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PRÉAMBULE. 

A Messieurs les Président et Memb1'es des Cluunbres lég'islat-ives. 

i\fr:ssrnuns, 

Conformément aux prescriptions de l'article 26 de la loi organique de 
l'enseignement primaire, j'ai l'honneur de soumettre au Parlement le 
vingt-deuxième rapport triennal; il embrasse les années 1906, {907 
el 1908. 

Au cours du trieuuat, une loi, celle du 21 mai 1906, a modifié, en ce 
qui concerne les articles 13 et ,rn, la loi des 20 septembre -1884-Jö sep­ 
tembre 189ä (l ). 

Celle loi qui a majoré les traitements des membres du personnel 
enseignant, comptant respectivement seize, vingt ou vingt-quatre années 
au moins de fouctions <lans l'enseignement communal ou adopté, admet 
pour la fixation <les revenus la rétroactivité de Lous les services rendus à 
la sui te d'une nomination détiniti ve. 

La dépense qui en résulte esl à charge de l'État et des communes. 
Le présent rapport comprend les six titres suivants : 
l. - Direction et surveillance. 
II. -- Htnbl-issements tl' enseujnement iumiuü primuire. - Eouuiu»: 

d'instuuteur, 
Ill. - Etublissemenu cl'ùist1'lwlion p·1·imafre. 
IV. - Moyens de perfectionnement. 
V. - Pensions et secours. 
VI. - Dépenses: - fünploi des fonds. 
Les chiffres comparatifs qui suivent montrent les progrès réalisés 

pendant la vingt-deuxième période triennale : 

(tj La loi scolaire de t88{-t895, avec ses modifications, est reproduite in e.x/enw aux Annexes, 
pp. 3 et sulv. du présent Rapport. 
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i::coles . 

Instiuurices el sous-Institutrlces . 

l 
[dernière année (dernière nnnèe 
de fa 2lcpériode de la 22°périodc 

lricnnale). triennale). 

Augmentation 
CIi 

trnis nnnèes. 

B. - •:cole11 pa-lnuth•eH. 

(Communales, adoptées et pri vécs, subsidiées) (-1). 

f:cl)Jes 

A. - Écoh•11 gardleDue•. 

(Co11111111nales, adoptées et privées subsldièes) ( 1). 

2.771 

~ co111m.1111:1lt1s • 

( atlopli~es et privées subsidiées. 

i communales . . . . . 
~:lèves des écoles 

adoptées el privées subsidiées. 

Instituteurs cl \ 
snus-Instltnteurs, co11111111nnles • . . • • 
instlt uu+ces et ( 
sous - institutri- adoptées et privées su bsidièes. 
ces des écolcsl 2) 

f:colcs . 

l~lè\'es. 

Instituteurs cl sous-iusuuueurs, lustiuurices et 
sons-Instuu trices 

2:>8:t..f.!l 

4.:,ï8 

.. t.:i3'.l 

s.nn 
:îfl 1 . 02:i 

:ws. 786 

H.113 

7.Gï9 

.-\.. 0iï 

201.061 

7.291 

2.985 

2Gï .9!H 

4.985 

.1-.G29 

2.726 

5H.338 

nn!l.871 

1.t .. H9 

8. 2;i8 

(Communales, adoptées cl privèes subsidiées) (·I ). 

4.4ii 

227.220 

8.·12{ 

214 

9 .8i:ï 

412 

9(; 

H5 

13.813 

n1 .oss 

:rn l 

400 

26.H!l 

833 

l>. - ln11tructlon grnh1lto,. 

t,:·co/e~ primaires (communales, adoptèes et privées subsidiées). 

l~lhes admis à l'instruction gratuite . . 1 819.660 863 .8-i8 ,U.188 

E. - Ép1trgne scolali·e. 

(~:coles communales, adoptées et privées subsldlèes.) 

. ~ l•:lè\'es qui épargnent 1 51 .. 1.M 1 58. 71t 1 7.261 
Ecoles g:,nlienncs. · 

Montant de l'épargne 

1 
!ï80. !li 2, 2ü 1 662.773,401 81.861 ,H 

~ 1::11:,•cs qui épargnent 380.·l.-i,7 -H5.986 3:i.83!) 
Écoles primaires . 

Montant de l'épargne l'0.9:î2.i21,G0 112.4U,.·136,!'j611..i91.7U,96 

~ Élèves qui épargnent 27. 507 35. 646 8 .139 
Écoles d'adultes • 

Montant de l'épargne 1 t .132.960,ïi I i.438.94.G,58 1 305.985,Sï 

( t) Écoles soumises au contrôle de l'l~tat. 
(2) Y compris les directeurs cl directrices, les suppléants et suppléantes, 



( vu 

•••• 
(dcrnii•1·1• :i1111ée 
de la 21~ pério,li: 

trienuale). 

t9UM 1 
(,leruiiim :11111é1:. 
de la 22• péri mie 

trtenuale). 

A11g111cn1:ilion 
011 

diminution en 
trots :11111ées. 

HF:C:\('ITUl.:\TIO\ . 
, .:colcs ile tout onlre , , 

.\10111:1111 de l'r.pargnc . 1 
-i5!l. rn ~ 1 :,10 .:: rn 

Q • • QI -- ~ ,. - •• L. 6bb. --H,:,, 1 U.;,,i,,.8:,G,ai 

51.299 

l.879.561,97 

F. - l'foeliti•,. "eolt•lro,. cl1• tcmpórmui0- 

I t:colcs primaires N 11':uluhcs co1111111111:iles, :u!oplécs et privées subsidièes.} 

Soórlr.s rlublirs ,lems lts : 

Écoles pruualres el 11':11l11hes. 

Écoles primaires et dndultes . 

;i. 193 

120.11!18 

G.4!l6 

lïO.:Hs 

·l .30~ 

:-;o_,i;;o 

\. H. l.a censonnnatlon ile l'alcool é1:1i1 cn ·18!15 de fO lit. 62 par 11t1c rl'habltant ; clic est tombée :\ 
5 lil. 78 en l!lOS; cc résnll:11 est dia, en 11ar1ic, :1 l'existence des sociétés de tempérance. 

(; - .Huluallré11 #l?OIRlrclf 

( tcoles primaires et d'adultes communales, arloprèes et privècs subsidlèes.) 

i'.omhrc des 11111111:ililés scolaires établies :, 
récole 

Nombre ties élèves des écoles primaires atliliès 
aux 11111111:ililés scolaires érablies :1 l'école ou 
il des 11111111:ilités orgauisèes en dehors de 
l'école 

Nombre des èlèvcs iles écoles d'adultes afliliès 
aux 11111111:ilirés ètahlies :1 l'école 011 :, iles 
11111111ali1és organisée~ en dehors de l'école ( l ;. 

~lont:1111 des sommes versées par les élèves des 
écoles 111-ïn1:i11·cs. 

.\10111;1111 des sommes versées par Jes élèves des 
ècolcs d'adultes ( 1 

-I03.80:J 
1 

10.Ui2(i 823 

:io.-i2a :rn.;;21 fi.(198 

·t . 21i0 _ r,;;r,, 30 !)!17 . 311 . 17 - 26:uw;,rn 

,H 8. JJ!H ,-iO .{27. :i85, 28 !l.190,88 

/,e Ministre des Sciences et des .trt». 
F. SCIIOLLAEHT. 

11: IOS.2:Jï adultes ne fréquentant plus l'école sont alliliès il des mutunlitès étnbltes i, l'école; le 
nw11ta111 des sommes qu'ils ont versées s'èlève à fr. G.2-i8.6!J0,ti6 [sltuation an 31 décembre 1908]. 

----·~--· 
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RAPPORT TRIENNAL 
SFR !.A SITUHION 

DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE EN BELGIQUE 

( 1906-,t 907-1908) 

TITRE PREMIRR 
DJllECTIO~ ET SURVEILLANCE. 

CHAPITRE PREMIER 

ADMINJSTHATION CENTHALE. 

1. Création du Ministère des Sciences et des Arts. 

Par arrêté royal du ~ mai i907, l'administration de l'enseignement 
primaire qui, depuis l'année 1884, dépendait du Ministère de l'intérieur et <ie 
l'instruction publique, a été rattachée à un nouveau département, dénommé 
Ministère des sciences et des arts. 

Cet arrêté, publié au Moniteu1· du 4 mai f907, porie notamment: 
ARTICLE PHEMIEll. - Il est créé un ministère des sciences et des a ris. 
Les attributions relatives à l'enseignement primaire, à l'enseignement 

moyen, à l'enseignement supérieur, aux sciences et aux lettres, sont dis­ 
traites du Département de l'intérieur et de linstruetion publique, qui 
prendra la dénomination de ministère de l'intérieur, el sont transférées 
au ministère créé par le paragraphe précédent. · 

Les attributions relatives aux beaux-arts sont distraites du Département 
de l'agric11lture et transférées au nouveau ministère. 

2. Nomination du premier Ministre des Sciences et des Arts. 

Un second arrêté royal de la même date, publié également au Mu11ileur du 
4 mai 1907 et contresigné par M. Jules de Trooz, Ministre de l'intérieur, 



( X ) 

(fUÏ depuis le :5 août ~899, présidait aux destinées de l'enseignement 
primaire, en sa qualité de Mi11islrc de l'intérieur et de l'instruction publique, 
a confié Ic portefeuille du nouveau département à M. le baron Descamps, 
sénateur: membre de l'Académie Royale de Belgique, professeur à l'Univer­ 
sité earholique de Louvain, officier de l'ordre de Léopold, parleur de la 
médaille civique de 11·c classe et de la médaille commémorative du règne de 
Léopold H, grand cordon de Saint-Stanislas de Ilussie , de l'ordre d'Isabelle­ 
la-Catholique, grand ollicier de l'ordre de François-Joseph et de l'ordre du 
.Medjiûié, commandeur des ordres de Notre-Dame de la Conception de Villa 
Viçosa, du· Lion et du Soleil de Perse, de l'Étoile de Roumanie et de la 
llédemption africaine, officier de la Couronne de Chêne, chevalier de l'ordre 
du Christ du Brésil. 

::. Auributions et personnel de l'administration de l'enseignement primaire. 

1. - ATTRIIIUTIONS. 

Les attributions de l'Administration centrale de l'enseignement primaire 
sont les suivantes: 
f0 Ëtublisscments d'enseignement normal primaire: organisation, per­ 

sonuel, règlements, pl'Ogrammcs, agréation d'écoles normales, etc.j 
'.2° Écoles primaires, écoles gardiennes, écoles d'adultes : organisation, 

règlements et progrummes-types , persounel : traitements, peines discipli­ 
naires, mise en disponibilité pour cause de maladie, etc. ; 

5° Construction .de locaux d'écoles primaires communales. ~ Subsides 
aux communes; 

4° Inspection civile de l'enseignement normal primaire et de l'enseigne­ 
ment primaire; examen d'inspecteur cantonal; 

fi0 Inspection ecclésiastique (enseignement de la religion et de Ia morale 
dans les écoles primaires et dans les écoles normales primaires); 

6° Conseil <le perfectiunnerneut de l'instruction primaire; 
7° Conférences et cours d'imtiatiun pour les inspecteurs cantonaux et le 

personnel enseignant des écoles normales; . 
8° Cours normaux temporaires pour les membres du personnel enseignant 

des écoles primaires et des écoles gardiennes; 
D0 Jurys d'examen pour la collation de diplômes ou certificats d'études 

normales primaires, jurys d'examens spéciaux; certificats spéciaux de 
capacité; 

10° Bourses d'études normales; 
H0 Ivapports généraux annuels des inspecteurs civils et ecclésiastiques; 
i2° Statistique scolaire; 
13° Rapports triennaux sur l'état de l'instruction primaire , 
14° Conférences d'iustituteurs , 
H>0 Bibliothèques cantonales. - Musées scolaires cantonaux; 
f 6° Service des publications; 
f 7v Concours spécial eu agriculture pour les écoles el les instituteurs 

pnma1rcs; 
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18° Musée scolaire national; 
HJ" Subsides aux écoles primaires, gardiennes et d'adultes; 
~uv Emploi des fonds alloués pour l'enseignement primaire; 
2f" OEuvrcs d'éducation sociale: Protection des animaux et des planta­ 

tions. - Antialconhsmc (cercles scolaires de tempérance). - Prévoyance: 
épargne et mutualité; 
22" Notices sur l'organisation de l'enseignement primaire belge deman­ 

dées par les gouvernements étrangers (législation, jurisprudence, règle­ 
ments, progra,nmes, statistique, etc.'; 
25° Étude de l'organisation <le l'enseignement primaire à l'étranger 

(législation, jurisprudence, règlements, programmes, statistique, etc .. ); 
14" Décorations civiques concernant Ic service de l'enseignement 

prunarre , 
2ä0 Participation de l'enseignement primaire aux. expositions scolaires et 

aux congrès relatifs à l'enseignement. 

ll. - PsnsoNNIH .. 

Pendant la vingt-deuxième période triennale, l'administration de l'ensei­ 
gnement primaire a continué à être dirigée par .M J. C11rma11, directeur 
général, qui fut appelé ~l ces fonctions pat· arrêté royal <lu 17 novembre HJ04. 

i\l. Liboue, J., chef de division, atteint par la limite d'ùge, a été admis à 'la 
retraite par arrêté royal du 2ï lévrier j 907. 11 a été autorisé à con~crver le 
titre honorifique de ses fonctions et à portel' l'uniforme de son grade. 

Par suite de la créa lion du Ministère des sciences et des arts, M. le direc­ 
teur Ch. Berny, chef de section à l'administration de l'enseignement pri­ 
maire, a été nommé directeur du personnel, des affaires générales et de la 
comptabilité générale. 

M. H. de Kerchove d'Exaerde, détaché au cabinet. de M. de Trooz, a été 
élevé au grade <le chef de division, par arrêté royal du 26 mai 1907, et placé 
à Ia tête du cabinet de M. le Ministre <les sciences et des arts. A partir de ce 
moment, il a cessé d'être inscrit parmi le personnel de I'administration een­ 
traie de l'enseignement primaire. 

Voici quelle était la composition de ce personnel à la fin de la vingt­ 
deuxième période triennale (51 décembre Hl08): 

I. - Fonctionnaires supérieurs, 

Directeur ge11fral: M. Corman, .J.-J. 
Directeurs: M)l. Lagarde, E.; Van Gael, F. et Capron, E., chefs de 

section. 
Directeur à titre personnel: M. Damas, C. 

JI. - Autres [onetionnaire« et rédacteurs. 

Chefs de bureau : MM. Bauwens, L. et Vijgen, F. 
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Chef de bureau à titre personnel: M.de Paeuw, f... 
Sous-dv]« de bureau: MM. ~lcyers, E.; Arnoldy , N.; Hennaux , A. et 

Oppelt~ A. 
Rédarteurs : MM. Buez. A. el Ncels, L. 

N. B. - M. Pécher, ;\I.~ vérificateur des économats des écoles normales 
primaires, est en même temps attaché à l'un des services de l'administra­ 
tion centrale de l'enseignement primaire. 

M. Perin, A., architecte: exerce les fonctions d'agent contrôleur des 
projets de constructions scolaires. 

i\l. Henault, J., professeur d'école normale, est, détaché à l'administration 
centrale de l'enseignement primaire. 

Foncliomwi1·es el employés transférés du tJlinistfre de l'intériew· 
el de I'instrnction 7JUblique au département des sciences et des arts. 

Par arrêté royal, en date du 4 mai t 90i, les fonctionnaires et employés 
qui, à la date du 2 mai f 90ï: ressortissaient à l'administration de l'enseigne­ 
ment primaire: de l'enseignement moyen et de l'enseignement supérieur, 
des sciences et des lettres (Ministère de l'intérieur et de l'instruction 
publique) et à l'administration des beaux-arts (Ministère de l'agriculture), 
ont été transférés an Ministère des sciences et des arts. 

Le même arrêté stipulait que les fonctionnaires et employés transférés 
conserveraient leurs grades et leurs traitements et qu'ils continueraient 
leurs versements à ln caisse des pensions de veuves et orphelins à laquelle 
ils participaient à ce moment-là. Quant à ceux qui seraient nommés ui té­ 
rieurement , ils seraient affiliés à la caisse des veuves et orphelins des pro­ 
fesseurs, fonctionnaires et employés de l'ordre administratif et enseignant 
de l'instruction publique. En outre, les articles ä et suivants du règlement 
organique du Ministère de l'intérieur et de l'instruction publique furent 
provisoirement rendus applicables au Ministère des sciences et des arts. 

CHAPITRE II. 

L\Sl'ECTIO~ DES trAlH.iSSEfü:NTS l>'ENSEIGNEllE~T i'\OHMAL PUDIAIIIE. 

4. Personnel. - Allribnlions. 

Pe11da11l la vingt-deuxième période triennale, un seul changement est 
survenu dans la composition du personnel de l'inspection des écoles nor­ 
males primaires: 

Un arrêté royal du 21> septembre f 906 a accordé à M11e Simons, E., démis­ 
sion de ses Ionctions d'inspectrice des écoles normales, et l'a autorisée en 
même temps à faire valoir ses droits i, la pension et à conserver Ic titre hono­ 
rifique de ses fonctions. 
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M11e Simons a été remplacée par M11e Huybrechts.M .-M., directrice ile l'école 
normale agréée pour institutrices, rue de Berlaimont, à Bruxelles [arrêté 
royal du 50 novembre -1906). 

Au 3f décembre t908, Ic personnel de cette inspection était donc composé 
comme suit : 

Inspecteurs des écoles normales primaires : Mi\l. Dock, N. et Alle- 
gaert, E.-A.-A. 

Inspectrice des écoles normales primaires de filles: Mue Huybrechts, M.-àl. 
Inspecteur de la gymnastique : M. Fosséprez, A. 
Inspecteur du dessin, des formes géométriques et du travail manuel dans 

les écoles de garçons : M. Montfort., L. 
Inspecteur dela musique: l\l. De Looze, H. 
MM. Fosséprez, Montfort et De Looze continuent à exercer. en même 

temps, leurs fonctions d'inspecteur dans les établissements d'enseignement 
moyen soumis an régime de la loi. 

Tous ces fonctionnaires s'acquittent de leur délicate mission à l'entière 
satisfaction du Gouvernement. 

-·••11111 

CHAPITRE III. 

DlHECTION ET SUHYEILLANCE DES l~COLl~S PHBIAIHES. 

5. Manière dom les:autorités communales ont rempli leur rôle de direction et de surveillance. - 
Inspection des écoles organisées par_les communes. - Comilés scolaires. 

Les autorités communales ont continué de remplir avec un zèle éclairé 
Ic rôle de direction et dc __ surveillauce que leur confère l'article 2 de la loi 
scolaire. 

Si, dans les communes peu importantes, le nombre des membres du per­ 
sonnel enseignant ne nécessite pas l'organisation d'un service spécial de 
direction et de surveillance, il est à signaler que les autorités locales se met­ 
tent en rapports constants avec les inspecteurs officiels et que, grâce à ces 
rapports, des améliorations notables se réalisent pour Ia diffusion de plus eu 
plus grande de l'instruction populaire. 

Grâce à l'entente qui s'établit entre les autorités communales et les inspec­ 
teurs du Gouvernement, les programmes et règlements s'élaborent en temps 
opportun et le personnel enseignant s'emploie avec zèle, intelligence et 
succès à suivre les directions particulières que le Gouvernement a cru devoir 
imprimer pendant la période triennale à l'enseignement populaire. 

Dansjles grandes villes et localités importantes existe un service particu­ 
lier de l'enseignement communal : plusieurs conseils communaux ont nommé 
des inspecteurs ou directeurs d'écoles dont la mission est de seconder 

· l'échevin spécialement chargé du service de l'instruction primaire. · 
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6. l>roit des conseillers con111111na11x de visiter les écoles communales. 

La dépêche ministérielle du 2 juillet J892, insérée au -f 7c Rapport trien­ 
nal, p. CLXX, 11° .f 82, a tranché dans un sens afllrmatif la question relative au 
droit dt's conseillers communaux de visiter les écoles de la commune. 

Aux termes de cette dépêche, si les conseillers ont des observations à 
foire à l'occasion de ces visites, ils doivent les présenter à un: séance du 
conseil à laquelle assistera le collège échevinal, car c'est au conseil commu­ 
nal qu'il appartient d'apprécier notamment si cc corps remplit sa mission <le 
surveillance sur les écoles. 
Par sa dépêche du f4 janvier 1908 (n°• o012/J6 N - 1re section), .M. Je 

Ministre a tenu à préciser la portée de celle du 2 juillet 1892 : cette dernière 
dépêche ne doit pas être entendue dans ce sens strict qu'un conseiller ne 
pourrait signaler, en dehors des séances du conseil, au collège échevinal les 
irrégularités ou les abus qu'il aurait constatés au cours de sa visite : ces abus 
peuvent être de la nature de ceux qu'il appartient au collège de réprimer, et 
des mesures peuvent s'imposer pour les faire disparaître immédiatement, cl 
avantla réunion du conseil. 

S'il est fait droit aux observations du conseiller, il devient inutile d'en 
saisir Ic conseil. Mais dans le cas où il y aurait mauvais vouloir ou négli­ 
gence de la part du collège à mettre fin à l'état de choses signalé, la procé­ 
dure tracée par la dépêche du 2 juillet f892 devrait ètrc suivie. 

7. Inspection des écoles organisée par les communes. 

55 communes ont. nommé un inspecteur (une inspectrice) ou un directeur 
(une directrice] de leurs écoles primaires; 6 communes ont nommé un ins­ 
pecteur (une inspectrice) d'une ou de plusieurs branches spéciales (chant, 
dessin, gymnastique, travaux à l'aiguille). 

Les deux relevés ci-dessous donnent les ooms de ces communes : 
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/ft-J,,tté uomi1111ti{ des cum111111u's où il existe un directeur (une directrice) on un 
inspecteur (1111e i11swctrice) corn1111111al tic îenseiqnemen: primaire. 

Situatiuu au ;, 1 tl1ice111hre 1008. 

l'IWH'.\CES. l CO.\IMl'NES. NATl:HE llES FONCTIONS. 

Brabant . 

IJn inspecteur. 

llne Iuspeetrice. 

Brnxellcs. 

Flandre occidentale. 

J<'l:111d1·c orientale . 

Hainaut . 

Saint-(:illes. 

Schaerheek. 

Euerbeek. 

l.embecq-Icz- llnl. 

l.011vai11. 

Tirle111011t. 

Hou Iers. 

t:aml. 

Loochristi. 

Saiut-Nicolas. 

Tamise . 

Cuarleroy . 

'1archicnnc-au-l'ont. 

Frasnes- lcz-t .osset ies . 

Thuin. 

llo11r. 

Frameries. 

Mons. 

Thieu. 

Une inspectrice (enseignement gardien). 

Un directeur. 

lln inspecteur. 

Id. 

1,1. 

Jet. 

Ici. 

IJn inspecteur. 

Un directeur pédagogique. 

Une directrice pé1lagogif(11c. 

ll11 inspecteur. 

Un directeur. 

lJn inspecteur. 

Il n dirccteu r. 

Jd. 

lin ini,riccteur. 

IJ11 directeur. 

Liège. 

lrl. 

Id. 

Id. 

Un in~pCCIClJJ'. 

Liégt~­ 

Yervters. 

(~l'ÎYCflrlC'C, 

Herstal. 

lln inspecteur. 

lln directeur. 

1 in inspecteur. 

ln dlrectcur . 

Ill. 
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I>llOVII\CES. COMMUNES. NATUHE DES FONCTIONS. 

Liège 

Limbourg 

Luxembourg. 

1\a11111r . 

lluy. 

Jcmeppe-su r- ~Ic use. 

Ougrée. 

Seraiui;-s11r-lle11sc. 

Néant. 

Paliseul. 

Chasse1iierrc. 

Florenville. 

Velaine-sur-Sambre. 

Un directeur. 

Id. 

lù. 

IJ. 

Un inspecteur. 

Id. 

1,1. 

Un inspecteur. 

Belené' nominatif des communes où il existe uti inspecteur (une inspectl'icc) 
communal d'une branche spéciale de l'enseignement primaire. 

Situation au 51 dècemhre 1908. 

PROVINCES. COMMUNES. NATURE DES FONCTIONS . 

Anvers. • 1 Anvers. 1 Un inspecteur du dessin. 

Un directeur de la gymnastique. 

Brabant. Ixelles. Un inspecteur du dessin. 

Flandre occidentale. iVéa11C. 

-· orientale Id. 

Hainaut . Jlon~. ; Un Inspecteur de la gpunastique. 

Quaregnon. U11 inspecteur du chaut. 

Liège. 1 l.iège. l Un inspecteur de la gy11111astique. 

Une inspectrice des travaux à l'aiguille. 

1 
Limbourg Néant. 

l.uxen,bouq.; Bouillon. 1 U11 inspecteur du chaut. 

Namur • 1 Néant. 
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8. :\Urib111ions des Inspecteurs communaux. 

Les attributions des inspecteurs communaux ont été déterminées par la 
dépêche ci-après de M. le Ministre : 

Bruxelles, le 9 octobre rno6 . 
. M0Ns11rna LB Gouvsaaeun, 

J'ai pris connaissance de votre rapport du f7 juillet dernier, 11°5 96.745 
C/fS.2tO, relatif à la nomination de M. A ... en qualité d'inspecteur des écoles 
communales de T ... 
te règlement que le conseil communal a arrêté pour déterminer les attri­ 

butions de cel inspecteur porte notamment que celui-ci interroge les enfants 
et que, le cas échéant, il présentera par écrit ou verbalement des observa­ 
tions à l'instituteur. 
Si le conseil communal a la faculté; en vertu du pouvoir de direction que 

lui attribue l'article 2 de la loi scolaire, de nommer un inspecteur des écoles 
communales, il ne peul toutefois conférer à cet agent des droits plus étendus 
que crux qu'il possède lui-même. 

Or, Ic conseil communal n'a pas Ic droit d'inspection comportant l'interro­ 
gatoire direct des élèves. Aux termes de l'article 20 de ladite loi, cc droit 
est exercé par l'Etat par l'intermédiaire d'inspecteurs principaux et canto­ 
naux, que seuls le règlement général du ~H septembre 1881-, pris en exécution 
de cet article 20, investit de la mission d'interroger les élèves. 

L'inspecteur communal nommé par le conseil communal de T ... ne peut 
donc sous ce rapport empiéter sur les attributions de l'Inspection de l'État et 
il ne pourra q"',nvile>· l'instituteur à interroger les élèves ,·n sa présence. 

Il devra s'abstenir également d'adresser des observations au personnel 
enseignant cl recourir aux Inspecteurs du Gouvernement, s'il croit utile 
d'appeler l'attention de ces fonctionnaires sur la manière dont l'enseigne­ 
ment est donné dans les écoles de la commune. 

le hl inistre, 
J. 11E Tuooz. 

Cette dépêche a fait l'objet d'une critique de la part de l'honorable séna­ 
teur Vanderkelen, critique à laquelle le Gouvernement a répondu dans les 
termes suivants dans la séance du Sénat du 7 mai 1908 : 

SENAT. 

Séance du 7 mai 1908. 

- L'honorable i\1. Vandcrkelen m'a demandé de rapporter une circulaire 
de mon regretté prédécesseur. Voici les raisons qui ne me permettent pas de 
déférer à cette demande. 

L'article { 7 de la loi scolaire de i879 dispose comme suit : 
<t Le conseil communal peul nommer soit un directeur <le toutes les écoles 

primaires communales, soit un inspecteur communal. 
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» Le directeur on inspecteur communal: disait le rapport de la section 
centrale, est un fonctionnaire communal, payé par la commune et dont la 
nomination a pour bul principal d'alléger la lâche du membre du conseil 
échevinal chargé de l'instruction publique. » 

Bien qu'une disposition semblable n'ait pas été introduite dans la loi sco­ 
Jaire de '1884-f 895, la fa cuité de nommer un directeur ou inspecteur des 
écoles communales a été reconnue au conseil communal arec d'autant plus 
de raison que ces lois ne font qu'étendre l'action de l'autorité communale en 
matière d'enseignement. 

L'article 9 du règlement-type porte : 
« La surveillance <le l'enseignement primaire par l'autorité communale 

est exercée par le collège des bourgmestre et échevins. 
» Le conseil peut compléter cet article comme suit: l'un des échevins est 

spécialement chargé du service de l'instruction primaire; il est aidé par un 
directeur ( ou un inspecteur) des écoles primaires, dont les attributions sont 
réglées comme suit ... (Détailler les attributions.) ,, 
L'inspecteur ou directeur n'est donc que Ic représentant du collège éche­ 

vinal, chargé d'exercer en son nom sa mission de surveillance sur les écoles 
communales, mais sans action propre et directe, devant se borner à faire son 
rapport à l'administration communale. Représentant du collège échevinal, il 
ne peut avoir, en matière d'enseignement, de droits plus étendus que ce 
corps. 

Or, les pouvoirs du collège échevinal et ceux du conseil communal en 
cette matière sont déterminés par l'article 90, n°s 5 et tO de la loi communale 
et de l'article 2 de la loi scolaire. 

Au collège échevinal appartient l'administration et la surveillance des éta­ 
blissements communaux et, par conséquent, <les écoles. 

Aux termes de l'article 2 de la loi scolaire, les écoles primaires sont diri­ 
gées par les communes, c'est-à-dire les conseils communaux. 

Le droit de direction comprend notamment celui d'arrêter les programmes 
et 1·èglement.s scolaires, d(' déterminer Ic nombre de classes et d'écoles, de 
proposer la suppression duue ou plusieurs classes, tie nommer les membres 
du personnel enseignant, de leur infliger une peine disciplinaire, de fixer 
leurs traitements, etc. 

Le devoir de surveillance du collège consiste à exercer sur les écoles un 
contrôle permanent, afin de constater que le fonctionnement de celles-ci 
s'opère dans les conditions déterminées par les lois et répond à toutes les 
exigences du service. 

.Mais cette mission de surveillance comporte-t-ellc pour le collège Ic droit 
d'interroger lui-même les élèves? La loi scolaire, à son article 20, dit: 

« L'inspection des écoles communales, des écoles adoptées et des écoles 
privées subsidiées est exercée pur.l'État. Il y a dans chaque province un ou 
plusieurs inspecteurs principaux, et dans chaque ressort d'inspection princi­ 
pale des inspecteurs cantonaux. » 

Le règlement génernl en claie du 21 septembre f 884, pris en exécution du­ 
dit article 20, dispose comme suit : 
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« L'inspection procède par voie de 'conseils ..• ; elle a le droit d'interroger 
les élèves pendant les classes et de se rendre compte de Jeurs f ra vaux. » 

On doit conclure de ces dispositions que la loi n'a reconnu le droit d'ins­ 
pecter et d'iuterruger les élèves qu'aux seuls inspecteurs de l'État. 

C'est da11s ce sens que la question a été tranchée pal' la dépêche ministé­ 
rielle du 7 février i896, ainsi formulée : 

« Par la même lettre, vous demandez si un échevin a le droit de se 
rendre dans les classes: d'y interroger les élèves, comme Ic ferait un inspec­ 
teur de l'enseignement primaire ... 

» Il me parait impossible de reconnaître aux membres du collège des 
bourgmestre et échevins le droit d'interroger eux-mêmes les élèves des 
écoles primaires communales. Mais ils peuvent inviter l'instituteur à inter­ 
roger les élèves en leur présence. 

>> Il convient que les membres du collège s'abstiennent de foire des obser­ 
vations au personnel enseignant, surtout en présence des élèves, et qu'ils 
s'adressent aux inspecteurs de l'enseignement primaire s'ils croient utile 
d'appeler l'attention de ces fonctionnaires sur Ja manière dont l'enseigne­ 
ment est donné dans les écoles de la commune. >> 

Cette dépêche détermine d'une manière précise les attributions du collège 
échevinal en matière d'enseignement et elle délimite par le fait même la 
mission de l'inspecteur ou du directeur communal, qui n'est que le substitut 
du collège échevinal. 

CHAPITRE IV. 

INSPECTION OES l~COLl~S PRIMA.IHES. 

§ ·! er, D& L11NBP&CTIOl'f l:l'f GÉNÉRAL. 

Le caractère de l'inspection exercée par l'Etat sui· les établissements 
d'enseignement primaire n'a pas été modifié pendant la période triennale 
-J906-f 908. Il est resté tel qu'il a été défini par les articles f et 2 de l'arrêté 
royal du 2t septembre {884. 

§ 2. INSPECTION PIUNCIPAX.E. 

9. Circonscription des ressorts. - Personnel. 

Les circonscriptions des ressorts d'inspection principale n'ont subi aucun 
remaniement. Le tableau inséré aux Annexes, pp. 16 et 17, indique la com­ 
posit ion, le classement, le taux des traitements, les distinctions honori­ 
fiques, la date <le naissance, etc., du personnel de l'inspection principale, 
en fonctions au 3i décembre 1908, ainsi que les mutations survenues au 
cours des années i906, i907 ,el 1908. 
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Par arrêtés royaux du 2~ septembre t906, démission des fonctions qu'ils 
occupaient dans l'inspection de l'enseignement primaire a été accordée à : 
MM. Brohée (H.-A.-A.). inspecteur principal du ressort de Namur, et 
Mevis (H.-G.-A.), id. de Malines. 

Un arrêté royal du 5 septembre 1908 a accepté, d'autre part, la démis­ 
sion de MM. Melchior (J.), inspecteur principal du ressort de Hasselt, et 
Gheude (J.), id. de Dinant. 

Ces fonctionnaires ont été autorisés à faire valoir leurs droits éventuels 
à la pension, à conserver le titre honorifique de leurs fonctions et à porter 
l'uniforme de leur grade. 

A l'occasion de lem· retraite, Ic Ministre s'est plu à leur exprimer toute 
Ja satisfaction du Gouvernement pour la manière dont ils ont rempli leur 
mission. 

Par contre, le Gouvernement s'est vu dans la triste nécessité de sévir 
contre un membre de l'inspection principale, et de le mettre en disponi­ 
bilité par mesure d'ordre. 

Un inspecteur principal, M. Keukelinck (L.), du ressort de Courtrai, est 
décédé au cours de la XXIIe période triennale. 

Ont été appelés aux fonctions d'inspecteur principal de 5° classe : 
MM. Dewispelaere (E.), inspecteur cantonal à Courtrai (arr. r. du 2t> mai 

1906); 
Ponthot (E.), id. à Binche (arr. r. du 27 septembre 1906); 
Van den Perren (G.-J.), id. à Aerschot (id.); 
Siméons (G.), id. à Menin (arr. r. du '2i février f 908); 
Waeyens (L.-J.), id. à Ciney (arr. r. du 4 septembre HJ08); 
Sengcrs (G.), id. à Vilvorde (id.). 

M. Dewispelaere a été désigné pour le ressort de Courtrai; M. Ponthot , 
pour celui <le Charleroi, en remplacement de M. Del homme (J. ), transféré 
sur sa demande au ressort de Namur; M. Van der Perren, pour celui de 
Malines; M. Siméons, pour celui de Liége , .M. Waeyens, pour celui de 
Dinant, et M. Scngers, pour celui de Hasselt. 

Par application des articles 9 et 10 du règlement général du 2f septembre 
j884, des arrêtés royaux datés des 29 décembre !906, 5( décembre f 907 
et 27 décembre !908 ont accordé des promotions : 

De la 5e classe à la 2•, à 
MM. Heinz (Ch.), inspecteur principal du ressort d'Anvers; 

Willems (G.), - de Bruges; 
Van Herstraeten (A.), - de Gand; 
Genonceaux (A.), - de Marche. 

De plus, des augmentations de traitement ont été allouées à 
MM. Delhomrne (J. ), inspecteur principal du ressort de Namur; 

Mestdagh (C.J, - de Bruxelles, 
Bequaert (L.), - d' Alost; 
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Damseaux (E.), inspecteur principal du ressort de Mons; 
Gheude (J.), - de Dinant; 
Dumortier (1.), -- de Louvain; 
Melchior (J.-J.)~ - de Hasselt; 
Don tai ne (Ch.), - d'Arlon; 
Sadin (E.), - de Huy; 
Guévart (L.), - ile Tournai. 

iO. Attributions. - Visites des écoles. 

Les attributions des inspecteurs principaux sont restées ce qu'elles étaient 
auparavant. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. i8 et ss., indiquent le nombre 
des visites faites par ces fonctionnaires, pendant la période i 906-i 908, aux 
différentes catégories d'écoles soumises à l'inspection de l'Etat. 

H. Action des inspecteurs principaux. 

Conserver ou établir l'unité et la cohésion dans le travail de leurs collabo­ 
rateurs; unifier l'interprétation des programmes, les méthodes et les pro­ 
cédés d'enseignement, tout en laissant libre jeu à l'esprit d'initiative et à la 
personnalité de chacun; soutenir et promouvoir les œuvrcs de prévoyance 
et de solidarité sociale; mettre au point les instructions ministérielles relu­ 
rives it l'orientation nouvelle de l'enseignement primaire; solliciter, le cas 
échéant, des autorités locales, par voie de conseil et <le persuasion, les 
améliorations utiles ou nécessaires à la prospérité des écoles ou au bien-être 
du personnel; maintenir dans le corps enseignant les saines tra di Lions de 
travail et d'étude, de dignité professionnelle, de confraternité et de 
loyalisme; encourager les uns, stimuler les autres, assurer la convergence 
des efforts de tous vers le but commun, telles' est affirmée, pendant le dernier 
exercice, l'action des inspecteurs principaux dans leurs ressorts respectifs. 
Un seul membre de l'inspection principa_le a trahi la confiance du gouverne­ 
ment; aussi a-t-il été éloigné du corps des inspecteurs et misen disponibilité 
par mesure d'ordre, comme il est dit ci-dessus. 

§ 5. INSPECTION CANTONALE. 

12. Circonscription des cantons scolaires. - Personnel. 

Ni le nombre, ni les circonscriptions des cantons scolaires n'ont subi de 
modifications au cours de la XXU0 période triennale. 

Un tableau, inséré aux Annexes, pp. 56 et ss., indique la composition du 
personnel de l'inspection cantonale à la date du 5 l décembre 1908. 
l\lM. Van Eepoel, inspecteur du canton de Sottegem; 

Dorsinfang, - de Namur; 
Stinissen, - d'Eeckeren , 
Caille, - de Frasnes-lez-Buissenal; 
De Wilde, - de Ledeberg et 
Foucart, -- de Morialmé, 
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attteints par la limite d'âge, ont été admis à la retraite, les deux premiers 
par arrêté royal du 25 septembre 1906; les trois suivants, par arrêtés 
royaux du ~5 septembre ·1907; le dernier, par arrêté royal du 3 sep­ 
tembre 1908. 

MM. Van Eepoel, Dorsinfong, Stinissen, Caille et De Wilde ont été auto­ 
risés fi conserver le titre honorifique <le leurs fonctions, et le gouvernement 
leur a exprimé sa satisfaction pour Ic zèle avec lequel ils ont rempli leur 
nussiou. 

Cinq membres de l'inspection cantonale sont décédés pendant la période 
triennale, à savoir : 

.\I.M. Dreppe, inspecteur pour le canton de Neufchâteau; Antoine, id. de 
Chimay; 1\It'crsseman~ id de Roulers , Gilson, id. de Verviers et Schouls , 
id. de Turnhout. 

Un seul a dû être mis en disponibilité par mesure d'ordre. 
Ont été nommés aux fonctions d'inspecteur cantonal de 311 classe : 

Par arrêté royal du 25 mai t 906 : 
M. Schoonjaus, sous-instituteur communal à Tirlemont. 

Par arrêtés royaux du 29 septembre 1906: 

MM. \Vauthy, R., instituteur communal à Vitrival; 
Meunier, E., - à Chapelle-à-Dye , 
Baijot , .J .-L., - :1 Erueuville , 
.Jolling,L., - à Hasselt; 
De Clercq 1 Il., - à Lokeren. 

Par arrêté royal du i4 novembre 1906 : 

M. Herbecq, O., instituteur communal à Solre-Saint-Géry . 

Par arrêté royal du -10 avril f907 : 

1\1. Carelle, A .. 1., instituteur communal à Ruddervoorde. 

Par arrêté royal du 50 avril t 907 : 

M. Absil, G., instituteur communal à Anhée. 

Par arrêté royal du 26 septembre 1907 : 

.MM. Claeys, A., instituteur communal à Lnndeghem , 
Deineyer, .J.-F., instituteur d'école privée subsidiée à \Villcbroeck; 
Delsaut, A., instituteur communal à Bouvignies. 

Par arrêté royal du 21 février ·J 908 : 
M. Clerckx, F., instituteur communal à Beersel (Brabant). 

Pur arrêté royal du 4 septembre J908 : 
M~t Bastin, Z., instituteur communal à Jemelle; 

Bouts, V.1 - à Lnnklaer et 
Laurent, O., - à Serville. 
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Par arrêté royal du 51 octobre -1908 : 
l\11\J. Mauhin, J.-.J., instituteur communal à llodimnnl el 

Snauwaert , L.-E., - à Ypres. 
Tous ces agents sont munis du certificat <l'aptitude aux fonctions d'inspec­ 

teur cantonal. 

M. Schoon jans a été désigné pour le canton de Courtrai, en remplacement 
de M. Dewispelaere, promu au grade d'inspecteur principal; 

M. Wauthy, pour celui de Namur en remplacement de M. Dorsinfang, 
admis à la retraite; 

M. Meunier, pour celui de Binche, en remplacement de M. Pont hot, 
promu au grade d'inspecteur principal; 

M. Baijot, pour celui de Neufchâteau, en remplacement de ~I. Drcppe, 
décédé. 

M, Jolling, pour celui de Sottegcm, en remplacement de 1\1. Van Eepoel, 
ad mis à la retrai le; 

M. De Clerck, pour celui d'Aerschot, en remplacement de M. Vaudcr 
Perren, promu au grade d'inspecteur principal; 

M. Herbecq, pour celuide Thuin, en remplacement de l'inspecteur can­ 
tonal mis en disponibilité par mesure <l'ordre; 

M. Carette, pour celui de Roulers, en remplacement de M. Mccrsseman, 
décédé; 

M. Absil, pour celui de Chimay, en remplacement de M. Antoine, décédé; 
M. Claeys, pout· celui de Ledeberg, en remplacement de M. De Wilde, 

admis à la retraite; 
M. Demeyer , pour celui d'Ecckercn, en remplacement de M. Stinissen, 

admis à la retraite; 
M. Delsaut, pour celui de Frasnes-lez-Buissenal: en remplacement de 

M. Caille, admis à la retraite , 
M. Clerckx, pour celui de Menin, en remplacement de M. Siméons, promu 

au grade d'inspecteur principal; 
J\I. Bastiu, pour celui de Ciney, en remplacement de M. Waeyens, 

promu au g1·ade d'inspecteur principal; 
M. Bouts, pour celui de Vilvorde, en remplacement de M. Sengers, 

promu au grade d'inspecteur principal; 
M. Laurent, pour celui de Dinant, en remplacement de M. Lavcnturier, 

transféré, sur sa demande, au canton de Morialmé, où il à succédé à 
M. Foucart, admis à la retraite; 

~J. Mauhin, pour celui de V erviers, en remplacement de M. Gilson, décédé; 
.M. Suauwaert, pour celui de Menin, succédant à M. Clerckx, désigné 

pour le canton de Turnhout, en remplacement de M. Schouls, décédé. 
Ont été promus de la 2e à la J re classe : 

Pat· arrêté royal du 2U décembre -1906 : 
.MM. Daems, II., inspecteur du canton d'Anvers; 

Callcmeyn, D., - de Thielt ; 
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Haick , E., inspecteur du canton 
J>el val, E., 
Lebeau, J., 
Gillain, A., 

de Soignies ; 
de Leuze; 
de Fléron; 
de Marche; 

Par arrêté royal du 5i décembre 1907 : 
MM. Boucq, A., inspecteur du canton de Mons; 

Gilson. V., - de Verviers; 
Hauchart , L., - de Mariembourg; 

Par arrêté royal du 27 décembre i908 : 

MM. Goffaux, C., inspecteur du 
Caron, Ch., 
Kerremans .. J., 
Lancé, E.-J., 
Merget, R.-C., 

can Lon de Nivelles; 
de Grammont; 
de Saint-Nicolas; 
de Hollogne-aux-Pierres; 
de Chênée ( 1 ). 

De la 5e à la 2~ classe : 

Par arrêté royal du 29 décemdre 1906 : 
MM. Desmet, H ., inspecteur du 

Van Caeneghem, C., 
Van Toortelboom, C., - 
Laumans, D.; 

canton d'Ixelles , 
de Lokeren; 
d'Eecloo; 
de Waremme; 

Par arrêté royal du 5t décembre i 907 : 
MM. Vanhemelrijck , A.1 inspecteur du canton de Louvain; 

Van Ovcrstracten, A., - d'Alost ; 
Colpaert, H., - de Maeseyck; 
Mcrcier,P., - d'Arlon; 
Alexandre, L., - de Bouillon; 
Moreau, P. J. - de Gembloux; 

Par arrêté royal du 27 décembre i 908 : 
MM. Dewatripont, J., inspecteur du 

Brixy, D.1 
Virelle, F.-F. 
Smets, P .. 
Herman ne, V. 1 

canton de Gosselies; 
de Pâturages; 
de Seraing; 
de Beeringen; 
de Beauraing. 

Ont obtenu des augmentations de traitement : 

Par arrêté royal du 29 décembre 1906 : 
:MM. Allaeys, D i inspecteur du 

Vanderwallen, P., 
Kesteloot, L., 

canton de Lierre; 
de Bruxelles , 
d'O~tende; 

(1) Trausférè dans la suite, sur sa demande, au canton de Houffalize. 
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Siméons, G. (t ), inspecteur du canton de Menin; 
Loos. L.-A.~ - d'Audenarde , 
Declercq, H., 
Fla ment , A., 
Libot, J.-J., 
Sengers, G. (2). 
Picalnusa, O., 
i\leersst>man, P. (5), 
Luytens, .J.- G., 
Emering, P.~ 
Daine, E.-H. (4-), 

de Gand; 
<le La Louvière; 
de Tongres; 
de Vilvorde; 
de J odoignc ;' 
de Roulers; 
d'Ypres; 
d'Aubel; 
de Houffalize. 

Par arrêté royal du 31 décembre i 907 : 
MM. Verrijken, Th., inspecteur du canton de Malines; 

Vanden Wegbe, M., - de Hal; 
Leflot, P., - de Laeken; 
Lambrechts, G.-J., - de Tirlemont; 
Hallaert, C., - de Bruges; 
Vervaert. G., - de Termonde; 
Pierlot , P.-J.~ - de Charleroy ; 
Magniette, A., - de Châtelet; 
Motte, A.-,J , - de Fontaine-l'Evêque; 
Hérion, L., - d'Aywaille , 
Leenaerts, M.-D., - de Hasselt; 
Wacyens, L.-J. (~), 
Dresse, J.-J.: 
Goetinck, E., 
Cappe, A.-H.-.J., 
Stiennou, N.-J., 
Janssens, A., 
Laventurier, L. (6), 

de Ciney; 
de Wavre; 
de Dixmude; 
de Tournai; 
de Fexhe-Slins , 
de Huy; 
de Dinant. 

Par arrêté du 27 décembre 1908 : 

M.M. Bossart , E.-J., inspecteur du 
Dubosch, A., 
Cloots, F., 
Caulier, L., 
Huberland, A., 
Vandcvelde, F., 
Gheysens, .J., 

canton de Bastogne; 
de Molenbeek-St-Jean; 
de Saint-Josse-ten-Noode; 
de Seneffe; 
d'Ath; 
de Herenthals ; 
de Tronehiennes. 

(l) (2; et (5) Promus, dans la suite , au grade d'inspecteur principal. 
(3) Décédé depuis lors. 
(4) Transféré ultérieurement à Chênée, sur sa demande. 
(6) Transféré depuis lors à Modalmé, sur sa demande. 
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13. Allrlbuliom;. - Visilcs des écoles. 

Le Gouvcrnemcut n'a apporté aucun changement aux attributions des 
inspecteurs cantonaux. 

Aux Annexes, pp. ¾8 et ss., figurent les tableaux indiquant les visites 
foi les par les inspecteurs cantonaux pendant chacune des années 1906, t907 
et 1908. 

H. )lanière dont les inspecteurs c:1111onn11x ont rempli leur mission. 

M.M. les inspecteurs principaux s'accordent à reconnaitre la correction et 
la courtoisie des rapports des inspecteurs cantonaux avec le personnel 
enseignant et les autorités administratives, la compétence et le tact avec 
lesquels ils dirigent les conférences pédagogiques, Ic soin qu'ils apportent 
dans l'examen des travaux préparatoires à ces réunions; e11 un mot, le 
zèle .et l'intelligence dont ils font preuve dans l'accomplissement de leur 
mission. 

15. Session du jury d'examen pour le certiflcat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal. 

Pendant la 22" période triennale, il n'y a eu qu'une seule session du jury 
d'examen pour le certificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal ; 
encore cet examen était-il réservé aux candidats se destinant aux ressorts de 
la région flamande et de la région allemande du pays. 

Le jury était composé comme suit: 

Président: M. Connan •. J.1 directeur général de l'enseignement pr1ma1re 
au Ministère de l'intérieur et de l'instruetiou publique. 

JJJembres: 
MM. Dock, N., inspecteur des écoles normales primaires, à Cortenberg; 

Allegaerl, A., - à Schaerbeek ; 
Oewitt., L. C., visiteur des Frères des écoles chrétiennes, à Grand­ 

Bigard . 
Spaeninekx, N., professeur de pédagogie et de méthodologie à l'école 

normale agréée de Malines. 
Secrétaire ; M. Capron, directeur au Ministère de l'intérieur et de l'in­ 

struction publique, 
Aux Annexes, pp. 44- cl 4~,.figurent des extraits du rapport de M. le Pré­ 

sident, sur la marche des opérations du jury, ainsi que sur le caractère et Ic 
résultat des différentes épreuves. 

La session s'est ouverte le 7 février !907, et le jury a délivré 8 certificats. 

16. Pcrfecüonnement du personnel de l'inspection cantonale. 

A la suite du congrès de Mons1 et après une consultation du corps des 
instituteurs, le gouvernement décida d'orienter l'enseignement primaire 
vers l'expansion économique de la patrie. (Voir ~{0 Rapport triennal, 
p. CXCI~ n° 175.) 

Afin de pouvoir donner a ce sujel tics directions utiles au personnel ensei- 
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gnanl <les écoles primaires, les inspecteurs cantonaux forent chargés, par le 
Gouvernement, de suivre les cours de vacances organisés à l'Université de 
Liège, du 25 août au tt• septembre 1906. i\lM. Mahaim, Van der Smissen 
et Dejuce, professeurs à l'Université de Liège, firent chacun un cours de six 
leçons: le premier traita de ia production des biens, le second de la circula­ 
tion dre biens; le troisième de la répartilon et de la consommation ü-« biens. 
Toutes ces leçons se donnaient le malin ; l'après-midi et la soirée étaient 

consacrés à Jes conférences sur la géog1·aphic économique; l'éducation 
physique, l'art cl la littérature. 

M. Joseph Halkin, professeur à l'Université de Liégc, consacra deux leçons 
à la geograpltie el l'ethnoqraphie de l' Ji'tal indépendant d" Cougo. 

Le capitaine-commandant Lemaire fit une conférence avec projections 
lumineuses sur Je Congo; M. Ilagemans, consul général_ de Belgique aux 
Etals-Unis, sur les lttal.s-Uuis d'.!lmfrique; ~I. Brietcux, de l'Université de 
Liège, sur Ja Perse; M. Gollier, de l'Université de Liége, sur le Japon; 1\1. le 
or Kaisin, sur l'Institut central de fJ!JfflllllSliq1te à Stockholm; M. l'ingénieur 
Leféburc, sur l'alpinisme; M. l'inspecteur Fosséprez, sur ['Éducation phy­ 
sique en Italie, rm Suisse et en Allemaqne; M. le cápitaine-commandant 
Henrion, professeur à l'école normale de gymnastique et d'escrime, sur la 
Belgique sportive. 

M .Malvoz a donné deux leçons sur l'hygiène sociale; MM. Laurent et Fie­ 
rens-Gevaert, professeurs à l'Université de Liège, ont dirigé les visites aux 
Musées et Monuments, et le dernier a _fait, en outre, une conférence avec 
projections lumineuses sur L'art appliqué du XX' siècle. 

En septembre i 908, les inspecteurs ont suivi un cours normal de gymnas­ 
tique donné par M. l'inspecteur Fosséprez. Ce cours ent lieu à Nivelles, 
dans les locaux de l'école normale de l'Etat. Il avait pour objet l'interpréta­ 
tion du programme de gymnastique des écoles primaires. 

Les directions données par .M. Fosséprez ont été réunies en une brochure, 
qui a été adressée à tous les membres du personnel enseignant des écoles 
primaires soumises à l'inspection de l'Etat. 

Ces cours d'initiation pour inspecteurs produisent les meilleurs résultats; 
ils sont fort goûtés des intéressés, el il entre clans les intentions du Gouver­ 
nement de les rendre annuels. Ils constituent, en effet, un excellent. moyen 
de perfectionnement pour Ic personnel de l'inspection el permettent d'impri­ 
mer à l'action de celle-ci une unité de vues et de direction qui ne peut avoir 
qu'une influence des plus heureuses sur les progrès de la jeunesse scolaire. 

§ .f.. JNSTII.UCTIONS COMMUNES AtlX lNSP.&CT.&VP.S Pl\lNCIPAllX .CT AUX. lNSPECTJ:Vl\S CANTONAIJX • 

'.17. Helntions des inspecteurs avec les autoritès provinciales, les commissaires d'arrondlsseuient , 
les administrations communales, ainsi qu'avec les autorités ecclèsiastiques , les curés, etc. 

Les rapports des inspecteurs avec les différentes autorités qui concourent 
à l'exécution de la loi scolaire restent empreints de courtoisie et de confiance 
réciproques. 
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18. Archives de l'Inspection. 

De divers côtés, des membres <le l'inspection avaient fait observer au 
Gouvernement, que leurs archives devenaient encombrantes. Cet inconvé­ 
nient se manifestait surtout à l'occasion des déménagements provoqués par 
des changements de résidence. Par circulaire du -18 mars !908 (voir aux 
Annexes, pp. ,fä et 46), M. Ic Ministre a invité MM. les inspecteurs à lui 
soumettre la liste des documents qui pourraient être détruits sans incon­ 
vénient. Après un examen méticuleux, ces listes ont été approuvées et les 
archives inutiles remises à l'administration des domaines poua· être détruites 
conformément aux règlements sur la matière. 

19. Rapport annuel des instituteurs. - Simplification du cadre. - )fotricule : a) des locaux et du 
matériel scolaire; b) des adoptions d'écoles. - Matricule des membres du personnel enseignant. 

Afin de simplifier le travail <les inspecteurs primaires et de faciliter aux 
instituteurs et aux institutrices la rédaction de leur rapport annuel, le 
Ministre a donné une série d'instructions consignées dans la circulaire 
suivante : 

Bruxelles, le :tli août 1907. 

MoNsrnon 1,'INSPECTRUR PIIINCIPAI.~ 

Ma circulaire du :5 juillet 1906: même émargement que la présente, 
invitait les inspecteurs principaux. de l'enseignement primaire à me signaler 
les modifications qui pourraient être apportées à la rédaction de la formule 
du rapport annuel des instituteurs. 

Après examen des observations présentées il ce sujet, j'ai décidé, dans 
le but de faciliter le dépouillement des rapports, el d'accélérer ainsi le 
travail de la statistique annuelle, de condenser, autant que possible, les 
renseignements à fournir par les chefs d'école. 

La nouvelle formule ne comprend plus qu'une seule feuille; elle repro­ 
duit, en réduction, bon nombre de tableaux, dont les en-têtes sont à peu 
près identiques à ceux des tableaux de la statistique générale. 

Les chefs des écoles primaires, qui dirigent en même temps une école 
d'adultes, inscriront, sur la même [euille, les renseignements relatifs aux 
deux écoles. 

Une feuille spéciale sera transmise : 
f O Aux chefs des écoles d'adultes qui ne sont pas à la tête d'une école 

pr1ma1re; 
2° Aux inst.itutr-ices gardiennes, qui devront remplir les tableaux, et 

répondre aux questions dont les numéros sont suivis d'un astérisque. 
D'autre part, j'ai résolu de faire dresser, dans chaque canton scolaire, 

5 registres destinés à grouper méthodiquement certains renseignements, 
aujourd'hui disséminés dans les archives, et que l'inspecteur aura, désor­ 
mais, sous la main. 

Ces registres se répartissent comme suit : 
1° - l\egistœ A. - Matricule : a) des locaux et du matériel scolaires, 

b) des adoptions d'écoles; 
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2° - Registre B. - Mat rien le des membres du personnel enseignant; 
5° - Registre C. - Varia. 

Une collection de ces trois registres, dont les exemplaires ci-joints vous 
sont destinés, sera envoyée, par les soins de mon administration, à chacun 
des inspecteurs cantonaux de votre ressort. Ceux-ci sont chargés de dresser, 
dans les six mois, les différentes matricules. lis utiliseront, á celte tin, les 
données du dernier rapport annuel des chefs d'école, les documents qu'ils 
possèdent dans leurs archives, et les renseignements qu'ils auront recueillis 
au cours de leurs visites scolaires ou des conférences trimestrielles. 

La matricule générale, tenue au courant, avec le plus grand soin et la 
plus scrupuleuse exactitude, présentera, dans son ensemble, un tableau 
relativement complet de l'organisation scolaire du canton, et elle acquerra, 
avec le temps, une gi·ande valeur documentaire. En effet, grâce à son 
ordonnance méthodique, elle permettra de fournir sur l'heure, des détails 
comparatifs précis, et d'établir rapidement le bilan d'une situation: elle sera 
une source d'information rapide et sûre, notamment pour les nouveaux 
titulaires d'emploi. D'un autre côté, en montrant les progrès réalisés dans 
différents domaines pendant une période donnée, elle mettra en relief le 
résultat tangible de l'action personnelle de l'inspecteur et ce ne sera pas là 
son moindre mérite. 

A la fin de chaque période triennale, les chefs d'école rempliront une 
feuille volante (fournie par mon Département) portant tontes les indications 
du registre B. 

Après vérification par l'inspecteur cantonal, ces feuilles, classées par 
ordre alphabétique des communes, seront réunies en farde et adressées à 
l'inspecteur principal du ressort; elle remplaceront avantageusement les 
listes nominatives annuelles, actuellement en usage. 

Vous aurez soin, Monsieur l'inspecteur principal, de me faire parvenir 
chaque année, dans la première quinzaine de septembre, dûment rempli, un 
tableau conforme au modèle ci-après : 

RESSORT D'INSPECTION PIHNCIPALE DE : 
Rapport annuel des chefs d'école. 

Nombre des formules 
à distribuer aux chefs des écoles. Nombre total 

- 
Désignation primaires. garcllenncs. d'adultes (1 ). des Signature 

des 
formules. des inspecteurs Formules. Formules. Formules. 

cantons scolaires. 
1 1 

------ 

1 
vi vi vi vi vi C/l vi vi cantonaux. 
(;) ., Q) ., 4) <I> 4) <I> 
Cil "Cl v. "Cl Cil "O 'J> "Cl ·;:;; C: "' C: ·« C: ·;;; C: 
<> 

1 
"' 0 

1 

"' <> "' <), 

1 

"' = E C: ::: c:: E 
"' "' '"' "' "' "" "' " .;:: <::: .;:: ,;:; .::: ,:::: .;; ,;:::: 

1 
1 
1 

1 \ 
( 1) dont Ic chef n'est pas en même temps à la tête d'une école primaire. 
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Vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur principal, viser, au moins 
une fois par an, les registres matricules et le registre à souche des « Hapports 
somm:ures ,, . 

D'autre part, il y aura lieu de consacrer dans vos rapports annuels 
futurs (chap. Jcr, paragr. 5) une notice spéciale relatant la manière dont sont 
tenus les registres précités.et l'état dans lequel vous aurez trouvé les archives 
de chacune des inspections cantonales de votre ressort. 

Vous trouverez ci-annexés, les exemplaires de la présente circulaire 
destinés aux inspecteurs cantonaux de votre ressort. 

Le Ministre, 
B"n ÜKSCAMPS. 

20. Rapports sommaires sur la visite des classes. - Inobservation des prescriptions 
des circulaires ministérielles du 2-l novembre 1902 el cÎu 6 mars -i903. 

L'attention du Gouvernement avait été attirée sm· le fait. que, dans certains 
de ses rapports sommaires relatifs à des visites des classes, un inspecteur 
cantonal affectait d'un signe spécial (un point • ), la cote indiquant la Valeur 
de l'Enseignement. Cette façon de procéder, non autorisée par les prescrip­ 
tions de l'autorité supérieure, ayant pa1·u insolite, l'inspecteur en cause fut 
appelé à fournir des explications. 

Afin de prévenir des abus, l'Administration de l'Enseignement primaire 
communiqua à M~L lès inspecteurs principaux d cantonaux la dépêche minis­ 
térielle du 50 mars 1906: 4e section, n° !4. 77~A1 qui se trouve insérée aux 
Annexes, pp. 46 et 47. 

Dt plus, sous la date du 2 avril 1906, le Gouvernement a jugé utile de 
rappeler aux membres de l'inspection scolaire les prescriptions relatives à la 
communication aux instituteurs, des cotes qui leur sont attribuées après la 
visite de leurs classes. (Voir aux Annexes, p. 48.) 

Aux termes de la circulaire du 24 novembre 1902, << 11 convient que 
l'inspecteur cantonal dresse un rapport distinct pour chacune des classes 
d'une même école, et qu'il communique à l'instituteur ou sous-instituteur, 
à l'institutrice ou sous-institutrice les cotes qu'il lui a attribuées, et cc im­ 
médiatement après la visite de sa classe n. (Voir 2Qmc Rapport triennal, 
p. xxv.) 

L'Administration communale de T ... fit savoir au Département « qu'aucun 
» membre du personnel enseignant de ses écoles, tant primaires que gar­ 
n dicnnes, n'avait connaissance des cotes d'appréciation que lui avait 
>> attribuées l'inspecteur cantonal, lors de ses visites aux diverses classes. » 

Pour parer à cette dérogation et aussi, afin de permettre aux intéressés 
de tenir compte des observations qui sont consignées dans les rapports 
sommaires de l'inspection scolaire, l'adrniuistr-ation communale en cause 
pria le Département de l'autoriser à communiquer ces rapports aux membres 
du personnel enseignant de ses écoles. 

Confirmant l'avis formulé pat· l'inspecteur principal du ressort, il fut 
répondu à l'administration communale de T ... qu'elle avait le droit de com­ 
muniquer à ses iusti tuteurs les appréciations que lui fournit l'inspection 
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scolaire et <le prendre, en vertu de l'article 2 de la loi scolaire, les mesures 
que comportent ces appréciations. (Dépêche ministérielle du 10 mai f906, 
4e section, n" {4.775A.) 

§ 5. llfl>l'.CCTION 51'ÉCIALE DES TJ\A'llï~Ul[ A l.'AUHJILLa DANS LJ:5 Î!COLEIJ J)J: FILLES 

ltT LE5 ÉCOLES MiXTJ:5. - UIIIPECTIOl'I DE 1.11. GYll'JS4STIQUJ;, 

21. Auributions des lnspeetrices déléguées. - Yisites des écoles. 

Pendant la période triennale, les attributions des inspectrices déléguées 
n'ont pas été modifiées. 

Le tableau indiquant la composition du personnel de cette inspection, à la 
date du 5·1 décembre !908, figure aux Annexes, pp. ~0 et 5t. 

Il est suivi du relevé des visites d'écoles faites par les inspectrices 
déléguées. 

22. - Manière dont les inspectrices dèlèguèes se sont acquittèes de leurs fonctions. 

Le Gouvernement n'a qu'à se louer des services rendus par les inspec­ 
trices déléguées : les résultats qu'elles obtiennent sont des plus satisfaisants. 

23. Inspection de la g)·mn:istique dans les écoles prlmaires. 

L'inspection de la gymnastique dans les écoles primaires continue à être 
exercée par les inspecteurs principaux et cantonaux. Les cours de vacances, 
dont il a été question pins haut, sont de nature à leur faciliter cette mission 
et à la rendre féconde. 

§ 6. Dl8'rll'lfCTIONS BONOI\IFlQUl!S ACCOI\DÊEII. D.6.tU LE COUI\S DE I.A l'i:I\IODE TI\IENl'f41,E1 

A .Dl:S IIIEIIIIII\ES DU PEI\IIONNEL Dl: L'fNllPECTIOl'I CIVILE DIC L'.C.NSEIGN'l:MENT PJUM41RE, 

2-i. Décorations civiques. 

Arrêté royal du 51 décembre 1906. 
. ,J. Pr.us DE Til ENTE-CINQ ANNÉES DE SERVICES. 

Croix civique de Ire classe. 

MM. Haniset (V.), inspecteur du canton de Boussu; 
Hauehart (L.)1 - de Mariembourg. 

Jl. Purs DE VINGT-CINQ ET l\lOINS DE THENTE-CINQ ANl'iÉES UE SERVICES. 

llédaille civique de {re classe. 

MM. Willems (G.), inspecteur principal à Bruges; 
Janssen (A.), inspecteur du canton <le Huy; 

Mme Vauscharen-Truyens (C.), inspectrice déléguée pour le ressort d'Anvers. 

Arrêté royal du 51 décembre f 907. 

A. PLUS DH Tl1ENTE- CINQ ANNÉES DH SEUVICES • 

Croix civique de f re classe. 
M.M. Heinz (Ch.), inspecteur principal à Auvers , 

Damseaux (E.), - à Mons; 
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Daems ~H.-N.), inspecteur du canton d'Anvers , 
Delval (E.), - de Leuze; 
Bossart (E.-J. ), - de Bastogne. 

B. PLUS DB VINGT-CINQ BT HOINS DB TRENTE-CINQ Al'Ui.Él-:S DE SERV.CES. 

11/édaille civique de {rs classe. 
1\JM. Brixy (D.), inspecteur du canton de Pâturages; 

Leflot (P.), - de Laeken; 
Meunier (lt), - de Binche; 
Stiennon (-~-), - de Fexhe-Slins; 
Vanderwallen (P.), - de Bruxelles; 
Van Toortolboom (C.),- d'Eecloo. 

Arrêté royal du 51 décembre t 908. 
.//. PLUS DE TIŒNTK-CINQ ANNÉES DE SERVICES. 

Croix civique de t re classe . 

MM. Callcmeyn (D.), inspecteur du canton de Thielt; 
Kesteloot (L.), - d'Ostende. 

B, PLUS DE VINGT-Cl~Q ET llfOINS DE 'fnENTE-ClNQ ANNÉES DR SERVICES • 

Jl/édaif le civique de trc classe. 
.MM. Siméons (G.), inspecteur principal à Liége , 

Claeys (A.), inspecteur du canton de Ledeberg; 
Vervaert (G.), - de Termonde , 
Cappe ( A.), - de Tournai; 
Col paert (H. )~ - de Maese)'Ck; 
Dache (V.), - de Saint-Hubert. 

§ 7. lNSPJ;CTJON DE L'E?fl5EJGNEMENT DE LA l\ELIGtOl'J l&T DE L& 11101\ALE DANS LEI ÎICOLEII 

PRJMAJRE8 l&T LE8 ECOLES NOl\M&LE8 l'l\JMAll\EII PU.LlQVES. 

25. Organisation. 

L'organisation de l'inspection ecclésiastique des écoles primaires et des 
écoles normales primaires n'a pas été modifiée pendant le cours de la 
XXl(me période. (Voir le 18me Rapport triennal, pp. xm et ss. ~ ainsi que le 
HJm11 Rapport triennal, pp. xxv1 et ss.) 

Aux termes de la loi organique de l'instruction primaire, chacun des chefs 
des cultes adresse, tous Jes ans, au Ministre des Sciences et des Arts, un 
rapport détaillé sur la manière dont la religion et Ia morale sont enseignées 
dans les écoles primaires et normales soumises au contrôle de l'État. 

Un résumé de ces rapports, concernant les années HJ06, 1907 et t908 est 
inséré au Titre 111: Chapil re VJ. 

Comme par le passé, les observations présentées par les chefs des cultes 
ont reçu de la part de l'administration la suite qu'elles comportaient. 
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26. Circonscription des ressorts. 

Les circonscriptions des ressorts ont été remaniées dans trois provinces, 
celles d'Anvers, de Brabant et de Flandre occidentale, et. sont restées cc 
qu'elles étaient auparavant dans les six autres. 

Sur la proposition de l'autorité diocésaine, les ressorts d'inspection eeclé­ 
siastique des provinces <l' Anvers, de Brabant et de Flandre occidentale ont 
été délimités à nouveau de la façon suivante : 

PROVINCE D'ANVERS. 

I. Ressort diocésain rl' Anve1·s, comprenant les cantons scolaires (inspection 
civile) d'Anvers et d'Eeckeren, et le cercle de conférences de Berchem, 
dépendant du canton de Lierre. 

IJ. Ressort diocésain. de Malines, comprenant le canton scolaire (inspection 
civile) de Malines, et le cercle de conférences de Boom, dépendant du canton 
de Lierre. 
III. Ressort diocésain de Turnlunü, comprenant les cantons scolaires (in­ 

spection civile) de Turnhout et de Héreuthals et les cercles de conférences de 
Lierre et de Santhovcn, dépendant du canton de Lierre. 

Pnov1NCE DE BRABANT. 

I. Ressort diocésain de Bruxelles, comprenant les cantons scolaires (in­ 
spection civile) de Bruxelles, d'Ixelles, de Saint-Josse-ten-Noode et de Vil­ 
vorde. 
ll. Ressort diocésain de Louvain, comprenant les cantons scolaires (in­ 

spection civile) de Louvain, d' Aerschot et de Tirlemont. 
III. Ressort diocésain de Laeken, comprenant les cantons scolaires (inspec­ 

tion civile) de Laeken, de Hal et de Molenbeek-Saint-Jean. 
IV. Ressort diocésain de Nivelles, comprenant les cantons scolaires (in­ 

spection civile) de Nivelles, de Jodoigne et de Wavre. 

PnoVINCE DE LA F1.AN01u~ occrnENTALE. 

I. Ressort diocésain de IJruges, comprenant les cantons scolaires (inspec­ 
tion civile) de Bruges et d'Ostende. 

ll. Ressort diocésain de Courtrai, comprenant les cantons scolaircs(inspec­ 
tion civile) de Thielt , de Roulers et de Courtrai. 

III. Ressort diocésain d'Ypres, comprenant les cantons scolaires(inspection 
civile) d'Ypres, <le Menin et de Dixmude. 

Un arrêté royal, en date du 1~ juin 1906, a créé une nouvelle place 
d'inspecteur diocésain de l'enseignement primaire dans les provinces 
d'Anvers, de Brabant cl de Flandre occidentale. 
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27. Personnel de l'Inspection ecclésiastique. 

Le tableau inséré aux Annexes, pp. 62 et ss., indique la composition 
du personnel de l'inspection ecclésiastique, à la date du 5{ décembre i 908. 
Il comporte deux parties: 
a) Inspecteurs diocésains principaux; 
b) Inspecteurs diocésains. 
Dans le courant de la période triennale, la composition de ce personnel 

a été modifiée comme suit. par l'autorité ecclésiastique compétente. 
Province de Brabant: l\'l. l'abbé Wyckmans (J.-C.-A.) a été nommé aux 

fonctions d'inspecteur diocésain, en remplacement de M. l'abbé Romrnens, 
admis à faire valoir ses droits à la pension. (Acte ministériel du 5{ juillet 
1907.J 
Proeine« de Flandre occidentale : M. l'abbé Lcseouhier (D.-F.) a été 

nommé aux fonctions d'inspecteur diocésain, en remplacement de M. l'abbé 
Baes (P.-B.), décédé. (Acte ministériel du 31 juillet 1907.) 

M. l'abbé Dierick (A.-J.) a été nommé aux mêmes fonctions, en rem­ 
placement de M. l'abbé Goethals, appelé à d'autres fonctions. (Acte minis­ 
tériel du 5i juillet !908.) 
Province de Hainaut : M. l'abbé Descarnps (C.) a été nommé aux fonc­ 

tions d'inspecteur diocésain, en remplacement de M. l'abbé Drion (C), admis 
à faire valoir ses droits à la pension. (Acte ministériel <lu i9 juin !908.) 

M. l'abbé Dupont (H.-J.) a été nommé aux mêmes fonctions, en rempla­ 
cement de M. l'abbé Wallemacq, démissionnaire. (Acte ministériel du 
11 septembre 1908.) 
Province de Luxembom·g : M. l'abbé Willot (E.-J.-B.) a été nommé 

inspecteur diocésain de l'enseignement primaire, en remplacement de 
M. l'abbé Michel, démissionnaire. 

28. Visites des écoles et des classes faites par les inspecteurs ecclésiastiques. 

Aux Annexes, pp. 66 et ss., figurent les relevés indiquant, pour cha­ 
cune des années d~ la 2'2e période triennale, les visites faites par les inspec­ 
teurs ecclésiastiques dans les écoles et les classes gardiennes et primaires 
soumises au contrôle de l'Etat. 

Voici comment la situation se présente pour l'année 1908 : 

Visites des écoles et des classes. 

J. - INSPECTEURS DIOCÉSAINS l'RINCll'AUX. 

Communales 
Adoptées . 
Privées subsidiées 

Ecoles gardiennes : 

114· 
122 
203 

Classes gardiennes : 
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Communales . 
Adoptées . 
Prirées subsidiées 

Écoles prlmalres : 
825 
548 
546 

Classes prlmalres : 

1.,861 
~)28 

·l,-1'25 

JI. - INSl'EClEURS DIOCÊSAINS, 

Écoles gardiennes : 
Communales . 
Adoptées . 
Privées subsidiées 

Communales . 
Adoptées . 
Privées subsidiées 

488 
458 

1,037 

Écoles primaires : 

5.054 
1,204 
974 

Classes grll'(lienncs : 
750 
762 

·1,ri65 

Classes primaires; 
6,808 
5,580 
5,006 

De plus, les inspecteurs ecclésiastiques ont visité des écoles d'application 
annexées aux écoles normales et des écoles ressortissant au Ministère de la 
Justice. -- 

CHAPITRE V. 

CONSEIL DE PEIU'ECTJONNEMENT DE L'INSTRUCTION Pl\lMi\lltE. 

29. Organisation du Conseil. 

Aucun changement n'a été apporté à l'organisation du Conseil de perfec­ 
tionnement au cours de la 22me période triennale. 

30. Composition du Conseil. 

D'après l'article 1~ de l'arrêté royal du 2{ septembre !884, pris en exécu­ 
tion de l'article f Ode la loi organique de l'instruction primaire, les membres 
du Conseil de perfectionnement sont désignés pour· une période de trois ans. 

Le Ministre compétent préside le Conseil en personne ou par délégué. 
A la page xxxvu du 2t me Rapport triennal est insérée la liste des membres 

du Conseil nommés par arrêté royal du 30 décembre 190t; pour la période 
triennale f906, i907, 1908. 

Nous reproduisons ci-après cette liste : 
MM. Houzeau de Lehaie, sénateur, à l'Ermitagc (Mons); 

Delvaux, Henry, avocat et docteur c11 philosophie et lettres, membre 
de la Chambre des représentants, à Liége , 

Darnseaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire officiel, 
à Mons; 

Lesuisse, inspecteur principal honoraire de l'enseignement primaire 
officiel, à.Liége; 
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l\fM. Van Herstraeten, inspecteur principal de l'enseignement primaire 
officiel, à Gand; 

Genonceaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire officiel, 
à Haut-Fays (Luxembourg); 

Gosé«, inspecteur de l'enseignement libre, à Saint-Gilles (Bruxelles) ; 
Sak, inspecteur de l'enseignement libre, â Hechtel (Limbourg); 
Golfart, directeur de l'école normale de l'État, à Nivelles; 

I\jlle Huybreehts, directrice de l'école normale agréée de Bruxelles (rue 
de Berlaimont); 

M. Van den Dungen: directeur d'école primaire communale, à Saint-Gilles 
(Bruxelles). 

M. Henry Delvaux, membre de la Chambre des représentants, a été 
délégué pour présider les séances du Conseil. Mais, ayant été appelé aux 
fonctions de gouverneur de la province de Liégé, an cours de l'année 1908, 
il a renoncé à son mandat de membre du Conseil. Un arrêté royal du 
27 avril 1908 a accepté sa démission et a désigné, pour achever son mandat, 
1\1. Colaert, R.-F., membre de la Chambre des représentants, à Y pres, que 
M. le Ministre des sciences el des arts a délégué pour présider le conseil. 

M. le Ministre a vivement remercié M. Delvaux du concours éclairé et 
désintéressé qu'il avait bien voulu prêter au Gouvernement el a rendu 
hommage à la compétence, au tact et au dévouement avec lesquels il avait 
rempli celle importante mission. 

Les fonctionnaires désignés ci-après assistent, avec voix consultative, aux 
séances du Conseil : 
MM. Connan, directeur général de l'Administration centrale de l'Enseigne­ 

ment primaire; 
Dock et Allegaert, inspecteurs des écoles normales. 

Un arrèté ministériel en date du 50 juin 1907, a nommé aux fonctions 
d'archiviste-bibliothécaire, M. de Paeuw , Léon, sons-chef de bureau au 
Ministère des sciences et des arts, en remplacement de M. Remy, Charles, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. de Paeuw assiste à toutes les séances du Conseil. 
Les fonctions de secrétaire sont exercées par MM. Dock et Allegaert. 
Le 20me Rapport triennal) p. XL1111 mentionne les attributions qui incombent 

aux secrétaires et à l'archiviste-bibliothécaire du Conseil. 

Voici, d'après l'arrêté royal du 7 janvier 1909, la composition du Conseil 
de perfectionnement pour la période triennale {909, ! 910 cl t9H, finissant 
le 31 décembre t9H : 
M.M. Houzeau de Lehaic, sénateur, à l'Errnitage (Mons); 

Colaert, ll.·F., a vocal, membre de la Chambre des représentants, bourg­ 
mestre de la ville d'Ypres; 

Damseaux , E., inspecteur principal de l'enseignement primaire officiel, 
à Mons; 
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MM. Van Herstraeten, A., inspecteur principal de l'enseignement primaire 
officiel, à Gand; 

Genonceaux , A., inspecteur principal de l'enseignement primaire 
officiel, à Grange-of-Barrie (Gedinne); 

Smets, G., chanoine, docteur en sciences naturelles, inspecteur dioeé- 
sain principal de l'enseignement primaire, à Liége , 

Goséc, J ., inspecteur de l'enseignement libre, à Saint-Gilles (Bruxelles}, 
Sak, .J., inspecteur del' enseignement libre, à Hechtel; 
De Witt, L.-C. .visiteur des Frères des écoles chrétiennes, à Grand-Bigard; 
Sterckx , R.'. docteur en sciences naturelles, directeur de l'école normale 

de rÊtat, à Mons ; 
Van den Dungen, F., directeur d'école primaire communale, à Saint­ 

Gilles (Bruxelles). 

Par continuation, M. le député Colaert (R.-F.) est délégué pour présider 
les séances du conseil. 

Comme il est de règle de ne pas conférer un nouveau mandat aux fonc­ 
tionnaires qui ne sont plus en activité de service, l'administration centrale 
a dù renoncer à la collaboration de UM. Lesuisse el Goffart. D'autre part, 
Ic mandat de M11u Huybrcchts, qui représentait plus spécialement l'cnsei­ 
gnement libre au sein du Conseil, n'a pas été renouvelé. Comme elle est 
devenue fonctionnaire de l'État, par suite de sa nomination an poste 
d'inspectrice des écoles normales, il y avait lieu de lui donner comme 
successeur un nouveau représentant de l'enseignement qu'elle venait de 
quitter. 

Le Gouvernement s'est plu i• reconnaître que, dans l'accomplissement de 
leur mandat, ces membres ont rendu de réels services à la cause de l'ensei­ 
gnement primaire et normal et a regretté qu'une jurisprudence constante ne 
lui permettait pas de renouveler le mandat qu'ils détenaient avec tant 
d'autorité. 

3-t. Réunions tenues par le Conseil pendant la 2~me période. 

ANNf:ES SESSIONS OROINAIRES. 1 SESSIONS EXTll:\ORDl~..\IRES. 

1906 

1907 

l!l08 

23, 24., 25, 26,27,28avril,1et2mai. l ·17,18,19,20décembre. 

22, 23, 24, 25, 26, 27 avril. \ H, -12, 13, U décembre. 

30 avril, ·I, 2, 4,, 5, 6 mai. 1 2i, 22, 23, ~H- décembre. 

32. Exposé des travaux du Conseil. 

Outre son avis sur les livres et les moyens matériels d'enseignement soumis 
à son examen, le Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire a 
émis, au cours de ses séances de la 22e période triennale, les vœux 
formulés ci-après : 
{
0 En vue de favoriser la fréquentation des écoles primaires et. des écoles 

d'adultes, conseiller aux administrations communales d'instituer un certi- 
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ficat d'études à décerner à la suite d'examens clôturant les cours généraux 
ou spéciaux; 
2° IJa distribution des tracts relatifs · à l'agriculture ayant été bien 

accueillie et ayant produit de bons résultats, il est désirable •1ue le Gou­ 
vernement la continue et même que le nombre d'exemplaires à distribuer 
soit augmenté; 

5° Doter les musées cantonaux des collections et des appareils signalés 
comme les plus utiles par le Conseil de perfectionnement de l'instruction 
primaire, et créer, à Bruxelles, un musée central montrant l'ameublement­ 
type d'une école primaire à un seul maître et celui d'une école à plusieurs 
maîtres ou d'une école de grande ville; 

4° Prescrire à la direction des cours Froebel, l'obligation de s'assurer 
que les jeunes personnes admises à suivre ces cours ne présentent aucun 
défaut physique qui les empêche de remplir entièrement leurs fonctions; 

Ü° Fixer d'une manière plus précise la portée de la circulaire ministé­ 
rielle du 50 juin f 899 relative au changement de destination des locaux 
scolaires; 

6° Prescrire pour les examens d'admission aux écoles normales des 
mesures d'organisation qui assurent une égalité absolue entre les can •. 
didats , 

7° Apporter quelques modifications de détail au formulaire du rapport 
annuel à dresser par les instituteurs et les institutrices primaires; 

8° Obliger les administrations communales et les directeurs d'écoles 
adoptées ou privées subsidiées à dédoubler toute classe dont la population 
moyenne annuelle dépasse 70 élèves; 

9° Écarter <ln concours agricole, les instituteurs et institutrices qui 
n'enseignent pas obligatoirement les notions d'agriculture; 
i0° Pour les écoles qui prennent part au concours d'agriculture et dans 

le but de sauvegarder l'enseignement, port.er de 70 à 100 le nombre de 
points attribués à la valeur de l'école; 

11° Voir augmenter le crédit destiné à récompenser les instituteurs qui 
participent avec succès au concours en agriculture, ou subsidiairement, 
réduire les primes et en augmenter le nombre; 

12° Voir assister l'inspecteur cantonal à la prise de possession des bâti­ 
ments scolaires par l'instituteur, en présence d'un délégué de l'administra­ 
tion communale; voir assister l'inspecteur principal à Ja réception provisoire 
des bâtiments; 

15° Voir améliorer Ia position des inspecteurs cantonaux; 
i4° Voir adopter dans les écoles, pour la désignation des mesures 

métriques, les abréviations proposées par le bureau international des poids 
et mesures; 

1ö0 En vue de satisfaire aux prescriptions de la circulaire du 22 mars i904 
relative au nettoyage des classes, inviter les communes à porter à leur budget 
une allocation suffisante; 
t6° Voir encourager, par des subsides, la création des cours complémen- 



( XXXIX ) 

taires (4c degré), c'est-à-dire à programme semi-scientifique, semi-profes­ 
sionnel, tenant compte des besoins locaux ;l 

·i7° Voir introduire un article supplémentaire dans la loi sur les pensions, 
déclarant compter pour un an, dans le calcul de la pension, le diplôme 
d'inspecteur cantonal, le diplôme délivré en f883 pour l'enseignement des 
sciences naturelles dans les écoles normales et les cercles cantonaux d'insti­ 
tuteurs, le diplôme délivré en 1884 pour l'enseignement de l'agriculture 
dans les écoles normales et les cercles cantonaux d'instituteurs, le diplôme 
pour l'enseignement de l'économie domestique et des travaux de ménage, 
le diplôme pour l'enseignement des notions d'agriculture dans les écoles 
primaires, le diplôme d'institutrice gardienne; 

18° Dans le cas de maladies épidémiques devant entraîner la fermeture 
des classes, voir inviter l'inspecteur cantonal à la visite que fait le délégué de 
la commission médicale pour qu'il soit prévenu en temps, et puisse mieux 
s'assurer si les conseils donnés sont hien mis en pratique; 

-19° Voir envoyer à chaque chef d'école, ou tout au moins à chaque admi­ 
nistration communale: un exemplaire de la nouvelle édition (f903) des 
instructions pratiques à l'usage des administrations et du public pour pré­ 
venir l'apparition des maladies transmissibles el. combattre leur propagation; 

'.20° Voir envoyer~ comme tract, à toutes les écoles primaires, la brochure 
du W L. Bürgerstein, traduite de l'allemand par le D" Schuyten, d'Anvers, 
intitulée : « L'hygiène des écoliers dans la famille; conseils aux parents et 
aux maîtres de pension », J5e édition ( !907), dont le prix est très minime 
(O. W) et la vulgarisation utile; 
2J0 Voir attirer l'attention sur les avantages qui résulteraient de l'unifica­ 

tion des procédés cartographiques dans les écoles primaires, les écoles nor­ 
males et les écoles moyennes du premier et du second degré; 

22° Que Jes monographies industrielles publiées par les soins de M. le 
Ministre de l'industrie et du travail, soient envoyées aux bibliothèques 
cantonales d'instituteurs et aux bibliothèques d'école uormale; 

25° Que l'autorité supérieure attire, par voie de circulaire, l'attention des 
instituteurs et des institutrices sur la question des végétations adénoïdes 
dans les arrière-Iosses nasales; 

~24° Voir le gouvernement assimiler Jes inspectrices déléguées aux 
inspecteurs, leur attribuer un traitement fixe et <les augmentations pério­ 
diques, ainsi que des droits à une pension de retraite; 
2~0 Engager l'autorité compétente à ne plus désigner Jes instituteurs 

pour remplir les fonctions de président du bureau électoral; 
26° Voir autoriser l'inspection scolaire à adresser des propositions de 

décoration civique en faveur des membres du personnel enseignant et 
inviter les administrations communales à remettre ces distinctions avec 
quelque solennité; 

27° Voir engager la direction des écoles normales à donner connaissance 
à leurs élèves de la circulaire ministérielle du 8 juin !907 et leur conseiller 
de se faire inscrire, dès qu'ils ue sont plus occupés, chez les inspecteurs 
cantonaux du ressort d'inspection principale où ils sont domiciliés; 
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28° Voir accorder par les communes des récompenses spéciales aux 
élèves gratuits qui fréquentent l'école primaire jusqu'à l'âge de i2, 15 ou 
i-4- ans; 

29° En vue de relever l'enseignement du chant à l'école primaire, se 
montrer plus exigeant à l'examen d'admission aux écoles normales et 
aux épreuves de l'examen d'instituteur prévu par l'article 9 de la loi 
scolaire; 

50° Que les administrations supérieures du Ministère de l'industrie et du 
travail et du Ministère des sciences et des arts établissent de commun accord 
les conditions d'entrée aux écoles industrielles de façon à ne pins admettre 
dans ces cours des jeunes gens insuffisamment préparés et qui auraient tout 
avantage i1 fréquenter encore l'école d'adultes; 
5{0 Voir modifier la teneur actuelle des rapports que MM. les inspecteurs 

principaux doivent présenter chaque année sur la situation de l'enseigne­ 
ment primaire dans leurs ressorts respectifs, en ce sens qu'ils se borneraient 
à trailer chaque année un ou plusieurs points à déterminer par Ic Gouverne­ 
ment el ne fourniraient les renseignements <l'ensemble qu'à la fin de chaque 
période triennale. 

Le gom;ernement a donné suite á tm grand nombre de ces •1ïœux. 

~l3. - Liste des manuels classiqnes, des livres pour bibliothèques et distributions des prix, 
ainsi que des moyens matériels d'enseignement. 

Le relevé ci-après indique le nombre des ouvrages et moyens matériels 
d'enseignement recommandés} non-recommandés on ajournés, pendant la 
22° période triennale, sur la proposition du Conseil de perfectionnement. 

Années. Recommandés. Non recommandés. Ajournés (1). To1al. 

1906. 166 125 9 300 

190ï. 132 1...,- 8 267 _, 

rsns. 130 112 4 246 

Nous insérons aux Annexes pp. 7/i et ss. la liste complète des ouvrages 
et objets matériels d'enseignement recommandés ou adoptés par le gou­ 
vernement, pendant les années 1906, f 907 et. 1908. 

Voici les cinq grandes divisions de celte liste : 
I. Manuels classiques recommandés aux administ r~ tians communales, aux 

directeurs el professeurs des écoles normales, aux directeurs et directrices 
des écoles moyennes et aux instituteurs pour renseignement dans les écoles 

(1) Ou nages ln corn plets, inachevés ou devant être soumis à un nouvel examen. 



( XLI ) 

prrmaires, les sections préparatoires des écoles moyennes et les écoles 
d'adultes. 
II. Manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles normales. 
Ill. Livres destinés aux bibliothèques : ") des écoles primaires; b) des 

écoles d'adultes et aux distributions des prix. 
IV. Livres destinés aux bibliothèques des écoles normales et aux biblio­ 

thèques des cercles cantonaux d'instituteurs. 
V. Moyens matériels d'enseignement. 



----- 



TITRE Il. 
JtTABLISSEMENTS D'ENSEH;NEMENT NOR:\-IAL PRIMAIRE. 

EXAMEN D'INSTITUTEUR (ART. 9 DE LA LOI). 

CHAPITRE PREMIER. 

INSTALLATIONS MA.TÉRIELLES ET MOBlUER DES l~COf.ES NORMALES DE f.'f:TAT. 

34. Nombre des établissements normaux. 

Le nombre des écoles normales primaires de l'Etat reste, comme prece­ 
demment, fixé à f5. Ces écoles sont 'toujours établies dans les mêmes loca­ 
Iîtés.s avoir : 

Les écoles normales d'instituteurs : à Couvin, à Gand; à Huy, à Lierre, à 
Mons, à Nivelles et à Verviers. 

Les écoles normales d'institutrices : à Andenne, à Arlon, à Bruges, à 
Bruxelles (rue de Malines), à Liége et à Tournai. 

35. Locaux, mobilier, convention. 

Ecoles normales d'instituteurs à Lierre el à Nivelles. - Eu f 90~, les baux 
conclus pour la location des terrains destinés à servir de champ d'expé­ 
rience de culture ont été renouvelés sans changement de conditions. 
Ecole normale d'instuuteurs à Verviers. - Cette école normale est éta­ 

blie dans un bâtiment que la ville prend en location moyennant une somme 
de 7 .200 francs dont la moitié est payée par l'Etat. Sous la date du 
!) mars 1908, l'autorité communale de Verviers a renouvelé sans changement 
de conditions le bail qui devait expirer Ic 50 avril 1908. 
Ecole normale d'instiuueurs à illons. - Comme le terrain qui servait aux 

élèves normalistes de champ d'expériences agricoles présentait de nombreux 
inconvénients, il a été décidé d'organiser un champ d'expériences dans une 
dépendance du jardin de l'école normale même et de résilier le bail conclu 
le 12 avril 190.'J. L'acte de dénonciation a été signé le H avril i908 parles 
deux parties. 

Le mobilier et le matériel didactique des écoles répondent aux besoins de 
l'enseignement. Ils ont été, selon les nécessités, complétés ou renouvelés 
dans la mesure des crédits disponibles. 
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CHAPITRE II. 

OHGANISATION PÉDAGOGIQUE DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT NORMAL 
PIUMAIIŒ DE L'ÉTAT. 

36. Statisuque. 

Les treize écoles normales primaires de l'Etat comptaient f.!46 élèves à 
la fin de l'année scolaire 1907-t 908. 

Pendant la vingt-deuxième période triennale, 747 aspirants et 972 aspi­ 
rantes se sont présentés aux examen d'admission : ~HO jeunes gens et 
42f jeunes filles ont subi avec succès les diverses épreuves de l'examen 
<l'entrée et ont été admis au cours infér ieur, soit un total de 951 nouveaux 
élèves. 

Les examens semestriels ont donné, pour l'année scolaire i907-i908, les 
résultats suivants : 
f46 élèves-instituteurs et i3:$ élèves-institutrices ont passé de la première 

à Ja deuxième année d'études; 
{52 élèves-instituteurs et 12ä élèves-institutrices ont passé de la deuxième 

à la troisième année d'études; 
!4~ élèves-instituteurs et t55 élèves-institutrices ont passé de la troisième 

à la quatrième année d'études; 
16 élèves-Instituteurs et 11 élèves-institutrices des trois premières années 

ont doublé le cours, faute d'avoir, dans l'ensemble des épreuves, réuni le 
nombre de points exigé. 

15 élèves ont été rayés des listes des écoles normales pour incapacité et 
8 élèves pour inconduite; 2J sont partis volontairement; 2 sont décédés et 
1 élève a obtenu un congé d'un an. 

Pendant les trois sessions de la période triennale, les jurys des examens 
de sortie aux écoles normales de l'Etat ont conféré : 

584 diplômes d'instituteur; 
57ü diplômes d'institutrice. 
Soit un total de 7::,9 diplômes. (Voir le relevé à la p. H8 des Annexes.) 

37. Règlement d'ordre intérieur des écoles normales primaires de l'État. 

Le règlement d'ordre intérieur du 24 avril t882 est toujours en vigueur. 
Une circulaire du 50 mai -t908, publiée aux Annexes p. 120, a donné aux 

chefs des établissements normaux des instructions interprétatives des arti­ 
cles 57 et 40 de ce règlement. 

38. Règlement général des ecoles normales prlmalres de l'État. 

Le règlement général a été publié dans le 18° R.apport triennal. 
Une circulaire du 8 juin !907, publiée aux Annexes p. 120, prescrit 

aux professeurs de pédagogie de diriger les élèves de 5e et de 4e années 
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dans la rédaction de travaux littéraires d'ordre pédagogique el profes­ 
sionnel. 

Une circulaire du f 6 novembre i907 ( voir aux Annexes p. { 2f ), engage 
les professeurs de pédagogie à tirer parti des lectures recommandées par 
le progrnmme pour initier les élèves à la connaissance des théories préeo 
nisées par les grands maitres de l'éducation. 

Une circulaire du t4 décembre f907 (voir aux Annexes p. -122), attire 
l'attention des chers d'école normale sur les cours d'écriture et, à titre 
d'essai, introduit l'enseignement de cette branche en 5° et en 4e années 
d'études. 

Une circulaire du f8 janvier f 908 (voir aux Annexes p. f 23), résume 
les rapports des inspecteurs des écoles normales et signale à l'attention <lu 
corps professoral divers points du programme. 

Une circulaire du 14 août -t908, publiée aux Annexes p. 12~, apporte 
des modifications à l'enseignement de la gymnast i que. 

39. Personnel administratif et enseignant des établissements normaux primaires de l'État. 

Les tableaux insérés aux Annexes p. 150 et suivantes indiquent la 
composition du personnel administratif et enseignant (agents subalternes 
non compris) des écoles normales primaires de l'Etat. 

Le nombre des fonctionnaires et agents, qui s'élevait à 206 à l'expiration 
de la précédente période triennale, est actuellement de 208 ( 1 ). 

Aux pages 154 et Hm des Annexes, figurent deux tableaux concernant les 
membres du personnel des écoles normales qui ont été mis en disponibilité 
pour des causes diverses. Situation au 5t décembre f 908. 

40. Ëcoles primaires d'application annexées aux écoles normales de 1•ttat. 

Aux termes de l'article 8 du règlement général, les élèves-instituteurs et 
les élèves institutrices 50111 exercés à la pratique de l'enseignement <lans une 
école spéciale d'application. 

Il y a onze écoles d'application organisées par l'État. 
Le relevé suivant mentionne le nombre de leurs instituteurs et institu­ 

trices. ainsi que le nombre de leurs élèves. 

(t) Les membres du personnel enseignant des écoles d'application annexées aux écoles 
normales ne sont pas compris dans ce nombre. 
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ÉTABLISSE)IE~TS NORMAUX 

ausquels une école d'applica1ion organisée par l'Élat 

est annexée. 

Nombre 
des 

inamuteurs 
ou 

lnstltutrices. 

Population 

des 

écoles. 

École• de t,arfon• , 

·I (~cole normale de Courin . 1 :1 

2 - Gand 1 5 

3 - Huy. 1 ï 

J - Lierre 

1 
7 

5 - Mons 6 

6 -- Nivelles. 6 

3i 

a'.;colea de IUie• : 

7 1 École normale d'Andenne. 5 

8 -- de Bruges . 1 7 

!} 

1 

- Bruxelles 1 9 

10 - Liège 8 

il 

1 

- Tournai. 5 

3.i 

131 

186 

317 

13!) 

233 

i.078 

RécapltuhUlon. 

Écoles de garçons. 

Écoles de lilles . 
1 

. . 1 

Total. 

180 

25!) 

138 

!}8.t. 

1.078 

!)8.i 

68 2.062 

A l'école normale d'instituteurs tie Verviers et à l'école normale d'institu­ 
trices d'Arlon, les élèves sont admis, en vertu d'arrangements conclus avec 
les autorités locales, à s'exercer à la pratique de l'enseignement dans les 
classes primaires communales. 

Le 1~e Rapport triennal, pages r.vru et ux (texte) fait connaître l'organisa­ 
tion générale des écoles d'application. 

41. Adopllon d'une nouvelle échelle de traitements du personnel enseignant des écoles d'application 
annexées aux écoles normales de l'État. 

Le barème du 1er juillet j898 fixait le traitement initial des instituteurs à 
L~00 francs et celui des institutrices à 1 .. 400 francs. 

Ces traitements pouvaient être portés à un taux supérieur après chaque 
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période quinquennale et atteindre, après 2~ ans, ~.700 francs pour les insti­ 
tuteurs et j,400 francs pour les institutrices. 

Le barème nouveau maintient Ic traitement initial au même taux, mais il 
fixe une augmentation quinquennale de 300 francs pour les instituteurs et 
une de 2;50 francs pour les institutrices, ce qui permet à ces agents d'obtenir 
respectivement 5.000 francs et i.650 francs après 2~ ans de service. (Voir 
aux Annexes p. f27.) 

42. Majoration du supplément de traitement accordé a111 membres du personnel 1111i son, chargés, 
dans les écoles normales d'instituteurs, du cours de travaux manuels. 

Un arrêté royal du 21 décembre {907 porte de 400 francs à 900 francs 
le supplément de traitement accordé aux agents chargés de l'enseigne­ 
ment des travaux manuels dans les écoles normales. (Voir aux Annexes 
p. i28.) 

CHAPITRE III. 

RÉGIME ÉCONOMIQUE DE.S ÉTABLISSEMENTS NORMAUX. PRIMAIRES OE L'ETt\T. 

43. Éc~nomats. - Comptabilité. 

Le règlement du 29 avril !882 relatif aux économats et au service de 
comptabilité est toujours en vigueur. 

Les vérifications prescrites par les articles 65 et 66 du règlement sont 
faites régulièrement. 

44. Budgets et comptes. 

Pour chacune des trois années scolaires de la période 1906 à f 908, le 
compte rendu des recettes et des dépenses des établissements normaux de 
l'État et des écoles d'application y annexées, soumis à l'approbation du 
Gouvernement en exécution de l'article ä4, § -ter, du règlement des écono­ 
mats, a donné les résultats suivants : 



Écou:s NORMALES DE t.ÉTAT. - Compte» de ménage. 

Encaisse au 30 septembre 1905 
et recettes de l'année scolaire 
i905-1906. 

Dépenses de ! 'année scolaire 
i905-i906. 

Excédent des recettes sur 
les dépenses. 

Encaisse au 30 septembre i906 
et recettes de l'année scolaire 
1906-:1907. 

Dépenses de l'année scolaire 
i906-190i. 

Excédent des recettes s111· 
les dépenses. 

Encaisse au 30 septembre 1907 
et recettes de l'année sco­ 
laire 1907-1908. 

Dépenses de l'année scolaire 
·1907-i908. 

Excédent des recettes sur 
les dépenses. 

.. - --~- - .. 
ECOLES NORMALES D'INSTITUTEURS ECOLES NORMALES D'INSTITUTRICES 

a à 

Couvin. l 
1 

1 
Lierre. l j Nivelles. j Verviers. Andenne.! 1 Tournai. Gand. Huy. 

1 
!\Ions. Arlon. 1 Bruges. ! Bruxelles l Liège. 

, Iexrernaü , 

43.949,83 45. 661 ,4·1 38.27-1.·l5 44.433,73 51.611,77156.640,42 40.485 l) 38.252, ïO 45 755,96 H.314,56 3.93.t,96 72.455,9-i- 51.956,46 

36.870,3{ 41.164,71) 35.536,59 37,997,76 43.489,32 50. i22, i 7 36.366,65 32.521,20 41.965,09 i0.549,26 3. 93,i., 08 63.S-i-8,05 -i6.-t69 n 

- --- 
7.079,52 5.500,71 2.734,56 6.435,97 8 .122,.fö 6.5l8,25 4.118,35 4.731,50 3.79.0,Sî 3.7615,30 0,88 8.607,89 5.787,46 

- 50.324,12 45.900,47 36.i57,86 45.831.,93 49.887,77 54.162,80 41.4i2,06 39.365,0S 45.9-H,92 73.264,94 3.907,73 75.4-29,57 49.982,55 

44.847,14 4-2.812,54 34.6B ,59 38.545,36 42.803,04 5-1,942.69 3S.250,92 35.860,81 -12.,i-12,46 68.413,0i 3.906,66 71.154, i6 ,U.68-t, ~l 

5.4-76,98 3.087,93 2.i.46,27 7.286,57 7 .08.i,73 2.220,H 3.161,H 3.50,1.,27 3.529,46 4 85-1,87 -i,07 4 275,,H 5.301,34 

49.956,29 40.076,39 37.141,93 47.778,43 44.262,02 56.025,60 .-1-1 .096,;'58 39. 3,i7 ,58 .U.005, 7·1 75.008,,!5 3.804,49 66.U3,50 48.596,H 

43.838,95 39.286,89 34.978,99 40.121,73 38.250,25 49.702,03 37. 4-Hl, 30 34.980,-i7 40.933,07 70 -i-6.l,97 3.803,63 63.925,68 42.509,U. 

--- 
6.i17 ,34 789,50 2.162,94 7.656,70 6.0H,77 6.323,57 3.6-i-7,28 4.367,H 3.072,64 4.tH3,46 0,86 2.217,82 6.087,60 

,......_ 
>C 
I"" < - - --- 



Écorns l)APPLICAT!ON ,\~~EXÉES AUX 1tcoLES l'l'Oll.HA!.8S I>E 1.'ÉTAT. - Comptes. 

Recettes de l':111 née Hl06 

l>rpenscs 

Excédcul iles recettes ,11r les 
dépenses. 

Reccucs de l'ail née ·HJ()i 

DèpCllSCS 

Excèdent nes recettes sur les 
dépenses. 

lteceues de l'nnuèe 1908 

Dépenses 

Excédent des recettes sur les 
dépenses. 

.. -· ·--··- - . -- -·- -- ... - -- .. - ------· ·----•·-·· - ---~ ~--E- 

,::coLES l)',\PPLIC:ATION 1::TABLIES Pni'~.S nES 

ü:OI.F.S 1-0ll~Lll.ES 1>'1:--,;•1 rrurccns. 
1 

1\cou:s :>OIIM.11.i.S 11'1:,STITl:TnlCl·.S. 

1 1 1 
Nivelles. J Andenne. 1 

' 1 - 

1 

1 

1 
Couvin. Gand. Huy. Lierre. ' Mous. Brng11s. / Bruxelles. i Liégc, Tournai, 

1 ' 1 

7.9[)6 )/ H.!J5i ,50 20.,320 )) 22 016 )) 16.G'i0 )) 16.HJ,G0 -JO ::i\JO )) H.170 )\ 2:l.!JS0,68 ~m.nn:i )) t 2.:)30 )l 

7.!)91;, )) 14.956,-1-2 20.319,46 22.016 )) 16.6W )) 16.731,20 10.510 )) I-U-17,12 23.iî0S, rs 23.nW )) ·l:Ui30 )) 

--- ----- -- --- - . -- -------- - - -----·- 
)) 1,08 0,5-1- )1 )) 10,40 so 1) 22,88 -Vii,95 2G0 )) 1) 

8.-16!) )) 16.4-88, i5 22.020 )) ':U HG )) l8.9ï~,50 1 ï.834 )) ·10.976 )) B.168,50 2;'i.ï 13,(H 24.,H-5 )) l3A80 )) 

8.469 li 16309,1:il 21.619 )) 21-.·1 lG )) 18Aï2,50 17.827,46 10. fJ76 )) 1-L157 ,-13 2:3.760,ïl ~H-.H5 )) 13.-i-80 )) 

·-·---·--· ·--- -------- . ----···-- ----,---- 
)) 179, 21. 401 )) )) 500 1) 6,54 Il 11 ,07 Ul52,93 )) 

1 

)) 

8.668,50 17. 722, 50 20..iï0 )) 2Utî6 )) f9.776,25 ·18.991, 52 11.220 )) !4.579 1) 23.81(), 53 26.652,50 14.680 )) 

8.668. 50 16.·123 ,30 20.452,53 '23.824,33 l!l.275,27 ·18.S41 ,52 11.220 1) 14 568,01 21.959, 23 26. -t05, -i-2 H.680 1) 

------ --- ------ - 
)) ·I .599, 20 ·17 ,47 341, 67 500,98 150 Il 1) ·10,99 1.860, 30 5-ii, 08 )) 

..-.,, 
ll-4 :: 
X ..._, 



.J!S. État sanitaire. 

En f 906~ quelques cas de fièvre scarlatine se sont produits parmi les 
élèves de trois classes de l'école d'application annexée à l'école normale de 
Bruxelles, Pendant <1m· l'on procédait à la désinfection des locaux, les élèves 
bien portantes de ces classes ont été réunies dans d'autres salles de l'école. 

Au mois de février de la même année, l'école normale de Couvin n dû être 
licenciée pendant quinze jours, la plupart des élèves étant atteints d'in­ 
fluenza grave accompagné, chez quelques-uns d'entre eux, d'épistaxis et de 
diarrhée. 

Au mois d'avril. la rentrée des élèves de l'école d'application annexée à 
l'école normale de Nivelles a dû être postposée, à la suite d'un rapport de la 
commission médicale locale, conçu comme suit : « Une épidémie de rougeole 
» infectieuse sévit clans la localité depuis plus d'un mois et a fait de nom­ 
» breuses victimes tians la population infantile. ,, 

En 1907, l'école normale d' Andenne a été licenciée pendant quinze jours; 
50 élèves sur 76 étaient atteintes d'angine plus ou moins sérieuse. 

En 1908-~ une épidémie de grippe a nécessité le licenciement de l'école 
normale de Gand, pour une durée de dix jours. 

An mois de mai <le la même année, la classe inférieure du jardin d'enfants 
annexée à l'école normale de Bruxelles a été licenciée, quinze cas de rougeole 
s'étant déclarés en deux jours parmi les élèves de cette classe. 

Au mois de décembre {908. la rougeole sévissait dans la ville d'Andenne , 
quelques élèves de l'école d'application en ont été atteintes. L'accès des 
classes de l'école d'application a été interdit aux élèves normalistes. Le 
médecin de l'écule ayant constaté un cas de rougeole en pleine éruption chez 
une élève normaliste, celle-ci a été installée à l'infirmerie de l'établissement. 

Dans les diverses écoles, des mesures ont été prises pou da désinfection des 
locaux, du mobilier et des vêtements . 

46. Bourses d'études. 

Des bourses d'études sont accordées annuellement aux élèves-instituteurs 
et aux élèves-institutrices peu favorisés de la fortune, admis à fréquenter les 
cours des écoles normales de l'État el des écoles normales agréées. 

L'article 53 du reglement général des écoles normales primaires de l'Etat 
eu .fère au Minislrc le drurt de eullauon de bourses à allouer sur les fonds du 
Trésor public. Le crédit inscrit aux budgets des exercices 1906, 1907 et 
!908 s'est élevé chaque année à 200~000 francs. Le montant des bourses a 
été fixé comme suil : 

1906 1 1907 1 1908 

1 Élè\'es externes des 2t, 3• et -i• années 20 1 20 1 20 

Élèves internes des -- - 

1 
57 1 58 1 59 

Élèves internes de -l re année . 28.30 1 30 1 29.50 

Élc\'CS deml-penslonnaires des quatre cours. 1 20 1 20 1 20 
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-l7. Nombre et montant des bourses d'études normales (années 1906, t907 et 1908}. 

Le relevé détaillé des bourses d'études normales allouées pendant la 
période triennale de 1906~ -1907 et 1908, tant sur les fontis de l'État que sur 
les fonds des provinces et des communes, figure aux Annexes du présent 
rapport pp. ½06 et suiv. 

Nous croyons utile d'en donner le résumé ci-après : 

A. Ecoras NOR»ALBS DE L'ETAT. 

lil~ves-institutem·s. 

1906 ! 9 bourses communales . . fr. t,600 ,> 

454 - provinciales . 40,ö83 80 
ä95 - de l'État 28.733 90 

1907 ! i5 - communales . ~,400 ,, 
5!7 - provinciales . 55,ä67 57 ~ 208,45i 59 
?$84 - de l'État . . 29,H4 » 

!908 l 13 - communales . 2.600 " 
348 - provinciales . . . . 40,049 12 
~9t - de l'État . . 29,785 1) 

, 
Elèves-institutrices. 

1906 l 6 bourses communales . . fr. 600 )) 

257 - provinciales . 23.2ä0 )) 

~f5 - de l'État . 25,600 to 

!907 l 4 -- communales . 400 )) 

201 provinciales . 
. 

21,290 )) ~ 139,132 60 - 
?H2 - dt' l'État . . 24.2-28 )) 

19081 
7 - communales . mm 1) 

182 - provinciales . . 20,790 )) 

\ srs - de l'Etat . . . 24,614. tiO 

B. Ecorss NORMUBS AGRÉÉES. 

Élèves-instituteurs. 

~ 282 bourses provinciales . . fr. 12 197 !'$5 
1906 1,45 t ' - de l'Etat . 66 92i 40 ' ) '29;, - provinciales . t9;221 53 

1 1007 j 1,429 - de l'Etat . 66,189 )) 2ä0,4!5 90 

! 291 - provinciales . 20,46~ 64 
mos 1,409 - de l'Etat . . füJ,4H, )) 

Élètes-institutrices, 

j 2 bourses communales . . fr. 200 )) i. 

-1906 71 -- provinciales . 6,000 )) 

j .ru - de l'Etat . . so/249 ~rn 
~ 65 - provinciales . 6,000 )) ~ 2;$7,~56 80 

rno7 t ,668 - de l'Etat . . 7~.868 )) 

~ 71 - pruvinciales . 6,UOO )) 

mos t,674 - de l'Etat . . 79,219 2ä 
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48. Sommes à charge des parents pour parfaire le prix de la pension des élèves norma1istes. 

Le prix annuel de la pension ,lans les écoles normales de l'Etat varie entre 
400 et 480 francs. Dans les écoles normales agréées, il varie entre 5;SO et 
f>00 francs. Le prix du minerval (IC l'externat de l'école normale de l'Etat à 
Bruxelles est de 50 francs; il est de 200 francs à l'externat de l'école normale 
agréée d'institutrices à Bruxelles (rue de Berlaimont). 

Ladillérence entre le prix de Ja pension et le montant des bourses d'études 
doit être supportée par les parents ou les tuteurs des élèves. 

Les sommes restées à la charge des parents ont atteint, pour la période 
triennale, fr. 8621542.54- pour les écoles normales de l'Etat, el fr. 5, Hm~66.f..O~ 
pour les écoles normales agréées. 

Voici le détail de ces sommes : 

A. EcoLRS No1uutES DE r.'ET,\'r. 

Élèves-instituteurs. 

,J906 
·1907 
1908 

1906 
1907 
1908 

1906 
1907 
1908 

1906 
1907 
1908 

lt léces-institutriees. 

·177,211:S !);5 ( 
179,2:26 ·12 
177,577 02 

16! ,794, 90 1 
165.4~)8 i~ 
·t65'.230 ~o 

~33,818 69 

B. Ecor.es NORJJALES AGllÉÉES. 

Élè1;es-i11slitutem·s. 

424,015 ~o , 
4--151182 40 l l,250,'282 90 
5H5,0ï7 » 

Éléces-inst if utrices. 

6:>7 ,2~6 15 1 
62~~,~52 » -t,925,381 rn 
636~623 ., 

4\l. Ameublement complèmentaire et travanx d'amélioration dans l'lntèrèt de la santé des élèves. 

Pendant le triennal -1906 à i908. plusieurs écoles normales de l'Etat ont 
été autorisées à compléter leur mobilier et à exécuter certains travaux d'amé­ 
lioration dans l'intérêt de la santé des élèves, en prélevant les dépenses sur 
l'excédent de la caisse de ménage. 

Les sommes payées de ce chef sont consignées dans Ic tableau ci-après : 
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fCOLES NORMALES 

[-- ANNÉE SCOLAIRE 

,~905-1906 

D'Instituteurs i1 Couvin 
Gand. 
Lierre 
Mons. 
Nivelles 
Verviers. 

ll'institull'ices à Andenne. 
Arlon 
Bruges . 
Llêge 
Tournai . 

3.579,52 
2.000 n 

200 n 
4.62t ,50 
2.680 n 
1.000 )) 

)) 

198,72 
5.000 )) 
5.099 )) 
3.057,67 

l 190fH907 1 -1907-1908 

1 
2.=>76,60 3.057,20 

)) )) 

1.201 1) 950,60 
3.3~2,90 2.511,0t 

)) 2.526,40 
1) )) 

)) 820 )) 

)) )) 

2.500 )) 3.800 1) 

)) )) 

-1.801,23 2.587,40 ---~- 
CHAPITRE IV. 

ECOLES NOIUIALES PlmIAHŒS AGIU::,tr.:s. 

50. Statlsüque. 

A la date du 5i décembre !908, les écoles normales primaires agreees 
étaient nu nombre de 41, soit 1::2 écoles d'instituteurs et 29 écoles d'in­ 
stitutrices. 

Les tableaux A et B qui suivent indiquent les sièges <le ces écoles et la 
date de leur agréation ou du renouvellement de l'agréation. 

,1_ 
.. 

t ÉCOLES NORMALES AGRÉÉE& D.ITE 
'C de l'agréation DÉSIGNA.TION :.. 
.o ll'INSTITOTEURS ou du renouvellement ,,:, 

de l'agrèaüon nss f.COLES AGRF.ÉES. v, 
<> établies à par arrété ministériel ~ 

1 Arlon . 1411ovembrn 1898. Institut des Frères Maristes. 

2 Bon ne- Espéra nee 28 août -1897. École épiscopale. 

:t Bruxelles . i7 janvier 1885. -- communale. 

-'f Carlsbourg 30 octobre 1907. Institut des Frères des écoles chrètiennes. 

5 Gand . 28 octobre -1902. ·- de la Charité. 

6 Louvain 24 octobre 1904. - des écoles chrétiennes. 

7 ~Ialines 29 novembre 1899. - École archiépiscopale. 

8 .Ma!onne . 21> novembre -1907. Institut des Frères des écoles chrétiennes. 

9 Saint-Nicolas. -16 Iévrler ·1893. École épiscopale. 

10 Saint-Itoch ' 12 seplembre-1903. - - 
ll - Salnt-Trond . 2 juin 1893. -- - 

12 Thourout . -12 octobre 1904. - - 
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B. 

D'!N5TZTOTP.JCE8 

ètablies à 

DnE 
de l'agrèatlon 

ou du renouveltemcnt 
de I'agrèation 

1 par arrëté ministériel. 

DÉSIGNATION 

DES ÉCOLES AGHÉ!lt:S. 

i3 

H 

-15 

J6 

17 

Uastog1:e . 

Blegny (Trembleur) . 

Brugelette 

Bruges 

Bruxellesjrue de Berlaimont) 

i8 1 Bruxellestrue desvlsitandiuesj] 30 octobre 1903. 1 École communale. 

-19 Champlon 

~O Champlon. 

2·1 Eecloo 

22 1 Gand . 

23 1 Gosselies . 

24 Oyscgem 

25 Hasselt 

26 llèrenthals 

27 llny 

28 Leuze (llainaul) . 

29 Liège , 

30 1 Looz-la-Ville. 

31 1 Louvain 

32 Mont-Saint-Amand 

33 1 Namur 

3-i I Nivelles 

. 35 1 Pesche 

36 1 Renaix 

:n I Saint-Nicolas. 

38 I 'fhielt. 

39 1 Virton. 

40 1 Yorsselacr 

Wavre-Notre-Dume . 

5 octobre 1898. 

28 juillet 1894. 

28 février 1902. 

·17 juillet 1885. 

22 fèvrier :1907. 

Institut des Sœurs de Notre-Dame. 

des Filles de Saint-Joseph. 

des Sœurs de l'Enfant Jésus. 

des Dames de Saint-André. 

lalque , 

iO octobre f904. - épiscopale (section des laïques). 

23 février 1885. - - (section des religieuses]. 

30 octobre ·l 886. Ins li tut des Sœurs de la Charité. 

6 mai 1908. 1 - des Sœurs franciscaines. 

3 fèvrier -1885. 1 - des Sœurs de la Providence. 

27 septembre 1888. I - de Saint-Vincent de Paul. 

20 mars 1885. 1 -- de la Snlnte-Enfanoe. 

H juin 1.897. - laïque. 

27 septembre 1.907. - des Sœurs de Sainte-Marie. 

5 janvier 1894. - • des Dames de St-François de Sales. 

10 octobre 1900. - des Filles de la Croix. 

2 juin 1904. 1 - des Sœurs de la Charité. 

31 octobre Ul05. 1 - Parldaens, communauté des Filles 
de Sainte-âlnrle. 

1.6 fèvrier 1895. 1 - des Sœurs de la Visitation. 

25 mars 1908. 1 Institution religieuse, couvent des Sœurs de 
Notre- Da me. 

9 mai 1898. 1 Institut des Sœurs de l'Enfant Jésus. 

20 octobre 1898. 1 - des Filles de !\larie. 

29 septembre 1904. - des Sœurs de la Miséricorde. 

26 septembre 1906. École épiscopale. 

30 avrtl 190.t. Insutuuon religieuse. 

H juillet 1885. Institut des Sœurs de la Doctrine chrétienne. 

24septembre i902.j - des Sœurs de Saint-Joseph de Calasance. 

28 mai 1895. Institution religieuse. 

51. Renouvellement d'agréatlon. 

L'agréation des écoles normales privées est prononcée sous Ic nom du 
chef de l'établissement. 



En cas de changement du directeur ou de la dlreetrice, l'agréation doit 
être renouvelée. 

Pendant le triennal, ont été renouvelées les agréations suivantes: 
{ 0 de l'école normale d'institutrices à Saint-Nicolas, par arrêté ministériel 

du 26 septembre 1906; 
2° de l'école normale d'institutrices â Huy, par arrêté ministériel du 

,ter octobre ~906; 
5° de l'école normale d'institutrices à Bruxelles, rue de Berlaimont, par 

arrêté ministériel <lu 22 février 1907; 
4° de l'école normale d'institutrices à Huy, par arrêté ministériel du 

'J..7 septembre i 907 ; 
5° de l'école normale d'instituteurs à Carlsbourg, par arrêté ministériel du 

50 octobre i907; 
6° de l'école normale d'instituteurs à Malonne, par arrêté ministériel du 

25 novembre ! 907; 
7° de l'école normale d'institutrices à Namur, par arrêté ministériel du 

2;'> mars ! 908; 
8° de l'école normale d'institutrices à:Gand, par arrêté ministériel du 

6 mai 1908. 

52. Examens dans les écoles normales agréées. 

Les 41 établissements normaux agréés ont été fréquentés par 5,609 élèves 
pendant l'année scolaire 1907-·1908. 
Pendant la periode triennale, 3, Hi~ récipiendaires, soit en moyenne 1,0~2 

par année, ont été admis à suivre lescours de la division inférieure. 
De ces 3, f ~ä récipiendaires, 1 ~57 t sont entrés aux écoles normales d'ins­ 

tituteurs et i ~784 aux écoles normales d'institutrices. 
Les examens semestriels et de passage d'une division a la division immé­ 

diatement supérieure ont donné, pour l'année scolaire t907-i9U8, les résul­ 
tats suivants : 

883élèves ont passé de la première à la deuxième annéed'études-St 2 élèves 
ont passé de la deuxième à la troisième année d'études et 766 élèves appar­ 
tenant à la troisième année d'études ont été admis au. cours supérieur; 
10~ élèves des trois premiers cours n'ayant pas, dans l'ensemble des 
épreuves, réuni le nombre de points exigé, ont doublé Ieur classe; 

J J élèves, ayant échoué aux examens de sortie de i9U7, ont recommencé 
Je cours supérieur. 

Enfin, 47 élèves ont du être renvoyés pour cause d'incapacité, H ont été 
rayés des listes pour inconduite, 2t8 sont partis volontairement, 9 sont décé­ 
dés et iO ont obtenu un congé dun an. 

Nous publions aux Annexes, pp. 106 et ss., des tableaux indiquant 
le nombre des élèves admis dans les divers établissements normaux agréés 
d'instituteurs et d'institutrices (Années f 906, 1907 et !908). 
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5:l. H~glement génér:il. 

Tontes les dispositions du règlement général du 4 septembre f 896 sont 
restées en vigueur, 

ä,L Uiplômes dèlirrès. 

Pendant la période triennale, il a été délivré dans les écoles normales 
agréées 2,272 diplômes, savoir: 96( diplômes d'instituteur et i ,5f t diplômes 
d'institutrice. (Voir tableau détaillé par école et par année., aux Annexes 
p. H9.) 

55. llonrses d'études. 

Le nombre et le montant des bourses d'études, que les élèves peu Iavo­ 
risés de la fortune reçoivent sur le crédit annuel de 200.000 francs alloué 
au budget du département, sont indiqués plus haut n° 471 page u. 
(Voir aussi les tableaux publiés aux Annexes pp. '106 et ss.) 

56. Subsides :iux écoles normales. 

Le Rapport de la dix-neuvième période triennale expose~ à la page r.xxm, 
la façon dont se fait la répartition du crédit de 100.,000 francs qui figul'c 
chaque année an budget en faveur des écoles normales agréées. 

En 1906, le nombre de paris se monte il 4,2:,0 de fr. 23.;';0 chacune. 
Er1 1907, il y a ,~,'24~) parts el chacune d'elles représente fr. 23.53. 
En 1908, nous comptons 4~ ! 96 parts de fr. ss.ss. 
Le tableau suivant indique le montant du subside accordé pendant les 

années ! 906, f 907 et ! 908 à chacune des écoles normales agréées. 
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ÉCOLE NORMALE AGRÉÉE 

d'instituteurs à Arlo11 

- Bonne• J-:5pfa·anl'e 
- Bruxelles 

- Carlsbourg 
- 1;and. 

- Louvain. 

- Malines 

- Malonne. 
- Saint Nicolas 

- Saint-Ho ch 
- Snint-Trond . 
- Thourout 

d'institutrices il Bastogne. 
- Blegny 

- Brugelette 
- firuges 

- Bruxelles (rue de Berlaimont) 
- Hruxclles {rue des Visitandines) 

- Champion (laïques) 

- Charnpion (religieuses) 

- Eerloo 
- Ga111l. 

- Gosselies 

- (.;yscgcm 
- llasselt 
- Héreuthals 

- Huy 
- Lcu,c 

Liégo 

- Looi 
- Lo11vai11 . 

- Mont-Saint-Ama ml 

-- Namur 

- Nivelles 
- Pesehes 

- Ilenaix 
- Saint-Nicolas 
- Thielt 
- Virton 
- Vorsselaer 
- \\'avrc Notre- Dame 

~l.'.B.óiJD•: .,cc:oaDa'.: •-=~ 
1 

l90G. i 101n. 1 19011!1. 
1 

2.:fäi► ,, 2.3:W,4ï 2.:'i~9, li 
:;.IHS • 4. UI ,2)s -LU6,-l:? 

:!.!18G,O .1 :?00,U~ ;;,50:'>.01 

., .. ms, ,;o -i.i!H,:fä -i :;o;;.sr 
2.:;14 so 2.;,Sl!,30 2.tl:?1 .:50 

L\18 • ,i -Hi ,lï .i .. ;os,;;:; 

-1.512 • .c;!!s,;:-,:; -LGHl,85 

4.Hï ,) .1-.0.tt ,31) :i.O!lfl,62 

4,;;;'jl) • Uil7,7G -L:i9!1, 1H 

2 .tiî!J ,, :? 6:ï:;,:,1; -:?,ti:H .30 

;;,21;; • :; .11a, rn j,;ii'J0,67 

5.28ï.iiO ,j.:Hi,19 5.2GG .. 13 

e.us • 2.09L lï 2.0:25,55 

1.50-i • 1 . !fü2 ,9S t .'>18,9:; 
~. ':?32, 50 2.oï11,o.1 1.0:;.i,06 

2 ;;s:; • 2 Hl 1,R:ï :Lï,Jt),.45 

!• lï • nu ,20 M:i,20 
3. IOG , 3.:ilï,7~ s.ro: .00 
Cl :,38 ,, 2 .. i,ll, G:j 2.-iï8,3l 

HiO ' üS2,3i 60i ,:H 
;; 029 • -i.OIH,83 ,i.83i ,.i!J 

2.4'W,äO 2 ,f2:>,59 2 .. l;H,.t!) 

2 ;:;50 " 2 .. rno,06 2 .-iOG,83 

1. rss.so 1 i lï ,GO l .ns.rs 
i. 52ï .so l.5:52,!J8 1.û20,,U 

2.23:?,50 2.188,:!!l :Li68,53 

813 ., 80f), 02 Slll,22 

1. -i33 ,;_;o 1.08:'l,38 1:m,03 

1. !150. 50 2 000,05 1 .!Jiï ,80 

Oï9 • 055,31 5!15, ~5 

'1 1 .0\G,50 96i,ï:.> 9:W.37 

1 .{.:53,50 1A35.33 1 .-15:ï,63 
J;'lï • :jï3,II/-; 3!ltl,G0 

s.eur.so 2 .000,JJ;j l .882.5ï 
1. 809, ;iO l .ï61, ïi'j 1. ï39,5!) 

813 • ï52,9G GOl ,07 
3. l:l:i.51J 3. 105.96 ;:;, 160,39 

r.ssi.so 1 .-1-:ïii,3:'i 1.143,8-1 

l ;,ïl .su 1 ..i82,30 t.rnun 
81;; n 1 .ess.ss 1.1-1=5,81 

3. 80i .su 3.GJi, 1:; 3.0:22,l(i 
-------- - 

100.000 • iOtl.000 • 1 IOU.000 D 
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57. Etat sanitaire. 

Sous la date du 2 juin f 906, Mme la directrice de l'école normale agréée 
d'Eecloo a fait connaîlre que sur l'ordre du docteur, l'école avait été licenciée. 

Une épidémie de scarlatine sévissant à Gosselies, les élèves der école nor­ 
male ont été renvoyées dans leurs familles le i5 décembre f906. 

58. )fodilication au règlement du 25 août 1880 relatif aux examens de capacité pour l'enseignement 
de l'économie domestique pour les écoles primaires et les écoles ménagères. 

Certificat de capacité pour l'enseignement de l' économie domestique et des 
travaux du ménage dans les écoles primaires et les écoles d'adultes. 

LE MINISTRE DES SCIENCES ET DES AUTS, 

Vu l'arrêté royal du 28 février 1890 relatif aux examens spéciaux de 
capacité pour l'enseignement primaire ; 

Revu, en ce qui concerne l'administration de l'enseignement primaire, 
l'arrêté ministériel du 2~ août 1890, portant notamment règlement et pro­ 
gramme de l'examen à la suite duquel est délivré le certificat spécial de 
capacité pour l'enseignement de l'économie domestique et des travaux du 
ménage dans les écoles primaires et les écoles ménagères; 

Considérant que certaines dispositions de ce règlement sont tombées en 
désuétude, à cause de l'institution, par le Ministère de l'industrie et du tra­ 
vail, d'examens spéciaux à la suite desquels sont délivrés des certificats pour 
l'enseignement des branches susvisées dans les écoles ménagères subsidiées 
par cedépartement, 

Arrête: 

Article premier. Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 août !890 
restent provisoirement en vigueur, en ce qui concerne les établissements 
ressortissant à l'administration de l'enseignement primaire, sauf à y rem­ 
placer les mots écoles ménagères par écoles d'adultes et à énoncer comme suit 
le premier alinéa de l'article 8 : 

cc L'examen a lieu devant un jury de quatre membres désignés par le 
Ministre des sciences et des arts ». 

Art. 2. Le texte du certificat de capacité, pour l'enseignement de l'éco­ 
nomie domestique et des travaux du ménage dans les écoles primaires 
et les écoles d'adultes est modifié conformément à la formule annexée au 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 8 avril ! 908. 
Baron DEsCAHPs. 

ANNEXE. 

Certificat spécial de capacité pour l'enseignement de l'économie domestique 
et des trtuau« du ménage dans les écoles primaires et les écules d'adultes. 

Au nom de Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'arrêté royal du 
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28 février i890 et de l'arrêté ministériel du 8 avril -t908, de procéder à 
l'examen de capacité pom· l'enseignement de l'économie domestique et des 
travaux du ménage dans les écoles primaires et les écoles d'adultes. 

Certilie que M. 
née à , le 19 , 
a subi les épreuves de l'examen. 

En foi de qnui il lui a été délivré le présent certificat. 
Donné à , le 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury, 

Pour le Ministre des sciences et des arts ; 
Le directeur général, 

19 . 

Sceau du département. Signature du porteur du certificat. 

CHAPITRE V. 

59. llappol'ts de !\Ill. les inspecteurs des écoles normales primaires. 

A. - RAPPOllT DE M.\I. Docx ET Atu:GAERT. 

L'emtelgnemeut dam, Ies éc:olt!8 11ormale8 et k8 éeole.!t d'appllentlon. 

Éducation morale, civique ; discipline. - Durant la dernière période 
triennale écoulée, le personnel enseignant et les maîtres d'études des écoles nor­ 
male primaires de l'État n'ont pas démérité dans l'accomplissement de leur mis­ 
sion éducatrice. Comme par le passé, leurs leçons el leurs exemples ont coopéré 
avec une sage discipline, basée sur la raison et le sentiment du self-government, 
à pénétrer les élèves de leurs devoirs d'homme, de citoyen, d'éducateur. 
i'ducalion esthétique. - S'il reste beaucoup à faire pour que toutes les 

branches du programme apportent une large c& efficace contribution à la culture 
esthétique des élèves, cl pour convaincre tous les professeurs de la nécessité de 
leur collaboration active et éclairée à cet égard, il y a cependant lieu de signaler 
une poussée en faveur de l'éducation esthétique dans un grand nombre d'écoles. 
Elle s'affirme par un progrès dans l'ornementation florale des salles de classe et 
des préaux, dans la décoration des locaux par des photographies de sites piuo­ 
resques ou de monuments, parfois de reproductions d'œnvrcs de grands maitres , 
par l'illustration des leçons et de cerlains travaux écrits des élèves; par le bon 
goût qui préside généralement à l'écriture et à la graphie au tableau noir, et aux 
corrections des fautes dans les devoirs des élèves; par les visites aux monuments 
et aux musées; par les conférences sur l'art, enfin par la multiplicité des détails 
dont l'ensemble constitue une ambiance constamment suggestive du beau. 
Éducatiou intellectuelle. - Vues d'ensemble. - Le programme de l'en­ 

seignement à donner dans les écoles normales primaires a été réalisée, durant la 
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dernière période triennale, conformément aux directions pédagogiques qui lui 
servent de commentaires el qui en ûxcnt Ic caractère éducatif, pratique el pro­ 
fessionnel. 

Il serail superflu de les rappeler encore. 
Qu'il nous sufflse de souligner ici les tendances nouvelles qui ont marqué la 

dernière période triennale. 
ta mise à exécution de la circulaire ministérielle du 29 décembre 1905 con­ 

cernant l' expansion mondiale, a provoqué une louable el féconde activité dans 
les écoles normales d'instituteurs, et déterminé, sans modification du programme. 
une orientation sérieuse des esprits vers les exigences expansionnistes de l'heure 
présente. 

Les comptes rendus des réunions périodiques du personnel enseignant des 
écoles normales et des écoles d'application, des conférences mensuelles aux 
élèves, des lceturcs recommandées, des leçons-types faites par Jes normaliens à 
l'école d'application rendent témoignage du zèle et de l'esprit d'initiative donl le 
personnel a fait preuve en celle occurrence. 
tes conférences d'économie politique appliquée à l'expansion mondiale, instau­ 

rées dans les écoles normales, ont eu pour 1ml et pour résultai d'amener les 
élèves ù s'associer avec science cl conviction au succès de l'œuvre expansion­ 
niste. 

Il est permis d'affirmer c111c l'impulsion donnée restera définitive. 
La mise à exécution de la circulaire du 18 janvier 19~'8 a détcrmint~ une 

nouvelle poussée en faveur du travail personnel; clic s'accuse par l'abandon aux 
élèves du soin de préparer ou de compléter les points essentiels de certaines 
leçons: par une méthode plus intelligente dans la confection des résumés des 
leçons cl des compies rendus des lectures recommandées, par Ic souci d'en­ 
seigner moins et de foire da van lage appel à l'esprit d'initiative des élèves. 

Résultats de l'ensl.'igneme11t des différentes branches du proqramme. 

Morale 1wa1ique. - Les leçons sur les préceptes de la morale pratique ont 
réalisé Ic prngramme d'une manière concrète et méthodique, el trouvé, dans 
certaines écoles, un heureux complément dans un choix judicieux de lectures 
morales a ppropriécs. 
Notions élémentaires des institutions co1,stit,itiou11el/es el «dministratices 

du pays et de la Législation sur l'instructum primaire. - Ce cours est le 
complément naturel, Ic couronnement, dirions-nous volontiers, de l'histoire 
nationale, encore qu'il soit enseigné parallèlement à cc dernier cours. 

Les résultats de cet enseignement sont généralement meilleurs dans les écoles 
d'instituteurs que dans les écoles d'institutriccs , ces dernières ne sont pratique­ 
ment pas aussi bien préparées que les premiers à comprendre cel enseignement 
spécial. 

Si dans quelques établissements le cours est peu intéressant et trop livresque, 
nous reconnaissons volontiers que dans la plupart des écoles uormales. les profes­ 
seurs interprètent Ic programme avec tact el modération, cl amènent ain-i les 
élèves à apprécier sainement el à aimer les instirurious que le pays s'est libre­ 
ment données. 
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Certains professeurs, cependant, oublient encore que les élèves devront 
enseigner pl us lard les éléments du droit constitutionuel à l'école primaire et à 
l'école d'adultes : l,·111· enseignement présente doue une sérieuse lacune. si, 
comme nous l'avons vu faire en plusieurs endroits, ils n'attirent pas l'attention 
des normnlicns sur les notions qui devront être transportées à l'école prlmaire 

D'au tres professeurs - fort peu heureusement - sont prolixes; ils donnent ?, 
cet enseignement un développement que le cours ne comporte pas, réduisent les 
interrogations à la portion congrue el cependant n'arrivent généralement pas n 
achever l'étude du programme en temps utile. Dans plusieurs écoles, l'étude de 
la législation sur I'enseigncmeui primaire pourrait se foire ile façon plus métho­ 
dique et pratique; il ne suffit pas de faire apprendre de mémoire les dilTérenls 
articles de l_a loi scolaire, mais il importe de meure vivement en lumière les 
droits et les devoirs des différentes autorités, d'éclairer Ic u-xte en faisant quel­ 
quefois un emprunt. modéré à la législation antérieure, aux: discussions parlemen­ 
taires et à la jurisprudence adoptée par Ic Gouvernement dans les grandes circu­ 
laires interprétatives de la loi. 

Pédaqocie et métfwdofogie. - La psychologie pédagogique, la méthodologie 
générale et spéciale, les leçons didaetiq ues, les leçons modèles, les leçons pra­ 
tiques à l'école d'application, les exercices spéciaux de surveillance, l'explication 
des programmes respectifs de l'école primaire, de l'école gardienne et de l'école 
d'adultes; l'orientation technique donnée à toute instruction scientifique ont coo­ 
péré, dans les mêmes conditions de succès que par Ic passé, à la formation profes­ 
sionnelle des élèves des écoles normales. 

Si les récentes instructions ministérielles relatives à l'observation psycholo­ 
gique des enfants, aux lectures pédagogiques, à l'initiation des élèves, par les 
soins du professeur de pédagogie. à la dissertation pédagogique cl à la correspon­ 
dance administrative, n'ont pas encore sorti tous leurs effets, il convient néan­ 
moins de constater qu'elles ont déjà produit en plusieurs écoles des résultats très 
encourageants. 
Langue maternelle ({rançai:;). - Le cours de langue maternelle continue à 

s'affirmer, dans la généralité des écoles. solide, méthodique cl fructueux. 
L'analyse littéraire des modèles est d'ordinaire bien mise au point; choisis dans 

les meilleures anthologies, instructifs ou éducatifs, toujours littéraires, ces 
modèles sont propres à servir de fonds concret à l'mduction des préceptes de l'art 
d'écrire. 

·La lecture cl la récitation, connexes de l'explication des auteurs, ne font pas 
l'objet d'un cours spécial en la plupart des écoles; lem valeur esthétique préoc­ 
cupe cependant les maîlrcs avisés. 

Les exercices de rédaction sont d'ordinaire mis en rapport avec les modèles 
étudiés; Je plus souvent d'ordre pratique, éducatif ou professionnel, développés 
avec mesure el originalité, corrigés avec soin, ils produisent des résultats 
satisfaisants. 

L'enseignement grammatical se dépouille de plus en plus du servilisme du 
livre, visant avant tout l'analyse de la phrase cl les règles d'accord dont les 
élèves trouvent immédiatement l'application dans les textes expliqués, les 
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rédactions, les dictées, en un mot, dans les différents exercices prévus par le pro­ 
gramme. Les maîtres réellement instituteurs simplifient les théories et la termi­ 
nologie, systématisent à propos, multiplient les applications: ils donnent un ensei­ 
gnement pratique et directement transportable à l'école primaire. 

Les exercices d'élocution semblent mieux appréciés; qu'ils se présentent sous 
la forme de comptes rendus oraux de leçons ou de lectures, ou sous celle de 
petites conférences faites par les èlèves à leurs condisciples sur des sujets à leur 
choix ou préalablement déterminés, ces exercices ont une heureuse influence sur 
la culture du langage des élèves qui les pratiquent. 

JJ nous a été donné de constater chez plusieurs professeurs de langue mater­ 
nelle un vif désir de satisfaire aux recommandations de la circulaire ministérielle 
relative à la nécessité de pousser Ic plus possible les élèves dans la voie du travail 
personnel. 

Non seulement ils laissent à ceux-ci plus d'initiative dans les résumés des 
lectures, les exercices de rédaction, mais ils leur abandonnent plus souvent Ic 
soin de préparer eux-mêmes, d'après leur manuel, cerlaines théories grammati­ 
cales, certaines analyses liuéraires, etc., les bons résultats de celle pratique 
s'accentueront incontestablement dans l'avenir. 

Lang11e nuüernell« (néerlandais). - Prise dans son ensemble, la situation du 
cours de langue maternelle néerlandaise continue à être favorable dans la plu­ 
part des écoles normales de la région flamande, encore que, à certains points de 
vue, la différence soit marquante d'établissement à établissement. 
Il nous a été agréable de constater dans presque toutes les écoles normales, 

une poussée salutaire en faveur de la langue néerlandaise générale, qui tend de 
plus en plus à se substituer, au point d,· vue phonétique, aux différents parlers 
belges. Il importe que sous ce rapport l'effort soit encore plus vigoureux : une 
langue, une orthographe, une prononciation, doiL être la devise de l'école nor­ 
male, cl à la réalisation de celle devise doivent tendre tous les efforts du per­ 
sonnel enseignant. C'est dire que les professeurs qui sont chargés de cours autres 
que les cours de langue maternelle, les instituteurs de l'école d'application, les 
maîtres d'études ne peuvent jamais se désintéresser de la culture de la langue 
maternelle des normaliens. Ils ont pour devoir strict de soutenir le cours de 
langue maternelle de tout leur crédit, en parlant eux-mêmes un langage correct, 
et en comballant, partout où ils le peuvent, l'usage des dialectes. Il est donc 
indispensable de proscrire sévèrement l'emploi du langage de terroir pendant les 
récréations, les promenades et les excursions scolaires : on n'a pas toujours, 
semble-t-il, porté suffisamment l'auention de ce côté. 

Que les professeurs n'oublient pas que mieux nos instituteurs parleront, mieux 
ils écriront, et dans cet ordre d'idées, il y a incontestablement encore des progrès 
à réaliser. Non pas que la richesse des idées ou la variété des expressions laissent 
à désirer dans les rédactions, mais la correction grammaticale et le génie de la 
langue ne sont pas toujours respectés dans la mesure où ils méritent. de l'être. 
Les gallicismes, le vocabulaire el les tournures dialectales qui foisonnenl dans bien 
des publications.et des livres flamands, constituent un danger permanent pour 
nos jeunes normaliens, danger que les professeurs doivent combattre sans relâche, 
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par l'emploi d'une langue correcte, châtiée, épurée aux sources vives du vrai 
néerlandais. 
Il nous a paru aussi que, dans certaines écoles, la lecture, la récitation et Jes 

exercices d'élocution ne donnent pas les résultats que l'on serail en droit 
d'attendre: sans nous appesantir sur le côté esthétique et formel de celle partie 
essentielle du cours de langue maternelle, qu'il nous soit permis de rappeler 
simplement que les exercices de lecture, de récitation et d'élocution agissent de 
façon très avantageuse sur l'épuration du langage. L'instituteur qui lil bien, 
parle bien, a dit un pédagogue : cel te vérité est à méditer par certains professeurs 
qui, peut-être, à ce point de vue, auraient pu mieux faire. 

Si l'on a généralement procédé au choix des morceaux littéraires à bon escient, 
il importe cependant de remarquer que dans certaines écoles on ne communie 
pas suffisamment avec les écrivains de grand mérite, qui, surtout depuis f 880, 
ont enrichi la littérature néerlandaise de purs chefs-d'œuvre. Le professeur de 
langue maternelle n'a pas le droit d'être exclusif: il a pour devoir de donner une 
synthèse modérée mais complète de la vie littéraire flamande; à l'égal des illustres 
classiques de l'école néerlandaise) les grands prosateurs et poètes de ce dernier 
quart de siècle méritent d'être connus et appréciés de nos futurs instituteurs: le 
cours serait donné de façon étriquée, unilatérale, s'il ne tenait pas compte de la 
magnifique efflorescence qui a cara et é1 isé les lettres néerlandaises dans ces der­ 
niers Lemps. Plus d'un professeur aura à tirer parti de celle recommandation. 

L'enseignement méthodique et pratique de la grammaire con li nue à pro­ 
gresser; sans tomber dans les simplifications interdites - l'orthographe de De 
Vries et Te \Vinkel est de rigueur - Jes professeurs ont tenu prudemment 
compte de l'évolution naturelle de la langue, et ils préparent ainsi leurs élèves 
de façon intelligente à comprendre aussi bien les auteurs contemporains que les 
classiques plus anciens. 

Langue maternelle (allemand). - L'allemand n'est enseigné régulièrement 
comme langue maternelle qu'à la seule école normale de l'Etat pour institutrices 
à Arlon. Quelques élèves de l'école normale de l'Etat pour in~titulems à V cr­ 
viers, ont également choisi 11 allemand comme première langue. 

IJ est à remarquer que les élèves qui adoptent l'allemand comme langue 
maternelle à l'école normale d'Arlon, n'appartiennent pas toutes à la partie 
allemande du pays cl ne se destinent pas toutes, à enseigner plus lard dans les 
écoles primaires à langue maternelle allemande. 

Plusieurs de ces élèves sont flamandes d'origine, el se destinent à enseigner 
plus tard dans les écoles primaires flamandes. Il convient de dire aussi que la 
plupart de ces normaliennes ne connaissent pas ou connaissent peu la langue 
allemande en entrant à l'école normale, attendu que, à la différence de ce qui 
se passe dans les écoles normales à langue maternelle néerlandaise ou française, 
la connaissance élémentaire de la langue maternelle allemande n'est pas exigée à 
l'entrée de l'école normale. 

Il y a lieu d'ajouter aussi que le cours de langue allemande est le seul cours 
qui soit donné en allemand : toutes les autres branches du programme sont 
enseigneés en français. 
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Ces constatations faites. il se comprend que malgré les efforts et la compétence 
des professeurs, les résultats du cours d'allemand sont loin d'égaler ceux que 
l'on a obtenus pour Ja langue néerlandaise dans les écoles appartenant au régime 
flamand. 

Au point de vue de la préparation professionnelle des normaliens, la même 
remarque s'impose : malgré Ic zèle des professeurs de langue allemande et de 
pédagogie, les élèves ne sont pas assez familiarisés avec la langue, ne la 
pénètrent pas assez profondément pour donner Jeurs leçons pratiques avec lo11L le 
succès désirable. 

La situation, à cel égard, serail sensiblement améliorée, si la connaissance 
élémentaire de l'allemand était exigée à l'entrée de l'école normale et si quelques 
branches, tout au moins celles qui doivent être enseignées en allemand à l'école 
primaire, pouvaient à l'école normale être enseignées en allemand. 
Tenant compte de celle situation spéciale, il ne nous coûte pas de recon­ 

naitre que le programme de langue maternelle allemande a été interprété 
avec beaucoup de compétence et que Jes progrès des élèves ont été satisfai­ 
sants. 

S,.coude langue obli9atofre (français). - La physionomie générale du cours 
de seconde langue ne s'est pas sensiblement modifiée pendant la dernière période 
triennale. 
Tous les exercices que comporte Ic programme : traduction et explication de 

morceaux choisis, lecture cl récitation, exercices de langage, comptes rendus de 
1 

lectures. petites rédactions, notions de grammaire et exercices d'application 
sont d'ordinaire judicieusement combinés en vue du but, surtout pratique, à· 
atteindre. 

Les élèves de la J._c année d'études sont, dans plusieurs écoles. en état de lire 
et d'analyser une œuvre littéraire de quelque étendue, une tragédie classique, 
par exemple. 

Les élèves de la 5c année el ceux de la 4° année d'études sont initiés avec 
intelligence et succès à l'enseignement de Ja seconde langue obligaloire à 
l'école d'application. 

Seconde lcrnyue ob/ig,,toire (néerlandais et allemand). - C'est Je flamand 
qui, en ordre principal, est enseigné comme seconde langue dans Jes écoles nor­ 
males de la Wallonie: 4 écoles normales seulement enseignent exclusivement 
l'allemand comme deuxième langue. Quelques autres établissements situés dans 
les provinces de Luxembourg, de l.iége cl de Namur enseignent simultanément 
le flamand el l'allemand au libre choix <les élèves. 

Le cours de seconde langue germanique a-t-il bénéficié pendant la présente 
période triennale. d'un progrès très accentué? Nous n'oserions pas l'affirmer, 
Y a-t-il eu recul? Pas davantage. Le caractère général de ce cours est marqué, 
si nous pouvons nous exprimer ainsi, par la diversité profonde des résultats. 
Duns telle école, où les élèves connaissent relativement bien les éléments de la 
langue à leur entrée à l'établissement, où Ic professeur, compétent cl enthou­ 
siastc, mil interpréter judicieusement la mélhodc; où les. élèves sont initiés régu­ 
lièrement à la pratique professionnelle à l'école d'application, les résultats sont 
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assurément I rès encourageants. Mais ailleurs la situation est loin d'être aussi 
belle. 

Comme nous avons eu maintes fois l'occasion de le recommander, il est bon de 
ehoisir souvent, surtout dans les deux premières années d'études. Ic sujet des 
exercices de langage ri ans les différentes branches enseignées à l'école primaire et 
à l'école normale. 

Ce procédé est des plus logique; il s'inspire d'une saine pédagogie qui enseigne 
d'aller du connu à l'inconnu et il contribue sérieusement à la formation profes­ 
sionnelle des normaliens; aussi, dans les écoles, où Ic professeur a interprété Ic 
programme de la sorte, Ic succès ne s'est pas fait attendre. 

Certains professeurs doivent aussi attacher plus d'importance à la lecture 
expressive, à la diction correcte dans les écoles où Ic flamand est adopté comme 
2e langue: il importe d'enseigner, dès la première année, la bonne prononciation 
néerlandaise et aucune considération ne peul prévaloir contre celle nécessité 
d'ordre psychologique cl pratique. D'autres professeurs ne choisissent pas avec 
assez de discernement les morceaux littéraires à expliquer en classe cl qui doivent, 
après élude méthodique, être confiés, à la mémoire; en règle générale, les 
morceaux - si beaux soient-ils, littérairement parlant - empruntés aux auteurs 
particularistes sont à proscrire. Celle recommandation vise, en orde principal, 
l'enseignement du néerlandais. 

Ecriture. - Depuis que le Gouvcrnemcur a fait connaitre ses vues cl ses 
desiderata. en matière d'écriture, par la circulaire du 14 décembre 1907 ( 1), des 
progrès ont été réalisés à différents égards. Le type d'écriture s'est uniformisé : 
dans presque toutes les écoles normales du pays les différents l}'J>CS - écriture 
droite, écriture belge, coulée, petite rondt, etc. - ont fait place à une espèce 
d'anglaise redressée ù, 2i0 f /z : c'est une réelle amélioration. 

Celle écriture régulière cl qui donne d'ailleurs satisfaction aux besoins pru• 
tiques exercera, si lous les professeurs le veulent sérieusement, une excellente 
influence sur l'acquisition. par tous les élèves, d'une bonne écriture, et sur Ic 
développement du sentiment esthétique. Nous ajoutons inlentionncllement, si 
tous les professeurs Je veulent sérieusement, car il nous a malheureusement été 
permis de constater, encore trop souvent, que certains professeurs, chargés d'au­ 
tres branches. se désintéressent beaucoup trop de l'éorirure , non seulement ils 
admettent des devoirs mal écrits, mais eux-mêmes ne s'inspirent d'aucun 1>rin­ 
cipe dans les corrections écrites qu'ils apportent aux devoirs, ni dans leur écriture 
au tableau noir. 

Il est de toute nécessité que celle situation se modifie rndicalement ; tous les 
professeurs ont pour devoir strict de soutenir le cours donné par Ic maltre tic cal­ 
ligraphie; sinon cc serait condamner ce dernier tt une véritable impuissance. 

Pour bien montrer tout l'intérêt qu'il porte à cc cours, Ic Gouvernement 
a doublé le nombre de leçons directes de calligraphie cl a permis aux jurys 
d'examen d'accorder une certaine valeur à l'écriture des compositions : c'est une 
mesure heureuse qui déjà commence à faire sentir ses effets salutaires. 

L'écriture allemande est aujourd'hui régulièrement enseignée par Ic professeur 

\i)~Yoir aux ,\nncxcs, p. 122. 
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de calligraphie dans les écoles normales, oia l'allemand figure à l'horaire comme 
première ou comme seconde langue. 

riritlunéticue démontrée. - L'enseignement de l'arithmétique est générale­ 
ment bien compris, conduisant de pair la théorie et la pratique. 

Les maitres les mieux avertis coudenseut et pondèrent Jeurs cours en combinant 
dans 1111c même ÎéÇOn la récitation de Ja leçon précédente, l'enseignement de la 
nouvelle ma I ière mise à l'étude. la correction des problèmes préalablement réso­ 
lus comme travail personnel, les exercices de calcul meulai, la préparation 
éventuelle du nouveau devoir d'application. Ainsi Ja nouvelle matière ü étudier 
est mieux dosée'. lu prolixité el Ic bavardage sont moins à craindre: l'exécution 
intégrale el harmonique du programme est mieux assurée. 
Il reste cependant de sérieux efforts à réaliser en quelques écoles, notamment 

en quelques écoles de filles, en vue d'amener h-s élèves à faire des démonstrations 
sobres, rigoureuses, adéquates aux conclusions qu'elles comportent, et il exposer 
d'un trait) avec unité cl esprit de suite. l'une ou l'autre théorie. 

Cr, n'est qu'exceptionnellement que nous relevons dans les cahiers des élèves 
des problèmes peu appropriés an ni venu de la classe, ou dont les données ne com­ 
portent aucune notion utile pour la vie. 

Géoçp·aphfr. - C'est devenu une haualité de dire que l'enseignement de la 
géographie a suhi une sérieuse évolution dans ces derniers temps. 

La géographie physique est devenue la base de cel enseignement : c'est-à-dire 
que les sciences naturelles jouent un rôle essentiel dans cc cours qui doit étudier 
Ja terre cl l'homme dans leurs nombreux rapports. Et dans cet ordre d'idées. il 
n'est pas inutile de repérer que les éléments de géologie, entre autres, out lem 
place marquée dans un cours de géographie bien ordonné : Ic programme d'ail­ 
leurs prévoit implicitement ces no lions. Certains professeurs ont à améliorer leur 
cnseigncmcn l ù cel égard. 

Dans la plupart des écoles, on a interprété, de façon plus rationnelle, les exer­ 
cices de cartographie; on a rejeté résolument, comme base du dessin eartogra­ 
graphique, Jes combinaisons plus ou moins savantes de formes géométriques: 
c'est un progrès. 

Il est rc~rclln bic qu'il n'existe pas encore en Belgique de truités complets de 
géographie il l'usage des élèves et mis en rapport avec les conceptions nouvelles 
de col enseignement : les professeurs zélés cl intelligents comblent celle lacune, 
en compulsant les ouvrages étrangers, qui font autorité en la matière cl en rédi­ 
geant des syllabus qui leur demandent une grande somme de travail : ils en sont 
récompensés par les résultats féconds fic leur enseignement. 

Depuis que Ic Congo, grâce au génie de noire Iloi, est devenu un prolongement 
de la pairie: une pari beaucoup plus importante doit naturellement lui être réser­ 
vée dans Ic cours de géographie : cc point a été peul-être perdu de vue dans 
quelques écoles. 

Il n'est pas sans intérêt de faire remarquer que certains professeurs doivent 
apporter une importance plus i;randc à l'étude des pays étrangers, où la péné­ 
tration belge a été particulièrement intense : il ne faut pas oublier Ic caractère 
1( expensicnuis!« ,i que doit revètir l'enseignement de la géographie. 
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Il nous a été agréable de constater que, dans beaucoup d'établissements, on a 
renouvelé les cartes et, en général, le matériel de géographie , des acquisitions 
importantes ont enrichi aussi la bibliothèque de géographie, ce qui est tout profit 
pour les lectures recommandées; l'exemple est à suivre par les écoles qui, sous 
ce rapport, ne nous ont !)as donné sati-fuctlon complète. 

Nous avons soin de rappeler continuellement aux professeurs que lé cours de 
géographie comporte l'explication pratique du programme de l'école primaire; 
beaucoup d'écoles ont à améliorer la situation à cc point de vue. 

Le cours de cosmographie a été généralement donné d'après la lettre et Ic com­ 
mentaire du programme. Il est bon de rappeler à certains professeurs que les 
observations dans la nature doivent se faire aussi fréquemment que possible, et 
que l'on doit éviter de recourir aux démonstrations mathématiques. 

L'enseignement de la cosmographie doit être intuitif, expérimental et, à cel 
égard, il serail utile que certains établissements complètent leur matériel. 

Somme toute, le cours de géographie va graduellement en progressant : les lec­ 
tures recommandées, les conférences avec projections lumineuses: Ia création 
de petits musées - ce qui peut se foire à peu de frais - ont complété heureuse­ 
ment dans bien des établissements l'enseignement direct du maitre. 

Histoire. - Comme nous avons eu l'occasion de Ic dire dans des rapports pré­ 
cédents, le professeur d'école normale doit surtout viser ù faire comprendre 
l'histoire de la civilisation, et si nous employons à dessein ce mol civilisation, 
ce n'est pas pour en présenter une conception unilatérale, car nous n'entendons 
exclure aucun des grands événements qui ont concouru à l'ascension graduelle de 
l'humanité. 

Une t•JTCUr que certains professeurs ont à éviter dans l'enseignement de l'his­ 
toire, c'est de s'appesantir plus sur les phases malheureuses que sur les périodes 
de bonheur el de gloire d'un peuple; c'est de croire que l'intérêt de l'enseigne - 
ment historique gil surtout dans la relation des guerres, des révolutious , c'est de 
passer trop rapidement sur l'histoire de la paix, l'histoire des règnes ou des gou­ 
vernements peu bruyants, mais heureux au point de vue moral, économique. 
int ellcetuel, artistique. 

L'histoire nationale doit plus spécialement servir à l'éducation patriotique. 
Et, 8Î nous ne pouvons laisser ignorer aux futurs instilutcurs les nombreuses 
pages sanglantes qui ont endeuillé l'histoire de notre patrie, nous devons insister 
autant qu'il convient, sur les actions d'éclat, sur les hommes illustres dans tous 
Jes domaines, sur les périodes glorieuses de labeur fécond cl de paix réparntrice, 
sur les transformations profondes de l'économie sociale de notre peuple, bref, 
sur tous les faits historiques qui ont eu pour résultante de rendre noire patrie 
grande cl prospère, digne du respect des nations. 

Il est important aussi que le futur instituteur n'accueille pas, toutes préparées 
et u« vm·ielw\ les appréciations stéréotypées des auteurs sm· les faits el les 
hommes de l'histoire; ici surtout les professeurs doivent habituer les futurs 
maitres à faire œuvre de personnalité; certains professeurs ont à compléter ou i1 
modifier lem enseignement sous cc ra pport. 

Il nous a dé agréable de constater qu'en règle générale la plupart des profes- 
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seurs d'histoire améliorent graduellement Jeur enseignement; certains même sont 
réellement brillants et leur exposé sûr, documenté, raisonné, doit inmanquable­ 
ment laisser des traces profondes dans l'esprit et Ic eœur de leur auditoire. 

Il n'est pas inutile de rappeler que le professeur d'histoire doit collaborer à la 
formation professionnelle de l'Instituteur, en délimitant avec précision Ja partie 
de son cours, (fUÎ doit être transportée à l'école primaire; ce point est générale­ 
ment assez négligé. 

Les lectures recommandées sont venues, dans bien des écoles, féconder heureu­ 
scment Ic cours proprement dit, ainsi que les conférences professorales illustrées 
de projections lumineuses; certaines écoles n'ont pas donné tout ce qui pourrait 
raisonnablement être exigé sous ce rapport, 

Quelques professeurs doivent veiller à terminer plus tôt l'étude des matières du 
programme; ceux qui ne parviennent à épuiser leur cours qu'à la fin de l'année 
scolaire donnent, en règle générale: un enseignement touffu qui produit peu de 
résu ltats. 

L'emploi de cartes historiques, de tableaux, de portraits, etc., est très recom­ 
rnandable : ccrrnines écoles doivent compléter leur matériel sous ce rapport. 

Nous nous résumons : généralement bien donné . par des professeurs au 
loyalisme éprouvé, Ic cours d'histoire tend de plus en plus à présenter aux nor­ 
maliens, des notions vraies, à les préparer sainement, au point de vue patrie­ 
tique, à leur prochaine mission. 

Notions élémentaires de sciences naturelles et d'agriculture 
ou d'horlicttltlt're. 

Les prescriptions pédagogiques qui accompagnent le programme des notions 
élémentaires de sciences naturelles el d'agriculture ou d'horticulture sont judr­ 
cicuscmcnl mises à exécution dans la généralité des établissements. L'outillage 
didactique dont les écoles sont dolées, l'association des élèves au maniement 
des collections et des appareils, le travail pratique au jardin, les visites aux 
champs d'expériences, les excursions scientifiques, technologiques ou agricoles: 
contribuent à rendre cel enseignement intuitif et expérimental, solide cl 
pratique. 

Il y a lieu de signaler un sérieux effort, en beaucoup d'écoles, dans le but 
d'amener les élèves à faire des résumés personnels au cours de l'étude de leurs 
leçons dans les manuels en usage, el à les illustrer de schémas ou de croquis qui 
les précisent el les grnvent dans la mémoire imaginative. 

Notio11s d'hygiène. - Comme les sciences naturelles, dont elles constituent 
une application, les notions d'hygiène sont enseignées d'une manière concrète, 
raisonnée et efficace. 

Dans les écoles normales d'instituteurs, l'enseignement de l'hygiène a béné­ 
ficié; sous le rapport du savoir-faire des élèves, de l'institution d'un cours de 
brancardiers. 
Alyèbre. - L'cnselguemcut de l'algèbre, plutót pratique que théorique, mis 

en connexion infime avec celui de l'arithmétique, produit, par continuation, des 
résultats satisfaisants. 
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Géomélrie plant: démontrée. -. Les matières que comporte l'enseignement de 
la géométrie à l'école normale ont été enseignées, dans la plupart des établisse­ 
ments, avec Ic discernement et Ic fruit désirables. Les professeurs associent 
d'ordinaire dans leurs leçons les procédés d'analyse et de synthèse. les procédés 
de recherche prenant le pas, autant que possible, sur les procédés de pure expo­ 
sition tabulaire, qui laissent les élèves passifs cl purement réceptifs. Non moins 
préoccupés du côte utilitaire que du coté éducatif de leurs leçons, ils confirment 
leur enseignement par de sérieuses applications, généralement orientées vers 
les réalités pratiques. 

Tenue ,/e.,; livres, - Dans bon nombre d'écoles, Ic cours de commerce revêt 
un caractère réellement pratique : les professeurs s'ingénient à présenter les 
opérations en s'inspirant des réalités du commerce; ils négligent les notions trop 
exclusivement théoriques, remettent aux élèves des formules de documents et 
d'effets commerciaux qu'ils utilisent dans de nombreuses opérations fictives, qui 
rendent leur enseignement intéressant cl franchement utilitaire ; ils collectionnent 
en s'adressant à des établissements commerciaux, des maisons de banque, des 
ligues de navigation. etc., des papiers réels, qui donnent au cours un tour pra­ 
tique et attrayant.; par un enseignement occasionnel bien compris, ils initient 
les élèves à la pratique de la méthode de centralisuûon , <JUÎ, aujourd'hui, tend à 
détrôner. un peu partout, les méthodes anciennes de tenue des livres; bref, ils 
font avec beaucoup d'à-propos cl de juste mesure Ic commerce po111· la vie. Il nous 
coûte de dire que nous n'avons pas constaté dans tous Ica établissements un 
travail aussi sérieusement compris. 

Troisième lanyue: néerlandais, ulleuunul; anglais. - Aux' écoles normales 
citées dans le rapport triennal précédent, au point de vue de l'enseignement <l'une 
troisième langue, il convient d'ajouter l'école normale de l'État à Nivelles, où 
depuis Ic 1 cr octobre 1906, l'enseignement de l'anglais et de l'allemand a été 
régulièrement organisé, 

Comme par Ic passé, l'enseignement d'une troisième langue a constamment 
revêtu un caractère pratique, utilitaire; il ne peul être question de donner à ce 
cours un grand développement, vu Ic nombre restreint d'heures qui sont portées 
à l'horaire pour cet enseignement spécial. Il est fait exception pour Ic cours de 
néerlandais donné comme troisième langue à l'école normale de l'État pour insti­ 
tutrices à Arlou ; les élèves sont ici pour la plupart des Ilumandes. qui se destinent 
à enseigner plus lard dans Jes écoles primaires la langue matcmelle néerlandaise, 
ou des élèves de la partie allemande <lu pays, lesquelles très facilement se mettent 
au niveau de leurs condisciples Ilurnaudes. ;A.ussi les résultats utiles en néer­ 
landais, .troisièrnc langue, sont-ils, dans celte dernière école, naturellement 
beaucoup plus accusés que partout ailleurs. 

Écoles d'application. - Les écoles d'application continuent à répondre à leur 
destination, la collaboration de la plupart des membres du personnel enseignant 
dans la formation professionnelle des élèves-instituteurs ou des élèves-instltu­ 
triées reste vigilante, éclairée et efflcuce. 
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B. - !\APPORT DE M. MONTFORT. 

E11,-eig11enaeut du de88h1 et des tran1ux 111aouel8. 

Depuis quelques années, dans noire pays comme à l' étranger. l'enseignement 
du dessin évolue dans un sens plus rationnel, plus artistique. 

Les pédagogues el fes artistes appréciant plus justement la valeur éducative, 
professionnelle et sociale de l'enseignement du dessin, estiment avec raison que 
celle branche ne doit pas être considérée comme un simple délassement. 

Actuellement. Jes éducateurs sont généralement d'accord pour proclamer la 
déchéance des méthodes de dessin exclusivement géométriques et pour demander 
un cnseignemcnl <tui, tout en concourant au développement intégral des.facultés, 
assure d'une fuçon plus efficace, la culture du sens esthétique. 

La représentation, par la couleur, d'accessoires harmonieusement groupés. la 
figuration de la nature sous ses aspects les plus imprévus et les plus pittoresques, 
l'interprétation raisonnée de la flore et de la faune en vue de nombreuses appli­ 
calions aux industries d'art, l'illustration des leçons par des graphiques tracés 
rapidement au tableau noir sous le jet de l'inspiration, les causeries d'art ayant 
trait à la visite des monuments et des musées, à l'examen des chefs-cl' œuvre de 
tous genres rencontrés dans des excursions, elc., tels sont quelques-uns des 
aspects nouveaux qui caractérisent les méthodes modernes de dessin. 

Est-il nécessaire de déduire qu'une telle orientatiou exige de la part des pt·o­ 
Iesseurs de dessin d'école normale, â côté de connaissances générales assez éten­ 
dues, une formation artistique sérieuse el une préparation pédagogique 
convenable. 

L'éducation esthétique fait l'objet d'une préoccupation pins constante de la 
part du personnel enseignant; par ci, par là. les murs des c.asses se couvrent de 
gravures cl de reproductions d'œuvres d'art du meilleur goùt , les fenêtres s'or­ 
nent de fleurs; les lambris se décore ni de frises décoratives; les séances de pro­ 
jections lumineuses el les excursions visant un bul artistique sont plus fré­ 
quentes: des expositions permanentes de travaux artistiques d'élèves s'organisent 
un peu partout cl, en maintes occasions, Ic corps enseignant témoigne un réel 
souci de faire naître cl de cultiver chez l'enfant Ie goùt des belles choses. 

Nombreux sont les professeurs de dessin qui profitent del'étude des ornements 
de style: des séances de projections lumineuses, des visites aux musées, des 
excursions aux villes d'art, etc., pour meure les élèves-instituteurs et institu­ 
trices en contact avec les chefs-d'œuvrc, pour les rendre sensibles aux nobles 
émolions du beau, pour diriger cl compléter leur éducation esthétique, 

11 est à remarquer aussi que les leçons de dessin perdent insensiblement le 
cachet de sécheresse: de monotonie qui les caractérisait autrefois, pour prendre 
une tournure plus favorable aux bons résultais On occupe moins les élèves à des 
reproductious machinales de constructions ~fomrlrîques. il d'interminables tracés 
:111 nayo11 puis :·, l'i-ncre , d'ornements f_;t'OllH'lriq1ws, il de laborieux r xtreices de 
lavis 1•11 teintes plates, à des copies souvent incomprises <l'épures de perspective 
linéaire ou de projectious, à d'insipides estompages de solides géométriques figu­ 
rés en fil de fer, en carton ou en sm ff. 
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Dans les écoles où Ic maître est suffisamment apte à enseigner Ic dessin artis­ 
tique, il réclame de Si'S élèves Ic rendu sincère par le trait et la couleur de grou­ 
pements d'objets aux formes élégantes, aux tons harmonieux : cc sont des pote­ 
ries anciennes, <les étoffes, des étains, des cuivres, etc.; cc sont encore des lieurs; 
des fruits, tics animaux, etc. 

Au point de vue du travail technique: cc n'est plus en broyant du noir sur sa 
feuille et en frottant jusqu'à extinction de forces que l'élève représente les objets 
qui lui sont soumis. Cc n'est pas par Ic trait seulement: mais aussi cl surtout par 
la couleur que l'élève caractérise la forme des êtres et des objets, qu'il rend l'im­ 
pression de leur ton propre, de leur relief. 

Ainsi conduit, l'élève ne se rebute plus aux leçons de dessin, cl pendant ses 
moments de loisirs et de vacances, c'est sans contrainte qu'il manie le crayon ou 
le pinceau. 

Ainsi formé, le futur instituteur ne craindra plus de se risquer à tracer devant 
ses élèves ou f)CS collègues, les divers aspects des objets, des personnages, des 
animaux dont il parlera; c'est d'une main sûre et ferme qu'il fera apparaitre 
quasi instantanément aux regards attentifs de son jeune auditoire les graphiques 
nombreux et expressifs qui compléteront, expliqueront cl rendront plus intelli­ 
gible son exposé oral. Ainsi, il mettra à profit un des moyens d'enseignement les 
plus faciles, les moins coûteux, les plus féconds. 

Malgré le temps restreint dont on dispose duns les écoles normales pour l'en­ 
seignement du dessin ( 1 heure par semaine en 5é et en !1,C années d'études), Jes 
professeurs s'efforcent d'exercer les normaliens cl normaliennes aussi souvent 
que possible aux tracés graphiques de mémoire au tableau noir. 

D'autre part, l'élude documentaire de la flore cl de la faune permet au pro­ 
fesseur d'exercer ses élèves à la stylisation et i• la composition décorative et 
d'adapter celle partie attrayante du langage des formes aux travaux manuels 
ainsi qu'aux travaux à l'aiguille. Les exercices si intéressants de modelage, de 
sculpture, tic l)yrogravure, de repoussage du cuir et 'de l'étain d'une part, et, 
<l'autre part, ceux de soutache, de broderies .. de dentelles, de peinture, etc., cou­ 
tribuent puissamment à développer, chez les futurs éducateurs dr. la jeunesse, 
l' esprit d'observation, la mémoire des formes'. l'initiative personnelle, l'imagina­ 
tion créatrice cl Ic sens esthétique, facultés qu'ils seront chargés eux-mêmes de 
cultiver chez les enfants qui seront confiés à lems soins. 

Apprendre aux jeunes filles à orner avec simplicité et avec logique les vête­ 
ments et les menus objets qu'elles confectionncnt , c'est leur inculquer pratique­ 
ment des idées d'ordre, de propreté el de bon goùt, c'est élever leur àrne vers le 
beau, c'est coopérer à leur perfectiounement moral et par ce fait mèmc c'est pré­ 
parer leur bien-être et celui de leur entourage. 

Les cours de travaux manuels dans les écoles normales d'instituteurs a égale­ 
mcnL pris une orientation à la fois plus utilitaire cl plus artistique. 

A coté d'un travail technique irréprochable, Ic professeur exige souvent une 
orueurcntauon créée par J'élève cl adequate à la forme cl à l'usage de l'objet. 

L'introduction i, litre secondaire et occasionnel d'exercices tels que le moulage, 
la sculpture, la pyrogravure, Ic repoussage de l'étain, la photographie, etc., per­ 
met aux futurs instituteurs de compléter leur outillage didactique, de meure à 
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profit les notions élémentaires de composition décorative qu'ils ont pu déduire de 
lems éludes personnelles et de compléter ainsi pratiquement leur éducation 
esthét iq ue. 

C. - RAPP01n· DE M. Fosséensz. 

E118eig11eme11t cle 111 g;y1111msth1ue. 

La période triennale 1906-1908 a été particulièrement féconde en ce qui con­ 
cerne I'enselgnemeut de Ja gyrnnastiquc dans les écoles normales. Un ensemble 
de mesures adrninistrutives cl de mesures d'application consécutives en ont 
assuré les progrès et la caractérisent a vee bonheur. 
Parmi ces mesures. l'une de celles dont la répercussion s'est le plus rapidement 

manifestée, a élé l'organisation des cours temporaires de perfectionnement 
ouverts successivement à Liège, en f907. cl à Nivelles, en 1908, pour les 
maîtresses et les professeurs en fonctions dans les écoles normales. 

La circulaire ministérielle du Li août 1908 (1). établit à litre définitif dans 
chacune des classes d'élèves, la leçon quotidienne de gymnastique dont l'essai, 
poursuivi pendant quelques années, avait démontré la nécessité. 

L'application de ces mesures a eu pour conséquence immédiate un relèvement 
sensible de la va lem de l'enseignement. Les élèves, mieux entraînés, s'adonnent 
à l'étude et tl l'exercice avec d'autant plus d'ardeur, qu'ils en constatent eux­ 
mêmes les bons effets; non seulement leur force musculaire s'accroît, l'adresse 
se dcveloppc, le maintien s'améliore. mais encore ressentent-ils celle joie intime 
que procure le mouvement actif à qui s'y livre avec persévérance. 

La formation pédagogique spéciale des élèves-maitres, leur préparation didac­ 
tique ont pris un essor remarquable dans beaucoup d'établissements; les connais­ 
sances scientifiques sur lesquelles reposent la méthode. ont pénétré plus profon­ 
dément l'enseignement. cl en maint endroit même, l'expérimentation rationnelle 
a détrôné l'empirisme vague el incertain. 

L'amélioration des conditions matérielles a été le corollaire - indispensable 
du reste - de cel étal progressif de l'enseignement. Dans la plupart des écoles 
où l'outillage laissait à désirer, des instruments et des engins modernes ont été 
installés dans les salles de gymnastique, et. si l'on doit constater avec regrcl 
q11'u11c certaine indifférence subsiste encore à cet égard dans quelques établisse­ 
monts. ceux-ci ne constituent plus que des exceptions, dont Ic 110111bre diminue 
de plus en plus. 

L'adoption d'un costume spécial à revêtir pendant les exercices n'a pas été 
jugée nécessaire jusqu'ici dans les écoles des garçons; néanmoins dans plusieurs 
d'entre clics. Ins élèves prennent soin de déposer au vestiaire les parties d11 vête­ 
ment qui pourraient gêner l'exercice, lelies que cols, cravates, paletots, gilets, cl 
l'on voit se répandre peu à peu l'usage d'uue chaussure légère, souple el sans 
talon, que, au moment du trant 1) les élèves substituent à la bottine de cuir 
rigide. 

(1) Voir aux annexes pp. 12i.Î et 126. 
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Chez les filles, le costume spécial est devenu d'un usage général; une seule 
école ne l'utilise pas encore, 5i, bien entendu, on excepte celles qui sont unique­ 
ment fréquentées par les religieuses. 

Le souci de l'éducation physique de la jeunesse normalienne s'est manifesté 
dans d'autres domaines que celui de la gymnastique proprement dite : les jeux, 
les sports, la natation ont pris aussi un développement considérable. 

Les récréations s'animent, la vie s'y répand avec Ic mouvement. Les prome­ 
nades monotones cèdent graduellement le pas aux exercices sportifs el. aux excur­ 
sions, tout en se gardant des excès qu'cntraiucrnient les matches et Jes concours. 
La natation est pratiquée régulièrement par les élèves de plusieurs écoles d'insti­ 
tuteurs, même par celles de quelques écules d'institutrices; Ic temps est proche 
où des installations de bains-douches existeront là où ne peuvent étre créés des 
bassins de natation. 

O. - HAPro1n DB M. DE Loozs. 

Enseignement de la 111118l,iue. 

De très grands progrès ont été réalisés dans l'enseignement de la musique à 
l'école normale primaire. 

Le chant scolaire y a pris la place prépondérante qu'il doit occuper. 
Les élèves possèdent maintenant des cahiers contenant de nombreux chants, 

Ic plus souvent bien choisis. 
Il est à souhaiter toutefois, que les chants de rythme bien accusé y aient une 

part plus importante. Ces chants, combinés avec des exercices gymnastiques, 
développent chez l'élève Ic sentiment du rythme qui est un des éléments primor­ 
diaux de la musique. 

Quelques professeurs allachcnt encore trop d'importance à la théorie. 
Le temps consacré à l'étude du chant ù l'école normale est trop restreint pour 

permettre ces longues dissertations; Ic but ù atteindre est de former des institu­ 
teurs capables d'enseigner des chants aux jeunes enfants qui leur seront confiés. 

Cc résultat ne peut s'obtenir que par des exercices pratiques. 
Il est utile d'attirer l'attention des maîtres sur la prononciation. C'est au cours 

de chant qu'on pourra réformer Ic plus facilement les accents de terroir. 
On néglige un peu trop l'exercice individuel. 
La notation chiffrée n'a pas l'heur de plaire aux élèves. Il serait bon cependant 

que l'on persuadât les futurs instituteurs que les auteurs de cette méthode ont 
rénové la pédagogie musicale. 

La cause de la musique sera gagnée, le jour où, par des concessions réel­ 
proqucs1 les chiffristes el les partisans de la portée s'entendront pour unifier les 
deux systèmes. 
Je ne veux pas terminer cc rapport sans signaler lu nécessité de faire apprendre, 

si peu que cc soit, l'harmonium aux élèves des écoles normales. 
Dans certaines écoles on préconise le violon. 
Je ne puis l'admettre; le violon est un des instruments les plus difficiles à 

apprendre, il est presque impossible de l'étudier en quatre ans. De plus, pour 
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jouer juste, il faut une oreille très délicate, et Ic peu que l'on pourrait enseigner 
en quatre ans risquerait de ne servir qu'à permettre aux futurs instituteurs de 
seriner les chants el les leçons de solfège. 

L'harmonium, au contraire, s'apprend très vile et il permet de soutenir, par 
des accords. les leçons que chantent les élèves. C'est Ic seul instrument qui 
puisse supprimer Ic serlnnge. 
~ous recommandons l'harmonium de. préférence au piano : ,J(, parce que cet 

instrumeut-Iá peut être réduit au point de pouvoir être transporté d'une classe à 
une autre par deux élèves , i0 parce que la perdurance des sous impressionne 
beaucoup plus l'oreille <Jue les sons fugitifs du piano; 5~ parce que l'harmonium 
transpositeur permet d'accompagner tous les chants notés en musique chiffrée et 
cnlln. parce que Ic prix très réduit auquel on fournit ces instruments en rend 
possible l'aequisition par Ioules les écoles primaires. 
Jesais fort bien que d'aucuns prétendent que ces instruments ne sont qu'à peu 

près justes cl que~ de plus, il ne fout pas accompagner les élèves. 
,\fais tous nos grands musiciens ont été formés par les cours de solfège et tous 

les cours de solfège sont accompagnés dans les conservatoires par le piano qui est, 
comme l'harmonium. 1111 instrument tempéré. 

Pourquoi refuser à nos jeunes élèves cc que l'on juge indispensable pour 
former des artistes ? 

HAPPOllT 1m .\Ille lluYIHŒCIITS. 

Edueatlon 1n-01wc1nc11t dite. - '1'1•:u·uux :i l'aiguille. 
Eeono111ic do111c.!tHq11c. 

1. - Education. 

Dans toutes les écoles normales, la directrice fait chaque semaine une cause­ 
rie touchant Ic savoir-vivre. Puisque l'exemple est plus persuasif que Ic précepte 
et l'emporte sur Ic conseil, il convient que les jeunes filles puissent prendre 
modèle sur les personnes chargées de leur formuliou. Les régentes, les institu­ 
trices, 1 es maitresses d'études saisissent toutes les circonstances pour former leurs 
élèves aux bonnes manières. La pratique constante de chaque jour, de chaque 
heure, mieux que de longues et trop exclusives dissertations théoriques, est seule 
capable de former d'une manière satisfaisante les futures éducatrices des enfants 
du peuple. 

L'hygiène doit marcher de pair avec la bienséance. C'est pourquoi dans toutes 
les écoles normales, à peu d'exceptions près, chaque élève a une chambrette 
qu'elle doit entretenir, y gardant l'ordre el veillant à la propreté. C'est une cou­ 
stante leçon de choses. J'estime que toute jeune fille devrait trouver dans chaque 
établissement cc sa chambre i> répondant aux exigences de l'hygiène; c'est même 
une question de grande convenance cl de haute inorulité. 

ll. - Tracaux á l'oujuil!«, 

ll n'est pas besoin d'insister sur l'importance énorme des travaux à l'aiguille; 
c'est une branche essentielle du programme d'études. C'est pourquoi on donne ce 
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cours, dans toutes nos écoles normales. avec Ic plus grand soin. Le motie simul­ 
tané a été heureusement généralisé pour donner l'cnseiguement. 

Poul· que la réparation du linge. la coupe cl la. confection des vêtements m: 
soient pas un travail purement machinal, la mnitres-e d'ouvrages a constamment 
recours ù l'intuition et it la comparaison; l'économie est une grande qunlité pour 
la femme de ménage : on veille donc à éviter tout ~aspillage d'étoffe et de fourni­ 
tures. cl dans cc hul, les élèves s'exercent. sons la direction de l'institutrice, au 
calcul des mesurages cl de la pose des patrons. 

La maitresse exige des jeunes filles un truvail propre cl précis; les ouvrages de 
fantaisie ne sont autorisés que lorsque les travaux. de première utilité sont sufll­ 
samrnent connus 

Nous exprimons le vn-u de voir donner le cours tians des salles dont l'éclai­ 
rage ne laisse rien à désirer; il faudrait aussl que les élèves eussent à leur dispo­ 
sitiou quelques tables pour la coupe, plutôt que les plans inclinés des pupitres. 

III. - Economie domestique. 

C'est avec plaisir que nous avons constaté que chaque école normale possède 
un local approprié pourvu de tous les ustensiles destinés aux. préparations culi­ 
naires, cl de toutes les matières uéeessaires au ucuoyage cl il l'entretien du mobi­ 
[ier cl de la batterie de cuisine. A chaque local on a annexé généralement un 
petit jardin potager. Les élèves. sous la direction de leurs institutrices, y cultivent 
une partie des légumes nécessaires à la cuisine. Dans les grandes villes où Ic jar­ 
din fait défaut. l'institutrice conduit les élèves an marché. 

La théorie est don11.éc ü toutes les jeunes filles du cours, quel qu'en soit Ic 
nombre. Au cours pratique, les élèves soI11 partagées en groupes qui s'exercent 
successivement aux différentes fonctions du ménage. L'entrain. la bonne humeur, 
le zèle des maitresses cl des élèves sont la caractéristique de ces leçons. 

Il importe que la maitresse d'éeonomie domestique veille à cc c1ue le bon lon 
règne aux heures de repas et à cc que chaque élève, à tour de rôle, soit exercée 
au dressage de la table cl au service des plais. 

••• 

CHAPITRE Vl. 

EX,UIEN D'li\STITCTEUH {Art. 9 de la loi). 

Pendant la 22e période triennale, cinq jurys ont été constitués. conformé­ 
ment aux prescriptions de l'article premier de l'arrêté royal du 21 sep­ 
ternhre 1881-. Deux de ces jurys ont procédé à l'examen d'instltut cur , trois à 
ce lui d'inslilul.ricc. 

Les deux premiers out si.-gé respectivement à Gand, pour les récipien­ 
daires qui avaient choisi le flamand comme langue véhiculaire, et à Nivelles 
pour ceux (fUÏ avaient choisi Ic lrunçais. 
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Les trois derniers ont sirgé à Bruges pour les récipiendaires qui avaient 
sollicité Ic régime llamand, à Liëgc et à Tournai pour celles <toi avaient 
demandé Je régime français. 
li résulte du tableau ci-dessous que sur 1.067 récipiendaires présents aux 

examens, 667 ont obtenu Ic diplôme cl que 400 ont été réfusés. 
Pour la période triennale précédente, il y a eu 665 diplômes contre 

29!'.S échecs seulement. 

SI tC. r s ~0)111llf: llf.S ltt:C11•1t:l'il>,\lllfS 

ANNl~ES iles Uiplómt':s. llefnsés. 

jurys . inserits , 
1 

présents. 

IDK&U,Heura. 

~ Ganll . -, ~ 67 ~ 35 / 32 ! 1906 
1 

102 \ 98 IS ~ ;j:-J -i5 
Nivelles 31 31 13 

1 
~ Gaud . 41 · ,H ~ 22 · -rn l 

190ï I -6 ïä ~ 35 ~ 40 l Nin:llcs 3·· ~ 1 H-i ~ 13 ~ 21 ;) 

1 
~ Ga111I . :)8 i :,6 ~ '>3 . 

33 ! 1908 - 11ï ~-a f09 - t 41 68 
( Nivelles a!d ·>· ·J8 ~ 35 

----- ---- 
Tot:111x. 1 2!15 282 

1 
12!) 

1 
15:1 

ln1tUluh·lct'1t. 

1906 

190ï 

) 

B:·:•ges 
L1rge . 

Tournai 
1 
\ B:·.11~cs 
~ L1rge . 

Î Tournai 

1908 Urge. 

1 ou ruai 

Totaux. 

Totaux gé11ér,111x. 

"• l "O l 51 ~ 
-16 l ,_ 

:5 261 86 281- 5ï i65 ·IS !16 

126 Hti 5-i 62 \ 

:: ( 273 
s• l 61 l 21 , 

!)3 261> 6ï ·188 26 '. ïï 

9J !10 60 :10' 
91 l .. l .. l _ 21 l 
!)2 2i3 88 25!) 61 185 2i H 

90 82 56 26 \ 1 
-- 

830 785 538 2-i7 

1,125 i ,06ï 667 400 



TITRE III. 
ltTABLISSE~IENTS D'INSTRUC.TlON PRL\lAlHE. 

CHAPITRE PREMIER. 

INSTALLATIONS SCOLAIRES. - LOCAUX. - MOBILIEHS. 

60. - Bàtiments des écoles primaires existant :i la date du 3l décembre t908. - État des locaux. - 
Uobillet· et outillage didactique. l Voir les tableaux de la statistique aux Annexes pp. H,8 et suiv.) 

A la date du 3l décembre 1908, les communes du royaume possèdent 
4,i>tfö locaux d'écoles communales. parmi lesquels 4, 10fi sont reconnus conve­ 
nables. De plus, les communes prennent en location 8-f. bâtiments scolaires et 
disposent, en outre, de 65 locaux mis gracieusement à leur disposition par les 
propriétaires. 

Des bâtiments pouvant servir aux exercices gymnastiques sont annexés à 
2,277 de ces locaux. 

Les membres du personnel enseignant des 'écoles primaires communales occu­ 
pent 4,06'2 maisons d'habitation, dont 5,8 l 6 sont réunies aux écoles, tandis que 
246 en sont séparées. 

Les 4,;jf>3 locaux d'écoles primaires communales, dont il est parlé plus haut, 
comprennent: 1 i,{47 classes. qui peuvent recevoir réglementairement 617,6'.)4 
élèves, soit {42 par école et 58 par classe. En réalité, clics sont fréquentées par 
499,07f enfants, ce qui représente une moyenne de 109 élèves par école et de 
44 par classe; t 48,!W.3 places restent donc disponibles dans l'ensemble des 
écoles, soit 52 par école ou 13 par classe. 

Dans le ressort d'inspection d'Alost existe encore une certaine surpopulation 
des écoles. 

Le mobilier scolaire est convenable dans 4.1 füj écoles communales. En cc qui 
concerne l'outillage didactique, 414,70 écoles possèdent une collection de poids et 
mesures; 4,549, au moins, une collection de tableaux propres à l'enseignement 
intuitif; 4,399, le matériel indispensable à l'enseignement de la géographie; 
2,612, une petite collection d'objets d'histoire naturelle; 2,550, les instruments 
de physique les plus indispensables; enfin, 4,~!t'.'9 disposent d'une collection des 
principales formes géométriques. 

Les sciences naturelles ne figurant pas au nombre des branches obligatoires du 
programme des écoles primaires, il s'ensuit qu'un assez grand nombre d'écoles 
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ne possèdent pas de collections d'instruments de physique et d'objets d'histoire 
naturelle. 

En comparant la situation de l'année ·1908 à celle de l'année 190;5, on constate 
que pendant la vingt-deuxième période triennale, Ic nombre des écoles apparte­ 
nant aux communes a augmenté de fit, cl celui des classes de 626 unités; 
en outre, Jes mêmes écoles peuvent recevoir 58A,8J élèves de plus qu'à la fin 
de l'année ·f90;5. 
(Voir aux Annexes, pp. l 08 et ss. les tableaux relatifs à la situation ci-dessus 

résumée). 

61. - Locaux d'écoles gardiennes existant i, la date du 31 décembre Hl08 (Voil' les tableaux 
de la statistique aux Annexes pp. -158-159, 164-165 et 168.) 

A la fin de la vingt-deuxième période triennale, on compte 971 bâtiments 
d'écoles gardiennes communales : 88i sont la propriété des communes, füî sont. 
pris co location à des particuliers cl 2t> sont mis gracieusement par leurs proprié­ 
taires à la disposition des communes. 

Des 881 constructions scolaires, dont il est question, 621 sont annexées à des 
écoles primaires, tandis (fUe 260 sont indépendantes. Parmi ces locaux, 824 
peuvent être considérés comme répondant ù toutes les exigences de l'hygiène. 

Il existe, cn outre. 94 maisons d'habitation pour Jes institutrices gardiennes : 
81> sont réunies aux classes, 9 en sont séparées. 

Les 88·1 écoles gardiennes appartenant aux communes comptent t ,;j60 classes; 
celles-ci peuvent réglementairement contenir 89.606 élèves, soit 101 par école 
<'l n7 par classe. Elles sont en réalité. fréquentées par 74,(>08 élèves, ce qui 
correspond à une moyenne de 84, élèves par école cl de 47 pat· classe Il y a donc 
14,998 places disponibles, c'est-à-dire 17 par école cl ·f O par classe. 

Il résulte des renseiunements fournis par la statistique. que 950 écoles gar­ 
diennes communales disposent d'un mobilier scolaire en bon état et que 953 
sont pourvues du matériel nécessaire à l'enseignement d'après la méthode Frœbel. 

Lorsqu'on compare la situation du 31 décembre 1908 à celle de l'année rno~, 
on constare que le nombre des locaux d'écoles gardiennes appartenant aux com­ 
munes s'est accru de 78 et celui des classes, de 118 unités. 

62, - Jardins îormant une dépendance des maisons d'école, 

Au 31 décembre 1908, ilexistait, comme annexes aux écoles communales. 
5,882 jardins ayant une superficie totale de 308 hectares. 22 ares, 60 centiares, 
ce qui donne en moyenne une superficie dt! 7 arcs 94 centiares par jardin. 

Cette situation accuse, pour la vingt-deuxième période triennale, une augmen­ 
tation de 60 jardins cl de 2 hectares, 83 ares, ü9 centiares de terrain. Pour le 
détail, voir aux Annexes: p. HW. 

63. - Locaux d'écoles primaires et gardiennes supprimées. 

A la fin de l'année t908, 749 locaux avaient cessé d'être affectés à l'enseigne­ 
ment communal (primaire ou gardil'n). 

Ces 74-9 locaux se répartissent comme suil : 4füj ont été mis gratuitement ou 
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i, litre onéreux à la disposition d'écoles adoptées, 38 à la disposit ion d'écoles 
privées subsidiées, !) sont occupés par des étnblissemcnts entièrement libres et 
2/f.i ont élü :ilTt~clés à des usages étrangers à I' enseignement. (Voir aux Annexes, 
p 160.:· 

fii. - H:uligeonn:1gc, entretien et nettoyage des locaux scolaires. 

Le Gouvernement ne cesse de veiller à ce que les instructions sur Ic badigeon­ 
nage et Ic nettoyage des locaux scolaires soient scrupuleusement observées. 

Aux termes des circulaires sur la matière, M.\I. les Gouverneurs de province 
doivent signaler il l'autorité supérieure les communes qui, sous cc rapport, ne 
satisferaient pas à leurs obligations. 

65. - Betrail de subsides aux communes 1111i ne remplissent pas leurs obligations en mntièrc 
de locaux et d'ameublements scolaires. 

Le Gouverncmenl se voit parfois dans l'obligation de vaincre Ic mauvais 
vouloir ou l'apathie des communes par Ic retrait des subsides de la province cl de 
l'Etat en faveur du service annuel ordinaire clc l'instruction primaire. 

Pendant la vingt-deuxième période triennale, il a dù recourir a celle mesure 
extrême ù l'égard de cinq communes qui refusaient d'améliorer l'organisation 
matérielle défectueuse de leur enseignement. 

Par contre, ces subsides ont pu f~trc restitués à neuf communes qui avaient 
fini par se rendre aux. sollicitations de l'autorité supérieure et il exécuter les 
travaux reconnus nécessaires par les fonctionnaires compétents. 

66. - Etal des b:ili1nents d'écoles (classes, habitations diustitutcurs, jardins., du matériel scolaire 
et de l'oulillagc didactique. 

Si 1'011 considère la situation dans son ensemble, l'<'~lal ries bâtiments d'écoles, 
du matériel scolaire cl de l'outillage didactique est satisfaisant: chaque année 
apporte ses améliorations, soit au point de vue des installations matérielles, soit 
à celui des exigences pédagogiques 

L'entretien des locaux et de leurs dépcndauoes, du mobilier scolaire et des 
collections didactiques est suüisaut dans la généralité des écoles. 

Des progrès sont signalés, en plusieurs ressorts, pendant Ic dernier Irieunat , 
sous Ic rapport de l'ordonnance générnlc.ûes clôtures et de l'entretien des jardins 
d'instituteurs, améliorations dénotant un souci d'esthétique qui faisait trop 
souvent défaut auparavant. 

CHAPITRE II. 

tCOLES GAH DIENNES. 

6i. - Itclevè génér:il des écoles gardtennes. 

A11 :if décembre 1908, il y avait '2,980 écoles gardicnncs1 dont 068 commu­ 
uales, :.i8D adoptées et ~ 14-52 privées subsidiées. 
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Parmi ces écoles gardiennes, 957 communales et 1,977 adoptées et privées 
subsidiées sont mixtes. 

Comparés à ceux de Ja précédente période triennale, ces chiffres indiquent 
une augmentation de (,9 écoles communales l'i de -145 écoles adoptées el privées 
subsidiées. (Voir aux Annexes. pp. 170 cl ss., Jes renseignements détaillés pour 
chacune des années f9U6, 1907 cl -1908.) 

68. - Formation des institutrices gardiennes. 

La commission d'entérinement instituée en vertu de l'article 7 de l'arrêté 
ministériel du ~8 juin f 8H8, pris en ex reu lion de l'arrêté royal du '2.7 juin de la 
même année, a, pendant Jes sessions de HW6, -1907 et 1908~ revêtu de. son 
".ÎSa 7"22 certificats rie capacité d'institutrice d'école gardienne. Voici comment 
cc total se décompose : 

l'\ombre de certificats. 
Sessions de 

Institutions 1111i ont dèllvrè des eertitleats. 1906 1907 f908 

Cours normal Irœbelien communal de la ville d'Anrers )) 1 21 
Charleroi li 8 Il 

de la ville de Gand 2i rn 18 
de Llège rn 15 17 

de Lambusart . IO 6 re 
de Morlanwelz-Mariemolll 21 u -IO 

annexè à l'école normale agrèêe de Blegny-Trembleur . 2 5 3 
de Bruges . 13 8 13 
de Champion ,{ 2 5 
d'Et:cloo !} H- 9 
de Gand 12 8 10 
de G}'seghem fi 7 12 
de Gosselies a ,i 5 
de Hasselt . 6 5 4 
cle Liége 7 ,j, 6 
de Looz-la-Ytlle 3 Il )) 

de âlom-Saint-ámand . Î 8 7 
tic Nivelles . ;j 5 7 
de Pesches . 5 4 8 
de Ilenulx . 5 6 6 
de Salnt-Nicolas (\\'aes) 9 10 6 
de Thielt -t )) 1 
de Virton 8 6 8 
de Yorsselaer 13 13 13 
de Wan-e-~olre- Dame 10 a ä 

des Sœurs du Saerè-Cœur de Mal'ie, à Berber 10 8 8 
libre de Bruxelles (Calozet) 20 n f9 
libre des Dames de l'lnstruetiou chrètlenne, à Gand (4 5 3 
libre de Malines (Coloma) . f)} )) s 
libre tie Mons [llelnersuheldt}. 12 )) )) 

libre des Sœurs de Saiute-Ilarie, il Namur 2 2 2 
libre de Sahu-Trond 4 )) )) 

libre de Tcrmonde. 3 2 2 
-- 

Torxux 257 209 256 

Comme pendant la période triennale précédente, des cours normaux tempo­ 
raires pour la formation d'institutrices gurdicnnes ont été organisés par le Gouver­ 
nement, durant les vacances d'été de J90ö, de 1907 el <le 1908. 
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707 certificats ont été délivrés par les jurys chargés de procéder aux 
épreuves. Le détail en est donné dans Ic tableau suivant: 

llùipiewlaires wallonnes. 
Nombre 

des 
certificats. Sièges des jurys. 

Récipiendaires flamandes. 
Nombre 

des 
eertilicats. 

Bruxelles. 
Gosselies. 
Liége . 

Total 

i·l 
27 
56 

,154 
Total général : i;VJ. + 81t =• 2-18. 

Bruges . 
Louvain 
Gand. 

Total 

·18 
19 
47 

84 

Bruxelles. 57 Brunes l) 

Tournai 5!) Gand. 
Liége . 58 Louvain 

Tolal. i:)4 Total 
To lal général : t 54 + i t 8 == 2:.>2. 

ScHHio11 de 1,,os. 

Bruxelles. . 62 Bruges 
Tournai 40 Gand. 
Liége . 5'2 Louvain 

-- 
Total. 154 Total 

Total général : j 5-1- + 103 = 257 

23 
a6 
~9 

HS 

29 
48 
26 

105 

Les cours 0111 été donnés avec un réel succès et, comme par le passé, les 
récipiendaires ont fait preuve d'une assiduité et d'une émulation vraiment 
remarquables. 

Le nombre des institutrices gardiennes non diplômées va toujours en décrois­ 
sant. Si les maitresses d'un certain fige n'ont pas toutes une instruetion générale 
étendue, en revanche, clics ont acquis une expérience précieuse de l'art d'ensei­ 
gner aux petits. 

D'autre part, avant d'obtenir le diplôme frœbelicn, les institutrices 1llus jeunes 
out presque toujours terminé de bonnes études moyennes. 

6U. - Personnel enseignant. 

Au 5 l décembre 1908, Ic personnel enseignant des écoles gardiennes se com­ 
pose de : 

a) 1,787 Institutrices communales, dont 11äüü laïques _diplórnécs, 122 reli­ 
gieuses diplômées, 87 laïques non diplômées et i '2 religieuses non diplômées; 

b) 5,198 institutrices attachées ù des écoles adoptées cl privées subsidiées, 
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parmi lesquelles ~-4,j laïques diplômées, 1,785 religieuses diplômées, H~7 laîques 
non diplômées el ~ ,om religieuses non diplômées. 

Cc lota! de 4,98t, institutrices accuse une augmentation de 412 unités compa­ 
rativement à la dernière période triennale. (Voir les relevés pour les années 
1906, Hl07 et t 908 aux Annexes, PP· no et SS.) 

MM. les in-peeteurs s'accordent à rendre hommage à la bonne conduite, à 
l'esprit de travail. au zèle et au dévouement des institutrices gardiennes. 

Le niveau intellectuel et les connaissances pédagogiques du corps enseignant 
se relèvent constamment, gr:îce surtout aux cours normaux et aux examens 
institués par le Gouvernement. 

Les institutrices gardiennes font réellement preuve de zèle et de dévouement 
tant dans J' accomplissement de leur tâche ardue et délicate que dans le dévelop­ 
pement des questions de conférences; on peut affirmer que plus de 90 p. c. sont 
tout. à fait à la hauteur de leur mission. 

Aux Annexes, p. 188~ est inséré le relevé des traitements, y compris le casuel, 
des institutrices el des sous-insritutrices gardiennes communales. 

70. - Populauon et fréquentation. 

La population des écoles gardiennes s'accroît régulièrement. 
La gratuité est n peu près générale. 

· A la date <lu 31 décembre 1905, les écoles gardiennes 
communales étaient fréquentées par. 

Les écoles gardiennes adoptées par. 
privées subsidiées par. 

Tolal. 

82,~60 élèves. 
?S7, '297 

118,292 
---- 
~H>S,-149 

D'autre part, il résulte des relevés qui figurent aux Annexes, p. 1871 que la 
population des écoles gai·diennes était : 

Au 30 juin 1908. 

Dans les écoles communales, de . . 9?q,rn 
adoptées, de 6~,697 
privées subsidiées I de i 56~600 

Au 31 décembre 1908. 

Tol al. 297,612 

8O,73t 
61,568 

J 2!>,89ö 
---- 
267,994 

Il y a donc, depuis la dernière période triennale, une augmentation de 9184ä 
élèves pour les mois d'hiver, et de 8,056 élèves pour les mois d'été. 
Pour le surplus, voir aux Annexes, pp. -170 el ss., pour cc qui concerne la 

Iréquentation, consulter également Ic tableau inséré, pp. 189 et ss. 

71. - Situatlon de l'enseignement (éducauon physique, intellectuelle el morale). 

La culture physique, intellectuelle cl morale est l'objet de soins constants 
dans les écoles maternelles. 

A mesure que s'élève le niveau scientifique et pédagogique du personnel 
enseignant, la situation des écoles gardiennes s'améliore au point de vue de la 
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culture intégrale et harmonique des facultés physiques, Intellectuelles et morales 
des enfants de 5 à 6 ans qui les fréquentent. 

S'il reste encore beaucoup à faire, surtout dans les écoles rurales, pour péné­ 
trer le jardin d'enfants du véritable esprit de Frœbel , Ja préoccupation s'accuse 
cependant de plus en plus de bannir ou tout au moins de réduire à des limites 
plus raisonnables, l'enseignement de la lecture, de l'écriture cl du calcul, et d'en 
proscrire tous les exercices qui rappellent les garderies d'enfants ou les écoles 
primaires de l'ancien régime. 

CHAPITRE III. 

f:courn PRIMA.IRES. 

§ ltr. ORGANISATION ET RÈGLEMENTS SCOLA.IP.ES, - RELIGION ET MORA~E, 

a) Organisation et rèqlements scolaires. 

72. - Itelevè général <les écoles primalres (1). 

Il existait, à la date du 51 décembre 190~, 7,{44 écoles primaires soumises à 
l'inspection de l'État, ainsi réparties : 

L97 t écoles de garcons ~ 
2,~85 - de filles de tout ordre. 
2,ä!JO - mixtes 

Le nombre de ces établissements s'élevait, à la date du 51 décembre f 908, 
' ,..,. ,...~" . a J :;,).,;.>) savon· : 

2,039 écoles de garçons !' 
2,Gf>6 - de filles 
2,660 - mixtes 

de tout ordre. 

Le nombre d'écoles primaires s'est donc accru, pendant la période triennale 
écoulée, de 211 unités. 

Voir aux Annexes, pp. 194 cl ss., les relevés indiquant, pour chacune des 
années H)U6, i 907 et mos, le nombre des écoles primaires soumises au régime 
d'inspection établi par la loi. 

73. - l~colcs primaires supérieures (4" degré ou degré complèmcntalre) . 

A la fin de la vingt-deuxième période triennale. on compie f 8~ écoles primaires 
supérieures; établies dans 9ä communes; cc nombre d'écoles se décompose 
comme suil: 

(1) l~colcs communales, adoptées et prlvèes subsidiées. 
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fi) 101 écoles communales; 
b) 26 - adoptées , 
c) ä8 - privées subsidiées. 

Voir le relevé détaillé aux Annexes, pp. 296 cl ss. 

A la date du 51 décembre l 90~. il n'y avait dans le royaume que 
80 communes possédant des écoles supérieures; le nombre de celles-ci s'élevait 
ù 169. 

Le nombre de communes qui possèdent des écoles supérieures s'est donc accru 
de 6: et celui de cc'> écoles, de HL 

·a. - Co1111111111es dispensées de l'obligation de maintenir l'unique école communale 
ou d'établir une école de l'espèce. 

Au cours des années Hl0li-1907-1908, une seule commune a été dispensée de 
l'obligation d'établir ou de maintenir une école communale, savoir : la commune 
de Froidfontaine. créée par une loi du 27 août 1906, et qui, posséda 11l déjà une 
école primaire mixte adoprée. a été dispensée, par arrêté royal du 2 avril H)07,, 
de l'obligation d'organiser encore une école communale. 
Par contre, 7 communes, dispensées, par arrêté royal, de l'obligation de 

maintenir leur unique école communale, ont, au cours de la période trien­ 
nale H)U6-W08, renoncé ù la dispense cl rétabli l'école. 

Voir aux Annexes, pp. '.t16 cl ss., Ic relevé nominatif des communes (lispen­ 
sées, avec indication de celles q11i1 du ter janvier HJ06 au 5i décembre t!)08, 
ont renoncé i1 la dispense. 

75. - Communes 'l"i ont été autorisées i, supprimer une de leurs écoles communales 
011 une 011 plusieurs places d'iusututeur primaire. 

Aucune commune du royaume n'a été autorisée i1 supprimer une de ses 
écoles primaires communales, ui une ou plusieurs places d'instituteur pri­ 
maire. 

ïG. - Bé1111i1111 des co11111111nes sous Ic rapport de l'instrnction primaire. 

Pendant la vingt cl unième période triennale, aucune commune n'a été auto­ 
risée par arrêté royal il se réunir à une autre pour fonder cl entretenir en commun 
une école primaire. 

Voir aux Annexes .. pp. 2t3 cl ss. ~ Ic relevé nominatif des communes, dépour­ 
vues de toute école primaire cl réunies à une autre commune sous le rapport 
de l'enseignement primaire. 

7ï. - ~ombre des adoptions et rèadopuons prononcées pendant le cours 
de la periode trienuale. 

Au cours des années 1U0G.1907 et H)OS, 62( écoles primaires libres ont 
été adoptées ou réadoptées par les communes. (Voir aux Annexes pages ~24 
et 225 ) ·, 

4U!J adoptions cl réadaptions ont été prononcées pour une durée de dix ans, 
60 pour un terme variant d'un ù neuf ans el 6:2 sans indication de durée. 
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78. - Hé:idoption d'èeoles 11ri\·écs. 

Le Ministre a adressé, sous la date du 50 mai ! 906 (n" 5t5:>fi/ 16492A . à 

MM. les gouverneurs de province, la circulaire suivante au sujet des réudoptions 
d'écoles. dont le terme d'adoption est venu :"1 expirer. 

MoNsJrnH u: Couv,.:nNF.1.in, 

J'ai eu l'occasion de constater <1uc beaucoup de communes m;gligcnl de se pro­ 
noncer en temps voulu sur la réndoption d'écoles, dont Ic terme d'adoption est 
venu it expirer: de HL des interruptions très préjudiciables aux intérêts des insti­ 
tuteurs. en cc sens que du jour de la cessation de l'adoption à celui de la réarlop­ 
tion, l'école a perdu son caractère d'établissement adopté et que, dès lors, les 
services rendus clans l'intervalle sont inadmissibles en matière de pension et 
pour la formation de la période quatriennale donnant droit à une augmentation 
de revenu. 
Je vous prie, Monsieur Ic Gouverneur: de vouloir bien insister vivement 

auprès des administrations communales pour qu'elles n'aueruleut pas que 
l'adoption soit arrivée i1 son terme, pour réndoptcr l'école privée, si telle est leur 
intention; il conviendrait qu'il fùt statué sur cc point un mois au moins avant 
l'expiration du contrat d'adoption. 

En cas de cessation de l'adoption par suite du décès, de Ja retraite ou de la 
destitntion rlu bénéficiaire. les ronscils communaux ne doivent pas négliger de 
réadopter l'établissement avec effet rétroactif jusqu'au jour où l'adoption a cessé 
par le fait d'une des trois circonstances rappelées ci-dessus. 

L'inspection scolaire voudra bien veiller ù cc que l'école ne perde pas son 
caractère d'école adoptée cl signaler immédiatement à l'autorité supérieure les cas 
de cessation qui seraient parvenus à sa connaissance, en vue d'amener prompte­ 
ment la régularisation de la situation. 

le IJl inistre, 
J. n,~ Tnooz. 

79. - La dlrcctricc d'une école adoptée. lorsqu'elle enseigne, compte comme membre 
du personnel enseignant. 

Le Ministre a décidé que la directrice d'une école adoptée, lorsqu'elle donne 
l'enseignement, Iait partie du personnel enseignant, comme membre de cc per­ 
sonnel, pour la fixation du nombre d'agents diplômés. 

Si clic n'enseigne pas, clic n'est pas comprise dans cc personnel. 
Cette jurisprudence a été établie dans liutérèt de l'instruction, en vue d'aug­ 

menter Ic nombre d'institutenrs diplômés tenant classe. (Dép. min. du 21 no­ 
vembre HJ06, n° 7278/13861 A-) 

80. - Subvention aux ócoles adoptées. - line commune peut-elle étre contrainte 
:·, majorer Ic subside alloué. 

Un gouverneur de province avait signalé au gouvernement qu'une commune 
n'accordait pour toute suhvcnlion à l'école adoptée que Ic montant des subsides 
de l'füat cl de la province. 
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M. le gou verneur posait à cc sujet la question de savoir s'il ne convenait pas 
d'inviter Ja commune à majorer le crédit alloué à la dite école du chef de l'adop­ 
tion comme cela a été fait pour certaines communes (dépêche du 18 septembre 
i906). 

Le Ministre a répondu que si le montant des subsides alloués par l'État et 
par la province est suffisant i0 pour payer le traitement du personnel enselgnant ; 
2° pour accorder aux élèves les fournitures classiques et les matières premières 
nécessaires aux travaux manuels; 5° pour pourvoir au chauffage, au nettoyage 
et à l'entretien des classes, on ne peul contraindre la commune à majorer son 
allocation. 

Ce n'est que dans Je cas où le montant des dits subsides serait insuffisant pour 
faire face aux dépenses dont il est question ci-dessus, que l'autorité locale serail 
tenue de pourvoir à l'insuffisance des crédits par des allocations supplémentaires, 
l'article 7 de la loi scolaire portant que les frais résultant de l'adoption d'écoles 
privées sont à la charge des communes. (Dép. min. du 4 février 1907.- ·I ,., sec­ 
tion.) 

81 . - IJélai endéans lequel les contrais d'adoption doivent être enregistrés. 

Un gouverneur de province a posé au Ministre la question de savoir si le délai 
de vingt jours, endéans lequel les contrats d'adoption d'écoles privées doivent 
êlrc soumis à la formalité de l'enregist rem ent, court à partir de la date de ces 
contrats, ou seulement à partir du moment où les intéressés ont été informés par 
l'autorité supérieure que rien ne s'oppose à cc que ces actes sortent leurs effets. 

M. Ic Ministre des Finances, à qui celle question a été soumise, a fait remar­ 
quer que « le délai fixé par l'article 20 de la loi du 2'2 frimaire an VII pour l'en­ 
registrement des actes des administrations communales court du jour de leur 
passation, et que la circonstance que ces actes seraient sujets à approbation n'a 
d'influence que sur l'exigibilité des droits proportionnels cl nullement sur celle 
des droits fixes. » 

Au surplus, lorsque les actes en question sonl rédigés en plusieurs originaux, 
l'enregistrement de l'un d'eux suffit. Si les autres sont présentés à la formalité, 
celle-ci n'entraîne la perception d'aucun droit cl mention de l'enregistrement est 
faite pour mémoire. (Dép. min. du J4 mai 1007, n° 1622/8705N. - Jre scc_­ 
tion.) 

8~. - Adoption d'écoles privées. - Incomptabllirè entre les fonctions de conseiller communal 
et la qualité de titulaire de l'adoption on d'instiiuteur adopté. 

On a soumis au gouvernement la question de savoir si l'instituteur d'une école 
primaire subsidiée, qui est en même temps échevin de la commune, peul prendre 
part, le cas échéant, ù la délibération du conseil communal, prononçant l'adop­ 
tion de la dite école sous Ic nom d'un comité composé de tiers. 
li a été répondu que I'article 68, 1°, de la loi communale interdit à tout 

membre du conseil cl au bourgmestre : « d'être présent à la délibération sur des 
)) objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme 
,, chargé d'affaires, etc. » 

Celle disposition s'oppose donc manifestement à cc qu'un membre du conseil 
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communal, qui serait en même temps instituteur à une école privée qu'il s'agit 
d'adopter, assiste à la délibération concernant celte adoption, celle-ci compQr­ 
tant notamment l'allocation d'un traitement à cet agent. 

Mais il y a plus. 
Aux termes de l'article 68 de la loi du t 2 septembre f89~ : « Ne peuvent 

>> faire partie des conseils communaux ni être nommés bourgmestre : ... 
» (}1 Toute personne qui reçoit un traitement ou un subside de Ja commune. » 

En vertu de celle disposition, il est évident que le conseiller communal, mt 
profit de qui est passé uu contra! d'adoption) est tenu d'opter entre son mandat 
public et sa qualité de titulaire de l'adoption. 

.Mais l'incompatibilité agit-clic également vis-à-vis du conseiller communal qui 
remplirait simplement les fonctions d'iuetituteur, sans être bénéficiaire de l'adop­ 
lion? 

L'article -J 4 de la loi du 11:> septembre 189;J stipule formellement que << Ic 
» traitement des membres du personnel enseignant des écoles primaires adoptées 
» est à la charge des communes. >) De fait, les crédits nécessaires pour assurer la 
liquidation de ces traitements sont portés aux budgets scolaires: avec affectation 
directe au profit des intéressés. Dans ces conditions, et en présence de l'ar­ 
ticle 68~ précité, de la loi du -12 septembre t895, il n'est pas admissible qu'un 
conseiller communal jouisse, en qualité d'instituteur adopté, d'un traitement sur 
les fonds de la commune. 

En vertu de ces dispositions, Ic Ministre a donc décidé que. l'instituteur en 
cause ne pourrait : 1 ° prendre part à la délibération d'adoption aussi longtemps 
qu'il demeure attaché à l'école; 2° continuer à remplir à la fois les fonctions 
d'échevin cl celles d'instituteur à l'école privée, si cet établissement venait à être 
adopté. 

Quant à la question de savoir si Ic bourgmestre, membre du comité de patro­ 
nage de l'école dont il s'agit, peut prendre part à la délibération relative à l'adop­ 
tion, il est à remarquer que l'article 68, précité, de la loi de i 89~, établit l'incorn­ 
palihilité entre les fonctions de bourgmestre et la qualité de co-bénéficiaire de 
l'adoption. L'école ne pourrait donc être adoptée au profit du comité susdit que si 
le bourgmestre cessait d'en faire partie, et dans cc dernier cas, rien ne s'oppose, 
évidemment, à ce qu'il soit présent à la délibération. (Dép. min. du fer juin !908, 
n° fü>O~/i610h. - Jr0 sectiou.) 

·fe 

* * 
A propos du cas d'un titulaire d'adoption qui, dans la suite, fut élu conseiller 

communal. le Ministre a pris la décision suivante : 
Par délibération du 2;, septembre t 896, le conseil communal de Tl. .. avait 

adopté, pour une période de to ans, l'école privée pour garçons établie en cette 
commune. 

L'adoption était consentie au nom de MM. G , V ... et D ... 
Les deux premiers étant décédés CL le sieur D ayant, au cours de la période 

décennale de l'adoption, été élu conseiller communal, MM. S ... , De M ... et V ... 
ont formé un nouveau comité scolaire et ont sollicité la réadoption de l'école en 
leur nom. 
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Faisant droit à celle demande, le conseil communal a réadopté au nom de ces 
derniers Ja susdite école pour mw période décennale prenant cours au 3 mai 
dernier. 

M. D .... conseiller communal, n'avait pas renoncé expressément à l'adoption 
de l'école dont il s'agit; mais le Minist.re a décidé que sa participation au 
vole du conseil communal relatif à la réadoption , sons Jes noms de MM. S ... el 
consorts, pouvait être considérée comme une renonciation tacite. (Dép. min. 
du 20 juillet 1906~ n° 6078/H269\ 1re section). 

83. - Journal de classe. 

Il résulte des renseignements fournis par l'inspection scolaire que les prescrip­ 
tions relatives ù la tenue du journal de classe sont régulièrement observées. Le 
nombre des instituteurs qui s'en tiennent à des indications générales, vagues, 
simples énumérations dépourvues de ioule valeur pédagogique, diminue consi­ 
dérablement. 

Beaucoup d'agents possèdent en outre un cahier spécial de préparation, où 
ils développent les leçons et les applications. On ne peut que les louer de cc zèle 
et encourager Jeurs collègues à les imiter. 

81-. - Cahier de roulement, 

L'usage du cahier de roulement se propage de plus en plus. li facilite Ic con­ 
trôle de l'inspection en mèrnc temps qu'il assure, entre autres avantages, une 
sérieuse correction des devoirs de style. 

85. - Excursions scolaires. 

Beaucoup de communes ont organisé, pour leurs écoles primaires, des prome­ 
nades cl des excursions ; celle initiative a eu les plus heureux résultats. 

JI n'y a rien, en effet, qui instruit, qui amuse, qui réconforte, qui ouvre des 
horizons nouveaux: comme les excursions de ce genre, dont l'usage devrait se 
répandre. 

Le nombre des écoles primaires qui ont organisé, :m cours de la période trien­ 
. nale, des promenades 011 excursions scolaires, est indiqué ci-après : 

Amers. 110 Mons 122 
Malines. 114 Tournai 242 
Bruxelles 276 ll11y. -131 
Lo11,·ai11 121 Liégc J 69 
Bruges. !JO Hasselt. rn2 
Courtrai -11-5 Arlon 203 
Alost 1!l2 Marche , 13-1 
Gand 212 Dinant . 14!) 
Charleroy 275 Namul'. 147 

Total 3,021 

86. - Congés et. vacances. 

Le Ministre a adressé. sous lu tl ale du l 2 juin 1907 ( n° 21>6/t 004\ 5c sec­ 
tion), à MM. les gouverneurs de province, la circulaire suivante au sujet des 
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mesures à prendre par les administrations communales pour le remplacement 
des instituteurs, auxquels un congé a été accordé pour motifs de santé ou pour 
Ioule autre raison : 

)lo.,s1r,:uu tE Gorvsexeu« , 

Les rapports de lin d'année de \BI. les inspecteurs principaux de l'enseigne­ 
ment primaire attirent mon auention sur un mal qui, dans certains ressorts: sévit 
d'une manière regrettable. 
Il arrive que, par suite de la maladie d'un membre du personnel enseignant, 

des classes restent fermées pendant un laps de temps considérable. 
Ces congés extraordinaires exercent 1111 effet déplorable sur la bonne marche 

de I' enseignement. 
Ces abus proviennent soit de la négligence de certaines ndministrntions com­ 

munales; soit de l'Interprétation abusive des articles 22 et 23 combinés du règle­ 
ment-type des écoles primaires, en date du ·Ier mai 1897. 

Ces articles portent : " Art. 22. - Des congés cxtraordlnaires peuvent ètre 
accordés aux. membres du personnel enseignant, par Ic collège des bourgmestre 
cl échevins, lorsqu'il est dûment constaté que l'étal de santé de l'intéressé ne lui 
permet pas de donner ses cours ou qu'il doit s'absenter pour affaires urgentes. 

» Art. 2:5. - Lorsque linstituteur, par suite de maladie constatée par Ic certi­ 
ficat du médecin traitant, se trouve dans la nécessité de suspendre ses leçons 
pendant plus de quinze jours, Ic collège des bourgmestre et échevins désigne un 
instituteur intérimaire. » 

Certaines administrations communales croient à tort qu'elles disposent de 
quinze jours pour nommer un intérimaire en cas de maladie du titulaire. L'ar­ 
ticle 23 ne dit rien de pareil. 

Dès que des motifs de santé empêchent un membre du personnel de donner ses 
cours. celui-ci doit produire un certificat de médecin ù l'appui de sa demande de 
congé. En :;énéral, Ic praticien peut constater d'emblée si Ic mal est bénin ou 
s'il est assez grave pour provoquer une interruption de service supérieur ù quinze 
jours. 

Hans cc dernier cas, le collège est tenu de nommer :wns farder un intéri­ 
maire. 

Lorsque l'indispositinn n'est pas de nature à nécessiter un congé aussi long, il 
ne s'ensuit point que Ic collège puisse se confiner dans l'inaction cl aucndrc Ic 
rétablissement de l'insututenr. car les dispositions des articles ci-dessus n'im­ 
pliquent nullement l'autorisation de licencier les élèves. 

Que faire en l'occurcncc P Si l'école compte deux 011 plusieurs classes, il y aura 
lieu d'arlmnltre temporairement les élèves de l'agent malade dans la classe de son 
collègue valide. ou de les répartir dans les classes qui fonctionnent régulièrement. 
Au cas où l'exiguïté des locaux ne pcrmcuruit pas cet arrangement, il convien­ 
drait d'examiner s'il ne serait pas possible d'appliquer C!\ qu'on appelle commu­ 
nément Ic régime du demi-temps. 'luis si aucune de ces mesures ne peut être 
employee ou si le persouunl de l'école se compose d'un seul in-titutcur, la nomi­ 
nation d'un intérimaire s'impose d'urgence. 
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Comme l'a fail remarquer M. le ministre Schollacrl dans une dépêche du 
1 f août 1898, insérée à sa date au Bulletin du Ministère de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, l'artiele t8 de la loi scolaire organique ne charge le collège 
échevinal de la désignation des intérimaires que dans le seul but d'assurer la 
permanence du service de l'enseignement. 

Celte permanence est. d'autre pari, une des conditions essentielles d'une bonne 
organisation scolaire; cl comme les subsides ne doivent aller qu'aux écoles qui se 
conforment en tous points à la loi cl aux règlements, j'ai mis :i l'examen la ques­ 
tion de la réduction clcs allocations de l'État aux communes qui fermeront l'école 
ou licencieront une classe par suite de la maladie d'un instituteur. 

A l'avenir, dès qu'un instituteur sera malade cl ne pourra plus vaquer à ses 
occupations, la commune en avertira l'inspecteur cantonal, et indiquera en même 
temps les mesures qu'elle aura prises pour assurer Ic service tie l'enseignement 
pendant la maladie. 

L'inspection examinera si les règles ci-dessus ont été observées et elle me 
signalera, par voire intermédiaire, tous les abus qu'elle découvrira en la matière. 

Afin d'aider les communes à se procurer en tout temps des intérimaires, je 
désire que les inspecteurs cantonaux tiennent dorénavant une liste nominative 
des personnes réunissant les conditions exigées par la loi et qui, dans Jeurs res­ 
sorts respectifs, sont disposées ù remplir des fonctions de celle nature. 

Veuillez, Jlonsieur Ic Gouverneur, faire insérer Ia présente circulaire au 
Alémorial administratif de la provinee, et y appeler l'attention spéciale des 
administrations communales. 
J'adresserai directement à chacun des membres de l'inspection scolaire une 

copie des instructions qui précèdent. 
Le Ministre, 

Baron 0EscA11Ps. 

MM. les inspecteurs ont été invités par circulaire du 2t mai i908 
(n'' 6434-/1004\ {•e section) à transmettre à MM. les gouverneurs de province 
un exemplaire des listes nominatives donl il s'agit ci-dessus en vue de leur publi­ 
cation au Mémorial administruti]. 

ll. UntGoN BT Mon,nE. 

87. - Distrlbution de formules imprimées relatives ;1 la dispense de suivre les cours de religion. 

Par dépêche du t9 janvier -.lU07, produite ci-après, Ic Ministre a rappelé 
aux administrations communales, les instructions qui régissent celle matière : 

MoNsrnun I.E Goun:nNEon, 

Il résulte de renseignements fournis par l'inspection scolaire que M. !'Échevin 
de l'instruction publique de N ... a invité les chefs des écoles communales de 
celte ville à faire distribuer aux élèves des formoles imprimées relatives à la 
dispense de suivre Ic cours de religion. 
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Différcnlcs circulaires et dépêches ministérielles déclarent celle pratique 
contraire à l'esprit de la loi. 

Ni l'autorité communale, ni l'instituteur ne sont autorisés à ouvrir une 
enquête pour s'assurer des intentions <les parents à l'égard de l'enseignement 
religieux ; l'initiative en matière de dispense appartient uniquement aux parents 
et tuteurs. (Circulaire du 1er octobre 189f>.) 
Il n'est pas non plus permis aux instituteurs de remettre aux élèves des 

bulletins imprimés pour qu'ils les soumettent il la signature de leurs parents. 
Il est incontestable que la remise aux élèves par les instituteurs de formules 

imprimées de dispense est une véritable enquête dont Ic hul est de s'assurer des 
dispositions des parents à l'égard de l'enseignement religieux. Hien rares, en 
effet, seront ceux qui ne considéreront pas la formule remise à leurs enfants par 
les instituteurs comme une invitation à signer la demande de dispense ; beau­ 
coup même croiront y être obligés. 

La dépêche du 50 novembre i 896 dit en termes exprès : « Il (Le gouverne­ 
r< ment) ne pourrait tolérer non plus que l'administration communale par l'envoi 
« de circulaires cherche à exercer une pression sur les parents des élèves pour les 
<c amener à dispenser leurs enfants de la fréquentation du cours de religion ». 
La dépêche du 28 septembre 1897 n'est pas moins catégorique à cel égard : 
elle considère la distribution de circulaires et de formules de dispense par les 
administrations communales ou par les instituteurs comme une pratique absolu­ 
ment contraire à l'esprit de la loi organique de l'enseignement primaire. 

La liberté la plus absolue doit être laissée aux parents dans la question de 
savoir s'ils ont à dispenser ou non leurs enfants du cours de religion. 
Telle est la vraie interprétation de la loi. 
M. l'Echevin de l'instruction publique de N ... a donc contrevenu aux dispo­ 

sitions prérappelées et en sollicitant la collaboration des instituteurs pour faire 
remise aux élèves des formules dont il s'agit, il a incité ces agents á violer les 
dites instructions. 

Quant aux demandes de dispense qui ont été obtenues à la suite de la 
distribution d'imprimés aux parents, elles ne présentent pas de garanties 
suffisantes de sincérité et il y a lieu de les considérer comme non-avenues. 

Ces parents devront formuler une nouvelle demande régulière, s'ils désirent 
que leurs enfants soient dispensés du cours de religion. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'écrire dans cc sens à l'administration 
communale de N ... et de porter la présente à la connaissance des autorités locales 
de votre province par la voie du Mémorial administratif. 

Vous voudrez bien me faire connaitre la suite qui interviendra. 

Le Ministre, 
.J. DE Taooz. 

Celle circulaire a fait l'objet d'une interpellation à la Chambre des Repré­ 
sentants, interpellation à laquelle Ic Ministre a répondu en séance du 
JS juin i007. 
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88. Enseignement de la religion el de la morale. - Dèsignntion des intérimaires remplaçant 
momentanément les délégués des ministres du culte. 

La déléguée du ministre du culte pour donner le cours de religion dans une 
école communale était empêchée momentanément d'enseigner et avait proposé 
au collège échevinal; d'accord avec M. Ic curé-doyen, d'agréer telle personne 
comme intérimaire. 

Le collège échevinal répondit à M. le curé-doyen qu'à son avis la législation 
sur l'enseignement religieux n'auribuc à aucun des pouvoirs publics Ic soin 
d'agréer les intérimaires pour donner Je cours de religion en l'absence des titu­ 
laires et, qu'en conséquence. il était obligé de laisser le cours en suspens pendant 
Ic congé de la déléguée. 

Le .\linistrc a fait observer audit collège que Ic cours de religion est une 
des branches obligatoires du programme et que ce cours ne peul être suspendu 
pom aucune raison. 
Si le titulaire, chargé de cc cours, est momentanément empêché de Je donner, 

il doit être remplacé par un intérimaire au même litre qu'un maître spécial, 
cl il n'est pas nécessaire 41u·u~c disposition légale impose celte prescription. 

Qui doit désigner J'intérimairc rem pinçant Ic délégué du ministre du culte? 
Il est à remarquer qu'aux termes de l'article 4 de la loi scolaire, l'organisation 

de l'enseignement de la religion incombe exclusivement au ministre du culte : 
c'est lui qui peut donner cc cours ou Ic faire donner, soit par l'institutcur , 
si celui-ci consent, soit par une autre personne, agréée par Ic conseil com­ 
munal. 

Le ministre du culte est donc l'autorité qui confère Ic mandat à la personne 
qu'il a déléguée, et de même que l'instituteur communal qui désire obtenir un 
congé doit s'adresser à l'autorité de qui il tient sa fonction, c'est-à-dire à l'admi­ 
nistration communale, de même Ic délégué doit solliciter du ministre du culte 
l'autorisation de s'absenter. 

De même au-si que l'administration communale, le ministre du culte doit 
avoir Ic pouvoir d'accorder l'autorisation demandée cl, partant, le droit de dé­ 
signer un intérimaire. 

Le ~linislrc a donc décidé qu'en l'espèce c'était ù M. Ic curé-doyen qu'il 
appartenait de dispenser la déléguée de donner momentanément Ic cours de 
religion, d'en prévenir l'autorité locale et de notifier à celle-ci l'intérimaire qu'il 
avait désignée: pour qu'elle pût ètre agr(;<!C par le conseil communal. (Dép. min. 
du 20 février 1906, 1re section.) 

80. Orgnnisaüon del 'enselgncment de la religion cr. de la morale :w 4° degré d'études. 

li a été demandé au gouvernement si Ic /~" dcgró d'études, organisé dans les 
écoles primaires de certaines communes, doit nécessairement comprendre l'ensei­ 
gnement de la religion cl de la morale. 

Le Ministre y a répondu afflnnativcmcnt, pour les raisons suivantes: 
Toul d'abord, il est à remarquer que la détermination du pi·ogrammc détaillé, 

en cc qui concerne Ic cours de religion cl de monde, appartient, non pas :i. 
l'autorité civile, mais uu.qucmeut à l'autorité ecclésiastique. Celte prérogative 
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implique pom· celle-ci la faculté de répartir, comme clic l'entend, la matière qu 
fait l'objet de cet enseiguemcnt , entre: tous les deqré« d'études faisant partie inté­ 
grante de l'école d suivis par des élèves non dispensés. 

En second lieu, l'article 4 de la loi dispose que u la première ou la dernière 
>> demi-heure de la classe du malin ou de l'après-midi est consacrée chaquejour 
» à l'enseignement de la religion cl de la morale. )) Or, cc ne serait pas appli­ 
quer la loi dans sa lettre, que de supprimer cet enseignement dans certaines 
classes. 

Enfln, ce ne serait pas non plus l'observer dans son esprit, car si, pour les 
branches ordinaires, dont la matière peul faire l'objet d'une détermination pré­ 
cise, l'on conçoit qu'elles puissent sans inconvénient, n'être pas enseignées il tous 
les degrés, le cours de religion, au contraire, qui, dans la pensée du législateur, 
a pour objet la formation morale de l'enfant, doit, raüonnellcment, suivre l'élève 
depuis son entrée à l'école jusqu'au terme de ses études. 

Ces diverses raisons démontrent péremptoirement que l'enseignement reli­ 
gieux est légalement obligatoire dans Ioules les classes et à tous les degrés de 
l'enseignement primaire. 
Je vous prie, Monsieur Ic Gouverneur, de bien vouloir porter la présente à la 

connaissance des administrations communales, par la voie du Mémorial calmi­ 
nistruu] de la province. (Circ. min. du ·IO décembre 1907, n° 5903/ltî0f.>6A, 
1re section.) 

90. Surveillance Jes élèves pendant Ic cours de religion. - Leçons de religion données à l'église 
pendant les heures de classe. - Assistance des élèves. 

Nous croyons utile de reproduire ci-après, avec les réponses qui y ont été 
données, deux questions posées à la Chambre des Ileprésentauts au sujet de l'or­ 
ganisation du cours de religion ; 

La loi scolaire charge certaines personnes de donner Ic cours de religion, lors­ 
que l'instituteur primaire s'y refuse. Pendant ces leçons, l'instituteur a pour 
charge spéciale d'assurer la discipline. S'ensuit-il qu'il doive assister à toute la 
leçon? Dans cc cas, est-il dispensé de surveiller les enfants qui ne fréquentent 
pas Ic cours de religion? Au cas où Ic professeur de religion prétendrait assumer 
seul la charge de veiller au hon ordre, peut-il refuser à l'instituteur le droit d'as­ 
sister à la leçon? Dans tous les cas, qui a la responsabilité civile des accidents 
qui peuvent subvenir aux enfants au cours de la leçon? 

Aux questions qui précèdent, le Ministre a répondu en ces termes : 
« C'est une faculté, cl 11011 une obligation, pour Ic professeur de religion de 

foire appel au concours de l'instituteur pour assurer la discipline dans l'école. Si 
l'assistance de l'instituteur pour Ic maintien de l'ordre est requise, il doit être 
présent pendant la durée du cours; dans Ic cas contraire, il n'a pas le droit <l'as­ 
sister à la leçon de religion. 

» La question de la responsabilité civile des accidents peul. donner lieu à des 
cas fort divers, qui relèvent de l'autorité judiciaire. l.'honoruhle membre, qui est 
du barreau comme moi, a 1111 sens juridique trop afflué cl une expérience trop 
grande des affaires pour ne pas comprendre la nécessité de maintenir ici le prin- 
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eipc de fa division des pouvoirs. n (Chambre des Représentants. Séance du. 
26 novembre 190ï.) 

* * * 

Les élèves (JUÎ sont préparés à la première communion peuvent-ils, pendant 
Jes heures de classe, quiller l'école pour se rendre soit à l'église soit dans un autre 
local afin d'y assister il la leçon de religion donnée par le prêt re? 

A ccll c question, Ic 1\linjstrc a répondu comme suit : 
" Le cours de religion donné par le prêtre, à l'église ou ailleurs, en vue de la 

préparation it Ja première communion, est distinct de celui qui se donne à l'école 
en vertu de la loi. 

» On ne pourrait, sans contrarier la volonté des pères de famille cl sans pro­ 
voquer des absences prolongées, empêcher les enfants de suivre ce cours. >> 

(Chamb1·e des lleprésentants. Séance clu 19 mars 1907.) 

3 2. - PRHSONlSF.1. RNSIUGNAlST WI' THAITKI\TE~TS. 

U 1 . ltelevè général des membres du personnel enseignant des écoles primaires. 

A la date du 51 décembre {!)08, il y a1 dans Jes écoles primaires communales, 
adoptées el privées su bsidlécs, 1 U)Oï instituteurs cl institutriees ; D49 direc­ 
teurs cl directrices non chargés de la tenue d'une classe el 75 instituteurs sup­ 
pléants cl institutrices suppléantes, soit au total 20,53{ agents. 

Durant la vingt-deuxième période triennale, !c personnel enseignant des écoles 
primaires soumises au régime d'inspection établi par la loi s'est donc accru de 
·J ,B5i- membres (de 18)9ï à 201551). 

Aux A nucxes (p. H)..f. cl suiv.) figure un tableau qui indique par ressort 
d'iuspccüun principale, cl pour chacune des années de Ja vingt-deuxième période 
triennale, Je nombre des membres du personnel enseignant des écoles primaires, 
hommes ou femmes, diplômés ou non diplômés, laïcs ou religieux. 

U2. Nominations de membres du personnel enseignant faites par les communes en 1!l0G, 1907 et HI08. 

Le relevé statistique des nominations définitives de membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales par les communes, dans Ic cours 
de la période triennale H)06-t908, se trouve aux pages 256 cl 257 des Annexes. 

93. Nominations, - Démissions. 

On trouvera aux pages 238 cl suivantes des Annexes, les relevés mention­ 
nant : 
a) Le nombre de nomlnations à litre définitif ou à litre provisoire de membres 

du personnel enseignant des écoles primaires faites par les communes durant la 
vingt-deuxième période triennale; 

b) Le nombre de démissions données au cours de la même période avec l'indi­ 
cation des raisons qui les ont motivées. 
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9-t. Un sons-Instituteur communal pent 1!tre nommé instituteur clans une antre commune et 
continuer l'exercice de ses premières fonctions en attendant 'tn'il soit appelè a remplir son emploi 
nouveau. 

Une commune dépourvue de lont établissement d'instruetieu, communal ou 
adopté, avait décrété l'organisation prochaine d'une école primaire. En attendant, 
le conseil communal avait déjà procédé à la nomination de l'instituteur, appelé 
à diriger la future institution. 

Cet agent exerçait à cc moment les fonctions de sous-instituteur communal 
dans une autre localité. D'autre part, la première de ces communes, qui aurait 
voulu ouvrir immédiatement les classes, avait vainement cherché un local pro­ 
visoire pour y installer l'école: en attendant la construction des nouveaux h.iti­ 
ments scolaires. 
Il suit de cette double circonstance que l'agent nommé, étai! à la fois sous­ 

instituteur effectif dans une localité el instituteur titulaire dans une autre. 
M. le gouverneur, d'accord avec l'inspection scolaire, était d'avis que celle 

situation n'offrait rien d'illégal; mais que l'intéressé ne devrait toutefois être 
admis à prêter serment, en sa nouvelle qualité, qu'au moment où il serait appelé 
à én exercer effectivement les fonctions. 

Le Ministre a déclaré partager celle manière de voir, la nomination de l'agent 
en cause ne devant pleinement sortir ses effets qu'à partir du jour où l'intéressé 
serait appelé à l'exercice efleetif de cet emploi. Cc n'est donc qu'à cc moment 
qu'il devra choisir entre la position qu'il occupe et Ic nouveau mandat qui lui 
est conféré. En attendant, rien ne s'oppose ù cc qu'il continue Ï\ exercer ses fonc­ 
tions actuelles. (Dép. min. du 17 avril 1907, n° 10-1-3/14651.>N.) 

95. Prestation du serment des membres du personnel enseignant. 

Aux termes du décret du 20 juillet 1851, tous les fonctionnaires de l'ordre 
judiciaire et administratif cl, en générais tous les citoyens chargés d'un ministèr e 
ou d'un service public quelconque, sont tenus} avant d'entrer en foneticus, de 
prêter le serment de fidélité au Roi et d'obéissance à la Constitution cl aux lois 
du peuple belge. 

D'autre part, l'article 29 de la loi du 2;; mars i8!H fait défense aux autorités 
judiciaires el administratives de recevoir Ic serment, pour entrer en fonctions, 
de Loule personne chargée d'un service public, dont la commission n'est pas 
revêtue du Limbre prescrit ou visée pour timhre , cl il prévoit une amende de 
i:l5 francs, à charge de l'autorité qui ne se conformerait pas à celle prescription. 

Par circulaire du 6 mai !907 (n° )~44, I'" section), Ic Ministre a rappelé 
ces dispositions à MM. les inspecteurs principaux et les a invités à recommander à 
.MM. les inspecteurs cantonaux. sous leurs ordres de n'admettre à la prestation 
de serment aucun membre du personnel enseignant des écoles communales, 
sans qu'll soit muni d'une expédition, sur Limbre, de la délibération du conseil 
communal relative à sa nomination. Celle expédition doit être transcrite sur 
timbre de fr. f.501 en vertu de l'article 2;; de la loi susvisée. 

L'application de celle circulalre a soulevé de h part d'un inspecteur la 
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question de savoir si les copies des actes de nomination sm timbre doivent être 
conservées dans les archives de l'inspection. 

Le ~linistrc, par circulaire du tf juin 1907, n" 188!5/t~44A a émis l'avis 
que celle question comporte une solution négative , cl a indiqué la procédure à 
suivre c11 l'espèce : 

L'instituteur, qui a été invité à prêter Ic serment requis, doit se: rendre chez 
l'inspecteur cantonal, muni d'une expédition sur timbre de fr. t .50 de la délibé­ 
ration du conseil communal lui conférant l'emploi. 

L'inspecteur cantonal dresse acte de la prestation de serment sur timbre de 
fr. O.~O, et il remet cet acte à l'intéressé pour Ic foire enregistrer: il conserve 
par devers lui l'expédition de la délibératiou, jusqu'au moment où l'acte de 
prestation lui sera parvenu: dûment enregistré. 

Il inscrit alors sur celle expédition la mention suivante: « M. 
n a prêté entre nos mains Ic serment réglementaire, dont acte a été dressé 
1, Ic . Cet acte a été enregistré sous la date du 
)) , vol. , fO » cl il la renvoie à l'intéressé <tui la conserve dans 
ses archives. 

Celle expédition de la délibération pourra être utilisée ultérieurement, lorsque 
cc dernier sera dans les conditions pour foire valoir ses titres à une pension de 
retraite. 

96. École ù deux classes. - Trnusfcrt de la ~• classe dans l'école d'une section. 

Un conseil communal avait décidé de transférer aux écoles d'une section /a 
seconde classe d'une école du Centre composée de deux classes seulement. 

Un gouverneur de province a soumis au ~linislre la question de savoir si 
rien ne s'opposait à l'application de celte mesure A cc propos, M. Ic gouverneur 
rappelait une dépêche ministérielle du 1 f décembre ·1896, décidant qu'on ne 
peut faire descendre un instituteur en che] (chargé de la direction d'une école à 
2 ou plusieurs classes) au rang d'instil11te11.1· (chargé de la direction d'une école ù 
une seule classe ). 

Le Ministre n fait. remarquer qu'il convenait de ne pas interpréter dans un 
sens trop littéral la décision susvisée. Il s'agissait, dans le cas visé dans la 
dépêche du 11 décembre 1896, du transfert de l'instituteur en chef de l'école du 
centre, composée de 6 classes, ù l'école sectionnaire ne comprenant qu'une seule 
classe, mesure qui fut considérée, non sans raison, comme une sorte de rétrogra­ 
dation, contraire ù l'esprit de la loi. 

Mais il n'y avait rien de semblable <lans Ic cas signalé par M. Ic gouverneur. 
Ledit conseil comnrnnal s'était borné ù modifier la distribution des classes, en vue 
d'une meilleure répartition des élèves. Quanl ù la situation personnelle des insti­ 
tuteurs, clic ne subissait aucune atteinte réelle. Les deux chefs d'école du centre. 
notarumcut, conservaient lem emploi, leur titre et leur- revenu. L'un d'eux, il 
est vrai, n'a mil plus de sous-ordre ; mais c'est là une considération tout à fait 
secondaire, q11i 11c saurait Iaire obstacle ù la réaiisation des mesures cornman­ 
dées par les intérêts de l'organisation scolaire. S'il en élail autrement, il faudrait 
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conclure que l'emploi de sous-instituteur, dans une école à ':2 classes, ne peut 
jamais être supprimé, ce qui est évidemment insoutenable. 

Au surplus, Ja distinction entre Je titre d'instituteur et celui d'institutem· en 
chef n'a de portée que dans les cas d'application de l'article -12 de la loi organique 
(conditions requises pour pouvoir être nommé chef d'une école à plusieurs 
classes). Encore n'y a-t-il là qu'une simple question de terminologie. 

La décision susvisée du conseil communal ne viciait donc aucune disposition 
légale. (Dép. min. du 15 octobre !908, n° 79f 6/108t7N, 1re section). 

97. Traitement des instituteurs. - Loi du 2i mai 1906, modifiant les articles 13 et 15 
de la loi du 15 septembre 1895. 

Nous donnons ci-après, précédé du rapport de la section centrale, le texte de la 
loi du 21 mai l 906 rnodifian L les articles t 5 et Hi de Ia loi organique de l' ensei­ 
gnement primaire, en ce sens que les traitements des instituteurs comptant seize, 
vingt cl vingt-quatre ans de services sont majorés dans de notables proportions 
et que les agents en cause peuvent compter à leur actif toutes leurs années de 
fonctions. 

Nous croyons utile de reproduire également in extenso la circulaire minis­ 
térielle du fer juin 1906 (n° äfi!l,5/!6~991

), relative à la mise à exécution de 
ladite loi ainsi qu'un certain nombre de décisions auxquelles ont donné lieu des 
cas d'application. 

SÉANCE ou S MAI 1906 DE LA CunrnnE DHS H EPRÉSENTANTS. 

Propositions de loi modifiant la loi organique du 15 septembre 1895 
sur I'euseùmement primaire. 

Rapport fait, au nom de la section centrale, par .M. PETIT. 

Messieurs, 

La section centrale, au_ nom de laquelle j'ai l'honneur de vous faire rapport, 
a été chargée d'examiner trois propositions de loi ayant pour objet d'apporter 
des améliorations à I( situation des instituteurs primaires; elles émanent de 
l'initiative des honorables MM. Maenhaut et consorts, Buy] et consorts: Cambier 
el consorts. 

Les procès-verbaux des sections signalent des observations qui ont été exami­ 
nées par la section centrale et dont plusieurs ont fait l'objet de questions 
adressées au Gouvernement. Ces observations se résument généralement en ces 
deux idées: 

1 ° Chacun des projets constitue une augmentation de charges pour les com­ 
munes, surtout pour les communes peu importantes ; 

2° Les projets s'écartent des principes établis par la loi organique de l'enseigne­ 
ment primaire. 

Le résultat du vote dans les sections a été le suivant : 
Le projet Cambier a été rejeté dans toutes les sections, excepté dans la 

première. 
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te projet Buyl à été admis dans la t '0 cl la 6° section et rejeté dans les autres. 
Le projet Maenhaut a été adopté dans les j re, 4e et 68 sec lions et rejeté dans 

les autres. 
Des propositions analogues à celles de MM. Buyl et Maenhaut ont été, à 

diverses reprises, soumises á la législature ; la Chambre el le Sénat ne les ont 
pas accueillies. 

Les principales raisons invoquées alors sont encore celles mises actuellement 
en avant pour combattre les projets dont nous sommes saisis par ces honorables 
membres: c'est, d'une part, l'augmentation de dépenses mises à charge des 
communes ; c'est, d'autre part, l'atteinte portée aux principes consacrés par la 
loi organique de l'enseignement primaire. 
Sur ce dernier point, on fait valoir surtout que ces deux projets tendent à 

assurer Ic payement des indemnités qui complètent les traitements des agents 
de l'enseignement primaire, sans aucune interruption, même quand ces agents 
sont l'objet d'une promotion ; aucune distinction n'est faite entre les com­ 
munes des différentes catégories établies par la loi. 

L'honorable M. Cambier préconise un système nouveau, sur lequel îa Chambre 
n'a pas encore eu à se prononcer ; il supprime les différentes catégories des 
communes au point de vue des traitements et voudrait voir adopter les disposi­ 
tions suivantes ; 
! 0 Le traitement, casuel compris, des instituteurs communaux ne peut être 

inférieur à i 1000 francs; 
2° Les instituteurs et institutrices en chef ont droit à un supplément de traite­ 

ment d'au moins 500 francs; 
5° Tout membre du personnel enseignant a droit à une indemnité de logement 

variant de 500 à 600 francs, suivant les quatre catégories admises par l'auteur 
du projet ; 

4° A l'expiration de chaque année de bons services, l'instituteur a droit à une 
augmentation de 75 francs durant ses dix premières années de fonctions et à une 
augmentation de 1'>0 francs durant Jes vingt années suivantes; 

?>0 Les intérimaires remplaçant des instituteurs en congé de maladie ont droit à 
1,000 francs de traitement, à une indemnité de logement correspondant à la 
catégorie à laquelle appartient la commune, et à un supplément de traitement de 
500 francs s'ils remplacent un chef d'école. 

Le système de l'honorable M. Cambier aboutit à ce résultat que le traitement 
de l'instituteur de Ja plus modeste commune pourra s'élever à 5,5?SO francs, en 
y comprenant l'indemnité de logement. 

C'est là une charge bien lourde, si l'on s'en rapporte aux ressources très limi­ 
tées d'un grand nombre de nos communes. 

De son côté, le Gouvernement a déposé des amendements nouveaux qui ont 
été renvoyés à l'examen de la section centrale. 

Il importe de noter que déjà les lois des 2:2 juin !89~, 14 aoùt 1905 et 
5 mai i904 ont relevé les traitements d'un grand nombre de membres du per­ 
sonncl enseignant à raison de la durée de leurs services el tout en maintenant les 
principes de la loi de l89~. 
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Le Gouvcrnemenl propose d'apporter de nouvelles améliorations, mais en res­ 
pectant les principes consacrés par la loi susdite. 

Les développements qu'il a annexés à ses amendements établissent : 
A. Que la loi du 14 août 1903 porte en son article premier le montant de 

l'augmentation duc à l'expiration des 5• cl 6c périodes qualriennales de IOO à 
!00 francs pour les instituteurs el les sous-instluneurs des commuyes de la 
~? catégorie et de 100 à 150 francs pour les sous-instituteurs de communes de la 
4e catégorie. 

Les dispositions transitoires de l'article 2 assurent aux instituteurs, chefs 
d'école des communes de la ä0 catégorie, qui comptaient en cette qualité de 
quinze ;1 vingt années de services au 1er janvier !896, un traitement de 
1,800 francs, lequel sera porté à 2,000 francs à l'expiration de la période 
quatriennale suivante, el aux instituteurs des communes de même catégorie, 
qui comptaient ù ladite date plus de vingt années de services, un revenu de 
2~000 francs. 

Quant aux sous-instituteurs des communes des !)e el 4e catégories, comptant 
au moins quinze années au ¾er janvier 1896, ils ont droit à un traitement respec­ 
tivement de l ,~00 et de 1,~~0 francs à l'expiration de la 4e période quatriennale 
ei à un traitement de 1,700 francs à l'expira lion de la äc période. 

B. Que la loi du 5 mai 1904 a décidé (lue les instituteurs, chefs d'école des 
communes de la 4c catégorie qui, au 1er janvier f 891•, se trouvaient dans les 
conditions énumérées aux n"s ! et 2 de l'article 2 de la loi susvisée de rno5, 
auront droit aux avantages y accordés aux instituteurs, chefs d'école des com­ 
munes de la ~e catégorie. 

Mais· il se fait que de nombreux instituteurs et sous-instituteurs n'arrivent pas, 
après une période de vingt-quatre années, :l atteindre Jes traitements visés par 
celle loi: la raison en est que beaucoup d'entre eux comptaient au ter janvied896 
des services qui n'ont pu entrer en ligne de compte pom- l'augmentation de traite­ 
ment de ~00 francs prévue par l'alinéa 5 de l'article Hi de la loi scolaire de 189~; 
d'autres ont changé de situation et n'ont pu conserver le bénéfice de leurs années 
de services. 

Indépendamment des instituteurs et sous-instituteurs des 4° et f>e catégories, 
on rencontre dans les autres catégories un assez grand nombre de membres 
du personnel qui, après vingt-cinq années cle services, n'ont pu~ pour l'un ou 
l'autre des motifs indiques ci-dessus, obtenir les traitements maxima de 
2,000 francs et de t ,800 francs. 

De même, un grand nombre d'institutrices et de sous-institutrices ne par­ 
viennent pas, au bout de vingt-quatre années de services, aux traitements maxima 
prévus par la loi organique de HsU~. 

Voulant améliorer la situation de tous ces agents, le Gouvernement propose 
aux Chambres législatives de porter respectivement :1 2,000, 1,900, 1,900 et 
1,700 francs, le traitement minimum des instituteurs, institutrices, sous-institu­ 
teurs et sous-institutrices, l1 partir de 1er janvier suivant l'année pendant laquelle 
ils compteront au moins vingt-quatre années de services. 

Suivant les prévisions du Gouvernement, ces dispositions nouvelles profileront 
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à 680 instituteurs, à 125 sous-instituteurs, à 598 inslilutrices el à H6 sous­ 
institutriees, soit au total ·1,297 membres du personnel enseignant. 

La section centrale, appelée à se prononcer sur les diverses propositions dont 
elle était saisie, a rejeté : 

A. L'article premier du projet de M~J. Maenhaul el consorts par Z) voix 
contre t et 2 abstentions: ainsi que l'article 2 du même projet par ! voix contre ~ 
et 2 abstentions; 
B. Le projr-t de MM. Buyl et consorts par 5 voix contre 1; 
C. Le projet de l\BJ. Cambier cl consorts par ~ voix el une abstention. 
Le projet du Gouvernement est ensuite admis à l'unanimité des voix; mais 

plusieurs membres ont entouré ce dernier vote de réserves formellement 
exprimées: ils admettent comme équitable et fondée l'idée de garantir aux institu­ 
teurs, institutrices, sous-instituteurs el sous-institutrices qui comptent vingt­ 
quatre années de services, Ic maximum du traitement des 4-11 el 511 catégories; 
mais ils estiment, qu'après des périodes moins étendues, des améliorations de 
traitement devraient être accordées. 

Le tllapporteur, 
Louts PETIT. 

* 
* * 

Texte de la loi du 21 mai 1906. 

LEOPOLD Il, 1101 DES BELGES, ETC.' 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
AnT. 1er. - Par dérogation aux dispositions combinées des articles !5 et 

rn, alinéa ·1, de la loi du ln septembre 189~, les instituteurs, instituu-ices, 
sous-instituteurs, sous-institutrices, ayant respectivement seize, vingt et 
vingt quatre années de service jouiront, il partir du fer janvier 'l"i suivra 
l'année pendant laquelle ils atteindront ces divers termes, de traitements fixés 
comme suit : 

A) Après seize ans, 1,800, 1,700, 1,700, ! ,tmo francs; 
n) Après vingt ans, -1,900, 1,800, ·1:800, !,600francs; 
c) Après vingt-quatre ans, 2,000, t ,900~ 1,900, t, 700 francs. 
Dans la supputation de ces nombres de seize, vingt et vingt-quatre années 

seront compris tous les services rendus, it la suite d'une nomination ù titre 
définitif, par les membres du personnel enseignant, dans les écoles primaires 
communales ou adoptées, en qualité d'instituteur, d'institutrice, de sous­ 
instituteur ou de sous-institutrice. 

Les taux de 2.000, 1,900, 1 }00 francs visés ci-dessus au litt. C, consti­ 
tuent pour les instituteurs, les institutrices, les sous-instituteurs et les sous­ 
institutrices des ~eet 4° catégories, des traitements maxima. 

Les membres du personnel enseignant qui auront bénéficié de la disposi­ 
tion contenue sous Ic lit tem C de l'alinéa! et qui, en vertu des articles t 3 cl 
H> <le la loi du rn septembre !89~, pourront prétendre à un traitement maxi­ 
mum supérieur à l'un des taux prérnentiounés, obtiendront, quntre années 
après, une nouvelle augmentation obligatoire de !00 francs, et ainsi de suite 
jusqu'à cc qu'ils aient atteint ce maximum. 
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Les dispositions contenues dans les paragraphes précédents sont applicables 
aux instituteurs adoptés, laïcs, diplômés ou dispensés de l'examen; elles ne· 
le seront pas à ceux d'entre eux dont le traitement a été fixé par arrêté royal, 
en vertu de la dispense prévue par le§ 5 de l'article 14 de la loi susvisée du 
H$ septembre 189!$, et cc pendant toute la durée de la dispense. 

Aar. 2. - La présente loi sortira rétroactivement ses effets tl <later du 
f e,· ja nv j CI' 19 06 . 
Promulguons la présente loi, ordounons qu'elle soit revêtue du sceau de 

l'État et publiée au üoniteur . 
Donné à Laeken, le 21 mai -1906. 

Pat· Ic Roi. 
Le 1Jlinistn de llntérieur, ete., 

J. DE ÎllOOZ. 

LÉOPOLD. 
V II et scellé tl u sceau tic l'État. 

Le Ministre de ta Justice, 
.r. VAN DEN Hsuvsr.. 

98. Clreulalre relative à la mlse à exécution de la loi d1(21 mai 1906. 

Bruxelles; le 1er juin 1906. 
MoNsmun u~ GouvEHNEUR, 

La loi du 21 mai 1906 modifiant les articles i3 cl rn de la loi organique de 
l'enseignement primuire a été promulguée et publiée au Monileu1· Delgt du 
25 mai dernier. 
Je vous prie de porter Ic texte de cette loi ainsi q11~ la présente circulaire 

à la connaissance des communes par la voie d II ôlémorial administrati] de 
votre province. 
Ln loi du 21 mui admet la rétroactivité des services pour tous les membres 

du personnel enseignant : instituteurs, institutrices: sous-instituteurs et 
sous-institutrices qui, au ter janvier 1906, avaient respectivement de 161 20 
on 24 années au moins de fonctions dans l'enseignement communal ou adopté. 

Tous les services rendus, à Ia suite d'une nomination à titre définitif' dans 
cet enseignement, doivent donc entrer en ligne de compte pour parfaire Ic 
nombre d'années prescrit ; il n'est pas nécessaire que les fonctions aient été 
exercées d'une façon consécutive, les fractions d'années peuvent s'additionner 
pom établir le nombre voulu. 

Mais il est entendu que peuvent seules être prises en considérntion les 
années pendant lesquelles les agents étaient pourvus du diplôme requis ou 
légalement dispensés de l'examen; ne seront pas non plus admis les services 
rendus en qualité d'intérimaire, de moniteur, <l'assistant ou d'instituteur pl'O­ 
vrsorre. 

Comme la loi sort ses effets il dater du t0• janvier 19061 il importe que des 
mesures soient prises dès à present pour permettre aux conseils communaux 
de fixer les traitements des membres du personnel enseignant se trouvant 
dans les conditions pour bénéficier des avantages ga1·antis par la loi nouvelle. 

En vue d'assurer Ia complète exécution de celte loi, il est indispensable de 
connaître exactement le nombre des années de service admissibles pour le 
calcul des augmentations accordées. A cet efîet, je vous adresserai très pro- 
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chainement tics exemplaires d'un relevé que vous voudrez bien envoyer à 
tons les membres du personnel enseignant <le votre province nommés anté­ 
rieurement à f 896. 

Ces agents amont il remplir ces relevés en y mentionnant d'une façon tres 
précise toutes les fonctions qu'ils ont successivement exercées à titre définitif 
avant la dite année 1896 dans l'enseignement communal et adopté: i1 n'im­ 
porte epici titre (instituteur 011 sous-instituteur). 

A ces-relevés, qui devront être certifiés sincères et véritables, les intéressés· 
annexeront une copie, déclarée conforme, de l'acte de leur nomination dans 
les divers postes qu'ils ont occupés et du chef <lesquels ils peu rent prétendre 
à Ia majoration de traitement garantie par la loi du 21 mai i906. 

Lorsque je serai en possession de tous les relevés et documents à l'appui, 
mes bureaux dresseront 1111c liste générale, par province, de tous les agents 
réunissant les conditions requises et vous aurez à inviter les conseils commu­ 
naux à fixer d'après celte liste les traitements qui lem sont dus. 

Les dits conseils devront tl cet effet prendre une délibération spéciale, qui 
sera considérée comme une annexe au budget et qui devra partant èuc approu­ 
vée par la députation permanente et m'être ensuite envoyée en double 
expédition. 

Les autorités locales paieront ensuite les ayants-droit il partir du jer jan­ 
vier 1906 d'après les traitements fixés et, elles devront faire l'avance de la 
part de l'Étut tians les augrnenll1tions, part qui sera déterminée d'après les 
bases établies pa1· l'article H> de lil loi scolaire (f /2 ou 2/5 suivant le cas) et 
qui leur sera remboursée à la fin de l'exercice budgétaire. 
La loi nouvelle stipule que pour les agents des öe et 4° catégories les taux 

de 2:000, 11900, ·1,900 et 1,700 francs constituent des maxima. Il est loi si bie 
aux conseils communaux d'accorder des revenus supérieurs ù ces maxima, 
mais il est bien entendu que l'État ne contribuera dans ces truiternents que 
jusqu'à concurrence des sommes prémentionnées. 
Je crois utile d'ajouter que lu loi du 2f mai n'a rien modifié aux prescrip­ 

tions de l'article 1D de la loi du i.ö septembre t89D, relative à la déchéance et 
à la privation des augmentations. Lu disposition que les augmentations accor­ 
dées facultativement peuvent être déduites des augmentations obligatoires 
reste également en vigueur. 
Il n'est pas non plus sans intérêt de remarquer que Ia loi nouvelle n'est 

pas applicable aux agents dont le trniternent a été fixé par arrêté royal, en 
vertu de lu dispense prévue par le paragraphe 5 de l'article ·14 de la loi du 
fö septembre ·189t>. 
Je vous prie: Monsieur le Gouverneur, d'insister auprès des instituteurs 

pour qu'ils dressent les relevés réclamés avec Ja plus grande exactitude: afin 
d'éviter des erreurs qui seraient préjudiciables aux finances publiques ou 
à eux-mêmes. 

Vous voudrez bien également inviter les administrations communales ü 
fournir le plus tôt possible aux membres du personnel enseignant les pièces 
que ces derniers pourraient leur réclamer pour établir leurs droits aux aug­ 
mentations. 
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Je désire <fUC les relevés lt dresser par Jes instituteurs me parviennent pom 
LA FIN DE CB MOIS, 

le "1 inieu:e, 
,J. u s Tn o o z. 

99. Les mejorailens de traitement accordées en vertu de la loi du 21 mai 1906 sont dues à raison des 
services antèrteurs :i cette date et les peines dlselplinatres prononcées postérieurement au fer janvier 
ne peuvent affecter les droits a ces majorations. (Dép. min. adressée au gouverneur de la Flandre 
occidentale. - N" -16.599A{06, 1 •• secuon.) 

Bruxelles, le 17 octobre i906. 
lloNSIEun r.r. GourEmrnun, 

Le sieur B ... , sous-instituteur i, \V ... , complait plus de seize années de 
service au I"' janvier dernicr ; il se trouvait donc il ce moment dans les con­ 
ditions voulues ponr bénéficier de la loi du 21 mai 1906. 

En séance du 7 février dern ier , le conseil communal a prononcé la révo­ 
cation de cet agent, qui est fugitif du pays. 

Vous posez la question de savoir si Ic sieur B ... a droit au 1er janvier 
dernier, à l'augmentation de traitement garnntic par la loi précitée du 21 mai 
dernier. 

Celte loi agit avec effet rétroactif au 1er janvier 1906, et tous les agents 
en activité de service ,\ cc moment et réunissant les conditions requises, 
peuvent prétendre aux avantages y stipulés. Les majorations de traitement 
qu'elle prévoit sont ducs tl raisondes services antérieurs ü cette date et les 
peines d isciplinaires prononcées postérieurement au 1er janvier dernier, ne 
peuvent affecter le droit i1 ces majorations. 

Le sieur B .. n'ayant été dépossédé de son emploi (JUC duns le courant de 
février dernier , doit donc être payé pour les mois de janvier et février sur 
Ic pied du traitement: tel qu'il résulte de l'application <les articles J5 et I ö de 
la loi scolaire: modifiés pa1· la loi du 21 mai dernier. 
Je vous prie, en conséquence, d'inviter le conseil communal de '1V ... , à se 

conformer aux prescriptions de ces lois en prévoyant au budget scolaire de 
l'exercice en cours, le crédit nécessaire pour assurer Ic paiement au sieur 
B .. , des urriérés de traitement dus pour les mois précités. 

le Alinisl1·e1 

,J DE Tuooz , 

1.00. Le sous-instituteur qui, au cours d'une année scolaire, est promu Instituteur en chef, a droit, 
dès le moment de sa prnmotion, au traitement attaché à son nouveau grade. (Dép. min. adressée au 
gouverneur de Namur. - N• 1G.1'99A/06, 1.'0 secuon.) 

Bruxelles, le 27 octobre 1.906. 
i\lo~srnun u; GouvEnNEUn, 

Le sieur D ... , qui, au {er janvier dernier, comptait 20 ans et t mois de 
service, c11 qualité de sous-instituteur primaire communal, it A ... , et avait 
droit comme tel ù 1,800 francs de traitement, a été promu le 27 dudit mois, 
au grade <l'instituteur. 

Vous estimez qtte cet agent 11e po urm prétendre qu'au -1°' jnuvier 1907, au 
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revenu de 11900 garanti aux instituteurs chefs d'école ayant de 20 à 24 an­ 
nées de services. 
Je ne puis me rallier i1 cet a\'ÏS. 
Le sous-instituteur.qui au cours d'une année scolaire est promu instituteur 

en chef a droit. <lès Ic moment de sa promotion, au traitement attaché ù son 
non veau grn<lc; 01· ~ le revenu d'instituteur comptant 20 années de services 
au moins; est fixé i1 ·l ~900 francs, d'après la loi du 21 mai 1906. 

Ycuillez, en conséquence, inviter le conseil communal d'A ù porter i1 
ce taux: ù partir du ·Fr février dernier: le revenu du sieur O , et me foire 
parvenir une copie de la résolution qui aura été prise à ce sujet. 

Le nlinistre, 
J. DB Tnooz. 

!01. Un instituteur ne peul jamais être privê c111e de l'augmentauen aflèrente à la période au cours de 
laquelle se sont accomplis les faits 11ui lui sont reprochés. (Dép. min. adressée au gouverneur du 
Brabant, - ~· 1409/lG.599.,, -Ire secuon.) 

Bruxelles, le 26 novembre 1907. 
Mor;srnvn I.E Goun,c.Œuu. 

Le sieur C ... , instituteur primaire communal ù O ... , comptait au 1er jan­ 
vier vingt années de services et son traitement de t ~~00 francs aurait dù être 
porté ù celte date il -t 1900 francs, par application de la loi du 21 mai 1906. 

i'\fois !c conseil communal refuse d'allouer i, l'intéressé les 400 francs 
d'augmentation, sous prétexte c1ne la conduite <le cet agent laisse ü désirer et 
la députation permanente, de son côté, a émis l'avis qu'il n'y a pas lien 
d'octroyer au prénommé les avantages assurés par la dite loi. 

La proposition du conseil communal n'est pas conforme aux prescriptions 
légales qui régissent la matière. 

La loi tin '2-l mai 1906 qui accorde aux instituteurs des majorations untici­ 
patives <le traitement suivant Ic nombre des années de services qu'ils comp­ 
teut. n'a en rien dérogé aux dispositions générales de l'article W § 2 de la loi 
organique de l'instruction primaire: aux termes desquelles Ic Ministre peut 
décider qu'il n'y a pas lieu d'accorder il un instituteur l'augmentation 
ouatriennale, 

Un instituteur ne peul donc jomoi« être privé que de l'augmentation 
afférente à la période au cours de laquelle se sont accomplis les faits qui lui 
sont reprochés, 

Dans ces conditions, j'ai décidé de priver Ic sieur C ... d'une majoration 
réglementaire de 100 francs - majoration allérentc à la période 190'~-!907, 
pendant laquelle se sont produits les faits mis ù charge tie cet agent. 

Le conseil communal d'O ... devra en conséquence fixer à 1,800 francs, à 
partir du 1er janvier 1906, Ic revenu de l'instituteur en cause. 

le .nlinislre, 
Baron Dsscs ues. 
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i02. La lol du 21 mai {906, a eu pour eflet d'anticiper les périodes quatriennales et d'accorder aux 
agents des augmentations qu'ils n'auraient pu obtenir que dans un délai plus éloigné. (Dép. min. 
adressée au gouverneur de la Flandre occidentale. N° 6092/16.5991, {nseelion.) 

Bruxelles, le 3i mars mos. 
MoNsrnun I.E GouvEnNEUR, 

Comme suite à votre lettre du 25 courant, 4• division, n° 25000, j'ai l'hon­ 
ncur <le vous faire savoir c1ue je partage votre avis au sujet tie la fixation du 
traitement du sieur V ... , instituteur primaire communal ü L ... 

Au 1er janvier 19t6, cet agent complait 2{ ans et 2 mois de services lui 
donnant droit il partir de celle date, à un traitement de i ,900 francs, par 
application des dispositions contenues dans la loi du 21 mui t90G. 

Le conseil communal de L ... a porté an taux de 2~000 francs le traitement 
de l'intéressé; à partir du 1°' janvier 1908; estimant que la loi du 2-1 mai 1906 
n'a pas dérogé à l'ordre des périodes quatriennales établies par l'article H5 
de la loi scolaire. 

D'après cc collège, le sieur V .. , ayant obtenu pat· application de Iar­ 
ticle iä de la loi scolaire, des augmentations de traitement, en f 8!i6, 1900 et 
en -1904, pent. prétendre à 2,000 l'rancs à l'expiration de la période quatrien­ 
nale échue en 1908. 

Le conseil communal fait erreur. 
La loi du 2t mai t9C6 a eu pour effet d'anticiper les périodes quatrien­ 

nales et d'allouer aux agents appelés il bénéficier des avantages de celle loi, 
des augmentations qu'ils n'auraient pu obtenir c1uc dans nu délai plus 
éloigné, si cette loi n'avait pas été promulguée. 

C'est ainsi qu'en vertu de la dite loi, Ie sieur V ... a obtenu e11 1906, un 
traitement de 1,900 francs alors que l'article H, de la loi du H> septembre 
189ö ne lui aurait accordé un traitement de cet import qu'au !"janvier 1908. 

Lorsqu'il comptera 24 années de fonctions, c'est-à-dire au I" janvier 1909, 
il aura droit au maximum de 2,000 francs prévu par la loi du 21 mai 1906. 

Le lJliuistrP, 
Baron DESCA11Ps. 

103. Lorsqu'un agent a bénéficié de la loi du 2-l mai {906, il ne saurait être question de faire renaitre 
pour lui l'ordre des périodes quatriennales prévues à l'article 15 de la loi du {5 septembre 1895. 
(Dép. min. adressée au gouverneur du Luxembourg. - N• 6148/16.599A, 1re secuon.] 

Bruxelles, le 8 avril 1.908. 
MONSIEUR LE GouvERNEUR1 

Par lettre du 20 mars dernier, l'administration, communale d'A. vous a 
soumis la question de savoir si M. C. ~ instituteur prirnnire communal en 
cette ville, pouvait prétendre au J•r janvier '1908 t\ une augmentation de 
traitement, conformément ü l'article 1?5 de la loi scolaire. 

L'intéressé comptait au l0' janvier 1906 plus de 24 années de services et, 
par application de lu loi du 21 mai -190ü, il avait droit à cette époque an 
revenu de 2000 francs. 

Comme lu commune d'A. est rangée dans la 5c catégorie, le maximum 
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légal de traitement à allouer aux instituteurs chefs d'école est de 
1600 + 600, soit 2200 francs. 

Dès lors, la réponse à la question posée par l'administration intéressée est 
résolue par le texte même de la loi du 2f mai f 906, avant-dernier alinéa 
ainsi eonen : 

« Les membres du personnel · enseignant qui auront bénéficié de la 
c< disposition contenue sous Ic littéra C de l'alinéa l et qui, en vertu des 
cc articles 15 et H.i Je la loi du I ä septembre l 89~: pourront prétendre à un 
u traitement maximum supérieur à l'un des taux prérnentionnés, obtien­ 
<< drunt , quarre années après, une nouvelle augmentation obligatoire de 
« iOO francs et ainsi de suite jusqu'à cc qu'ils aient atteint ce maximum. » 
En conséquence, le sieur C. dont le traitement n été tixé à 2000 francs au 

f •r janvier 1 !)061 auru droit, conformément it cette disposition, :, une aug­ 
mentation obligatoire de 100 francs au Jerjanvier 1910. 

Ainsi que je l'ai formulé dans ma circulaire du 51 mars dernier, dont un 
exemplaire vous a été transmis, la loi précitée du 21 mai !906 a eu ponr 
effet d'anticiper les périodes quatriennales , dès lors, il ne saurait être 
question; lorsqu'un agent a bénéficié des avantages de cette loi, de faire 
renaitre pour lui l'ordre des périodes quntrieunales prévues par l'article H, 
Je la loi scolaire. 

Le Ministre, 
Baron Dssc.on-s. 

f04. Liquidation de la part d'intervention de l'État dans les augmentations de traitement ducs 
aux membres du personnel enseignant des écoles primaires communales et adoptées. 

Par ses circulaires du fO novembre 1906, 1 t novembre ·l90ï et icr juil­ 
let 1908, publiées ci-après, le 1\'linistre a donné <les instructions aux com­ 
munes au sujet de la liquidation de la part d'intervention de l'État dans les 
augmentations de traitement ducs aux instituteurs : 

Bruxelles, tO novembre 1906. 
Moxsrsun LE Gouvsreœun, 

Je crois le moment venu de vous donner des instructions au sujet tin 
mode suivant lequel il y aura lieu de dresser à l'avenir le tableau de vos 
propositions, en vue de la liquidation de la part de l'État dans les augmenta­ 
tions obligatoires <le traitement, allouées, pour l'exercice H)06, à des institu­ 
teurs primaires des écoles communales et adoptées; par application ties lois 
scolaires des 1ü septembre 189ü, ·14 août !905~ ö mai 1904 et ~1 mai 1906. 

L'expérience a démontr·é que Ic cadre du tableau adopté jusqu'à ce jour, 
est susceptible de simpliflcutions, et qu'il peut, sans inconvénient, être réduit 
aux proportions du modèle ci-annexé. 

En effet, pom· connaître le montant des augmentations dans lesquelles 
l'État doit contribuer'. il suffit de déterminer exactement le taux du traitement 
auquel l'instituteur a strictement droit à la date <lu for janvier !906, par 
npplicution des lois scolaires susvisées, et d'en soustraire le minimum légal 
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prévu pal' l'article 15 de la loi organique de l'instruction primaire de 1895. 
L'État devra participer duns la différence, suivant les proportions légales. 
Toutefois, pour les agents qui étaient en fonction à la date <ln 51 décem­ 

bre 1895; et qui jouissaient à cette époque d'un traitement facultatif" dans 
lequel, d'apri:s la jurisprudence admise, le trésor public ne doit jamais 
contribuer, le montant total des augmentations susceptibles de l'intervention 
pécuniaire de l'l~tat est égal ù IH différence entre le traitement auquel l'agent 
a strictement droit1 au 1er janvier 19061 en vertu <les lois en vigueur ;'t cette 
date, et le truitemcnt facultatif dont il jouissait au 51 décembre 189t>. 

JI est à remarquer que la dépense résultant de l'application de ln loi du 
22juin -18\19 est exclusivement il la charge du trésor public , par conséquent, 
il faudra, pour les instituteurs de la t)e catégorie qui ont bénéficié de cette loi, 
déduire du montant de l'augmentation totale qui lem· est due, la majoration 

; tie revenu <tui lem· a été accordée, en 1899, en vertu de la susdite loi. 
Pour la liquidation de ces majorations <le revenu, on continuera, comme 

par Ic passé, it dresser un état de propositions spécial, suivant la forme 
ordinaire. 

Dans la ;je colonne du tableau ci-joint, on renseignera sous le littéru (a), Ic 
nombre des années de services que les agents, uommé« avant le ,Jer jan­ 
vier 1896: comptaient à cette date, alors même qu'ils tombent sous l'appli­ 
cation de la loi du 2-i mai 1906. 

Pour ceux qui ont été nommés postérieurement à la date du :ter jan­ 
rier -1896, on mentionnera, sous le liuéra (b), l'année ù partir de laquelle la 
première période qnatrieunnle a commencé. On la fera précéder du nombre 
des nnnées de services admissibles ponr les augmentations quatriennales 
qu'ils comptent. depuis cette époque jusqu'au ter janvier -1906. 

Dans la 6° colonne, on consignera, pom l'application de la loi du 
21 mai ·1906, Ic nombre total des années de services, à titre définitif que les 
instituteurs comptent depuis leur entrée en fonction. 

Ainsi que l'indique l'entête de la 7e colonne, celle-ci est destinée à recevoir 
les chiffres du traitement - casuel compris - dont les intéressés jouissaient 
au 51 décembre '189fl. 

Cependant pour les instituteurs adoptés, le casuel ne sera pas toujours 
compris dans le traitement, cet émolument devant servir, â moins d'une 
stipulntion contraire insérée dans Ic contrnt d'adoption, ù couvrir les frais 
d'entretien du bùtirncnt d'école et du mobilier classique 

Pour la détermination du traitement de droit à renseigner dans la 
ge colonne, il y aura lieu, pour les instituteurs qui ont changé de catégorie 
ou <le fonction, depuis le Ier janvier i896, de se conforrncr ù lu jurisprudence 
consacrée par les circulaires sui· la matière. 

En vue de faciliter le contrôle des chiffres consignés dans la 8e colonne, 
il est inrlispensublc de renseigner dans ln colonne d'observations les différents 
changements qui sont survenus dans lnsituation des instituteurs depuis le 
1er janvier 189(>, et de mentionner, le cas échéant, que l'agent u bénéficié de 
la loi du 22 juin '1899. 

Quant au 111-•11lu11t Jes augmentutious <luns lesquelles l'État doit contribuer 
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en 190(;7 il n'y a plus lien de distinguer entre lès augmentations obligatoires 
et les augmentations Iacultativcs devenues obligatoires, la participation 1111 

Trésor public se faisant: suivant les nièmes règles, dans les deux cas. 
On porteru donc dans la !>" colonne, Ic montant total des augmentations 

susceptibles tic l'intervention pécuniaire de l'État~ en observant les rt'·glcs 
énoncées ci-dessus. · 
Je désire! Monsieur Ic Gouverncur , recevoir votre travail au plus tard Ic 

,J.;j féHicr prochain. 
Si pom cette dat1! .. fonte de ne pas avoir l'CÇU ù temps des autorités locales 

les renseignements nécessaires, vous n'étiez pa~ en mesure de présenter Uil 
travail complet, comprenant notamment tous les agents auxquels la loi du 
2·l mai H)06 est applicnhlc, vous pourrez le compléter, après celte date, pal' 
l'envoi d'un état tic propositions complémentaires. 

Le Lllinisit'e, 
,1. DE T'n o o z , 
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Annexe A. 

Province tl . 

TABLE1lU 
des prcposüious en ·vue de la liquidation de la part de l'Etat dans les 

augmentations périodiques légalem.ent obligatoires de traitement qui 
ont été puyées à des instituteurs des écoles primaires communales 
et adoptées pour l'exercice budyélaire .... 
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.; NO.\IS NOMS c:: :, 
E des communes et des instituteurs E 
0 des sections de .., arec ... commune. C: 

indication de leur grade p. 
Cl) - ~ 

Désignation de la et du ;:; 
0 ~ catégorie à la- caractère tie l'école 
0 '- quelle appartient à laquelle ~ 
s= 

la commune. 5 ils sont attachés. z 

1 1 2 1 l 

~--••F. 
des années de service 
admissibles pour don­ 
ner droit au, augmen­ 
tations quatriennales. 

Agents nommés 

1 

a. 1 b 
a".anl . après celle 

let~•~.vier I date. 

~ r. 

3 

5 

Barry. 

5 · catégorie. 

Mellet. 

4° catégorie. 

Marcinelle. 

3" catégorie. 

4 1 Monceau­ 
sur-Sambre 

4, catégorie 

Idem. 

4 catégorie. 

IJelory, Francois, 

instituteur communal. 

Patoux, Jules, 

sous-instituteur 
communal. 

l.emoine, Jules, 

instituteur communal. 

Bughin-Antoine, E., 

institutrice communale. 

Dcbaise, Alf., 

instituteur communal; 

Thiéry, Jules, 

instituteur communal. 

Ex en, 1>1 es. 

t 200 

1 100 

1 sœ 

1 300 

1-400 

t.400 

fü 

lavant 1896 

l!I 

(avant 1800) 

14 

(avant 1896) 

20 

(avant 1896) 

6 

depuis 1900. 

6 
depuis 11100. 

29 

30 

20 

1,250 

1.500 

1. 500 

1 800 

~ 1. 500 
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1 
Q) 

TR,Hn:MENT s:: s . MONTANT ~,::: 00 

do droit strict -~ . i:: - Q) Quotité MONTANT 
G) ~ - --§ <..) ~e ~ dela de l'in- !; .5 ...: au C -W i:: g -~ de part de l'État 1" janvier 1006, Ë o.. ~ ;:, ·-,.., 

7c i:i. Cl) tervention 
par œ -2: :.. ..• - s:: pour 

::, - ·- .•..• _, 0 
l'inter- application ::: ~ ~ ;:, "'·- chacun des de 1 08tlER'l'~Tl8ll8. ~ - 

Q) t:- > 0 - ;:, 

ties 
••• Q) ~ agents "C C'!: ::... A C •- l'État - Q) C :.. vention lois scolaires ~ ~ -~ ;:, 0 •• dénommés -o ·- C 

en vigueur .s <e ~ :::: 0 
dans le présent I par ~ '"C 'ö ~ "O (,) 

de l'l;:tat. d "'O V, 
à cette date. ~ "' •• "' Q) tableau. commune. """ i::l ~ 

0 :a 
R 1 Il 1 10 1 Il 1 I'! 1 13 

2.000 

1.000 

2.000 

f.WO 

~*700 

400 

65 2/3 

1/2 

466,66 

200 

1.800 1 200 1 977 1 ·1/2 1 100 1 1 * Traitement dont il jouissait i 
cette date en qualité de sous 
instituteur et qui est inférieur 
au minimum légal du nouveau 
grade. 

Augmentation totale : 
1. 800 - 1 . 600 = 200 

1 
1 !JO0 1 400 4ü4 1/2 2()0 300 

200 100 

400 207 i/2 200 

* Loi du 2"2 juin 1899. 
Déduit 50 francs, montant de 

l'augmentation accordée en 
vertu de cette loi - 

* Traitement qu'il avait en qua 
lité de sous-instituteur dans la 
même commune 

! /augmentation totale est égale 
.\ la différence entre 1. 000 
et 1 500. 



( CXII ) 

Bruxelles, Ic H novembre i907. 

MoNSIEUR 1,g Gouv1rnNEUR, 

Par application des dispositions légales relatives à la fixation des traite­ 
ments iles membres du personnel enseignant, un grand nombre d'instituteurs 
primaires communaux et adoptés ont obtenu des majorations de revenu ù 
partir du I" janvier 1907. 

Le Trésor public est appelé à contribuer ù raison des deux tiers ou de la 
moitié dans ces majorations et il importe que\ dès ù présent, vous preniez les 
dispositions pour assurer la prompte liquidation des sommes revenant aux 
communes du chef de cette intervention. 
Je désire recevoir pour Ic 15 [éorier 1908, au plus tard, les états de propo­ 

sitions f(HC vous avez tl dresser Pil vue de cette liquidation. 
J'insiste pour que ce travail soit effectué avec une attention toute spéciale de la 

part des agents qui en seront chargés. 
Je ne rappelerai pas ici les règles qui établissent la jurisprudenee en matière 

de fixation de traitement, ces règles ayant été exposées dans mes circulaires 
précédentes. 

L'application des dispositions formant la loi du 21 mai -1906 ne peut donner 
lieu il aucune difficulté : tous les agents qui 011t compté au ,Jcr janvier Hl07, 
-16 années de services effectifs tombent sous l'application de cette loi. Quant ü 
ceux qui, au t cr janvier HJ06, avaient 19 et 25 années de fonctions admissi­ 
bles, ils ont dù obtenir une nouvelle majoration au l cr janvier 1907, attendu 
qu'à celte date ils ont pu faire valoir respectivement 20 et 24 années de 
SCl'\IJCCS. 

Mais il est un point sur lequel il convient d'attirer spécialement votre 
attention. C'est celui se rapportunt à l'inscription dans les colonnes ~ et 6 des 
chiffres indiquant le nombre réel des services admissibles. 

Cette inscription sert de base il l'élaboration de l'état de propositions. 
Si donc elle est Inutive , toutes les indications contenues dans cet état doivent 
forcément être errounées, 

La colonne ;j porte sous l'entête : 
« Nombre des années de services admissibles pom donner droit aux aug- 

» mentations quatriennales. >> 

les sous-mentions suivantes : 
« A. Agents nommés avant 1896. n 

« B. Agents - après cette date. » 

La colonne 6 porte : << Nombre des années de services admissibles pour 
« donner droit au 1er jan viel' ;1907 aux traitements prévus par la loi du 
» 21 mai 1906. n 

Si des agents tombent sous l'application de celle dernière loi, il convient 
<l'indiquer dans la 6c colonne le nombre de leurs années de services, mais 
dans ce cas il n'y a pas lieu de remplir ]JOU1' ces agents la 5° colonne qui devient 
sans o~jct. 

Cette dernière colonne n'a sa rnison d'être que pour les seuls instituteurs 
comptant au ter janvier ·1907 moins de seize années de fonctions. Or-, au 
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nombre de ceux-ci il en est qui ont exercé pendant un certain temps les 
fonctions de sous-instituteur cl <tui ont été ensuite nommés instituteur. · 

Quel est, tlt'~s lors, le chiffre à mentionner dans la ~SC colonne? 
Les dispositions des 7°, 8" et 9r. alinéas de l'article tä de la loi scolaire 

répondent f1 la question. 
Si Ic sons-instituteur jouissait d'un traitement inférieur au minimum légal 

assigné aux instituteurs chefs d'écoles, il suffira d'indiquer dans la ~e colonne 
la Jale de l'année de la promotion (1"r janvier de l'année suivante, si 

. la promotion ël été effectuée dans Ic courant de l'unnée. · 
Si: au contraire, Ic sous-instituteur jouissait d'un 1·eve11u léqot supérieur au 

minimum réglementaire, il a dù conserver son ancien revenu, et, dans ce 
eus, tout en indiquant l' mmée tie la promotion clans la 5e colonne, il y aura lieu 
de faire, pa1· renvoi, une mention spéciale dans la colonne réservée aux obser­ 
vations de la façon suivante : 

,, Sons-instituteur de 1893 à 1905 au traitement légal <le f ,500 francs 
» (5e catégorie); J)l'Offill instituteur Cil rno6 - traitement . de droit 
» 1 ~500 francs. ,, 
En observant ces rt!gles, on obtiendra de l'unité dans le trnvail de la con':' 

fection des états de propositions er, en outre, on évitera <les demandes 
d'explieutions qui ne peuvent que retarder la liquida lion des sommes revenant 
aux communes. 
Toutefois; il peut se faire cp1c la fixation des traitements pour certains insti­ 

tuteurs donne lieu ù des doutes en cc qui concerne le quantum de l'inter­ 
veution de l't:tal. Vous voudrez Lieu pour ces cas en référer il. mon Départe­ 
ment et ne pas les comprendre dans \"OS états Je propositions généraux. Ces 
cas devront faire l'objet d'un étal complémentaire, après qu'ils auront l'CÇU la 
solution voulue. 

Veuillez, Monsieur le Gou\'erneu1·, donner aux administratious commu­ 
nales les instructions nécessaires, pour que je puisse recevoir it la date lixée 
les propositons de liquidation <lont il s'agit. 

Le ,JJ uustre, 
J3aro11 ÜESCAMPS, 

Bruxelles, le fer juillet 1908. 
M0Ns1Ern LE Gouvxnxsun, 

Un de vos collègues me propose d'avancel', si possible, l'époque de la 
liquidation de la part de l'Él.ul duns les augmentations obligatoires de traite­ 
ment allouées aux instituteurs primaires communaux et adoptés, en vue de 
mettre les communes en possession des sommes lent· revenant de cc chef, 
avant le -ter lundi de mai, date il laquelle il est procédé chaque année au règle­ 
ment provisoire des comptes de l'exercice précédent. 
J'estime cette proposition fondée, car. par suite des retards apportés dans 

la liquidation tics sommes dont. il s'agit , il a été constaté que des communes 
ne peuvent se conformer aux prescriptions de l'article 159 de la loi commu­ 
nale. 
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Mais, j'ai hâte d'ajouter CfUC ces retards ne sont pas imputables i, l'autorité 
superieure; ils sont surtout dus à la négligence c1ue mettent certaines admi­ 
nistrations communales à trausmettre en temps voulu aux gouverneurs tie 
province leurs propositions, en vue du remboursement de la quote-part de 
l'État dans les dites augmentations. 

Beaucoup d'entre elles ne dressent même pas d'états et laissent aux 
bureaux des gouvernements provinciaux la charge d'effectuer ce travail. 

En vue d'activer la mise en liquidation ties remboursements et de mettre 
fin à toutes les réclamations qui se produisent chaque année :t ce sujet, voici 
les nouvelles règles que j'ai établies pour l'envoi i, mon administration ties 
états de propositions <lont il s'agit. 

Les communes devront désormais, afin d'être comprises dans vos états, 
vous faire parvenir leurs propositions pour Ic 15 décembre au plus tard. 

Les propositions qui vous seraient adressées après cette date feront l'objet 
d'une liquidation tians le courant du second semestre. 

De votre coté, vous pouvez dresser dès Je commencement du dit mois, la 
minute de votre étal général de propositions, sauf i1 laisser en blanc les colon­ 
nes relatives i1 l'inscription des sommes formant l'import ties augmentations 
obligatoires dans lesquelles le trésor public doit intervenir. 

Il suffira: au reçu tics propositions faites par les administrations commu­ 
nales, de compléter cet état par l'inscription des données reconnues suscep­ 
tibles d'y ligure1· et par la radiation des postes qui ne doivent plus s'y 
trOUYCr. 

Vous serez ainsi à même de me faire parvenir vos propositions avant le 
H, janvier. 

Si la transmission des états à dresser par les communes se fait régulière­ 
ment à l'époque indiquée ci-dessus, la liquidation des sommes lem· revenant 
s'effectuera en temps voulu pour permettre aux conseils communaux 
d'arrêter leurs comptes il la date fixée par la loi. 

Je vous prie, MonsienrleGouverneu1·, de foire publier la présente circulaire 
au ,JJ émorial aüministratl] de votre province et de tenir la main à ce que les 
instructions y contenues soient scrupuleusement observées. 

Vous voudrez bien y l'aire insérer également le tableau ci-joint, qui servira 
de modèle aux communes pour dresser leurs états de propositions. 

Le Ministre, 
Baron DHsCAMPS. 
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Le Secrétaire commu,1al, Dressé à , Ic décembre 190 
J.,e Bourqmestre, 
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-105. Il serait excessif de ne pas faire compter à un lnstilnteur nommé le 2 janvier, l'année de sa 
nomination dans le calcul des- périodes donnant droit aux augmentations quatriennales. 

Un conseil communal avait adopté le 2 janvier l'école privée libre, établie 
dans la localité. 

Comme le 1er janvier est un jour férié légal, il a semblé excessif an 
Ministre de prendre le texte de l'article J 5 ü 1a lettre en excluant du 
bénéfice des augmentations quatriennules, pom l'année de leur nomination, 
les agents qui ont été nommés le 2ja11vier. (Dép. min, du U février 1906, 
n° 4595/15876N - 1re section ) 

106. Paiement de l'indemnité du chef de la tenue de l'école d'adultes à un instituteur 
frappé d'une peine disciplinaire entraînant privation de traitement. 

Un conseil communal avait prononcé la révocation de l'instituteur de 
l'école primaire. mais la députation permanente avait improuvé cette 
mesure. 

M. Ic Gouverneur· de la province a demandé. si, dans ces conditions, 
l'instituteur, qui a dû susprcndre ses cours, par suite de l'exécution prooi­ 
sionnelle de la mesure prise contre lui, pouvait prétendre au paiement 
intégral de l'indemnité de 200 francs prévue au budget polll' Ic service de 
l'école d'adultes. 

Le Mi11îstre a décidé que l'intéressé avait droit ü cette indemnité aussi 
bien qu'à son traitement du chef de ses fonctions principales. 

Il est it 1·emarqne1·, en effet, que ln révocation des membres du personnel 
enseignant des écoles d'adultes est soumise aux mêmes 1·ègles que celle des 
instituteurs des é_coles primaires communales proprement dites. (Article 10, 
§ final, de la loi du 20 septembre 1884-iü septembre 189ä.) 

D'autre part, d'après la jurisprudeuce établie par la dépêche ministérielle 
du :13 décembre 1889, publiée au !(ie Rapport triennal (p. r.xxxvr, n° 111) la 
commune doit supporter les conséquences financières de l'exécution provisoire 
de sa décision, non maintenue pa1· l'uutorité supérieure. (Dép. min. du 
l5 novembre -l!J07, n° 3516/5692N - l" section.) 

107. L'application d'une peine disciplinaire à 1111 instituteur adopté entraine pour celui-ci privation 
de l'augmentation de traitement. 

L'inspection scolaire a signalé an Ministre qu'un instituteur d'école 
adoptée avait été suspendu de ses fonctions pour une durée de quinze jours 
avec privation de traitement et elle a soumis il cette occasion la question de 
savoir si l'applicatiou de cette mesure entraîne, conformément ù l'art. lü de 
la loi scolaire, la piivation pou1· l'intéressé de l'augmentation <le traitement 
affél'cnte à la période an cours de laquelle la peine a été p1·011011cée ainsi 
que la perceptinn au pl'Ofit de la caisse des veuves et orphelins de la partie 
du revenu couespondunt à la durée de la suspension. 

Le Ministre a décidé qne, par analogie, les mêmes principes doivent être 
nppliqués /1 l'instituteur adopté: sinon ce serait créer pour celui-ci un régime 
d exception et enlever à la mesure disciplinaire prononcée sa principale 
sanction. 
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L'instituteur adopté sera donc privé de l'augmentation <lont il s'agit et la 
somme retenue sur son traitement devra être versée i, ladite caisse. 
Toutefois: comme Ic temps de la suspension ne compte pas pour le calcul 

<le la pension éventuelle et que Ic début et la fin <les services admissibles eu 
celle matière doivent ètre fixés par un acte émanant du conseil communal, 
le conseil communal devra prendre acte de la suspension infligée. (Circ. min. 
du 2 ani! 1906 n° 4877/4822N - ·tr• section.) 

i08. Les services rendus par des Instituteurs dans des écoles annexées it des orphelinats dépendant 
des hospices, peuvent être admis au point de vue des augmentations de traitement. 

Des membres du personnel enseignant ont demandé que les services qu'ils 
ontrendus ;1 une école annexée il un orphelinat eomrnuna] puissent entrer en 
ligne de compte polll' Ic calcul de la période quatriennale donnant droit aux 
augmentations de traitement garanties par l'art. 15 de la loi scolaire. 

Les orphelinats dépendent de ln commission des Hospices civils; les 
instituteurs attachés i1 ces institutions sont nommés pat· cette commission et 
leurs traitements sont payés sur les fonds de celle-ci. 

Le Comité de législation a émis l'avis qu'en organisant des écoles, 
l'mlministration des hospices ll'agit et 11e peut agit· que comme agent du 
pouvoir communal: qu'elle accomplit 1111 service nécessairement public, .'1 

tiuc de suppléant et de substitut <le la commune, dont elle acquitte la 
~lette, il l'aide de deniers incontestablement publics, sous l'obligation d'en 
rendre compte. Les classes annexées aux orphelinats sont donc des écoles 
communales dont clics représentent une variété , elles rentrent dans la 
généralité de celle appellation symbolique. 

Le Ministre a décidé en conséquence que les années pendant Iesquelles 
les instituteurs ont exercé ù un orphelinat peuvent être admises pont· le 
calcul des augmentatious de traitement prévues il l'article rn de la loi 
scolaire. (Dép. min.' <lu ~;j j11i11 1906, n° 5654/502!':iN .) 

i09. Les 1lenx années pendant lesquelles un instituteur adopté a été dispensé de la condition 1111 
diplôme ne peuvent entrer en ligne de compte pour Ic calcul des augmentations de traitement. 

Le Ministre a été consulté sur la question de savoir· si les deux années 
pendant lesquelles un instituteur adopté a été dispensé de la condition du 
diplôme peuvent entrer en ligne de compte pom· le calcul des augmentations 
<le traitement. 

Le gouvernement a soumis la question au Comité de législation et l'avis de 
celui-ci a fait. l'objet de la circulaire ci- après : 

MoNsrnun u: GouvERNEUll~ 

Aux termes de l'urticle 9 de la loi du 20 septembre 1884,aucunc école pri­ 
maire privée 11c pouvait être adoptée l1 moins de se soumeure aux condi­ 
tions suivantes : 

1° . - . 2° Les membres du personnel enseignant devront pom· la moitié au 
moins ètre diplômés ou avoir subi l'examen dont il est fuit mention ù l'article 
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précédent Toutefois, par mesure transitoire, Ic muustre pouvait pendant 
deux ans, i1 dater Je la promulgation de la présente loi, dispenser de cette 
condition. 
ta question qui se pose est de savoir si les deux années pendant lesquelles 

un instituteur a été dispensé de la condition du diplôme peuvent entrer en 
ligne de .compte pom· le calcul Jes augmentations de traitement garanties par 
l'article ;15 de ta loi scolaire. 

Le Comité de législation, auquel cette question a été soumise, estime que 
celle-ci est résolue in terminis par l'article ·14, § 2 de ladite loi qui dispose : 

« L'article HS déterminant Jes augmentations de traitement auxquelles ont 
» droit les instituteurs communaux est applicable au personnel des écoles 
» adoptées, diplômé ou dispensé de l'examen. •> 

Les membres du personnel enseignant dispensés de l'examen ne peuvent 
être que ceux ~\ qui celte dispense est accordée <l'une manière définitive, 
comme ceux dont il s'agit il l'article 9, § 5 tie la loi du 20 septembre 1884 
reproduit i1 l'article 19 de la loi scolaire- codifiée : (( Sont dispensés de l'exa­ 
men ceux qui antérieurement à la présente loi ont eu la direction d'une école 
communale adoptée. ,, 

Quant it ceux auxquels le ~linistre :,t,, par mesure transitoire, concédé Ic 
délai prévu par le 4e alinéa du même article, ils ne sont nullement dispensés 
de l'examen; il leur est seulement laissé un Lenne de deux ans pour le subir. 
Ils ne peuvent donc réclamer le béuéficc de l'article 11, § 2 comme étant 

dispensés de l'examen; dès lors, ils ne peuvent y avoir droit qu'en qualité 
de diplômés et il s'ensuit que Ic temps à partir duquel ils ont eucette qualité· 
peul seul être pris en considération. 

Ce qui confirme cette interprétation.c'est que Ic porteur fun diplôme 
d'instituteur primaire délivré par une école normale privée, qui est soumis à 
un examen complémentaire par application <le l'article 17_ de la loi du 20 sep­ 
tembre 18~4 et auquel il est accordé un délai d'un an poul' le subir, peut, en 
attendunt, exercer provisoirement les fonctions <l'instituteur communal, mais 
n'est pas considéré dans l'intervalle, comme ayant cette qualité. 

Le Comité de législation estime, en conséquence, que pom· l'instituteur 
dispensé pendant deux ans de la condition du diplôme, le temps antérieur à 
l'obtention de ce diplôme ne peul entrer eu ligne de compte pour le calcul 
des augmentations <le traitement garanties par l'article 1t> de la loi scolaire. 
(Circ. min. du 16 mars 1907, n° 892/!6;i99A. - l" section.) 

Le 1Jlinistre, 
.J. n E Tnooz. 

HO. Fixation du trattement d'un sous-iustituteur promu au grade d'mstltqjeur en chef 
dans la même commune. 

On a soumis un .Ministre la question de savoir à quel taux doit être fixé 
Ic traitement d'un sous-instituteur au cas où celui-ci serait promu aux fonc­ 
tions d'instituteur chef d'école. 

Le M inistre a répondu que cette question trouve sa solution dans l'ar­ 
ticle -ltJ de la loi scolaire, 7C, 8° et ge alinéas. 
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En effet, le Se alinéa du dit article dispose que : « lorsqu'une école entre 
» tians une catégorie supérieure, les instituteurs n'ont droit qu'au minimum 
n <le traitement de Ja nouvelle catégorie, si cc minimum égale ou dépasse le 
» revenu dont ils jouissaient en dernier lieu » et le 9e alinéa ajoute : « Les 
>) mêmes règles sont appliquées _drn<1ne fois qu'un instituteur est appelé à une 
>> nouvelle fonction dans l'enseignement communal:» 

JI convient donc d'examiner quel est Ie montant du 1·evenu téqa! (traitement 
initial d'après l'article 15 et augmentations obligatoires légalement acquises) 
auquel Je sous-instituteur en cause a droit. 

Si ce revenu légal est supérieur ou égal au minimum tie traitement fixé par 
la loi pour les instituteurs chefs d'école, le sous-instituteur pl'Omn instituteur 
ama droit à un traitement ég ,l ù cc revenu obligatoire. Si, au coutraire. ce 
revenu est inférieur au minimum légal, le traitement de l'instituteur doit être, 
fixé à ce minimum. 
Il ne pourrait être question de conserver au sous-instituteur la partie facul­ 

tative du traitement qui lui a été octroyé. 
Les mots <c pendant la durée des fonctions des titulaires dans la même 

commune ., <le l'article ·15 doivent être compris duns le sens de (onctions de 
même nature puisque, auxtermes de l'article f ä. les années de services exer­ 
cés par un sous-instituteur ne peuvent lui être. comptées pour parfaire les 
périodes quntriennales en cas de nomination au grade d'instituteur en chef. 

Ces années 11e peuvent entrer en ligne de compte que lorsque l'agent tombe 
sous l'application de la loi du 21 mai ,1906. (Dép. min. du 19 octobre t907~ 
n" 3171/l6r599A. - t •• section.) 

1 H. Désignation des institutrices gardiennes intérimaires. 

Aux termes de l'article 2 de la loi scolaire, Ic conseil communal règle 
tout ce qui concerne l'établissement el l'organisation des écoles gardiennes. 

Se fondant sur cette disposition, m1 al'rè.lé royal, en date du 2J octobre 
f 907 inséré au /Uonitewr belqe du ·U novembre suivant, et qui est repro­ 
duit ci-après, a annulé une délihérntiou d'un collège échevinal désignant une 
institutrice gardienne intérimaire, 

i'.\fois en l'espèce se présentait celle particularité <Jlle le conseil communal 
nommé~ postérieurement à la décision du collège échevinal une autre per­ 
sonne comme intérimaire. 

On se trouvait donc· en présence tic deux résolutions émanant de deux 
col'ps différents et conférant le mème mandat il deux personnes distinctes : 
l'une de ces résolutions devait nécessairement être annulée pom empêcher 
qu'elle ne produisît ses effets. 

Comme l'article 2 précité confère au conseil communal le droit de régler 
lout cc qui concerne l'organisution des écoles gardiennes, la décision du con­ 
seil communal devait être respectée et celle du collège échevinal fut annulée. 

Telles étaient les circonstances particulières qui ont motivé l'annulation 
dont il s'ugit. Aussi, vu les circonstnuces, l'arrêté royal du 21 octobre dernier 
ne doit p:.Js être considéré comme étublissant la stricte jurisprudence en celte 
matière. 
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La loi scolaire 11e stipule rien en cc qui concerne spécialement la désigna­ 
tion d'institutrices gai·dienncs intérimaires. 

Rien ne s'oppose donc, en cas d'u1·gcncc, afin d'éviter une interruption 
duns les cours, à ce que l'on procède par analogie selon les prescriptions 
édictées po111· la nomination des instituteurs primaires intérimaires, c'est­ 
à-dire à cc que l'on reconnaisse au collège échevinal Ic droit de remplacer 
les titulaires empêchées de remplir leurs fonctions pour cause de maladie ou 
antres misons, sous réserve de ratification ultérieure pur le conseil commu­ 
ual. (Dép. min. tin 14 janvier 1908, n° 4001/J23P, {'" section.) 

LÉOPOLI) II, ll01 Dl!S B1H.GES: 

A tous, présents et à venir, salut : 

Vu la délibérution en date du 25 juillet -1907: pal' laquelle Ic collège éche­ 
vinal de T ... eonllrme la désignation qu'il a faite en séance du l/J. mai dernier 
<le la demoiselle B ... , A., en qualité d'institutrice intérimaire il l'école com­ 
mun ale gardienne de cette localité; 
Vu l'arrêté c11 date du 17 août de M. Ic Gouverneur tic la province de 

Hainaut suspendant l'exécution de cette délihérntion , arrêté fondé sur la con­ 
sidération que l'article 2 tic la loi scolaire donne au conseil communal le 
pouvoir de régler tout ce qui concerne l'établissement et l'organisation des 
écoles gard iennes ; 
Vu l'arrêté de lu députation permanente du conseil provincial du Hai11.111t 

décidant de maintenir la suspension prononcée; 
Attendu que les dispositions de l'article ·IS de la dite loi visées par le 

collège échevinal de T ... dans sa délibération précitée du ·fit. mai demie,'; ne 
sont applicables qu'en cas de remplucemeut d'instituteurs attachés à l'ensei­ 
gnement primaire proprement dit et que, d'autre part, l'article 2 prérappelé 
confère au conseil communal seul Ic droit de régler l'organisation de l'eusei­ 
ge11ement gal'dien; 

Attendu que, dans ces conditions, le collège échevinal de Ja dite localité, 
en désignant une institutrice intérimaire à l'école gardienne, a pris une 
décision en dehors de sa compétence cl que, dès lors, cette décision étant 
contraire ù la loi, est susceptible <l'être annulée; 

Attendu-que le collège en cause a reçu, en sa seance du i 7 septembre 190ï, 
notification de l'arrêté de suspension de .M. Ic Gouverneur de la province et 
de l'arrêté de la députation pcrmnnc11te; 

Vu les articles 86 et 87 de la loi communale et l'article 2 de la loi scolaire; 
Sur la proposition de Notre Ministre des Sciences et des Arts, 

Nous avons arrôté et arrêtons : 

, A1·_ticle premier. La délibération susvisée du collège échevinal de T ... , en 
date du ~5 juillet 1.9071 relative à lu désignation de la demoiselle B ... , A., e11 
qualité d'institutrice gardienne communale de celle localité, est annulée. 
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Mention de celle annulation sera faite uu registre des délibérations du dit 
collège, en mal'ge de l'acte annulé. 

Ar]. 2. Notre Minisu-e des Sciences et <les Arts est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné ü Saint-Germain, le 21 octobre ·1907. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le 1'1inist1·e des Sciences el des A'rts, 

Baron Descrxes. 
f 12. Dispense de l'obligation d'allouer les traitements et les augmentations de traitement 

prévus par Ja loi. 

Aux termes de l'article -l4 de la loi scolaire, dispense peut être accordée 
aux communes, pour un terme de .cinq ans, de l'obligation de payer aux 
instituteurs laïcs et diplômés des écoles primaires adoptées les traitements et 
les nugmentuuous de traitement prévus par les articles 15 et Hi de lu 
dite loi. 

A l'appui des demandes de dispense, les conseils commünaux n'invoquent 
souventd'autre raison que le l'ait du consentement des instituteurs en cause, 
il accepter le traitement qui est proposé. 

Le Ministre a décidé fHII' sa circulaire du l ·I décembre t907: u0 588D- 
1640>A, que ce seul motif ne su flit pas. 

L'obligation de payer aux instituteurs le traitement légal est la règle. La 
dispense constitue I'exceptum et, cette exception ne peut ètre admise que 
pour des misons toutes particuliércs basées notamment sur Ic défaut de res­ 
sources locales. 

Dans ces conditions, MM. les Gouverneurs <le province ont été invités, en 
transmettant les dossiers relatifs à des propositions de dispense, de fournir 
sm la situation financière des communes intéressées tons les renseigne­ 
ments de· nature à apprécier Ie bien-fondé des demandes soumises à l'autorité 
supérieure. 
H3. Une sous-Institutrice primaire communale qui a été désignée pour exercer les fonctions 

d'institutrice provisoire dans la même localité, a-t-elle drolt à l'augrnenratlon de traitement'? 

Une sous-institutrice primaire. communale a été nommée, en qualité d'insti­ 
tutrice provisoire, en la même localité, et le conseil communal lui a maintenu 
le traitement légal dont elle jouissait antérieurement. 

Comme l'intéressée se trouvait dans les conditions pour bénéficier au 1e~jan­ 
vier d'une augmentation de traitement, la question a été posée de savoir si 
clic pouvait prétendre il cette majoration, ou si les {onctions provuoire« qu'elle 
exerçait sont suspensives pour quatre ans de tout droit à l'augmentation. 

Le ~linistre a fait rema1·quer par sa dépêche du 18 décembre H)07, 
n° 5964/i 6fö)9,\, que l'article H, de la loi scolaire n'admet les augmentations 
régleme11Lafres qu'en faveur des agents nommés à titre définitif. 
li s'ngit donc de savoir si l'institutrice en cause est pourvue d'une nomina­ 

tion déflnitive. 
01·i la prénommée n'a pns démissiouué de ses fonctions de sous-institutrice 
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primaire, elle reste donc la titulaire de sa classe et si, dans la suite. elle 
n'était pas nommée institutrice à titre effectif, elle reprendrait son emploi 
antérieur. 

Cette personne doit donc être considérée comme une sous-institutriee 
exerçant temporairement les fonctions d'institutrice en l'absence de la titu­ 
laire de cet emploi. 

En conséquence, l'intéressée a droit. à une majoration de revenu de cent 
francs. 

1 U. Fiulion du traitement d'un tnsuruteur <tui passe d'une commune de catègorle snpêrleure 
dans nue commune de catégorie Inïérteure. 

Un gouverneur tie province a consulté le gouvernement sm· Ja question ÙG 
savoir si un instituteur qui a passé d'une commune de catégorie supérieure 
dans une commune lie ('alégorie inférieure peut compter, pour parfaire la 
période quutriennule donnant droit à l'angmenlation de ti-aitement , les 
années pendant lesquelles il a fonctionné dans la première de ces localités. 
Le J\linistre a décidé <1ue l'afflrrnntive ne semble pas douteuse. 

L'intéressé ne pent évidemment pas prétendre conserver le traitement 
dont il jouissait antérieurement, car c'est volontairement qu'il a déchu de 
catégorie. li n'a choit qu'au minimum du revenu assigné à la commune lie lu 
nouvelle catégorie, mujoré des augmentations légales acquises et la période 
quatriennule actuelle continuera à courir JlOUI' lui comme s'il n'avait pas 
changé de commune. 

En règle générale, lorsqu'un membre <lu personnel enseignant passe en lu 
même qualité d'une commune de catégorie supérieure dans une commune 
de catégorie inférieure, sans qu'il y ait interruption duns les services, il y a 
lieu de fixer son traitement de la manière suivante : 1° minimum de traite­ 
ment de la nouvelle catégorie; 2° augmentations légales échues du chef des 
services rendus précédemment. Quant á ]a période quauiennule commencée; 
elle continuera à courir comme s'il n'y avait pas eu de changement. (Dép. min. 
du H janvier 1908, 11°4065/16~Çl9A,fresect

1
.) 

-115. Ce n'est qu'en cas de refus de ln Dépnlation permanente d'approuver des dépenses votées par le 
conseil communal, que celui-ci peut prendre son'recours à l'autorité supérieure. 

Un conseil communal avait porté de 2,000 ù 2,500 frunes le traitement tie 
l'instituteur primaire. 

La députation permanente avait donné son approbation :1 cette résolution, 
en tant qu'elle vise l'allocation d'un crédit spécial pom couvrir, en la dite 
année, la dépense résultant de l'augmentation de traitement dont il est 
<JUCSLÎOll. 

Postérieurement, la majorité du conseil issue des dernières élections corn­ 
muuales, a décidé de solliciter l'annulation de la délibération allouant 
l'augmentation de traitement, et de la résolution de .Ia députation perma­ 
nente approuvant ln dépense résultant <le cette augmentation. 

Ln )li11ist1·c a fait remarquer au conseil communal intéressé qu'aux 
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termes de l'article 77 tie la loi communale, ce n'est qu'en cas de reîu« <le la 
députation permanente d'approuver des dépenses votées )Hl~' le conseil com­ 
munal cp1e celui-ci peut prendre son recours à l'autorité supérieure. 

Or 
1 
comme en l'occurrence la dépuration avait donné son approbation au 

crédit voté, il n'y avait (HIS lieu en l'espèce à recours du conseil corn­ 
mnnal. 

La majoration cle traitement est clone restée acquise it l'instituteur par 
application du paragraphe final <le l'article i5 de Ja loi scolaire. (Dép. min. 
du 10 février ·1908, n° 54t2/'16fS99,\.) 

H6. Interprètatien de l'article t5 de la loi seolaire. - Sens des mots II fonctions nouvelles ».­ 
Continuation des périodes quatrlennales lorsqu'un Instituteur passe en la même qualitê dans une 
commune de catégorie supérieure. 

La circulaire que nous reproduisons Ùt ecteuso ci-après précise Ic sens des 
mots <' fonctions nouvelles » dont se sert l'alinéa 9. de l'article HS de la loi 
scolaire : 

Bruxelles, le i 5 mars 1908. 
Mo.'iSIEUR LE GouvERi'iEUn, 

Aux termes de l'article 15 tie Ja loi scolaire, lorsqu'un membre lin per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires communales et adoptées, laïc et 
diplômé, est appelé à une fonction nouvelle, il n'a droit qu'au minimum de 
1 raiternent de la nou Hile catégorie, si ce minimum égale ou <lé passe le 
revenu dont il jouissait en dernier lieu; la période q1,atriemia/e eu cours cesse 
ses effets et la nouvelle période quatrimnale commence au 1er janvier de 
l'année qui a suivi le changement d'P.mploi. 

D'après la jurisprudence actuelle, il y a « fonction nouvelle » lorsqu'un 
instituteur passe <l'une commune de catégorie inférieure dans une commune 
<le catégorie supérieure ou lorsqu'il change de nature de fonctions, c'est­ 
à-dire, par. exemple, lorsque de .sous-instituteur il est promu au grade 
d'instituteur; et iln'y a pas « fonction nouvelle »1 quand l'agent, tout en 
obtenant une mutation, continue ;1 exercer les mêmes uuributions tians 1111e 

commune de même catégorie. 
Arnnt la loi du 21 mai f906, l'instituteur qui acceptait une (( fonction 

nouvelle » c'est-à-dire qui était nommé en la même qualilé clans une com- 
11mue de catégorie supérieure, obtenait tie ce chef. dans l'avenir une amélio­ 
ration de situation, en ce sens que les revenus minima et maxima variaient 
d'après l'importance des catégories <le communes. 

Ainsi, un sous-instituteur qui passait d'une commune de 4e catégorie dans 
une commune de 5• catégorie pouvait ani vet· ü un traitement de 1,800 francs, 
alors qu'en restant dans la 1,e catégorie, son revenu légal n'uuruit pu être 
supérieur ;1 t ,700 francs. 

A.11:--si, la jurisprudence actuellement en vigueur se justiliuit du fait de cette 
amélioration. 

.Mais la loi du 21 mai i 906 n'admet plus tie catégories pour les agents 
ayant plus de i6 années <le services: elle assure il tons ceux qui comptent ce 
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nom ure d'années de services un traitement global; d'autre part: elle admet 
tous les services dans le calcul des augmentations n'importe à '(Hel litre ils 
ont été rendus, pourvu qu'il s'agisse tie services effectifs: 

J'estime qu'il y a lieu de s'inspirer de l'esprit de la loi du 21 mai 1906, 
dans l'interprétatiou il donner aux mots a fonction nouvelle ,, tic l'article H, 
de la loi ùu i 5 septembre 1895, et de meure mieux cel article en concor­ 
dance avec les dispositions de la loi nouvelle. 

Hien ne s'oppose dans l'article t;j r, une modification de lu jurisprudence 
actuellement suivie. 
J'ai, c11 conséquence: décidé qu'il n'y a pas« fonction nouvl'/le >)

1to,·squ!un 
agent continue à exercer un emploi de même nature tout en cùanqean! de caté­ 
gorie de commune.Désormais,lorsqu'un instituteur passera en la même qualité 
d'une commune de catégorie inférieure dans une commune tl_e catégorie 
supérieure, il uur~ droit au minimum de traitement <le lu nouvelle catégorie, 
si ce minimum est égal ou supérieur an revenu réglementaire dont il bénéfi­ 
ciait dans son emploi antérieur et il aura droi'; ë11 outre, à sou auqmentiuion 
quatrimnale en cours, comme s'il -n'y acait pas eu de chang,m•·11l de situa­ 
tion. 

Lu nouvelle jurispnulencc sera mise en vigueur it partir du ·t~• janvier !006, 
date à laquelle lu loi du 21 mui 1906 a sorti ses premiers effets. 

Vous voudrez hien, en conséquence, Monsieur Ic Couverueur , inviter les 
conseils communaux de votre province ù reviser , s'il y a lieu, clans le sens 
des instructions ci-dessus, les traitements de leurs instituteurs primaires. 

· De leur côté, MM. les inspecteurs de l'enseignement -primnire s'assureront 
que tous les instituteurs exerçant dans leur ressort bénéficient tin revenu 
que leur garanlit la loi et ils vous signaleront Ic nom de ceux dont Ic traite­ 
ment n'aurait pas été légalement fixé. 

Le /Jli11islt'e, 
Haron DEscA11Ps. 

H 7. - Matl'icule des instituteurs primaires. - États mensuels des 111111a1ions. 

L'envoi au département des délibérations des Conseils communaux relu­ 
rives il la fixation <les truitements des instituteurs a faii l'objet des circnluires 
reproduites ci-après. 

Bruxelles, le 9 décembre -190ï. 

~loNsrnun I.E Gouvanxeun, 

Ln circulaire ministérielle du 16 juillet ·1892, n° J:5.l:52N (Affaires géné­ 
rales, I"" section), Bulletin Il: p.158 (-1), prescrit l'envoi à mon Département 
d'une copie des résolutions prises par les conseils communaux relativement 
il la fixation des traitements des membres du personnel enseignant. 

Une seconde circulaire, datée du 2i uoùt 1900~ porte que les dites résolu­ 
tions seront truusmises à mon Département en double expédition, une de ces 

( 1) 17c rapport triennal, pp. 26f-26ö. 
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expéditions étant destinée au service des pensions et l'antre à l'Administra­ 
tion centrale de l'Enseignement primaire, 1re section. 

D'antre part, vous êtes tenu de m'adresser pom' le ·U. de chaque mois 
un état des mutations survenues dans la situation du personnel enseignant, 
notamment e11 cc qui concerne la fixation des traitements. 
En vue de permettre à vos bureaux d'établir avec exactitude les états 

dont il s'agit, vous voudrez bien me les adresser désormais en un seul 
envoi avec les expéditions des délibérations destinées i1 l'Enseignement pri­ 
maire. 
Il est inutile de me transmettre dès fiches matricules et copies <le résolu­ 

tions relatives à des agents qui ne seraient pas pourvus d'un mandat définitif 
et il n'est pas nécessaire non pins de renseigner dans les étals mensuels de 
mutations, les désignations d'intérimaires ou les nominations d'instituteurs 
provisoires. Ainsi qu'il est dit dans la circulaire du ;"> octobre 1896, la 
matricule n'a été instituée qu'en vue de permettre au gouvernement de 
veiller à la stricte application des dispositions contenues duns l'article iä de 
la loi scolaire. 

Or: cet article n'admet au point de vue des augmentations de traitement 
que les services rendus à titre définitif. Uien n'est modifié en ce qui concerne 
les envois á effectuer pour le service des pensions. Mais il partir du mois de 
junvierproehain , les documents dont il s'agit ne devront plus être transmis 
qu'une seule fois par mois an service Je l'Enseignement primaire. 

'Une copie de la présente circulaire sera adressée par mes soins à M.\J. les 
inspecteurs de l'Enseignement primaire. 

Le hlinist1'e, 
Baron DtscA:-11Ps. 

La circulaire ministérielle du 9 décembre ·1892~ insérée an 17e rapport trien­ 
nal, p. 267, prescrit la communication /1 l'inspection scolaire des délibéra­ 
tions prises par les conseils communaux relativement ü la fixation du traite­ 
ment des membres du personnel enseignant des écoles primaires. 

Si Ia fixation de ces traitements ne donne lieu a aucune observation de la 
part de MM. les Inspecteurs, Ic Ministre a décidé pa1· la circulaire du 
,JO février Hl08, n° ;>460/ t6,tj78A que ceux-ci peuvent reu voyer aux Gouver­ 
neurs; sans y joindre de rapport, les délibérations qui leur ont éré communi­ 
quées, en se contentant d'y appose1· leur visa, pour constater qu'ils en ont . . pns connarssnuce. 

118. - Confection des fiches destinées à la matricule des membres du personnel enseignant. 

Sous la daté du 5 mars 1908 (11° G71"1/1Go78A, l " section), Ic Mi11islr<.> 
a adressé ü MM. les gouvernems de province la circulaire suivante au sujet 
de la confection des fiches destinées à la matricule des membres du per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires. 

MoNsrnuu I.E Gouvsnxsu«, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, avec pnère de les adresser au fur 
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et à mesure des besoins à MM. les inspecteurs <le renseignement primaire ... 
fiches destinées à la matricule des membres tin personnel enseignant tics 
écoles primaires communales et adoptées. 
Je vous prie <le veiller á ce que les fiches soient dressées conformément 

aux énonciations <le l'état et aux annotations qui figurent sous renvois au 
bas de celui-ci. 

Certaines sections ont été rangées <lans des catégories distinctes tie celle 
de la commune (ai·t. -13 de la loi scolaire, 5e alinéa). Les membres du person­ 
nel enseignant attachés aux écoles de ces sections n'ont droit qu'au revenu 
assigné aux communes de lu catégorie dans laquelle sont classées les dites 
sections. - Dès lors: il u pam utile de subdiviser la -{'0 colonne du tableau 
et de créér une colonne réservée i'i la dénomination de la section déclassée. 

D'autre pa1-t1 il importe d'indiquer désormais <lans la 11° colonne, 
destinée aux observations, Ja date de !\arrêté royal de dispense (art. 14 de 
la loi scolaire) ainsi que la période pour laquelle cette dispense est accordée. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de donner connaissance de ce qui 
précède it MM; les inspecteurs de l'enseignement primaire de votre province 
et de m'accuser réception des fiches jointes à la présente. 

le Ministre, 
Baron Dr~scAMPS. 



( CXXVH ) 

:xo ..... 

~ MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS 
C e •... - 

DIRECTION GÉNÉRALE DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Inspection principale de 

» cantonale de . 

ÉTATS DES SERVICES 
DE 

M. Laïc t(l) 
Religieux f 

dans l'enseignement primaire, communal ou adopté 

Nom et prénoms(en toutes lettres) . 
::C::~., L. d . ~ E-. reu e naissance . . 
Cb C, 

~ ;::: Date de naissance .....-., 
R. 
<l) ' Nature (:!) . 

Diplômes. 
Date 'de la délivrance 
ou de l'entérinement. 
Jurys qui les ont déli­ 
vrés ou en lé ri nés (5). 

( t i BilTer la mention inutile. 
(j) Instituteur primaire, régent, etc. 
(3) École normale de . . . ; .. 

Id. de • 



CO.\DIUNES 
ou seclion de commune 

où l'agent 
a successlvement occupé des em,,lois 

dans l'enseignement primaire, 
communal ou adopté. 

Communes 
1 

Section de: 

( CXX\'111 ) 

Catégorie Caractère 
dans la11uelle se des écoles [eommu- 

1 trouve classée nale ou adoptée} Nature 1 Date Date 
la COIIJIIIIIIIC eu dans 
la section de lesquelles les des emplols de la 1 de l'entrèe 
commupe ä instituteurs ont 

laquelte appartlent esercè ou exercent exercés ( t). 1 nomlnauon.] en fonctions 
l'école. leurs fonclions. 

3 ~ ~ 1 ;, 1- 7 

(!) Les seuls services à indiquer sont ceux exercés à titre définitif. - li n'y a donc pas lieu de mentionner les 
(2) Il s'agit du traitement proprement dil, pour l'école prlmalre seule. Il y aura lieu d'indiquer toutes les majorations 

pour :1111:rnt qu'ils ont été rendus dans des établissements COMMUNAUX OU ADOPTES, clairement détaillés, c'est-à­ 
(3) Si la commune a été dispensée en vertu dé l'article U de la loi scolaire d'allouer à l'instituteur le traitement 

que la période pour laquelle cette dispense est accordée. 
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- 
Montant Dates auxquelles chaque traitement (t) 

des traitements 
dont l'agent a joui 

OBSERVATIONS (3) dans chacun 
des emplois indiqués a pris fin 
dans la 5• colonne (2) a pris cours. ou 

a ètè majoré. 
8 ~ 10 Il 

1 

1 

' 

fonctions d'uuèrlmnlre, d'instituteur provisoire, de moniteur ou de suppléant. 
de traitement successivement obtenues depuis {895. - En ce qui concerne les services antèrleurs à i 8!!5, ils seront, 
dire rp1c chaque fonction 11011,·cllc fera l'olJjct d'une mention spéciale et distincte. 
légal, il y a lieu d'iodique!' dans la colonne réservée aux observations la date de l'arrêté royal de dispense ainsi 
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t i9. •- Fixation du traitement des instltuteurs d'après la population des sections da1111 lesquelles 
sont érablles leurs écoles. - Dispense de payer le traitement légal aux Instituteurs adoptés. 

66 communes ont sollicité le bénéfice <le ladispositiou de l'art 15, § 5~ de la 
loi scolaire. 

79 communes ont été dispensées, pat· application de l'article f4 de cette 
loi, Je l'obligation <l'accorder le traitement légal à certains instituteurs 
adoptés, laïcs, di plômés ou dispensés de l'examen. 

120. - Angmentatlou des traitements. - Application de l'article f5 de la loi organique, 
des lois des 22 juin i8!J9, i4 août -1903, -15 mai !90.!, et 21 mai J.906. 

Ainsi que l'indique le tableau ci-dessous, 8309 membres du personnel 
enseignant des écoles primaires communales et adoptées du pays héné­ 
fieiaicnt au 5·1 décembre 1908: d'augmentations obligatoires de traitement. 
Le montant de ces augmentations atteignait Ic chiffre de frcs. 2~6~0.877,65 

et l'lhat conuibruait dans cette dépense jusqu'à concurrence d'une somme 
de frs. f.ti2D,!·87.H. 

Les augmentations, dont la répurtition par province est indiquée ci-dessous, 
ne constituent que les majorations strictement réglementaires, devenues 
obligatoires dans le courant de l'année 1908. Il n'est pas fait mention, dans 
ce tableau, Jes augmentations octroyées auticipativemcnt et qui ne dcvien­ 
dront obligatoires qu'aux époques fixées par les dites lois. 

Tableau indiquant, par province, à la date du 5:l décembre t908, le nombre 
des agents bénéficiant d'augmentations réglementaires de traitement; le 
montant de ces aug?nentalions, ainsi que le montant de la quote-part 
d'intervention de l'Etat dam ces augmentations.- (Application des lois de 
t89ü (art. t4 et Hl), _t899, i903, i904, t906.) 

Nombre des membres 

DÉSIGNATl0N 
du personnel euset- Montant total des aug- ânnnt en fonctions 
ans te courant de mcntations ebliga- 
l'année JOOS et qui, tolres ou facult(Lti- Moutnnt total de la 

des conforrnénicnt aux ves devenues obllga- ~uotc•part de l'État 
disposltions Iëgules tolres, allouées aux ans ces augmenta· 
susvlsées, ont bene- dits agents, il. la date ttens (1). 

PROVINCES. ltcle d'une at1~men- du l'' jnnvier 1!l08 
tation obligate re de ou antérieurement. 
traltemen t. 

Anvers . . !HO 237 .266,15 132.206.75 

llrabanl . . 1.215 312.228 )) rno . 50.1, 32 
Flandre occidentale . . 6Ml 214.768 Il H4.509,63 

Flandre orlentale . 1.HS 380.486,1.8 202.256,77 

Hainaut . 1.558 465.J.86,59 250.002,89 

Lli-ge. . 1.337 403.208,48 228.663,63 

Limbourg. . 325 J.37.375,47 87.318,94 

Luxembourg . 515 2-i-0, t59 ,09 157.597,77 

Nan1111· . . 626 260.199,67 i62.836,H 

-- 
8.309 2.650.877,63 1.525.987.H 

({) L'l~tal supporte la totalitù de fa dépense résultant de l'allocauon des augmentations allouées en 
vertu de la _loi du 22 juin f8!l9. - Quant aux. autres augmentations de trattemeut, elles sont â la 
charge de l'Etat dans les proportions suivantes : 11) 2/3 dans les communes où le produit d'un centime 
additionne! nu principat des contrlbutlcna dtrccres ne dépasse pas 100 francs; b) -l/2 dans les communes 
011 ce produit dépasse 100 francs. 
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Le relevé des traitements, y compris le casuel, des membres <lu personnel 
enseignant des écoles primaires communales figure aux Aunexes, pp. 246 et 
247; pareil tableau en cc qui concerne le personnel des écoles primaires 
adoptées est également inséré au présent Rapport ( V.Annexes, pp. 248et249.) 

121. - Cumuls d'emplois. - -Statistique. 

Il résulte du relevé figurant aux Annexes, p. ~42, qu'au 5.i décembre !908 
f ,845 membres du personnel enseignant, dont 1,5t>Y instituteurs communaux 
et 486 instituteurs d'écoles adoptées ou privées subsidiées, exerçaient <les 
fonctions accessoires. 

122. - Peines dlscipllnaires. - Statistique. 

Pendant les années 1906 à 1908, 6?> peines disciplinaires ont été pronon­ 
cées à charge de membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, 
primaires et d'adultes communales; dix-huit de ces peines ont été improuvéos 
pal' les députations permanentes ou par le Roi. 

Le tableau publié aux pp. 244 _ct.24t> des Annexes, indique la nature des 
peines infligées, ainsi que les motifs qui y ont donné lieu. 

123. - Décorations civiques _acc01·dées aux membres du personnel enseignant. 
pendant les années !906, 1907 et 1908. 

La décoration civique instituée pal' l'arrêté royal du 21 juillet 1867 a été 
accordée ù un grand nombre de membres du personnel enseignant des écoles 
primuires et gal'{]iennes soumises à l'inspection de l'État. Les arrèt és rnyanx 
octroyant cette décoration ont parn au iJJonitew· Belge des 27 mars, 15 avril, 
21'., avril, rn mai, 27 mai, 51 mai, 21 juillet, 3 aoùt , 18 août, '27 octobre, 
2ä décembre 1906; -l7 janvier, 8 février, 20 février, H, mars, 24 mars, 
U avril, '2.7 avril, 2 mai, 24 mai, H:i juin , 2!'> juin, 16 juillet, 4 août, 5 sep­ 
tembre; 24 octobre, 50 octobre, '2.0 novembre, f 4 décembre, 2ä décem­ 
bre ·J9O7; 9 lévrier, 12 Iévrier, 28 [évrict-, 6 mars, 14_ mars, t0 avril, 
1S avril, 5 mui, JO mai, 2'i mai, 12 juin, 5 juillet, ·10 août, '.:25 uoùt , 24 sep­ 
tembre, 7 novembre, ·f 7 décembre ·I 908. 

12-1. - Médaille commémorative du règne de S. M. Léopold II. 

Lu médaille commémomtive du règne de S, M. 1 éopold II1 instituée pal' 
l'arrêté royal du 21 juillet 19001 a été décernée ~l u11 gnnHl nombre de mem­ 
bres Ju personnel enseignant des écoles primaires et gardic1111es soumises à 
l'inspection de l'État. 

Les arrêtés octroyant cette récompense honorifique ont été publiés au 
Moniteur belge pendant l'année 1906. 

§ 3, MISE BN lllllPONllllLITÉ DES MEMBRES DU PEll.BONNEL ENSEIGNA.NT, 

Tl\AlTEMENTII D1 ATTEl'ITE, ETC. 

12ti. - Mises en dtsponiblhtè. - Traitements d'attente. - Statlstlque. 

Ainsi qu'on pourra Ic constater par le tableau publié aux Annexes, 
page 280, 170 membres du. personnel enseignant des écoles primaires cl gar- 
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diennes communales se trouvaient, à la date du 51 décembre 1908, dans la 
position de disponibilité pour cause de suppression d'emploi avec jouissance 
d'un traitement d'attente. 

Le moulant total de ces traitements s'élevait à la somme de fr. 90,987.U 
dans laquelle l'État est intervenu pour fr. 44,526.9ä. 

-144 agents ont été mis en disponibilité pour cause de maladie; leurs trai. 
tements se sont élevés à fr. 22-2,090.57, et l'intervention de l'État dans ces 
traitements a été de fr. 88,8.36.2:2. 

Il y avait en outre 6 instituteurs communaux en disponibilité par mesure 
d'ordre, dont les traitements <l'attente, à la charge exclusive de l'État, s'éle­ 
vaient à 5,?ns francs. 

§ 4. ÉLÈVES. - l>OPULATIOl'f IIT FIIÉQtlEl'fTATIOl'I, 

126. - Population générale des écoles soumises à l'inspection de l'État. 

Les relevés insérés aux pp. 194 et ss. des Annexes indiquent la popu­ 
lation des écoles primaires au 50 juin el 51 décembre des années 1906, 1907 
et 1908. 
Au 51 décembre t905, la population était : 
Pour les écoles primaires communales . . 

adoptées . 
privées subsidiées 

Total. 
Au 3t décembre t 908, cette population est : 
Pour les écoles primaires communales . 

adoptées . 
privées subsidiées 

Total. 

Soit une augmentation de 43,898 enfants comparativement à la période 
triennale précédente. 

Cet accroissement de population a nécessité l'augmentation du nombre des 
classes et l'agrandissement des locaux scolaires <lans beaucoup de com­ 
munes. 

Le Gouvernement ne cesse de veiller à ce que les installations scolaires 
répondent à tous les besoins du service. 

de f502,02~ élèves. 
207,029 
161,757 
---- 
870,Stt 

ät4,858 éleves. 
22;'$,ö68 
t 74,505 
---- 
914,709 

f27. - Rèpartülen des élêves des écoles primaires par degré ou division d'âge. 

D'après le tableau publié aux Annexes, pages 2ö2 et suiv., les enfants fré­ 
quentant, à la date du 51 décembre 1908, les écoles primaires communales, 
adoptées et privées subsidiées sont répartis comme suit : 

Au t('r degré . 
- 2e 

5e 
- ,ic 

426,142 
505~486 
177,206 

7,87f> 
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Le relevé publié aux pages 2:$8 et suiv. des ,\nnexes indique le classe­ 
ment par âge des enfants (garçons et lilles) qui suivent les cours des écoles 
communales, adoptées et privées subsidiées, au 51 décembre t908. 

JI "•·~suite tic cc? relevé que le nombre total <les élèves âgés de 6 à f 4 ans 
fréquentant les dites écoles est tie 9;54,740. 

Les écoles gardiennes sont fréquentées par 7~514 enfants de plus de 6 ans 
el les écoles d'adultes par ;S3r840 élèves <le moins de t4 ans. 

128. - t:lères admis gratuitement dans les écoles primaires soumises à lïnspeotion de l'État. 

11 résulte <les relevés publiés aux Annexes, pages 206 et suiv., que le 
nombre ties élèves admis i1 l'instruction gratuite (de droit ou Iacultativemeut) 
atteint, au 51 décembre f 908, le chiffre de 863,8/t,8. 

De cc nombre, 495,194 reçoivent l'instruction dans les écoles communales, 
2P5,5?51 duns les écoles adoptées et 16;),?i02dans les écoles privées subsidiées. 

Au 51 décembre f9057 la population des élèves gratuits fréquentant les 
écoles primaires était tie 819,660; elle s'est donc accrue de .-f4;188 au cours 
<le la période triennale écoulée. 

La proportion des élèves gratuits représentait, au 51 décembre J90ä, 
!)4. 25 p.c. de la population totale des écoles primaires; an 31 décembre 11108, 
celte proportion est de 94.44 p. c., soit 0.21 p. c. en plus. 

-129. - füèvcs qui quittent l'école :1 la suite d'études complètes 011 iueomplètes. 

Les dix-neuvième et vingtième Rapports triennaux mentionnent que Ic 
programme-type tics écoles primaires conununales, publié au 1Jlonitem· belge, 
sous la date du I" mai f897~ est disposé <le telle sorte que les matières obli­ 
gatoi1·es assignées au degré inférieur et au degré moyen (les quatre premières 
années d'études) forment un programme minimum que doivent tout an moins 
réaliser les écoles primaires où la fréquentation n'est pas régulière. 

Dans les autres écoles, on doit s'efforcer de réaliser· le progrumme des 
trois degrés (progrnmmc maximum). au moins pour les branches dont la loi 
déclare l'enseignement obligatoire. 
Pendant l'année scolaire 1907-1.908, l7ä;ö41 élèves ont quitté l'école pri­ 

maire; H2,62D abandonnent définitivement toute école et 62,9i 7 suivent 
les cours d'un autre établissement d'instruction. 

Parmi les H2:62ä élèves qui quittent définitivement toute école, 59, Hm 
n'ont fait qu'un cours incomplet d'études; 6,60-t ont fait un cours complet 
d'études (programme minimum) dans les écoles à programme minimum, et 
5ü,922 ont fait un cours complet d'études (programme minimum) dans les 
écoles ù programme maximum; enfin, 50,967 élèves ont fait un cours com­ 
plet d'études dans les écoles ù programme maximum. 
Yoi r les relevés publiés aux Annexes, pages 268 et suiv. 

130. - Elèves inscrits. - Durée de fréquentation (année scolaire1907-f908). 

A. ÉtÈ\'ES INSCRITS, 

Le nombre total des élèves (garçons cl filles inscrits pendant l'année sco­ 
laire f907-HJ08, a atteint le chiffre de 965,t~5. 
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Ce nombre se décompose comme snit ! 
l,46,944 Jans les écoles communales, 
228,847 duns les écoles adoptées. 
·187 ,562 dans les écoles privées subsidiées. 

fi. 0uJlÉE ])EU FBÉQlil-:NTATIO'.'i. 

Ne s0.11t pas comprises dans la statistique . 
1 ° Les écoles créées après Ic 1:) octobre 1907; 
2° Celles c111i ont été fermées plus Je quinze jours avant la fin <le l'année 

scolaire; 
3° Celles qui, 1w111· une cause quelconque, ont été fermées plus de quinze 

·jours pendant l'année scolaire. 
Pendant l'année scolaire 1907-t 908, les étoles primaires soumises an con­ 

trôle tie l'l~tat ont été ouvertes pendant '248.27 jours [nombre moyeu]. 
Les écoles communales. 247.90 jours. 

adoptées. 248.92 
privées subsidiées . 247 99 

Quant ù la durée de la fréquentation par élève, la statistique fournir les 
chiffres suivants : 

Poul' les écoles primaires communales -179.(>2 ;· 
a tl optées 204.29 
privées subsidiées, 205.82 

Pour les trois catégories d'écoles réunies : ·199.0t, jours. 
(Voir aux Annexes, pp. 264 ·ù 266.) 

nombres moyens. 

131. - Sltuatlon <les écoles sous le rapport <le la population cl de la frèquentation 
et s011s lernpport de la gratuité. - Congés et vacances. - Absentéisme. 

La population des écoles primaires suit une progression normale. A quel­ 
ques exceptions près, l'accroissement dt! Ia population porte également sur les 
écoles commnnalcs, les écoles adoptées et les écoles subsidiées. 

Le nombre des élèves payants diminue chaque année dans les écoles des 
trois catégol'ics; aussi la grntuité cxistc-t-clle virtuellement dans la plupart 
des écoles. 

L'absentéisme estival perdure dans les régions agricoles, mais tend cepen­ 
dant ë't diminuer de pins en plus. 

J\UI. les inspecteurs constatent que les meilleures écoles sont précisément 
celles qui soullrent le moins de l'absentéisme. 

lis estiment qHc lt•s récentes instructions ministérielles relatives d'une part, 
ù la [errneture hàt ive d injustifiée des classes c11 cas d'épidémie infantile, et 
d'autre part, i, la suppléance des i11s1i111tc111·s empêchés ou mulnrlcs, auront 
d'heureux résultats sui· la régulai·ité des classes. 

Si auc1111 abus grav11 n'est relevé en cc qui coucernc les vacances cl les 
congés'. certains rapports sig11ale11l ce pcmlunt , comme ahus, une tendance de 

.certains conseils co1111111)11apx à augmenter, sans raison sérieuse, la durée des 
vacances arrètéc par Ic règlement communal. 



( CXX1V ) 

§ lj. PllOGllAMME D'.&N.ll&IGNEME!IIT. - EXAMEN.li OV COl'l'COUllll, - LlVl!.EII CLA8SIQUE.11 llT MOl'EINII 

MATÈl\lELS D'.&NSEIGNEMENT, 

Bl11LlOTBÊQflE8 SCOLA.UU;&. - DISTI\IBDTJON.11 DE Pli.Ill:, 

A. P110Gn,unrn o'ENSEIGNEllENT. 

i32. - Branches obligatoires et branches facultatives. 

Le pl'ogrnmme des écoles primaires soumises au contrôle de l'État doit 
nécessuiremeut , d'après la loi, comprendre l'enseignement de la religion et 
tie la morale l 1 ), la lecture, l'écriture, les éléments de ealcul, le système 
légal des poids et mesures, les éléments de la langue française, flamande ou 
alletnnnde , selon les besoins des localités, la g1~ogrnphie, l'histoire de Bel­ 
giq11e1 les éléments du dessin, les notions <l'hygiène: le chant et la gymnas­ 
tique. Il comprend, de plus: JlOUl' les filles, le travail à l'aiguille et, pour les 
garçons, dans les communes rurales, les notions d'agriculture. 

En réalité, il en est ainsi, sauf pour quelques écoles où l'enseignement du 
chaut n'est pas donné, faute d'aptitudes du personnel enseiguaut, 

En vei-ln de la loi, les communes peuvent ajouter des matières dites 
facultatives. an prngrnmme obligntoire reproduit ci-dessus. Plusieurs com­ 
munes usent de celle faculté; c'est ainsi qu'en 1908, on enseignait : 

Les éléments des sciences naturelles. dans 
Les formes géomét1·iqucs . dans 
Une antre langue que la langue maternelle . dans 
Les notions de droit constitutionnel et d'économie 

sociale . . dans 
La tenue des livres . <lans 
L'économie domestique. dans 
Les travaux manuels pon,· gni·çons dans 
Les notions <l'agriculture (communes urbaines) dans 
Les éléments d'une troisième langue . dans 
Les élémeuts d'une quatrième langue dans 
La sténogrnphie et la dactylogruphie . dans 
L'algèbre et la géométrie (arpentage). dans 
L'histoire universelle dans 
L'économie politique dans 
La politesse . . . . dans 
L'horticulture ( écoles de filles). dans 
Les éléments <le la coupe des vêtements . . dans 
Les éléments de la chimie . . dans 

(Voi1· les Helevés aux Annexes, pp. 290 et ss.) 

;$~5 écoles. 
681 

5,245 

239 
200 
994 
117 
22 
/i,8 
t7 
5 

2ti 
H 
1 
2 
5 
t 
1 

(i) Sont dispensés d'assister au cours de religion et de morale, les enfants dont les 
parents en font Ja demande expresse. 

Les écoles privées, non adoptées, ne sont pas tenues, pour avoir droit aux subsides de 
l'Etut, d'inscrire l'enseignement de la religion et de la morale dans leur programme. 
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133. - Enseignement des langues. 

tes 7 :7,;;:-; écoles primaires, soumises au régime d'inspection établi par la 
loi, se subdivisent comme suit sous le rappo1·t <le l'enseignement des langues 
nationales : 

ANNÉE 1908. 

Lanque véhiculaire ou maternelle. 

La langue française est enseignée. 
llnmande 
allemande 

dans 
clans 
dans 

Langues accessones. 
. 

La langnc française est enseignée. 
flamande 
ullemande 

li.H7 écoles. 
5.158 

100 

dans 2.887 
dans 457 
<lans r_m 

Il s'agit de l'enseignement d'une seconde langue, donné pendant la durée 
tics classes, il ties jours et heures déterminés. 
En dehors (les heures réglementaires de classe, une seconde langue est 

enseignée : 

Le français . . . duns 237 
Le flamand . . dans 7ti f écoles pr1111a1res 
L'allemand . . dans 81 <le tout ordre. 
L'anglais. . . . . . . dans 9 

Pour plus de détails; voir les relevés qui figurent aux Annexes pp. 27 4 
et ss. 

i34. - Enseignement antialcoolique. 

D'après la circulaire ministérielle du 2 avril 1898 (t9e 1·apport triennal), la 
propagande antialcoolique consiste surtout <lans un enseignement qui inspire 
aux enfants une salutaire horreur des. boissons spiritueuses. 

L'enseignement antialcoolique comprend des leçons spéciales et des leçons 
occasionnelles , 1111 temps déterminé lui est assigné à l'horaire de Ja classe; 
les instituteurs veillent ü ce que les élèves, tout au moins ceux <lu degré 
supérieur, possèdent un cahier réservé exclusivement à la transcription <les 
exercices relatifs ;\ l'enseignement antialcoolique. 

A la fin de l'année 1908, on compte 7,146 écoles primaires où l'enseigne­ 
ment antialcoolique est donné conformément aux prescriptious de la cir­ 
culuire ministérielle prêrappelée. 
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Cc chiffre tie i .-146 se répartit comme suil 

1 1 
ÉCOLES. Pour gari;ons. Pour filles. llixtes. 

1 
ÎOl:'11. 

1 

A. Communales . . . t.-124 t.228 t.892 -i.54,-i 

IJ. Adoptées . . 3U 725 403 t .. U,2 

C. Privées subsidiées . '.:!St 561 318 1 1.160 
- 

1 
2.019 2.5U- 2.61,l 1 7.HG 

Voir les relevés aux Annexes pp. 277 et ss. 

La circulaire du 2 avril 1898 a préconisé la tenue d'un jourmtl de classe 
pour l'enseuptemmt ontiolcooliqne et l'emploi de cahiers crntialcooliqttes; le 
premier permet :, l'inspection de voir comment le personnel se prépare il cet 
enseignement, Ic second constitue un vademecum qui rappellera aux élèves 
- après leur sortie <le l'école - les bons enseignements clc leurs maitres. 

A la fin de l'année 1908, le journal de classe spécial et le cahier antialcoo­ 
lique, se trouvent, le premier dans 688 et le second dans 5,760 écoles pri­ 
maires communales, adoptées et privées suhsidées. 

Voici quelle est la situation par ressort d'inspection principale : 

Nombre Nombre des Nombre Nombre des 
RESSORTS des écoles dans écoles dans RESSORTS des écoles dans écoles dans lesq uelles est ln- lesquelles est in- 

D'INSPECTION troduit le journal lesquelles on D'INSPECTION troduit le journal lesqueues on 
de classe emploie les de classe emploie les 

PHINCIPALE. pour l'enseigne- cahiers ami- PIUNCIPALE. pour l'enseigne- cahiers anti- 
ment antialcoo- alcooliques. ment antialcee- alcoollques. 

lique , lique , 
l .. l • =· 

r, 

Anvers 
1 

2 
1 

8 11 Mons . 
Malines 

1 

87 

1 

139 11 Tournai 
Bruxelles 22 77 Huy 

Louvain 1 4!l 395 Liège 

Bruges. 8 160 Hasselt 

Courtrai 37 96 Arlon 

Alost . 32 222 Marche. 

Gand '<• 86 Dinant • . ::i 

Charleroy 16 -l98 Namur. 

Total. 298 1.681 To1al. 

--- -- 

Le Itoyaume . . . 688 

Total général. 

·I li 187 

1.8 326 

·U 309 

38 1H 

96 165 

15 190 

32 H5 

105 30:j 

72 368 
--- 

390 2.0ï9 

-- -- 

··--- ----- 
3.760 
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135. - La gymnastique à l'école primaire. - Modifications à apporter à !enseignement 
de l:t gy11111:1stiq11e dans les écoles primaires. 

La réfornw lie l'enseignement de la gynrnasLicp1e dans les écoles primaires 
avait été portée, en 1901.t-, à l'ordre du jour tie la deuxième eonléreuec trimes­ 
trielle des instituteurs et des institutrices. 

Les membres du personnel avaient à répondre :1 deux questions : 
i° Faut-il mninteuir Ic statu quo~ 
2° Dans le négative, en quoi devraient consister les modifications i, 

apporter au programme actuellement suivi? 
Les inspecteurs cantonaux d'abord, les inspecteurs priueipnux ensuite, 

firent chacun 1111 l'apport sur les travaux que lem avaient Iouruis les membres 
du personnel enseigunnt el émirent leur propre avis sur les deux questions. 
Par arrêté ministériel du 7 avril ·l!JOU~ une commission fut nommée avec 

.mission de dépouiller les pièces de l'enquête et d'élaborer un programme 
simple et facilement exécutable. 

Celle commission était composée de MM. Fosséprez , inspecteur Je la gym­ 
nastique, présidcut , Delhommc, inspecteur principal du ressort de Chaderoy, 
mcmhre , et Ge11011cea11x, inspecteur principal, membre Ju conseil tic pcrfec­ 
tionnemeut, secrétaire. 
Le l'apport quéluhoru .celte commission, douna lieu il la circulaire ci­ 

dessous: 
Bruxelles, U. aoùt i908. 

l\loNSIEUR L
1
lNSPECTEUI\ PRINCIPAL, 

La commission instituée pat· arrêté ministériel <lu 7 uvril 1906, en \'UC 

d'cxamiucr la situation ùe la gymnasti<1uc dans les écoles normales et dans 
les écoles primaires, après avoir étudié les rapports des chefs tics établisse­ 
ments normaux de l'Jtlat et tics inspecteurs tic l'enseignement primaire, m'a 
soumis les conclusions auxquelles je me rallie entièrement. 

Afin de remédier à l'étal de choses qu'elle m'a signalé: j'ai apporté i, l'en­ 
scignc111e11t <le la gymnastique d:111s les écoles normales primaires les modili­ 
cations reconnues nécessaires. 
En ce qui concerne les écoles primnircs , il me revient que, presque nulle 

p •. HL, il n'est tenu compte tic l:i disposition suivante, insérée à la fin du pro­ 
gramme-type du 1er mai f 897 : <1 Ap1·ès chaque heure de leçon, il convient 
de faire exécute!' un chant connu on quelques exercices gymnastiques. )> 

De pins, nombre d'instituteurs prétextant Ic mauvais temps el l'absence 
d'installations spéciales, <l'instrnments et d'engins, oublient que la circulaire 
ruinistórielle du 27 mars 1!)0:2 a recommandé de faire exécuter certains 
exercices dans Ja salle d'école même, lorsque des circonstances climatériques 
ou autres ne permettent pas de donner la leçon de gymnastique à la cour. 
Je Ic regrette et je prie MM. les inspecteurs d'user de leut· influence auprès 
des instituteurs pou1· les engagei- à suivre les conseils de cette circulaire el it 
observer dorénavant la prescription préruppelée Ju programme-type du 
{ or IJl U Î 189 7 , 
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Le résultat complet du référendum ordonné par la circulaire ministérielle 
du 17 juillet 1905, n'a pu être établi exactement; néanmoins, les documents 
qui m'ont été transmis m'autorisent à dire que l'élite du personnel enseignant 
est favorable 11 l'augmentation du nombre des leçons de gymnastique et à la 
révision du programme dans le sens du progrès moderne. 
J'ai résolu de donner une suite favorable à ces vœux légitimes <les institu­ 

teurs. 
.Je désire donc que dans toutes les écoles primaires une leçon soit consacrée 

chaque jonr à l'enseignement de la gymnastique. 
Et afin que le personnel soit rapidement mis au courant ties progrès 

réalisés dans cette branche, MM. les inspecteurs cantonaux de l'enseigne­ 
ment primaire seront appelés à suivre cette année un cours de vacances 
uniquement consacré ù la gymnastique; qni sera donné à Nivelles pendant le 
mois de septembre prochain. 

Un programme nouveau simple et facilement réalisable : a) pour les écoles 
complètement organisées; (b poUJ· les écoles moins bien organisées; c) pour 
Jes écoles mixtes, sera remis aux auditeurs, ainsi qu'une instruction détaillée 
résumant le cours susdit et interprétant Je nouveau programme. 

M.M. les inspecteurs cantonaux pourront ainsi, au cours des conférences 
pédagogiques de l'an prochain, donner aux instituteurs des directions pré­ 
cises et sûres au sujet de l'enseignement de la gymnastique aux enfants des 
écoles primaires. 

Ci-joint des exemplaires de la présente circulaire pour MM. les inspecteurs 
cantonaux. 

Le Ministre des Sciences et de« A1·t1, 
Baron DEsc;,MPS. 

136. - Enseignement des notions d'agriculture ( i). 

Aux termes de la loi .. l'enseign.cment comprend des notions d'agdculturc 
pom les garçons, dans les communes rurales. 

A la fin de l'année "908, il y a 5,900 écoles primaires communales, adop­ 
tées et privées-subsidiées (pour garçons el mixtes) dans lesquelles les notions 
d'agriculture sont enseignées obligntoirement , 6,644 instituteurs el institu­ 
trices sont préposés i1 la tenue de ces écoles. 
On trouve aux A1111cxes: pp. 282 et 285, un relevé indiquant la situation, 

pal' ressort <l'inspection principale. 

137. - Distribution dans les écoles des « A vis aux eu ltlvateurs >J, 
pu bliês par l'administration de l'agrtculture. 

Le département <les sciences et des arts continue ù faire distribuer dans 
les écoles rurales les exemplaires des « Avis aux cultivateurs " qui lui sont 
adressés par Ic ministère de l\1gricultu1·e. 

(1) Pour les appréciations des inspecteurs, voir Titre III, Chap. V. 
Voir également au Titre Ill, Chap, VIH, les résultats du concours annuel en agriculture entre les 

écoles de tout ordre. 
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Cette distribution se fait à l'occasion des conférences trimestrielles. L'in­ 
spection engage les instituteurs it consacrer une ou plusieurs causeries aux 
objets truités clans le tract. Pour mieux faire saisir les notions nouvelles, lés 
instituteurs en cherchent des applications sous forme de problèmes, de 
dictées, de devoirs de style. 

Quand tous les points <l'un tract ont été développés de cette manière, des 
exemplaires sont remis aux élèves, pour qu'ils les fassent lire dans leurs 
familles. 

Tous les inspecteurs signalent les grands avantages de cette façon de 
procéder. 

L'inspecteur principal pour Ic ressort de Marche écrit notamment: « Le 
tract 11° 2fi a été particulièrement goûté <lans nos campagnes et sa distribu­ 
tion, comme aussi les exercices scolaires auxquels il a donné lieu, ont 
réveillé l'ardeur des Artlennnis pom l'élevage de la poule, en granùe partie 
abandonné, par suite du <c choléra » qui a dépeuplé les poulaillers luxent­ 
bourgeois pendant ces dernières années. 

» Dnns plusieurs villages, notamment. à Libin. Hautfays, Grupont, la 
curiosité publique a été excitée au point qu'il a fallu organiser des conférences 
spéciales s111· l'aviculture, afin de satisfaire ù la demande générale des habi­ 
tants. Dans d'autres milieux, notamment ù Bras-St-Huhert, l'avis 11° 28, 
réclamé à l'agronome de l't:tat, par une lettre collective des élèves de l'école 
d'adultes, a fait l'objet d'une étude attentive suivie d'expériences qui se con­ 
tinuent encore it l'heure actuelle. » 

Voici, comment l'inspecteur principal pour Ic ressort de Dinant résume les 
résultats obtenus, qui sont d'autre part, confirmés pa1· les rapports de ses 
collègues : 

L L'enseignement agricole devient plus scientifique et donne lieu à des 
truvaux divers qui laissent des traces dans les cahiers des élèves. 
2. Les instituteurs prennent goùt aux choses de l'agriculture, plusieurs 

ont surveillé des champs d'expériences, d'antres ont pris l'initiative et dirigent 
eux-mêmes <les expérimentations intéressantes (sulfatage des senés, enlève­ 
ment des fleurs des pommes <le terre, culture du tabac, etc.). 
5. La lecture des OU\'l'ages et journaux agricoles si longtemps négligée, se 

développe d'année en année. 
. 4. Les cultivateurs acceptent et demandent même aujourd'hui les conseils 
des gens expérimentés. 

_ö. L'esprit d'initiative s'éveille et grandit au milieu de nos populations 
rurales. 
6. L'alimentation du bétail est plus rationnelle, l'hygiène des étables est 

mieux observée, des légumes nouveaux sont introduits duns le potager, la 
sélection des semences est géné1·alement pratiquée, l'emploi des engrais est 
plus judicieux; des progrès marqués ont été réalisés dans ·l'élevage de la 
volaille, dans la fabrication du beurre et du fromage et dans l'alimentation 
du cultivateur el <le su famille. 
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138. - Travaux manuels pour garçons. 

Dans 45 communes, l'enseignement des truvaux manuels pot11· garçons fait 
l'objet de cours spéciaux. Il est donné dans 118 écoles primaires de tout 
ordre; on en comptait 91 en 1902 et 99 en 1905; il y a donc un léger 
progrès. 

A la fin <le la vingt-deuxième période triennale. les cours sont suivis par 
24,?US élèves, soit f ,267 en plus qu'en 190~. 

(Voir aux Annexes, pp. 28,t. et i:l8;$, lieux relevés relatifs il cet objet.) 
La plupart des inspecteurs principaux déclarent ({tte les résultats obtenus 

sont très satisfaisants. 

i39. - Cours spéciaux d'économie domestique et de travaux de ménage'. 

Le ministre des sciences et des arts a reçu un certain nombre de demandes 
de subsides en faveur de cours spéciaux d économie domestique et de travaux 
clu ménage, annexés à des écoles primaires pour filles. 

Ces cours, ordinairement pins théoriques que pratiques, sont donnés pen­ 
dant une demi-heure après la classe du matin et ils sont suivis exclusivement 
ou pa·esque exclusivement par des élèves du cours supérieur de l'école 
primau·c. 

B. - EXA!HENS ou CONCOURS. 

HO. Ecoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées dans lesquelles 
sont organisées des compositions trimestrielles. 

Les communes ont la faculté d'organiser des examens sous la forme de 
compo.çitio11s trimestrietle« ou examens de sortie, de créer un certificat de Iin 
d'études et d'instituer des concours entre les élèves de leurs écoles. 
Les relevés qui suivent montrent qu' un certain nombre de communes 

usent de cette faculté. 
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Situation Ott 31 déeembr« 1908. 

DÉSIGNATION NOllBRE DES ÉCOLES PRUIAIRES 
des 

ressort, d'Inspection principale. communales. l adoptées. 1 prirèes subsidiées. 

Anvers . . . . . . 10-i -i3 -i6 

Malines . . . . . . tl3 92 i2 

Bruxelles . . . . 198 45 71 

Louvain. . . 369 61 86 
' Bruges . . . . . . 65 86 62 

Courtrai. . 59 tl8 58 

Alost. . . . HO t68 42 

Gand. . . . 135 130 73 

Charleroy . . . . 390 31 93 

liions . . . . 333 28 106 

Tournai • . . . . 280 3-1 61 

llny • . 387 21 60 

Liège . . . . 323 -IS 81 

Hasselt . . . . . 78 81 29 

Arlon . . 25.1 38 42 

llarche . . 2-i2 38 2,t. 

Dinant • . . . 2,2 38 27 

Namur • . . 33,t. 62- 63 

Total. 4-.026 i.-132 1.036 

Total général . 
En 1905. 

6.-lM écoles. 
5.880 - 

Augmentatation en 3 ans. 3U écoles. 
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HJ. Écoles primaires qui délivrent aux élèves de la division supérieure du 3• degré un 
certiflcat d'études primaires complètes. - Nombre des certificats délivrés par ces écoles 
pendant l'année {!)08. 

DÉSIGNATION 

des 

ressorts d'Inspection 

principale. 

NOMBIIE DF.S tcOLES l'RIII.\IRt:S 

qui délivrent des certificats. 

communales! adoptées 

NOMBRE DF.S CV.IITIFIC.HS DÉI.IVII~ 

dans les écoles. 

privées I subsidiées communales! adoptées privées 
subsidiées 

All\•ers 

.Malines 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges 

Courtrai . 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons 

Tournai . 

Iluy • 

Liège. 

Hasselt 

Arlon 

l\forche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume 

En 1!)08. 

En isos. 

.u, 
38 

'115 

185 

7 

12 

32 

57 

123 

-102 

42 

101 

J3.j. 

23 

38 

Hi 

63 

HO 

1.251 

)) 

26 

8 

rn 
2 

rn 
21 

10 

4 

2 

8 

4 

17 

3 

1 

6 

34 

180 

15 

4 

35 

31 

12 

-1- 

7 

-10 

30 

17 

2!) 

,if 

3 

5 

3 

H 

,U 

331 

965 

273 

2.033 

)) 

u 
86 

Hi 

627 

916 

691 

222 

!)$8 

1.969 

61 

HG 

43 

101 

3l7 

9.583 

)) 

108 

48 

)) 

6 

143 

39 

33 

8 

6!) 

H 

30 

29 

9 

15 

183 

907 

280 

H 

298 

l! 

)) 

H 

41 

il7 

251 

161 

116 

203 

406 

3 

51 

8 

35 

i7t 

2.229 

1.762 

i.880 

En moins JlOIII' mos 118 

12. 7f9 

12.{03 

En plus pOIII' 1908 616 
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U2. Nombre des communes dans lesquelles on organlse des concours 
entre les écoles prtmalres communales. 

Situation att 5 t décembre t !JOS. 

DÉSIGNATION 

des 

1•e88ort d'I08(tcctlou prlndpale. 

NOMBRE DES COMMUNES 
dans lesquelles 

on organise des concours 
entre 

lés écoles primaires communales. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain . 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

l\lons. 

Tournai. 

Huy •. 

Liège. 

Hasselt 

Adon. 

)Iarche 

Dinant 

Namur . . 
Le Royaume . 

Situation comparative : 

En -1908 

En i905 

Différence en moins pour 1908. 

3 

)) 

)) 

2 

)) 

li 

-1 

)) 

2 

i2 

8 

iO 

JJ 

J) 

IJ 

)) 

JJ 

38 

38 

46 

8 

C. - LIVRES CLASSIQUES ET llIOYENS MATÉRIELS »'ENSEIGNBJllENT. 

BmtIO'fllÈQUES SCOLAJIIES. - D1sTHIJJUTION OE PRIX. 

U3. Observations relatives aux ouvrages employés à l'école et aux. moyens matériels d'enseignement. 

Les ouvrages et les moyens matériels d'enseignement sont presque exclu­ 
sivement choisis parmi ceux qui figurent au catalogue officiel. 

Quelques instituteurs complètent les moyens matériels d'enseignement par 
des collections qu'ils forment tantôt seuls, tantôt avec le concours des élèves; 
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il y en a qui construisent des objets de leur invention, chose louable qne 
l'inspection a grand soin d'encourager. 
011 fait des projections lumineuses dans un certain nombre d'écoles. 
les ,mvrayes mis entre les mains des élèves sont généralement choisis 

parmi les livres approuvés par le Conseil de perfectionnement. 

1't:lerif indiquant : a) le nombre des bibliothèques pour élèves établie» tltm« les 
écules primaires oud' adultes ( i); b) le nombre des »oiumes que renferment 
ces bibliothèques; e) le nombre des écoles primaires ou d'adultes dans. les­ 
quelle: est installé un petit musée : collections scientifiques, collections 
d'engrais chimiques, etc. 

Situation au 5·1 décembre 1908. 
- 

Nombre des bihlio1hè1p1es Nombre de volumes Nombre des écoles 
existant dont se composent 

1:V.SSORTS rn~l'l'.ù'l'IOS dans les écoles. les blbllothèques des écoles. dans lesquelles 

Pl:tSCIPAl,V.. ; "' j -~ CSl installé un petit 
~ , .E :~ ,,, ~ .ij ~ 
" , ·~ i = 1 "- , "' = ;- musée scientifique. -~ 'i: ·;;, F. ,:;; ~ = l - ,,, 'C 

s \ - t; 0 . - :;: 
a 

ànvers . 80 ti !I IS. 5:-rn :-wo 4.:112 101 

~latines . ')- 18 :; -1-.H:ili 2.568 51-1- H-l _, 

Bruxelles 170 1G 20 118.18:'j l .2~ï :i.860 237 

LOll\':tÏII. l,i!) t:-3 24 21.010 ·1.128 G.201 <}" •• • :-in 

Bruges . -H 28 u 7.ïli ;j, 0\)0 2.:167 l-15 

Courtrni. :H 2H 17 6.()08 2 :i20 :L717 ·129 

AlosL :;i; 21 11 /4.. 170 IL6U 2.801 168 

Gand. SS 28 2-i 31 .27!1 2,77!1 !l. 771 88 

Charlcroy !li 7 38 !) . !JG4 l .t!J!) 6.!)08 ;l!)8 

liions. 2!)!) H i;a 35.0!l2 ·l. 201- 11. 980 .418 

Tournai . g-·· 31 -tG 3!l.1î1-2 3.G!J0 15. lfö HH ..• ;:, 

1111)' . 171- 1 t 30 -16. 135 ·l. 267 7.731 ~l')l" ,,_,} 

Liège 251 !} ,13 30.755 ·! .!Hl 10. !)JO 28!) 

Ilassclt , 83 78 12 !l.822 7.8!)4 -l 3!)7 25,i, 

Arlon 6:i G 6 IO.l!l7 818 2.556 ·191 

)!arche . 113 7 i· !l.mrn 405 ·l. 208 230 ,) 

! 
Uin:111l , 228 tl; Hl 21. 780 l .3!17 4.018 30.l, 

;'fa11111r . a22 20 32 38.ï!J!) 2.60!} ,i. 953 4-18 
--~----- ·- ·--~-- --- .. ---- ----··-- ----. 

To1a11x. 'LHI 34:j 40G 3,1.ï. !08 /40,505 100.170 4-.205 

Situatiun en mos 
·1!10/i 

B.10'2 
'2.852 

-187 .87a 
H85.2Bî 

Différence en·+· pour 1008 . 340 102.636 

,i.,26:-i 
.L20() 

56 

( 1) Co1111111111alc!:i, adoptées et pri vees subsldiécs . 
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llelevé intlltnunü le nombre des écoles primaires eommunules, cidoplée.'i et p1'Î1;ées 
.•wbsidiées qni orqani. .• ent UJlP<füilrilmtùm de 7wixà la fin de l'année scolaire. 

Situation an :H décembre 1908. 
·- ·- e=,,--- 

'.'iOllBHE [IES ,::col.ES l'HI.\L\IIIES 

urssours ll'l~SPECTIOX l•lllXCIPHIL 
1111i organiscul des dlstributious de prix. 

" 

1 ado111è1!S. 1 privées s11bsidié1:s. co1111111111a les. l 
1 
1 

Anvers . 15;; 1 
51 

1 
ïO 

i\lalinl's . ms 1(/8 1~ 

Br11x1•1lcs 2:t~ r;r; 85 

l.011vai11. ::01 6ï Sï 

Bruges . Gï !)!I 71 

Courtrai. S." 10-1- 61- . ::, 

Alos1. ·IH 153 -H 

G:11111 t08 11~ -() ,_ 

Ch:1rlero}· l{O!I ~!) 95 

Mons. 27'2 ,w !)!) --> 

Tournai . 1:i~ 21- S3 

[luv , . . I!)!) ·15 58 

Urge l!H ·15 ïG 

llasselt . . . ;ii- SI 28 

Arlon St 16 21- 

ll:1rchc . .n 10 !) 

Bi11:1111 iss 3~ 22 

i'i:1111111· • 2n:; GO 65 

Tnt au x . 20lï !078 1015 

CHAPITRE IV. 

tCOLES lf:\!,UI.TES. 

H.i. - Aperçu général. 

Le nombre cl la population des écoles 'd'adultes sont, dans l'cnsemhle du 
pays, en progression sensible sur la dernière période tricnnule. 

On constate surtout une pins grande assiduité dans les écoles 01'1 l'cuseigue­ 
ment a été mieux approp1·ié aux besoins immédiats des adultes el où les 
111oye11s d'encouragement n'ont pas fait défaut. 
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U5. - Nombre et population. - Fréquentation des écoles d'adulles. 

Les tableaux publiés aux Annexes, pages 500 et ss. indiquent, pour cha­ 
cune des années t90(i7 ~907 et 1908 : 

11) Le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et privées sub- 
sidiées ; 

1,) Le nombre des membres du personnel enseignant; 
c; La population scolaire; 
d) Le nom lire d'élèves Ûf!.éS Je moins tie U ans. 
li résulte de ces relevés, qu'à la date du 5f décembre 1908; il existe dans 

le royaume 4.ft,77 écoles d'adultes, compr,·nant 7.909 classes. 
Dans ce nombre, il y a 2.176 écoles d'adultes communales, dont f .867 .- 

pour hommes, ?'.00 pour femmes et 6 pour les deux sexes. 
li y a, en outre, ;'j!) cours d'adultes po111· hommes et '.16 ponr femmes qui 

sont adoptés par les communes. Le nombre des écoles d'adultes privées sub­ 
sidiées pour hommes est tlc"842; celui pour femmes, de t .5f>ts, et celui pour 
les deux sexes, de 9. 

Au 31 décembre 1905, il n'y avait que 4.0i7 écoles d'adultes, comprenant 
7 .077 classes. Pendant la période triennale écoulée, le nombre des écoles 
s'est donc accru de 400 et celui des classes de 8J2 unités. 

La population iles écoles d'adultes. qui étuit tie 201.0{H élèves il la date du 
5t décembre 1905, s'élevait à la dure correspondante de 1908 it 227.220 soit 
une majoration de 26. i ö9 élèves. 

Le nombre d'élèves âgés tie moins de t4 ans qui fréquentent, ît la fm de 
i908, les écoles d'adultes, atteint Ic nombre tie ~3.840; à la date corres­ 
pondante de -1905, il était de 41.892. 

U6. - Personnel enseignant. 

A la date du 5·1 décembre t 908, le nombre des membres du personnel 
enseignant des écoles d'adultes (communales, adoptées et privées subsidiées) 
s'élève it 8.124, parmi lesquels il y a 4Ji91 instituteurs el sous-instituteurs, 
et 5.H35 institutrices et sous-institutrices. 

-U 7. - Traitements. 

Un relevé statistique publié aux Annexes, }>, 518, indique le montant 
des traitements y compris Je casuel (indemnité du chef de l'instruction 
gratuite et rétribution des élèves payants) <les membres du personnel 
enseignant des écoles d'adultes communales (Situation au 51 décembre t908). 

H-8. - Situation de l'enseignement (résumé des rapports des Inspecteurs). 

Si l'on tient compte des circonstances: il y a lieu d'être satisfait des 
résultats que produit dans les écoles du soir l'enseignement de plus en plus 
orienté vers les besoins immédiats des élèves, quelquefois spécialisé, 
généralement dépouillé de l'allure ordinaire des leçons de l'école primaire. 

Les écoles de filles acèentuent de plus en plus les tendances ménagères; 
c'est un progrès. 
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La création des cours spéciaux à naturellement nmèné un accroissement 
notable des écoles d'adultes. La direction de l'enseignement et de l'éducntiou 
y est plus pratique, plus utilitaire et ce fait suffirait ;, lui seul pour justilier 
l'amélioration de la fréquentation de ces établissements. 

Les maitres se sont fortement appliqués il accentuer la tendance utilitaire 
de leur enseignement; leurs leçons revêtent un caractère pratique; les foits 
d'actualité y sont intelligemement mis l1 profit et un appel constant est fait ;1 
l'activité des élèves. 

D'autre part: si l'on considère l'ensemble du pay·s et que l'on réserve les 
fluctuations ducs il des causes locales ou régiouales, il est permis d'atlirme1• 
que la popularion des écoles adultes est en progrès très sérieux. 

L'absentéisme sévit avec moins d'intensité dans les écoles dominicales de 
filles que dans les écoles du soir ponl' jeunes gens. 

CHAPITRE V. 

OEIJVfŒS D'ÉDUCATION SOCJAI.E. 

149. - Protection. - Tempérance. - Prévoyance. 

Consulérations générales. 

Les œuvres <l'éducation sociale témoignent d'une gl'an<le vitalité. Elles ont 
définitivement conquis instituteurs et élèves. 

Lc11I' nombre et celui de leurs affiliés continuent à suivre une progression 
ascendante. 

Leurs heureux résultats sortent du cadre étroit <le l'école et se font sen­ 
tir parmi les populations. Car 1 d'après les déclarations réconfortantes des 
maitrus, les anciens élèves restent. fidèles aux habitudes qne l'école leur a 
fait preurlre. EL ainsi se trouvent justifiés les espoirs que les organisateurs 
avaient fondés en l'efficacité de ces œuvres an point de rue moral et social. 
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A. - Protection des animau», des plantations et des édifi.ces publics. 

i!SO. - I. Statistique. 

Relevé indiquant le nombre des cercles de « Petits protecteurs des animaux » 
et celui des cercles de « Petits protecteurs des arbres, plantations et monu­ 
ments publics » ainsi que le nombre des élèves sociétaires. 

Situation au 31 décembre i!.108. 

:;,-, 

DÉSIGNATION = ~ ë:;;::. 
NO.\IBRE 1,0.IIBRE DES CKRCLES NOMBIH: DES ÉLÈVES SOCIÉTAIRES ~ i ~ 

DES = " - • l't!lits Proteereurs • - - <1 ~ ~ a des Protecteurs, Protecteurs, HESSORTS .=:ic..-~ a) des arhres el planl:11ions; 
""' 1l ;; - - 

d'inspection prîncipntc. ~ ~~ ~ élèves soclétatres. b) des monumenls pahlics. Arbres el planlalioni. . Monumenb pnblin. :::a:; 6 ~ 
0 • = 

An1·ers . . 18 673 4 238 J 

Malines • . ~öl 35.674 257 34,925 25.200 

Bruxelles. 83 7 883 ôO li. 881) 2.551 

Louvain • 32ï 22.093 806 J!),79g rn.1w 
Bruges 189 15.825 176 15. 167 15.165 

Courtrai . j/~,\. 12.188 188 !).805 6 .fi51~ 

Alost 257 2S.05'i 181 1!).637 Hl,:'i63 

Gand 210 23.257 1()3 21,838 2!.838 

Charleroy ,\.01 Vl!l32 371 36,223 36.223 

Mons. 439 U 031 tüO ,i3.811 43.130 

Tournai . 347 22.809 323 21.,\.43 » 

Huy . 36ï 2!1. 225 357 28.008 22.04.7 
Liège 27"!, 22 75(i '253 18.805 18.805 

llass elt . 282 17.858 267 16.526 16,526 

Arlon. 317 1/4. 802 293 13 704 13,704 

Marche . 306 13 519 302 13 20,i rn.20• 
Dinant 30J 12 711 29!~ 11. \JOS 11,998 

Namur 310 !\). 511 308 17 618 17.618 
--~----- --- - 

Le Hoyaume 4 86i 383 80,i 4 573 3t7.638 303.!)86 

Il. Appréciation des inspecteurs. 

Il résulte de la statistique ci-dessus que les œuvres de protection des aru- 
111a11x, des plantations et des édifices publics sont prospères. 

C'est que les instituteurs 11e se I lassent pas de rappeler a leurs élèves, au 
cours de leurs leçons et chaque fois que l'occasion s'en présente, les devoirs 
des hommes envers les animaux, et notamment l'obligation de les traiter avec 
douceur el bouté. Les enfants respectent mieux cpte par le passé les nids des 
oiseaux et, clans certaines contrées, la pratique cruelle d'aller ü la recherche 
des nids pom les détruire avec les couvées a complètement disparu. Les 
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combats de coqs deviennent plus rares et tie divers côtés les inspecteurs 
signalent qne les animaux sont traités avec plus d'humanité. 

En ce qui concerne la protection des arbres, ties plantations et des édifices 
publics, on peut enregistrer également des progrès marquants. 

La plantation d'essences· fruitières dans les cours de récréation cl l'orne­ 
mentation florale des préaux scolaires constituent un moyen des plus pra­ 
tiques pour habituer les écoliers à voir des fruits et des fleurs à portée lie 
main sans avoir la tentation de s'en emparer. 

L'enseignement occasionnel de notions élémentaires d'économie sociale 
contribue puissamment à fortifier chez les enfants le respect de la propriété 
publique. 

B. Tempérance. 

Sociétés scolaires de tempérance, 

f51. - Statistique. 

A la fin tie la vingt-deuxième période :tl'Ïennale, la situation des sociétés 
scolaires de tempérance est la suivante : 

Nombre ùes communes possédant une ou plusieurs sociétés, . 2,599 

1. Ecoles primaires. 

Nombre des écoles frequentées par des élèves âgés de 11 ans au moins et 
possédant une société : 

Écoles communales . . 
Écoles adoptées . 
Écoles privées subsidiées 

Total. . 4,7~9 

Nombre des élèves, âgés de l t ans au moins, fréquentant les écoles et faisant 
partie d'une société : 

Garçons. 

Écoles communales . 
Écoles adoptées . 
Écoles privées subsidiées 

D0,754 
1 f ,0~7 
7,040 

Filles. 

16,884 
l 7,~87 
8,!>49 

Total. 

68,871 45,0t0 

. Ht,891 

Il. Écoles d'adultes. 

Nombre de sociétés . 
Nombre des élèves sociétaires 

1,757 
. !)~,667 

Dans ce relevé ne sont pas comprises les sociétés <le tempérance établies 
dans les écoles d'application annexées aux écoles normales de l'État. 
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La comparaison des chiffres ci-dessus avec ceux de la précédente période 
triennale témoigne d'une nouvelle cfllorescenee de sociétés scolaires de 
tempérance sur tout le territoire. 

Le nombre de ces sociétés a passé de 51928 à 4,7;19, soit, en trois années 
de temps, une augmentation de 2t p.c. 

Pendant la même période, le nombre d'élèves sociétaires qui était de 
821067, fin f90ä, a atteint Ic chiffre -Jt J :89 f ~ ce qui correspond à un 
accroissement de 56 p. c. 
Par contre, il y a eu un fléchissement dans le nombre de sociétaires 

protecteurs, et dans Ic montant de leurs cotisations et des subventions des 
communes. 

Eu effet, (in ·H)051 il y avait ·1,687 sociétaires protecteurs: payant 
fr. f :2i9.50 de cotisations, alors qu'au 5f décembre -1908, il n'y en a pins 
c1uc 8;$7, versant ensemble fr. 682.25. 

En 1905, les communes ont accordé Ir. 5:-402.6~ de subsides aux sociétés 
scolaires de tempérance. contre fr. 1 ~974,20 seulement en !908. 
Et cependant, le ·gouvcrnemenl, dans Ic but de voir progresser encore 

celte œuvre éminemment moralisatrice et préscrvatriec.avnit engngélcs gou­ 
verneurs des provinces à intervenir auprès des communes pour qu'elles 
inscrivissent à leur budget annuel une petite subvention qui servirait à 
l'achat clc diplômes: brochures. journaux, renies, albums de propagande 
i, l'nrgnuisal inn de petjtes rë~1·s unlialcooliques. (Circ. du 5 octobre 1906, 
4e section: n" 165~6A.) (Pour plus de tié_lails voir aux Annexes pages 520 et 
5tt.) 

-152. - Apprèclatlou des résultais obtenus. 

Les sla tistiques l'laLlics par les soins du .Ministère des Finances accusent 
une diminution progressive de la consommation de l'alcool en Belgique. 
Cette consommatiou, qui, en t 89~,. se chiffrait par H) litres, 62 par tête 
d'habitant était tombée à 5 litres, 78 en -1908. 
Si l'on doit ndrneu re que les mesures fiscales du gouvernement ne sont 

pas étrangères ù ers brillants r ésultnts, il est impossible de nier que les 
œuvres de tempérance établies à l'école ont largement contribué à diminuer 
l'usage des boissons alcooliques. (//oir aux Annexes, pp. 280 et ~81, le 
tableau de la consommation de l'alcool au cours des années 1890 à 1908.) 

-15:3. - Distribution de calendriers et de brochures antialcoollques. 

Tous les ans: les Chambres législatives votent un crédit destiné à la pro­ 
pagande antialcoolique; une partit> de ce crédit est mise à la disposition de 
l'administration de l'enseignement primaire pour la propagande pat· l'école. 

En J9Uli, le gouvcmemcnt a adressé à toutes les écoles, pour être affichés 
dans les classes, des exemplaires d'un calendrier patriotique et antial­ 
coolique. 

En -1907 et 1908, il a envoyé aux écoles el aux bibliothèques cantonales 
des brochures et livres traitant de la lutte contre le redoutable fléau. 
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C. Prét:oytmce. 

•• - Ji:.:parg,,o •coll:1lre. 

i5i-. - Mouvement de l'épargne scolaire. 

Fin f 908, la situation se présente de la façon suivante: 

A. Écoles 9cirdiem1es 
(communales, adoptées et privées subsidiées). 

Nombre d'élèves épargnants • 
1\lontan l de l'épargne. . 

B. tcoles primaires 
( communales, adoptées et privées subsidiées). 

Nombre <l'élèves épargnants. 
Montant. de l'épargne. 

~s;i11 
662, 775?,iO 

41:5,986 
-12.44t,156Ji6 

C. Écoles d'adulte., 

(communales, adoptées et privées subsidiées). 

Nombre d'élèves épargnants. 
Montant de l'épargne. 

RtcA PJTULATION. 

(Écoles des trois catégories.) 

5::S.646 
f ,438, 946. !)8 

Nombre d'élèves épargnants 
Montant de l'épargne. . . . . 

?$ l 0,545 
. 14J54ö,856Ji4 

Cette situation est indiquée, par ressort d'inspection principale, clans les 
relevés qui figurent aux Annexes, pp. 5~2 et ss. 

Depuis le 51 décembre i 90~~ le nombre des élèves épargnants s'est accru 
de ö 1 ~ 239, et la somme globale que les enfants de nos écoles gardiennes et 
primaires cl les jeunes gens de nos écoles d'adultes ont, pendant les années 
1906, H)07 et 1908, confiée à la caisse d'épargne s'élève au total respectable 
de fr. ·f ,879,~61.97. 

155. - Appréciation des résultats obtenus. 

L'épargne scolaire se maintient, malgré que la mutualité draine une partie 
assez considérable des économies des parents. 

Elle réussit partout où l'instituteur jouit de la confiance des parents, où 
son honnêteté est au-dessus de tout. soupçon, <'I. où il ne se montre pas trop 
diflicilc quand ceux-ci désirent retirer une partie des sommes épargnées. 
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Il Mutualités 11eolnh•eH. 

156. - ~louvcment des 11111111:ilités scolaires. 

Écoles primaires et d'adultes soumises au contrôle de l'État. (Situation au 
51 décembre i 908.) 

A.· Écoles primaires et d'adultes. 

Nombre des mutualités scolaires (enfants et adultes) . 3,23~ 

B .. Écoles primaires. 

Nombres des élèves affiliés aux mutualités établies à 
l'école . . 

Nombres des élèves affiliés à des mutualités établies en 
dehors de l'école. • 

Ensemble. 

C. Écoles d'adultes. 

Nombre des élèves affiliés aux mutualités établies à 
l'école . . . • . . • . 

Nombre des élèves affiliés à des mutualités établies en 
dehors de l'école. . 

6ä,288 

59,538 

·104,626 

Ensemble. 56,~i:.H 

Anciens élèves. 
Nombre des ad uit es ne fréquentant plus l'école et affiliés 

aux mutualités établies à l'école . . . . . !08,237 

D. Fersemeuts de [ond«. 
Montant des versements faits par les élèves aux mutua­ 

lités établies à l'école (1): 
Ecoles soumises l Elèves des écoles p:·imaires 

au J - - d adultes. 

contrôle de l'Élat. / Ensemble. 

. fr . 

. fr. 

997,541.17 
427,ä8ä.28 

1,4'24,926.4~ 

Montant des versements effectués aux mutualités scolaires 
par les anciens élèves, ouvriers pour la plupart . . fr. 6,2i8,690.f>6 

Le relevé publié aux Annexes, pp. 540 et suivantes, expose~ par ressort 
d'inspection principale et pour chacune <les trois catégories d'écoles pri­ 
maires soumises au contrôle de l'État,- la situation de la mutualité à la fin de 
la 2~e période triennale. 

(1) li n'est pas possible d'indiquer Ic montant des versements faits par les élèves affiliés aux 
mu tua Illés établies en dehors de l'école. 
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Hi7. - Récompenses honorifiques aux instituteurs <111i font de la propagande 
en faveur de la mutualité. 

Sous la date dn 2f mai f907, la circulaire suivante a été adressée aux 
inspecteurs principaux de l'enseignement primaire: 

Les rapports généraux des inspecteurs de l'enseignement . primaire 
signaleur fJUC beaucoup d'instituteurs et d'institutrices travaillent avec intel­ 
ligence1 zèle et dévouement en faveur de la mutualité. 

Certes, ces éducateurs trouvent leur récompense dans le sentiment du 
devoir accompli; néanmoins, j'estime qu'il serait bon de décerner aux plus 
méritants d'entre eux la décoration spéciale de mutualité, pour montrer 
tout l'intérêt que le Gouvernement porte à celte œuvre d'éducation sociale, 
et pour susciter de nouveaux propagandistes. 
Je vous autorise donc, Monsieur. l'Inspecteur principal, ü me présenter 

des propositions détaillées e11 faveur d'instituteurs et d'institutrices les plus 
méritants de votre ressort. 

.Je les transmeurni, en les appuyant, à mou honorable Collègue de l'Indus­ 
trie et du travail, comme objet rentrant dans ses attributions. 

158. - Appréciation des rèsu'tats ohtenus. 

Les chiffres ci-dessus semblent accuser un fléchissement de la propagande 
en faveur des mutualités scolaires. Le nombre de celles-ci est resté station­ 
naire, Hélait au 5{ décembre 1908 cc qu'il était fin H)Ot:$. 

Le nombre des élèves des écoles primaires affiliés aux mutualités établies 
à l'école a diminué de 7,43!> unités, suil 1111 déchet de plus de 10 p. c. Par 
coutre Ic nombre des élèves affiliés à des mutualités établies en dehors de 
l'école a augmenté de 8,2~8 unités; de sorte qu'il y a un léger accroissement 
lorsqu'on considère l'ensemble. 

La même si Iuation se présente en cc qui concerne les écoles adultes. 
U11 fait qui prouve mieux que, tout autre l'excellence des mutualités sco­ 

laires, c'est. que le nombre des adultes ne fréquentant plus l'école et affiliés 
aux mutualités étuhlics ù l'école a passé de 100,!H7, fin 19üt,, à -IOS,237 en 
-1908, cl que leurs versements se sont élevés de tjJH2, 724.26, eu 190;,, à 
6,24,8,fi90.n6 Cil 1908. 

CHAPITRE VI. 

ETAT DE L'ENSEIGNEMENT NUMAIRE. 

l. 

HîO, - Itósnmé des rapports des chefs des cultes s111· l'état de l'cnsclgnemcnt religieux 
dans les écoles uormales primaires et les écoles primaires soumises i1 l'inspection de l11::1a1. 

Aux l<•1·111cs de l'al'tide G, § 3, de la loi d11 IG scptemhre f8!)t;, chucun des 
chefs des c1lltes adresse' tons les nns , nu mois d'octobre, au Miuistre de 
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l'Intérieur et ile l'instruction publique, un rapport détaillé sur la manière 
dont l'enseignement de la religion et de Ja momie est donné dans les écoles 
soumises an régime tie la présente loi. 

Yoici un résumé de ces rapports, pour ce qui concerne les années 1906 ~ 
i !107 et !008. 

A. - HAPPOHTS DES CHEFS DU CULTE CATHOLIQUE. 

AHCHIDIOCÈSE DE JIALINES. 

1. ÉcóLES P1m1A11Œs. - L'enseignement religieux est organisé tians tontes les 
écoles communales des provinces d'Anvers et de Brabant, excepté: 

u) Pour la province d'Anvers dans celles de la ville 'd'Anvers; 
b) Pour la province de Brabant dans les écoles communales de Bruxelles 

ll'cnscignement religieux n'y est organisé que dans les classes d II second degré), 
Snint-Josse-ten-Nnode, Schaerbeek, Ixelles, Saint-Gilles, Àndertecht , Molen­ 
beek-Saint-Jean, Laeken (1!colcs de garçons et deux écoles de filles sui· cinq', 
Uccle-Calevoet (classe supérieure de garçons), Tubize-centre (école des 
garçons:; 
2° Le cours de religion est donné par Ic personnel enseignant des écoles 

excepté i1 Bruxelles (classe 1l11 dcg1·é moyen}, Koekelberg (dans.7 classes sm· 
9 de l'école des garçons, duns 4.classcs s111· 8 de l'école des filles), Uccle-Saiut­ 
Job, ,·1907) (une classe inférieure de garc:ons), Buysingen (école de gal'(;ons 
jusque fin juuvier, depuis lors, les instituteurs donnent les cours). Tubize 
{hameau du Henurd, classe supérieure de l'école mixte); Noville-sur­ 
Méhaignc (école des gêll'C}ons et école des filles). 

Dans ces deux dernières localités, l'enseiguement religieux est donné par 
cles personnes déléguées pat· l'autorité ecclésiastique ; 
;," Le cours de religion est suivi par la p1·esque totalité des enfants dans les 

communes rurales. 
Le nombre des dispenses se répartit comme suit : 
o) Dans la province d'Anvers (sauf la ville d'Anvers), il y a it la fin de la 

période 149 enfants qui ne suivent pas le cours de religion. Si tie ce nombre 
on défalque 93 hétérodoxes, on voit qu'il l'este ~6 enfants dont les parents 
ont introduit une demande de dispense : 

Dans Ic ressort diocésain de Malines : 40. 
d'Anvers : 16. 
de Turnhout : O. 

b) Dans ln province de Braban! Pt notamment dans la ville de Bruxelles 
Ic nombre de dispenses est plus considérable. 

4° En général, l'enseiguerneut religieux est donné ü la satisfaction des 
inspecteurs diocésains. Dans un certain nnmbrc d'écoles communales les 
inspecteurs constatent i1 1·egl'l~t lc nwnque de matériel didactique. 
li. F:cou:s GARDIENNES. - A l'except ion des écoles gardiennes communales 
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ll'A1ners et de l'agglomération bruxelloise (sauf Laeken, pour 1906, dans 
4 écoles et Etterbeek pour tonte la pfriodc), l'enseignement religieux est 
do1111é dans les écoles gardicmws el porte sm· les prières, quelques récits de 
l'histoire suinte et les notions élémentaires clu catéchisme. 

Hl. f:cou:s N01uw,Es. - L1: cours de religion est donné avec beaucoup de 
fruit pa1· les professeurs pn~lrcs. Les élèves c111i Ic suivent mettent un zèle 
louahle ;1 s'iustruire. 

A Ni\'cllcs, Ic enurs est suivi par tons les élèves; ü Bruxelles [rue de 
Maliucs, école normale pour institutrices}, il y a 1111c dizaine ,l'exemptions; 
enfin: :1 Lierre, environ les 2/7> tics élèves soul dispensés. 

Les meilleurs rapports existent toujours entre les inspecteurs civils et les 
inspecteurs diocésains, qui rendent (·gaiement hommage aux bonnes disposi­ 
tions du personnel euseigunnt. 

l>lOCi•:~1,; 01-: BHUGES. 

La situation, au point de vue de l'enseignement de la religion, con­ 
tinue i1 être des pins satisfaisantes. Dans toutes les écoles primaires et 
gardiennes, à une exception près, cet enseignement est donné, et, sauf 
dans deux ou trois endroits, il est suivi régulièrement par toute la popula­ 
lion scolaire. 
Le personnel enseignant se dévoue avec succès à faire aimer par les élèves 

Je vrai cl Ic bien, à leur inculquer la pratique généreuse rIes vertus de 
jusliec et dc charilé, d'ordre et d'économie, ile tempérance et de prévoyance. 
Ils les préparent ainsi à rester, toute la vie, fidèles à tous leurs devoirs de 
chrétiens cl de bons citoyens. 

Dans les écoles gardiennes les premiers éléments des dogmes de la foi et 
des vertus chrétiennes sont inculqués aux jeunes enfants d'après des méthodes 
approuvées par les meilleurs pédagogues. 

Dans les écoles normales, l'enseignement dogmatique est plus approfondi. 
A l'école normale de l'Etat, le cours de religion est suivi par toutes les élèves, 
sauf une. 
li .Y a lieu <le se féliciter de la création d'une troisième place d'inspecteur 

diocésain. Le nombre sans cesse croissant d'écoles de tout degré avait rendu 
celle création nécessaire pour la régularité des visites si importantes et si 
utiles des écoles. Le zèle cl Ic dévouement des titulaires de l'inspection 
diocésaine sauront sufllrc, pour le mument, à l'accomplissement d'une tâche 
extrêmement laborieuse et d'année c11 année plus étendue. 

DlOCtSE UE GAN(). 

Parmi les foi Is relevés dans cc rapport, il en est deux qui semblent parti­ 
culièrement dignes de retenir l'attention. 

Le premier - très encourageant - c'est l'extraordinaire accroissement 
du nombre des classes. Avec les classes nouvelles ouvertes depuis le eomrnen- 



( CLVII ) 

cement de la nouvelle année scolaire, le diocèse de Gand, doit en compter en 
ce moment pins de 5, 72~ ! 

L'autre fait - celui-là certainement regrettable - c'est ,pie lant de 
classes (765) sont restées privées de la visite, si utile pourtant, de l'inspec­ 
tion diocésaine, et. que la plupart des autres n'ont pu en bénéficier !tu'impar­ 
faitement, l'inspecteur n'ayant pu y consacrer Ic temps nécessaire pour en 
assurer tout le fruit. 
Il est permis d'espérer <pic M. le Ministre, tenant compte de celle situa­ 

tion, n'hésitera pas à p1'opose1· au budget de 1908, la création, dans la 
Flandreorientale, d'une quatrième place d'inspecteur diocésain. Le Gouver­ 
nemeot lui-même a reconnu (Rapport triennal i897-1899, p. xsrx) l'impos­ 
sibilité, pour les inspecteurs, de remplir convenablement la mission qui leur 
est assignée par l'arrêté royal du 12 décembre 18!);5, s'ils ont à inspecter 
chacun plus de 6-H, classes par an. 

Les élèves dispensés dans le 1er ressort appartiennent tous aux écoles 
communales de Gand; dans le 2c á l'école communale de Ninove; dans 
Ic 5e aux écoles communales de Ledeberg, de Moerl,ekc-Koewachl, de 
Selzaete, et de Saint-Nicolas. 

11 n'est pas tenu compte de trois écoles communales de Gand (cc sont les 
écoles de Ia rue des Meuniers, de la rue du Bondon et de la rue Joseph Il, 
dans lesquelles l'enseignement religieux n'est donné ni par les instituteurs, 
ui par Ic clergé), ni des élèves appartenant à un culte dissident .. 

Les inspecteurs diocésains constatent les résultats des mesures qui ont 
été prises en vue d'assurer une fréquentation plus régulière et plus 
durable des écoles primaires dans le diocèse,. et attribuent à ces mesures 
une bonne part dès progrès relevés ci-dessus. 
Ils signalent particulièrement l'heureuse influence - de plus en plus 

sensible - de deux dispositions synodales, tendant, la première, non seule­ 
ment à multiplier lès écoles et les classes en proportion des besoins, mais 
encore à les rapprocher le plus possible de l'enfant appelé à les fréquenter; 
- la deuxième.à obtenir des chefs d'école qu'ils adressent, à la fin de chaque 
semaine, la liste des enfants qui se sont absentés dans Ic cours de la semaine, 
avec l'indication du nombre de leurs absences. 

Tous les efforts tendront à arriver promptement à une application plus 
générale et plus complète de toutes les prescriptions diocésaines concernant 
les écoles, persuadé qu'elles doivent être d'une grande utilité tout autant 
pour l'éducation religieuse que pour l'instruction générale des enfants 
du peuple. 

DIOCJ'~SE DE TOURNAI. 

L'autorité supérieure a estimé très justement que la liberté fa plus absolue 
doit être laissée aux ,parents dans la question de savoir s'ils ont, ou non, à 
dispenser leurs enfants du cours de religion. Cc sont surtout les parents 
pauvres qui sont les victimes de la pression. Pourquoi leur dignité pater- 
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nelle el les droits qu'ils tiennent de la nature sur l'éducation de leurs 
enfants ne seraient-ils pas d'autant plus respectés que ces parents sont 
plus faibles et moins capables de résister à des actes de pression? 

Rien de mieux fondé en raison que d'interdire aux instituteurs commu­ 
naux la distribution de formules imprimées de dispenses. Appelés à faire 
l'éducation de tous les enfants indistinctement, ils n'ont pas à intervenir dans 
Jes luttes politico-religieuses. Eo outre, selon l'observation très fondée de 
.M. de Trooz, de pareille pratique résulte une véritable enquête au sujet des 
dispositions des parents. Puis, combien de parents se trompent sur la portée 
du billet apporté par l'enfant et se croient obligés de le signer? On pourrait 
ajouter qu'il est indéniable que bien des enfants signent eux-mêmes la 
formule imprimée, aux lieu et place de leur père. 

Dans plusieurs communes, la distribution des bulletins de dispenses s'est 
faite par les soins de la police. Est-ce plus conforme à la dépêche du 
19 janvier f H07, surtout que · les explications accompagnant la formule 
tendent généralement à tromper les parents sur la portée de l'article 4 de 
la loi P 

Le rapport de l'an dernier signalait que certaines communes ne four­ 
nissaient pas Ic catéchisme aux élèves non-dispensés. Les réclamations 
des inspecteurs diocésains ont fini par être écoutées. Les tableaux d'his­ 
toire sainte font pen à peu leur rentrée dans les écoles communales, 
à l'occasion du renouvellement du mobilier classique. Un certain nombre 
de maîtres et de maîtresses n'en font pas, hélas! un emploi fort judicieux; 
il y a même parfois à se demander si, dans certaines classes, ces tableaux 
ne servent pas surtout d'objets d'ornementation. 

Les écoles Jibres, adoptées et subsidiées, s'efforcent d'entrer de plus en 
plus dans l'esprit de la loi et de répondre aux vues du législateur, en forti­ 
fiant chez leurs élèves -l'esprit religieux et moral en même temps que Je 
patriotisme. 
licoles normales. - Aucune dispense n'a été demandée. Les professeurs 

s'attachent à suivre les indications de M. l'inspecteur principal. Celui-ci a 
été satisfait des réponses obtenues lors de son passage. Il n'a pas cru pouvoir 
se présenter dans les écoles normales provinciales. Il devait y avoir à Char­ 
J eroy, 8 élèves non dispensés sur une soixantaine d'inscrits, et à Mons 22 sur 
une centaine. 

DIOci~SE DE LIÉGE. 

I. PROVINCE DE LIÉGE. 

Écoles primaires. - L'enseignement de la religion est organisé dans 
toutes les écoles primaires de la province de' Liégé. Comme il l'a été 
signalé dans les rapports antérieurs, <lans un certain nombre d'écoles cel 
enseignement ne peut être donné que deux ou trois fois la semaine, dans 
chaque classe. 
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Pendant cette période n'a surgi aucun conflit an sujet de l'application de 
l'article 4 de la loi scolaire. 

l\lalgré des efforts considérables dans Ic but de multiplier les dispenses, 
le nombre des élèves exemptés n'est guère élevé : l'inscription obliga­ 
toire de la religion au programme des écoles primaires est dans le vœu des 
pères de famille. 

Les inspecteurs diocésains, les membres du clergé, comme les professeurs 
agréés pour la religion n'ont qu'à se louer de la bienveillance du personnel 
enseignant et du concours qu'il leur prête. 
Ecoles gardiennes. - Les institutrices des écoles gardiennes sont très 

dévouées à l'enfance; beaucoup inculquent avec succès à leur enfants les 
éléments <le la religion. Elles comprennent que la leçon de religion ne doit 
pas consister dans une récitation inintelligente de textes incompris. 
Écoles normales. - Les professeurs de religion des écoles normales se 

déclarent satisfaits de l'application des élèves normalistes. 

Jl. Pnov1NCR DE Lmnounc. 

L'enseignement religieux continue à être donné conformément aux pres­ 
criptions épiscopales, et sous Ic contrôle des autorités compétentes dans 
toutes les écoles soumises an régime de la loi du US septembre t893. 

Aucun élève appartenant au culte catholique n'est dispensé de cet ensei­ 
gnement. 

Dans les écoles gardiennes et primaires, les instituteurs et institutrices - 
à l'exception d'un instituteur en chef - donnent les lecous de religion dans 
leurs classes respectives. 

· En règle générale, les curés ou leurs vicaires assistent à ces leçons au 
moins une fois par semaine. 

Dans les trois écoles normales agréées de la province, l'enseignement 
religieux continue il être donné par des professeurs spéciaux d'une grande 
compétence. 

Les inspecteurs diocésains visitent au moins une fois par a1111ée scolairè 
toutes les écoles gardiennes: primaires cl normales <le Jeurs ressorts respec­ 
tifs. En règle générale ils n'ont qu'à se louer du zèle des professeurs de 
religion. 

Dans la plupart des écoles communales, on ne consacre à l'enseignement 
religieux que six demi-heures par semaine, dont trois au catéchisme et 
deux à l'histoire sainte, la leçon du samedi étant consacrée à la répétition 
de la matière de la semaine. On conviendra, qu'à raison de deux demi­ 
heures par semaine, on ne peut pas donner un cours bien développé d'his­ 
toire sainte. 

L'inspection ne cesse d'insister pour que tous les élèves des écoles pri­ 
maires, ù partir de la quatrième année, aient un manuel d'histoire sain le, et 
que toutes les écoles aient des tableaux intuitifs d'histoire sainte, ainsi 
qu'une carte de la Palestine. 
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moc1::sE l)E NAMUR. 

MM. les inspecteurs ont visité tontes les écoles normales et ils n'ont eu 
qu'à se louer de l'accueil respectueux el sympathique qu'ils y ont reçu. 
011 ne compte dans ces écoles que cinq dispenses du cours de religion. 
Partout l'enseignement religieux est organisé conformément à la loi et 

d'après le programme déterminé par l'autorité diocésaine. Il n'y a à signaler 
aucun changement dans les manuels mis entre les mains des élèves. 

Les leçons tie méthodologie religieuse cl les leçons pratiques continuent 
à donner les meilleurs résultats : on peut néanmoins exprimer le désir de 
voir disparaitre de ces leçons pratiques la méthode dite expositive , à laquelle 
les normalistes aiment à recourir, parce qu'elle est plus facile pour le maitre, 
on ne devrait pas oublier que le grand art de l'instituteur primaire consiste 
à amener, par des questions habilement ménagées, les jeunes intelligences à 
trouver par elles-mêmes dans le catéchisme les explicat ions q ne demande le 
texte soumis à leur élude. 

Les inspecteurs sont heureux de pouvoir attester que le personnel ensci­ 
~nanl s'est appliqué avec intelligence et avec zèle à l'accomplissement de 
ses fonctions cl que les élèves ont secondé leurs efforts par une constante 
application. 

Jtcoles primaires, - Par suite d'une maladie grave dont il souffre encore 
et qui lui interdit tout travail, M. l'inspecteur pom· le ressort de Dinant a dû 
cesser les visites qu'il avait commencées. 

Les classes se sont constamment mul Li pliées depuis quelque Lemps dans Ic 
diocèse d spécialement dans Ic ressort de Namur; elles :;ont devenues si nom­ 
breuses qu'il est difficile aux inspecteurs de les voir toutes chaque année 
d'une façon sérieuse. Comme précédemment ils ont été accueillis dans celles 
qu'ils ont visitées, avec une respectueuse sympathie, 

L'enseignement religieux est établi dans toutes les classes, sauf six. Les 
maitres qui dirigcnl celles-ci ne pouvaient ètre délégués pour y donner la reli­ 
gion cl il n'a pas été possible de trouver des personnes capables de les suppléer. 

Si l'on excepte six classes clans la province de Namur et trois dans celle 
de Luxembourg, la leçon de religion est donnée partout par le titulaire de la 
classe. 

Le nombre des dispenses semble plutôt en légère diminution. 
En général: l'on est satisfait de la manière dont est donné le cours de 

religion. 
Concernant les rapports qui existent entre le clergé et les instituteurs 

primaires, ou ne peut que répéter ce qui a été dit dans les comptes rendus 
précédents. Ces rapports sont presque toujours non seulement corrects, 
mais bienveillants. 

Il y a lieu de constater avec une légitime satisfaction que Ja récitation 
intelligente et expressive du catéchisme continue à se répandre de plus en 
plus t't à se substituer, au grand profit des élèves, à la récitation routinière 
(JUÎ a régné trop longtemps dans les classes primaires. 
tcoles gm·diennes. - Le nombre des écoles gardiennes va toujours grau- 
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<lissant à raison des services précieux qu'elles rendent, elles sont assurées 
des sympathies des familles, qui se plaisent à leur envoyer leurs enfants. 

L'enseignement religieux se donne dans toutes les classes, trois seulement 
exceptées, et partout suivant le programme diocésain et d'une manière très 
satisfaisante. La plupart des maitresses ont suivi les 'cours frœbeliens et sont 
à la hauteur de leur mission: il est permis d'affirmer qu'elles sont rares 
aujourd'hui les écoles où l'on s'obstine à faire apprendre et réciter machina­ 
lemcnt quelques pages du catéchisme : l-s institutrices s'attachent à com­ 
muniquer par la méthode intuitive, par dès entretiens cl des récits que leur 
simplicité met à la portée de leurs élèves, les vérités Iondamentales et les 
principaux faits du christianisme. Aussi bien l'on trouve presque partout des 
cartes et des tableaux qui leur facilitent leur tâche. D'une façon générale on 
peut dire c1ue les maîtresses méritent des félicitations pour l'habileté et le 
dévoue ruent qu'elles déploient et pour les succès qu'elles obtiennent. 

L'atmosphère des écoles gardiennes est restée profondérneut religieuse et 
jusqu'à présent il n'y a pas de dispenses. 

B. HAPPORT DU CONSISTOIRE CENTRAL ISRAÉLITE OK BELGIQUE. 

Aperçu sm· la façon dont l'enseignement de la reliqion et de la morale est 
donné aux en] ants israélites qui fréquentent les écoles primaires d' Anderlecht, 

Les cours sont faits, de même que les-années précédentes, journellement 
· sauf.le samedi, à l'issue des classes primaires du matin.de H,1/2 h. á f,2.h. ·fO~ 

Pour les garçons, dans· la rue d'Allemagne. 
Pour lesfilles; â l'école de la rue du Chapeau .. 
Ces cours sont donnés à 5 degrés pour les filles comme pour les garçons. 
Les professeurs qui en ont été chargés sont : MM. le Rabbin Schwartz, 

wern et Loeb pour les garçons. 
M,\tes Joseph, Blès, Greenberg et, Schwob pour les-filles. 

Année 1906-f 907. 

Point de changements dans les heures de cours ni dans le personnel. 
47, filles et 40 garçons ont suivi les cours. 

Année 1907-1908. 

Les heures de cours sont restées les mêmes, le personnel n'a pas varie. 
~3 filles et 57 garçons ont suivi les cours. 

Année 1908-1909. 

Points de changements dans l'organisation des cours, ni dans le personnel. 
ü6 filles et 42 garçons ont suivi les cours. 

Durant ces trois années scolaires aucune demande de dispense nous a été 
adressée. 
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Il. 

i60. - Rèsumè des rapports des inspecteurs civils. - Instruetinn el éducation. 

L'arrêté royal du 27 septembre 1898, concernant l'organisation du conseil 
de perfectionnement dispose, en son article ~, que les secrétaires du dit 
conseil rédigent, pour être inséré dans les rapports triennaux sur la situa­ 
tion de l'euseignement primaire, un résumé méthodique des rapports 
annuels des inspecteurs principaux. 

Le résumé sur l'instruction et l'éducation qui va suivre, se rapporte aux 
années i 906, !907 cl -1908. 

a) Fue« d'ensemble et principes génfraux qui servent de baie et de direction 
à l'enseignement; classement des élèves; devoirs à domicile. 

Sans rien sacrifier de sa mission éducatrice essentielle, ni des principes 
généraux qui, depuis longtemps, servent de base et de direction à l'ensei­ 
gnement, l'école primaire belge accentue de jour en jour son orientation 
utilitariste et son adaptation aux besoins locaux et aux exigences écono­ 
miques et sociales de l'heure présente. Son enseignement a largement 
bénéficié, durant ce dernier triennal, de l'impulsion donnée, à ce point de 
vue, par les questions que le Gouvernement a portées à l'ordre du jour des 
conférences pédagogiques du personnel enseignant. Instituteurs et insti­ 
tutrices ont dû faire preuve d'initiative et de personnalité, scruter les res­ 
sources et les besoins locaux, s'éclairer sur les causes et les conditions de 
l'expansionnisme belge, documenter sérieusement leurs leçons, substituer 
aux applications abstraites et générales d'antan des applications concrètes, 
vécues et adéquates aux besoins immédiats des élèves, choisir et coordonner 
les notions que comportent les différentes branches du programme, en vue 
de les faire converger vers un but commun, « l'école pour la vie». 

A cet égard, l'éducation professionnelle du personnel enseignant, sans 
être encore un fait accompli: se complète et se perfectionne d'année en 
année. 

Une poussée se produit, dans la plupart des ressorts d'inspection princi­ 
pale, en vue de favoriser le désencombrement des classes inférieures et 
l'ascension d'un plus grand nombre d'élèves vers le degré moyen el le degré 
supérieur. 
Il ne paraît pas qu'on ait abusé des devoirs à domicile dans la généralité 

des· écoles. 

b) Education physique (gymnastique, soins hygiéniques. boites de secours, 
médecine préventive, maladies épidémiques). 

Il y a lieu de louer les efforts qui ont été accomplis, en ce triennal, dans 
le but de satisfaire aux conseils souvent réitérés du Gouvernement touchant 
l'hygiène des locaux, l'enseignement quotidien <le la gymnastique, la pra­ 
tique des jeux libres pendant les récréations réglementaires, la vigilance sur 
la propreté corporelle, les organes des sens et le maintien des élèves pendant 
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les leçons orales el les exercices graphiques, la distribution raisonnée du 
travail scolaire, les mesures de désinfection en cas de maladies épidémiques, 
la vulgarisation des visites médicales dans les écoles, Ia création de boîtes 
de secours dans les écoles qui en sont encore dépourvues, en un mot, tout 
ce qui peut améliorer l'éducation physique, conserver et fortifier la santé 
des enfants. 

Sans être partout irréprochables, les leçons de gymnastique ont gagné en 
régularité et. en valeur scientifique et pédagogique. Il est permis d'espérer 
que les mesures prises par le Gom·crnement, pendant l'année 1908, en vue 
d'initier les inspecteurs cantonaux et, par leur intermédiaire les instituteurs 
et les institutrices, à l'interprétation logique du programme de cette 
spécialité, auront d'excellents résultats. 

c) Education morale; bienséance. 

Les membres du personnel enseignant n'ont pas apporté moins de 
sollicitude que par le passé à initier les élèves à la connaissance, à l'amour cl 
à la pratique du devoir et des règles de la bienséance. 

Sans faire l'objet d'un cours didactique, la morale et le savoir-vivre 
pénètrent et fécondent toutes les manifestations de la vie scolaire. 

Les maitres se révèlent généralement habiles à dégager des leçons, des 
applications et des incidents journaliers, les conclusions morales et les com­ 
mentaires suggestifs qui éclairent la conscience, touchent le cœur et 
inspirent de nobles et généreuses résolutions. 

Une campRgne active et salutaire se poursuit contre les préjugés, les 
abus; les rnœurs frustes ou grossières des populations au sein desquelles se 
trouve l'école; c'est l'adaptation de la culture morale aux besoins spéciaux 
du milieu. 

Les œuvrcs de prévoyance, de mutualité et de solidarité sociale appor­ 
tent, par continuation, un appoint appréciable à l'action moralisatrice de 
l'école primaire. 

Quoique la surveillance des élèves pendant les récréations soit plus active, 
plusieurs inspecteurs expriment encore le regret que tous les membres du 
personnel enseignant n'en tirent par profit pour étudier le caractère de leurs 
éléves et les initier aux règles du savoir-vivre. 

d) Education civique. 

L'éducation civique est, par continuation, en honneur dans les écoles 
primaires belges. 

Le loyalisme du personnel enseignant coopère avec les enseignements qui 
se dégagent des leçons d'histoire nationale, de droit constitutionnel, de 
géog1•aphie, de lecture, de chant, etc., pour inspirer aux élèves le culte 
éclairé de la patrie. 

La Brabançonne est aujourd'hui familière aux enfants des écoles pri­ 
maires; leut· répertoire comporte, en outre, uu bon choix tie chants 
patriotiques. 
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La participation de la jeunesse des écoles aux fêtes nationales tend à se 
généraliser dans les communes rurales. 

Quelques inspecteurs renouvellent le regret qne toutes les écoles commu­ 
nales ne soient pas pourvues du drapeau national. 

Education intellectuelle. - Résultats de l'enseignement dans les différmte1, 
branches. - Branches obligatofres. 

Lecture, éerüure. - Au degré inférieur, l'enseignement de la lecture 
élémentaire, combiné avec celui de l'écriture et de l'orthographe, est, par 
continuation, dans la généralité des écoles, progressif, logique et efficace. 
Conformément à une recommandation importante du programme, les 
maîtres avisés choisissent, dans la sphère d'observation de l'enfant, des 
phrases renfermant une notion utile ou exprimant un sentiment louable, et, 
dès le début, habituent les enfants à une articulation nette et distincte, à 
une prononciation pure et correcte, à l'exacte observation des pauses et à 
l'expression naturelle de la pensée. 

Peu initiés à la mise en œuvre du procédé naturel de l'émission des 
sons, qui attribuent aux voix et aux articulations leur valeur phonétique 
naturelle, des agents, non diplômés ont réintroduit dans certaines écoles, 
heureusement peu nombreuses, les procédés surannés de l'épellation alpha­ 
bétique. 
Au degré moyen, les leçons de lecture courante sont généralement appro­ 

priées aux besoins des élèves, pratiques et fructueuses. Soucieux de conser­ 
ver à ces leçons leur caractère primordial de leçons de lecture, et. de ne pas 
les transformer en exercices de langage ou en leçons de grammaire, les 
maîtres avertis, s'inspirant d'une prescription formelle du pro-gramme, 
réduisent au strict minimum les explications préalables, simples et intuitives, 
portant sur la suite des pensées et sur la signification des mots peu connus 
des enfants; ils font lire et beaucoup lire. Les résultats satisfaisants s'accen­ 
tuent dans les classes où les maîtres donnent, en outre, l'exemple de la 
bonne lecture et mettent à profit les lectures occasiouuelles, si fréquentes, 
pour polir la diction des élèves et les amener à bien comprendre, à bien 
sentir et à bien rendre tout ce qu'ils lisent. 

Au degré supérieur, les progrès en lecture expressive paraissent moins 
sensibles, soit que les maitres donnent moins de leçons de lecture, soit 
qu'ils se contentent trop facilement d'une lecture non hésitante, soit que 
'explication préliminaire n'ait pas sufli à mettre en lumière les pensées et les 
sentiments exprimés, soit que les leçons de lecture dégénèrent en analyses 
littéraires ou en leçons de grammaire. 

Les lectures à domicile sont généralement négligées. 

Écriture. - Quoique des progrès soient constatés en écriture, il s'en faut 
néanmoins de beaucoup que les résultats soient suffisants en beaucoup 
d'écoles. 
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Parmi les causes signalées de cet insuccès relatif, citons : 
je L'insuûisanee des exercices préparatoires a l'écriture avant d'aborder 

l'enseignement combiné de la lecture, de l'écriture et de l'orthographe : 
maintien du corps, position de l'ardoise ou du cahier, tenue du crayon 
d'ardoise ou de la plume, tracé des éléments constitutifs <les lettres, etc., 

2° L'usage trop prolongé de l'écriture sur l'ardoise; 
5° La mauvaise écriture de beaucoup de maîtres; 
4° L'absence d'un type uniforme dans les différentes classes d'une même 

école; 
5° La non-application à l'expédlée des principes donnés dans les leçons 

spéciales de calligraphie; 
6° Le nombre insuffisant des leçons consacrées à l'écriture ; 
7° L'insuffisauce de la correction des devoirs sous· le rapport de l'éeriture , 
8° Le peu de surveillance du maintien des élèves pendant les leçons 

d'écriture ; 
9° Les changements fréquents apportés en ces dernières années dans les 

types d'écriture; 
f 0° L'absence ou l'insuffisance des exercices d'écriture au tableau noir; 
f t0 L'usage des cahiers de brouillon en certaines écoles. 
La belge, la droite et la coulée paraissent perdre-chaque année du terrain. 
Les préférences retournent à l'anglaise redressée à ~2° 1 /2. 
L'écriture ronde est peu enseignée. 

lcrnyue maternelle. - Exercices d'élocu.fion. Indépendamment des exer­ 
cices d'élocution combinés avec l'enseignement des différentes branches du 
programme, les résumés des causeries, la reproduction libre, de vive voix, 
de morceaux lus et expliqués, les comptes rendus oraux de lectures con­ 
seillées aux élèves, la synthèse orale des petites analyses littéraires de mor­ 
ceaux choisis, contribuent, non seulement à meubler l'esprit, à enrichir le 
vocabulaire et à init ier les élèves à la construction de la phrase: mais encore 
les habituentà préciser et à ordonner leurs idées dans un cadre net et logique, 
et les préparent ainsi à la rédaction. 
Il est regrettable, de l'avis de la plupart des inspecteurs, que ces exercices 

ne produisent pas, dans toutes Jes écoles, les résultats qu'on est en droitd'en 
attendre. 

Récitation. - Les exercices de récitation paraissent mieux appréciés dans 
un grand nombre d'écoles. Quoique les résultats soient, dans l'ensemble, 
encourageants, des inspecteurs constatent néanmoins dans leurs rapports 
que le choix des morceaux ne se fait pas toujours avec le discernement- dési­ 
rable, et 11ue la récita lion ne coïncide pas toujours avec l'expression naturelle 
de la pensée cl du sentiment. Des maitres perdent de vue que ces exercices, 
pour atteindre leur but utilitaire et éducatif, doivent porter sur des mor­ 
ceaux appropriés à la mentalité spéciale des enfants, constituer un aliment 
pour l'esprit ou Ic cœur, être bien compris, bien sentis et rendus avec une 
grande sobriété de gestes, une accentuation, une articulation et une pronon• 
ciation irréprochables. 
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Exercices de 'rédaction. - Les résultats sont moins satisfaisants en rédac­ 
tion que dans les autres spécialités du programme, quoique s'accuse partout 
une sérieuse poussée en faveur d'un enseignement plus rationnel du style. 

Cela tient surtout aux difficultés inhérentes à cet enseignement: choisir 
des idées adéquates à un but déterminé, les coordonner et les exprimer sous 
la forme convenable, suppose, en effet, une maturité d'esprit, une réserve de 
matériaux et des ressources de vocabulaire et de phraséologie qui ne 
constituent pas le patrimoine ordinaire de l'élève des écoles primaires. 

S'il se rencontre encore des maitres qui, méconnaissant les caractères 
essentiels de tout exercice de rédaction, se bornent à des exercices de repro­ 
duction ou tic copie, le nombre va toujours croissant des maitres avisés qui 
choisissent les sujets de rédaction dans l'ambiance immédiate de leurs 
élèves, suggèrent les développements plutôt qu'ils ne les donnent, laissent 
s'aflirmer la personnalité des élèves dans le choix, la disposition et l'expres­ 
sion des idées, procèdent enfin à une correction individuelle et simultanée, 
sérieuse et efficace, des essais littéraires des élèves. Convaincus qu'une ou 
deux leçons spéciales par semaine ne suffisent pas à initier les élèves à la 
rédaction, ils font concourir toutes les branches el tous les exercices à ce 
résultat , ils habituent les élèves à résumer, sans aide, verbalement ou par 
écrit, les leçons reçues; ils châtient sans cesse leur langage; ils exigent 
toujours des réponses complètes et correctes; ils combattent l'usage du 
patois; ils soignent les exercices de lecture, d'élocution et de récitation, bref, 
ils font tout converger vers la connaissance de la langue maternelle. 

Grammaire et 01·tlio9raplie. - L'enseignement de la grammaire progresse 
dans la voie rationnelle, éducative et pratique, où il est entré depuis plusieurs 
années déjà. 

La part est faite de plus ~n plus large à l'analyse et à la synthèse logiques; 
les exercices sont plus corrects et mieux appropriés aux conditions locales; 
les dictées sont plus instructives et mieux préparées en vue de prévenir les 
fautes d'orthographe usuelle dans les mots encore peu connus des élèves; 
les exercices sur la dérivation et la composition des mots, rattachés aux 
dictées et aux leçons de lecture, se font plus régulièrement et avec plus de 
profit; la correction des devoirs écrits est mieux soignée. 

II y a lieu cependant de retenir l'attention sur quelques défauts saillants 
signalés en certains ressorts : la mauvaise phonétique du langage patois se 
répercute en beaucoup de milieux sur l'orthographe; en certaines classes 
élémentaires, on compromet les résultats en orthographe en voulant faire 
orthographier tout ce que les élèves lisent, cc qui accumule les difficultés; 
les premières notions pratiques de grammaire ne sont pas suffisamment 
combinées, au degré inférieur de certaines écoles, avec l'enseignement de la 
lecture et de l'orthographe; les exercices de conjugaison orale ou écrite ne 
sont pas suffisants au degré inférieur et au degré moyen; la répartition de 
la matière entre les trois degrés laisse parfois à désirer, le prugamme du 
degré moyen n'étant pas épuisé en temps utile pour permettre d'aborder 
avec succès le programme du degré supérieur. 
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Eléments du calcul et du S!fslème légal des poids et mesures. - Les éléments 
du calcul et du système légal des poids et mesures sont enseignés avec 
méthode et avec succès dans la généralité des écoles. 

Au degré inférieur, l'étude des cent premiers nombres, des dixièmes et 
des centièmes de l'unité, des fractions ordinaires dont le dénominateur ne 
dépasse pas dix, les quatre opérations combinées, est généralement bien 
ordonnée, intuitive, concrète, pratique. Calcul mental et système métrique 
sont mis en connexion intime, le second procurant au premier, chaque fois 
que possible, les grandeurs concrètes ou sensibles sur lesquelles ce dernier 
opère; calcul mental et calcul chiffré se prêtent un mutuel appui, le calcul 
mental fournissant la base, l'explication et le raisonnement des quatre opé­ 
rations du calcul chiffré ; les exercices d'application, composés par l'institu­ 
teur au lieu d'être copiés dans de petits manuels ad hoc sont plus adéquats 
aux besoins immédiats des élèves; des problèmes simples, souvent composés 
par les élèves avec l'aide de l'instituteur, préparent la voie à la solution des 
problèmes plus complexes du degré moyen. 

Il y acepe ndant dans ce concert laudatif des notes un peu discordantes: 
d'aucuns constatent que le programme du degré inférieur est rarement 
épuisé en tontes ses parties et il conviendrait de l'alléger; d'autres que la 
table de multiplication n'est pas suffisamment connue des élèves, et que cette 
faiblesse se répercute dans les classes du degré moyen et quelquefois du 
degré supérieur. 

Au degré moyen, la théorie tend à se réduire à ce qui est strictement 
nécessaire à l'intelligence des opérations; les problèmes instructifs, à 
données réelles, vécues, se substituent de plus en plus aux problèmes 
abstraits et fictifs, peu gradués des manuels; l'abus des problèmes soi-disant 
types, des longs raisonnements écrits, des longues explications qui sup­ 
priment l'effort personnel dans la recherche des solutions comme la prédo­ 
minance du calcul chiffré, au détriment du calcul mental, va s'atténuant 
dans plusieurs écoles. 

Des inspecteurs constatent qu'on ne parvient pas, dans certaines écoles 
rurales, à épuiser la matière que comporte le programme du degré moyen. 

Au degré supérieur, les notions de théorie sont généralement bien 
enseignées et bien connues des élèves, encore qu'un fléchissement soit 
signalé sous ce rapport en certaines écoles, et que le souci de ramener à un 
même principe le plus grand nombre possible de démonstrations et de 
règles, en d'autres termes, de simplifier et de lier fortement les théories 
à l'étude, ne se constate pas en de nombreuses écoles. 

Comme au degré moyen, le choix des problèmes s'inspire des tendances 
utilitaristes immédiates <le l'école primaire actuelle et des réalités de la vie 
économique et sociale, mais l'empire des recueils de problèmes, souvent 
abstraits, peu gradués et peu adaptés aux besoins particuliers de chaque 
école, n'est pas près de prendre fin. 

Le calcul mental est encore plus négligé qu'au degré moyen. L'étude du 
système métrique et surtout de ses applications à l'évaluation des aires et 
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des volumes de la vie usuelle ne semblent pas complètes et suffisamment 
pratiques en certaines écoles. 

Céogrqphie. - Les tendances utilitaires et expansionnistes de l'enseigne­ 
ment .primaire ont contribué à moderniser l'élude de la géographie dans 
son but, dans ses éléments, dans sa méthode et dans ses applications aux 
notions économiques, qu'elle pourrait éventuellement comporter pour de 
jeunes élèves. 

Cette spécialité tend, de plus en plus, à se dépouiller du verbalisme aride 
et stérile d'antan, et faisant appel au raisonnement, à présenter les faits 
géographiques dans leur cohésion naturelle et leur dépendance réciproque. 

Si le premier enseignement de la géographie n'est pas irréprochable à ce 
point de vue, il se perfectionnera à mesure que les instituteurs, non encore 
initiés à cette conception nouvelle de la géographie, étendront leurs con­ 
naissances en géo~raphic scientifique et économique par l'étude des excel­ 
lents ouvrages qni ont été publiés en ces derniers temps sur la matière, se 
mettront à même de documenter exactement leurs leçons et de les tenir à 
jour, et de les illustrer de croquis, de diagrammes, de vues, de détails 
pittoresques et intéressants, scientifiques, historiques, technologiques ou 
autres, sans toirtefois-tomber dans l'exagération, la 'leçon de géographie ne 
pouvant jamais dégénérer en leçon de sciences naturelles, d'histoire ou de 
technologie. 

Les maitres avisés, soucieux de donner une base concrète el intuitive aux 
leçons ulté. ieurcs de géographie, tirent un large et fructueux parti des 
causeries sur le lieu natal et la région où ·se trouve l'école, des promenades 
et des excursions qui les préparent ou les coufirment ; comme aussi des 
exercices graphiques et des exercices d'orientation, qui initient les élèves 
à la lecture des plans et des cartes; malheureusement il se rencontre encore 
beaucoup de maitres qui paraissent ne pas comprendre que l'étude pré­ 
cise, méthodique et approfondie de la géographie locale ou régionale peut 
seule donner l'intelligence du cours de géographie. 

Les leçons sur le globe terrestre à grandes dimensions ne sont pas assez 
fréquentes, .beaucoup d'écoles étant dépourvues de cet excellent moyen 
d'intuition. 

Les exercices sur la sphère sont généraleme11t négligés . 
Il y a lieu.d'encourager les instituteurs qui substituent aux cartes murales 

vieillies, démodées, surchargées de détails, des cartes qu'ils confectionnent 
. eux-mêmes, moins chargées, mieux à jour et plus claires. 

Histoire. - S'il doit être autre chose que la lecture et l'élude littérale 
, d'un petit manuel, parfois défectueux, et revêtir Ic caractère franchement 
éducatif d'un enseignement concret et raisonné, moral et patriotique, vivant 
et intéressant, l'enseignement de l'histoire est sans contredit le plus difficile 
et celui dont les résultats paraissent, à première vue, les moins tangibles el 
les moins satisfaisants. 

Beaucoup de maitres cependant entrent résolument 'dans : la· voie du 
progrès à cet égard : ils font un exposé clair et animé de la matière de leurs 
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leçons; ils s'aident de la carte et des tableaux historiques dont ils disposent; 
ils signalent les causes et les conséquences des faits; ils font apprécier les 
événements et la moralité de leurs auteurs; ils mettent en lumière les 
exemples de patriotisme, d'initiative, de courage et de persévérance de nos 
ancêtres; par de fréquents rapprochements entre autrefois et aujourd'hui, 
entre Ic passé et le présent, ils s'efîurçent <l'inspirer à leurs élèves l'amour 
éclairé et le respect de nos institutions nationales, glorieux héritage des 
luttes de nos pères pour lïndépendance et la liberté. 

Se gardant de tout entraînement irréfléchi, ils se tiennent d'ailleurs dans 
la sphère modeste de l'école primaire : ils n'oublient pas que la prise de 
possession de faits éloignés, avec la caractéristique du milieu et de l'époque, 
la perception des causes et des effets des événements politiques, la concep­ 
tion des lois économiques qui dominent les conditions sociales et les destinées 
des peuples, l'intelligibilité de l'évolution de la vie nationale à travers les 
âges, en un mot, que tout ce que l'on désigne communément sous le nom de 
philosophie de l'histoire. -exige une instruction générale et une maturité 
d'esprit, dont les élèves des écoles primaires ne sont assurément pas coutu­ 
miers. 

Des inspecteurs estiment que les résultats s'amélioreraient encore, si le 
matériel intuitif était plus parfait, les tableaux historiques actuellement en 
usage ne figurant qu'un point et non ce qui est l'essence de la leçon; si 
l'étude de l'histoire locale et les visites aux monuments et aux endroits 
historiques de la région donnaient une base concrète à l'étude de l'histoire 
nationale; si au lieu de s'attarder aux premières périodes de notre histoire, 
on s'attachait davantage à faire une étude plus précise et plus approfondie 
des époques les plus récentes, et notamment de notre droit constitutionnel ; 
par l'organisation tie répétitions d'ensemble donnant lieu à la confection de 
bons synopsis; par un choix plus judicieux des manuels; enfin par une 
meilleure préparation des maîtres à un enseignement que de récents travaux 
historiques ont sensiblement renouvelé. 
Éléments d11 dessin. - Les exercices de dessin accusent une tendance 

professionnel le de plus en plus marquée, combinant les occupations 
manuelles et. le dessin d'après nature, le travail à main libre et le travail avec 
instruments, les épures cotées et les applications décoratives, les notions 
géométriques et les procédés de construction ·les plus usuels. 

Il s'en faut cependant de beaucoup que les résultats soient partout égale­ 
ment satisfaisants. 

Dans certaines écoles, surtout dans certaines écoles rurales, le temps 
consacré à l'étude du dessin est absolument insuffisant, et les élèves dessinent 
trop peu pour apprendre réellement à dessiner. 

Dans d'autres, le défaut d'aptitudes des maitres, l'abus de l'ardoise, l'in­ 
cohérence dans le choix des sujets, l'insuffisance de la correction, la mau­ 
vaise interprétation du programme nuisent au succès de cet enseignement. 

La valeur éducative du dessin de mémoire, du dessin d'invention et du 
dessin au tableau noir n'est pas suffisamment appréciée. 
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Le dessin occasionnel, si précieux pour illustrer les leçons et les travaux 
des élèves, et. préparer à la perspective, ne l'est pas davantage. 

Dans la généralité des écoles, l'enseignement de la perspective d'observa­ 
tion se réduit à peu de chose, et ce peu de chose n'est pas toujours enseigné 
méthodiquement. 

Les excellentes directions contenues dans la circulaire ministérielle du 
{8 mai f895 ont été remises à l'ordre du jour des conférences pédagogiques 
en plusieurs ressorts d'inspection principale; il en résultera vraisemblable­ 
ment une nouvelle poussée dans le sens d'une interprétation plus pratique, 
plus éducative et plus efficace du programme. 
Notions d'liy9iè11t. - .Par continuation, l'enseignement de l'hygiène 

est satisfaisant. D'une part, il est concret, expérimental, méthodique, fondé 
sur des principes positifs de sciences naturelles; d'autre part, il trouve 
souvent sa base intuitive cl sa confirmation dans l'exemple même de l'école, 
où l'application des règles hygiéniques est de plus en plus l'objet de la sol­ 
licitude des autorités et du personnel enseignant. 

Chant. - Les instituteurs qui ont peu d'aptitudes musicales se bornent 
généralement au chant par audition. 

Ceux qui sont mieux doués sous ce rapport, enseignent les éléments de la 
musique chiffrée ou notée, et exercent progressivement les élèves à l'adapta­ 
tion des paroles des chants aux représentations chiffrées ou notées des into­ 
nations. 

Le système modal est le plus en vogue dans certaines circonscriptions 
scolaires, le système tonal, en d'autres. 
Soit que les exercices d'application ne soient pas assez nombreux, ou que 

les exercices de solfège, de vocalisation et d'intonation, les dictées orales et 
les dictées écrites n'apportent pas à l'étude de cette spécialité un concours 
suffisant, peu d'élèves arrivent à déchiffrer seuls une mélodie facile. 

Le répertoire des écoles primaires comprend beaucoup de chants patrio­ 
tiques; quelques maitres, en vue de réagir contre les chansons licencieuses 
des rues, ont ajouté (ce répertoire des chants pour adultes, que les élèves 
connaissent de mémoire et répètent souvent. 

Nombreux sont les instituteurs qui perdent de vue les ressources qu'ils 
peuvent tirer, dans l'intérêt de la culture musicale des élèves comme dans 
celui de la discipline et du travail, de la disposition du règlement qui con­ 
seille de faire suivre chaque heure de leçon ou d'exercice de l'exécution d'un 
chant connu des enfants. 

Travaux à l'aiguille. (Écoles de filles.) - Dans la généralité des 
écoles, les institutrices réalisent le programme des travaux à l'aiguille 
avec Ic zèle: la compétence, la méthode, Ic bon goût et le fruit dési­ 
rables. 
Elles s'attachent à rendre leurs leçons : pratiques, par leur judicieuse 

adaptation aux besoins de leurs élèves, intuitives, par l'emploi de collections 
ou d'échantillons, autant que possible de grandeur naturelle, de graphiques 
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an tableau noir, du dessin préparatoire à la coupe des vêtements; instruc­ 
tives, par des notions sur la qualité des tissus, leur origine, leur destination, 
leur prix, etc; édueatines par l'esprit de soin, <l'ordre et d'économie. dont 
elles pénètrent (occasionnellement) leurs élèves. 

Quoique les maitresses de couture des écoles mixtes soient généralement 
dévouées, leur enseignement est moins pédagogique et les résultats aussi 
sont moins satisfaisants. 

En plusieurs circonscriptions scolaires, Mme, les inspectrices déléguées 
émettent le vœu de voir compléter l'outillage encore insuffisant d'un grand 
nombre d'écoles : toutes devraient être pourvues, à leur avis, d'une ou 
plusieurs tables de coupe et. d'une machine à coudre. 

1Votions d' aqriculture. (Ecoles de garçons dans les communes rurales.) - 
L'enseignement des notions d'agriculture est, par continuation, en honneur 
dans la généralité des écoles rurales. 

Choix et exactitude des notions enseignées, méthode à la fois intuitive, expé­ 
rimentale, raisonnée et pratique, directions et conseils concourent à incliner 
les jeunes générations rurales vers les procédés de l'exploitation scientifique 
du sol et du bétail. 
Tout en restant dans les limites du programme de l'école primaire, et sans 

rien enlever de la valeur éducative de leur enseignement, les maitres des 
écoles rurales ont franchement orienté leurs leçons vers les besoins agri­ 
coles, locaux ou régionaux. Les résultats consacrés par les concours annuels, 
comme le succès de la participation des écoles primaires à certaines exposi­ 
tions régionales d'agriculture, celles de Bruxelles et de Gand, par exemple, 
témoignent de la vitalité cl de la fécondité de cet enseignement dans les 
écoles primaires des localités rurales. 

Quoiqne cet état de choses soit, des plus encourageants, des désiderata 
sont cependant formulés en vue de l'améliorer encore : plus nombreux 
devraient. être les participants au concours agricole annuel; moins rares 
pourraient être les jardins d'instituteurs qui possèdent une petite pépinière 
ou des planches consacrées aux essais de culture démonstrative; les cultures 
en pots, à l'école même, pourraient se multiplier ainsi que les excursions à la 
campagne, bien préparées et suivies d'un petit compte rendu écrit de la part 
des élèves. 

BRANCHES FACULTATIVES. 

Notions élémentaires de sciences naturelles. - Les notions élémentaires 
de sciences naturelles sont inscrites au programme d'un certain nombre 
d'écoles urbaines ou de localités importantes, là où l'on n'enseigne pas l'agri­ 
culture. Généralement intuitif et expérimental, simple et pratique, judicieu­ 
sement combiné avec les exercices d'élocution et de rédaction, cet enseigne­ 
ment produit des résultats satisfaisants. 

Seconde lanque. - L'enseignement du français se généralise dans les 
écoles des localités flamandes ou allemandes; celui du flamand ou de l'aile- 
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mand est porté au programme d'un nombre déja notable d'écoles de la 
Wallonie. 
Les résultats de l'enseignement du français dans la région flamande ou alle­ 

mande du pays sont surtout satisfaisants dans les écoles à plusieurs mailres, 
où cet enseignement occupe une large place à l'horaire, de la première à 
la sixième année d'études, et où l'on fait un judicieux emploi de la ·méthode 
directe, la combinant avec les autres exercices prévus par le programme. 

La méthode pourrait s'améliorer, et aussi les résultats. dans les écoles où 
les instituteurs substituent inconsidérément les tableaux de Hölzel il l'intui­ 
tion immédiate des choses sensibles qui sont dans la sphère d'observation des 
élèves, ne tirent aucun profit des matériaux tout préparés qu'offrent les 
leçons sur les différentes branches du programme p_our former le vocabulaire 
usuel et initier les élèves à la construction de la phrase, estiment plus com­ 
mode de se servir de recueils d'exercices que de préparer eux-mêmes des 
thèmes et des versions adéquates aux besoins immédiats des élèves. 

Les résultats de l'enseignement du flamand ou de l'allemand dans les 
écoles de la Wallonie, ne paraissent pas très satisfaisants dans la généralité 
des écoles. Peu initiés au langage usuel, les maitres inclinent vers l'abus des 
thèmes et des versions purement livresques. 

Notions d'économie domestique et de travaux de ménage. (Ecoles de filles), 
- Grâce il l'orientation nouvelle de l'enseignement primaire, une sérieuse 
poussée s'est manifestée en faveur de l'enseignement des notions d'économie 
domestique cl des travaux de ménage dans les écoles primaires de filles. 

Que cet enseignement soit occasionnellement combiné avec les leçons 
d'hygiène et. les applications de langue maternelle: ainsi que cela se pratique 
dans la très grande majorité des écoles, ou qu'il fasse l'objet d'un cours 
spécial, comme c'est le cas dans quelques-unes d'entre elles, partout il 
constitue une initiation appréciée aux occupations de la future ménagère. 

La matière qu'il comporte est généralement présentée sous forme de 
causeries, à visées essentiellement utilitaires, appuyées d'observations intui­ 
tives et d'expériences. Si les élèves étaient plus largement associés au travail 
pratique, à la cuisine, à la maison et au jardin, ces entretiens doubleraient 
leur efficacité; malheureusement, à ce dernier point de vue, le matériel .mis 
à la disposition des institutrices est très insuffisant, et rares sont celles qui le 
suppléent en mettant à contribution leur propre ménage. 

Quoi qu'il en soit, si l'organisation actuelle des écoles primaires de tilles ne 
permet pas de donner à cet enseignement, direct 011 occasionnel, l'allure 
qu'il revêt dans les écoles ménagères, les résultats obtenus jusqu'à ce jour 
n'en sont pas moins très sérieux et très encourageants. 

Tr acaux manuels pou1' garçons. - le statu quo semble se maintenir. Sans 
être hostiles à cet enseignement, les communes reculent devant les frais 
d'installation et les dépenses qu'entraineut, d'une part, la fourniture des 
matières premières, et d'autre part, les suppléments des traitements à payer 
éventuellement au personnel enseignant, surtout si ces cours se font en 
dehors des heures des classes, 
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1l est regrettable qu'un enseignement d'une aussi haute valeur éducative 
ne se généralise pas. 

Ouvrages et moyens matériels d'enseignement. employés dans les écoles. - 
Les ouvrages employés dans les écoles communales sont le plus souvent 
choisis dans les catalogues des manuels classiques, recommandés par Ic 
Gouverucmcnt. 

Les écoles adoptées et subsidiées choisissent, en général, leurs livres 
classiques en dehors des catalogues officiels. 

Si certains maîtres se préoccupaient moins de choisir des livres qui les 
dispensent de la préparation de leurs leçons et de la recherche de bons 
devoirs d'application, leur enseignement, mieux adapté aux besoins immé­ 
diats de leurs élèves, aurait une puissance éducative et une valeur utilitaire 
plus tangibles et plus efficaces. 

Il y a lieu de regretter que des instituteurs changent trop facilement de 
livres classiques, et cc pour des motifs souvent étrangers aux mérites 
ntrinsèques des ouvrages. 
La généralité des écoles sont pourvues du. matériel didactique indispen­ 

sable. 

Tenue du [ournal de classe. - La plupart des instituteurs tiennent avec 
régularité et exactitude le journal de classe dans lequel ils indiquent les 
leçons et occupations du jour. 

CHAPITRE VII. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE. 

1Gt. - Intervenuon de l'Etat dans les frais du service annuel ordinaire de l'lnstructlon primaire. 

A. Subsides normaux ou réglementaires. 

Les règles générales établies par l'arrêté royal du 20 septembre !898~ pour 
la répartition des subsides scolaires, ont continué à être appliquées sans 
modification pendant toute la XXII0 période triennale. 

Voici un résumé des questions de principe se rattachant au service de ces 
subsides que le Gouvernement a été appelé à résoudre. On remarquera que 
plusieurs de ces questions concernent l'exécution des instructions contenues 
dans la circulaire ministérielle du 8 avril f 905, relative à la nationalité du 
personnel enseignant. 

Le bènéfice de l'article 8 de l'arrêté susvisé n'est acquis au directeur d'une 
école primaire de plus de Ö· classes que pour autant qu'il n'exerce aucune 
autre profession. 
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Faisant application de celle disposition, "M. le Ministre de Trooz avait 
refusé, par une dépêche du 22 mai f 906, adressée· au Gouverneur du 
Luxembourg et insérée à sa date au Bulletin du Ministère de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, de tenir compte, pour le calcul du subside réglemen­ 
taire de PÉtat~ d'un directeur cumulant avec ses fonctions principales, celles 
de professeur à l'école industrielle. 

Mais, sur les instances de l'administration communale intéressée, le même 
Ministre a consenti, par dépêche du f 9 février 1907, à ne pas maintenir 
celte décision, en considération des faits suivants: 

cc Le directeur en cause n'est occupé à l'école industrielle que pendant 
~ heures par semaine ( 1 heure le lundi et le samedi soir, 5 heures le 
dimanche matin); toutes les leçons s'y-donnent en dehors des heures de 
classe de l'école et uniquement en hiver. " 

Saisi d'une question analogue, par un référé du Gouverneur du Brabant, 
.M. le Baron Descamps, Ministre des Sciences et des Arts, a admis également 
que l'on pouvait user de pareille tolérance pour le calcul du subside à 
accorder à certaines écoles primaires de la ville de L ... , dont les directeurs 
donnaient également quelques leçons à l'école industrielle, en dehors des 
heures de classe des écoles primaires. (Dép. du f 0' avril i 908, 5e sect., 
11° 854/f 01221' .) 

Il a été stipulé, dans les deux cas, que l'inspection scolaire aurait à \ ei lier' 
à ce que les cumuls dont il s'agit ne nuisent pas à la direction des écoles 
pr1ma1res. 

* * * 
La directrice d'une école adoptée, lorsqu'elle donne l'enseignement, fait 

partie du personnel enseignant et compte comme membre de ce personnel; 
pour la fixation du nombre d'agents diplômés. Si elle n'enseigne pas, elle 
n'est pas comprise dans ce personnel. 

Cette jurisprudence a été établie dans l'intérêt de l'instruction, en vue 
d'augmenter le nombre d'instituteurs diplômés tenant classe. (Dépêche 
ministérielle du 2{ novembre f906, i te section, n°8 7278/ 15861 /.) 

* * '1- 

Pour satisfaire aux prescripuons de la circulaire ministérielle du 
8 avril 1905, le personnel ENSEIGNANT de toute école primaire adoptée ou 
adoptable doit être composé RN MAJORITÉ de Belges. 

Une école primaire de six classes desservie par trois institutrices belges 
et trois étrangers n'est pas en règle, car la directrice n'enseignant pas ne 
peut entrer en ligne de compte pour former la majorité de nos nationaux. 

Le principe appliqué dans l'espèce est le même que celui qui a été admis 
pour la supputation du nombre des instituteurs (institutrices) diplômés, par 
la dépêche prérappelée du 2{ novembre i 906. (Dépêche du f f mars i 907, 
5° section, 11° 2205/ f06J, . ) 

* 
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En cas de remplacement de l'institutrice étrangère d'une école à classe 
.unique, que le Gouvernement a pu continuer à subventionner après le 
8 u ril 1903, parce qu'il y avait situation acquise. il faut nécessairement 
c1ue la nouvelle maitresse soit Belge ou assimilée aux Belges, en vertu d'une 
naturalisation accordée par la Législature. (Voir la dépêche du 28 jan­ 
vier f 908, insérée aux Annexes, p. 546.) 

* 
1' * 

La question de savoir si une école primaire de plus de cinq classes dont 
le personnel enseignant est composé en majorité de Belges, mais qui est 
dirigée par un instituteur de nationalité étrangère, diplômé en Belgique, 
peut réclamer le bénéfice de l'article 8 du règlement, doit être examinée en 
fait, ainsi que cela résulte de la dépêche en date du 5 mars 1908, que l'on 
trouvera aux Annexes, p. 546. 

.. 
* * 

L'autorité administrative ne peut intervenir pour contraindre un directeur 
d'école primaire privée subsidiée à payer les arriérés de traitement réclamés 
par un sous-instituteur de celte école. {Dép. min. du 20 décembre 1907, 
Annexes, p. 5,1.7). 

* * * 

L'attention du Gouvernement a été appelée sur le fait que certaines classes 
restent fermées pendant un temps considérable, à cause de Ia maladie des 
instit uteurs. 
Pour remédier à cel abus, M. le Ministre des Sciences et des Arts a, par 

circulaire du 12 juin i 907 [voir aux Annexes, pp. 548et549) donné aux Gou­ 
verneurs de province et à l'inspection scolaire des instructions au sujet des 
mesures à prendre pour éviter pareil chômage et il leur a fait connaître que 
les subsides ne devant aller qu'aux écoles qui se conforment en tous points 
à la loi et aux règlements, il a mis à l'examen la question de la réduction 
des allocations de l'État aux communes qui ferment l'école ou licencient une 
classe, par suite rie la maladie de l'instituteur. 

* 
* * 

Ainsi que cela s'est fait depuis la mise en vigueur de la loi du ·lä septem­ 
bre !89~, on fournit dans le tableau suivant, la répartition, par province, 
des subsides alloués, pendant la vingt-deuxième période triennale, aux 
différentes espèces d'écoles primaires soumises à l'inspection de l'Etat. 
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Relevé, par prooinee, des subside, 1·églementaires acc01·dês pa,· l'État~ 
pour le soutien, en 1906, 1907 et 1908: 

1° des écoles primaire» communales, 
2,) des écoles primaires adoptées, 
~ des écoles primaires adoptables. 

1 Écoles Écoles Écoles 

1 PUOVINCES. ÎOT.\I.. 

1 
communales. adoptées. adoptables. . 

Anvers . ïï2.;H2 365.3-l2 217.885 -1 355.539 

Brabant . . t .. i5!1. 90 i 222.277 -io.i.55f. 2.086.735 

Flandre occidentale. 3.iï.6-i8,06 553.892 312.329 1.213.869,0 

Flandre orientale 631. i27 . 651 .. fö3 257.52i 1.5.i0.70f. 

Exercice 1906. Hainaut l.266.281 U5.2lï -UG. 768 l.S28.266 

Liège . - f.095.161 43.900 2ï0.132 L-i09.193 

Limbourg. . H3.168 220.SiS 69.612 -13:3.628 

Luxembourg . 3-\9.280 73.-iSO 68 .115 ,i90.875 

Namur -i30.S57 118.855 118.676 668.388 --~ ----- 
6.J!l6.338,06 2.365.26i 2.-165.595 11 . 027 .197, 0 

1 
Anvers . l 782.02,i, 378.0-iO 

1.-i89.599 232.655 

351.390 569.019 

627. 126 693.288 

1.~81.0il 116.690 

1.106.517 .fa.930 

H8.-HO 222.679 

3,i!l. ÎIÏ n.970 

.t-56.506 , __ 95.ï56 
128.02ï 

s 

Brabant . . 1 1. -i89. 599 

Flandre occidentale. 1 351.390 

Flandre orientale 

Exercice Hl07. 1 Hainaut 

Liège . 

Limbourg. 

Luxembourg . 

Namur 

627 .126 

1.~81.0il 

1.106.517 

H8.-HO 

3,i!l. in 

232.655 

569.019 

693.288 

116.690 

.fa.930 

222.6ï9 

n.970 

.t-56. 50G '1- _ 95. ï56 
2., 

425.627 1 2. Uï .881 

325.i.il I l.246.150 

26i.55î I t .58,l..971 

-i6L337 

282 .. {92 ·I . i3-i. 939. 

ïO.a27 .Hl.416 

69.918 493.665 

121.-l.03 

2. 25,l. 793 

1.862.085 

673.665 
---·· 1,. 212, 2.rn 

Anvers i 706.860 

1 

388 630 23!) .. 138 1.WUl28 

Brabant 11.522.5!9 2H .955 .U3.196 2.207.ïOO 

Flandre occidentale. 35l. 67'1 581.836 :335.566 1.272.073 

Flandre orientale 628.593 72.i.3-W· 2i2.02ï ~-(i2,i. !)60 

Exercice 1!J08. 1 Hainaut l..302.206 118,875 .IS.i,76J 1.905.8,5 

Liège . f.126.996 .n.o.rn 287.218 'i .461:.257 

Limbourg. 150.6(15 1 231.842 1 73.499 I 455.!H6 

Luxembourg . B52.518 1 H.470 1 73.148 1 500.136 

Namur . .i64. 03!) 1 99.930 1 ·l 2iL 6671 687. 636 

6.699.037 2.508.921 2.332.523 H .540.48·1 
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B. Subsides complémentaires et eœtraordinaires. 

De même que pendant la période triennale précédente, l'allocation des 
subsides scolaires complémentaires n'a donné lieu à aucune difficulté pendant 
les années 1906, ·1907 et J 908. 

* * * 

Les subsides extraordinaires dont l'article 8, Se alinéa, de la loi organique 
de l'instruction primaire prévoit l'allocation à raison de circonstances tout à 
fait exceptionnelles, se sont élevés : 

En -l 90ti, à t3,430 francs, 
En 1907, à 29 ,Si ü francs, 
En ·t 908~ à 27,479 francs, 

répartis entre 74 communes; 
91 
87 

Ces subventions extraordinaires ont été, conformément aux prescriptions 
légales, accordées par des arrêtés royaux motivés et insérés au JJloniteu.r. 

* * • 

La question de savoir si les frais <lu service ordinaire de l'instruction 
primaire peuvent. être mis à la charge exclusive de certaines sections de 
communes, lorsque ces sections ont des ressources distinctes, a été soulevée 
de nouveau, vers la fin de l'année 1908, à l'occasion <le l'examen d'une 
demande de subside scolaire extraordinaire introduite pal' une commune de 
Ja province de Luxembourg, en faveur d'une école sectlonnaire. 

Confirmant la jurisprudence établie en cette matière par M.M. les Minisfl•es 
Schollaert et de Trooz et rappelée à la page CLXXX du vingt et unième 
Rapport triennal, Je Ministre des Sciences et des Arts a résolu négativement 
cette question, pa1· une dépêche du 12 décembre 190S, reproduite ci-après, 
aux pp. 550 et 551 des Annexes. · 

162. - Intervention des provinces dans les frais du service annuel ordlnalre de l'lnstructlon primaire. 

Cette intervention, réglée par l'article 7, 2e alinéa, de la loi scolaire orga­ 
nique, n'a donné lieu à aucune difficulté pendant la vingt-deuxième période 
triennale. 

163. - Budgets et comptes scolaires. - Llquidation des subsides, etc. 
~ 

Conformément aux précédents, le Gouvernement a pris, dès l'ouverture 
de chaque exercice budgétaire, les mesures nécessaires pour assurer le 
payement régulier des dépenses de l'enseignement primaire, en faisant 
liquider, au profit des communes, d'importants acomptes sur les subsides 
destinés au service ordinaire des écoles communales et adoptées. 

Le cadre des étals collectifs à dresser· à cette fin par les administrations 
provinciales a été quelque peu modifié, pour satisfaire à une demande du 
Département des Finances et il a été décidé que les états seraient produits 
en triple expédition, pour se conformer à un vœu exprimé pa1· la Cour des 
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Comptes. Les circulaires contenant ces instructions portent les dates du 8 no­ 
vembre 1906 et du 7 février 1907.Elles sont.ainsi que la formule qui accom­ 
pagne la première de ces circulaires) insérées au pp. 5~1 et ss. des Annexes. 

* * * 

On trouvera également aux Annexes, pp. 3ä4 et mm, le texte de l'arrêté 
royal du 28 août 1907 qui a délégué le Ministre des Sciences et des Arts pour 
allouer, dans certaines limites, des subsides, indemnités, etc., à imputer sur 
le budget de son département. 
Finalement, une circulaire du 9 juillet 1908, adressée aux Gouverneurs de 

province, a insisté pour que les administrations publiques, aussi bien que 
les particuliers, réclament en temps utile le payement de leurs créances à 
charge de l'État. (Voir aux Annexes, pp. 5f>ä et 5D6.) 

16-i. - Itembourscment, au moyen de retenues sui· Ies suhsides scolalres d'avances faites aux communes 
par Ic Gouvernement et par les caisses de pensions de veuves et d'orphelins. 

Les retenues effectuées, sui· les subsi<les scolaires, par les soins de l'admi­ 
nistration de la Caisse générale d'épargne et de retraite, en exécution de 
l'article 4 de. l'arrêté royal du 25 février 1887, à titre de remboursement 
d'avances faites aux communes pat· le Gouvernement et par les caisses de 
pensions de veuves et d'orphelius, ont atteint les chiffres suivants (f) : 

En 1906 
En f 907 
En f 908 

. fr. f,67ä,077.f f 
. 1,79ä,o:,::;.s4 

f -~8f ,4~6.51 
Ces s_ommes ont été versées au trésor, à la décharge et pour le compte de 

qui de droit .. 

i65. - Intervention des bureaux de bienfaisance dans les frais de l'enseignement primaire. 

Cette intervention, prévue par le dernier alinéa de l'article 5 de la loi 
scolaire organique, tend à diminuer d'année en année, ainsi qu'on peut 
s'en convaincre en comparant les chiffres inscrits dans les tableaux D, 
1 ie colonne) et G, 2e colonne, des comptes rendus de l'emploi des fonds. 

166. - Intervention de l'Etat dans les frais des cours spéciaux de travaux manuels 
organisés dans les écoles primaires pour garçons. 

On sait que 'l'État intervient, en règle générale, pour une somme équivalente 
au tiers de la dépense annuelle, dans les frais del- cours spéciaux de travaux 
manuels organisés dans les écoles primaires pour garçons. 

Celle intervention s'est élevée : 
En 1906, ä. 

1907, à. 
,f908, à. 

. . . 161059 francs. 
. . . . 16,802 

17,4!>6 

( {) D'après les renseignements fournis par l'administration de la Caisse générale 
d'épargne el de retraite. 
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La manière donl la dépense totale a été couverte se trouve indiquée dans les 
colonnes 2 à 5 au tableau ~: des comptes rendus de l'emploi des fonds 

i6ï. - Allocation de subsides spéciaux aux communes qui appellent à des emplois dans leurs écoles 
primaires, des instituteurs jouissant d'un traitement de disponibilité. 

Ce poste ne tardera pas à devenir sans objet. En effet, Je Gouvernement n'a eu 
à dépenser, depuis trois ans, du chef du rappel à l'activité de service d'institu­ 
teurs en disponibilité, que la somme suivante : 

En ·t9061 pour f commune, 160 francs. 
1 H07 ~ néant. 

- i908, 

i68. - Intervention de l'Etat dans les frais du service annuel ordlnalre des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes. 

La répartition du crédit destiné an service ordinaire des écoles gardiennes et 
des écoles d'adultes communales, adoptées cl privées subsidiées, a continué, 
pendant les années 1906, 1907 et 1908, à être faite conformément aux. bases 
établies par le règlement du ~1 septembre -1898. 

Cette répartition n'a donné lieu qu'aux trois décisions de principe résumées 
ci-après, qui toutes concernent le service des écoles d'adultes. 

L Ainsi que l'a constaté la dépêche ministérielle du 12 novembre t 905, 
insérée à sa date au Bulletin du Ministère de l'Intérieur et de l' Instruction 
publique et ci-après aux Annexes, latitude complète est laissée aux communes, 
par l'article 2 de la loi organique de l'instruction primaire, pour adopter des 
institutions privées gardiennes, dans des conditions et pour une durée à déter­ 
miner par elles. 

Cette décision s'applique, par analogie, aux écoles d'adultes dont s'occupe Ja 
même disposition légale. (Dép. du 27 juin 1906, 5u sect., n° 217/1044, A .. , 
adresssée au gouv. de la FJ. orientale.) 

* 
* * 

ll. Pas plus dans les écoles d'adultes que dans les écoles primaires, le membre 
du clergé paroissial chargé exclusivement du cours de religion ne fait partie 
du personnel enseignant proprement dil el il ne peut entrer en ligne de compte 
pour le calcul du nombre des classes à subventionner. (Dép. min. duf H juin ·l 907, 
56 seci., n° 24!>9/1065, A., adressée à l'inspecteur principal du ressort d'Alost.) 
(Voir aux Annexes, p. 5ä7.) 

* 
* '" 

m. En cas de suppression d'une école d'adultes desservie par un instituteur 
qui compte plus de 2ä années de service, c'est la commune seule qui doit sup­ 
porter Ic complément de traitement à payer à cel agent. Ce complément se calcule 
par mois, comme Ic traitement principal, (Dép. min. du 2,( janvier 19081 5c sect., 
11° 665/fü.i-7, A., adressée au gouv. du Limbourg. (Voir aux Annexes? p. 5fj7). 

k 

* * 
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L'accroissement du nombre el de l'importance des écoles gardiennes et des 
écoles d'adultes, que l'on a signalée dans le précédent rapport (v. p. CLXXXIV;, 
s'est encore accentué pendant la XXllc période triennale. La dépense occasionnée 
par le service de ces écoles a naturellement suivi Ja même marche ascendante, 
ainsi que cela résulte des chiffres inscrits dans les tableaux F et G des comptes 
rendus de l' cm ploi des fonds publiés à la fin du présent volume. 

CHAPITRE VIII. 

OBJETS DIYEltS. 

!69. - Fcndauons d'insuuction prunaire. 

Un arrêté royal du 8 février { 906, pris sur l'avis favorable de la députa lion 
permanente du conseil provincial de Liégé a autorisé le conseil communal 
d'Aubel : 

f O A échanger sans soulte une parcelle de ~4 arcs t.O centiares, sise en celle 
commune, section B~ n° 669c du cadastre, provenant de la fondation d'enseigne­ 
ment Nicolaî et évaluée ù la somme de 4,90ä francs, contre une partie de prairie 
de même contenance, ù prendre dans la parcelle située également à Aubel et 
cadastrée section B, n° 673; 

2° A acquérir, au nom de la dite fondation, moyennant le prix de 6,541 francs, 
l'excédent de la parcelle précitée, section B, n° 675, ainsi que les parcelles 
n°$ 674a cl 675c~ en tout 74 arcs 60 centiares. 

Par arrêté royal du 27 j uillct { 907 le conseil communal de Bois-de-Villers a 
été autorisé à. réaliser les opérations immobilières suivantes en ce qui concerne 
des biens appartenant à la fondation d'enseignement primaire Hameau : 

ci) Aliénation, par voie d'adjudication publique, des terrains repris au cadastre 
sous les n°' 698c et 701 a (section C), d'une superficie de 94 arcs 4-0 centiares 
54 dix-milliares, évalués à la somme de 12,026 francs; 

ó) Mise à Ja disposition du desservant, pour agrandir son jardin, d'un terrain 
de i4arcs 7t centiares, d'une valeur locative annuelle de fr. 29.90; 

c) Incorporation dans la voie publique, pour l'élargissement du chemin n° ä, 
de 35 centimes 78/fOO de terrain, évalués à i IO francs. 

Cet arrêté stipule : 1° que le produit de la vente projetée, ainsi que Ja somme 
de -1 JO francs représentant la valeur vénale du terrain à incorporer dans la voie 
publique, seront placés en rentes sui· l'Élat et que les intérêts figureront chaque 
année, en recette, au budget de l'enseignement primaire; 2° que l'allocation 
annuelle de la commune pour le service ordinaire de cet enseignement sera 
majorée de la somme de fr. 29.90, équivalente au revenu de la valeur vénale du 
terrain affecté à l'agrandissement du jardin presbytéral. 

Un arrêté royal du 9 novembre 1907 a approuvé les délibérations des conseils 
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communaux de Roux et de Jumet tendant i1 partager entre les deux communes 
· la dotation de la fondation d'enseignement Dutry dans les proportions de deux 
septièmes à la première et de cinq septièmes à la seconde commune. 

Un arrêté royal du 28 décembre -i 908 a autorisé Ic conseil communal de llum­ 
bcke à mettre en vente publique les locaux, avec jardin, de l'ancienne école du 
hameau Beythcm, provenant de la fondation d'enseignement \VieJ)s et cadastrés, 
section C, n°' 7~4b, 784c cl 79ld~ pour une contenance de 9 arcs 48 centiares. 

Le produit de celle vente sera placé en rentes sur re1at belge et Ic revenu 
figurera annuellement en recette au budget de l'instruction primaire. 

i70. - Ecoles ressortissant au Ministère de la Justice. 

Ces écoles comprennent : t O les instituts de sourds-muets cl d'aveugles, sub­ 
sidiés par l'Etat; 2° l'institution royale de Messines; 5° les écoles adjointes aux 
hospices d'orphelins, d'enfants trouvés, etc.; 4° les écoles de bienfaisance de 
l'Etat; 5° l'école annexée au dépôt de mendicité de Mcrxplas cl à la maison de 
refuge de Wortel , 6° les écoles annexées aux prisons. 

Aux pp. 5~8 et ss. des Annexes figure Ic relevé indiquant Ic nombre cl la popu­ 
lation de ces établissements. 

Au 51 décembre 1908 Ic nombre de ces écoles était pour tout Ic royaume, 
de 96, dont 46 pour garçons, 45 pour filles et;$ mixtes; Ic nombre des agents 
attachés à ces écoles était de : -io9 instituteurs cl sous-instituteurs: 204 institu­ 
lriccs et sous-institutrices; 8,474 enfants, dont ä,156 garçons et 5,538 filles y 
recevaient l'instruction; de ces 8,474 enfants, 5,661 étaient âgés de moins de 
14 ans et 4:815 a vaicnt dépassé cel itgc. 

17·1. - Degré d'instrnctlon des jeunes gens appelés au tirage :111 sort pour Ic service militaire. 

Le relevé indiquant, par province, Ic degré d'instruction des jeunes gens 
appelés au tirage au sort pour Ic service militaire, en ·1906, en t 9Uï cl en 1908: 
est inséré aux Annexes, pp. 566 et 567. 

Il en résulte que Ic nombre des inscrits pour i 908 s'est élevé ù 65.05~, parmi 
lesquels !H 8 donl on ignore le degré d'instruction cl 62,?H 7 dont Ic degré d'in­ 
struction est connu. 

Ce dernier chiffre se subdivise comme suit: 
a. ;:,7,'232ou 91.ö{ (l)p. c. de /ett1·és(sachanl au moins lire et écrire); 
b. ~12&t> ou 8.46 p. c. (2) d'illettrés (comprenant des inscrits ne sachant ni 

lire ni écrire on sachant. lire seulement). 
Dans cc chiffre de ~,i8iJ, il importe de Je remarquer, sont compris les anor­ 

maux intellectuels et les anormaux physiques qui, en toute hypothèse, sont fata­ 
lement voués à l'ignorance. 

· Voici, par province, la proportion p. c. des jeunes gens qui, lors du tirage au 
sort, ne savaient pas lire et écrire : 

(1) B0.35 p. c. en rno;,;. 
(2) 9.6~ 11. c. en t 905. 
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/Innée 1908: 

Luxembourg 
Namur. 
l.iége . 
Limbourg . • 
Anvers 

1.08 
5.-t8 
4.58 
ö.H 
6.87 

Brabant . 
Flandre occidentale 
Hainaut 
Flandre orientale . 

8.0r; 
e.se 

11.44 
t3.no 

La proportion p. c. des jeunes gens ne sachant pas lire el écrire a toujours 
dépassé le chiffre de 8.46 p. c. 

Voici d'ailleurs la proportion pour chacune de huit dernières années: 

f 2.58 en 190! 
H.10 en 1902. 
f 0.68 en 1905. 
-10 .19 en 1904. 

9.6?$ en 190ä. 
9.80 en 1906. 
9.06 en 1907. 
8.46 en 1908. 

i 72. - Instruction des hommes incorporés dans l'armée. - Instruction des hommes congèdiês. 

Il est à remarquer que nous ne sommes plus en présence des mêmes éléments 
qu'au tirage au sort. En cffer, les étudiants en philosophie et en théologie, les 
élèves des écoles normales et les instituteurs diplômés sont dispensés du service 
militaire. De plus, la plupart des jeunes gens qui sc destinent aux carrières 
libérales se font remplacer. 

Ces constatations faites, voici les résultats des examens que les hommes 
(militaires cl volontaires des quatrè armes, infanterie, cavalerie, arliHeric cl génie) 
ont subi en t908, les uns quand ils ont été incorporés, les autres quand ils ont 
été couqédié«. 

Hommes incorporés et examinés. 

Etaient sans instruction . 
Savaient lire seulement • 
Savaient lire et écrire. 
Savaient lire, écrire et calculer . 
A valent une instruction plus complète. • 

Proportion p. c. 
Langue flamande. Langue française. 

12 85 8.9~ 
~-H 5.44 

2~.6ö !8.43 
47.02 ~f.44 
9.59 17.74 ---- 

{ 00 n 100 )) 

Hommes congédiés el examinés. 

Etaient sans instruction 
Savaient lire seulement 
Savaient. lire et écrire. 
Savaient lire, écrire cl calculer . . 
Avaient une instruction plus complete. 

3.60 
rî.45 

26.75 
54,,fjt 
9.75 

:100 )) 

LSO 
;1.06 
f 6.ä5 
:58.20 
20.32 
i.00 » 

Les institutions créées en vue de procurer une Instruction primaire aux soldats 
pendant leur séjour à la caserne, sont les colli's des Illettrés, les écoles régimen­ 
taires et les cours du soir. 
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Voici Ic résultat des examens qui ont eu lieu pendant l'année scolaire HJOS 
dans ces cours cl écoles : 

l. Cours des illettrés. 

5,HS soldats ({,954 flamands et -t,rn4 wallons) ont été examinés (fin de 
cours) el 2,ö04 ou 80.5 f p. c. ont satisfait aux épreuves (f,!--'58 flamands ou 
78.71 p. c. et 966 wallons ou 82.99 p, c. 

Il. Ecoles régimentaires. 

2,5~8 soldats (volontaires et miliciens) ont été examinés (f1n de cours) et t ,5~0 
ont satisfait aux épreuves. 

Ill. Cours du soir. 

5,li;59 militaires ont été examinés (fin de cours) et 2,557 ont satisfait aux 
épreuves, soit 68 p. c. 
Tout ceci démontre qu'il faut peu de temps aux jeunes gens, entrés à l'armée 

et suivant les cours qui y sont organisés, pour repossédcr ou compléter 
l'instruction que leur avait donné l'école primaire, mais qu'ils ont eu tort de ne 
pas entretenir. 

173. - Enfants arriérés cl anormaux. 

Les villes d'Anvers, Bruxelles, Louvain et Gand, de même que les eommunus 
d'Andcrlccht et de Molénbeek-Samt-Jcan ont organisé un enseignement spécial 
pour enfants arriérés et anormaux. Ainsi que Ic disait Ic rapport triennal précé­ 
dent, certaines maisons religieuses sont entrées dans la mème voie. 

Dans les communes de Saint-Gilles et d'Ixelles, Ja question est toujours à 
l'étude. 

Depuis Ic mois de novembre 1899, la ville d'Anvers a organisé une école 
d'arriérés désignée sous Ic nom d'école d'enseignement spécial: et tout récemment 
clic a annexé à son école n° { pour filles une section pour enfants arriérées. 

La ville de Bruxelles possède une école d'enseignement spécial pour élèves 
anormaux et arriérés; de plus des classes ayant Ic même obje; 011l été créées dans 
les différentes écoles primaires de la. capitale. Actuellement, il existe à Bruxelles 
·t 9 classes communales pour garçons arriérés, -19 pour filles arriérées; 5 pour 
garçons anormaux cl 2 pour filles anormales. 

A Louvain, la ville a annexé une classe d'enseignement spécial ù son école 
primaire n° 4, Celle classe compte en cc moment {4 élèves, qui ont été attunlive­ 
mcnt examinés, en présence de leurs parents, par Ic médecin, directeur du 
service d'hygiène de Ia ville. La plupart de ces enfants sont. des instables, chez 
qui les impressions perçues sont confuses cl qui, de cc fait, se trouvent dans un 
étal d'infériorité notoire pour ce qui concerne la faculté de juger. de raisonner et 
d'associer les idées. 

Cel enseignement spécial comprend outre la lecture, l'écriture cl les éléments 
du cuicui, des exercices spéciaux destinés à affiner les sens et à éveiller l'attention 
cl empruntés pour la plupart ou système Frœbel. Le dessin, Ic chant et la gym­ 
nastique complètent le programme. 
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L'école d'enseignement spécial de la ville de Gand comprend ;j7 élèves répartis 
en 3 classes. 

A lem· entrée i1 l'école, Jes enfants snbisscnt un examen pédagogique auquel 
procèdent Ic médecin attitré de l'école cl Ja directrice, qui s'est chargée de l'en­ 
seignement dans la classe inférieure, Ja classe d'observation. Cet examen constitue 
Ja hase de la ûche médico-pédagogique de chaque sujet. laquelle se complétera, 
pendant la durée de ln scolarité, des observations des maltrcsses , des améliora­ 
tions constatées: etc. 
Tous les enfants indistinctement font un stage plus ou moins long dans la 

première classe, où ils sont l'objet d'une observation psycho-pédagogique, et où 
l'enseignement est individuel, après quoi ils sont versés dans la division qui leur 
convient. 

-tn. -- Acquisition du drapeau national. 

IJ a été constaté que des écoles primaires ne possèdent pas de drapeau national. 
Les enfants doivent apprendre, dès leur jeune tige, il le vénérer et l'aimer 

comme Ja patrie clic-même. 
Aussi. M. Ic ministre a-t-il engagé vivement les communes, ainsi que les 

comités directeurs des écoles adoptées et subsidiées, à se pourvoir d'un drapeau 
national, pour être arboré aux locaux scolaires aux jours qui commémorent les 
grands faits de la Belgique indépendante. (Dép. min. du 19 mars H)06.) 

175. -Education civique. - Le salut aux drapeaux de l'armée et de la garde-civique. 

Le Ministre de la Guerre a appelé l'attention de son honorable collègue des 
Sciences et des Arts sur Ic but patriotique que l'on alteindruit en prescrivant aux 
membres du personnel enseignant de recommander aux élèves de saluer les dra­ 
peaux des corps de l'armée et de Ia garde civique, lorsque ceux-ci paraissent en 
public, et de commenter, dans des entretiens sur les devoirs civiques, l'idée 
élevée et la haute portée qui s'attachent aux honneurs rendus à l'emblème de la 
patrie. 

Le Ministre a souscrit pleinement à ces idées et a adressé à ce sujet aux 
gouverneurs de province la circulaire suivante : 

« Les couleurs nationales ne symbolisent pas seulement Jes destinées soli­ 
» daires du pays; elles sont encore Ic signe de notre individualité au rang des 
>> peuples. Le salut au drapeau, c'est l'affirmation de cette solidarité; c'est aussi 
» le geste conscient de notre fierté et de noire dignité patriotiques. 

» Mais pour que ce geste soit réellement tel, il faut que dès le jeune âge 
>> l'enfant apprenne-à bien connaître sa patrie, car cette connaissance engendrera 
>> l'amour de nos institutions et Ja fierté de l'existence vraiment libre qu'elles 
•> procurent aux citoyens. 

>> Ainsi que Ic disait très bien mon honorable prédécesseur, dans sa circulaire 
» du 20 sep tem bre H)00 ( 1) : >> 

>> L'amour de la patrie, comme l'amour filial, procède de l'éducation : de 

(t) 20• rapport triennal, p. ci.xxxvlu, 11° H6, 
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)) même que l'enfant, :1 mesure qu'il reçoit plus de soins cl de caresses de ses 
» parents, sent grandir son affection pour eux, de même, à mesure qu'il connaît 
» mieux sa patrie, ses institutions. ses libertés, ses ressources; à mesure qu'il 
>) apprécie mieux les nvantages qu'elles assurent ù la communauté cl à chaque 
1> citoyen en particulier, son patriotisme se développe, se fortlflc, cl bientôt Ic 
» jeune homme devient Belge tic cœur cl d'àrne, c'est-à-dire un bon citoyen. » 

« Ces sentiments ne peuvent que relever et ennoblir la personnalité humaine. 
)> Ils appartiennent au domaine de l'éducation morale cl civique dont la loi fait 
» un devoir à l'institu leur. 

)> Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, adresser des recommandations, 
>> dans Ic sens indiqué, aux autorités locales, ainsi qu'aux chefs des institutions 
» adoptées cl subsidiées. L'inspection appuiera directement ces recommandations 
» auprès des membres du personnel enseignant cl rappellera utilement ;1 ceux-ci 
» les prescriptions si claires cl si précises contenues dans la circulaire susvisée de 
» l'honorable M. de Trooz. » (Circ. du ä décembre ·1907, n° 2~32/ 17 t 6L,, 
f re section.) 

tï6. - Recueil de chants p:itrio1irp1cs pour les écoles. - Conennrs poètique et musical. 

Le Comité institué lors des Fêles Nationales de 190!5 par le Département de 
l'Intérieur cl tic l'Instruction Publique, en vue de réunir les matériaux pour un 
Recueil de cluints patriotiques pour les écoles a terminé ses travaux au cours de 
de celte période triennale. 

Le double concours poétique flamand cl Irançais organisé pour fournir des 
textes aux compositeurs a donné des résultnts assez satisfnisants. Sur les mille et 
quelques centaines de pièces soumises nu comité, 48 poèmes flamands cl 
-lä poèmes français; émanant respectivement de 50 cl 5 auteurs furent jugés 
dignes d'une prime. 

Au concours musical, ces poèmes couronnés inspirèrent à 263 musiciens 
'l}J:'>6 compositions. 210 concurrents, qui dans leurs envois n'avaient pas tenu 
suffisamment compte des conditions techniques dans lesquelles ils avaient ù 
se tenir, furent écartés , les ö:5 autres se partagèrent n6 primes. 

Parmi les œuvres de ces derniers, LH> pièces furent retenues comme assez 
méritantes pour ètre éventuellement publiées; 56 de ces pièces furent réunies 
en un liecueil destiné aux écoles primaires, recueil (fUÎ parut en double texte, 
français cl flamand; et, pour 8 pièces, avec texte allemand. li a été tiré de 
cet ouvrage une édition poème et chant et une édition chant seul. 

fiï. - Hygiène scolaire. - Licenciement des écoles en cas de maladies transmissibles. 

Le l\Iinistrc de l'Agricullurc a soumis au Conseil supérieur d'hygiène 
publique la question de savoir dans quelles circonstances il y a lieu de recourir à 
la mesure exceptionnelle du licenciement des écoles en cas de maladies 
transmissibles. 

Les instructions rédigées par Ic dit Conseil sur celle question sont publiées ci­ 
après. Elles ont élé transmises, par les Commissions médicales provinciales, à 
leurs membres effectifs cl corrcspondauts ainsi qu'aux Commissions médicales 
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locales et aux Comités locaux de salubrité publique, et aux gouvcrnc~rs de 
province pour leur publication au llémo1·ial administratif. (Circulaire ministé­ 
rielle du 50 septembre 19l'8: tt0 77 48/3607 A, ire secuon.) 

LICENCIEMENT DES ÉCOLES. 

Instructions à l'usage des auto1·ités sanitaires et dtt corps médical. 

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES. 

t. - La contagiosité très grande de certaines affections de l'enfance (scarla­ 
tine, rougeole, diphtérie, etc.) el la faculté extrême de leur transmission dans Ic 
milieu scolaire, où vivent en rapports très intimes des sujets hautement récep­ 
tifs, obligent parfois les autorités sanitaires à recourir à une mesure de prophy­ 
laxie exceptionnelle : le licenciement d'une école. 
Prise en temps opportun, celte mesure permet d'éviter une épidémie dont les 

ravages peuvent s'étendre à tout un quartier, à toute une commune. 
2. - Le licenciement est indiqué quand plusieurs cas de certaines maladies 

transmissibles se sont déclarés coup sur coup parmi des enfants appartenant à des 
familles différentes et qui fréquentent la même école. 

Avant de s'y décider, les autorités sanitaires devront tenir compte de l'extension 
plus ou moins grande, dans la commune ou le quartier de la ville, habités par Jes 
écoliers, de la maladie pour laquelle Ic licenciement pourrait être indiqué. Si 
cette maladie est très répandue, surtout parmi les classes laborieuses, Ic licencie­ 
ment est Je plus souvent sans utilité. 
Enfin, les autorités sanitaires auront quelquefois à tenir compte du caractère 

particulièrement grave que peut présenter une affection régnante el qui les déter­ 
minera â prononcer le licenciement. 
5. - En tout cas, le licenciement d'une école est une mesure que l'on doit 

prendre avec discernement, car c'est une arme à deux tranchants. 
Si elle peut prévenir l'extension épidémique d'une maladie transmissible, sou­ 

vent, au contraire, elle ne fait que favoriser sa propagation. En effet, les enfants 
congédiés, bien portants, peuvent difficilement être retenus à la maison pendant 
des journées: des semaines, dans les ha hi talions encombrées de la classe ouvrière. 
Mal surveillés, ils se mêlent aux jeux d'autres enfants de la même maison ou du 
voisinage et courent ainsi, lorsque la maladie existe autour d'eux, des risques de 
contagion, qui seraient bien plus réduits s'ils passaient lem· journée à l'école. 

4. - Il importe surtout de ne pas recourir trop prématurément au licencie­ 
ment d'une école. Grâce à une surveillance régulière des enfants ù leur arrivée à 
l'école, au renvoi immédiat de tous les suspects, on peul 'l'éviter dans bien des 
cas. 
Parfois aussi, quand il s'agit d'une école de grande ville, où les locaux sont 

suffisamment distincts et les enfants des diverses c1asses peu mêlés entre eux, il 
ne sera pas nécessaire de licencier toute la population scolaire. Il suffira de congé­ 
dier tous les enfants d'une seule classe, celle où des malades se sont trouvés. 

~- - Les parents seront informés qu'ils ont le plus grand intérêt à soustraire 
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leurs enfants congédiés aux dangers de contagion, auxquels ils les exposent en 
leur permettant de jouer avec d'autres enfants dans les mes, sur les places 
publiques, etc. _ 
6. - Après le licenciement, les autorités feront procéder aux opérations de 

désinfection nécessaires conformément aux Instructions publiées par le Gou­ 
vernement. 
7. - La date de la rentrée des enfants sera annoncée aux parents. L'école et la 

classe ne seront réouvertes qu'après un laps de temps correspondant à la durée de 
la période d'incubation de Ia maladie ayant nécessité leur fermeture. 

INSTRUCTIONS SPÉCIALES. 

1. - Maladies tmnsmissibles pour lesquelles le licenciement 
est utile et possible. 

L Rougeole. - Rarement indiqué; Je licenciement n'est efficace qu'à la con­ 
dition d'être hâtif et effectué dans les quatre ou cinq jours qui suivent la consta­ 
tation du premier cas. 

Si l'affection régnante a un caractère particulièrement grave, il peul être utile 
de fermer les écoles ou les classes fréquentées par les enfants âgés de trois à six 
années, chez lesquels la rougeole est toujours plus sérieuse que chez les enfanls 
d'un âge plus avancé. 

La rentrée se fera après un terme de quinze jours, à partir du licenciement. 
2. Searlotiue. - Le licenciement est souvent opportun lorsque les cas se 

répètent et que la maladie n'est pas répandue dans la commune, le quartier de 
l'école.' 

La rentrée sera fixée après quinze jours, 
5. Diphtérie. - Le licenciement sera prescrit dans les mêmes circonstances 

qui entraînent cette mesure pour Ia scarlatine. 
La rentrée se fera après trois semaines. 
4. Fièvre typhoïde. - Cette maladie peul obliger au licenciement des inter­ 

nats, quand des cas s'y succèdent à de courls intervalles et en assez grand nombre. 

ll. - Maladies transmissibles pou1' lesquelles le licenciement 
est impossible ou inutile. 

~- Coqueluche. - Le licenciement est presque toujours impossible à temps. 
6. Variole. - La vaccination el la revaccination de tous les écoliers rendent 

le licenciement inutile. 
7. Teigne, ophtalmie qranuleuse. - Le licenciement est inutile, l'isolement 

local étant suffisant. 
8. Faricële, rubéole, oreillons. - La bénignité habituelle de ces maladies 

dispense du licenciement. 

178. - Boîtes de secours. 

HYGIÈNE, 

Sous la date du 2 octobre ! 906, le Ministre a fait connaître au personnel 
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enseignant, par l'intermédiaire de l'inspection scolaire, qu'au cours de l'inter­ 
prétation du programme d'hygiène, il convient d'enseigner aux élèves des classes 
supérieures les propriétés des produits pharmaceutiques renfermés dans les boîtes 
de secours cl de leur montrer intuitivement la façon de s'en servir en cas 
d'accidents. 

Les inspecteurs signalent dans leurs rapports de fin d'année que~ depuis lors, 
l'étude des holtes de secours donne lieu à des exercices intuitifs et pratiques fort 
goûtés des élèves et féconds en heureux résultats, 

1.79. Instructions pratiques pour prévenir Jes maladies transmissibles et combattre leur propagatlon. 

Cette importante question a donné lieu ù la circulaire ci-dessous : 

'Bruxelles, le 7 octobre f 908. 

MONSIEUR 1,'lNSPECTEUlt PRINCIPAL, 

A ma demande, M. Ic Ministre de l'Agriculture, qui a l'hygiène clans ses attri­ 
butions, a bien voulu faire élaborer de nouvelles instructions pratiques pour 
prévenir les maladies transmissibles et combaüre leur propagation. 

Les instructions similaires qui, en ! 90~, ont été placées dans les bibliothèques 
des conférences cantonales pour instituteurs, s'adressaient aux administrations et 
au public. 

Les instructions actuelles ont été écrites tout spécialement pom· le personnel 
enseignant de nos écoles, cl ont pour hut de Ic mettre à même de prendre une 
part active à la lutte contre les maladies transmissibles. 

Les brochures seront distribuées, par les soins de MM. les inspecteurs 
cantonaux, à tous les membres du corps enseignant des écoles primaires el 
gardiennes communales, adoptées et privées subsidiées, à raison d'un exem­ 
plaire par classe, cl clics devront être considérées comme faisant partie des 
archives de l'école. 

Les exemplaires flamands, à l'usage des classes où Ic flamand est la langue 
véhiculaire suivront dans un délai assez rapproché. Comme le nombre de classes 
augmente d'une façon constante, je ferai joindre à chaque envoi un certain 
nombre d'exemplaires de réserve qui devront être mis à la disposition des 
nouvelles classes au fur et à mesure de leur création. 
Pom que la brochure produise tout son effet utile, vous voudrez bien inviter 

MM. Jes inspecteurs cantonaux à donner lecture de la présente circulaire au cours 
des plus prochaines réunions pédagogiques du personnel. 

Vous aurez soin, en outre: de porter à l'ordre du jour de la conférence admi­ 
nistrative de l'année !909, l'examen détaillé des instructions adressées récem­ 
ment aux autorités sanitaires et au corps médical relativement au licenciement 
des écoles. Ces instructions ont été reproduites dans la brochure. 

De pins, comme travail préparatoire à la première conférence pédagogique de 
la même année, les membres du corps enseignant auront à faire un résumé 
méthodique <les instructions, et les sujets des exercices didactiques de la dite 
réunion seront empruntés à la mème matière. 
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Enfin., vous veillerez surtoul à ce que, dans leurs leçons d'hygiène, les institu­ 
trices des classes supérieures des écoles de filles mettent largement à contribution 
les indications cl les recommandations si utiles contenues dans la brochure. 

Ci-joint le nombre voulu d'exemplaires de Ja présente circulaire destinés à 
MM. les inspecteurs cantonaux de voire ressort. 

Le Lli inistre, 
Baron DsscAMPS. 

1.80. - Hygiène scolaire. -Héadmission des élèves qui ont été atteints de rougeole. 
CertHicat médical à produire. 

Un Gouverneur de province a posé la question de savoir s'il est nécessaire 
d'exiger un certificat médical pour réadmettre en classe, quinze jours après Ie 
début de la maladie, les enfants qui ont été atteints de rougeole. 

Par dépêche du 27 aoùt H)07 ('.Ir" Section, n~s 2624-3607A), le Ministre des 
Sciences cl des Arts a répondu dans les termes suivants : 

D'accord avec M. Ic Minis1,-e de l'Agrleulture, j'estime que celte question 
comporte une réponse affirmative. 

Comme le rappelle M. l'inspecteur du ressort scolaire de N ... , les « Instrue­ 
lions officielles à l'usage des administrations et du public pour prévenir l'appari­ 
tion des maladies transmissibles et combattre leur propagation » stipulent (p. 15, 
n" 7) que << tout enfant présentant des signes prérnonitaires ou des symptômes 
>> d'une maladie transmissible, telle <JUe •.••• la rougeole ..... , sera 
>> renvoyé d'urgence de l'école; sa réadmission ne sera autorisée 'que sm· pro­ 
>> duction u'uN ceurrricar 111Éo1cAL constatant que sa présence à l'école n'offre 
» aucun danger et que ses vêtements, ses linges et son loyemenl ont été désin­ 
» fectés d'une manière efficace. » 

Celle désinfection est une condition essentielle de la rentrée en classe, et on ne 
peut compter que sur Je médecin pour constater si clic a été sérieusement 
effectuée. 

D'autre part, les recommandations faites, par les dites instructions, à l'article 
« Rougeole », page H6, 11° 2, portent que « l'enfant guéri de la rougeole ne 
» pourra rentrer à l'école que qui11ze jours APRÈS 1.E DÉBUT DE 1!ÉRur1·wN el 
i> après avoir pris wt buin suvonnen» complet. » 

Ici encore, la déclaration médicale est absolument nécessaire. 
Quant aux frais de délivrance des déclarations de l'espèce, il paraît évident 

qu'ils doivent êlrc supportés par la caisse communale lorsqu'il s'agit d'élèves 
jouissant de l'instruction gratuite. 

Dans les communes qui ont adopté l'article 26 du projet de règlement-type des 
écoles primaires, en date du f" mai 1897 ~ ces déclarations sont faites par les 
médecins des pauvres. Dans les autres loeatités, l'administration communale doit 
s'entendre à cet effet avec un docteur de son choix. 

1.81. - Les dangers de Ia rue. - Dangers physiques. -Accidents d'automoblles. 

La fréquence des accidents d'automobile a engagé le Ministre à adresser la 
circulaire suivante à l'inspection scolaire : 
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Bruxelles, le 15 juin 4906. 

MoNSUWll L'INSPECTEUR PIINCIPAJ.~ 

Depuis quelque temps, les accidents d'automobile se multiplient d'une manière 
effrayante. Si dans bien des cas ils sont imputables aux chauffeurs, il arrive 
cependant qu'ils sont dus à l'imprudence des piétons. 

Les autorités et le public se sont émus de celle situation. Nos grandes sociétés 
sportives font pourtant de louables efforts pour obtenir de leurs adhérents une 
meilleure observance des règlements. 
Je crois utile d'inviter les instituteurs à prémunir Jes jeunes élèves contre les 

dangers que présentent ces véhicules ultra-rapides. On a vu des écoliers se préci­ 
piter à la rencontre d'automobiles lancées à toute vitesse ou se camper au milieu 
de la route et ne se garer qu'à la dernière minute, au risque d'être écrasés lamen­ 
tablement. 
J'estime que les instituteurs pourraient rendre de grands services à la circula­ 

tion, en attirant de temps à autre l'attention des enfants sur les préceptes 
suivants: 
{
0 Eviter de traverser la rue ou la route en courant devant un véhicule qui 

arrive à allure plus ou moins rapide; 
~
0 Avant de traverser la voie publique, regarder si elle est libre; 
5° Eviter de lire des [ournaux ou des livres en se promenant sur Ja chaussée 

des rues ou des routes. 
De plus, il a été constaté, que dans certaines localités, des enfants jettent des 

projectiles, quelquefois lourds, dans la direction des automobiles; les instituteurs 
pourraient utilement montrer à Jeurs élèves que ceux-ci, en agissant de la sorte, 
risquent de blesser leurs semblables el qu'en outre, ils s'exposent à des poursuites 
sévères el justifiées. 
Je vous prie, Monsieur l'inspecteur principal, de profiter des visites de classes 

et des conférences, pour faire des recommandations dans ce sens aux membres 
du personnel enseignant. 

Vous trouverez ci-joint, des copies de Ia présente circulaire, destinées à 
MM. les inspecteurs cantonaux de votre ressort. 

Le Al inistre, 
J. DE Taooz. 

182. - Les dangers de la rue. - Dangers moraux. 

Une série d'attentats contre des enfants, ayant jeté la consternation dans le 
pays, le Gouvernement a invité le corps enseignant à prémunir leurs élèves 
contre les dangers de la rue. Voici la circulaire qui a été adressée, à cet égard, 
aux inspecteurs principaux. 

Bruxelles, le rn décembre 1907. 

MONSIEUR L
1f NSPECTBUR PRINCIPAL, 

La fréquence des crimes dont les enfants sont les innocentes victimes éveilJe 
la sollicitude de tous; elle impose aux pouvoirs publics le devoir de prendre, 
dans leurs sphères respecti ves, les mesures nécessaires en vue de sauvegarder 
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les enfants contre ces auentats monstrueux {IUÏ soulèvent l'indlgnation générale 
et plongent les familles dans la consternation. 

Le personnel enseignant des écoles primaires peul exercer dans cet ordre une 
salutaire influence. 

Les périls de la rue sont nombreux et divers pour les enfants et, dans certains 
cas, l'isolement est un danger contre lequel il convient de les prémunir. 

Il importe de les mettre en garde contre les procédés séducteurs des misérables 
qui tentent de les attirer, par des promesses d'argent, de friandises ou d'autres 
objets de nature à provoquer leur curiosité ou à exciter leur convoitise. 

Les instituteurs et spécialement les institutrices, dont les petites élèves sont 
surtout exposées aux tentatives criminelles, ne doivent négliger aucune occasion 
de représenter aux enfants les dangers de certaines rencontres cl de leur signaler 
les manœuvres ù l'aide desquelles il est malheureusement trop facile, grâce à 
lem inexpérience, de les égarer. 

Quelques exemples - non pas imaginés en vue d'engendrer des frayeurs 
excessi ves - mais choisis dans la réalité et exposés en termes mesurés de 
manière à amener les enfants à se montrer prudents pourront servir de commen­ 
taires vivants à ces recommandalions. 

Les instituteurs cl les institutrices insisteront également auprès des enfants sur 
Ic caractère grn ve que re vêlent les entrées en classe tardives el injustifiées, de 
même que tout retour tardif au foyer où s'alarme la sollicitude des mères. 

D'autre part, il conviendra de faire de pressantes exhortations aux parents 
négligents cl de leur adresser au besoin de sages remontrances. 
Je vous prie, Monsieur l'Inspecteur, de profiler de la toute prochaine conté­ 

ronce, pour engager vivement les membres du personnel enseignant de votre 
ressort à se conformer rigoureusement aux présentes recommandations en tenant 
compte naturellement de la diversité des milieux scolaires. 

Le Afinislre, 
Baron Dsscaavs. 

183. - Ne pas aûlcher sur les murs des écoles des réclames pour des ouvrages de moralité douteuse. 

A propos de certains tableaux antialcooliques appendus aux. murs des classes, 
un inspecteur principal a écrit ce qui suil dans son rapport général sur l'état de 
l'enseignement primaire en 1904 : cc Qu'on évite de mettre sous les yeux des 
>) élèves les horreurs du vice. La vue fréquente du vice nous habitue, nous 
» familiarise avec Ie mal el trop souvent, malheureusement, nous pousse vers Je 
» mal. On perd de vue que l'exemple du vice est contagieux, et que trop de per­ 
J> sonnes secomplaisent dans sa peinture. Chez la généralité des hommes, Ic vice, 
» à première vue, produit un sentiment d'horreur, puis la curiosité l'emporte 
» sur l'horreur el prépare Ia voie à l'indifférence, parfois à une sympathie mala •. 
n dive. » 

Dans Je même ordre d'idées, le Conseil de perfectionnement de l'instruction 
primaire, dans sa session de décembre mm,, a exprimé le regret de voir sur les 
murs des écoles, des affiches-réclames pour toutes sortes d'ouvrages de moralité 
douteuse. annoncés au public à grand renfort de gravures très suggestives. 

11 estime que Je Gouvernement devrait résolument défendre d'afficher sur les 
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murs des écoles; il en a le droit, dit-il, puisque, par voie de subsides, il a coopéré 
à la construction de ces établissements. 

Le Gouverncmcnt1 ayant fait siennes ces vues el ces considérations, a invité 
l'inspection scolaire d'user de son influence auprès tics ndrninistrations commu­ 
nales et du personne] enseignant pour que, sous cc rapport, rien ne laisse à 
désirer dorénavant. 
II est à espérer que, par voie de conseil et de persuasion, on atteindra Ic but 

poursuivi. 
Si, néanmoins, des abus persistaient, l'inspection aurait pour devoir de les 

signaler et l'autorité supérieure a viserait. (Circulaire ministérielle du 24 jan­ 
vier 1906, 4° sect , n° 14442A ) 

Un exemplaire de cette circulaire a été adressée) pour information, aux 
Gouverneurs et aux inspecteurs de l'enseignement libre. 

184. - Acquisition et distribution d'objets classiques. 

M. le Ministre a adressé aux Gouverneurs de province Ia circulaire suivante au 
sujet de l'acquisition cl <le la distribution d'objets classiques. (N° 5230A, 1•c sect.) 

MoNsrnun I.E GouvmtNEUR1 

Dans la plupart des communes, les instituteurs sont chargés de l'acquisition c 
de la distribution des objets classiques, nécessaires aux élèves des écoles pri­ 
maires et dont la dépense est imputée sur le budget scolaire. 

Dans la pratique.cet usage a donné lieu à des abus regrettables cl à des plaintes 
non fondées dont il convient de prévenir le retour. 

L'article t 7 du règlement-type des écoles primaires communales porte : 
u Un tableau indiquant Je prix des livres et objets que l'instituteur est autorisé 

,, à vendre aux élèves est affiché dans l'école. Ce tableau porte l'approbation du 
,, collège des bourgmestre cl échevins. >> 

D'autre part, l'article ~2, § 41 du même règlement est ainsi conçu : 
« L'instituteur lient un registre indiquant Ja nature el la quantité des objets 

» qu'il remet à chaque élève cl la date de celle remise. >> 

L'application de ces dispositions offre un moyen pratique de mettre le personnel 
enseignant à l'abri de toute suspicion. Cc moyen consiste dans la tenue régulière 
du registre ad hoc susvisé, dans lequel un feuillcl serait réservé à chaque élève; 
cc registre pourrait être dressé d'après Ic modèle que voici : 

ÉLÈVE : (Nom et prénoms) 

Bruxelles, 28 mai 1907. 

1 

D,1ni llE u rrnmstl. N,1TUl1E llES FOUIINITUIIES CI..ISSIQUES. i\JoN'fAliT l>E L\ 111\J>r:.'iSE. 

1 

1 
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A la fin de l'année, la dépense occasionnée par chaque élève serail totalisée au 
bas de la page: cl une récapitulation générale donnerait Ic montant de la dépense 
pour l'ensemble de l'école et pour l'exercice entier. 

Cc chiffre, rapproché du crédit porté au budget, révèlcrait , Ic cas échéant, 
l'existence, soit d'un reliquat, soit d'un déficit. Dans Ic premier cas, l'excédent 
passerait dans Ic solde final du compie, à reporter au budget de l'exercice suivant; 
dans la seconde hypothèse, le conseil communal aurait à voler Ic supplément de 
crédit nécessaire. 

D'autre part, l'inspection scolaire ainsi que l'autorité locale pourront exercer, 
à toute époque, un contrôle certain et précis, non seulement sur la dépense mais 
encore sur la valeur; la nature et la qualité des objets classiques qui auraient été 
remis aux élèves. 

Je vous prie, Monsieur Ic Gouverneur, de vouloir bien inviter les autorités 
communales, par la voie du Mémo1·ial administrati], à se conformer aux instruc­ 
tions qui précèdent. 

L'inspection scolaire veillera, ile son côté, à cc que le registre des fournitures 
classiques soit tenu, par les instituteurs, avec exactitude et régularité. 

Le Ministre, 
B011 ÜESC,UIPS. 

·185. - Visite du Palais de la Nation pat· des lnsututeurs, accompagnés de leurs élèves. 

Parmi les membres du personnel enseignant qui, conformément ù leur pro­ 
gramme, visitent Ic Palais de la Nation avec leurs élèves, il s'en trouve assez 
fréquemment qui négligent de demander. à cel effet, l' nutorisuüou de la questure 
de l'une ou de l'autre Chambre législative. Pour remédier à cel oubli, MM. les 
Questeurs du Sénat et de la Chambre des Itepréscntants ont pris la décision sui­ 
vante : t< Les élèves des établissements d'instruction, sous la conduite de leurs 
» professeurs. pourront visiter Ic Palais de la Nation, après en avoir obtenu l'au­ 
» torisation des Questeurs de l'une ou de l'autre Chambre. )) 

Par circulaire ministérielle du i8 juillet 1907, 4c section, n° 16.5~~A1 les 
inspecteurs ont été in vites :1 donner con naissance de celle décision <le MM. les 
Questeurs aux membres du personnel enseignant de leur ressort. 

186. -Affrnnehissemcnt des envois postaux. - Place du timbre. 

A Ja demande de l'Adminislralion des postes, Ic Ministre a transmis au per­ 
sonnel enseignant, par l'intermédiaire de l'inspection scolaire, les instructions sui­ 
vantes, afin d'habituer les élèves à affranchir les envois en collant les timbres à 
l'angle droit supérieur des enveloppes, etc. : 

Bruxelles, Ic i9 avril 1007. 

M0Ns1r.un 1,'INSPECTEun J>I\INCIPAt,, 

L'administration des postes va entreprendre une active propagande afin d'habi­ 
tuer le public à affranchir ses envois en collant les timbres à l'angle droit supé­ 
rieur des enveloppes, des bandes d'emballage, etc. 
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Il serait nécessaire, dit elle, d'habituer chacun dès l'enfance, à rédiger l'adresse 
d'un envoi postal el à affranchir cel envoi. 

Aussi, se propose-t-elle de délivrer dans toutes les écoles des pancartes et des 
avis de propagande pareils aux modèles ci-joints (A el B). 

Les pancartes, collées sur carton et vernies, seraient appendues dans les salles 
de classe parmi les tableaux d'enseignement; à l'occasion, l'instituteur en expli­ 
querait le texte aux élèves et leur ferait au besoin une démonstration pratique. 

Les «ois seraient à l'usage des élèves; ils pourraient être collés dans les livres 
de lecture que Jes élèves ont quasi journellement sous les yeux. 

Il va de soi que rien ne pourrait se faire à cet égard sans l'autorisation de la 
commune qui, aux termes de l'article 2 de la loi organique de l'instruction pri­ 
maire, a la direction des écoles communales. 

L'Administration des postes chargerait les bureaux de poste de recueillir, sur 
place, les renseignements nécessaires quant au nombre de pancartes et d'avis 
nécesssaires à chaque école et les fournirait à ses frais. 

Veuillez distribuer aux inspecteurs cantonnaux les exemplaires, également ci­ 
joints, de la présente circulaire. 

Le !Jrl inistre, 
J. DE Taooz. 
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Al>)lll!ISTR.lTIO:C 

En vue d'accélérer et de faciliter le timbrage 
des correspondances, l'administration des postes 
prie instamment Ic public de coller toujours les 
timbres d'atlranchissement des correspondances 
(lettres, cartes, journaux, imprimés, etc.) ;1 la 
partie superieure et vers la droite iles enveloppes 
ou des suscriptions, comme il est liguré ci­ 
dessous . 

1 'fimbrt. 

L . 
Monsi~ur VANO~VELDE, 

á 

GRAMMONT. 

Dans le mûme but, il est recommandé de 
reculer vers la gauche, le texte iles firmes corn. 
merciales á imprimer sur les enveloppes, Je 
manière á réserver ù l'angle droi] supérieur de 
celles-ci, un espace suffisant pour l'apposltion iles 
timbres d'affranchissement. 

illodèle qu'il est déslrahle d'A DA.Nll01"'NElt : 

Société anonyme " Ln Fleur de Blé ., 
A;>i\'ERS 

Monsieur OESMl~T, 

nue du Marché, 256, 

Ti111hre. 

llllUXELLES. 

JUODtLE A SUlVIU~ autant 1111c pussihle : 

socïétë anonyme 
" Ln Fleur de Blé ,, 

ANVERS. 

Monsieur DESMET, 

Rue du Marché, 2W, 

l., Timhrr ... 

BRUXELLES. 

1!:H[llll 

•••• 
PO!iTJERI.JEl'I 

Bericht 

Tol snelle en gemakkelijke afstempeling van 
Lie poststukken, dringt het ueheer van Posterijen 
er met nadruk op aan, dal de frankeerzegels' altijd 
geplakt worden in den rechter bovenhoek van 
1le11 omslag of het opschrift tier brieven, kaarten, 
nieuwsbladen. drukwerken, enz., en wèl volgens 
onderstaand voorbeeld : 

Oen Heer VANIJEVELl>I':, 

le 

Ze;;d 

,-·----- 

GEEIIAAIIDSBERGEN. 

Met hetzelfde doel, wordt aanbevolen den tekst 
uer handelsfirma's aan ile linkei·i:ijde der om­ 
slagen te drukken. zoodm in den rechter hoven­ 
hoek plaats genoeg nij blijve mor hel opplakken 
van de frankeerzegels. 

l)il mmlel zooveel mog1•lijll Ic vam:111Jnl~N : 

1-iuamloozc Yennectschap " Uc Kurenuloem ,. 
:\1'iTll'Elll'~:N. 

Den Heer DES&l ~T 

llarklstraal, 256, 

Ztgtl. 

BRUSSEL. 

IJlt mollet zoovecl mogelijk OP TE \'01.GEN: 

Kanmlooze Yenncctschap 
'· Oc Korenbloem ,, 

ANTWt;RPEN. 

Den Heer DESMET, 

afarklslraar, 21.iO, 

Ze:;tl- 

DRUSSEL. 
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de l'Administration des Postes. 
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BERICHT 
vanwege het Beheer van Postertjen. 

Quand vous envoyez par la poste une lettre ou 
un autre objet de correspondance, collez toujours 
le timbre d'affrnnchlssement á la partie supérieure 
ile l'enveloppe ou ile la suscription, comme il est 
Ilgurê ci-dessous : 

Timhrt. 

Monsi,~ur DES~IET, 

Hue du Marché, ~5G, 

nnnxnu.es. 

Wanneer gij eenen brief of een ander stuk 
per post verzendt, plak dan altijd den frankeer­ 
zegel bovenaan den omslag of het opschrift. 
zooals hieronder : 

Den Heer OES&l!-,'T, 

Matklslr3al, :"!;;6, 

BRUSSl-:L. 

t87. - Destruction, par les élèves (garçons) des écoles primaires, d'insectes nuisibles à l'agriculture. - 
Suppression des primes allouées par Ic Gouvernement. 

Nous reproduisons, ci-après, Ic texte de la circulaire ministérielle du 
15 avril 1906, adressée à MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement pri­ 
maire, sous les n°5 2889 / t 6ö~8A, { re section : 

MoNSŒOI\ 1,'JNSPECTEUR PRINCIPAi,, 

M. le Ministre de l'Agriculture vient de me faire savoir qu'il a soumis à la 
liquidation les primes allouées aux élèves (garçons) des écoles primaires publiques, 
ayant le plus contribué à la destruction des hannetons en 190ä. 

Mon honorable collègue ajoute : 
« Dans plusieurs assemblées agricoles et conseils provinciaux, dans la presse 

» même} on s'est élevé contre Ic système du hannetonnage pratiqué par les 
n enfants des écoles. On a prétendu qu'il développait leur esprit de cruauté cl 
)> leur instinct de destruction; qu'en outre, il les incitait à la destruction des nids 
» d'oiseaux et au maraudage. 
» Il y a là un danger réel au point de vue de la protection des oiseaux insecti­ 
» vores, vers laquelle le Gouvernement devrait plutôt diriger ses efforts. 

>1 Vous estimerez sans doute avec moi qu'il n'y a plus lieu d'intervenir par 
>> voie de subsides pour encourager une pratique dont l'expérience a démontré 
>> les effets plutôt nuisibles et qui est si pen en rapport avec les principes d'édu­ 
)) cation de l'enfance. » 

Je partage celle manière de voir. 
Veuillez, Monsieur l'Inspccteur principal, porter ce qui précède à la connais­ 

sance des instituteurs. 
le Ministre, 
J. DE Tuooz. 

N.B. - Copie de ln eirculaire qui précède à été transmise Ic même jour, pom 
information, à MM. les Gouverneurs de province. 
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i88. - Musée scolaire national. 

Pendant les années !906 à i908, les collections, meubles, livres, etc. du 
Musée scolaire national ont continué à être déposés dans les locaux provisoires 
de la rue des Rentiers, !:i8, où sont établis les bureaux de l'institution. 

Un arrêté ministériel du 2ö mars 1907 a accordé, sur sa demande, à M. Victor 
Hamesse, démission honorable de ses fonctions de conservateur du matériel 
dudit Musée, l'a admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite et à 
conserver le titre honorifique de son grade. 

l\l. Ilamesse, qui s'est retiré parce qu'il avait atteint la li mile d'ftge, était 
attnché au Musée depuis sa fondation; il a rendu d'utiles et dévoués services à 
l'institution. 

Par dépêche du 16 août suivant, le Ministre des Sciences et des Arts a fait 
connaître à son collègue du Département des Finances les mesures qu'il avait 
prises pour assurer dorénavant la garde du mobilier et des collections du Musée, 
au point de vue de l'exécution complète de l'arrêté royal du 26 mars t8;-;8. 
relati ïau récolement des inventaires du mobilier de l'Etat. 

M. Corman (J .), directeur général de l'administration de l'enseignement pri­ 
maire, chargé par arrêté royal du 5 i janvier 1906 ( voir JJfoniteur du !) février 
suivant, n° 40), de la direction scientifique et pédagogique du Musée, s'est appli­ 
qué ù faire doter celui-ci d'appareils cl de vues pour projections lumineuses, 
d'ouvrages et d'appareils destinés à l'étude et à l'enseignement de la pédologie. 

Vers la fin de l'année 1908, des conférences d'initiation aux sciences et aux 
méthodes nouvelles ont été données, dans les locaux du Musée, par M. Van Bier­ 
vliet (J.-J.), professeur à l'université de Gand, notamment aux directeurs et aux 
professeurs de pédagogie des écoles normales primaires de l'Etat et des écoles 
normales primaires agréées; 

Ces conférences ont obtenu un vif succès. 
Finalement, un arrêté ministériel du 51 décembre 1908, pris en exécution de 

l'article 71 n° 41 de l'arrêté royal du 27 janvier 1887 a nommé, pour un nouveau 
terme de 5 ans expirant le 5 l décembre 1911, aux fonctions de membre du 
conseil de surveillance du Musée: :MM. Van Deun (G.-J.); directeur honoraire 
d'école primaire communale, à Bruxelles, cl Goséc (J .), inspecteur de l'ensei­ 
gnemeut libre, ù Saint-Gillcs-Iez-Bruxelles. 

(;oucom•s e11 :1g1•ic11ltu1•c · po111• les· écoles et les i11sOt11te111•s 1whmth•cs. 

189. - Organisation. 

Pendant la vingt-deuxième période triennale, de légers changements de détail 
ont été apportés à l'organisation du concours en agriculture, tel qu'il était réglé 
par l'arrèté royal du H) avril 1890 (1) et l'arrêté ministériel du tS mai 1899, 
modifié par celui du f 5 juillet t900. (Ces documents soul insérés, les deux pre- 

( ·J) Le concours en agriculture a été institué par arrêté royal du 18 [anvler :1896, et 
modifié par celui du i9 avril 1809. 
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miers au ·j 96 rapport triennal, pp. ~2!5 et suiv., et Ic troisième, au 20c rapport 
triennal, p. 408.) 

L'article 2 de l'arrêté du !> mai 1899 porte que c< dans le courant du nuns de 
_juillet, l'inspecteur cantonal et un agronome de l'Etat, ou, it défaut de celui-ci, 
un aide-agronome temporaire, visitent ensemble l'école et le jardin de chaque 
instituteur concurrent. » 

A cause du nombre toujours croissant de participants au concours, un arrêté 
ministériel du 5 octobre i 906 a stipulé que dorénavant celte visite pourrait se 
faire du 1 cr juin au f 5 juillet. 

D'autre part, pour empêcher que les instituteurs ne s'occupent trop d'agrieul­ 
turc au détriment des autres branches obligatoires de l'école primaire, Ic même 
arrêté a élevé de 70 ù 100 le nombre des points pour la valeur et les résultats de 
l'enseignement général. 

Celle modification a nécessairement entraîné Ic remaniement des cotes de 
points se rapportant aux autres postes du programme. 

Enfin, le délai pour l'envoi au Ministère des pièces relatives au concours a été 
prorogé d'un mois (jusqu'au Hi août). (Circ. min. du 24 octobre 19u6,A• section, 
n" HH:51A). 

L'arrêté ministériel du 5 octobre 1906 est inséré aux Annexes, pp. 568 et 5(i9. 
Le relevé! ci-après indique, par année, Ic nombre des participants au concours, 

depuis l'instauration de celui-ci. 

Nombre 
1 1 Nombre 

Années. 1 des 

1 

Années. 

1 

des 
p~ rtici pan ts. participants . 

. 
189G 105 1903 7/i-G 

189i 84 1904 781 

·J 8!)8 6!) 1905 1 754 

1.8!)9 '166 Il 1906 1 808 

1.900 263 

Il 
1907 . 1 899 

1901 33-1 1908 1 956 

1902 520 

Cc relevé montre combien le concours a gagné en importance depuis sa 
réorganisation en 1899. 

190, - Interpréta lion du règlement. 

JI est arrivé, depuis l'institution du concours, que dans certaines écoles le 
sous-instituteur, ayant plus d'aptitudes que le chef d'école pour donner le cours 
d'ngriculturc, s'est vu confier la mission d'enseigner celte branche aux élèves 
du degré supérieur. Dans ces cas, c'est lui qui présente l'école aux lieu et place de 
l'instituteur en chef et comme il joue, à l'égard du concours, Ic rôle de chef d'école, 
il lui est alloué une prime entière. Tant que l'instituteur en chef ne concourt pas 
en qualité de sous-instituteur, le cas n'offre aucune difflculté. 
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liais au concours de 1908, Ic contraire s'est présenté dans deux ressorts difTé­ 
rcnls. Le jury supérieur a résolu la difficulté comme suit: afin d'éviter des mar­ 
chandages entre instituteurs cl sous-instituteurs, une demi-prime sera attri­ 
buée :m sous-instituteur, cl une demi-prime, de même import, à l'instituteur en 
cher, qui consenti, jouer Ic rôle de sous-instituteur, 

Le premier obtient ce que le règlement lui garantit, Ic second reçoit une prime 
en rapport avec l'importance de renseignement qu'il donne. De plus, Ic sous­ 
instituteur n'obtient pas de récompense supérieure à celle de son chef hiérar­ 
chique, considération qui a inspiré Ic paragraphe 5 de l'article 5 du règlement 
organique. 

~fois~ une circulaire ministérielle du 50 novembre ,f 908~ 2c section, nos 12 l 88- 
t 6451A. demande que le cours d'agriculture au degré supérieur ne· soit confié à 
un sous-instituteur que si l'instituteur en chef n'a pas les capacités voulues en 
matière agronomique. Oc plus, semblable dérogation au règlement ne doit se 
faire que du consentement des intéressés et de l'administration communale. 
(Voir aux Annexes, p. 570.) 

Par circulaire ministérielle du 25 juin 1906, .{.c section, n° 16,45{ \ insérée 
aux Annexes, p. 569), il a été décidé que les instituteurs ou Jes institutrices 
des écoles primaires dans lesquelles les notions d'agriculture sont données facul­ 
tativement ne pourront plus concourir pour l'obtention d'une prime en argent, 
mais qu'elles pourront continuer à concourir pour l'obtention <lu diplôme 
d'honneur. 

La circulaire susvisée du 50 novembre 1908, 2° section, n° :f.2,f88- 
H.>A5P (voir aux Annexes, 1>- 370) a supprimé cette dernière faculté pom les 
écoles de filles. D'abord, au vœu de Ia loi, l'enseignement de l'agriculture n'est 
pas obligatoire dans ces institutions. De plus, par Ic rôle spécial dévolu à la 
femme dans les exploitations agricoles, Ie programme d'agriculture des écoles de 
filles doit être tout différent de celui des écoles de garçons et il paraît illogique de 
faire participer ù un même concours des établissements n'ayant pas le même 
enseignement. Enfin, Je nombre des concurrents croît sans cesse, et il n'est pas 
possible d'augmenter Ic crédit dans les mêmes proportions. En continuant à 
admettre l'élément féminin, le nombre d'évincés pour insuffisance de crédit 
deviendrait de plus en plus grand, ce qui serait de nature à décourager les 
bonnes volontés. 

Hll. - Distrlhutiou de livres û'agrtculrure aux lauréats {lui, faute de fonds, n'ont pu obtenir 
une prime en argent. 

En 1906, 3 fO instituteurs qui s'étaient distingués au concours spécial en 
agriculture, n'ont pu obtenir de prime pécuniaire, faute de fonds. 

A la demande de l'administration de l'enseignement primaire, le Ministre de 
l'agriculture a bien voulu meure à la disposition du département de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique, pour être distribués, à titre de récompense, à ces 
instituteurs, une série de livres ayant trait aux choses agricoles, horticoles, etc. 

Celle mesure a été très favorablement accueillie par les intéressés. 
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192. - Ilecommandaüons faites aux instituteurs pour 1111'ils rendent l'enseignement agricole 
de pins en 11111s 11rali1111e. 

Une eireuluiro tin 5 septembre 1906, 4-e section, n° 16,{;jf•\ a attiré l'attention 
de l'inspection scolaire, sur les vœux suivants émis par des jurys cantonaux. 
agricoles : 

! '' Y oir installer les cultures expérimentales dans les conditions voulues a fin 
d'en faire ressortir nettement les résultats. Parfois, les parcelles sont trop 
réduites, parfois, elles ne sont pas bien séparées les unes des autres, parfois 
encore, les engrais appliqués ne répondent pas suffisamment à la nature du 
terrain soumis à r expérience ou aux besoins des cultures, etc. Il serait donc 
opportun pour l'instituteur de consulter Ic service des agronomes avant d'établir 
le plan de ses essais comparatifs de manière à rendre ceux-ci plus conformes aux 
principes raisonnés de la science agronomiq ue. 

2° Rendre plus fréquentes les excursions scolaires, les promenades au champ, 
1 

les visites des fermes et des champs de démonstration, ces dernières devraient se 
faire régulièrement et les élèves seraient tenus d'inscrire dans un cahier spécial 
les constatations faites à l'occasion de ces visites. 

5° Habituer les élèves à faire des observations météorologiques cl les obliger 
à en consigner, très sommairemeut , les résultats au cahier spécial. 

4° Faire en sorte que l'enseignement agricole s'inspire encore davantage des 
nécessités et des ressources locales cl du principe expansionniste. 

5° Adopter pour les herbiers, un classement pratique, s'en tenir à l'élude des 
plantes dont la connaissance est nécessaire aux cultivateurs, el indiquer, sur 
étiqueues spéciales, tout cc qui est relatif aux usages, il la valeur nutritive, et 
aux prix moyens d'achat des (liantes utiles et aux moyens de destruction des 
plantes uuisibles. Procéder d'une manière analogue dans la composition des 
collections d'insectes. 

D'autre part, on a demandé à voir établir, pour chaque culture démonstrative, 
une comptabilité bien conçue tenant compte non seulement de la production 
totale, mais aussi des dépenses d'établissement, du prix de revient, etc. 

A cc propos; le jury supérieur pense que, pour ne pas consacrer à l'agriculture 
un temps exagéré, on devrait se borner à quelques cultures démonstratives poul' 
lesquelles serail tenue une comptabilité aussi complète que possible. 

Enfin, des jurys cantonaux désireraient voir disparaitre des collections de 
l'école des animaux empaillés; ils demandent que Jes instituteurs soient invités 
à s'abstenir désormais de cc mode d'intuition qui va à l'encontre de l'enseigne-­ 
ment protcctif des animaux. 

Le jury supérieur pense qu'il ne faut pas, à cet égard, se montrer si absolu. 
Dans l'intérêt de l'agriculture, il importe que les élèves voient en classe, ern­ 
paillés, les petits mammifères cl les oiseaux utiles ou nuisibles. C'est Ic meilleur 
moyen pour l'instituteur de foire, dans ses leçons ou causeries spéciales, distinguer 
ù l'élève les premiers des seconds, cl de l'amener à détruire ceux-ci cl à protéger 
ceux-là. 

1!!3. - Conférences <les :1gl'onomcs de l'Etat dans les réunions pt!dagogi1111cs des Instituteurs. 

A la suite d'un vœu émis par le jury supérieur <lu concours en agriculture, 
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un-accord a été conclu entre Ic Département de l'agriculture et l'administration 
de l'enseignement primaire, en vertu duquel les agronomes de l'Étal pourron l être 
invités par les inspecteurs principaux de cet enseignement « à donner, de loin en 
» loin, ù l'occasion des réunions pédagogiques, des conférences ayant pour hul 
» principal de préparer les instituteurs à faire, avec plus de chance de succès, les 
» démonstrations agricoles aux trois degrés de l'école primaire rurale ». 

La circulaire prérappclée du 50 novembre t 908, ~.<' Section, n°s i2l88- 
164~t A, a en· outre, recommandé aux inspecteurs principaux d'engager les 
instituteurs à recourir fréquemment aux conseils des agronomes de l'État, 
surtout en cc qui concerne les cultures démonstratives. 

Jon\'S CANTONAUX. 

194. - Composition. -Attrlbutions. -Procédure. 

Pour chaque canton scolaire comprenant des communes rurales, il est formé 
un jury composé de l'inspecteur principal et de l'inspecteur cantonal ile l'ensei­ 
gnement primaire, ainsi que d'un agrnnomc de l'État ou d'un aide agronome 
temporaire. 

Au numéro 216 du vingtième rapport triennal, page cccvru sont définies 
les attributions des jurys cantonaux. 

Afin d'éviter que les divers jurys cantonaux d'un même ressort n'inter­ 
prètent différemment les dispositions du règlement, il a été prescrit aux inspec­ 
teurs principaux de réunir les inspecteurs cantonaux sous leurs ordres en 
assemblée plénière avant le commencement des opéra lions, dans le bul d'établir 
une jurisprudence uniforme. 

Certains jurys cantonaux interprétaient mal Ic litt. B de l'article 2 de l'arrêté 
ministériel du 5 octobre i906 relatif à la répartition des points. (Voir aux 
Annexes, p. 568). 

Ce hu, B porte : 
(< Préparation antérieure au concours : (diplômes, certificats, iO points; 

>> travaux personnels, publications, conférences, etc., pendant les deux années 
>> qui ont précédé le concours, iO points) )). 

Alors qu'il est logique de ne tenir compie que des diplômes et certificats 
spéciaux se rapportant à l'enseignement de l'agriculture, certains jurys cantonaux 
attribuaient un nombre déterminé de points au diplôme d'instituteur primaire, 
cl même aux diplômes obtenus en récompense dans les précédents concours en 
agriculture, tandis que d'autres considéraient comme définitivement acquis, en 
vue des concours subséquents, les points une fois obtenus par les instituteurs 
pour lcur « préparation antérieure». 

Les mêmes divergences se manifestaient en cc qui concerne les « travaux 
personnels, publications, conférences». Dans des situations identiques, certains 
jurys cotaieut 8 à lO, d'autres O. 

Pour que Ic jury supérieur puisse apprécier en connaissance de cause, si les 
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cotes pour la préparation antérieure ont été attribuées à bon escient; les jurys 
cantonaux ont été invités à joindre à leur procès-verbal' une liste dressée con­ 
formément au modèle reproduit aux Annexes, p. 574). (Circ. min. du 18 mars 
!908, 2° section, n°'/JJ.t,ö9-JG4;">i", insérée aux Annexes, pp. 572 cl573.) 

Junv SUPÉ1HRUII. 

195. - Composition. 

D'après Ic règlement organique, le jury supérieur est composé de trois 
membres : deux sont nommés par le Ministre des Sciences et des Arts et un par 
le Ministr« de I'Agriculturc. 

CoHPOSITION DES JURYS QUI ONT l<'ONCTIONNÉ Pl~NOANT l.A PI;HIODE TRIRNNALI~. 

ANNÉE 1906. 

M.M. Aubert (Joseph), directeur honoraire de l'école normale de l'État1 à Mons, 
président; 

Remy (Charles), directeur au Ministère de l'intérieur cl de l'instruc­ 
tion publique, membre-secrétaire; 

De //uyst (Paul), inspecteur prlncipal de l'agriculture, à Bruxelles, 
membre. 

ANNÉE ¾907. 

MM. Aubert (Joseplt),direetcur honoraire de l'école normale de l'föat, à Mons, 
président; 

De f/uyst (Paul), inspecteur principal de l'agriculture, à Bruxelles, 
membre; 

de Paeuu: (Léon), sous-chef de bureau au Ministère des sciences cl des 
arts, à Bruxelles, membre-secrétaire. 

MM. Cor man (Joseph), directeur général de l'enseignement primaire au 
Ministère des sciences et des arts, à Bruxelles, président; 

Cartuyvels (J.), inspecteur général de l'agriculture, à Bruxelles, membre; 
de Paeuu: (Léon), chef de bureau au Ministère des sciences et des arts, à 

Bruxelles, membre-secrétaire. 

196. - áttrlbutions. 

Les attributions du jury supérieur n'ont pas été modifiées pendant la période 
triennale (Voir vingt et unième rapport triennal, p. cxcvu}. 

197, - Dépenses. 

Les crédits votés par les Chambres législatives pour le concours spécial en 
agriculture ont été de : 50,000 francs en ! 906, ?S0,000 francs en 1907 et 
ö0,000 francs en 1908. 
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198. - Résultats . 

Les tableaux indiquant nominatioemmt, par ressort d'inspection principale et 
pour les années 1906, Hl07 et {908 : 1° les écoles qui ont obtenu des distinc­ 
tions honorifiques: et 2° les instituteurs et sous-instituteurs qui ont obtenu des 
récompenses en argent, ont été publiés au 11/oniteur Belge (1). Le relevé ci-après 
mentionne numériquement les résultats des concours pour chacune des années. 

. . 

M:Slf.~ATIO~ l~coles ayant obtenu le diplôme Iustitutcurs et sous-instituteurs 
ayant obtenu 

DES d'honneur une récompense pécuniaire 

ressorts d'iospeclion principale. en 1906.1 eu 1907. 1 en 1908. en 1906. 1 en 1907. 1 en 1908. 

Anvers . . . 6 3 3 3 6 7 

~falines . 29 26 29 21 25 2!) 

Bruxelles . . tO 26 29 10 37 36 

Louvain . .19 27 37 13 28 40 

Bruges . . . 14 1.4 -19 10 22 H.I 

Courtrni . 28 20 21 27 87 24 

Alost, 33 44 44 28 58 H9 

Gand. . . 15 12 15 10 12 15 

Charleroy . 33 30 38 26 33 41 

Mons. 22 9~· 24 u 23 19 . . -ó.1 

Tournai . . 98 27 26 22 27 24 

Huy. . 20 17 34 -10 1G 3.1, 

Lié~e . :11 20 20 6 18 19 

Hasselt . . 105 117 119 75 118 105 

Arlon . . 99 89 85 50 64 52 

Marche . 48 59 64 24 44 41 

Dinant . . 61 65 75 27 40 42 

N:m1111· • 32 40 37 14 29 20 

Totaux. 623 661 719 390 637 606 

199. - Appréciation du jnry supérieur, des jurys cantonaux et des inspecteurs scolaires 
sur l'utilité et les résultats des concours en agriculture. 

Le jury supérieur se plait à constater que dans les écoles qui prennent part 
au concours, l'cnscigncmcnt agricole fait des progrès remarquables. Cet avis 

(1) Les récompenses en argent ont été accordées: 
Pour l'année -1906, par arrétê royal du 20 octobre 1906. 

1907, - du7novembrc1907. 
1908, - du 30 décembre 1908. 

Ces arrètès ont été puhlièsà leur date au Monite'ui· belge. 
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est corroboré par les rapports des inspecteurs scolaires. Grâce aux conseils des 
agronomes el à la bonne volonté des instituteurs, les cultures démonstratives se 
font avec une rigueur scientillque de plus en plus grande; elles familiarisent les 
élèves avec ces expériences agricoles et contribuent puissamment à la formation 
professionnelle des futurs cultivateurs. 

Aussi Ic Gouvernement continue-t -il de favoriser le concours en agriculture; 
le crédit {lui, au début, n'était que de ö,800 francs, s'est successivement élevé 
à f 2,000, à 2~,000 cl à 50,000 francs, el il a été porté en 1907 à 50,000 francs. 

200. - Les écoles primaires aux concours régionaux agricoles. 

t:011co111•s régional cl',l1ncrs en l~N»G. 

Le concours avait pour objet l'exposition : 
-1° de leçons intuitives et concentriques, relatives à un point du prngramme 

d'agriculture en rapport avec les nécessités économiques de la contrée, par 
exemple; des leçons sur la vache laitière, sm les étables, sur la culture des petits 
pois, ete., 

2'' d'expériences dérnonstrutives faites par les instituteurs eux-mêmes et se 
rapportant à des nécessités économiques <le la région; 

5° Des herbiers les mieux adaptés à l'enseignement agricole à l'école primaire; 
4° Des travaux d'élèves : cahiers, dessins, collections: etc. 
ta partlcipation des instituteurs était fort nombreuse et mettait en relief les 

qualités solides de l'enseignement des notions d'agriculture dans les communes 
rurales de la province d'Anvers. 

c;onco111•.!JI 1•égio111tl de Hr1n:cllc.!JI, c11 l!t01'. 

Les écoles de garçons participant à cc concours avaient à expos(•r d'une ma­ 
nière intuitive d m COUTS concentriques une leçon d'agriculture aux trois 
degrés de l'école primaire. Les sujets devaient être empruntés au programme 
officiel cl les concurrents avaient à s'inspirer des nécessités locales. 

Dans Ic but d'éviter de doubles emplois, mais surtout pour bien faire ressortir 
que l'école primaire doit s'attacher à donner un enseignement approprié aux 
besoins des populations, Ic Comité avait assigné à chaque canton scolaire un 
sujet emprunté à la culture où à l'industrie agricole dominantes de la contrée. 
Voici comment Ja répartition avait été faite : 

Canton cl' Aerschot. les peri ts pois; 
de Hal. . . . . . . . . . les prairies; 
d'Ixelles . . . 
de Jodoigne 
de Laeken . 
de Louvain . 
de Molenbeek-Sain-Jean 
de Nivelles . . . ..... 
<le Saint-Josse-ten-Noode. 
de Tirlemont. 
de Vilvorde. 
de Wavre ... 

.: . 

les primeurs; 
Je lin; 
Ic houblon , 
Jes pommes de terre hâti ves ; 
les fraises· , 
le cheval; 
la chicorée; 
la vache; 
la poule; 
la betterave sucrière. 
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1.: exposition a démontré que les écoles concurrentes répondent parfaitement à 
leur destination, cl qu'elles remplissent ponctuellement la mission que la circu­ 
laire ministérielle du tä février 1890~ relative à l'enseignement agricole, leur a 
assignée. 

Les leçons étaient basées sur des principes positifs de sciences naturelles; un 
nombreux matériel didactique formé en grande partie par les instituteurs eux­ 
mêmes garnissait cloisons cl tables cl montrait que l'enseignement s'appuie sur 
l'intuition, sur l'expérimentation el Ic travail pratique. Les cahiers des élèves el 
Jes applications indirectes indiquées aux schémas disaient que les principales 
notions du cours régulier d'agriculture sont ramenées occasionnellement dans 
divers exercices scolaires leis que dictées: rédactions et problèmes. 

L'ornementation des stands était sobre cl de bon goût. L'exemple de l'exposi­ 
tion de Liége, où le compartiment de l'enseignement primaire avait un réel 
cachet artistique, semblait avoir inspiré les instituteurs. 

Les écoles de filles concurrentes avaient à exposer d'une façon intuitive et en 
leçons concentriques, une question d'hygiène avec application. à Léconomie 
domestique. Pour éviter la monotomie, Ic Comité avait varié les sujets d'après 
Jes cantons. Au canton d'Ixellcs était dévolue l'habitation rurale; à Hal, l'air; à 
Molenbeek-Saint-Jean, Ic chauffage; à Snlnt-Josse-ten-Noode, la lumière; à 
Vilvorde, l'orneinentation florale de l'habitation rurale; à Aerschot, Ic vêtement; 
h Jodoigne, l'alimentation de l'homme; it Louvain, la propreté de l'habitation; 
à Tirlemont, la propreté du corps; à Wavre, la décoration intérieure de la 
maison rurale; il Nivelles, l'ameublement. 

Les sujets étaient fort convenablement traités. Mais; chose singulière, la déco­ 
ration extérieure était plutôt inférieure à celle des stands du personnel masculin. 

Concom•s t•égionnl de Gaud, eu ·UIOS. 

Le programme cle cc concours était analogue à celui de Bruxelles, en 1H07. 
Chaque canton scolaire avait traité un sujet spécial, qui lui avait été assigné par 
le Comité. 

Pour Jes écoles de garçons, l'exposition d II canton d' Alost se rapportait au 
houblon; celle de Termonde , ü Ia pomme de terre; celle de Tronchicnncs, au lin; 
ec11c d'Eecloo, au porc; celle de Grammont, au cheval; celle de Ledeberg, à Ja 
culture des arbres fruitiers; celle de Lokeren, à la chèvre; celle d' Audenarde, à 
la vache; celle de Saint-Nicolas, à la betterave sucrière; celle de Soucgem, au 
froment. 
Pour les écoles des filles, l'exposition du canton d'Alost était consacrée à l'air; 

celle de Terrnonde, à la propreté du corps; celle de Tronchicnncs, à la lumière; 
celle d'Eccloo, à l'alimentation de l'homme; celle de Grammont, à la décoration 
de l'habita Lion rurale; celle de Ledeberg, à l'habillement; celle de Lokeren, au 
mobilier de la ferme; celle d' Audenarde, à la propreté de la ferme; celle de 
Saint-Nicolas, au chauffage de la maison du cultivateur ; celle de Soucgem, à 
l'ornemcntntion florale. 

La participation des écoles de garçons surtout était fort bien réussie. Les con­ 
currents s'étaient inspirés des enseignements du concours agricole de Bruxelles. 
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Les plans de leçons étaient conçus d'après les données de la méthodologie la 
mieux comprise. Les travaux des élèves témoignaient d'une exécution raisonnée 
et intelligente des programmes. 

Quant à l'exécution matérielle des schémas de leçons et des objets intuitifs, 
elle était au-dessus de tout éloge. La décoration, particulièrement celle des écoles 
de garçons, ne laissait rien à désirer, cl montrait clairement que, même dans les 
campagnes, le .goùt de nos instituteurs se débarrasse de sa gangue cl que leur 
sens esthétique s'affine de plus en plus. 
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TITRE IV. 
MOYENS DE PERFECTIONNEMl~NT. 

CHAPITRE PREMIER. 

CONFÉRENCES DES INSTITUTEURS ET DES INSTITUTRIŒS. 

201. Organisation. 

Le service des conférences d'instituteurs et d'institutrices a été réorganisé par 
arrêté royal du 29 décembre -1902 (voir ~Oe Rapport triennal, Annexes, pp. tiH. 
et suiv.] pris en exécution de la loi du 15 septembre 189f>. 

Chaque année, dans le courant du premier trimestre, il y a une conférence 
administrative pour les instituteurs et les institutrices primaires. Cette confé­ 
rence a pom objet l'étude des lois, des règlements, des instructions ministérielles 
et de tous autres documents officiels qui concernent l'enseignement primaire, 
le personnel enseignant et les œuvres d'ordre social et moral qui se rattachent à 
l'école primaire. 

Les am [érence« pédagogiques ont lieu trois fois par année (2a, 5e et 4° tri­ 
mestres) pour les instituteurs et les institutrices primaires, et deux fois par année 
pour les institutrices gardiennes. 

Les conférences pédagogiques ont pour objet tout cc qui concerne les progrès 
de l'enseignement primaire ou gardien et spécialement l'examen des méthodes, 
des livres et des moyens matériels d'enseignement employés dans les écoles. 

Des exercices didactiques ont lieu à chaque réunion ; ils sont suivis d'une 
discussion sur les méthodes appliquées. 

Le président s'abstient d'adresser des observations aux instituteurs et aux insti­ 
tutrices en présence des élèves. 

Un temps suffisant doit être réservé à l'étude des questions qui se rapportent 
à l'éducation de l'enfance. 

Csnctas DES coNFÉUENCEs. 

202. Statistiques. 

Tous les trois ans, Ic Ministre des Sciences c& des Arts arrête la circonscrip­ 
tion des conf ércnces dans chaque canton scolaire. 
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A la fin de Ja ~~0 période triennale, il y avait lt-97 cercles de conférences péda- 
gogiques, à savoir : 

250 pour lés instituteurs primaires; 
182 pour les institutrices primaires; 
8:5 pour les institutrices d'écoles gardiennes. 
Dans les ressorts où il n'est pas possible d'organiser des conférences spéciales 

pour les institutrices d'écoles gardiennes, l'inspection scolaire peut convoquer 
ces institutrices à une ou deux conférences trimestrielles des institutrices pri­ 
maires. 

D'autre part, la circulaire ministérielle du 50 décembre 19021 n° 1ö, f6!)1i 
interprétative du règlement général des conférences d'instituteurs cl d'institu­ 
triees, autorise la fusion des groupes d'institutrices gardiennes et Ü résulte d'une 
dépêche ministérielle du 21 septembre 1905, adressée à M. l'inspecteur principal 
d'Alost, que ces groupes peuvent même appartenir à <les cantons différents. 
Toutefois il ne faudrait pas que les institutrices eussent à parcourir de longues 
distances pour se rendre au siège de la conférence. 

PnoGRA.IH!HE DES CONl/ÉRENCES. 

203. Textes des programmes. 

Les programmes des conférences pédagogiques cl administratives sont arrêtés 
annuellement par l'inspection scolaire. Ils ne deviennent définitifs qu'après l'ap­ 
probation du chef du Département des sciences cl des arts, qui se réserve le droit 
d'y apporter des modifications, inspirées par l'intérêt de l'enseignement en géné­ 
ral, ou par l'étal de l'instruction dans un ressort déterminé. 

Lorsque l'administration centrale veut connaitre l'opinion du corps enseignant 
enlier sur un point spécial de méthodologie ou de pédagogie, ou qu'elle se pro­ 
pose d'auirer l'attention du monde des écoles primaires sm une question à l'ordre 
du jour, elle ordonne que cc point spécial ou celle question particulière soient 
traités comme devoirs de conférence. 

Celle consultation des instituteurs a donné de bons résultats, notamment en cc 
qui concerne l'expansion belge. 

Aux pp. 57ü cl suiv. des Annexes, sont publiés in extenso les programmes 
des conférences qui ont eu lieu en f 906, 1907 el 1908 : 

a) Pour les instituteurs primaires; 
b) Pour les institutrices primaires; 
c) Pour Jes institutrices d'écoles gardiennes. 
Les travaux de choix (comptes rendus el dissertations) rédigés par les membres 

du corps enseignant, sont classés méthodiquement et déposés au musée scolaire 
national, à Bruxelles. 

204, La question de l'expansion économique belge et le programme des conférences. 

Sous la date du f0 décembre 1906, la circulaire ci-dessous a été adressée aux 
inspecteurs principaux. (4e section, n° -t5,969A) : 
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1\f ON$l!UR L'INSPECTHUR PRIMCIP,U .. 1 

Comme suite à ma circulaire du ~9 décembre t90ä, j'ai décidé que Jes confé­ 
rences administrati ves de l'année 1907 seraient consacrées à r élude de l'économie 
politique appliquée ù l'expansion mondiale de la Belgique. 

M ll. les inspecteurs cantonaux qui ont suivi les cours de vacances à l'université 
de Liège, au mois d'août dernier, sont loua désignés pour faire ces leçons aux 
instituteurs. 

Leur tâche consistera principalement à meure Ic personnel sur la voie d'un 
enseignement occasionnel à tendances professionnelles et expansionnistes, bien 
compris. 

Ils ne se borneront pas à répéter l'enseignement qu'ils ont reçu; ils en feront un 
résumé succinct, mais vivant et complet, qui comprendra, comme le cours 
même, les quatre points suivants : a) la production; b) la circulation; r) la 
·répartition, et ,f_' Ja consommation des biens. 

Ils insislcronl particulièrement sur les parties de ces matières plus accessibles 
:1 l'école primaire; ils montreront, par de nombreux exemples, dans quelle 
mesure c, sous quelle forme ces notions s'appliquent à l'expansion économique du 
pays en général cl <le ses différentes régions en particulier. 

Vous aurez soin, Monsieur l'Inspecteur principal, de meure Ic pc1·s01111cl ensei­ 
gnant en garde contre la tendance il l'exagérntion qui se produit presque chaque 
fois qu'il s'agit d'innover en un domaine quelconque. 

Il ne fauL jamais perdre de vue que l'école primaire doit, avant tout, s'auacher 
au développement intégral de l'enfant cl mcllrc celui-ci à même, soit dt: pour­ 
suivre avec fruit ses éludes, soit de se perfectionner dans la profession manuelle 
qu'il aura choisie. 

Quoique l'économie politique appliquée soit à lil base de l'enseignement relatif 
à l'expansion mondiale, il n'est pas nécessaire que celle science ligure à nolre 
programme scolaire; il suflit (fUe l'instituteur en possède les principes fond •. uneu­ 
taux cl qu'il en pénètre profondément son enseignement. 

Au cours de ses leçons l'instilulcur trouvera de nombreuses occasions de fami­ 
liariser ses élèves avec les richesses de notre pays. Qu'il en profite pour faire con­ 
naitre, d'une façon pratique, les moyens de production et d'échange el pour 
mettre en lumière les lois de la répartition et de la consommation normale des 
biens. 

Les petits exercices que l'enfant fera dans cel ordre d'idées, à l'aide des maté­ 
riaux qui l'entourcnl, cl des moyens dont il disposera, grâce à l'initiative d'un 
maitre avisé, lui donneront peu à peu l'intelligence des grands principes écono­ 
miques qui régissent les destinées de la Belgique. 

La pratique de l'épargne scolaire et des œuvres de tempérance et de pré­ 
voyance, qu'on ne saurait trop encourager; initiera les enfants au mécanisme des 
caisses de retraite, des sociétés de secours mutuels, des assurances, du crédit, 
peul· être mèrne des banques, et complètera leur éducation économique. 

Ainsi Ic programme ne comprend aucune matière nouoelle, mais il comporte 
une interprétation nouvelle dans le sens d'une orientation intelligente de l'école 
primaire, vers des besoins nouveaux. 



( CCI. ) 

Assurément celle manière nouYcJrc d'envisager Ic programme ne dépasse ni la 
compétence des maitres ni la puissance ,Ic conception des élèves. Elle s'impose si 
l'école primaire doit continuer à mériter son titre d'" École pour la vie ,, 
Je désire également, \tonsîcur l'Inspccreur principal, c1uc les conférences péda­ 

giqucs de l'année 1907 soient consacrées à l'étude pratique de l'économie politique 
dans ses rapports avec notre expansion mondiale. 

Celte études' appliquera surtout aux branches du programme qui se prêtent aux 
tendances nouvelles; il conviendra de rechercher da11s quelle mesure et de 
quelle numièrr chacune d'elles peul contribuer au succès de l'œuvre expansion­ 
niste. 
Il me parait que. de celle façon. le rôle modeste, mais réel, de l'école primaire 

dans la solution de celle question vitale pourra être pratiquement et judicieuse­ 
ment fixé. 

Vous voudrez bien; Monsieur I'Inspccteur principal, élaborer Ic programme de 
vos conférences pour l'année 1907, dans Ic sens indiqué par la présente circu­ 
laire et me faire parvenir à la fin du dit exercice. avec voire avis, Jes rapports 
des inspecteurs cantonaux accompagnés des meilleurs travaux des instituteurs. 

LP. ~JiJiistre, 
J. DE Tsooz. 

205. Un instituteur d'école moyenne pent-il assister 1111:x conférences? 

L'inspecteur principal du ressort de Namur s'était adressé au Ministre, à l'effet 
de savoir s'il pouvait admettre aux conférences trimestrielles un instituteur 
d'école moyenne de l'État. 

Suus la date du t 9 juillet t906 ( 4c section, 0° HH651), il lui a été répondu 
afflrmativement, mais avec les restrictions suivantes: 

u f O M • . . . doit être considéré comme auditeur libre : il assistera à toute 
1) la conférence, mais il ne sera pas autorisé à prendre part aux discussions; 

» ~° Comme .\1 • . • . ne faiL pas partie du personnel enseignant des écoles 
)1 primaires pour lequel les conférences sont organisées, son nom ne figurera pas 
» au compte rendu parmi les noms des instituteurs présents à la séance cl il ne 
" signera pas la liste de présence; 

n 5° M .... n'est pns obligé de faire les travaux écrits préparatoires aux 
l> conférences. » 

206. Staüsüque des conférences. 

Les tableaux qui figurent aux pp. fH2 et ss. des Annexes indiquent, uotam­ 
ment, le nomine des conférences pédagogiques qui onL eu lieu pendant la 
22e période triennale, ainsi que Je nombre d'institutrices primaires el d'institu­ 
trices gardiennes qui ont assisté à ces réunions. 

207, Appréciation des inspecteurs scolaires sur la tenue des conférences et sm les travaux rédigés 
en vue de ces réunions. 

Les conférences tenues pendant les années -1906, 1907 et 1908 ont largement 
contribué à pénétrer les membres du personnel enseignant de la nécessité 
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d'adapter leur enseignement non seulement aux contingences locales, mais 
encore à l'expansion belge. Elles ont également attiré toute leur attention sur 
les questions d'hygiène, d'éducation civique cl d'économie sociale. 

Tous les inspecteurs principaux cl cantonaux ~e plaisent à reconnaltre, d'au Ir~ 
pari, que les conférences continuent à servir efficacement les progrès des méthodes 
el des procédés d'enseignement el d'éducation. 

fltBLIOTUÈQUIS CANTONALES. 

208. Statistique. 

Les 197 bibliothèques, dites cantonales, mises par le Gouvernement à la dis~ 
position du personnel des · écoles primaires, gardiennes et d'adultes, soumises à 
l'inspection légale, comptaient ensemble, à la fin de l'année 1908, 146, i 27 
ouvrages, composés de 18N, 701 volumes. 

Pendant la dernière période triennale, 46,174 volumes ont été empruntés par 
8,92~ membres du personnel. 

Comparativement au 51 décembre f!lOä, il y a., en ~oins, dans Jes biblio­ 
thèques cantonales, 10,0J5 ouvrages el 17~•fä6 volumes. 

Celle diminulion provient de ce qu'un grand .nombre de vieux livres et de 
vieilles revues ne présentant plus le moindre intérêt pour les membres du per­ 
sonnel enseignant, et encombrant les armoires. ont été remis à l'administration 
des domaines, pour être détruits comme <( archives hors d'usage ». 

La circulaire ministérielle du ;5 mars J 908, 2° section, n°• 3479-HS.16~1, 
insérée aux Annexes, pp. 527 et ~28;- indique dans quelles conditions l'épuration 
a été faite : les inspecteurs cantonaux, de concert avec les bibliothécaires, ont 
dressé les listes des publications à éliminer. Ces listes visées par les inspecteurs 
principaux ont été approuvées par le Ministre après un examen méticuleux dans 
les bureaux de l'administration centrale; et ce n'est qu'après celle approbation 
que les ouvrages éliminés ont élé envoyés au receveur des domaines, à BruxeJles. 

Les inventaires des envois, revêtus de l'accusé de réception du receveur des 
domaines, ont été déposés dans la bibliothèque comme· annexes à l'inventaire 
prescrit par l'article 27 du règlement général du 29 décembre 1902. 

209. Recolement triennal obligatoire des ouvrages composant les blbllothèques cantonales. 

Afin d'assurer la marche régulière .dn service des bibliothèques canto­ 
nales, le ministre a donné à l'inspecteur scolaire les instructions suivantes: 

Bruxelles, le 2 octobre 1906. 

MONSIEUR 1'JNSPECTEUll PllfNCIPAL, 

Aux termes de l'article 51 du règlement relatif aux conférences des insti­ 
t u tours (29 décembre 1902), les inspecteurs principaux règlent tout ce qui 
concerne le service des bibliothèques et des collections établies dans leurs 
ressorts. 

Le règlement prescrit les mesures il prendre en cas de cessation des fonc­ 
ions du bibliothécaire, et. en cas de décès du titulaire. 
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Avec Ic conseil de perfectionnement de l'enseignement primaire, j'estime 
qu'il serait utile d'obliger le bibliothécaire à faire, tians le courant du dernier 
trimestre <le chaque période triennale, et sous le contrôle de l'inspecteur 
cantonal, le récolemeut de tout ce que possède la bibliothèque. 

Une expédition de ce récolement serait transmise à l'inspecteur principal; 
l'original serait déposé dans la bibliothèque. Pareille mesure pourrait être 
prise pat· l'inspection scolaire en vertu de l'article 51 du règlement précité. 

Le récolement triennal constituerait une garantie de la marche régulière 
Ju service des bibliothèques cantonales. Il permeurnit, notamment, ;\ 
l'inspection scolaire de consigner, dans le rapport <le la dernière a1111ée de 
chaque période, des renseignements précis qne l'on pourrait consulter 
utilement en cas de contestation, soit avec le bibliothécaire, soit avec ses 
héritiers. 

Le Ministre, 
J. DE Taooz. 

210. Appréci:itlon des inspecteurs scolaires sm· les bibliothèques cantonales. 

Le nombre <les instituteurs qui cmprnntent des livres aux bibliothèques 
cantonales pourruit être plus élevé. Cependant, il y a lieu de faire observer 
,1ue dans les localités importantes, il existe actuellement <les bibliothèques 
communales administrées par un ou plusieurs membres du personnel ensei­ 
gnant. Ces instituteurs-bibliothécaires, ~ qui on laisse le soin d'acquérir les 
ouvrages, profitent de celte prérogative pour choisir , le CBS échéant, 
les publications les plus intéressantes ayant trait il l'enseignement. 
De leur côté, la plupart des instituteurs des localités rurales qui s'occupent 

beaucoup d'ugriculture, se sont formé une bibliothèque de livrestruitaut des 
différentes brunches de cette science appliquée. 

Dans les grands centres, les inspecteurs s'adressent de préférence aux 
riches collections qne les pouvoirs publics y entretiennent. 

Depuis quelque temps la plupurt des inspecteurs principaux prévoient aux 
programmes des eouférences le compte rendu, par un ou deux membres d11 

personnel, de quelques ouvrages marquants dont les bibliothèques viennent 
de s'eurichir. C'est là une excellente mesure qui mérite d'être encouragée. 

·COLLECTIONS SClENTfflQUES OU MUSÉES SCOLAII\ES CANTONAUX. 

211. Statisllque. 

Le tableau inséré il lu page ö29 du présent r,1ppo1·t indique, par ressort 
d'ins peet ion principale : 

-a. Les localités sièges des trente-sept musées scolaires; 
b. Le nombre des instituteurs et institutrices qui ont visité les musées; 
c. Le nombre <les élèves, guidés pui· leurs maîtres ou maitresses, qui les 

ont également visités; 
d. Lu nature des collections, etc. 
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rtRIODES TRŒNNALES. 

21~ pérlode (années 1903, 190-l el 19015) 

!2• période [années t906, 1907 el 1008) 

Oiffér,•uce rn plus pour la dernière période 

lnslitulcurs et instltu­ 
trlc,, qui ont vitilé 
lel musées, 

tlèves, guidés par leurs 
rnaltres ou maitresses, 
11ui ont viait~ les mu­ 
sées. 

1.8-iï 

t .863 

8 570 

12.2~2 

16 3.682 

212. - Appréciations des inspecteurs scolaires sur les collections scientifiques ou musées scolaires 
cantonaux. 

Depuis qne le musée cantonal est établi dans les locaux de l'école primaire 
supérieure il rend plus de services. Dans le courant <le l'année écoulée il y a 
eu 70 visites d'instituteurs accompagnés d'élèves; pendant la même période 
16 conférences avec expériences de physique ont été faites aux élèves des 
écoles primaires supérieures. (Ressort d'Anvers.) 

Beaucoup d'écoles possèdent actuellement un petit musée, fourni par 
la commune, quelquefois formé p,1t· l'instituteur et les élèves; les collec­ 
tions, les tableaux intuitifs, quelques instruments <le physique ne man­ 
quent pas, les fines sont illustrés et. .. le personnel se passe très souvent, 
tl'Op souvent même <les matériaux didactiques, intuitifs, si nécessaires pour 
l'enseignement des choses et des sciences. La crainte <lu dérangement et le 
manque de préparation sont les causes de cette situation. Quelques institu­ 
teurs se servent avantageusement de la craie et du dessin ... ; beaucoup 
d'autres font de la théorie. (Hcssort de Bruxelles.) 

213. •- Examens spéciaux de capacité subis par le personnel enseignant des écoles primaires 
en f906, f907 et 1908. 

Aux Annexes, p. !>5f, ligure le relevé statistique des membres du per­ 
sonnel enseignant des écoles primaires qui ont subi des examens spéciaux de 

~ 
capacité au cours de la vingt-deuxième période triennale. 

- 
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TITRE V. 
PENSIONS ET SECOURS. 

CHAPITRE PREMIER. 

PENSIONS DES PHOl!'ESSEURS ET lNSTITUTEURS CO.MMUNAUX. 

214. - Pensions de professeurs et Instituteurs dues par les anciennes caisses de prévoyance. 

Le service des pensions des professeurs et instituteurs communaux qui 
étaient affiliés aux caisses de prévoyance, dissoutes par lu loi du 16 mai 1876, 
a été, en vertu de cette loi, repris par l'lttat, les provinces et les communes, 
pnrce que le capital de ces caisses était épuisé. 

Le tableau ci-après mentionne le nombre et le montant des pensions de 
cette catégorie, en cours au 1er janvier ·1906 et au 5f décembre ·1908. 

Caisse centrale de prévoyance des professeurs et instituteurs 
urbains 

Caisse de prévoyance 

des 

Instituteurs ruraux 

de la 

province lie 

Anvers . 

Brabant . 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut . 

Liège 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur • 

Totaux. 

I" JANVIER 1906. 31 DÉCEMBRE 1908. 

,,; :a, 
"' 0:: c:, MONTANT. •• 110:'iTANT. :.;: :.;: 
0 0 z z 

')~ 12.7!}4 f9 10.627 -:> 

2 601 D " 
2 80 2 80 

1 361 1 361 

1 923 1 923 

2 1.12' 2 1.124 

l 708 1 708 

1 282 )) J) 

1 383 1 383 

9 3.090 2 844 

.f.5 20.346 29 HL050 
- 



( CCXVI ) 

Pendant la période triennale 1906-1908, les extinctions de pensions 
s'élèvent à 5,297 francs. 

Le relevé ci-après en fait connaître le détail pa1· année ; 

EXTINCTIONS. 
ANNÉES. 

1 
l'iOIIBnE. SOHIIF.S. 

!906. 5 i.763 

1907. 6 1.970 

1908. 5 i.56,i 

:1.6 5.207 

' 

Les Annexes, p. ;:,5r5, indiquent Ic mouvement annuel de ces pensions. 

215. - Pensions de professeurs el d'lnstituteurs communam . 

L'article ,1, de la loi du 2~ aoùt 1 !J01 reconnaît des titres i, une pension de 
retruite aux instituteurs des écoles primaires adoptées ;1 la condition qu'ils 
soient belges, laïcs, diplômés ou dispensés de l'examen et n'appartiennent 
pas il une corporation religieuse. 
Lo pension de ces agents est 1·églée d'après les principes applicables il la 

liquidation des pensions des instituteurs communaux, sauf certaines déroga­ 
tions touchant les cas de suppression d'emploi (art. 6: § 2), la justiflcnrion 
des services (art. 7) et les éléments de traitements admissibles (art. 8 et H). 
Pendant la période triennale '1906-:1908, 62 pensions de l'espèce 011t été 

concédées, rn, dont la somme totale s'est élevée à 8,~97 Iraues, ont été 
octroyées pour des fonctions exercées exclusivement dans une école adoptée. 
Les 4 7 autres, cornprenaut en partie. des services dans une école de cette 
catégorie, ont occasiouné de ce chef une augmentation de charges de 
·H>,617 francs ( 1 ). 
La loi du 2~ août 190-i a aussi stipulé que les instituteurs démissionnaires 

de 1879 pourraient obtenir une pension, s'ils remplissaient certaines condi­ 
tions qu'elle énonce (art. H et 12). 
Le bénéfice de cette disposition a été revendiqué, de ·1906 à !90~, par 

'12 instituteurs laks et Öi institutrices, dont 20 laïques et -12 religieuses. 
(Voir tableau aux Annexes, p. 542.) 

Le nombre et Ic montant des pensions accordées pendant la période 
triennale -1906-1908, ainsi qne la répartition <les charges entre l'~:tat~ les 
provinces et les communes, sont indiquées duns le tableau ci-après : 

(1) Celle somme s'est élevée à 28,796 francs pour i903,l 1904, 1905 au lieu de 
ö2,ö70 francs, somme imprimée par erreur dans le rapport triennal de celle période. 
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Part• d'lnterYeni!oa 

ANNÉES. NOllllRF.. MONTANT. 

1 des provinces Ides communes de l'État 

1906. 405 454.067 18i .778 90.763 1.81. 526 

1.907. 410 492.591 1.97.1.84 98.469 196. 938 

1.908. . 404 50L633 200.898 1.00.245 200.490 
---·-- -- ---- 

i.219 J. 448. 291 579.860 289.777 578.954 

En principe, la part de l'État dans chaque pension est de deux cinquièmes, 
comme celle des communes; les provinces n'interviennent que pour un 
cinquième. 

Cependant le relevé ci-dessus n'établit pas une répartition du montant 
des pensions absolument conforme à celle règle. 
ta différence provient de ce que l'Etat supporte seul certaines charges, 

comme celles qui résultent des services militaires et des années de ·parti­ 
cipation facultative aux caisses dissoutes, dont peuvent se prévaloir les 
instituteurs démissionnaires par application de l'article ~ de la loi du 
5J mars {884. 

On trouvera aux Annexes, pp. l)56 et ss., trois tableaux exposant avec de 
nombreux détails les pensions accordées à des membres du personnel 
ressortissant à- l'enseignement primaire: 

1 ° En raison de leur âge et de leurs années de service; 
2° Du chef d'infirmités, blessures ou accidents; 
5• Par suite de mise d'office à la retraite. 
Le relevé ci-après indique, pour chacune des années f 906 à i 908, les pen­ 

sions à servir au i er janvier, les pensions accordées et les pensions éteintes : 

1906. 

, Pensions à servir au i" janvier • 

~ 

1 

accordées. 

éteintes . . 

NOi\IBHE. 1 i\IONTANT. 

3.805 3.883.629 

405 454.067 
--·-·--- --- ------ 

4.210 4.337.6!)6 

• 1 182 209. 413 
~- 

Heste. . 1 4.028 4.128.283 
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t90i 

mos. . 

Pensions ä servir au i" janvier 

accordées. 

éteintes . 

, Pensions à servir au i<r janvier . 

accordées. 

éteintes . 

:1 servir au 31 décemhre 

NOMBRE. 1 MONTANT. 

4.028 4.128.283 

.uo 492.59{ 

4.438 4.620.87,i 

189 224.880 

4.249 4.395.994 

40-i 50i.633 

- 
4.653 4.897.627 

{79 200.076 

4.474 4.697.551 

En examinant ces chiffres, on voit que, du 51 décembre 190~ au fer jan­ 
vier {909, soit en trois ans, il s'est produit une majoration de8rn,92'2 francs 
dans le montant des pensions à servir et de 669 dans leur nombre. 

CHAPITRE Il. 

CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS DES PROFESSEURS ET INSTITUTEURS COMMUNA.UX. 

2f6. - Statuts de la caisse. 

Durant la période 1906-t 908, les statuts de la caisse n'ont pas été 
modifiés. 

217. - Conseil de la Caisse. 

Au 5f décembre !908, le conseil moyen se composait de : 
M~I. de Coster (L.), bourgmestre d' Assche, président; 

Cor man (J ."J. ), directeur général au ministère des sciences et des arts, 
vice-président ; 

Leemans (J.-F, ), instituteur communal, à Cortenberg, membre; 
Janssen (Ch.), membre de la députation permanente du conseil provin- 

cial du Brabant; 
Van den Bempt (J.), bourgmestre d'Héverlé , 
Corbeels (J.-Th.), instituteur communal à Erps-Qucrps , 
Nicolaï (Edm.), directeur au ministère des sciences et des arts, 

membre-secrétaire. 
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2t8. - Nombre des participants á la caisse. 

Ce nombre est indiqué dans le relevé· ci-après, pour chacune des années 
de la période triennale : 

Agents en activité de service ou en disponibilité "' .•. ,._ 
~ Caractère ·; .. 

c-v no••u IHHES TOT.li, ::: C C "' ,,, 
C z .2 .. 

;,J 

1 I.,, 1 1~ •·= ,,, ~ -~ de •• ¼ i .. .ë; z "' '" -.,, '° 7- " c:., C:.·- Q. •.. ,,. - "" -ët:: .. .;; -,; ~ •• .,. ""' ~ ~ "' .•. --=-.;, -«> "' e ö ~ <) 5 - > <> e .,.,,, C l'école 'i: .. ., C "' "i: - .. e E . " 1- .,:, 
"" 

V Q e = 't IC :2 ► :,. .:et "' •.. 0 ••• ~ 
1 

0 ~ I> 5 - ~ ii: -< ~.., - c..: Q <. 

g ~ Ecoles communales 2.:;;1.)2 6.~68 210 IS 4 308 :; 5:!t 115 Il 8.703 8.05:; 50 ~UI · 
..,... Ecoles adoptées • • :565 368 .f , :!(H tl 1 • 737 276 1 6 

g ~ Ecoles communales 2.357 6.::i)j.j :!1)9 0 -1.,180 3 -'70 214 > 8.05P R.175 67 2-38 

..., Ecoles adoptées . • 360 385 ï • 2ï5 hl » J 75~ 285 t 6 

1 "'''" eommunales 2 416 6.-131 1011 8 _._5;7 3 384 210 0 o.os., 8 180 se '?36 · 

Ecoles adoptées . . 312 :;93 , . 287 12 • • iïO 299 1 Î . , 
(1() 
0 -- -- - - -- -- - - -- -- -- --· 

"'IT"•"'· ..... ':!.î88 6.8:U 20 .• 8 4.86\ 3 306 :!tO 0 O.82l a.un 57 2t3 

ï 

0 

9 

' 
6 

7 

Voici comment, au 31. décembre J908, se classent par province les insti­ 
tuteurs primaires des écoles adoptées, en activité de service ou en dispoui­ 
bilité : 

AGI~~ 1 S AFFILIÉS. 

PROVINCES Hommes. Femmes. Total. .. . -.., 
fi)'_.., .. 

~ 1 i 1 ., 
~ 1 1 1 C 

.. Total -:::ë-~ !Ici C> 

i ' ~ ; .; ~ ,; général. ij al ~ ] 
-0 ! ~ i ~ ] ] ~ .!i :c::"' "' ~ "' " ;;; = .!: .• , ~ 1 }' 2 l~IJ!& 0 _,, "' o- ,.... ;5 :-""' ... Ä ;:.. c::-«1 :-; .,... ..,, ;;; c., c.., ü 

Anvers 5- 48 1 102 ss 1 56 108 49 1 W8 4 .) • • • 
Brabant . u 13 1 , :!8 22 • 1 ' u 36 13 i 50 1 

Flandre occidentale. 112 110 , 1 251 1 :! 2 , • u 1:H 191 • ~Ha 7 

Flandre orlentale 118 105 1 • 2'H 1:52 2 , 1 1:51 2ä0 107 1 358 18 

Hainaut . 1:i Il 1 • 17 Il 1 t 1 I:! to t:! 1 :!9 1 

Llégs. 1 3 • • 4 7 > • • i 8 3 • Il 1 

Limbourg ;.il sn 1 • 1:58 33 ,l , • 5ï 81- 90 1 175 10 

Luxembourg. 10 4 • • H ,1- 2 1 • 6 l,I- 6 • 20 1 

Namur 8 -' ) , 12 li • ' " tl ,o .J • 2:5 ~ 
-- -- - - -- ·-- - - - - -- -- - ---- 

Le Royaume. :572 303 5 , ïïO '287 1-:! ) , 209 o;;o 10(; tî 1.069 H 

t.113 
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Les instituteurs primaires des écoles adoptées, affiliés à la caisse des 
veuves ont versé à cette institution : 

en 1906. 
en t907 • 
en !908. 

. fr. ts6,7~5.{0 
. 54,155.98 

62,ti5O.89 

Le nombre de communes où ces affiliés donnaient l'enseignement, 
s· élevait en i 9087 à 427. 

A la même époque, 56 agents jouissaient d'un revenu inférieur au traite­ 
ment minimum 'fixé au premier alinéa de l'article f 5 de la loi du ~O sep­ 
tembre t884 - H~ septembre t89?S. 

Par contre, 202 instituteurs adoptés occupaient gratuitement une habita­ 
tion fournie par la commune ou touchaient une indemnité en espèces, payée 
pour logement, par la caisse communale. 

Ces 202 agents se répartissent comme suit entre les provinces : 

Anvers. 
Brabant . 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale 
Hainaut 
Liège . 
Limbourg. 
Luxembourg . 
Namur. 

Le Royaume . . 

20 
4 

'' 62 
2 
5 

?>6 
9 

. iO 

202 

2t9. - Pensions accordées à des veuves, enfants ou orphelins (1). 

Année f906. 

Le montant des pensions liquidées s'est élevé à fr. 1,i0l,710.78. Cette 
somme, qui comporte une forte quotité simplement avancée par la caisse 
des veuves et orphelins, se décompose comme suit : 
A. äö pensions anciennes, accordées en vertu du règlement des caisses 

dissoutes, et payées en vertu de la loi du 51 mars J.884, par la caisse des 
veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu- 
naux .. . . . . . . . . . . . . 

B. Pensions nouvelles accordées depuis la mise en vigueur 
de la loi du {6 mai 1876 et calculées d'après les statuts du 
1er janvier {88~: 

{0,786.tS 

( t) Dans les rapports présentés pour les années 1897 et antérieures, les dépenses ne com­ 
prenaient que les sommes réellement payées. Depuis lors, la statistique des déper.ses est basée 
sur les sommes liquidées; une faible partie de celles-ci peut ne pas constituer une dépense. 
ll en est ainsi, notamment, si un terme de pension n'est pas louché ou s'il survient une extinc­ 
tion de pension ou d'accroissement, dont il n'a pu être füit étal lors de la liquidation. 
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1. ?>70 pensions de veuves se montant à fr. t,007,6~9.7! 
52ti accroissements à raison d'enfants âgés 

de moins de dix-huit ans . 
237 pensions d'orphelins . 

18,87ö,49 
64.589.40 

Total. • 

1,090,924.60 

fr. 1,tOf.710.78 
Voici la réparti lion de cette somme : 
a) Parts payées par l'État, les provinces et les com- 

munes . . . . . . . . . . , . . . fr. 410,656.58 
b) Paris de pensions tombant à charge de la caisse des veuves 

et orphelins des professeurs et instituteurs communaux . . 691,074.40 
Total. fr. {,l01,7·10.78 

Parmi les pensions en cours, 15t ont été accordées en f 906; elles com­ 
portent une dépense <le fr. 88,00ä.21 et se répartissent comme il est dit 
ci-après: 

87 pensions de veuves se montant à . • fr. 
f,5 accroissements à raison de l'existence -d'enfauts âgés de 

moins de dix-huit ans, pour une somme de . 
27 pensions d'orphelins se montant à . 
17 parts d'intervention duns les pensions liquidées par 

d'autres caisses de veuves et orphelins, pour une somme de 

74,506 » 

~.t62 » 

8,99~ » 

2)142.2l 
Total. fr. 88,00ä. 2! 

L'État, les provinces et les communes sont intervenus dans le paiement 
de ces pensions pour une somme de fr. 19,038.72: du chef des services 
antérieurs au fer janvier 1877. Il est donc, pour les services postérieurs .à 
celle date, une charge de fr. 68~966.49 incombant exclusivemenl à la caisse 
des veuves et orphelins. 

Année {907. 

Le service des pensions, pendant celte année, a occasionné une dépense 
de fr. {,t57,70~.07, y compris les parts des trois pouvoirs. Celte dépense 
se répartit comme suit : 
A. 49 pensions anciennes, accordées en vertu des règlements des caisses 

• dissoutes et payées par la caisse des veuves et orphelins des professeurs et 
instituteurs communaux . , . . . . . fr. 9,488.52 
B. Pensions nouvelles, accordées par application des statuts 

de la caisse des veuves et orphelins : 
t ,604pensionsde veuves, pour une som mede. 1,04ä,779.40 

nOO accroissements à raison d'enfants âgés de 
moins de dix-huit ans, pour une somme de. . 

250 pensions d'orphelins, se montant à . 
f 7,979.00 
64,4ös.rn 

Total. 
i, f 28,2-16.f>ö 

. fr. i,157,70ä.O7 
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Dans cette. dépense, l'État, les provinces et les communes 
interviennent jusqu'à concurrence de. . • . . fr. 
pour les services antérieurs au fer janvier ¾877. 
Pour les services postérieurs à cette <late, la caisse des 

veuves et orphelins paie des parts jusqu'à concurrence de. . 

401,?>4?>.08 

756,H>9.99 

Total. . fr. ¾,t57,70?>.07 

Dans ce total, les pensions accordées en 1907 entrentpourfr. 
et se classent comme suit : 

9{ pensions de veuves se montant à . . • fr. 
68 accroissements à raison d'enfants àgés de moins de 

dix-huit ans, pour une somme de . 
2~ pensions d'orphelins s'élevant à . 
{4 parts d'intervention dans les pensions liquidées par 

d'autres caisses de veuves et orphelins, pour une somme de. 5,2{~.44 

Total. . . fr. 96,250.44 

96,250.44 

82,052 » 

2,706 }) 
8,280 )) 

L'État, les provinces et les communes interviennent dans cette annuité 
pour une somme de fr. f 7,44ü.06, à raison des services antérieurs au i er jan­ 
vier 1877, et la caisse des veuves cl orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux pour une somme de fr. 78, 78f>.58, pour les années de participa­ 
tion postérieures au 51 décembre {876. 

Année f 908. 

Déduction faite ·des redevances de participation dues à la caisse par Jes 
trois pouvoirs, le service des pensions, pendant celle année, a donné lieu à 
une dépense liquidée de fr. ·i.f 76.858:60. 

Ce service comprend : 

A. 46 pensions accordées avant la mise en vigueur de la loi du 16 mai ·1876, 
pour une somme de . . . fr. 8.998,19 
B. Les pensions suivantes, octroyées en vertu des statuts 

du l er janvier f 88~ : 
L64~ pensions de veuves s'élevant à. • fr. 1.078.572,t>2 
ä23 accroissements du chef de l'existence 

d'enfants âgés de moins de dix-huit ans,pour 
une somme de 

2.f.4 pensions d'orphelins montant à : • 
!9.866,74 
69.60-1, lij -1. 167.840_41 

Total. . , . fr, f.176.858,60 

La répartition de celte somine 's'opère comme suit: 

n) Parts payées par l'État, les provinces et les communes, pour les 
années de portici pat ion aux caisses dissoutes, antérieurement au { er jan- 
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vier f877 . . fr. 597 .29?1,2!> 
b) Parts de pensions tombant à Ja charge de la caisse des 

veuves et orphelins du chef de participation postérieure au 
5f décembre i876. . . . . . . . 779 .fS,f.5 .5, 

Total. . fr. f.i76 838,60 

Les pensions octroyées en t908 y contribuent pour. 

Le détail de cette somme est donné ci-dessous : 
95 pensions de veuves montant à • . • . 
I07 accroissements du chef d'enfants âgés de moins de dix­ 

huit ans~ pour une somme de • · . . . . . 
36 pensions d'orphelins s'élevant à . • • . 
25 parts de pensions payées par d'autres caisses de veuves 

et orphelins. . . . 

f 07.677 ,15 

82.870 » 

4. 788 » 

H5.484 » 

Total. . • fr. 107.677,15 

Dans cette somme, l'État~ les provinces et les communes sont intervenus 
pour fr. 2Lf06,i)8; la caisse des veuves et orphelins n'a plus à sa charge 
que fr. 86.~70,Hi, du chef de la durée de la participation depuis Ic! n jan­ 
vier {877. 

Les 56 pensions d'orphelins avec entrée en jouissance en { 908 se subdi­ 
visent de la façon suivante : 

a) Clia1·ges provena11t d'un affilié: f 6 pensions; ~9 orphelins: 

Part de la caisse. , 
Part des li-ois pouvoirs 

. . fr. ~.007,80 
i.509,20 6.517 » 

b) Charges provenant d'une affiliée: 20 pensions; rH orphelins: 
Part de la caisse. 
Part des trois pouvoirs. 

. fr. 9.fN4,6~ 
i2,5ä 

Total. . fr. 

9. f 67 » 

HS.484 » 

220. - ~louvement des pensions. 

Au! •• janvier 1906, il restait à servir 1.8i7 pensions, comportant une 
dépense de fr. L065.087 ~45. 

Pendant la ~ime période triennale, 417 pensions ont été accordées pou.r 
une somme de fr. 29t.9t2,78 et 290 pensions, occasionnant une charge de 
fr. t78.i6t ,61, se sont éteintes, de sorte qu'au 51 décembre 1908, il restait 
à servir t.!J5ä pensions, donnant lieu à une dépense de fr. i.f 76.838,60. 

Ainsi, pendant ces trois années, le nombre des pensions a augmenté de 
fi8 et la charge de fr. 115.nH,17. 

Les tableaux insérés aux Annexes, pp. f>H3 à !:Hfä, contiennent les détails 
<le cc mouvement des pensions. 
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22t . - Capitalisation des pensions restant à servir. 

Capitalisées, en prenant pour base les coefficients calculés à raison d'un 
intérêt de 5 p. c., les pensions accordées par les anciennes caisses de pré- 
voyance donnent. . . . . • . . 

Les pensions accordées par la caisse des veuves et orphe­ 
lins des professeurs et instituteurs communaux, y compris 
les parts d'intervention d'autres caisses, fournissent, en pre­ 
nant Jes mêmes bases de capitalisation, les ehiffressuivants . 
a) Pensions des veuves. . . fr. H,127,4-18.9.f. 
b) Pensions d'enfants el orphelins . . ~ä4-,409.06 

5'4,907 .6~ 

H,68f ,828 » 

Total. . . fr. H ,736,75ä.6ö 
Les capitalisations sont détaillées aux Annexes, pp. ?>56 et ss. 

222. - Situation de la caisse au 31 décembre 1908. 

Des deux tableaux insérés aux Annexes, pp. ~~H el ö~2, il résulte cc qui 
suit: 

a) Les recettes effectuées durant Ja période triennale 
s'élèvent à. . . . . . . fr. 

b) Les dépenses, à. 
7 ,~66, 710.83 
5,t>62,5t 9.57 

L'excédent des recettes est donc de . . . 4,004, i 91.46 
et cet excédent pour .les années antérieures s'est élevé à. . 26,9:23,50l .97 

Total. . fr. 50,927,493..45 

La situation de la caisse se présente donc comme suit : 

a) Excédent. des recettes au 5f décembre t908 . . fr. 50:927,493.45 
b) Pensions capitalisées (non compris les pensions dif- 

férées) . . . . . . . • ! 1,681,828 » 

Excédent. . . fr. Hl,~4~,66~.45 

La caisse possédait les capitaux suivants, au 5f décembre t 9U8 : 

Fr. 2,023,000 en titres <le la delle publique belge 2 ~ /2 p. c., 
produisant un intérêt annuel <le . • . . . 

Fr. 29,Si f ,800 en titres de la dette publique belge 5 p. c., 
produisant un intérêt annuel de . • . 

~0,ö7N » 

procurant ainsi une rente annuelle de . 

894,5ff4 )) 

944,929 )) 
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CHAPITRE III. 

SECOUllS A D'ANCIENS INSTITIJTEUHS, A 01-:g VEUVES ET A DES OHPIIELlc'\5 
D'INSTITUTEURS. -- SUPPLÉMENTS DE PENSIONS. 

223 . - Secours accordés à dei- instituteurs ou institutrices démissionnaires, à Ja suite 
de la loi scolaire du i" juillet 1879. 

- -· .· ·- 
INSTITUn:u11s UÏt1iJt:S. INS'f1TU'n:t;11s 11.:1.11;11-:i;x. ·ron,. GÉ:iÙI.\L. 

ANNÉE. SEn. Nombre Montant i'iombl'c Montant ~ombre i'.\loutant 
de des de des de des 

secours. seeours . secours. secours. secours, secours. 
1 

1 Hommes. 12 :.i.447 ao 1 -12 3.-U7 30 li )) 

Femmes . 8 l .sso IJ !) 1.-iOO '' J7 s.aso Il 

1906 ---·~•--- ------· ---- ---- -------- ----- 
TOT,\I .• 20 5.397 30 !) -1.400 )) 2!1 6.797 HO 

1 Hommes. 7 B.0-i-A )) )) Il 7 :~.0-U 1) 

\ Feuunes . Ij 1.Mi0 il 6 1.000 IJ 12 s.rso )J 

1907 

1 
, ______ --· ---- ----- - 

Toru.. 1H .1-. -1-!)-i IJ 6 1.000 )) Hl 5 .. i!H Il 

1 Hommes. 5 2.10.1, li )) Il 5 2. lfü )) 

l Femmes. 6 1 .150 )) 5 900 Il Il 2.050 )1 

1908 
------ ----- ----~--- ------ ---·-- ----- 

TOT.IL. li 3.25i Il 5 000 ;1 16 .i,.15-1 ., 

Récapitulation triennale .\..l, 13. U5 30 20 3.300 )1 6i Jö .. H5 30 

Voir aux Annexes, pp. ~62 et ss, le relevé donnant, par province, les 
mêmes renseignements. 

224. - Secours accordés à d'anciens instituteurs primaires, à leurs veuves , aux orphelins 011 

enfants d'instituteurs primaires, à leurs ascendants ou tous antres membres, à charge Iles 
budgets des années :l 903, !904 el 1905. 

Voir aux Annexes, p. ~64. 



TITRE Vl. 

DÉPENSES. - E11PLOI DES FONDS. 

- 
Pour se conformer aux prescriptions du dernier alinéa de l'article 7 de la 

loi scolaire organique, le Gouvernement a annexé, chaque année, à la pro~ 
position du budget un tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour 
l'instruction primaire, tant par l'Etat que par les provinces et les com­ 
munes, pendant Ic dernier exercice dont les comptes étaient approuvés. 

Les tableaux. afférents aux années 1906, i907 et 1908 sont reproduits 
ci-après, aux pages 56;J ü 64-1 des annexes. 

La comparaison des sommes qui y ligurent permet de constater I'augmeu­ 
tation continue des sacrifices pécuniaires laits. par les pouvoirs publics en 
faveur de l'instruction populaire. 

Pendant la vingt-deuxième période triennale, les dépenses ont atteint un 
chiffre t.otal de fr. HHJ,20~,87!).67, ce qui représente une moye1111e annuelle 
de fr. ~l,73!J,2~H-~O, soit fr. ti,t59,2G8.-19 de plus que la moyenne <le la 
période précédente. 
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ANNEXES AU TITRE PREMIER -- 
I. - Coo1·rlimition des disposuion» de la loi du H> septembre t89~ 
avec celles de la loi du 20 septembre -1884 qui restent en »iqueur, 

ti. septrmlltre 1895. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGts, 

A Lous présents el :1 venir, Salut. 

Vu l'article t 7 de Ja loi du 15 septembre -l8füi, apportant des modifications à 
Ja loi du 20 septembre 1884 sm· l'instruction primaire; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PRElllEJL - Les dispositions de la loi du 15 septembre '1895, apportant 
des modifications it la loi du 20 septembre 188't- sur l'instruction primaire, sont 
coordonnées ci-après avec les dispositions de cette dernière loi qui sont restées 
en vigueur. 

Le texte des dispositions coordonnées, formant la loi organique de l'instruction 
primaire, sera inséré au Moniteur. 
. ART. 2. - Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Aix-les-Bains, le 1;j septembre 189v. 
LEOPOLD. 

Par le Roi: 
le 1lfinist1·e de l'intérieur et de l'instruction publique, 

F. ScHOLLAERT. 

l~ol 01•g1111h111c de l'lo8tructlou prl111alre. 

N. IJ. Abrèvlations : L. 1884 signifie loi du 20 septembrd8M; L. 1895 signifie loi du Hi seplembre18f!5.) 

ARTICLE PREMIER. (L. 1884, art. ti.,r; L. '1895, art. 1er.) - Il y a, dans chaque 
commune, au moins une école communale établie dans un local convenable. 

La commune peut adopter une ou plusieurs écoles privées; dans ce cas, le Roi, 
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après avoir pris l'avis de la députation permanente, peut dispenser la commune 
de l'obligation d'établir ou de maintenir une école communale; celle dispense ne 
peut être accordée si vingt chefs de famille, oyant des enfants en âge d'école, 
réclament la création ou le maintien de l'école pour l'instruetion de leurs enfants 
el si la députation permanente émet un avis conforme à leur demande. 

L'adoption peut être consentie par la commune pour une durée de dix ans au 
plus. Elle prendra fin avant cette date en cas de décès. de retraite ou de destitu­ 
tion du titulaire sous le nom duquel l'adoption a été consentie. Elle peut toujours 
être renouvelée. 

Lorsqu'aucune convention n'a fixé la durée de l'adoption, la suppression de 
l'adoption ne peul être prononcée dans le courant d'une année scolaire. ni sans 
un préavis d'une année. 

Deux ou plusieurs communes peuvent, en cas de nécessité, être autorisées par 
le Roi à se réunir pour fonder et entretenir une école. 

ART. 2. (L. 1895, art. 2.) - Les écoles primaires communales sont dirigées 
par les communes. 

Le conseil communal détermine, suivant les besoins de la localité, leur nombre 
et celui des instituteurs. 

Toutefois, les résolutions des conseils communaux portant suppression d'une 
école primaire communale ou d'une ou plusieurs places d'instituteur primaire, 
sont soumises ;t l'avis de la députation permanente et ;1 l'approbation du Roi. 

L'arrêté royal autorisant ou refusant la suppression est motivé et inséré au 
Moniteur. 

Le conseil règle, s'il y a lien, tout ce qui concerne l'établissement et l'organi­ 
sation des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

AnT. 5. (1) (L. 1895, art. 3.) - La commune veille à ce (Jlle tous les enfants 

(1) La loi du 22 juillet 18!17 porte modification <le l'article 3, § 3 des dispositions eoor­ 
données des lois de i 88t el l 89!S; voici le Lex te de son article unique : 

11 Le troisième alinéa de l'article 3 de la loi organique de l'instruction primaire ( t 881-1891>) 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

• Chaque année les chefs des écoles primaires communales, adoptées ou adoptables, dressent, 
» sur la déclaration des parents, la liste <les enfants âgés de 6 ô 14 ans qui fréquentent leurs 
" établissements et qui ont droit à l'instruetion gratuite en vertu de la disposition qui précède. 

» Les chefs des écoles communales et des écoles adoptées transmettent les listes concernant 
n leurs établissements aux administrations communales, qui inscrivent, en regard du nom de 
" chaque e11fa111, le moulant exact des contributions personnelles payées par ses parents. Ces 
" listes sont soumises au conseil communal, qui les arrète et détermine, s'il y a lieu, ia rétri­ 
•. bu lion, per élève, due. à l'instituteur. Elles sont ensuite envoyées, avec la délibération du 
» conseil communal, à la députation permanente, qui les approuve, ainsi que la quotité de la 
, rétribution, sauf recours au Roi. 

n Les chefs des écoles adoptables transmettent les listes concernant C<'S établissements aux 
" receveurs des contributions, qui inscrivent également, en regard du nom de chaque enfant, 
1, le montant des contrtbutions personnelles payées par ses parents. Ces listes sont ensuite 
" soumises à la députation permanente qui, après vérification, les approuve, sauf recours au 
" Hoi. " 
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qui ont droit à l'enseignement gratuit et qui ne fréquentent pas les écoles privées 
puissent recevoir l'enseignement, soit dans une école communale, soit dans une 
école adoptée. 

Ont droit à l'instruction g1·atuite polit' leurs enfants : 
Ceux qui payent en principal et en additionnels au profit de l'Etat : dans les 

communes au-dessous de 5,000 habitants, moins de t 0 francs; dans celles de 
~.000 à 20~000 habitants, moins de lt.> francs; dans celles de plus de 20,000 ha­ 
bitants, moins de 30 francs de contribution personnelle. 

Le conseil communal dresse, chaque année, la liste des enfants qui ont droit à 
I'instructiou gratuite en vertu de la disposition qui précède. Il détermine, s'il y a 
lieu, la' rétribution par élève due, <le ce chef, aux instituteurs des écoles commu­ 
nales et des écoles adoptées. Cette liste, ainsi que la quotité de la rétribution, est 
approuvée par la députation permanente. sauf recours an Roi. 

Les communes, ainsi que les chefs des écoles adoptées et des écoles adoptables, 
ont la faculté <l'accorder gratuitement l'instruction primaire à des élèves autres 
que ceux qui. y ont droit en vertu de la présente loi. 

La députation permanente, après avoir pris l'avis du bureau <le bienfaisance et 
Ju conseil communal, détermine, sauf recours ,m Roi, la part qui incombe an 
dit bureau dans les frais d'écolage des enfants ayant droit a l'instruction g1·atuile; 
la partassignée au bureau de bienfaisance est portée à son budget et doit être 
répartie entre les écoles communales, les écoles adoptées et les écoles adoptables, 
au prorata du nombre des enfants ayant droit à l'instruction gratuite, qui les 
fréquentent régulic':l'cment. 

ART. 4. (L. ·1895, art. 4.) - L'instruction primaire comprend nécessairement 
l'enseignement <le la religion et de la momie, la lecture, l'écriture, les éléments 
du calcul, le système légal des poids et mesures, les éléments de la langue fran­ 
çaise, flamande ou allemande, selon les besoins des localités, la géographie, 
l'histoire de Belgique, les éléments du dessin, les notions d'hygiène, le chant et 
la gymnastique. Elle comprend, de plus, pou!' les filles, le travail à l'aiguille et. 
pour les garçons, dans les communes rurales, des notions d'agriculture. 
Les communes ont la faculté de donner à ce programme les extensions recon­ 

nues possibles el utiles. 
Les ministres <les divers cultes sont invités à donner, dans les écoles primaires 

soumises an régime de la présente loi, l'enseignement de la religion et de la 
morale ou à le faire donner, sous leur surveillance, soit par l'instituteur. s'il y 
consent, soit par une personne agréée par Ic conseil communal. 

La première ou la dernière demi-heure de la classe <lu matin ou de l'après­ 
midi est consacrée chaque jour à cet enseignement. 

Sont dispensés d'y assister, les enfants dont les parents en font la demande 
expresse clans les termes suivants : « Le soussigné ... , usant du droit que lui con­ 
fère l'article 4 de la loi sur l'enseignement primaire, déclare dispenser son enfant 
d'assister an cours de religion el de morale. )> 

Anr. ä. (L. '189ä, art. 5.) - L'inspection de l'enseignement <le la religion et 
de la morale esl exercée par les délégués <les chefs des eu Iles; ces délégués l'em­ 
plissent leur mission dans les conditions à déterminer pn1· un arrêté royal. 
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Les chefs des cultes notifient la nomination <le leurs délégués au Ministre de 
I'intèrieur et <le l'instruction publique, qui, après en avoir donné acte, transmet 
les informations nécessaires aux administrations provinciales cl communales, 
ainsi qu'aux inspecteurs de l'enseignement primaire 

Tous les ans, au mois d'octobre: chacun des chefs des cultes adresse au Ministre 
de l'intérieur et de l'instruction publique un rapport détaillé sui· la manière dont 
l'enseignement de la religion el de Ia morale est donné dans les écoles soumises au 
régime de la présente loi. 

Aar. 6. (L. 1881.,, art. 5.) - L'instituteur s'occupe avec une égale sollicitude 
de l'édncation et <le l'instructiou des enfants confiés ü ses soins. Il ne néglige 
aucune occasion d'inculquer à ses élèves les préceptes de la morale, de le111· inspi­ 
rer Ic sentiment du devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions natio­ 
nales, l'attachement aux libertés constitutionnelles. Il s'abstient, dans son 
enseignement. de tonte attaque contre les convictions religieuses des familles 
dont les enfants 'lui sont confiés. 

AnT. 7. (L. -t8m,, art. fü.) - Les frais de l'instruction primaire dans les 
écoles communales et ceux qui résultent de l'adoption d'écoles privées sont à la 
charge des communes. 

La province y intervient, par voie de subsides, pour une somme qui ne pent 
être inférieure au produit de 2 centimes additionnels au principal des contribu­ 
tions directes, et qui doit être consacrée exclusivement au service ordinaire des 
écoles communales et adoptées. 

Aucune commune ne peul obtenir de subside de l'État ni de la province ponr 
l'instruction primaire, que si elle consacre à cel objet une somme an moins égale 
au produit de l_t. centimes additionnels au princi pal des contributions directes, et 
que si elle exécute en tous points la loi sur l'instruction primaire. 

Toutes les. sommes dont la commune dispose pour l'instruction primaire for­ 
ment un fonds spécial qui ne peul être employé à un autre service. 

AnT. 8. (L. t8H5, art. 6n.) - A partir de l'exercice 1896, un crédit, voté 
annuellement par la législature en faveur du service ordinaire de l'instruction 
primaire, sera réparti entre les écoles communales, les écoles adoptées et les écoles 
privées non adoptées, réunissant les conditions légales d'adoption. Les règles de 
répartition seront communes aux trois catégories d'écoles. 

Néanmoins, les écoles privées non adoptées ne seront pas tenues'. pour avoir 
droit aux subsides <le l'État, d'inscrire l'enseignement <le la religion et de la morale 
<lans leur programme. 

Un arrêté royal déterminera le minimum du nombre des élèves admis gratuite­ 
ment que l'école doit compter pour pouvoir être subsidiée; il fixera les taux de 
subvention et formulera les règles de répartition qui seront reconnues nécessaires. 

Des subsides complémentaires, à imputer sur un second crédit voté annuelle­ 
ment par la législature, seront accordés aux communes pour assurer à chacune 
d'elles une subvention totale de l'ÉLal au moins égale à la moyenne des subsides 
q11c la com1111111e a reçus pou1· le service ordinaire des écoles primaires, sur les 
fonds du trésor public, pendant les cinq années 189 l ù J89ö. 

Toutefois, l'allocation de subsides complémentaires ne pourra avoir pour 
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résultat de porter Ja part d'intervention de l'État dans les frais du service ordinaire 
des écoles primaires, communales et adoptées, à une somme supérieure au double 
de l'allocation communale nette, ni de faire descendre celle dernière au-dessous 
du produit de 4 centimes additionnels au principal des contributions directes, ni 
au-dessous de la moyenne qu'elle a atteinte pendant la période q_uinquennale men­ 
tionnée ci-dessus. 

Les subsides complémentaires alloués lors de _la première application des pré­ 
sentes dispositions, ne seront modi fiés, pour les exercices ultérieurs, qu'en exé­ 
eution des clauses restrictives énoncées à l'alinéa précédent. 

Des subsides complémentaires seront accordés aux écoles adoptées d'office dont 
l'adoption par le gom·ernement cessera en vertu de la présente loi, à condition, 
toutefois, qu'elles conservent lem· importance actuelle. Le montant <lu subside 
complémentaire sera calculé <le manière à assurer à chacune de ces écoles une 
subvention totale <le ltÉtat égale à celle dont elle a joui pendant l'année i 8~J5. 

Aucune dérogation aux règles générales concernant la répartition des s11 bsides 
de l'État ne sera admise qu'en raison <le circonstances tout à fait exceptionnelles 
el en vertu d'un arrêté royal motivé cl inséré au Monilett1·. 

Chaque année, il sera annexé :1 la proposition du budget un tableau détaillé 
de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, tant par l'État que par 
les provinces et les communes, pendant le dernier exercice dont les comptes 
sont arrêtés. 

ART. H. (L. 18811-, art. 8.) - Les instituteurs commuuaux sont choisis parmi· 
les Belges par la naissance ou la naturalisation, porteurs de diplômes <l'instituteur 
primaire, sortis d'une école normale publique ou inspectée, après en avoir· suivi 
les cours pendant deux ans au moins, ou qui sont munis d'un di plóme ~e l'ensei­ 
gnement moyen du deuxième degré; ils peuvent aussi être choisis parmi ceux qui 
ont subi avec succès l'examen d'instituteur devant un jury à organiser par le 
gou vernemen L. 

Anr. 10. (L. ·1895, art. 7,L) - La nomination, la suspension, la mise en dis­ 
ponihilitè par mesure d'ordre el la révocation des instituteurs appartiennent au· 
conseil communal. 

Néanmoins, l'instituteur ne peut être révoqué qu'après avoir été entendu et 
moyennant l'approbation <le la députation permanente; Je conseil communal et 
l'instituteur peuvent en appeler an Roi. 

Les mêmes règles s'appliquent à toute suspension de plus d'un mois, à Loule 
suspension avec privation de traitement et à la mise en disponibilité par mesure 
d'ordre. 

La suspension prononcée par Ic conseil communal ne peut être renouvelée par 
lui à raison des mêmes faits, ni excéder une durée de six. mois. 

Le Roi peut, après avoir pris l'avis de la députation permanente, l'instituteur 
el le conseil eommnual entendus, révoquer ou suspendre un instituteur communal; 
il peut, dans les mêmes conditions: le mettre en disponibilité par mesure d'ordre. 

Le traitement d'attente dù à l'instituteur mis en disponibilité par mesure d'ordre 
est à la charge de la commune, si la mise en disponibilité est le fait du conseil 
communal; à Ja charge <le !'.État, si elle est prononcée pur le Roi. 
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Les mêmes règles. en ce qui concerne les peines disciplinaires, sont applicables 
aux membres du personnel des écoles gardiennes et des écoles d'adultes commu­ 
nales, ainsi qu'aux maitres spéciaux des écoles primaires communales. 

AnT. H. ([,. t89~, art is.) - Lorsqu'une place d'instituteur communal 
devient vacante. •~ college échevinal désigne dans la quinzaine un intérimaire. 
Le conseil communal pourvoit dans un délai de trois mois à la nomination d'un 
titulaire définitif. 

ART. -12. (L. f895, art. 7c.)- L'instituteur en chef d'une école de deux on 
plusieurs classes doit être choisi parmi les membres du personnel enseignant 
comptant au moins cinq années de services. Néanmoins, l'instituteur d'une école 
d'une seule classe pouna être maintenu comme chef d'école, sans devoir justifier 
de cinq années de services, si l'accroissement du nombre de ses élèves nécessite la 
nomination d'un ou de plusieurs sous-instituteurs. 

AnT. 15. (L. 1895, art io.) - Le conseil communal fixe le traitement des 
instituteurs communaux; ce traitement, casuel compris, ne peut être inférieur à 
la somme indiquée, pour chaque catégorie de communes, dans le tableau suivant : 

Sous· Sous- 
Instituteurs. Institutrices. lnstltutears. Institutrices. 

51! catégorie. - Communes de 1.500 
habitants cl moins. . . . 4.200 1.200 1.000 ! .000 
4e catégorie. - Communes de 1.50·1 

ü 10.000 habitants. 1.400 1.~00 . -1. {00 1.100 
5e catégorie - Communes cle 10.001 

à 40.000 habitants. . . 1.600 1.400 1.200 1.100 
2°catégoric. -Communes de 40.001 

à 100.000 habitants . . i.800 ·l.600 1.500 t.200 
tre catégorie. - Communes de plus 

de 100.000 habitants. 2.400 2.200 i.400 1.200 

Les communes sont classées d'après la population de droit constatée pur le 
dernier recensement décennal. 

Lorsqu'une commune de pins <le 1.~00 habitants est composée de deux ou 
plusieurs sections bien distinctes, le Roi peut, sur la proposition du conseil 
communal, la députation permanente entendue, décider que le traitement à 
accorder aux instituteurs d'une ou plusieurs <le ces sections sera fixé d'après la 
population de la section <lans laquelle est établie l'école. 
Tout traitement actuel n'atteignant pas le minimum légal indiqué ci-dessus 

sera porté à ce Laux à partir du ·ter janvier J8!)6. 
L'instituteur a droit à un logement ou à une indemnité de logement. Cette 

indemnité est fixée à la somme indiquée ci-après, pour chacune des catégories de 
communes établies pa1· le premier alinéa du présent article: 

tl catégorie 
4c 

200 francs. 
500 
400 
600 
800 



· Lorsque le mari et la femme sont chefs d'école dans ln même commune, ils ne 
peuvent prétendre qu'à un seul logement ou ï'l une seule indemnité de logement. 

l.es traitements actuels des instituteurs, comme ceux qui leur seront accordés 
ultérieurement, ne pourront subir aucune réduction pendant la durée des fonc­ 
tions <les titulaires tians la même commune. 

AnT. f/1,. (1) (L. !895, art. 7E.) - Le traitement des membres du personnel 

( 1} Les dispositions des §§ 2 de l'article 14, i et 5 de l'article l ~ du texte coordonné des lois 
de -188i ·el -1895 sont modifiées par les prescriptions des lois des 22 juin !899, t4 août 1903, 
?5 mai 1904 et 21 mai f 906, reproduites ci-dessous : 
loi tlii 22 [uin i89!J : « A partir du i'-' [amier t899, les instituteurs communaux et les 

" instituteurs adoptés laïques, diplômés ou dispensés de l'examen, se trouvant dans les condi­ 
.. lions indiquées ei-après, sans préjudice à l'augmentation quaternaire en cours, recevront un 
1> traitement minimum de : 

,, i.~00 Irancs s'ils comptent au moins t5 années de services au i'' janvier tR96, 
» 1.600 - - 20 
>) t.700 25 

1, La disposition précédente n'est pas applicable aux instituteurs adoptés dont Ic traitement 
» est fixé en vertu de la dispense prévue par le § 5 de l'article i i de la loi du i ;S septem­ 
,, bre -189~. 

,. Le Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, après avoir pris l'avis de l'inspection 
>> scolaire et après avoir entendu l'intéressé dans ses explications, peut, par décision motivée, 
1> déclarer qu'il n'y a pas lieu d'accorder â un instituteur le minimum de traitement fixé ci­ 
n dessus. 

n La dépense à résulter de l'élévation des traitements actuels aux taux préindiqués est 
>> entièrement ù charge de l'État. » 
Loi du 1 ~ aoitt i !)05 : u Anr1cLB PREMIE!\. - Par dérogation à l'alinéa premier de l'artlcle i5 

>> de la loi organique de l'enseignement primaire, le montant de l'augmentation due à l'expi­ 
)) ration des cinquième el sixième périodes quatriennales est porté à 200 francs pour les insti­ 
>> tuteurs el les sous-instituteurs des communes de la cinquième catégorie et à i:SO francs pour 
>> les sous-instituteurs des communes de la quatrième, 

i, AnT. 2. - 1 ° Les instituteurs chefs d'écoles des communes de la cinquième catégorie qui 
n comptaient en celle qualité, de quinze à vingt années de service. au t., janvier f8~6, 
1> jouiront, à.partir du ie, jauvier 190i, d'un traitement de 1.800 francs, lequel sera porté á 
,, 2.000 francs à l'expiration de la période quatriennale suivante ; 

>> 2° Les instituteurs chefs d'écoles des communes de la cinquième catégorie qui comptaient, 
)) en cette qualité, au t•• janvier 1896, plus de vingt années de service, auront droit à un trai­ 
» ternent de ~.000 francs, à partir du t•r janvier i904. 

» 3• Les sous-instituteurs des communes de la cinquième catégorie qui comptaient, au l er jan- 
11 vier t 896, au moins quinze années de service, auront droit à un traitement de f. !SOO francs à 
,, l'expiration tie la quatrième période quatriennale et de L 700 francs à l'explration de la 
1, cinquième. >> 

>> 4° Les sous-instituteurs des communes de la quatrième catégorie, dans les mêmes eondi­ 
>> tions que ceux des communes de la cinquième, auront droit à un traitement de Lt>t>O ïraucs 
n à l'expiration de la quatrième période quatriennale et de t. 700 francs à l'expiration de la 
1> cinquième. ,, 
loi du ä mai i 904 : <1 Les instituteurs chefs d'écoles des communes de la quatrième catë­ 

n gorie qui, au f" janvier t 896, se trouvaient dans les conditio1Ïs énu'mérées aux n°s i el 2 de 
» l'article â de la loi du H août f903, auront droit, à partir du l•r jen vier 190l, aux avantages 
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enseignant des écoles primaires adoptées est à la charge des. communes; ce traite­ 
ment ne pent, s'ils sont diplômés ou dispensés de l'examen, être inférieur à la 
somme indiquée, pour chaque catégorie de communes, dans le tableau qui figure 
à l'article ·J 5. 

L'article H,, déterminant les augmentations cle traitement auxquelles ont droit 
les instituteurs communaux, est applicable au personnel des écoles adoptées, 
diplômé ou dispensé de l'examen. 

Dispense de celle obligation peut être accordée, pour un terme de cinq ans, par 
un arrêté royal qui sera inséré au Moniteur. Celle dispense est renouvelable. 

Le taux du traitement résultant des articles 15 et H:, n'est pas applicable aux 
instituteurs faisant partie d'une congrégation religieuse. 

La commune est tenue d'allouer annuellement il tonte école adoptée une somme 
suffisante pom· payer les fournitures classiques des enfants qui, ayant droit ~, 
l'instmction gratuite, sont admis dans celle école. 

AnT. 15. ~1) (L. 189f'.i, art. 7F.) - L'instituteur a droit à une augmentation de 
100 francs h l'expiration de chaque période de quatre années de bons services, 
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour majorer de GOO francs le mini­ 
mum légal de traitement attaché à la catégorie i1 laquelle appartient l'école oit il 
exerce ses fonctions. 

Sur la proposition <ln conseil communal, après avoir pris l'avis de l'inspecteur 

» accordés pnr les dits n°s 1 el 2 aux instituteurs chefs d'école de communes de ln cinquième 
>1 catégorie. ,1 

loi du 21 mai i 906 : c, ARTICLE PllEMlF.n, - Par dérogation aux dispositions combinées des 
>> articles 15 cl 1 ~, alinéa 1, de ln loi du 15 septembre 189~,, les instituteurs, institutrices, sous­ 
» instituteurs, sous-institutrices, ayant respectivement seize, vingt el vingt-quatre années de 
>l service jouiront, à partir du 1" janvier qui suivra l'année pendant laquelle ils atteindront ces 
n divers tenues, <le traitements fixés comme suit : 
' >> A) Après seize ans, 1.800, 1. 700, 1,700, 1. ?SO0 francs; 

n n) Après vingt ans, -t.900, 1.800, 1.800, L600 francs; 
» c) Après vingt-quatre ans, 2.000, 1.900, 1.900, 1.700 francs. 

,, Dans la supputation de ces nombres de seize, vingt et vingt-quatre années seront compris 
>> tous les services rendus, a la suite d'une nomination à titre définitif, par les membres du 
n personnel enseignant, dans les écoles primaires communales ou adoptées, en qualité d'insti­ 
>> tuteur, d'institutrice, de sous-instituteur ou de sous-institutrice. 

>> Les taux de 2.000, 1.900, 1.700 francs visés ci-dessus au lill. C, constituent pour les 
» instituteurs, les institutrices, les sous-instituteurs et les sous-institutrices des ?,e el 4' catë­ 
>> gories, des traitements maxima, 

>> Les membres du personnel enseignant qui auront bénéficié de la disposition contenue sous 
,, Ic littera C de l'alinéa 1 et qui, en vertu des articles Hi el 15 de la loi du Hi septembre t895, 
» pourront prétendre à un traitement maximum supérieur à l'un des taux prémenlionnés, 
>> obtiendront, quatre années après, une nouvelleaugmentation obligatoire de 100 francs, el 
1> ainsi de suite jusqu'à ce qu'ils aient atteint ce maximum. 

n Les dispositions contenues dans les paragraphes précédents sont applicables aux institu­ 
>1 leurs adoptes, laïcs, diplômés ou dispensés de l'examen; elles ne le seront pas à ceux d'entre 
n eux dont le traitement a été fixé, par arrêté royal, en vertu de la dispense prévue par le§ 3 
n de l'article 14- de la loi susvisée du t 5 septembre 189:S, et ce pendant toute la durée de la 
» dispense, 

n AnT. 2, - La présente loi sorti l'a rétroactivement ses effets à daler du 1 cr janvier HI06. n 
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et de la députation permanente et avoir entendu I'insütuteur dans ses explica­ 
tions, le Ministre de l'intérieur et de l'iustruction publique pent, par décision 
motivée, déclarer qu'il n'y a pas lieu d'accorder à un instituteur l'augmentation. 
qua triennale. 

La première période quntriennale prendra cours le 1er janvier -1892 pour les 
instituteurs nommés à Litre définitif avant celte date; pour les autres, elle com­ 
mencera le I" janvier de l'année qui snit la date de leur nomination définitive. 
L'instituteur qui compte an moins dix ans de service le ter janvier 1896 jouira, 
à partir de cette date, d'une augmentation de traitement de 200 francs, sans 
préjudice de l'application des dispositions des 2e, /t,e et 5e alinéas du présent 
article. 

Les augmentations facultatives de traitement allouées par anticipation à l'insti­ 
tuteur peuvent être déduites des augmentations obligatoires subséquentes. 

L'instituteur qui aura été frappé d'une peine disciplinaire plus grave que celle 
que le conseil communal peut prononcer sans l'approbation de la députation 
permanente, sera privé <le l'augmentation se rapportant à la période quatriennale 
pendant laquelle la peine a été infligée. Toutefois, sm· la proposition du conseil 
communal, la députation permanente entendue, le Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique polll'ra relevée l'instituteur de cette déchéance. 

Dans les communes où le produit d'un centime additionnel an principal des 
contributions directes ne· dépasse pas 'IOO francs, I' lhat su p portera les deux tiers 
des augmentations périodiques obligatoircs ; il en su pportera la moitié dans les 
autres communes. 

Lorsque, par suite de la diminution de la population de la commune, une école 
passr dans une catégorie inférieure, cc changement n'a d'effet qu'à l'égard du 
personnel nommé postérieurement à la nouvelle classification. Les institnteurs 
précédemment attachés à l'école conservent les traitements et les droits i1 l'aug­ 
mentation qu'ils ont acquis e11 vertu du premier alinéa de l'article 15 et du 
présent article. 

Lorsqu'une école entre dans une catégorie supérieure, les instituteurs n'ont 
droit qu'au minimum de traitement de la nouvelle catégorie, si ce minimum égale 
ou dépasse le revenu dont ils jouissaient en dernier lieu. 

Les mêmes règles sont appliquées chaque fois qu'un instituteur est appelé à 
une nouvelle fonction dans l'enseignement primaire communal. 

Art. iö. (L. 1898, art. 7G.) - Le traitement de l'instituteur prend cours le 
premier du mois qui suit l'entrée en fonctions. Tout mois commencé est dû inté­ 
gralement it l'instituteur démissionnaire, mis en congé ou placé dans la position 
de disponibilité, ainsi qu'à ses ayants droit en cas de décès. 

Le traitement est payé par mois. 
L'instituteur démissionnaire est tenu de rester i1 la disposition de l'administra­ 

tion communale pendant un mois au plus, à dater de la remise de-sa démission. 

Art. !7. (L. 1895, art. 7u.) -- L'instituteur dont l'emploi sera supprimé sous 
le régime de la présente loi sera placé dans la position de disponibilité et jouira 
d'un traitement <l'attente calculé conformément à l'article ,ter de la loi du 4 jan­ 
vier 1892 et it l'arrêté royal du 2 l septembre 1884. Ce traitement qui ne pourra 
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être supprimé ou réduit que dans les conditions prévues par la loi du 4 janvier 
i Bn2, sera supporté par l'État, la province et la commune. dans <les, proportions 
établies par l'article 5 tie la loi du 1 ti mai t8i6. Le temps de disponibilité comp­ 
tera dans le calcul lie la pension, dont le taux sera réglé comme si l'intéressé 
avait joui de son revenu d'activité pendant qu'il était en disponibilité. 

Il n'est apporté aucune modification aux dispositions légales ou réglementaires 
concernant les traitements d'attente pour suppression d'emploi, qui ont été accor­ 
dés avant la mise en vigueur <le la présente loi. 

Art. ,JS. (L. ·1895, art. 9.) - En cas de maladie d'un membre du personnel 
enseignant des écoles primaires communales non placé dans la position de dispo­ 
nibilité, Ic collège échevinal désigne pour remplacer cet agent, pendant la durée 
de son congé, un intérimaire choisi parmi les instituteurs diplômés. 

Le conseil communal fixe le Laux de l'indemnité à payer à l'intérimaire. Cette 
indemnité ne peu! être, par année, inférieure à 1.000 francs pour les sous insti­ 
tuteurs et à 1.200 francs pom· les instituteurs; elle est calculée d'après le nombre 
de jours pendant lequel l'intérimaire a exercé ses fonctions el elle est payée men­ 
suellement. 

La dépense résultant de l'intérim est supportée par l'État, la commune et le 
titulaire malade tians les proportions suivantes : deux cinquièmes à charge de 
l'État, deux cinquièmes à charge de la commune el un cinquième à charge du 
titulaire. 

Celle intervention sera la même en cas de maladie d'un instituteur diplômé 
enseignant dans une école adoptée. 

Art. ,19_ (L. ·1884, art. 9; L. ·189:'i, art. JO et H.) - Aucune école primaire 
privée ne peul être adoptée, i, moins tic se soumettre aux conditions suivantes : 

·1° L'école doit être établie tians un local convenable; 
2· Les membres ù11 personnel enseignant devront, pour la moitié au moins, être 

diplómés 011 avoir subi l'examen dont il est fait mention à l'article û. 
P~11· mesure transitoire, le Ministl'e pouna, pendant deux ans i1 daler de la pro­ 

mulgation de la loi du ·15 septembre J 895, <lis penser de celle condition : 
I. Ceux qui onl donné l'enseignement primaire durant dix ans au moins; 
Il. Ceux qui, porteurs d'un certificat d'humanités, ont donné l'enseignement 

primai l'e durant cinq ans au moins; 
Sont dispensés de l'examen ceux qui, antérieurement ù la loi du 20 sep­ 

tembre i88i-, ont c11 la direction d'une école communale ou adoptée; 
5° Si l'enseignement de la religion fait partie du programme (1), cet enseigne­ 

ment sera donné au commencement on à la fin des heures de classe. Les enfants 
dont les parents en font la demande seront dispensés d'y assister; 

4° Le progr:imme d'enseignement comprendra les matières énumérées au § icr 
de l'article 4; 

~·· L'école adoptée doit être soumise au régime de l'inspection de l'Élat établi 
en vertu de Ja présente loi; 

( 1) Il résulte de l'esprit de la loi de 169ö que les école» tuloptée«, de même que les écoles 
couu11111rules, sont tenues d'organiser l'enseignement religieux. 
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6° Elle doit recevoir les enfants ayant droit à l'instruction gratuite sans pouvoir 
exiger d'antre rétribution c1ue celle prévue J>ar l'article 5; 
l· Le nombre des heures de classe ne pourra être inférieur :1 vingt par semaine 

indépendamment du Lemps spécialement consaerê à l'enseignement de la religion 
el de la morale: déduction faite du temps employé au travail à l'aiguille, ce 
nombre ne pourra être inférieur à seize; 

Un tableau indiquant l'emploi du temps sera affiché à l'école. 
Aucune école primaire privée ne 1lom·1·a être subsidiée pal' l'État, par la pro­ 

vince ou par la commune, si elle ne réunit les conditions requises pour l'adoption 
par le présent article. 

Les infractions aux dispositions légales sont portées :'l la connaissance du gon­ 
vernement par les inspecteurs; il en est de même des autres abus qui seraient 
constatés dans une école. 

Si l'autorité dirigeant l'école refuse de se soumettre :t la loi ou de réformer les 
abus, les subsides communaux, provinciaux et de l'État sont retirés pat· arrêté 
royal motivé et inséré au 11/onitem·. 

Art. 20 (L. 188/i, art.10; L. f895,a,·t. t2et t3.)- L'inspection des écoles 
communales, des écoles adoptées et des écoles privées subsidiées est exercée pat· 
J'État; elle ne peut s'étendre au cours de religion et de morale. · 
Il y a, dans chaque province, 1111 011 plusieurs inspecteurs principaux et, dans 

chaque ressort d'inspection principale, des inspecteurs cantonaux. 
Chaque inspecteur cantonal visite, au moins une fois l'an, tontes les écoles de 

son canton. Une fois au moins par trimestre, il réunit en conférence les institu­ 
teurs de son ressort el adresse à l'inspecteur principal un rapport sur la situation 
de l'instruction primaire clans les communes qu'il a parcourues. Chaque inspec­ 
teur principal préside annuellement une des conférences d'instituteurs et visite, 
au moins tous les deux ans, chaque école de son ressort. Il adresse, chaque année, 
au ministre un rapport sm· la situation de l'instruction primaire dans son ressort. 

Un règlement d'administration générale détermine les attributions et les trai­ 
tements des inspecteurs, organise Ic conseil de perfectionnement, les conférences, 
ainsi C[Ue les moyens d'encouragement. 

ÀRT. 21. (L. 188/i, art. 1 L) - L'État, les provinces et les communes peuvent 
établir des écoles normales. 

ART. 22. (L. 188/i,, art. 12.) - L'organisation des écoles normales de l'Élat 
est réglée pat· Ic gouvernement. Un règlement d'ordre intérieur assure à tout 
élève normaliste le respect absolu de sa liberté de conscience. 

ART. 25. (L. 1895, art. l5.) - Il y a dans chaque école normale de l'État et 
dans chaque école normale agréée un ministre du culte chargé de l'enseignement' 
de la religion et <le la morale. 

Les écoles normales sont soumises, en ce qui concerne l'enseignement de la 
religion et de la morale, au mode d'inspection déterminé par l'article fj de la pré­ 
sente loi. 

ART. 24. (L. 1884, art. 13.)- Les écoles normales des provinces et des com­ 
munes, ainsi que les écoles normales privées ne pourront recevoir de subsides si 
elles ne sont soumises à l'inspection de l't:tal, et si leur enseignement n'est pas de 
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nature à former des instituteurs capables de tenir des écoles primaires commu­ 
nales établies conformément à la présente loi. 

ART. 25. (L. 1884, art. 14.) - Les inspecteurs, les instituteurs communaux 
ainsi crue les directeurs, professeurs et instituteurs des écoles normales de l'État 
prêtent Ic serment prescrit par l'article 2 du décret du '20 juillet i851. 

ART. 26. (L. ·18811-, art. Hi.) - Tous les trois ans, un rapport s111· l'étal de 
l'instruction primaire est présenté par le gonvememcnt à la législature. 

ART. 27. (L. t88,f,, art. 16.) La loi du l'" juillet 1879 est abrogée; il en est 
de même des articles 2, 5, lt- el du dernier paragraphe de l'article ter de la loi du 
28 décembre ·1885; les articles 121 el 147 de la loi communale sont rétablis tels 
que Ie111· texte est fixé pat· la loi du 'i mai f 8i7. 

L'article J er de la loi du ·H> juin -1881 est modifié en ce sens que le nombre des 
athénées royaux ne pourra dépasser ringt, Ic nombre des écoles moyennes pour 
garçons, cent, le nombre des écoles moyennes pour filles, cinquante. 

ART. 28. (L. 18û5, art. -17.) - Le gouvernement fora coordonner les disposi­ 
lions de la présente loi avec celles de la loi du 20 septembre 188/i qui restent en 
vigueur. 

Le tex te des dispositions coordonnées, formant la loi organique de l'instruction 
primaire, sera inséré au Moniteur. 



Il. - Tableau indiquant la composition du personnel de l'inspection prmcipaie 
des écoles primaires, à la date du 51 décembre 1908. 
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II. - Tab/tau indiquant la composition du personnel de l'insptction 

DÉSIGNATION 

de, 

NOMS ET PRÉNOMS 

des 

~ 1reuorl1 d'in1pedion prin<ip~lt. 1 JNSPf.CTElïlS PRINCIPAUll., 

l)ATE ET LIEU 

d& 

l'UISU"CE. 

RÉSIDENCE. 

DATE 

Dt LA !llt,IJ".lTIO" 

aux fonctio11s 

d'iupecleur pnnti~I. 

t I Anvers. 

2 1 Malines 

3 1 Bruxelles. 

-~ 1 Louvain 

5 1 Urugts 

6 1 Courtrai . 

7 1 Alost • 

8 1 Gand. 

il I Charleroi. 

rn I Mons. 

41 1 Tournai 

HI Huy 

t3 1 Liége , 

ri I Hasselt 

tö I Arlon. 

16 1 Marche 

17 1 Dinant 

Heinz, Charles • 

18 1 Namur • 

Van der Perren, Guillaume- 1 Neerijssche, 25 aoùt t 856. 1 Malines. 
Joseph (a). 

Mestdagb, Frédéric-Ca- 1 Oostwinkel, 29 novem- 1 Etterbeek 
mille. bre t 848. 

Dumörtier, tvon-rean . 

Willems, Guillaume 

Dewlspelaere, Edouard (b). 

Bequaert, Liévin-Corneille. 

Van Herstraeten, Auguste. 

Ponthot, Emile (c) 

Damseaux, Eui;ène-Josepb. 

Guóvart, Louis-Joseph. 

Sadln, Emile-Joseph 

Siméons, Guillaume (d). 

Genonceaux, Alphonse. 

Louvain, 'H (évrier 1853. 1 Aovers . 

l\foorseele, 24 janvier I Louvain. 
f8M. 

Hixingen, 27 juillet 1861, 1 Bruges . 

Saint- Georges-ten-Distel I COurlrai. 
'23 octobre 4 81>3. 

Bentngbelst, 'lOaoût ~SIS! 1 Alost. 

Anvers, H uoüt f860 • 1 Gand 

Rousies [France), t9 sep- 1 Binche 
tembre f !:>58. 

Visé, t8 avril f8M. 1 Moos 

Néchtu, 43 octobre f8M. 1 Tournai. 

Bienne-l~z-Happart, 47 1 l.iëge 
aoôtt8!1!. 

Alsemberg, 17 février ) Liégé 
t 8615. 

Sengers, Guillaume (e). . 1 Opgrimby, 3 juillet f 870 1 Hasselt 

Oontaine, Charles-Joseph. 1 Glabais, '!.7 décembre I Ar!oo 
435.. 

Gcmb~s, H janvier Hm. 1 Hautfays 

Waeyeos, Léou-Joseph 1n. 1 Doische, f"'0Clobre f866 1 Dinant 

Delhomme, Julien-Joseph I Villers-sur-Lesse, so juil- 1 Namur 
(g). let ◄ sss. 

6 octobre f900 

fi septembre t 906 

U septembre •l 903 

t7 septembre f898 

25 septembre UIO 1 

26 mai f906 

2t septembre 4 903 

25 septembre f 901 

ii septembre 4906 

30 septembre 4891 

8 octobre rno4 

tB décembre 4904 

21 Ié v rier 1908 

t septembre f 908. 

-l't janvier 4898 

30 septembre 1901 

4 septembre ~ 908. 

t 8 octobre ~ 897 

a) Nommé en remplacement de M. Mevis, admis ù la pension. 
b) - - M. Kcukclinck, decédé. 
c) - M. Dclho111111c1 désigné, à sa ilrm•ntlc, pou1· Ic ressort d~ ~umur. 
d) - - ill. Bourdoux. 
c1 - - nl. Mcli:hlür, ndmis à ln pension, 
/) - - ~I. Ghcudc, udmili à la pension. 
9) Ci·,lcrnnt inspecteur princil'al à Chai-lcroy , désigné, à sa dcmaudc, po111· Ic ressort de Namur, en remplacement de M. Brohéc, 

otl1111~ à la pension. 

(1) Des nulvmuités spéciales !0111 accordées uux inspecteurs principaux pour Iruis de roule et de séjour , elles ne peuvcnls',Jever, 
put· trimestre, QU drill de 60U Iruncs pour chaque Inspecteur prlucipul, 
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prineipole ties écoles primaires, à la date du 31 décembre 1908. 

OISTl~C~:~:--,- ----:'-CTIONS EXEIICÉES 

:111téricureme11t 
110:rn111r1ons. 

1 Il 1,t;1·1t ;,iO\ll~HIO:'i 

FONCTIONS ExrmCÉES 
PAll L.Ea JNaP.ECT.t:VKS Pllll'ICIPAUlt 

ti,01)0 

=> 000 

5.500 

6.500 

ô (00 

5.00IJ 

5,500 

ü.000 

5 000 

î 500 

5.50ù 

5.500 

5.000 

5 000 

6.500 

6.00l) 

/5,00() 

IL50() 

3 

3 

2 

1 

3 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

=t- + .\1. C ® 1 rnstilulcur communal, inspecteur 
ll. :s. M.!~ cl. cantonal. 

M.C.f~l>.S M. 
î• Cl 

M. C@ 

,f.M.C.$ 

,f. M. C.@1>.S.~I. 
t• cl. 

-§t'.\I C.@ 

M.C $ 

M. C. (i8, 

&!. C. ® 

.\1. C. ®; 

lnstitultmr communal, instituteur 
o'ecote Hhre, inspecteur cantonal. 

lostituteur communal, di recteur d'école 
moyenne privée, inspecteur cao­ 
touat, 

Instituteur communal en chef, inspec­ 
teur ca ntonal, 

lnstitult>ur d'école adoptée, inspecteur 
cantona]. 

lr.&lituteur commun ,1 en chef, inspec­ 
teur cantonal. 

Professeur d'école i.ormale agréée, 
inspecteur de l'enseignement nbre, 
in~pecteur cantonal. 

ln,tilot<·ur comm- nJI, in -pecteur can­ 
•onal. 

1 ustituteur römrnunnl. professeur 
d'école uorrnate agréée, inspecteur 
cantonal. 

Prcfesseur u'école uormale primaire et 
de secuon normale moyenne de 
l'Etat. 

Di,ecleurd'école libre, inspecteur eau­ 
tonal. 

Directeur d'école libre, inspecteur cao­ 
tonal. 

Instituteur communal, inspecteur can­ 
tonal. 

Instituteur communal, inspecteur can­ 
tonal. 

t§:, B C. ® D.S.111. j In~pecleur de l'enseignement libre, 
1,. cl. inspecteur cantonal. 

i:§1 ,fi M. C. ~ 1 Régent d'école moyenne de l'Etat. 
iuspccteur cantoual. 

Instituteur communal, inspecteur can­ 
tonal. 

Instituteur communal, inspecteur de 
l'ensti&rwmeoL libre, inspecteur 
cantonal. 

Aucune. 

id. 

id. 

id, 

id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

Id. 

id, 

id. 

id. 

irl. 

id. 

id. 

id, 

id. 

L~GE.'ŒE : 
,§-, Chevaher de lOrdre de Lé-pold. + ~t. c.. ~li:<laille civ qur d,· 1re classe. 
(g) ,\ll!Clail!P commém.untive d11 r~r,nc d1•S. ~I. Léorold Il. 
O. S. M. O,\:oralion spéciate ,te mutualité. 
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Ill. Tableau des visilts cl'écoles primaires, gardiennes et cl'adultes, communales, 

l'année 

NO~JORE DES: NOMBRE 
DÉSIGNATION 

écol,·s 1 classes visilé1•s par : 
des 

Ic• inspecteurs 
1 les Inspecteurs soumises à l'inspection prir,tipaux eantouaus 

RESSORTS .,; .., ,,; .;, .,; ,,, .,j .,; .,; ,.; .;, ., .,, C, .,, ~ 
è: C: C, 0 .::: 

.., ~ ., 
"' .. '- .. - "' ci 

·;. ·;;; .;; Ë •.. D'fäSPECTIO~ PJU~CIPALE. -= :.; E ~ ;; ;; e ;::: _;:, ·.:: ~ •• r.: .. ,:: ;::: ,: ~ - " C. t>:> 1:1: 
~ b - .::.. t:> 

A. - École8 
Anvers. 

Halines 

Bruxdles . 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

. 

. 

. 

Charleroy . 

Mons . 

Tournai 

Huy 

Liège 

Hasse 1t 

Arlon . 

Marche 

Dinant. 

Narnur , 

. . . 

. 

. 

l," Royaume . 

1:iO ~o 6i 0:!6 H6 ~60 if u 2~ läO 29 26 

151 I'! 34 .110 40 52 i5 6 l HSi H 2:! 

280 85 160 r.cn 2,i 518 U5 50 2,3 260 jj 115 

409 -10 Ui i50 6S '!IO !90 2?5 •U 400 30 65 

tso 13 20 ;;:;o 53 38 72 6 ) 150 13 28 

09 lS 11i 2ïll 6 33 20 1 2 99 ;j 15 

209 21 ;;1 50! 36 60 t20 14 2 209 2i 29 

154 40 .i8 602 113 U2 10! 5 3 145 SB 28 

3!19 101 106 856 ':?31 285 68 5 " 388 190 152 

3:55 t5S us 81ô 'lOI 'lOI 02 31 5 --c· Hi~ 131 ..)i)i) 

2;0 61 50 ~30 67 i8 109 15 :> 2ï8 60 5-i 

391 ~') li6 81! 76 2!; 100 15 . • 391 52 79 . - 
3.l\) rC) 263 1.05-! 16ï 400 54 26 9 3-19 02 68 

,_ 

158 6 !H q~- 8 63 :50 3 2 t58 6 36 -..-11.l 

25ï 28 1~6 ;m; :'i3 HO 1~6 18 26 231 ~, 43 

~!H 13 '103 269 13 20i 08 7 t6 2lH 13 il 

~Hl :56 181> :i;.J 30 10:! 125 21 u 241 36 5ï 

328 5~ 10; ,ii.J li7 Hl:! 98 12 2 3~8 5ï .u • I 

---· -- -- ----- -- -- -- -- -- -- -- -- 
4.500 010 t. 11 t Il 000 1.016 J.:rna 1. i68 273 fU -UIO 884 t .050 
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, , . . , . l 1,;,, inspecteurs principau:ri adoptées et privées subsidiéee f oites pa,· 
1 

. pendmu 
es inspecteur» cantonaux 

J90ü. 

DES ÉCOLES NO)lllRF: DES CLASSES 

non vlsitées par : 

le• tuspecteurs 
p· inc,pnux 

Ic, in•pccteuu 
cantonaux --- 

.,; .,; ,,; 
<1) "' "' .. C: 
"" .:!: E ;:: -::, 

'"' .., ·" c.. t:) 

visitées par : 

Ica in•pceleura 
principaux 

k• lnspe<-teurs 
cantonaux 

non \"isitéo-s par : 

les illspttltuu 
prindpau" 

lu iiupc ,t•u•• 
c:aut,-.11::1.,,x 

'/, 
5 

.,. C, .. 
"' E ,:: c.. 

•• 
"­ .. '" E ·.::: c.. 

,: 

.,. 
C, .,, 

.::: 

CODIDIUDflles. 

ï9 15 42 • ~ 58 306 50 29 530 ï9 ï2 6~0 116 '.!-11 ssr 67 188 

78 6 33 ) » 12 1ï8 9 1 300 5l 55 23::! 31 51 Il 0 li 

15î 35 fSï il H ~:, ,!511 !Si 6ï 1.-136 ~r;; 38!) 1 212 uo .fäl ~-·· \0 151 _,);) 

~!10 15 i03 1 1 81 536 5ï 50 73~) O:! roe .,u 26 160 15 1 119 

6i 7 20 1 li9 10 55IJ 33 •·- 1611 li 1;5 , l • • , ;)/ • 
ïO 5 11 • • 82 1 0 • 2ïl) 6 3;; 10; 5 ~- , • • • _, 

80 lO 20 , • 2 sss 22 -~ 50î 56 58 :!li H 56 ~ • 2 

52 44 ~5 Il Il 20 2l2 li 6 514 01 85 500 10~ 156 88 2::! 59 

521 IP6 106 t 1 .j.j i8 G ) 851 230 ':!31 iï8 q:,•· !85 ;) t 51 --" 
1 :U3 122 143 • • 17 1;;,; .JI 10 SIG 201 239 613 160 föl • , 2:? 

lïO 46 5G • » , . 18i 16 6 HG 6(1 'ïl 213 1$1 -'l J • Î . , ,_ 

291 3ï lïG ,, • !)j tOï 20 , 810 ;::; 11.:; lll5 56 ~r 2 :; 11-i 
__ , 

) • » • • 195 8~ 5[l 23 931 161 IJï • J • 1~5 6 ;;o;; 

108 3 M • » 16 ÏÎ 3 3 223 8 41 1!6 5 ll0 , ) 22 

101 10 110 20 ' 05 1!13 2~ g- 28,1 ~8 .fi U2 li 122 31 5 102 _, 

1/j{j 0 18i • 1 132 f 12 ï 1i 2()!) 1.:; ï.S 15i 0 190 1 . -133 

116 15 1 ï 1 • • 121:! H7 2.1 1G 2i~ ;j!) 50 j'l- H:i litl 1 • 135 _, 

230 fä !6:S Il , 1•r t~O 1;; 4 461 6ï t·•• 3Hi :j.{ 188 13 J !Si -v ;Ji) 

-- 1 - -- --- -- -- -- ---- -- ----- -- -- -- --- -- -- - 
:L50ü 607 1.683 ,19 31 l 0:'>2 3 ,Wj ,foi ! 20fl I0.080 1 .JIH 1.8::i0 6 588 1 031 :!.750 M'! fäl l.!HI 

! 



l :zu J 

,,-Innée 

NO\11111 F DE~ : NO)IBIU. 

DÉSIGNATION écol-s 1 cla-ses VI~ il~ ·:< par : 

des 
soumises à l'i11specliou le~ Inspecteurs 

1 
Je, iuspectcnN 

prlncipau« cantonaux 
RESSORTS .,; ., V: ,,; ,,, .,; .,; .,; .; .,; <r. "' .•. ., •• "' ;;;, " C, .:; 't: 2! ., 

~ :.. ::, .. 
C C ·;. ::, ..• "' D'INSPECTION PHINCIPALE. ..• o., :, ., ::: Ë -~ ~ E ~ = "" e "" 'E "' "" " ,:; .: ~ •... ~ ,:: •.. ·.: ... 
"' C. tb c.. "' - C. "' - .... ~ t,:, b!) 

Il, - École8 

Anvers. 

Malines 

Bruxelles • 

Louvain 

Courtrai 

Alost • 

Gand 

Ch,1rkroy. 

Mous • 

Tournai 

Huy 

Liège • 

Hasselt. 

Arlon • 

Jllarche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Hoyaume 

î8 20 l 3 265 ··- 7 41 l,i. 2 78 q•• 2 i.11 -v 

HO 28 2 354 51 ,i 40 H • l09 28 2 

62 1~ 1 108 1ï 2 5! Î • 62 I:! 1 

80 28 2 186 -i2 2 l9 13 t 80 28 > 

153 40 17 406 09 38 ï0 1ï ' 1:;3 .rn li 

tao 60 13 ~14 ,ou ~6 36 4 2 IOO 60 13 

200 120 15 6i5 2ï4 48 IU il 4 200 l:!6 15 

131) 5'2 2 .161 92 4 81 8 • 139 51 t 

31 19 4 74 28 7 4 2 " 31 tO " 
'18 D ~ 61 IJ J ' 2 J 28 !) ) 

3:! 15 » 6:! li ' 12 4 » 32 15 • 

10 8 4 Ji 8 4 8 1 ~ 19 8 1 

20 1 5 38 1 5 I:! 1 ' 20 1 1 

180 18 7 355 32 7 5ï 6 • 177 rn 6 

38 12 1 06 13 1 24 ï 1 31 tO 1 

40 18 0 62 18 9 15 5 2 46 18 ;j 

;m 2:2 8 4( :13 8 1 i 6 i ;;o 2~ 1 

63 41 .. 119 48 5 18 Il • 63 41 1 a 

-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
l .4i8 li,U 08 ,i Q,lï 9111 187 GU 189 12 l.46ï 53ä iO 

1 
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rno6. 
DES E(;OLES NOMBRE DES r.LASSES 

!~s ins pt· c,u ·, 
p,io~,,,au1. 

.,, 
t .., 

"' 

Jes inspecttura 
,ant, nau.\ 

.,. 
"' = 

vtsité-s par : non vr-itèes par: 

Ic~ inspecteurs les ;nspecteurs les Jnspeete.1111 1 les inKrec1eurs 
principa.ux c~n,ona.ux princil'aux canten -u-c 

1 ,,; .,; 

ITT 
,.,; "' .,. ,,; .,; "' "' "' "' ., 

"" ~ .., 
"' = ~ CJ :::: .., ., C 3 C 0, .. - - ,:: C •... c::: .... 
Ë V '5 "' "' :::, ·;;; -~ "" -~ :::, 

i ; E :; ,:: E ~ "" = "::, 
'i ,::: .. "' ·.: -'" -~ ~ ·"' "' ::.. "' :c,::: "' "" "' "::, b:J - - b:J Q. b.:) b:J 

adoptée8. 

3i 15 f • •• 1 155 23 5 241 46 4 

1 

f 10 3-• 2 2-i Il 3 

îO li 2 1 ~ )) 122 20 • 3-!6 51 4 ,, ••. '> 31 4 8 • , -ù- 

28 5 l • J » 101 10 • t80 15 s 07 7 2 0 2 » 

41 I;; 1 » , 2 4' 15 2 186 42 • 1H 2ï » » » 2 

83 C)- 17 • , • 238 3~ , -!66 00 38 2~8 5,i 58 )) • » -·) 

12-i 62 1 t ) , » 12-l 5 -i 514 106 36 300 101 -C) » • J ,,_ 

8li :55 11 ) » , 380 156 18 f\75 27-i 48 286 118 30 • • )) 

ss 41 2 • l 1 247 48 • .f6I 90 2 214 7-l 4 • 2 2 

,r lï •• & • • 4 5 )) ïi- 38 7 70 25 7 , • )) 
_, 

:!t ï • • n • 7 2 • 61 t-1 • 54 12 • • )) • 
20 li , , li )) 18 4 • 6~ li • -U 13 • )) )) ,, 

Il Î 4 • . 3 16 t , 4i 8 1 31 7 -i , • 3 

• , • )) » 5 16 ) • 38 1 » )) • » , • 5 

1 _,., t'> 7 . 4 2 102 !2 » 3,rn 24 8 ~53 20 7 9 8 l 
_., 

14 ,, 
1 7 2 , 40 8 » 53 li 1 26 5 1 13 2 • v 

ÖI 13 ï J t 4 i9 5 2 6z 18 5 ,13 13 7 » » 4 

2! 16 ï • ,, 7 j!) 6 1 H '25 1 25 li 7 » » 7 

fa 30 5 • • 4 ä4 12 ) 1 H) 48 1 85 3li ;î • , ,1. 

--- -- __ ., -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- , 
IHti ;:;5J 81 8 Il 20 i.005 

... _,,,, 
:51 3 084 88ti Hifi u;:,o ,,ï 1 rsn fi:j :);'j 31 ,)f)i.) 
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A1inée 
- 

NO!IIBRE NOfttllHE 111-:S: 

DÉSIGNATION écoles 1 CldSS!'S visitées par : 
des 

los inarecteul"a lu [aspecleun soumises à l'inspectlon . 
principaux cantor,a.ux 

RESSORTS ,;, .,; ,,, .,; "' ,;, 
V:. .,. .,; .,, 

"· .., ,, . a, "' ., .., ~ C. C .., .. C .., .. C ~ .. C ... ... C 
L. 

,~ 
·r.: C ·;;; :;:; 'ili V = "' •.. :, O'füSPECTIO~ PRINCIPALE. e -0 .§ =o '-::, .§ -0 e "C "C "" "' .: "' ,::: ... ·"' ·.:: •.. .,,, 
~ .. -::, ~ "' ~ "' .,,, "" ;:, "' C. tl:) 

C. 1,:) b:) t>:: 

C. - Écoles prlvée.8 

lllali11fs 

Bruxelles 

Louvalu 

Courtrai 

Alost 

Gaucl 

f.harleroy. 

Mons • 

Tournai 

Huy 

Liége 

liasse li. 

Arlon • 

:'tl arche 

Dinant. 

Namur. 

Le Rnyaume 

Écoles : 

A - t~coles communales 

/1. - !!~oies adoptées . 

50 55 88 300 1:19 20., 1 ;j 20 1(1 ,U 4:5 se 
12 IH -11 28 103 Oï 12 21 4 i2 0-i 39 
02 us ··- 408 210 118 "' 20 ':!O 86 104 42 a.:> 

06 IJS 108 268 1-it ltiO ;';8 51 16 90 0::1 (iï 

St; t=>ä 212 ':!il tsu 4iï -H · 48 2 86 1:<5 206 

06 ~08 2,i•J 280 103 610 21 1$ 10 06 108 IGO 

56 ru 299 ll':il 143 5ï2 ;; l -\5 1>::l 56 ïO 26! 

ïï 110 2=>1 202 210 40t ;i(l 111 19 il 105 158 

88 Î:> 03 2.>i 9; 1.i9 12 1 2 88 ï/j 80 
11);5 1()/j ,O :511 f.i(\ 11!> 2-ï iï 7 103 10::i 70 

05 08 7'.:> lïï 8G 110 20 13 :.5 0;'.I 68 68 
05 1'8 46 1ï3 ï-i ï0 12 0 ,f 6i füj 3-i 

81 öO 36 299 73 01 G)- H 2 81 50 16 _, 
H 6!) 1,53 110 91 210 n ~3 2 43 Oï 98 
,fü ,U i9 78 51 s:, 31 30 Î 40 ss "- _.) 

2ï 211 ;;o .u "27 ··- 10 8 4 27 2,1 21 ,)/ 

,,- 40 49 \3 -12 55 13 17 10 ~7 -iO 2, 
_, 

Gä ,3 ïl 158 s-· -,· Ill Il 65 i3 t!l ., /;) , 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1 lïG 1 .:5ï8 :? 000 3 663 1.0ï0 s.re: 41!) 375 10:? 1.148 1:m \,.föï 

RÉC.t.1•1 

C. - Êcoies privé, s suhsldlées 

Total général • 

-i- 509 mu :Lilt 11 000 t .616 3 396 1.768 "·- 17" 4.tHO 884 1 050 _,., 

1 4ï8 5H 08 4.04i 010 t8i 62l 189 u UGi 535 70 

1. tïO t .3ï8 :? 1100 5.603 :?.Oï9 3 ïOï 410 Si::I Hl:? 1.148 1.327 t. 4:Si 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
i.2:?3 i 838 4.218 18.ïHl .,.oo:î 7.3(10 :!.811 837 318 ï. 134 2. i40 2 566 
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1906. 

OES ÉGOLES NOMBRE DES CLASSES 

non visilé,•s par: 

tes in1pa tau~, 
pdncipaux 

tes in•pti:Uor■
canh>naux 

le• inss,to::t•urs 
priiD.:ipau1 

lts losp,t.:t.iur• 
cant.0n.a1:x 

non v•~ilées par : 

le-_. iosptc:14:••r• 
p,h1eipaus: 

la h1trrc1eur• 
-:an.too:..ux 

C 

.,, 
t 
"' E 
·~ 

.,. 
"' .. 
"' E 
·;;; 
c.. 

. .,, 
<:> .. 
= e 

"i 

~,: .., ••• 4> .. 
= E .. -:, _., 

-0 

.;, :, .. -~ e .:: c.. 

Huh81dlée8. 

:5;; :53 îi 8 11 SIi o:s 451 !6 201 86 115 20?> 81 1î8 l)9 4:j 89 

• -13 57 • • 2 26 291 i 28 o:, 82 ! î-1 00 , 8 15 
-i8 86 33 6 Il li 143 ,;6 Q- 561 165 Si 26ä 15.J Ot .u 45 St _, 

:)8 4j Ot ·, 5 41 13 5t Hl :?1}8 ISi 11;> cy,1,· Ri 171 1 •• i-i __ ., 
-l:S Si 2!0 " . 6 1:53 f,5 8 2il 180 ros t:58 Ili .rno ~ • 9 
ï;i 103 250 • • it 6i 6 •·<> 280 163 419 2~2 lài 567 • • ~00 .,_ 
"!2 s., ':16i • • -,· !Il) ss ;g f;it u .. ; .,o; 61 füj 493 ï5 .).t • 1 

41 100 212 6 Il O:i 110 s., 38 :fä8 201 3tï 182 206 .fü6 3l 50 lï7 

i6 'i-i 01 • • 4 10 1 3 ~50 IH ilO 23:S 03 1-lO •• • 9 
80 88 n • • 0 -10 ~- Il 311 U6 ,o., 265 123 108 • • 1;; ·" 
45 5,· ïO • • î ,15 18 0 lïï 86 ros 132 68 fOi • ' Il ,a 

5;; 5:! 42 1 3 t2 28 6 I:! 170 60 5-i us 68 58 3 3 16 

• • • • • :!U 3i 21 2 290 ;3 3:! ' • • • 1 20 

30 -Ui 151 l 2 55 so 35 3 Ili 88 1-:J 89 56 20i 2 3 î8 .,_ 
15 1-i i:? 13 0 :i6 .\5 -:J ï 68 H 23 

.,_ 10 75 rn tO 62 J- ,J•) 

1 i 18 ;,2 • • 3,; 13 8 •• .u 27 :!2 31 19 ;53 , • 35 

u q- :50 • • <)·· 2:1 li 10 .n 42 <,·· i8 ~5 -15 • • 30 _., _;:, --~ 
,H) 6:! il • • 5:! -to n » 152 ïO '23 118 7i ;5 6 6 5-:l 
-- --· -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- - - -- 
ï03 ~6i 1.813 18 51 ;iï:! 1.032 5-m 316 3.-t61 1. 015 ~ î60 UitJ6 1. ,lïî 3 30:! :W:! 165 I .OOi 

'l'l!L,t'rl01'. 

' 

:L:i06 OOi 1 .683 .I!) 31 1.051 3.H5 .föi 20P 10 086 1.464 1 850 6.;i88 1.0:il 2.ï50 91! 151 1,51-i 

81û 3:H 81 8 Il '10 l .ess 335 -~ 3.0:H 88;i 1;i1I :! 330 5H wo 03 25 31 .,_ 

îû3 oo; 1.815 ~8 51 ;ji~ I .ess ;j.H) 316 3 461 1 .91:i 2.ifi0 2 36(1 l.4i7 :; ;;01 ~02 165 1 007 

___._ -- -- --- -- -- --- -- -- --~- -- -- -- -- -- --- - -- 
I .Ofö 1. Olx ;u;;; 8'" !Jj 1 {fü3 6. lï2 1.3-tl 61i li 531 l 204 t.760 11. i·-l :; 08:! 0.:!02 1.lii 039 i!.582 ,> 
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IV. Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 
l'unnée 

JXO&I8RE DES : l\"OMDRf,; 

DÉSIGNATION 
1 visitées par : écoles classes 

des 1.. i n.,pteteuro Je:s i11specle,:n, so-mtses à 1·in-pr1•1io11 
prim'lp3ux e2ntonaux 

RESSORTS 
,;. .,. .;, ... .,; .. .,; .. t •• .. :t, "' 4> .,. .., C: ~ ... = ~ .,, f ::, D'JNSPECTION PRINCIPALE. L .: .. C ce _, 

ëj "' ë:i ... -~ ïi ,S! = -= _;': e 1: "=' e "=' ,:: ,: r:;; ·"' ,: .: 'i: "' ·.: .. ,:: ,:;. "' -= "'- "' ,:: ~ ê, ;;. i::.. :., :.:, t:.:I CC) 

A. - Écoles 

Anvers • 

Malines. 

nruxell<.'s 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroi 

Mons 

Tournai. 

Huy, 

Hassell 

Arlon 

Mal'che • 

Dinant . 

Namur . 

Le Royaume. 

15! 29 ,ù !).'i8 150 27~ 70 "' 2t 1:SI :?O ;'i5 

151 12 =il 415 .fO 5! ii 8 12 f.l8 ·~ 20 

1 
2~5 ,,~ Hi:! l.ï:!O ~i 5:?.i l..10 55 ~o ~Ï·'I -.) 10.; ,_ 

410 -li 151 766 70 2:?t3 IU 1:5 ~ .. -110 •iï ï9 = 
136 13 :!O 3H 31 5i 68 8 , 136 15 :!8 

99 5 rs ':!79 tl 5i 39 5 2 !)9 :> I:? 

210 2ts jj 51~ 39 62 l lï tî :! 210 :!ó :!:! 

156 511 50 610 115 l;i0 10:; tO j H:? j;'i ,;,• _, 

301 198 IOi Sî:! 241 21)1 5'! t5 1 369 18') 1;;r1 

öi0 ms 1!53 82ï :llO MU 91 q• 3 :530 rss titi _;, 

2i9 6~ 60 ~31 68 ïl! 11 f f6 3 2ï0 58 5ti 

39,i. 5.i 1i8 !(ji ï8 23(1 Oi 0 ., ;501 5;; 81 

350 63 i64 1 OGî liO .100 • • • 350 fjj î5 

ltH 6 5f :!:Hl !) 6:.1 65 5 s flit 15 30 

(}··- 28 135 31î 35 118 138 u 2R :t5ï -!8 48 _;)I 

':!55 13 20;:; 2ï0 t3 2?7 o;; 8 12 'I"'' 1;; 7-1 :.i1;, 

:J.iO 5ï IS-! ')-" ;;o 191 1 "~ tO i (1 2-10 ;;i 51 ./,) _., 

aso 58 161! 182 68 101 ïO 2 • ssu 5ï .16 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 
4 1>98 01.il :!.1;;;; 11.::l:W l .6i0 ;; .. Hl 1.506 221 151 ,L535 8\Jh l'.06:! 

- 
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adoptées et privées subsidiées faites par ~ les inspecteurs prineipau» l d 
1907. 1 les inspecteurs cantonaux ~ pen ant 

HES É,:ou:s I NOMBRE (.)ES CLASSES 

non vrsitées par. 

1u io•p~-:lC&Jr, 
pr lueipaux 

les lns pecteur s 
ean tön au x 

visitées par: non visitées par: 

Jee inspecteurs 
princ1p&.u \ 

.;, 
"' .. -~ 
-~ 

"" E 

les in1pecleur1 
ca.nt·•uat1x: 

les Inspecteur• 
prln<:1pa1ix 

Ju inspecte11r1 
cantonaux 

.,; .., ,,, ., .:: 
"' ë 

,.,; 
~ 

co111111u1111lc~. 

s, i5 -i8 3 • 3[5 306 48 :52 5'>2 80 Si 652 10:? 1 2,11) -iOO 6-i 188 

H 4 22 3 1 14 211 q- 18 402 33 52 18 i 171 3i 15 ï 20 _., 

115 57 IH fi :20 50 418 120 55 l .fäi 214 552 l.::'!81 167 .{69 27:S ï3 ,-~ ,~ 

':?06 32 120 , • i2 230 G)·• .u 731 ïO 116 527 -1~ 185 3:? , ilO -J 

68 !5 29 » b 1 Hl:! 26 » 311 ;il 50 uo 8 57 • 1 

60 • 11 » 0 1 JOO 5 6 279 6 32 170 J 28 • • 2 

03 !) 31 , • tl 291 20 (i 512 S9 5:3 218 10 50 • 1 21 

53 40 ,n 14 1 i 23 282 22 8 500 ïll 76 ó28 03 IH lto 5& 7.1, 

330 185 !06 22 9 41 ïO 13 2 837 231 237 sot 22~ ':!89 ;55 Hl 5-i 

219 135 1:50 1 • 57 148 211 7 815 210 2H 6i0 181 :t;o 12 1 55 

167 .!fi ~Î !) 4 4 lil Ul " 416 (li i4 263 50 72 18 4 4 

300 ,15 li-1- 1 1 Oï 16:5 9 6 857 H 110 6-~ 69 :l:H " 4 l'20 ,_ 

3·:o 63 261- • ~ 189 9 " 1 855 Ui \H 1.06i 170 !00 2:.2 33 306 

OG 1 48 • 1 21 111 i 5 225 8 5i ! la> :l ;17 6 1 2!) 

tllJ 1-l 109 )) • 87 178 20 50 317 :'i5 5t5 130 13 118 » ~ 9;, 

16::1 5 191 ) » 129 10:; 8 15 :!ïO l;5 ïi 16~ 5 19:! " ,, 130 

1 li 18 168 " . 130 H~ 22 17 275 59 ss 13;:'i lî 174 » ~ 136 

2!i0 ;ill 16G • t 110 110 :l • ,l8:l 07 r;o 3!12 66 191 . t 132 

-- -- -- -·- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - ~ -- 
:Ï.ll02 î30 1 079 63 i)5 1.071 5 2i1i 426 fät 10.081 1 ..I3î 1. i!JI 7. 9l?, 1.2.i,i 3 .18i 1.13!) 2öö 1.0;;0 
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AmuJe 

NOI.\IBHE DES: NOllBRE 
DÉSIGNATION 

écoles 1 classes visitées par : 
des 

lu ln1peeteur• lu )n$rieeleure soumises à l'Inspecünn 
rrineip•ux ca.ntona.ux 

RF.SSORTS 
.,; .,; .,; .,; ..; .,; •1, .,; .,; •.. .,; ., ,,, o.> .,; o.> .•. "' C: "' "' .,_ 
"' "' s:: "' •.. ... •.. C "' •.. .. 

C ~ C: 
'" C ·;;; -~ ::1 D'JNSPECTION. PRINCIPALE. '" ::, "' o.> ::: e ·= ::: e 't:! E e -::: -;::: -,:, 

"' .::. ;;; ·;: .. "' •.. .:: "' ·.:: .. ;,, ~ "' =c o. "' ;, C. '" ~ -::, C. llO b: b:, 

B. - École8 
Anvers 

Malines. 

Bruxelles 

l.ouvain. 

llrur,cs • 

Courtrai. 

Alost 

Gand. •. 

Charl('roi 

Mons 

Tournai. 

Huy· • 

Liége 

Hasselt • 

Arlon • • 

MarchP. • 

Oinant • 

Namur • 

Le Royaume 

77 30 5 2,t 62 i -i1 u 2 ï6 17 2 

itl 50 2 558 56 -1 68 Hl & iOi so ~ 

61 n 1 211 18 2 35 6 • 01 tl 1 

82 26 2 102 40 2 H i j 82 '26 ) 

1;>3 40 tî 4ï4 ï 1 38 68 18 » 153 40 li 

tG~ 68 Il 5-,, 109 30 m~ 12 2 102 68 tl .:>- 

204 134 15 'iOï 2!)3 49 123 71 4 20.J 134 rn 

142 52 2 4î5 !)6 4 91 1i » H2 so • 
30 21 5 73 3t 5 4 2 1 30 10 2 

28 0 " 62 14- , ,i 2 » 28 0 • 
32 i6 t 02 18 • 15 5 » 30 12 » 

20 9 5 4ï 0 5 3 ij J 20 9 i 

- 21 1 5 40 l 5 ) ) . 21 1 3 

18u 18 ï 505 -q 7 ~G) 9 • 180 f8 3 .,_ ,_ 

57 12 1 01) 13 1 to 6 • 37 12 1 

47 18 0 64 18 0 13 tl 2 4i 18 2 

.rn G)O) 8 41> C)- 8 G)- 15 4 40 21 3 ~w -0 -.l 

64 45 6 12t :5j 0 Il 2 0) 64 45 2 

-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --· 

1 .40I 503 97 LtO.t Ot>i 182 090 20ï ,~ 1.48.j. :s~o 6~ 



'~,' ' I 

t90ï. 

DES ÉCOLF.S NOMBRE DES CLASSF.S 

non visilées par : 

lta i&urt~leuu 
[1rioci5,a1.11: 

lu, in•r1ed•llrs 
r.~n1qn•,1J 

,, . .•. 
C: 

visitêes par : non vlsltées par: 

!o in•~«lton lea in,;...ectttu•• 
f'r'IRC'•fl':.u, CA.,,l,,•O&U:t 

.;, .,, ,,. ~ 
,,; 

:i c .•. ., .., C •... ..• '- ,;; ~ ;:;l ·;; g ::l 
E "C .@ ? "O ,: C ~ .. "' .. ~ "" ;, c.. t:.: :::. :;,. 

le, hupeet1nn 
principaus 

.;, 
~ 
.: 

ln insptcteus-s 
eantonaus - ,,. .,. ,,; "' •.. ~ .. ,:: 

"' -~ :i = 1: t 
·.: ·'" :::. L'CI 'Ç i::, 

adoptées. 

:36 16 1 1 J 1 1;;5 ':!3 ~ ~.fO 5-3 ,i -110 -. 2 31 9 3 

1;; H 2 4 . • 'lil 31 • 3,fä 56 4 Hi ~5 4 13 t • 
:?6 6 ! • 1 • !08 H 1 2I1 16 2 103 7 2 J 2 • 

·'° 19 1 • 1 2 81 tù 1 10~ 40 • tH 30 1 • . 2 

85 :!:! 1; • • • :HO 3~ • .nt 71 ;:;s t3.i 37 38 • • • 

10~ 1 56 !) • • , liï 20 " 532 100 30 35;5 80 26 t . • 

81 63 Il , • • 403 157 lti ïOï :!!'3 49 30.{ 136 33 , • . 
::il 35 ~ • 2 ~ q··- ,iO • 4Ï::Ï o.i • 22~ 56 4 • 2 ,. zoo 

26 19 3 • ~ 1 i 4 ) -g 28 3 66 cy• 5 i s 2 ,_ _, 

~-l 7 • t • • 11 " J 0~ u • 51 10 • . D » 

li li ) '.! ., • 2ij ts • 50 u • 34 13 ' ·~ ,j • 

17 9 ;j • l 4 5 J . 4ï 0 1 42 0 5 t • 4 

:H 1 5 • • 2 t ) • 40 1 3 40 1 5 » ~ 2 

108 9 ï • , 4 U2 18 • 35;5 32 3 22;; u ï 10 • ,, 
18 G 1 • 1 • .u !) • 6:5 1~ ~ 24 4 1 1 • , 

3-t 13 i • • ï 18 !S ! 2 6J 18 ~ ~6 IS 7 • • 7 

li ï .{ • 1 5 21; 1:i •• -i:i '21 3 20 8 4 J 2 

5:_; 43 6 • J 4 Hi 2 l 121 ;,ij 2 106 51 6 ) • ,, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --· - -- -- 

801 3:jtl >12 ï f ;j :;2 1 020 ;',H8 -~ ,.oo; IK'iä '1l5 -1.!U 560 iso (li :!2 37 .,_ 
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A,mér 
- ~ 

NO!llBRE DES: NOMDRI-: 

DÉSIGNATION 
écoles 1 el<1SSt$ visiti:es p:,r : 

des 
soumises ä l'ins11Pclion 141; in•~cttun lts i,ur«<cur1 

priqei1,aux. ,;3,ot'>naux 
lltSSOIITS , . .;, '{' ,. ,~ .,; .,, .,. ::. '!' .., .,. 

"' c; <r. i: C z •.. ~ .f t. C <:. 
,:; ::: .§ l)'li'iSPI-:CTIO~ J>Rl~CIPALE. .•. ~ "' ~ "' E .:: ·"' 
E :;; 1~ .ê ;;: ï:: <.. -~ i: •.. ·"' C. "' "; :::.. "' - .., ,;:. "' t!: t: 

""' 
!:.:: 

C. - t~ole8 prh-ée~ 
An ven. 

11l alines 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges, 

Court, ai 

Alost 

Gan,I 

Charteroi 

Mon:; • 

Tournai 

uuy 
Liége 

Ha:;aclt 

Arlou • 

Marche 

Dinant. 

Namur. 

le Royaume. 

51 58 91 3CJ:) 111 ~12 19 18 15 -ii 53 50 
H 6-i 5-f. s, I05 t 13 IO 43 18 u. 6t 46 
9ö 11-i C3 .i-31 206 Hl .1;. _,. 

15 91 90 51 _, 
06 101 I03 !i6 113 tl!J 5i 51 13 96 OJ 5i 
81 135 2:H 2ii 182 50:S 46 51 , 87 155 '220 
9ï 108 ~18 ':!03 iuo 6.t! 10 lï u 97 108 11: 

si 85 SI:? 151 153 611 30 49 30 5i 81-i ~Hi 
81 titi uo 503 :ws 518 35 30 31 ïO 106 1-10 
\)5 74 m., 2ï5 0;; 16:) 12 6 , 05 60 03 

10;; 103 ïï ;J~5 uo 1':!0 35 16 3 105 103 u;; 

6-i 60 7ï lïO 88 -Ili li 12 !) os 62 lil 
66 58 ;j2 Jïi ïi ïO 22 u ;j 66 :.ii 38 

8-l ··-> 38 öl'ï ï;; 6.l • • • M 5! 18 .>- 

.fä il 163 f<l •• 05 ':H~ 21 3.i • .fä 60 8:! _;> 

.u u ït 79 51 ·s 21 20 8 ,H -U 1:5 
28 28 6~ .'7 19 6.J 10 8 ., ~8 28 c,- _, 
q- .u .fï 4,j .J7 53 15 18 10 'li .u 22 
_, 

115 ,6 -,> 150 80 s· 10 t 2 G5 76 13 l- 

-- -- -- ---- -- 
.m; j~ 17;; 

-- -- -- 
1.202 1.402 :! 098 3.t-l 2 2 1:51 J.9i.J t .178 1 336 1 •. 118 

HEC.I.PI 
Ecoles : 

A. Communales. 

B. Adoplet•s • 

c. Privfr~ subsidiées 

Total général . 

4.598 051 2 lö3 1 t. 2!0 1 GiO ö Hi 1 see 221 Hit 4.ä3[) 898 1.062 

1.4()1 563 07 4.164 05ï 182 690 :!Oi rs l .,18.i 550 65 

l .2d2 1.402 :!.098 3 812 2 1:;1 :5 Oi-l .w, 418 ii1i 1.lï8 1.3:SO 1 .,,~ 

--- ·-- ---- -- -·---· --- -- -- -- -- -- --- 
i .29! 2.911l 4.328 IO 196 4.i58 ï.597 2. 711 846 3,H 7.197 2 784 2 tiW . 
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-t90ï. 

DES Éf.OLES 

los iusi10,~tAurs 
prinr-iraux. 

lei lnspecreur s 
cantonaux 

visitées p:1• 

les rn11recteurs 
pr1nr.iraux 

.,. 
·t ., . 

.=: 
.;. 
C, .. .,, 

"' 

----- NO)IBRE Df.;S Cl.ASSES 

.,. 
"-' 

Jes iD•r,tcltur& 
pri11t:;11Au:c 

le• in1ptc1tuu 
c~n,oo~Lt'l 

"' E -~ 

"' t ,; 
.§ 

snhsldlécs. 

7,'j 40 ï8 i 5 41 IOï 4? 24 '215 9:5 flO :W, 00 188 10; -UI 102 

4 21 56 2 8 25 05 ;,7 :;, 93 O" D 40 76 12 18 • ;) • 
53 87 .j8 5 24 12 158 5t 2l -!02 155 11-1 203 15-1 lt7 20 51 <r _, 

5!1 50 90 , 8 -16 10;5 82 21 '2ï6 1-26 100 iïl 01 162 • lï 83 

4l 81 2:H " )/ 4 HH 8:? • 277 18~ 40; l:!3 rno 1503 • , ; 

î8 91 2:3-i » » il 81 26 50 ~\);') 106 -~21 21::? uo 592 • • ~H8 

2.{ 36 282 )) » 65 91 80 ïO 151 ,~s 482 60 61 5.U • • 120 

-i6 88 201! 11 12 100 1 IJ o., ï:5 <,··- 217 310 1>19 181 .rn; 50 28 :!08 _;),> 

g:, 08 10, . 5 11 10 !\ )) 2ï5 !JO ,~, 'l:56 87 165 2 5 1, 

îO 8ï 7-l ) D u 07 20 :; S:fü llO 91 2;;8 120 Ili • J 29 

47 ;57 03 1 7 1G 5î 111 l;i 175 81 90 U2 72 102 ,i ; 2t 

H 41 -t-ï ) 1 H 55 21 I':'! til ïl 55 t 10 53 Oi s 5 2., 
81 ta 5~ 1 • 20 ) » ) 317 ,~ 30 51i i3 o, • • 3-1 

21 57 103 1 2 81 61 52 5 HO 90 Il:! 61 .n 21() 5 5 lt 2 
c,- :H 6::i 58 41 <)" 8 70 51 13 38 ::!6 ïO 6'" _.) » » -a • • :) 

18 20 58 » )) 35 Il 8 ä ,iï '20 28 35 :li 50 • • ~6 

12 'l6 3î , • ï5 9- 18 8 4:i 4i 2-i 18 20 -1:i J • :!O _, 
55 ï5 70 i ~ :iO 10 1 ::! mi 81) .,- 1.10 88 85 J ' 64 -i> 

-- -- --- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- - - -- 
ïïï 08-i 1.015 2! GO 680 1.158 Oil 5:jï 5.612 r.uss 2. i~l 2.G54 1 rno 3.Gli :!00 us 1.220 

'l'Ul,,l'l'IOl\'. 

3.002 730 1.971) 63 tl3 1 Oïl - <>-·· ,i2/I ~;j' IO 081 1 ..i3ï l .i0I ï .f!l:-S l.';/H 3. {87 1. i30 <)-- 1 .050 D,-1.> zoo 

801 35G 82 ï 15 -0 1.0:!0 588 3:"l ,LOOï 935 14,; :L::!4-1 1509 1511 6i 22 S'l .>- 

lil 981 1.fl2ö 21 (i6 680 1. l;i8 6ï 1 3157 ;;.r.11 1 .Ofü:i 2.7:H 2 ,m 1.400 3.0li 200 li(i 1.2:10 

--- "" ___ --- -- -- -- -- ·-- ----- -- -- -- -- -- -- -- - -- 
4.580 2.0îO J.118.i IH 132 1. ill5 u.sss 1 rss (\fi 17.790 ,i..127 4.600 lt.8-i3 ;,_2;3 6.05-1 1.400 -151 2 oo; 
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V. -- Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 

l'année 

NOMBRE DES: NOlf0R~; 
DÉSIGNATION - 

1 
écoles classes visitées par : 

des 
Ids i ospectcurs les inspecteurs soumises à l'Inspeerlon 

principaus; r:intonaux RKSSORTS 
,,: .,, ,i, .; .,; ..; .,; .,; .; ,ó ..; 

l,, .. ,._ 
~ "' "' ~ "' C ~ .~ r= <.: g .:; •.. -~ •.. !)'INSPECTION PHINCIPALE. 'i .§ = •• § 

-= ê ci: -~ <.: E 
~ 

E -,:, e ~ -::, ;:: -:, }ó •• "' 
·;:: ·;:: '- ·= 

•.. ,:: C. "' C. r, ..,, C. t:) :;,; 
C. "' ~ ~ i,:, 

00 

A. - Et!ole8 
Anvers • 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Brll(ft'S. 

Courtrai 

Alost 

Chal'leroy 

liions 

Tournai' 

Huy· 

Ltége • 

Hasselt 

Arlon 

~forche • 

Dinant • 

Namur . 

Le lloyaume. 

158 31 ï5 1,00ö 1~9 301 72 li 20 151 213 22 

Hlf 12 Sï 419 59 ii6 80 ï 11 151 tt 23 

28ï 95 103 1 ;;;,; 20i 5-C) t:55 52 18 268 i4 10.J ->- 

4lï ,iij \;'.),i 78!1 71 2:!8 ~li C)- 45 -ili 48 71 _, 

ise 13 20 5,1.~ 5\ 5ï ïl i t 156 15 2{) 

90 5 B 28B ï Ziii :S2 .. 4 09 5 1:? v 

210 2ï 56 516 41 6ï Ili 16 lO :!10 •·- 2, :;.1 

I''- 50 52 610 114 150 103 10 1 140 ö3 öi 
,)1 

50-i 202 201 880 213 28ï fü) 25 2 391 108 166 

540 ins l;ii Sii; 215 ~68 0,t 2û 6 5-fO 162 Ill 

280 62 65 .u1 68 84 123 25 4 2ï0 61 61 

506 56 l8i 860 ï9 238 H6 12 2 3ll6 ;:i'! 'H 

-•·C) 63 261 1.080 lil öO!J 96 24 10 aie 40 ï3 
,)J_ 

jljl 6 58 2:;4 0 60 66 5 3 150 6 öG 

257 28 ~35 520 53 1 rn 131 10 21 257 28 ,f!) 

257 15 205 272 15 209 91 8 w .:Jf:"- 15 08 •• t_) / 

:U2 :'i8 184 276 40 l!ll f.18 19 8 212 38 50 

33ti ~!) 1li8 -i!l3 O!l 191:i 71 8 ~ 335 5ï -i4 

-- -- -- -- -- ·-- -- -- - - --- --- -- 
4.629 l.108 2.176 11.,H 0 1 600 3 510 1.840 270 lï8 4.541 OOI I.0ï8 



( 31 ) 

adopléeR et privèes .,mb.ûdiées f ailes pnr 
1908. 

J les .inspecteu1·s principau x l 
1 les inspecteurs cantonaux i pendant 

-•----V••••• - - 
DES ÉC:OLES NOMBRE DF:S CLASSES 

non visilées par : visitées par : non visitées par : 

Ctt; jn•pecte1.1,rs tu h,,pe~tturs los inspect•urs lH lnspet:leun les i••reetellr■ Jes lo•reeteun 
pti11cipAO.;I. canlort&ù,: rrinclraux cantonaux prioelpaux cne tcnaux 

,,_ .,; ~;, .,; 
"' 

.,; •n 
.,; ,;, .,; .; .,; .,; .,; .•. ,,. 

" •n .. •r, ., a., "' ., :., ~ ., 
C ~ "' ~ "' = ~ "' = !l •.. .., ... .. '- ,_ ... .. ~ c; ·;; C ·;;; C :i = = :::1 "' <.> ::: .., "' "' ., ~ "' "' ,ö C: ~ ;; e :s e E :ij E a ~ fo .:: -a, ,., "' ·;: •.. .: "" ,:: ::. ,:: L, 2.. ,,.. =., ~ =- n: ;:, c.. r., -,:; :::. "' ;:, •.. "' ;:, ~ =- e.:, !>:: ~ b:: ~ 

COUlDlllllRles. 

86 u 53 7 5 51 310 51 30 5i5 o;:; 93 093 10;-i 2-;1 ,ns 66 208 

71 5 ~6 , t H 2lï c,- 16 410 33 3i 202 10 40 9 6 Hl _,> 

15:? 61 1-fü lO 10 50 435 110 40 1.50;'.ï 218 280 l .5:'18 181 48;5 268 73 2;i~ 

200 21 111 • . 83 -155 43 76 ï88 71 108 335 28 iss " • 12( 

0:; 6 29 • ' • 105 21 » )'15 3-i 5ï 148 13 157 " » )) 

-tï J 8 • J l 03 7 12 286 ï 33 103 , 2f » • » 

os Il ~6 • • 12 290 C)- 19 !516 ,il 48 217 14 ,18 ~ » 1~ _, 

5-i -iO 31 li li ~I 2:50 16 3 510 80 78 380 08 Ui 101) 3! i~ 

5:;5 lïO 109 • 4 ;;5 96 G)" s 887 ~S9 ~'3 703 218 2{,I 2 4 .u _;i 

2-t6 156 l~l J ' 16 168 52 Il 837 215 :"!,H 661) 18'.5 23i » » 27 

157 39 61 f 1 4 {80 215 9 .f37 67 80 ~lll 43 75 ,1 1 4 

280 H 185 • ., HS 217 li 3 858 ïO 103 615 62 c,--- 2 0 135 -Ji> 

';?;jt, 39 ~t,~ -12 u 189 200 37 c,- 850 126 102 871 15 i --q 250 -15 297 _, JI- 

95 1 fö 2 • 22 12/l 6 -1 228 0 -10 I08 5 65 6 " 29 

1 til 18 112 , • 84 168 lö q•· 310 55 se l;i! 18 121 » , 90 _,, 

166 ;j HJ0 1 • 137 102 8 10 272 13 7l. liO ~ 103 .1 » 138 

96 l!J 176 • » l3J 166 21 i (l 2i6 .l0 so l:IO Hl 181 • » 1-il 

2ûl ;jl 168 " :l IU O:"! 0 . 105 67 [ij .101 60 !fit> I} 2 138 

-- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - -- 
2.i80 ti8(1 ! .OOIJ 88 67 t.rHJ8 :5 iGï 490 M3 10.301 1.4~6 l.iiï ï.082 1 .200 o.lOi t.0.'S8 210 l .i33 
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Année 
-- .. --•-·-- - -- 

NOMBIIE OES : NOllBRE 
DÉSIGNATION 

1 
i 

écol1,s class,•s visitées par : 
des 

tu i~npeeteuu tu tn,peet,.ura souuuses à l'in:-l'P.Ction J1tibo!ip.a1JX ca.ntunau x 
RP.SSORTS ..; .,; .,; .,; ,,, 

•r. .,. .•.. "' 
,,, c., ,,, ~ ,;_ .., V, C, .•.. "' = c., •.. .. ,._ "' ;:: "' .. ~ D'INSl'ECTJO~ PRINCJl>ALF.: ·a .:: ,: = 
Ë 

.., ~ " "" = = --::; a E -:::, -::, 
"- ;:: ·"° ·;: •.. "' ·;: ;:; "' ·;:: •.. "' ~ ::. ••• --::; ::. "' 't: ::. "' 't: t.:> e; t,:, 

H. - Ecoles 

A1n·ers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bnii;es • 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tou, nai. 

lluy. 

Hasselt • 

Arlon . 

Marche . 

Dinant 

Namur 

Le Royaume . 

77 50 3 262 6G i 41 u 1 ïi 15 1 

115 ~3 2 3ï0 62 ,i 50 19 2 11,i 33 ) 

6! 12 1 227 1ï '.! i>Ï 7 • 61 10 » 

80 .:i- 2 !02 -SU 2 H 10 1 80 .,- » 
_, _, 

1!'H -10 li 488 ; 1 38 i7 il ~ 15~ ,IQ 1i 

16!5 ï0 11 1H9 119 31 811 35 4 16;:; 70 fi 

20! i3ï H, 7:?ï ;;oc; 48 111 i8 ,, ~Ol 137 , . ., 

146 5•· ':l -l!H 10l •• 85 Il • U6 53 1 ,, 

3:5 ~- 3 iB 3l 5 -! 1$ J 33 C)- :1 _,> _,) 

20 10 t (l'i 15 1 Il •• » ~o IO » 

3~ lï 1 08 1 !) 2 13 8 • ;;., 17 J 

21 10 6 48 10 6 Î 2 » 21 0 (3 

:!t 1 5 40 1 5 5 J D 21 1 t 

18.i 20 5 380 3.J 5 80 !i • 183 20 l 

59 13 i Oi IJ 1 16 6 ) 3!l 13 1 

45 18 8 63 18 8 f2 5 :, 4/j 18 3 

38 2'.1 Î 43 9- Î 2t 13 1 58 22 1 ~·> 

~ 
6ti 4i 0 f~(j se 6 u ) • 06 ,U 1 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1.M5 ;j~;j !)" 4.SOï 1.009 t8t i20 2.f51 16 l .sro ~60 !53 ;, 
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1908. 

HES t,~OLES NO)IBRF. DES CLASSES 

non visitées par : 

f<'6 inspc~•curs 
P' inelpuux 

,,. 
~ 
,:; 
.:! 

,,, 
3 

les ins1,et•t(luri 
eantouaux 

visitées par : 111)11 visilél'S par : 

h~1 Ïuipccttuu 
prineip;i:ui. 

les iusr,ect.:uN 
cautouaus 

Ir• in.spc-èltor• 
1,rinl·i1,.:u11: 

Jts inipeeteurs 
ç;ulton:1111 

,,, ; .,. 
V ,,, 

c; 
L. 

"' e 
·~ 

,,. 
~ 

si.; 16 2 . 17 2 l:j5 221 2 
257 1 2U :! l:!i 1 .if! 5 <)•· ,iO 5 l 

_.) 

1 
56 H 2 t!J2 3U 6:! lï81 -~r, 1 • t • -i 3li3 • -· 1 • ï • .i 

1 

1 9- ,. 
1 3 2 1 11:; !) • !11 " • 112 8 2 16 I 3 :! 

_, J 

1 36 8 f • • 2 IH '!6 2 lff.? .10 ' 128 u . • ! • 2 

7ï 26 li • • • '!··- 23 1 • -l88 ïl 

1 

38 :!:51 48 38 • . 1 
_a, 

76 :55 Hit 5., 10 :i'9 119 31 388 ti5 21 7 • • • • • • 
93 59 Il • 1 10 -lil lïï 1:; t-n 306 11 513 l:!O 33 ~ • 37 

01 44 2 • 2 1 178 23 . 4\H ltlO 1 516 81 4 • .i 2 

:!!) 18 3 • • • 10 10 • ï6 SI 5 6tl ~-l 5 • . • 
9- 6 l> • ~ • 13 4 • 6ï l:i , 5.i tl • ' • • -.> 

:!I 9 t • • • q- 8 • 68 1!> ~ . ,5 Il 2 • 1 • _.) 

14 8 6 • 1 ' H 2 • -18 !) 6 3l 8 6 • t • 
i -. io t 5 ~ , ,1- ï J • -10 j 1 l 33 

t 1 
;j • 1 J 

10, 15 5 1 ' ., 168 12 . 3i5 J., 1 21'! ;'!:! i 5 7 1 .1 

23 ï 1 • 1 • 23 6 • 67 u 1 .u 8 1 , • ►

' z;;; 13 5 • • :-; 14 ;; ~ G3 18 ~ 4\) 13 5 1 • 5 

16 9 6 " ' {l 2.1- 13 1 43 qi3 i 10 to G • ' 6 

;j.j. ,l,ï 6 , 3 .. là J 1 t:!O :_;o 1 113 56 6 6 6 ~ ,) 

-- -- --- -- -- -- ---- -- --- -- ~-·-·- -- -- --- --i-- -·-- 
' 

ï!);i 340 70 5 2;; 42 1.815 -!30 37 ,l.:!,iU o;;;:; 10.~ :L4ü2 fi7!} IH 61 1 ~H ïO 
1 

1 

1 
1 
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-· 

N'O~!tnn: DES : NOMBRV, 

DÉSIGNATION écol-s 1 cla,ses visilé<'s 1>:ir : 
,tes 

soumises à l'ins11ection les htsputeurs 1 lts inspectturs 
princip3ux e:111to,i1u:i 

-· 
IIESSOI\TS .., .,; .;, ,.: ,,. ,,; ..; .,; .,, .,; "' ~ <V "' ., .,., 

-~ C ... <V ; ..:: "' ., -~ ~ ... '- ,:: ·;;; 
"' D'INSPECTION PHINCIPALE. C, "' "' C, ::, = .!!: = = E •• ""; .. t: .:: r: ·;: L. .:-= .: ;: •.. •... 
~ r. <::. t: Q. t:::, c.. t-.::, - 

A111·rrs 

HJ·11xtilles . 

l,0111 ain 

Brur,cs 

Courtrai 

Alost 

Gurnl 

Chat·leroy . 

l\Jons • 

Tournai 

lluy 

Hasselt 

Arlon . 

Marche 

Dinant. 

Namur. 

L•! l\oyaum1: 

Ecoles : 

.·). tcolr~ couuuuuales . • 

n. llcolcs adoptées . 

C Écoles privées subsidiées 

Total aénéral . 

i; i ;j!) :Jt; -::,- IIIS :!2ï 11, 21 Il 4ï 3!~ ;;s ,)_,) 

12 ûti o:; ;il !08 133 7 37 23 H 61; 5; 

08 117 ülJ ,fäï 21~ t,H .{:! 30 1 ;j 93 IO~ ;; 1 

!JI) IOï 10!) 20-l 1-W IO:.i 6i 63 ;;5 01) !)'J 5!) 

87 130 q-•· 280 tO:? 538 .u 58 1 8ï 13!> 2~1 _.),) 

90 111 2:H 21)8 

::: 1 

660 .rn 53 8 Uil Ill ~11. 
1 

~:5S r··· 8ll: 315 tGO 628 3:'> 51 ;;;; 5!) 86 ó).) 
1 
' 

1151 2H 20 1-c.) ï8 301 2S8 I 5H :50 1-l n:; 1011 ,l~ 

!18 'i8 IU 297 

::: 1 

186 13 Il ) ox ï8 102 

100 !Oö 8:? ;; rn 12:j 16 8 ö ioo 10;; 6H 

62 71 'n 1;., o, 110 2ö lï ï 6::1 71 7:i 

65 5!) 51 lï8 75 82 Il I:! ï 6" 56 3i ó) 

tb 51 30 ;;;;15 75 66 18 •• 2 6(; .-a Ili 

·11 7-i 196 HO 08 26::1 C)- ':!8 » .fi -;~ Si -·> 
-12 -15 70 i8 i:il 80 20 18 3 -1:? 45 q• -.> 

':!!l 27 (J;j -18 28 67 9 ; 6 20 <1· :!ti _, 
q- 

-131 -l8 40 -i-6 ;;o f(i 23 9 g• -13 20 _, _, 

(l;j 'j(l 80 til) Oil 08 15 2 • 6:-i 60 ,~ 
-- 1 -- -- -- -- -- 

1.-132,2.~06- -,--1-- 1.211 3 951 2.186 ,,.,18 119 46:5 180 l. lGï 1.35;5 1 •. l!);j 

IIEC.-IPI 

Il -H!I l.6ü61;;.5l0 1.840 ' -!.\i:!l) 068 2.1 ïG 2i0 lï8 L5U OOI 1.078 

1.515 585 95 .1. 30i 1 .000 181 720 2-l:i 16 1 510 ;jl,;1 53 

1 211 l ,132 ::1.'WG 3.tl51 2.186 -i.218 -HO 463 180 1. IGi 1.3;53 1 .195 

-- -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
ï 3;;5 :! 08:i ., .. m 19.707 1 801 i .OOIJ 3.00U 087 öi-1 7 .21!! :2.8!4 :2.6::!0 
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1908 
-•"·•-- ·- .. -·· -~--- --- --··- 

DES Éf.OU:S NOMBRE DES CI.AS~ES 

non visitées par : visuées par : 111111 vis11é"s ,,ar : 

ln inspecteurs lu imsrecurnrs les: tnanec teors l~a. Inepecteuee les in,riec.teo,s 
1 

l°e!f iOlfUMtl:llllrl 
p rinctpaux cantonaux p r+ncipaux ca.ntou aux prioctpaux cantonau x 

"· 
.,; ,;, ,,. ,,; 

"' 
,,; ,;, ,,; 

,,; .,; .,; ,;, 
~ "' 

<:,, 
"' "" 

,,, 
C) <:,, ,,, 

C) 
C) 

"' "' ,,, '!' CJ 

'- .:: '- c:: .:: L, ;= .:: •.. <:: .:: L, .;; ;:, 
-~ ., ·;;, C: 

"' ;;:; "' -~ ·~ ::, "' ::, C :::, -= "' -= ""' !: "O 'O 8 'E E <:: -:, ""' 2 't, -c 
L, •.. "' •.. •.. ,: ,, -~ ~ ·"' •.. •.. p 

"' "O C. "' -= ;::a. "' t -e "' -= ~ -= t:: o.!) b:: t.:: t.:: - 

~ml,shliées. 

38 381 8:l 7 l 21 38 97 

:: 1 

C)·· 200 90 1 
10:· 22() 1 10:1 202 117 581 102 -.> _,, 

5 31 ,{.2 • 2 8 21 4ï 3.,i 99 11;; e:•, 86 9 18 13 ;Ju ~ 

56 87 51 ti 15 12 58 86 16 435 1ï0 105 3t19 126 138 2:2 ,i:l 40 

3::? 4! u • 8 50 89 7;i 48 2U,I 138 -100 20:5 7,! (.i7 » t 1 9:5 

43 81 23~ " D 14 166 82 2 289 192 506 123 110 53(1 • ' -C) .,_ 
~)~ 58 2,{6 b ' 4-i 110 78 21 'W8 r0 5fü 188 04 039 > • 120 ,_ 

22 35 282 ' b ïi !l4 l00 80 1()0 161 492 66 01 54'.! J l• 136 

48 95 227 13 IJ 109 90 31 20 230 220 31!) :'li 1 so: ;jJ3 il ml C)C)- 
--<> 

85 67 114 • )J 12 22 12 )/ 289 IOi 169 2ï5 8U 186 8 • 17 

!)3 05 i9 )J )J 16 31 111 -~ 340 148 10;; 300 138 121 • ) 2~ 

30 54 70 • )) 2 ~5 19 tï 174 9,i Ili 1 Hl 75 102 ' ' 2 

54 47 47 b 3 17 35 16 18 1 ï5 60 58 U3 59 0.1, 3 6 :H 
07 50 37 iO 10 21 51 ,i 4 2(l6 59 43 28-i 71 62 6!1 \(j 0- _., 
'H ,16 196 ' t 109 67 53 3 1~9 97 11':l 62 .1.5 ~59 ' l 150 

'?12 ~- üï " » 4ï 45 18 4 ï8 51 2-i 33 33 î6 )l l/ 5(i _, 

20 20 50 ) • 30 12 7 ï 48 28 28 36 ::li 60 J ' 3!) 

11 20 30 ~ ) 28 31 0- 10 ,iG .rn 21 15 Q- ,i(\ • n 35 .;:, ~,) 

;:iO 74 80 . 10 68 21 2 )) 170 ~3 19 UI) 88 98 ,I 7!) 

-- -- -- -- -·- -- --- --- ---· ---·--- -- --··-- ----~ --·-·--- 

290\ rnsl 1. 222 762 1 969 2,0::?6 H 79 711 1.095 737 341 3.661 2.018 2.090 ~-856 1,,149 3,877 

'l'Ul,,1'1'10:\'. 

2.789 689 i, !)98 88 6ï 1. 098 3.767 496 313 t0.391 l .sse i.777 7.682 1.20013.107 \ ,058 240 1.733 
' 

705 340 ï9 5 '?15 41 1.~4:'î 430 37 ,LU6 951.i 105 ':U62 579 IH 01 54 76 

762 \l(Hl '.!.026 .U 70 711 1 005 737 341 3.661 2,018 2.990 2 856 1.410(877 200 168 1. 2'?12 

-·-- .. - ----- ~----- -- -- -- -- -- ·---· ·-- --- 
1-.346 Ul98 ,. 10;; 137 171 l.8ti1 6.707 1,603 601 18 298 4,420 4,878 13.000 3.22+ ::H8 1,409,402 3. 031 
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VI. - Tubleau imliouant la composition du personnel de l'inspection 

~ 1 
z ·i .; DÉSIGNATION NOMS ET PRtNO.MS DATE - . - ::::.. . g - ~ ., 
!- - - ~ ~ .f = RÉSIDENCE . .0 des Ju et 

,t;;' ~ C ::: - •... ·.:. z ~ :. c.. 
"' ,;,\ ~ TO~S SCOL." Il t;s. 1:; SPE CT t: l' R S CAN 1' 0 NAU X, LIIIU IIE l'IA.l<SANCB Q::: \ 

" ~ 

Province 

\ 
A•••~ · 1: 

~ ,i 

llolincs • i : 

Bruxelles 

Anvers. 

Eeckeren 

Lierre . 

Ilerenthals 

Malines 

Turnhout . 

1 1 Bruxelles 

2 l lxelles . 
31 llal. 

41 Laeken. 

1 : 1 ::::,::, 

9 Jodoigne 

10 Louvain 

Louvain 1 " Nivelles 

12 Tirlemont. 

13 Wavre. 

. , Daems, llector-Noël . 

l)e111eyer,.Joseph-F1·ançois(a) 1 l\lalin_es, 24 juin 1876. 1 Boq:;erhout . 

Allaei-s, l)é~iré-Aloïs . 

• , Van Di: Velde, 
Alexis-Egide. 

François- 1 Denderhautem, 25 juillet I llerenthals 
-1867. 

Verrijken, Thènphile . 

Clerckx, François (b) . 

. , Yanderwalleu, Pierre-Joseph j Vollezeele, 22avril 1862. 1 Schaerbeek . , 

Oc Smet, llenri 

Van den Wcghc, Médard­ 
Jules. 

Lcllot, Prosper. 

5 l l\Iolenbeek-S1-Jcan , I Duhosch, Achille 
6 1 Sv-Jusse-ten-Noode . 1 Cloots, F,·an,;ois 

Bouts, Victor 1c) 

. . llcclercq, lien l'i ( d) 
1 
· Picalausa, Octave-Sylvain 

Yanhemelrijck, Adrien 

Goffaux, Clément-Joseph . 

. , Deynze, 22 fèvrler f85J. 1 Anvers 

Woesten, 24 dècembre I Borgerhout . 
185-1-. 

Malines, 2 avril 1863. 1 Malines . 

Bcersel,l0octobrel872. 1 T11mho11t 

Heurne, ef6 avril 1855. 

l.edegheru , 
1867. 

25 juillet I Hal • 

Malines, 23 août 1862. 

Gand,5 novembre 1861,. 1 Molenbeek-St-Jean 

Louvain, l!} juillet186.i. 1 Schaerbeek. 

Lauklaer, 23 mai 1862. 1 Vilvorde. 

Selzaete, 2 juin 1863. 

lure, 23 juillet 1861. 

i\laliues, 7 mai 1867. 

Ixelles 

Laeken . 

Aerschot. 

Jodoigne. 

Louvain . 

Mellery,20octobrel858. I Nivelles. 

Lnmbrechts.Corneille-Joseph I Lanaeken, 28 avril -1853. 1 Tirlemont . 

Dresse, ,J11les-Joseph-Ghis-1 Liernu, -17 décembre I W.1vre 
Iain. 1850. 

(a) "°ommé en rcmplncemcut de M Stinisscn, admis à la retraite. 
(b) - - M. Sch1111ls, décédé. - Inspecteur cantonal il Jlcniu, du 22 février 190~, jusqu'au ,t novembre 1908, 

date a laquelle il a t'l,; d,;~.igné po111· Ic euutou de 'lumhout , 
(c, l'fommé eu rnmplner-mcut de M. 5e11ge1•,, appelé aux Iouetious d'Inspccteur priucipnl à liasse lt. 
'tl - - ~I. Va11 der Pe1•ri,n, oppclé aux Ionctions d'inspecteur priuc ipal à Mnllncs 

{î Ues indem nités spê;•ia!t'.!~ sont aecor<lét's aux i uspectcurs cantonaux pour frui s de route et de séjour (cllos ne pouvont a'clcver, pat· trimestre 
nu deln de 37~ francs pour chacun d'eux), snuf nu, inspecteurs tics cantons scolnircs d'Anvers, do Hruxell es, do Gaud et <le Liège, 110 compruoa n t 
qu'une seule commune, ces quatru Inspecteurs reçoivent une indcmnitó do restdcnce lixóc à 900 francs par an , 
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cantonale. - Situatio» <i h, dole c/11 51 décembre 1908. 
·- .. _._ - - -··--= ·-. - --~· - ,.,. ·-------- - . --- -- !..S 

1,m: b•: LA SOJIISflliJ~ 3 É ! FO~CTIOXS Exrmcims I i'ONC'l'IONS ''XKRCKES 
ü 1- 1 DISTINCTIONS , L ,. l 

aux fondions :, i1 :.:i ..\NTt:n1t:IJIIEl1t:,'iT en dehors 
:.: ~ 1 110:'(0kll"IIJt:t:S. 

ofinsptdtur tanlllP.~I. ~ ~ 1 :, leur nomination. DE L'J:'iSPECTION. 

- 
,r.,nn~r ..•. 

:?8 no,·1•1111,rc IS!):J. 1 1 

::!6 septembre ·l90i .1 ~ 
18 octobre l 89ï. 

28 se1>h:111bre -1905. 1 3 1 3.H00 

~2 dècemhre ·18!)8. 

~ 1 Ièvrier -t 908. 

llrnbnnt. 

1 18 octobre 189ï. 

6 octobre i!lOO. 

1-i mars 1898. 

12 janvier 1898. 

~3 septembre 1899. 

23 septembre ·189\J. 

1 i septembre -t 908. 
1 
j 2H septembre 1 !JOG. 

i 21 sept ern hre -l!I0:1. 

i 25 septembre 1!l01. 
l 2n septembre 18!)6. 

20 juin !8!18. 

: 8 octobre 190-i-. 
i 

3 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

2 

2 

-LOOU ! •f.ll. C. 4.J 

1 

3.000 

s.seo 1 ~1. c. ~ 

3.SOO 

3.000 

,l.800 

3.:iOO 

,l.800 

H.800 

:J 800 

:urno 
;l.000 

3.000 

3.300 

3.;i00 

-1-.000 

3.800 

3.300 

~ ·:::,/ 

Instituteur co1111111111al, directeur 
d"école libre, inspecteur com­ 
munal , 

So11s-h1s1i1111c1u- co111m1111al, i11- 
s1i1111e11r d'école suhshlièe , 

Directeur rl'ècole privèe sub­ 
sidièe , 

So11s-i11,-ti1111c11r communal. 

1

111slit11tc11r communal. 

l11s1i1111c11r com1111111:il. 

ll. C. i3 . . ! lusritutcur d'èeole d'application 
:mncxée i1 une école normale 
de l"Elat. 

ll. C. ~ . 1 Instituteur communal. 

@ . . 1 Instituteur connuunal. 

ll. C. ~ . . 1 lnsti1111e111· d'école d'application 
annexée ù une école normale 
tic l" Elal. 

•~ . . 1 Instituteur communal. 

Instituteur co1111111111al. 

ll. C. ~) . 1 Instituteur communal . 

. \1. C. ~ . 1 Instituteur co11111111n:il. 

1). S. )1. 2• cl. . 1 lnstluueur communal. 

ll. C. ® n. S. ll. 
2• cl. • 1 Instituteur communal. 

11. C. ~ D. S. ~I. 
~• cl. 1 Instituteur communal. 

'1. C. (!lî). • 1 lnstltuteur communal. 

Aucune. 

Id. 

ltl. 

ltf. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ltl. 

Id. 

Id. 

[tl. 

Id. 

ld. 

hl. 

Id. 

Id. 

hl. 

LÉGENDE: 
'i• Chevalier de l'Ordre tle l.fopo:11. + Croix civique de 1" classe. 
:'Il. C. Médaitlt! civique ,11! t•• classe , 
ri§ Mé1foille cunnnémnrative du rëgne de S. M. Léopold Jl. 
lJ S. M. Décor •• tinn spéciale de mutu.dité. 



( 58 ) 

~ 
z ~ i 1 Di~SrGNA1'10.N 1 NOllS 1:.i' PRÉNOllS 0" - ~ i 

E ~ t ó 1 tics 1 des <,; - :: ·:: ..... 
- C • ; rr: ~ z. ·~ ~ ;e 1u:s-ro11s SCOI..\IJU:s1 l!'i!il't:CTEliRS c.,:s·ro:s.ua. 
0 ~ .., 

el 

LIEU bE :S.llliS.\!'iCE. 

RÉSIDENCE. 

l I BruJ,:CS. 

2 1 Oixmutlc 

, 3 1 Ostende 

1 4 1 Th;cll . 
1 
1 5 1 Courtrai 

Courtrai . \ 6 1 )lcnin . I ' 1 """ ,,., 

8 1 Ypres 

Alost. 

. , Luytens, Joseph-Oommalre . 1 Anvers, 18 mars 1868 . l Ypres. 

1 1 Alos; 

1 

· 1 Van Overstraeren, Auguste 

2 1 Gra1111110111 

Gaud. 

3 1 Lokeren 

.i- 1 Soueghem. 

5 1 Saint-Nicolas . 

G j Termoude . 
1 

1 / 11 Audenarde 
\ s I E,doo. 

1 
UI Gand . 

10 1 l.cdchcrg . 

·11 1 Tronchieunes, 

Ilallaert, Camille . Hecrnem,2ïférrieri859 1 Bruges . 

Goctinck, Emile• Frauçols-] Hruges, -19 octobre 1866 1 Dixmude. 
Louis. 

Kestelor», Lèaudre-Jeseph -1 Bruges, 2-I Ièvrier 1853 1 Ostende . 

Callcmeyn, Désiré. • , Cor1e111arc11, i8 fénier I Wyngene 
185L 

~choonjans, F:·am. Emile (.a, 1 E~erberg, ~O :101it 18~9. 1 Co,11:trai. 
Snauwacrt, Leon-Emile (b1 . \\·yngcne, :) mars 1814. l llcnm 

Carrelle, Alphonse (c) Hccdaerc, 26 janvier I Hon Iers 
1861. 

Provlnee de 

Caron, Charles -Oscar-Ernest I Gontrode, 16 septembre I Ninove 
-1866. 

Van Caeneghem, Corneille 

Jolling, Jean-Louis (d) 

Kerremans, Jacques 

Yervaert, Gustave. 

Loos, Louis-Adrien 

De Clercq. Henri 

Horght'. Loml,eek,2ï août I Alost. 
1865. 

Iluysse , 3-1 décembre I Lokeren. 
:1860. 

Dlepcubeek, 7 ani! !8651 Souegem 

Anvers, 13 juillet 1860. Saint-Nicolas 

G:intl, Hl mars 1859. St-Gilles- le1.-Tcr- 
111011de 

Minderhout, 23 dècem- 1 Audenarde . 
bre ·185!J. 

Van Toenclboom , Charles- 1 Wo11u1e11, 29 mars 1862 1 Eecloo . 
Louis. 

Caeneghem , 15 mars I Gand. 
1866 • 

, , Clac~·s, Achille-Charles (e) . 1 Landegem, 8 décembre I Ledeberg 
i86L 

. , Cheysens, Jules-Louis . . l Harelbeke, 5 arril -18liH. 1 Tronchiennes 

111 Nou1111é ,·11 rcmplaccurcut de .\l. Dcwispclucre. apprlé aux ro11c1ions d'in,1,cclcu1· p.-iucipal â ConrlrDî. 
b) -- •· ~I. Ch·,·,-~x. design~ pour Ic cn111011 -rulaire de Turnhout . .\1. Clvrck x a,ai1 remplacé, ù Menin, 

.\1. Si111fo11s. ap11cli: aux foncli,oi,, ,1ï11,pcc1,·111· ,,rincip:ol • i.iigc. 
,·) :\'om111é ,·n rcmplac,·m,·111,lc M. l!ccr•.scmn11, ùé~é, _ë. . 
tl) - -- ~I \·an E1·p,><·I. a,lnus a ln reirare. 
t) - - lil. o~ W,i.lc, admi, ù la l'fll';IÎII', 

(lJ Yoir Ja note au lins de Ja pn-tuièrc fPC'C ,lu tableau. 
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,; ~ 
roxcnoxs r-:x1mcirns ~•a~C'l'IOX~ KXKRCÉfS DITE Il~ I,.\ XOllltl'rlOX -< .., 

= DISTINCTIONS 
aux. fondions :..., Al'O'l(RlEUltlmE!ST en dtbQrS - 

"' IIONOfllF!QUES 
Ot: L' 1:'iSPJ:CTION. J'insprdeur rnntonal "' ;\ leur nomination. "' j 

'-' 

l-'l1111d1·e occidentale. 

~7 septembre ·18!l8. I 213-~00 1 .\1. C.@ · 1 Instituteur co111n11111al. Aucune. 

8 octobre l!l0L 3 3. ,lO0 . . . . Instituteur d'école adoptée. hl. 

18 octohre 18!lï. I 2 I 3. 800 1 + ~l. C. f~ . 1 lnsututeur eu chef' ,lï•colc 1l'ap- (J . 
plleation annexée :·, une école 
normale de l'Etat. 

18 décembre 189,1.. 1 ,i,.000 +M. C.@ lusrituteur d'école adoptée. hl. 

25 mai 1!10G. 3 3.000 Sous-lust ituteur com11111 nal . hl. 

;l l octobre 1908. 3 :1.000 l11sti1111.e11r co111111111i:il. hl. 

lO avril 1907. a a.ooo œ. Instltuteur corumuunl . lil. 

':H ~ep1e111 lire Hl0B. 3 3.300 Instituteur libre. 1 hl. 

l-'ln11dre 01·lenhlle. 

16 OCIOhl'C 1!}01. 2 3.500 Instituteur co111111u11al. Aucune. 

2G j11i11 ·l896. ,1 /4,.000 @y Instituteur communal en chef. Id. 

28 féHÎC!' ,l!J00. 1 2 1 3 . 500 1 01) Instituteur communal. Id. 

29 septembre ·1906. 3 s.noo Sous-instituteur communal. Id. 

26 juin ·18%. ·1 4.000 jl. C. @ Directeur d'école libre. Id. 

17 septembre 1898. 2 3.800 Directeur d'école adoptée. Id. 

'26 octobre 18!>7. I 2 I 3. 800 I M. C. @9 n. S. "I. lnstituteur communal. Id. 
2° cl. 

G octobre 1900. 121B.5001 M.C.@D. S. M. Instituteur communal. 1 id. 
2° cl. 

18 octobre 18!17. 1 213.800 ljl.C.@)D.S.M. Instituteur communal. 1 Id. 
2< cl. 

26 septembre Hlûï. \ H \ 3.000 1 ~I.C. @D. S. ~I. Instituteur communal. 1 Id. 
2< cl. 

28 septembre -1!10;5. 1 ;{ B.300 Sous-instltuteur communal. 1 Id. 
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DI-:SIGNATION 

,tes 

NOi\lS ET PRl~NO.\IS 

~ ICA1'TO!'iS SCOLAIRES! 11'Sl•ECTEUllS C.\1'TOl'i.\UX 

DATE 

et 

urn IJE MISS.\Nf.E 

HÉSIDE:'\CE. 

Pro1'1ace de 

1 1 Binche 

: 1 Ch~rleroy 
.'l Cha1clct . 
.-1. Chiu1:1y 

Charleroy. 1 

1 7 

llfons. 

~ \ Fo111ai~1c-l'E,·èq11e 
b Gosselies. 

Thuin 

81 Boussu 
91 La Louvière . 

10 1 Mous. 

Tournai. 

Buy. 

Liège. 

11 1 P:iluragcs 

12 I Scnefle 

rn I Soignies . 

l Hl Alh ..... 
) ·I fi Frusnes-Iez lluisseual 

J 161 Lenze 
1 17 [ Tournai 

1 Fexhe-Slins. 
2 lloltogne-aux-Pierres 
3 Huy . 
,1. Seraing 

5 \ W an\lll IIIC 

1 

G I A"bel. 

71 Aywallle . 
8 Chênée 

!.l \ Flél'Oll 

Hl 11.iége. 
11 Verviers . 

àleunler. Emile-Jean-Louls . 
(a) 

Pierlot, Ftorent-Joseph . 
}fognieue, Auguste . 
llerhecq, (lscar-Heurt-Io- 

seph (b). 
Moue, Atbert-Joseph 
Ile Wall'ipont, Louis-Joseph . 

A hsll , Gustave-Jnseph (c) 

llanlset , Victor 

Flnment , Alexandre 
llouC(!, Al1Jer1 

Brix y, Désiré. 

Cau lier, Luc . 

Itaick , l(dmond 

lluberlnnû, Aloyse-.lnlcs. 
üelsaut, Auguste (d). 

Dclval, Edmond 
Cappe, Arthur 

Stiennon, Nicolas 
Lincé, Eugène 
Janssen, Antoine. 
Virellc, Fruuçois . 

Lau mans, Désiré. 

Emering, Pierre . 

llérinn. Lucien 
Daine, Emar ( e) 

Lebeau, Jules. 

Courtois, Fernand 
Mauhin, Jean-Joseph (/). 

Hebaix, 2 septembre I Hinche . 
f860. 

Tellin, 23 mars 185t. 
Couvin,2!) avril 1850. 
Bousignies ( F1·:111ce), 

30 septembre rsos. 
Bauffe, l°" avril 185ï. Leernes 
Mo11sticr- lez - Frasnes, Charlerov 

3 avril 185Ç). · 
Hulsonniaux, 8 septum- Solre-sur-Sambre. 

lire 181i2. 
Conneux, 30 janvier I Mons 

185 l. 
Dour, 30 août 1865 . · \ Obourg. 
Grandglise, fO janvier Mons 

·1849. 
Lessines, H janvier I P.\111ragr,s 

-1862. 

Chnrlerov 
Ch:îtelct. 
Chimay. 

Fontaine - l'Evê1111e, 
23 111ai -1858. 

Courcelles, /J. décembre 
18.1-9. 

QniéHain, 5 :1oiit 186.t. 
Bou vir,11ies rn février 

·186-7. ' 
Hollain, H mars 1853. 
Péruwelz, 22 août 1863. 

Seneffe. 

Braine-le-Cornte 

Ath. 
Bouvignies-lez-A th 

[,C11ze 
Tournai 

El1(~111cllc, 29 mai 1863. Ans. 
Grandhan, 4fénied853 Liége 
Ilermée, 16 avril 1862. lluy. 
Fahnignoul, 2ï mars Liége 

·1857. 
Bm1rg-Uopold, 20 Ic- Waremme . 

vrier 1863. 
Bctzdorf (Grand-Duché I Dison 

de L11xc111liourg),Goe- 
tobrc 1861, 

Liernu, 1B avril 1858 . Avwaille 
S0111me-Lc11zc, ·Hi mars Gouv) 

1868. 
llannut, 6 dècembre Grivegnée . 

1855. 
Seneffe, 24- mai 1854- Liége . 
Verviers, 29 avril 1865. Verviers 

(r,) Nommé eu remplacement de ~I. l'cnthot, appelé 1111x functions tl'inspcclcur principal. 
1 b) - - de ~I. A111oi11c, tlét-(·,lc. 
(c) - - ,1., ;\I. Enard. 
(,/) - de M Caill e, admis à la nension, 
(cl Aupnrarn111. insprcrcur c:111w11nt ù lloulfulize A été auturisé ,·, permuter uvcc ~I. Mergel. 
(f) Nommé rn remplacement de ,\1. Gilsou , déc,'dé. 

(1) \'oit· ln note nu bas do la prcmii,re pa~c du tableau. 
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l1\H: Dt 1,\ SOIIIHTIO~ 

o!"inspedeur canfonai. 

.. 
"' C DISTli\'CTJO~S 

110:--0111•·11.}n:.-;. 

à leur nomination. DE 1.'1"1Sl'ECTION. 

lloloant. 

· i!t septembre 1906 . 

::11 odohrr. i898. 
12 j:unier IR98 . 
11 nuvemhre t 906 

. I':! janvier 18!J8 . 
:-~, sept,·mhr,: 1902 . 

:11J anil 1!107 

31J septembre 1883 . 

IS oclohrc -1897 . 
11 jauvler 1895 . 

•:H septernhre 1902 . 

8 novembre ·189!1 

2:: "l'()IC111hrc ·1899 . 
21; ~c111c111hrc 1907 

28 mars i S!H 
8 octobre ·19M 

de l,lt•ge. 

I:; 1léce111hrc ·190! 
:10 septembre 18!16 
~ octobre 190-i 
H:,nil 1902 

6 octobre 1900 

;i litn~ provisoire : 
12 février 1903. 

;', 1î1n: défini1if: 
12 septembre ·190L 

j l 1 janvier 1898 . . 
2i septembre HI03. 

'28 nevem hre ·18!1:l 

12 Ievrier -1883 
, :11 octobre -l908 . 

·• ., 
2 
':? ., 
•> 

·• ') 

2 
a 
i 
3 

a 
l 
H 
2 

1 

1 
3 

H.000 

H.8fJO 
,:.soo 
,LOOU 

:{.800 
a.seo 

ll. C. (t) IL S . .\l.f 
2c cl. 1 

.\1. C. (~3 . . . 1 
+;'.<~ 1 ,g, . . . 1 
..;, I>. S. ll. 2•cl.: 

! 
ll. C . if; . . i 
'I c· ,a.1 1 
,J • ✓> •,i;;, • Î 

·I 
1 

3.000 . 
1 
i + C -· ,L;;oo i .,1. ·. ~ 
i 

:LSflO : ~; Il. S. JI 2• cl. 
4. 000 i + .\1. C. @) 

1 

3.:iO0 ! ~I.C.~) . 

1 
:t.S00 1 

1 

-i. 000 1 •fdl. C. ~)) 
1 . :-LSOO 1 (~il>. S .. \1. '2 d. t . 3.000 I 

-i.000 j •fdl. C. (® 
x.aoo j lt. c. -~. 

:UJ0O 
.\.0110 
3.X00 
3.500 

3.500 

3.300 

3.800 
3.1~00 

L00O 

-i .:i00 
3.00(1 

)1. <:.€ID. 
)1. C. (%;. 
M. C. \li). 
)L C. fb. 

(\B. 

)1. ï..@D.S.lf. 2-cl. 
œ. 
M. C. œ. 
M. C. œ. 

Instituteur communal. 

Ins1i1111c111· co11111111nal. 
Instituteur communal . 
Instituteur co11111111n:il. 

Instituteur co11111111n:il. 
lns1i1111c11r co11111111nal. 

Insfituteur cr,111111110:11. 

Instituteur communal . 

Sous-Instituteur communal. 
Instituteur communal en chef. 

Instituteur d'école d'application 
annexèe à 1111c école normale 
ile l'Etat. 

lustinueur d'école adoptée. 

Instituteur co1111111111:1l en chef. 

1 ns1i1111e11r communal en chef. 
Instituteur communal. 

Instituteur couunuual . 
So11s-i11s1ili11e11r co11111111nal. 

Instituteur communal. 
Instituteur communal. 
Sous-instituteur com1111m:1I. 
Instituteur libre. 

Sons-instituteur communal. 

Instituteur communal. 

Sons-instituteur eorn1111111al. 
Instituteur communal. 

llirecteur d'école libre. 

lnstltuteur communal. 
Sous-instituteur communal. 

A11c11ne. 

Id. 
Id. 
Id. 

t.r. 
Id. 

lel. 

Id. 

Id. 
hl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
Id. 

Id. 
Id. 

Aucune. 
Id. 
Ici. 
lrl. 

Ici. 

ld. 

u. 
Id. 

Id. 

Id. 
Id. 
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= 

DÉ~IG~A110~ ~O.\IS ET PHi~NO)IS 

des 

DATE 

et HÉSIDENCE. 

~ , 1 ••••••..••• . I Smets, Pierre. 

'2 Hasselt . -1 Lenaerts, Jlichel . 
Hasselt . \ i 

( ,~ Î fü,c~eyck. -1 Cotpnert, Ilonorè . 

. I Lihot, Jean -i I Tongres . 

Province de 

llormuael, 12 octobre I Bcerlugen 
186S. 

Lille-Sr-Plerre, 26 mars!' Ilasselt , 
1S66. . ! g11clghc111 ( Ostende ) , 1 Macscyck 
25 dècembre 1862. 

. Tongres, (j aoüt 1853. Tongres 

: 1 

Pt·o..-lnce de 

1 I Arlon- -1 ~lercicr, Paul 

21 Honillon . . · 1 Alexandre. Léon. 
Arlon . < 

3 Xc11fi.:h:"11e:111 . . Baijol, Jules-Lèon (u) 

-i I Virion -1 Graide, Louis. 

5 1 Bastogue, Bessart , Edouard 

fi I lloulfali1.c llcrgct, lteinacle ( b). 
Marche . <. 

7 Marche • Gillain, Alfred 

8 1 S1-ll11bcrl .1 Dache, \iclor. 

Corbion, 19 avril 1867. 

Harmux - snr - Ourthe, 
3 111:irs 1866. 

!\a rr:1il11rc,28 ani! 1869. 

Lavaux-Salnte-Anue, ·17 
juillet 1850. 

Libin, S ani! 1851. 

Engis, 28 mai 1863. 

Arlon . 

Paliseul 

Ncnfch:itc:111 

\'illers-sur- Semois 
(Orslufang.) 

Bastogne • 

GruJ"Olll, 15 février I Commanster 
1855. 

Sohier, 29 aoüt 1857. 1 Marche. 

Saint-Hubert 

1•ro,·iacc de 

1 1 Beauraing . , llermanne, \'ictor . . Lustin, ,J7 fèvrler -18G5. , Beauraing . 

1Jj11:111t • : ':! 1 l>i11a111 . l.aurenr, Uctave-Joseph (c; Cerfnntaine. ~3 février Neflc-Dlnant 
1866. 

:t I ll:iric111ho11rg llauchnrt , l.èopold Bo11~,·al, i3 novembre I Philippeville 
·1SA8. 

1 ~ 
Ciney Uastin, Zéµh~T (di Cul-des-Saris. JO jan- Jemelle. 

vier iS63. 
;J t:r.111l,lo11x llorcan, Pierre . Denée, 27 mars 1861. 1 Gembloux 

''""" · 1 : llorialmé Lnventurier, Léopold (e). .Mettet, 23 sept. ·1868. 1 l.anefle . 
[·1874-. 

~a11111r \Ya111hy, Brni: (/). Ylllers-Pcterle, ~'i' mars I Namur. 

111 :'iu111111é eu rc1111,l:1ccmc111 de \1. n,·cp11,•, :ul111is à ln p,·nsiou. 
1,) Aupar;irnul in-pcctcur caurouul ,·, Cl1<'né1· A dé :i,li11is à p,·r11111lcr avec ll. Daine. c, !'iommé en n•111pl:icc111c111 Je ll. l.annluricr. ,lé~igué, it sa ,lc111a11 Ic, 11011r Ic c:1111011 Je llorialmé. 
i/, - - ,li: .11. \\'a,·~·•·us, appelé :mx fonctions ,lïnsprclrur 1,rindp:11 pour h- rcs,orl ,Ic llinont. 
,_, A11putm·11111 i11s,,.-~1c11r c1111tu11al :, l)in;int. lksignê, a ,a demnude, pour le canton Je llori:1lrm', eu reruplacemeut de M. Fuucar+, 

:11lnib, ü la ,. •.. nslou. 
/1 i'io111111é eu rc111placc111,·u1 de )1. l>orsi11fo111,, mimi; il la pension. 

(!) Yoir la note au has de l:1 première (13!,C du tm.leau. 
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1 - 
.,; 

DISTINCTIONS 1 
!-'ONCTIONS EXERCtES FON~'TIOSS EURCtKS »rrn VE liA SO.lllSA'flO~ ,< ~ 

1- 
a,," fenctions ::, .,,~- 

A:""IÉIIIEIJROlf~'i'f en deh"u :w: 7- 
a: 110:'iOlllflQUf:S. :.:: r: 

d'in~pectenr cantonal. ;~ :; à leur nomination . DE L'INSP[C"fJO:'i. .. ., ;: -~ 
l..l111bo11rg. 

12,1. septembre t 902. 

l 11 septembre t898. 

25 septembre 190 l. l 
IS octobre 1897. . 2 \ 3.800 

Luxi,mbou,•g 

213. 500 1 l Instituteur communal. 

2 3. 800 1 ~i 1). S. M. 2• cl. Instituteur eommunal , 

2 \ 3.500 1 ® ~ .j l)ire1:1eur d'ècole counuunale. 

1 
1. 

~ Il. S. i\l. 2•d.' lnstituteur conunnnal en chef. 

25 septembre rno 1 . 2 3. :îO0 

25 septembre 1901 . 2 3. 500 1 ~ 

29 septembre 1906 3 3.000 

23 octobre 1889 . 

30 novembre 1892. 1 

4.500 

4.500 

,fi ~LC. ~D.S.)I. 
2• cl. . . . 

+ l'tl. C. ®) 

30 septembre -1896.1 ·l ·, 4.000 1 M. C. @- 

22 décembre 189-i-. 1 4.000 M. C. @. 

24 septembre 1!103.I 3 13.3001 M. C. @- 

l'l'amur. 

14 avril 1902 . . . 2 3 .500 1 (il) 

4 septembre ·1908. 3 3.000 

'22 décembre 1891 . 1 .i. 000 1 ~I. C. @ 

-1- septembre 1.908 · 1 313. 300 1 @ 

16 avril 1902. . . 2 3.500 @ 

Insrluueur communal. 

Instituteur commnnnl , 

Iustitu leur communal. 

Ius1i1111e11r communal, institu- 
teur libre, inspecteur de l'en­ 
seignemem libre. 

Instituteur co11111111nal. 

Instituteur communal. 

Directeur d'institut. 

Hégentd'école moyenne de l'Etat. 

Instituteur communal. 

tnsuuueur communal. 

Instltnteur communal. Directeur 
d'école libre. 

Instituteur communal. 

lnsritutenr communal. 

8 octobre 190i- .1 3 1 3. 300 1 1 Instituteur communal. 

29 septembre -1906 -1 3 1 3. 000 !~I.C. D. S. )1. 2• cl. 1 Instituteur communal. 

Aucune. 

hl. 

lil. 

hl. 

Aucune. 

Id. 

IJ. 

Id. 

Id. 

Id. 

ltl. 

ltl. 

Aucune . 

• Ill. 

Id. 

lil. 

M. 

M. 
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VII. - Ce1'lificat d'aptitude aux fonctions d'ins71ectem· cantonal de l'en­ 
seignement primaire. - Examen des aspirants. - Rapport â ,tJonsieur le 
/IJ inistre de l' Intérieur et de l' Instruction publique pa,•· le présiden: cftt 

JUf"'!J. 
8c!jslo11 de 1 !Nt1 . 

A. Épreuve écrite. 

f . Pédagogie. - Dans la dissertation pédagogique: où la personnalité des 
candidats devrait fortement s'affirmer, la moitié d'entre eux n'atteint pilsles7/IO, 
le Liers 6/fO, Ic cinquième, les 5/iO du total des points attribués à un travail 
irréprochable. 

Il ressort de l'examen de ces dissertations (JUe la plupart· des candidats n'ont 
pas réussi à mellrc la thèse au point, et à la développer avec mesure: unité, 
esprit de suite, d'après un plan bien mûri el bien défini. Très peu d'entre eux 
serrent de près la thèse proposée, pèsent Ic sens et la portée de ses termes essen­ 
tiels, la circonscrivent et la divisent, méditent et raisonnent l'argumentation 
qu'elle comporte. Plus préoccupés; sernble-t-il, d'écrire beaucoup {(UC de con­ 
denser leur idées et de rester dans le sujet, la plupart s'égarent dans une tautologie 
filandreuse el diffuse. Aussi estimons-nous que la dissertation ne répond pas à ce 
qu'on serait en droit d'attendre de la généralité des candidats au ccrtiûcat d'ap­ 
titudc aux fonctions d'inspecteur cantonal. 

2. Histoire de la pédaqogie. - Les résultats sont également faibles en cc 
qui concerne l'histoire de la pédagogie. Six candidats seulement, sur 22, dépas­ 
sent les 6/i O des points attribués à cel te partie de I' épreu ve écrite. En celle matière, 
la généralité des récipiendaires manque de documentation et de critique. Non 
seulement ils n'ont pas lu les œuvrcs mêmes des grands pédagogues dont Jes noms 
figurent all programme, tout au moins les plus connues et les moins discutées; 
mais ils allèrent encore les résumés qu'ils ont étudiés dans des ouvrages de 
seconde cl de troisième main, au point de substituer souvent la fantaisie à la 
vérité historique. Faute de compétence philosophique, ils ne se rendent pas tou­ 
jours compte des erreurs doctrinales qui entachent les idées de certains pédago­ 
gues, tels Housseau, Pestalozzi, Spencer, Bain, cie. Aussi font-ils souvent. sans 
le correctif qui révélerait du jugement personnel el du sens critique, des cita­ 
tions dont ils ne paraissent pas saisir le vrai caractère et la portée réelle. 

B. Ji'prettve 7watique. · 

Les résultats fléchissent surtout dans l'appréciai ion des leçons pratiques. Peu 
de candidats savent apprécier les leçons ù l'emporte-pièce, en hommes d'école 
expérimentés; peu savent mettre en lumière avec sobriété, ordre, précision et 
netteté, les qualités maîtresses ou les défauts saillants d'une leçon, sa valeur 
intrinsèque et sa valeur relative dans l'économie générale du programme où elle 
doit être placée. Y erbeuses et dilTuscs, leurs observa lions se dispersent cl s'éga­ 
re ut Ic plus souvent sur toutes choses aecidcutclles, extrinsèques, étrangères au 
fond et ù la méthode. 
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C. Épreuves orales, 

·l. Pédagogie et méthodologie. - Les notions de psycholog!e ne se révèlent 
pas toujours aussi mûries, et aussi solidement assises qu'on Ic souhaiterait. Con­ 
fuses cl éparses, clics semblent encombrer trop souvent, plutôt qu'éclairer et 
aider les démarches de la pensée. li apparaît que les rapports entre les opérations 
de l'âme, leurs caractères communs et distinctifs, leurs lois, leurs relations avec 
leurs règles pédagogiques et méthodologiques gui en ,découlent, n'ont pas fait 
l'ohjct d'un travail analytito-synthétiqu.e suffisamment réfléchi pour donner à 
la généralité des candidats la maîtrise de la matière et la véritable clé des grands 
principes de la pédagogie et de la méthodologie. 

2. Programmes. - Des progrès sont aussi à réaliser dans la connaissance 
raisonnée des programmes. Les grands principes qui ont présidé à l'élabora­ 
tion de ces documents ne sont pas assez familiers aux candidats pour que ceux­ 
ci puissent rendre raison de l'économie intime du plan d'études de nos écoles 
primaires et de nos écoles d'adultes. 
5. Lois et 1·églemenfs. - La mémoire semble avoir joué un rôle plus prépon­ 

dérant que le jugement dans l'élude des lois cl des réglements scolaires. Trop 
d'hésitations se trahissent, dans la détermination des principes et de la portée 
des règlements. Le « vécu n fail défaut. 

Fœu». - 1° La question a été soulevée de savoir s'il ne serait pas utile de 
porter de la moitié aux deux tiers Ic minimum des points à obtenir à l'épreuve 
écrite; clic mérite examen; 

2° Concurrement avec les écoles de la ville de Bruxelles, l'école d'application 
annexée à J' école normale de l'État, rue de Malines, pourrait être utilisée lors 
d'une prochaine session; le jury aurait plus de latitude dans la désignation des 
leçons pratiques. 

* 
* * 

Je termine: Monsieur le Ministre, en rendant hommage à la collaboration 
intelligente et dévouée dont mes honorables collègues m'ont secondé au cours 
des examens, ainsi qu'au zèle et au dévouement dont le directeur Capron a fait 
preuve en qualité de secrétaire du jury. 

Le Président du jury, 
Conl\JAN. 

-~-- 

VIII. - rlrchioes de l'imwction scoloire. - Remise à Erulministrotun: des 
domaines des archives hors d'usage. (Adm. de l'ens. prim., 2° sect., n°8 

4465/l4442A.) - Circulaire â /JHJ. les Inspecteurs principaux d" I'en­ 
seiqnemeni primaire. 

llruxelles, le 18 mars '1908. 

i\loNSlliUll y,'JNSl'RCTEOH PIUi'\CIPAL, 

Des membres du personnel de l'inspection de l'enseignement primaire me 
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demandent l'autorisation de se débarrasser des vieilles archives qui encombrent 
inutilement leur demeure cl rendent parfois les déménagements fort onéreux. 
Je réserve bien volontiers un accueil favorable à celle demande. J'autorise 

donc M.M. les inspecteurs à remettre à M. le receveur des domaines, à Bruxelles, 
toutes les vieilles archives cl les vieilles publications qui ·,w présentent plus 
aucun caractère d'utilité: collections du JJ/onileur belge cl des Annales parle­ 
meutaire . .;;, travaux de conférences anciens, statistiques datant d'un certain 
nombre d'années, documents relatifs aux concours cantonaux entre les écoles 
primaires , ete., etc. 

La procédure à suivre sera identique à celle qui est exposée dans ma circu­ 
laire du 5 mars courant (Ens. prim., 2c sect. ~ n" 5497 /HH651 - Voir aux 
Annexes du Titre IV). 
J'annexe à la présente circulaire, pour vous el les inspecteurs cantonaux sous 

YOS ordres, le nombre voulu de bordereaux d'expédition, qui seront joints en 
double ù chaque envoi. 

L'indication qui se trouve au-dessous de l'inscription : Expédition en débet 
eu 1,m·t á recevoir, renseigne les -employés du chemin de fer au sujet du tarif à 
appliquer. 
Je saisis l'occasion pour auirer votre attentiou sur la nécessité d'établir un 

inventaire des archives de l'inspection tant principale que cantonale. 
Vous aurez donc soin de dresser l'inventaire, en double expédition) des 

archives qui vous resteront après que vous c11 aurez éliminé tous les documents 
el publications inutiles. 

Vous veillerez ù cc que les inspecteurs cantonaux en fassent autant, chacun en 
cc qui Ic concerne. 

Ces inventaires seront tenus à jour et visés par vous au moins une fois par an, 
en même temps que les registres matricules prévus par ma circulairedu f 6 août 
1907 ( Ens. pri fil. 1 <2c sect., U05 l 444tA). 

Les exemplaires ci-joints de la présente circulaire sont destinés aux inspecteurs 
cantonaux de votre ressort. 

Le Ministre des Sciences el des A1·ts, 
Baron DKscA.MPS 

IX.- Inspection seoioire>« ltappor!« sommaires sur la cisite dl,s classes. - 
Obsávations. (Adm. de l'eus. prim., 4e sect., u0 i477vA.) - Dépéche minis­ 
térielte adressée à uu inspecteur cantonal et communiquée, pour informa­ 
tion el direction, à JU iU. les inspecteurs principaux et cantonaux de l' eusei­ 
gneme11t primaire. 

Mo~s1Eun 1,'h~sPHCTEUR CANTONAi,, 

La loi impose à l'inspecteur cantonal l'obligation d'adresser, une fois au moins 
par trimestre, à l'inspecteur principal un rapport sm la situation de l'instruction 
primaire dans les communes qu'il a parcourues (arl. 20). 
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D'autre part, l'inspecteur cantonal doit tenir noie détaillée (rapport sommaire) 
des résultats de chaque visite d'école et les consigne dans un registre accessible 
en tout temps à l'inspecteur principal (art. 5, par. 2, de l'arrêté royal du 21 SC(t· 

ternbre -1884). 
En vue de faciliter la tâche qui lui incombe de ces deux ehcfs, l'inspecteur 

cantonal reçoit de mon département des formules pour ruppports trimestriels et 
des carnets ü souche contenant des formules pour rapports sommaires. Les 
souches ou talons, - en tout conformes aux feuilles détachées, - constituent 
Je registre auquel il vient cl' être fait allusion. 

La eohmue réservée dans la formule ( rapport sommaire) pour l'indication des 
cotes : valeur de l'enseignement, etc., est lignée et l'espace compris entre les 
lignes est complètement pointillé. 

A cause de cc pointillé, ordonné par mon administration, personne ne 
pourrait, - sans qu'on s'en aperçût tout aussitôt, - faire dans celle colonne 
ni rature, ni surcharge, ni annotations autres que celles que les instructions 
prescrivent. 

.Malgré tout, vous vous êtes écarté des règles tracées en celle matière. 
En effet, on a constaté que dans plusieurs de vos rapports sommaires, vous 

affectiez d'un signe spécial (un point): la cote indiquant la valeur de l'enseigne­ 
ment, etc. 

Appelé ù fournir des explications à ce sujct.vvous avez répondu : << Les points 
dont certaines cotes sont affectées me servent de renseignement d'ordre entière­ 
ment privé, de direction personnelle ». 

Et vous avez ajouté: cc Si j'ai agi de la sorte, c'est par scrupule de conscience : 
c'était pour étab'ir d'une manière très précise la situation des écoles ». 

S'il en est réellement ainsi, pourquoi reproduire dans des rapports sommaires 
adressés aux administra lions communales les signes spéciaux (les points) qui 
figurent aux souches du carnet d'où vous avez détaché les rapports qui cor­ 
respondent ù Cl'S souches P: El pourquoi aussi cette reproduction ne se voit-clic 
pas dans les rapports trimestriels? Or: les rapports trimestriels doivent être la 
copie fidèle des rapports sommaires. 

Votre façon de faire parait d'autant plus insolite que jamais vous n'avez fait 
part de ce pointage spécial à vos chefs. Il ne faut pas que l'inspection chargée 
par Ic Gouvernement d'une mission toute de coufiaucc, prèle le flanc a la cri­ 
tique, d'une manière quelconque, ni directement) ni indirectement. 

Pour celle fois, je consens à ne pas poursuivre plus loin l'enquête sur Ic fait 
qui vous est reproché, mais je tiens à ce que vous Ic sachiez, si désormais votre 
façon de faire donnat encore lieu à des observations reconnues fondées, je 
n'hésiterais pas à prendre à voire égard une mesure disciplinaire. 

le 1JJ inistre 1 

J. DE Tuooz. 

-----"' 4411ÎiPla 
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X. - Plainte à charge d'un inspeeteiu: cantonal de l'enseignement primaire. 
- Inobservation des preseriptiou« de l'autorité supérieure. ( Adm. de 
l'ens. prim.. 4° sect., n° f47nfa.) - Dépêche ministérielle communiquée à 
nJiJJ. les Inspecteurs prineipnu« de l' enseignement primaire. 

Rrtn.elle•, le :1 •vrll I eea. 

MONSIEUR L'INSPl!CTEUlt PRINCIPAL, 

J'ai examiné auentivement Ic dossier relatif aux plaintes formulées à charge de 
M. l'Inspccteur cantonal . 

Il résulte de cet examen que les prescriptions formellement énoncées dans les 
circulaires ministérielles du 24 novembre 1902 et du 6 mars -1905, émargées 
comme ci-contre, ne sont pas rigoureusement observées par l'inspecteur can­ 
tonal en cause, relativement à la communication aux instituteurs des rapports 
sommaires sm· les classes à la tenue desquelles ils sont préposés. 

D'après les circulaires prérappclées, l'inspecteur cantonal doit communiquer à 
l'instituteur ou au sous-instituteur les cotes qu'il lui a attribuées et cc iminé­ 
dùüemnü après la visite de sa classe. 

D'autre part, la communication à l'instituteur en chef des cotes attribuées au 
sous-instituteur s'impose: il est nécessaire d'établir une unité d•~ vues entre 
toutes les autorités en ce qui concerne la direction de l'école. 

Les observations de I'Inspccteurf'cantonul doivent se faire au sous-instituteur, 
en présence de l'instituteur en chef, mais toujours en l'absence des élèves et, 
autant que possible, en dehors des heures de classe. 

On Je voit, ces prescriptions soul claires cl formelles. Néanmoins, ~I. . . . . 
déclare ne communiquer aux intéressés que les rapports dont les cotes sont 
supérieures à ~ (*). 

Dorénavant, M. . . . . devra, s'il veut échapper ü des observations de la pari 
de l'autorité supérieure, se conformer strictement aux instructions officielles. 

Si un sous-instituteur se plaint des appréciations émises par l'inspecteur can­ 
tonal même après que celui-ci aura entendu l'instituteur en chef, il peut recourir 
à l'inspecteur principal auquel Ic rapport sommaire doit être envoyé dans la quin­ 
zaine. Cc dernier statue définitivement. 

Pour Ic surplus, je n'admets pas - contrairement à la manière de mir de 
l\J. .. 1 - que la conférence donnée dans une école, puisse tenir lieu d'une visite 
minutieuse de celte école. Comment veut-on, en effet, juger de la valeur de tout 
l'enseignement d'après une ou deux leçons que l'instituteur ou Ic sous-instituteur 
aura données pendant la conférence? 

le Minist,·e~ 
J. Di TROOZ. 

(:1) Trèti satisfuisante 
(2) Satisfaisante. 
(5) Passable. 
('•) Laisse à désirer. 
(5) Mauvaise. 



XI. - /~'tal nomiuatl] des dames déllg,,ées pour inspecter L'enseignement du 
travail à t'aiguille dans les écoles primaires de filles et les écoles primaires 
mixtes. 

Situation au 51 décembre 1908. 
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XI. - État nominatif' des dames déléguées pour inspecter l'enseigne meut du 

Situation au 

•• 1 DÉSIGNATION NOMS ET PRÉNOMS DATE ET LIEU 1 
"' Q 
0:: des des de 0 
·c 

ö ressorts d'inspection principale. inspectrices déléguées. naissance. ;c. 

1 

J Anvers . Van Scharen-Truyens, Clémence. Diest, 2-i avril 1850 . 

':! ~falines . Kennes, Marie-Louise (a). . Ramsel, 6 février -1862 . 

:J Bruxelles ' Gilias, Jeanne-Ilarle . Louvain, 22 janvier ·J 854. 

,i. Louvaln . Van Dingenen, Jeanne-Lucie (b). Veerle, -12 décembre 1859 . 

5 Bruges . Alher11., Marie-Hélène. Gand, ·18 août ·1836 . 

6 Courtrai. . De Bleeckere, Virginie Autryve, 13 novembre -1846. 

i Alost. De Sitter, Élise Nederbrakel, 14 noût 1858 • 

8 Gand. Terryn, S011hie Gand, 1 cr mai -1838 . 

9 Charleroy Itoutart-Ftchefct, Philomène. Fleurus, ·li juin 1841 

10 Mons. W:.1111hier-Lcfèvre, Élise Marle Genappe, 25 juillet 1863. 

11 Tournai . Paternostrc-Carion, Rohertine (c) Deux-Acren, 22 mars -1853 . 

-12 llll)' . Sehnackers. Marie-Catherine . Mont1.cn, 2 février 1851 . 

·13 Liège Douhard, Anne-Josèphe (dl Gr:icc-Hcrlcur,,I, novcmbrc-1872 

u Hasselt . Heij nders-Vnn Genck, Va lèric-Catherlne- Coursel, -18 septembre 1851. 
lfüse. 

15 Arlon Walcns, Marie-Anne . Arlon, H janvier -1845 • 

·16 Marche . . Jouret, Maric-l\largueritc-Engénie . Masbourg, 4 mars 1835 . 

17 Dinant Thiry, Alix. Feschaux, ·12 aout -1865. 

18 Namur Wllkin, Marie-Frnnçoisc-llorLcnsc , . 

1 

Aywaille, Jcr janvier 1858 

<•· Nommée en rcmplacrmr.nt de .,111,- Schrijvers, décé.iéc. 
/b) ,'iomlnéc en remplacement ,Ic AIiie Dirix, décédée. 
(t) Nommer, cil rernplnccmcut de Mme llonrgoi, llühl, démisstonnnir c. 
(di Nommée en remplacement de M.,,, Hardy-De Bast, démissionnuirc. 
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travail û fai911ille duns te« écoles primaires de filles et les écoles primaires mixtes. 

31 décembre mos. 

RESIDENCE. 
OJSTIKCTION'S 

UOt'f O J'l IF IQVJ:S. 

DATE 
dt la. 

D:tLÉG.&TWN, 

QUALITÉS. 

Anvers. 

Hamsel , 

Schaerbeek. 

Louvain 

:'\ienport 

llclchin. 

Garni 

G:t1HI 

Charlcro\" 

Ge11:111pc 

Enghien 

1.ii'.ge 

Lirgc 

Anvcrs . 

Arlon 

\~ !So~) 

Feschaux 

@) • 

ll. C. ~JB 

Scilles (Andenne) . 

~:. 

+ ll. C-~- 

+ .\L C. ~ 

+JI.C. ~·- 

~I. c. @} 

~I. C. (i, 

l" ao11l H)0O. 

1 ï avril 190ll. 

t•• ;101it 1886. 

IS octobre 190fi. 

-16 aolit 1885. 

21 juillet 1385. 

a dèeembre 188:;. 

10 décembre 1885. 

25 avril 1889 . 

. i, juin HJOI. 

-IO mai 190-1-. 

26 décembre 1806. 

11 février 1905. 

1ï décembre 1887. 

17 juillet 1885. 

18 février 1886. 

2!) IIO\'ClllUl'C 1898. 

3l mars 18!)7. 

:\ncicnne lnstiuurtce à l'institut com­ 
munal 11° 1 pour demoiselles, à 
Anvers. 

Ancienne directrice d'école libre. 

Institutrice communale en dlsponibilltè 
par suppression d'emploi. 

Ancienne directrice d'école privée sub­ 
sidiée. 

Inspectrice déléguée sous les rêglmes 
scolaires de 1842 et de 1879. 

Institutrice communale en chef à Hel­ 
chin. 

Ancienne institutrice à l'école adoptée 
pour filles à Tennonde. 

Inspectrice déléguée sous le régime 
scolaire de 18ï9. 

Ancienne institutrice communale à 
Jumet. 

Institutrice communale en disponibilité 
par suppression d'emploi. 

Ancienne instltntrlce communale. 

Anclenue directrice d'école adoptée. 

Ancienne institutrice libre. 

Institutrice communale en dtspontbllüè 
par suppression d'emploi. 

Ancienne insunurice communale à 
Arlon. 

Inspectrice déléguée 50115 le régime 
scolaire de ·1842. 

Ancienne inslilutricc d'école adoptée. 

Ancienne institutrice d'école libre. 

1,1;:,:ENl>E 
+ Croix civique de t re classe. 
~I. C. Jlédaille civlque de I" classe. 
',ifè. ~léil~ille commèmorntlve du règne de S. )1. Lèopold II. 
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XII.- Tableau des visites d'écoles et de classes primaires de filles et d'écoles 
primaires mixtes (écoles communales, ad,>ptées et p1·ivùs subsidiées), 
[aites pm· les inspectrices délé911ées, pendant l'année 190G. 

tl. - Ecolt"lf prlnullreH co11111111111alc!IJ. 
- 

NOMBRE N'OMBI\F. ~OMHRE ~OMBllf: 

m::s1G~ATIOi.'\ 
de classes du de classes des 

Ju ')U4 écolt-s primaires écoles primaires. 
écoles primaires comprenneut 

de filles I mixtes de fillr.s I mixtes DES les écoles primatres 

rrs.mls d'inspeclion principale. "' .,; ,;.. ,,, que ,111e .E = <> "' 0::::: .!:! '1!: 
;;; 1,·s lnspectrlees les Inspeetriccs 

~ "' ê out \'isilée,. ont visitées. 
- 

Anvers . .u 9 3H ·P ro !) i37 J2 

)lalincs 21 2!) !)j -H 11, 22 58 3i 

Bruxelles . 82 Gï 682 123 .:,9 c,~ -l35 78 _, 

Louvain . 113 JOf; 21!) UI 62 35 Hl AO 

1 
Bruges. . 1;; 22 60 .,H l:j li 60 23 

Courtrai . . ,JI IO 3:i 12 ·Il IO 3:i 12 

Alost . . ·I :i 59 :i9 IO! 9 li :i 1 35 

Gand 33 :H 201 6!) l6 JO -¼6 13 

Charleroi . 159 .(3 361 .u 10., 26 258 26 

Mons 123 .u 337 .i6 81 18 206 Hl 

Tournai 102 32 162 .,~ 78 23 106 23 ·->- 

llny 1 . H3 ï~ 328 1 J02 70 ·H 1ï5 H 

Liège . 120 !lS -i29 150 IH 20 155 c,v _::, 

Hasselt . 22 68 38 86 12 2:3 26 ao 

Arlon . 58 IOï 82 JOS 45 5-i 63 5i 

M:irchc 36 U3 rn li3 i0 57 20 57 

llinant . 62 H 7ï li!I .ts 36 58 3G 

Nanwr. 102 52 153 :î5 86 3!) 131 37 

·--- ---- --- --- ---- -- 
Le Royaume . 1. 21H 1.071 a.737 1.385 836 ,t5i s.u 1 568 



IJ. - Ecoles 1>rl■11aire8 :ulo1»téc1t. 

Année 190(i. 

- 
NO.\lBRE t\OlJBRE NO~IBIIE t\OMBRK 

D~:SICNATION 
de classes dt1 de classes des 

Jes 'l•• écoles primaires écoles primaires 
écoles primaires 

comprennent 
,le fille, 1 IOillP.5 de filles ! mixtes DES fes écoles primaire- 

ressorts d'inspection principale. ,,; .,; .,; ..; 1111e que CJ CJ ~ = o:::; "' c:: >< les lnspectriees les inspectrices 
C, E cv a ont visitèes. ont visitées. "O "O 

AIIVCl'S 36 2H -188 21 36 23 I'> •• rn _;) 

!Halines ;j 1 -12 155 ,n 51 -1.2 ·15;"; .ij 

Bruxelles . 45 12 U!J lï 29 5 78 IO 

Louvain 48 ~H 146 22 2-\ 2 58 ·lO 

Bruges. 51: 54 1î5 9:3 ;;G ! AS 1ï5 S-1- 
1 

COlll'll',11 (iï :rn 2-i!) Av 55 ')- !Si :l8 . _, 

Alost 97 Gl 37!) 68 .i-j ·l 7 188 22 

Gand 50 45 201 Gï 39 u -IG2 !13 

'1 
Charleroy . 26 2 63 2 H )) 26 li 

~Ions 24 f --1.8 2 ·15 li 31 !) 

Tournai 26 3 52 .\ 20 3 3:; --1- 

llur 17 2 42 5 i 1) ·18 }) 

Liège -12 ~- 2-1- 8 6 }} 10 )) .) 

Hasselt . 71 ,l,i. ·U3 77 40 -l5 83 23 

Arlon 25 9 45 10 Lt. 6 21 8 

Marche 28 u 36 ·16 10 6 H 6 

Dinant . 29 2 32 2 18 1 20 f 

Namur. 52 6 9 l 6 44 5 79 5 

--- --- --- --- 
Le Royaume . 760 382 2.2J8 513 522 2l4 i.46ti 30-i- 
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Année 1906 
---- - 

NOMDRE NO~JORE NOMBRE riOMBHE 

lll;:SiCNATION 
d e classes Je• de classes dr.,; 

de• que écoles prirnnires éeol-s primaires 
écoles primaires comprennent 

de filles I mixtes de filles j mixtes ues les écoles primaires 

ressorts d'im1Jcc.iio11 principale.. ~ ~ ,,; ,,, que que 
-= 1:1 

<C .'B <= .. les inspectrices les inspectrices 
~ E .., E ont visitées onl visitées. -0 

Anvers ~rn 2 1il 2 29 2 82 1 2 

Malines 7 3 13 2 7 2 -13 2 

Bruxelles . .i!) u 218 23 28 3 116 8 

Louvain Gï GO 206 -9 Hl fl G"' -1!} ,_ :, 
Brngcs. 33 40 ·JOG 7fl 29 33 !J.i 63 

Courtrai 35 -1-9 -13'2 7!) 28 29 108 so 
Alost 22 2G G3 37 10 s 38 13 

Gand 3::i 24 uo 40 ·12 4 31 :i 

C h:1 rlero y . 39 -1!) 130 3G 2.i ·I (H 2 

Mons ,j.7 24 153 36 32 H 8-1- 21 

Tournai 33 15 109 -J3. 30 rn 89 12 

Huy 45 8 119 22 u. )) 50 ,, 
Liège 42 12 ·162 24 2 )) 2 J) 

Hasselt . 33 8 93 ·16 24 7 (;6 10 

Arlon . 20 n 3ï 22 l3 6 26 9 

~!arche 17 7 29 7 io 1 ·11 1 

Dinmu . 20 5 29 r· ·15 )) tG .) )) 

N:111111r. rn 6 !ll 6 4{ 5 ï9 5 
--- --- --- --- --- 

Le ltoyaurne . 616 3B4 2.010 518 382 13.-t 1.034 222 

Il fi:4;,IPl'l'Ul,.-l'l'IOX. 

tcoles primaires 

A. Co1111111111alcs 

B. Adoptées 

C. Privées subsidiées 

'l'oral général . 

l.':WI 1.07l H.737 l .;JS:î 836 457 2.iH :iGS 

7li0 382 2.218 5 1 ;3 522 214 t .465 :wi 
GIU 331 2.010 518 382 134 L03i 222 
-- -- --- -- -- ---- --- 
2.(l:lï -1. 787 7.965 2.416 l.740 805 4.610 I.0!H 



XIII. - Tab/tau des visites d'écoles primaires de filles et d'écoles primaires 
mixtes (écoles communales, adoptées et privées subsidiées), faites par les 
inspectrices déléguées, pendasü l'année f 907. 

A. - Ecolc8 f>l'l■naircs cou1111111111lc8. 

llBS 

ressorts d'inspedion pri11cip;1le. 

NO.\IBRE 

des 

NOl\18HE 
tie c las s es 

NOMBU~ 
des 

quo 

. comprennent 
1 

. 
écoles primaires l,es1;coles primaire.·I de Olies mixtes 

écoles primaires 

NOM BUE 
de classes Jes 

écoles primaires 

de filles j mixtes 

IJUe 
les inspectrices 
ont visitées. 

que 
Jes inspectrices 
ont visitées. 

Auvers . 

)falincs 

Bruxelles 

Bruges . 

Courtrai 

Alost 

Charleroy 

Mons 

Tournai 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

)!arche 

Dinant. 

Namur. 

Le Hoyaume 

rn 

81- 

HG 

!2 

15 

31 

·150 

·124 

102 

1 'li 

22 

58 

3G 

61 

104 

10 

'2!) 

il 

!li 

22 

9 

58 

39 

43 

47 

32 

97 

68 

H2 

i5 

51 

38!) 

90 

71:3 

233 

60 

:n 

59 

198 

3G7 

332 

Hi3 

333 

38 

83 

43 

77 

-160 

13 

,U 

HB 

135 

21 

H 

·102 

78 

44 

B2 

1-10 

154 

88 

109 

78 

55 
-1----1----1---- 

1 .2H8 11.072 IB.804 11.418 

42 

rn 

58 

74 

-l5 

H 

rn 

15 

H2 

7G 

69 

55 

68 

19 

36 

19 

40 

88 

820 

!) 

28 

25 

Hl 

9 

26 

13 

18 

21 

23 

16 

28 

21 

GG 

37 

41 

451 

H7 

60 

35 

35 

260 

170 

H3 

210 

1~8 

34 

52 

24 

47 

137 

503 12.119 

H 

4·1 

59 

60 

19 

H 

49 

23 

18 

31 

1(j 

28 

26 

66 

37 

43 

6t3 
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IJ. -- E~ole~ 1•ri■1u1h•e.llj adoptée!IJ. 

A11née 190ï. 

1'0:HBRE NOllBRE NO~JIJRE NO'.\IBRE: 

IH::SJf.~ATIOi\ de classes des ile classe; iles 
du que écoles primaires écoles primaires 

écoles primaires comprennent 
de filles I mixtes tie filles 1 mixtes bf.S les écoles primaires 

rmor!s 1lï11sptdion principale. .,; ..; ..; .,; que IJIIC ., co <:> 

C: "' "" les Inspectnces les Inspectrlces :c 
C) - "' a ont visitées. ont visitées. -::, 

Am·ers 31 28 ·188 9- 29 ;JH 136 18 . . _, 

,falines 5 \ .ia 15i -H .-i\J -12 1 ~9 41- .,_ 

llruxclles . . -H 12 ·158 ·IS 28 3 ii G 

Lo11v:1in . :, 1 23 ·152 21 40 3 85 H 

llrugcs 52 58 16G ï3 .tS 58 158 73 

Courtrai GS 3:J 256 :j2 ~.>6 22 ·184 32 

Alost -10 l 61 .;o3 -') 5,1. 22 fïB 37 ,_ 

Ganù . 48 51 -198 72 33 38 ·155 47 

Charleroy . 9•· 2 62 2 16 ·J 41 ·J _;, 

Mons ~H 1 ,H} 2 l-i )) 0- )) _, 

Tournai '>•· G 51 i 21 ,\. 41 4 _., 

llny . -fi 2 41 5 7 )) 14 )) 

l.iège H 4 9- i ,\. )) G )) 
_, 

Hasselt ï1 ,,ifi H5 83 31) 12 98 u 

Arlon 23 -IO --rn -Il 20 5 :J3 7 

~l:,rchc 2[1 H 40 u 18 1 19 ·l 

Hi111111t • 30 2 33 2 rn )) 20 )) 

Namur. 5:J 5 93 ~ 42 3 75 3 
--- --- --- --- --- 

l.e Itoyaumc . G:,ï -iOI 2.262 5lï 537 24-7 1.fä4 208 



Année 190ï. 

A 

-- - 
NOMBRE l'\OMBRE NOMUIU:: !'t.0)t81H: 

n,::sH;~,\TlO:\ 
de classes d•s de classes Jes 

du ,,u. écoles 1,riinaires écoles ,,rimaarP~ 

écoles prlmaires comprennent 
de ~lies j mixtes de lilles j mixtes DES IM1 écoles primaires 

ressorls tlïn~ptdion principalt. aÓ .;, ,..; .,; 11ue IJUC c., ..:i E. e- 

ë "" <c: >< les inspectrices les inspectrices 
~ "ë ~ iê ont visilées. ont v isili!fs_ 

\ 
• 

11\'Crs 29 6 181 ï 29 .l 86 6 

lalines 9 3 21 :1 !) li 21 )) 

ruxelles . . 52 u 23.l 23 23 3 83 Il) 

011v:1in .{6 26 153 32 32 7 92 7 

ruges . 33 ,H 106 ïO 30 35 97 60 

ou rirai 36 A3 ·U-1 78 30 28 111 .18 

lost <)- 
. 

37 <)" . 20 _, 62 12 IO 28 _;) 

a111l . 37 25 156 -i2 -13 -lO 36 rn 
harleroy . . .{!) rn H!I 32 29 2 85 4 

ons . 50 22 ·163 il5 q- ·12 79 20 . . _, 

on ruai 3:l -16 109 15 26 ~- n 5 ,) 

ny 46 s -120 i9 8 i) 26 Il 

iègc · -i5 :f.2 ·IH q~ 5 1) 11 )) . _, 

asselt . 3-i s 96 -16 q- 5 79 H _, . 
rlon . 18 18 37 22 10 11 21 u 
arche ·17 8 3t 8 ·12 -1 ~3 l 

inant . iS 6 27 6 9 1 f.\ ·I 

-i-2 7 97 3 32 1 s·· l amur. => 
--- --- ---- --- --- --- --- 

c Royaume . 614 306 2.057 -i-75 363 ·135 -1.05-i 232 

lll~C;APl1'Ul,,l'l'IO'.\'. 

Ecoles primaires: 

A) Communales 

JI) Adoptées . 

C) Privèes subsidiées. 

l.e ltcyaume . 

! .268 1.072 3.80-i 1.-HS 820 503 2. 119 613 

657 .iOJ 2.262 51ï 53i 2.n -1 .,18.t ifl8 

GU 306 s.os: -1-75 363 -135 1.0!H 232 
-- -- -- 
2.539 1. 779 8.123 2.,H0 1.i20 885 4.657 1.H3 
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XIV. - Tableou des visites d'écoles primait-es de filles et d'ùoles primaires 
mixtes (écoles communales, adoptées el prioées subsidiét's), faites pm· les 
inspectrices déléguées, pendant l'année !908. 

A. - E~olc8 p1•h11alre8 co111111u1111leH. 

l)l~Slf.NATION 

bES 

ressorts d'i11s11ectio11 priucipalc. 

NOMBRE NOllfBIIE 
de classes 

NOM/IRE 
dt, 

que écoles primaires 
écoles primaires I comprennent 1 

les écoles primairl'~ de filles mi!l.les 

des 

e 

~O}IUIIE 
de classes des 

écoles primaires. 

de filles I mixtes 

que 1 <111e 
Ifs inspectrices les ins;,ectriees 
ont visitées. ont visitées. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges . 

Co111·1rai 

Alos. 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai 

Iluy 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

l\forche 

Dinant . 

Namur. 

Le Itoyaumc 

20 

86 

-117 

15 

·12 

1.-1. 

31 

{62 

122 

120 

22 

57 

62 

107 

8 

28 

!lG 

20 

1H 

58 

39 

41 

Ml 

33 

!)8 

~·· v;J 

10() 

!79 

75 

47 

408 

725 

2H 

GO 

37 

··- ;JI 

3ï7 

337 

165 

431 

84 

45 

70 

166 

·11 

41 

136 

43 I 9 

18 1 H 

103 1 7 

77 1 15 

-!2 I 12:i 

:j!J 1 81 

H3 1 7:i 

·10ï I :j2 

155 

110 

180 

78 

50 

39 

56 

70 

H 

3,1. 

20 

36 

88 

1.278 l·J.f06 13.894 1·1.459 1 8t2 

8 

20 

27 

13 

·l 7 

i 

ii 

20 

10 

30 

2ï 

35 

38 

-UG 

1 
f53 1 

58 

.fGS 

1:m 

li 

30 

.\0 1 22 

/H I ·18 

-i:> 1 Il 

300 1 lï 

IS:l 1 20 

H5 

IX 

48 

2-i 

U3 
----, ----·. ---- •·---1----1----1---- 

2.Hi4 

30 

5-1- 

40 

517 
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IJ. - Ecole~ 1u•l■11ah-es ndopáée8. 

Année 1908. 

- --·· ·•·- 

KOM8RE NOMBRE NO~IBRE NO~IBRE 
de classes des de classes des rn::sH:NYno~ <1,;,, que écoles primaires écoles primaires 

écoles primaires 
comprennent 

lie filles I mixtes de filles I mixtes llr.S les écoles primnires 

rmorfa d'inspedion pri11ci11alc. .,; .,; .., .,; que IJIIC ., ~ ~ ~ ~ )( -~ les inspectrices les inspectrices <C ., E ., e ont visitées. ont visitées. 'O "O 

•\11\'Cl'S 33 26 -1!12 3( 2!) 'W 106 53 _,) 

\lalincs 54 /4.3 164 43 48 33 ·162 40 

fh'uxcllcs . Ml t2 1(j!) 20 26 4 8" !) . - 
l.011v:ii11 . ,1.!) 23 1!54 ·18 38 3 ï6 1G 

llruges 55 57 181 156 20 13 Gt Hl 

:011r1r:ii 69 33 267 49 M 22 213 32 

\lo~t 97 61 409 i:, 42 32 169 H9 

~:ind ~-q 5J 208 71 36 20 HO 26 .J~ 

1 

:harlcroy . 9- 3 64 3 H 1 31 1 _, 

\Ions 25 1 52 2 !) )) 20 )) 

Iournai 26 6 53 !) 25 4 43 r· ;) 

·- 
lluy 18 2 42 ~ 2 Il 8 I> 

l.iège ,u. 4 27 ï !) 1) 8 )) 

llassclt 76 46 t56 78 54 !) 119 17 

\rlon ' 24 10 ,H. H 18 4 32 .1, 

11:i,-chc 27 H 39 H '16 13 20 G 

l}in:rnl. 29 2 32 2 21 2 23 2 

'Î:1111111', 54 6 96 6 42 4 80 4 
--- --- --- --- --- --- --- 

l.e ltoynume ~-~· J.03 2.1349 ()00 49G 182 1.393 28ts 11,) 



(GO) 

C. - i:eolcs prlumlre8 1•rlvées snb8lcllées. 

Année f 908. 

i\O~IBHE NO&IBRE NO!ll8RE NOMBRE 
de classes des de classes des OtSIGN:\TION ,Je, que écoles primaires écoles primnires 

écoles primaires com1>rc11nenl . 
de filles I mixtes de filles I mixtes llf.S les écoles primaire, 

rmori., 11'impedion principale. ,,; 
' ,,; .,; .,; que que .:: i .:! ::1 ~ 

<C 1 -~ <C .!:! les inspeclrices les inspectrices 
"' 1 E "' e ont visitées. ont visitées. -= ~ 

Anrnrs 2!) 6 184 6 29 6 ·140 6 
:Malines !) 1 27 1 6 li 15 1) 

llruxelles . 4!) rn 2H 22 25 3 106 8 
Louvaln 44 ':l!) 163 34 34 7 85 ·18 
Bruges. . . 33 43 109 -131 8 5 33 ·17 

Courtrai 38 44 136 85 27 31 !)!) 61 
Alost 21 26 66 39 10 8 35 14 
Gand . 37 22 156 3!) 10 6 29 10 
Charleroy . 46 -19 ·J56 37 28 )) 97 IJ 

Mons 4!1 25 159 -10 33 19 87 28 
Tournai ' 29 18 103 21 2!) 11 66 13 
Huy 43 10 120 % 9 )) 31 _)) 

Liège 45 ·l2 ·186 27 1 )) 1 )) 

Hasselt 34 10 96 19 -17 5 54 g 

Arlon . ·19 16 3\l 19 ·10 5 20 5 
Marche ·18 8 32 8 12 5 ·12 (' ,) 

Dinant . 18 6 27 6 11 5 15 ~· ,) 
~ 

N:11n11r. 43 6 108 7 36 3 97 4 
--- --- --- --- --- --- --- 

; 

I.e ltoyaume 604 320 2.108 567 3B;i HD i.022 20:J 

HÉCU"l'l'U L,l'l'.10,\'. 

Écoles primaires : 

A. Communales 

IJ. Adoptées 

C. Privées subsidlèes 

Le Royaume 

1 
l.278 i. JOG 3.894 1.4;,;9 8t2 446 2.15-1- 517 

775 403 2.349 600 496 182 1.393 285 

604 320 2.108 567 335 119 1.022 203 
-- -- -- -- - ---- 
2.657 ! -1.829 8.351 2.626 1.643 747 4.569 1.005 



X V. - Tableau, indiquant la co111710sitio11 du personnel de l'inspection de 
l'e11seigneme11t religieux dans les écoles primaires et dans les écoles nor­ 
males publiques. 

Si111:1tio11 à la date du 31 décembre 1908, 
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XV. - Tableau indiquant la composition du personnel de l'inspection de Lensei 

Situation à Ja date du 
---··-··- -· -- -·-- ------ ~ -- • ~- ---· ---- - .. ,.~---··~ -· .------~ ·- 

FOiSt.TIONS •• OATE "' l'iOllS El' PUNO)IS 
,1u'ils ont exercée, 

"' "' ·'.; ties de la nomlnatlon de la déclaration avant leur .., 
parle C 

INSPECTEURS. mini,lérielle. nomination comme inspecteurs. 
"" ,.., 

clll'f du culte. ;,; .., 
;,; 

A. - laapcctcur,, diocó 

:l 

Wouters, J .-L. . ,20 décembre -1902.I 27 décembre 1902.l Inspecteur diocésain, ancien pro­ 
fesseur au collègeSaint-Romb:1111, 
;1 llalines _ 

2 1 Le chanoine Lemesle, Etl. 

Le chanoine Lnyssen, T,-11.-L 

-i I Le chanoine Dcsiuer, F._ 

5 1 Le chanoine bonoraire Noiil, l 21 décembre 1895. 
F.-J.-Gh .. 

6 1 Le chanoine S111e1s, G. 

ï I L'abbé Senden , J. -B. 

8 1 Le chanoine Lecler , N. 

n I L'abbé Erienne, F. -J •.. 

2 

;j 

û 

ï 

Yalvekeus , 11.-E.-\'.-E. 

Assel hcri-;~ , J . - L. ( 1 i 

Haeym:,kers, V. 12) , 

Doru , A. -J. (3) . 

Ca rrièrc , 1,. -J . . 

Cappuyns , .1.-.1.-V .. 

i3 ao1il ·1902. 

23 décembre 1895. 

20 août 1902. 

10 tlécemhre-1895. 1 31 décembre 1895.I Inspecteur général de l'enseigne­ 
ment libre, à Bruges. 

ltl. 

Id. 

28 décembre 1895.I ld. 

[d. t hl. 

23 décembre 1895.I hl. 

22 février 1897. 1 25 février J89ï. 

16 août 1906. 

U août 1906. 

27 :n-ril 190t.. 

\\'yckmans, .1.-C.-A. (-i). 1 31 juillet HI07. 

29 juillet 1899. 

2!) aoü I i906. 

Id. 

hl. 

29 a nil f!J0 L 

;li juillet 1!)07. 

3 aoùl J8!)!). 

Directeur du collège Saint-Rom­ 
baut, â lia li nes. 

Chanoine titulaire et Inspecteur 
diocésain de l'enseignement libre. 

lnspecteur diocésain des écoles 
libres. 

Professeur au collège épiscopal de 
Saint-Joseph, à Hasselt. 

Inspecteur diocésain des écoles 
libres de la province. 

Doyen de Saint-Martin, à Arlon. 

Inspecteur diocésain. 

B. - 1n,.pecC611r111 

. , 20 tléccmhrc-1902. i 27 déccntbre1902. 1 Professeur de rhètorlque el de 
religion an petit sèmlnaire 
de Hoogstrneten. 

Docteur en philosophie el leures ; 
professeur an pelit sèminalre 
cle tloogstraeten . 

Bachelier en sciences philologiques 
et Iiuèraires ; professeur au col­ 
lège Saim-Hombaui, à ~lalines. 

Candidat en sciences physiques el 
marhèmatiques : professeur de 
mathèmauques et de physique 
au séminaire de Basse-Wavre. 

Candidat en philosophie et lettres; 
ancien professeur à l'Institut 
Saint-Boniface, il Ixelles; des­ 
servant à Thysnes (Nivelles). 

Professeur au petit séminaire 
de Hoogstraetcn. 

Aumônier-adjoint de la garnison 
d'Anvers: ancien professeur de 
rhétorique au collège Notre­ 
Dame, à Boom. 
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qnement reliqieuo: dans les écoles primaires et dans les écoles normales 7mbliques. 

31 décembre 1908. 

HÉSlDENCE 

assignée. 

CIRCONSCRl!'TIONS. 

Dates des actes qui ont déterminé 

les clrconscriptions actuelles. 

"nlnH 1>rlnet1,nui1.. 

)lalincs. 

Itl. 

Bruges. 

Gand. 

Piéton. 

Liège. 

Saint-Trend. 

Arlon. 

Namur. 

dlocé,i11ln11. 

Anvers. 

i\lalines. 

Turnhout . 

Bruxelles. 

Nivelles. 

Louvain. 

Laeken. 

Province d'Anvers 
(3 août 1899). 

Province de Brabant 
(B août 1899). 

Province de Flandre occidentale 
( 12 dècem hre 189!l). 

Province de Flandre orientale 
( 12 décembre 1895). 

Province de Hainaut 
( 12 décembre ,J895). 

Province de Llége 
(12 décembre 1895). 

Province de Limbou1·g 
(12 décembre 1895). 

Province de Luxernhourg 
('12 décembre -1895). 

Province de N:rn1111· 
(12 décembre 1895). 

Ressort diocésain d'Anvers 
(15 juin 1906). 

Ressort diocésain de Malines 
( 15 juin 1906). 

Hessort diocésain de Turnhout 
(15 juin 190G). 

Ressort diocésain de Bruxelles 
( 15 juin 1906). 

Ressort diocésain de Ni relies 
(15 juin -11JOG). 

Hessort dincèsaiu de Louvain 
(Hî juin lll06). 

Ilessor: diocésain de Laeken 
(rn juin ·1!J06). 

(·1) Nommé en remplacement de M. Ic chanoine 
Wouters, inspecteur diocésain principal. 

(2) i'io111111é c11 remplacement ile ~I. Mcrcclis, 
appelè à d'autres fonctions. 

(3) Nommé en remplacement de M. Ic chanoine 
Leruesle, inspecteur diocésain principal. 

(4) No111111é en re111placc111c111 de M. l10111111c11s, 
admis it la pcnsion . 
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-- ··- .- .. - ~.- ·-· --- ., 

FONCTIONS 

. ., ____ ·- --- - - - 
•• DATE ,c 

NOMS Er PRÉNO)IS 
qu'ils ont exercées 

Q 

"' 0 
de Ja nomination de la déclaration 

·c. des 
avant leur "' par le 0 

INSPECTEURS. ministérielle. nomination comme lnspeeteurs, 
0: . ' 

chef du culte . )l;ë .:, 
1 

;,:; 

B. - 1 n11pee&eur11 

8 

lO 

H 

12 

13 

15 

16 

17 

·18 

19 

20 

21 

22 

23 

25 

Dlcrlck, A .J. (1). 

l.escouhter , D. -P. (2) 

Vervaeke, Aloïs 

Van Goethem, .J •• 

Vlerick, .1. 

Van Brltson, C. 

Raoult, .I.-B.-L.-,1. .. 

llaustrate , L .. 

Dcscamps, Ch. (3) 

Dupont, li. -J. (J). 

Evrard, L. 

Vonckcn, G. 

J cangeue, Il. 

Vleugels, J. -.1. 

Pierson , L. -L. -A. 

'\-ïllot, E.-J.-B. (5). 

Alardo, J.-B. 

Philippe, C.-G.-IL 

28 juillet 1908. 

27 juillet 1907. 

28 juillet 1908 . 

. 13 juillet 1899. 

Id. 

16 juin 1908. 

22 août 1S!J9. 

3i'juillct 1908. 1 Professeur au collège de Menin. 

31 juillet 1907. 1 Abbé à Moorslede. 

31 juillet 1908. 1 Inspecteur décanal de l'enseigne­ 
ment primaire libre dans le 
doyenné de Popertngue , 

3 août 1899. 1 Ancien inspecteur décanat de l'en­ 
seignement libre dans le doyenné 
d'Eecloo. 

23 décembre1895.I 31 décembrei895.I Directeur du couvent des Sœurs, 
à Deftinge, inspecteur décanal 
pour le doyenné de Grammont. 

24 octobre -1901. 1 25 octobre 1901. 1 Professeur à l'école normale agréée 
d'instituteurs, à Saint-Nicolas. 

21 décemlH"e1895.I 31 décernbre-1895.I Inspecteur - adjoint des écoles 
liures. 

ld. 

19 juin 1908. 

3 septembre 1908.' l 11septembrel908. 

Professeur de pédagogie à l'école 
normale agréée de Bonne-Espé­ 
rance. 

Professeur de pédagogie à l'école 
normale agréée de Bonne-Espé­ 
rance. 

28 décembre 1895. 1 31 décembre 1895.I Professeur de religion à l'école 
normale de l'Etat, il Huy. 

24 aout 1899. 

2lseptembre1900.I 22septembre1900.I Desservant de l'église succursale 
de Cahoues, ancien professeur à 
l'école normale agréée de Saint­ 
B.och (Ferrières}. 

28 décembre 1895.131 décembre1895. I Desservant de l'église succursale 
de llerck-Saint-Lambert (Li111- 
bourg). 

23décembre1895.I Id. Inspecteur diocésain libre du Lu­ 
xembourg. 

Professeur de rhétorique au col­ 
lège épiscopal de Vinon. 

23 décembre1895. l 31 décembre 1895.1 Professeur à l'institut Saint-Louis, 
à Namur. 

6 avril -1906. 1 20 avril -1906. 

Professeur à l'école normale de 
Salnt-Trond . 

8 décembre 1900. 111 déccmbre Iûûû.l Professeur au séminaire de Bas­ 
togne. 
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I\ÉSIDENCE 

assignée. 

CIRCONSCRIPJIONS. 

Dates des actes ,1ui 01,t déterminé 

les t:ircon,criptioos actuelles. 

Thourout . 

Iseghem, 

Poperinghe , 1 Hcssoa·t diocésain d'Ypres 
(i.5 juin 1.906). 

Gand. 1 ltessort diocésain de Gand 
(3 ao1ll f899). 

Alost. 1 llcssorl diocésain d'Alos1 
(3 :IOIÎl 1899). 

~lont-Saint-Amand. 1 Ressort diocésain de Salnt-Nicolas 
(li :iolll -1899). 

Saint-Ghislain. 1 Hessorl diocésain de Mons 
( 18 aolil -1899). 

Ellezelles. 1 Ressort diocésain de Tournai 
(18 aollt 1899). 

Houdeng-Aimeries. 

Thuin. 

Uége. 

Iù. 

\' erviers , 

Ilassclt , 

Neufchâteau. 

~!arche. 

lrinnnt. 

Walcourt. 

Itessort diocésain de Bruges 
(15julu 1906). 

Hessort diocésain de Courtrai 
(-t5juin Hl06). 

Ressort diocésain de Binche 
(18aoùt 1899). 

Ressort diocésain de Charleroy 
( 18 août 1899). 

Itessort diocésain de Huy 
(2! août ·1899). 

Resson diocésain de Liège 
(2-i :101H ·1899). 

Ressort diocésain de Verviers 
(~U aotlH899). 

Itessort d'inspection principale de Ilas­ 
sen (·12 décembre 1895). 

Hessort d'lnspeetlon principale d'Arlon 
(12 dècemhre 1895.) 

Bcssorl d'inspection principale de 
Marche (i.2 décembre 1895). 

Ressort d'inspection principale de Di­ 
nant (-12 décembre -1895). 

Ressort d'Inspection principale de Na­ 
mur (·l2 décembre 1895). 

( 1) Nommé en remplacement de M. Goethals, 
appelè à d'autres fonctions. 

(2} Nommé en remplacement de M. Bacs, 
décédé. 

(3) Nommé en remplacement de M. l'abbé 
Orlon, admis à la pension. 

(4) Nommé en remplacement de M. Wallc­ 
macq , démissionnaire. 

(5) Nommé en remplacement de M. Michel, 
dèmlsslonnalrc. 
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XVI. - Re/e,;é des visites d'écoles el de clusse.~ primaires communales, adoptées 

les années 

Nombre dt~ V.COliKS primaires que les inspecteurs ont visitées. 
Di:SIGNATJON 

des CO~lMlJSAl,ES. ADOfTtl!S. PllIV.ÉESSUBSIDlÉES. 
ressorts d'lospPclion 

diocésaine prtnclpah-. .,/nt1ée& ;Innées .J1111ée, 
l!IOI; 1 190ï 

1 
1008 1906 

1 
l90ï 

1 
1008 tOOù 1 H).,7 

1 
1008 

1 1 1 

. 
Aunirs .....•.•.. 8-> GO ,,8 46 ,·- ··~ I'' :?9 ~-i- . . .,, ;)_ ,) 

&l:llines . ........... :il :;o 60 ':?5 :52 36 4i 62 o, 

Bruges. ................ ~2 t-4 ::'!O ss 60 58 58 ;i5 3d 

Gand ...•.... • . , • {.I 8 G .t;.i 42 50 Ill 10 18 

Piéton ............ 9; 10:; 118 16 18 ~H ss 89 8(1 

Liége ..•......... :!:?I 21., 212 H 18 u 40 ;>0 üi 

Saint- îroml . . . . . . . . , Ili 13, l3î -;1 01 !JO '2 15 10 

Arlon ............ 115 130 1->- 16 u ,,- 20 20 q- _, _,> -i> 

Xamur .. ............ !)î 10:; s:; J5 34 22 43 .u 32 

---- --- --- ---· --- --- 

Tola1,.x •.. 112:? s·,; 11:!3 35~ 336 348 3li 3i0 340 



( 67) 

et privées subsidiées faites pa1· les inspecteurs diocésains principau» pendant 

1906, i907, 1908. 

Nomlirc de Cl,ASS•:s de.~ frolcs primaim 1111e les in~pttle11rs 0111 ,-i~iltrs. 

C:OABIUN.ALES. 1 .AOOPTt:F,S. rn1vfa:5 SllBSIO!};r.;:. 
OOSER l'A1"lONS. 

.,b111ée11 ✓tnn/,es .1ltmi:es 
1!)00 

1 
l!IOï 

1 
l!JOS !!JOG 

1 

l!)Dï 
1 

1!108 mec ! 1!10, ! t· 08 

:rn 183 181 18ï 1s, 1 ;!} -l!l !)!) I IG 

1:58 1.,, ,.rn 03 Oil nr. ::?10 1 211 21:; 

no 78 lH 210 l:iO \Cl:) -() 61} ns ,_ 

lt; 1ï I':! IDï Hlfl :!Ill IJ!) fl'l !H ' - 

3;j(I 3li!J 38;'.; .jij 53 ïO esu :;10 27-l 

ü21) :;o., 58:5 :11.i ,fö 51 l;m 21 ! 10,(. 

143 lïl 1ï5 12:'i 109 103 ;5 2!.l 21; 

112 1;,~ t;';ï 2.:i Q- :!8 H 611 -18 -·> 

IGl 18ï 15,l 38 :il 51 IOî 10-i l(l;i 

·---- --- --- -- ---- --- --- 

I .OHà 1.001 1. Stll !lit; 0:!7 0::?8 l .O~,; 1. li-2 1.1~5 

- 

s 
t 
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XVII. - Releré des visites d'écoles el de classes primaires communales, adoptées 

les amiées 

. , -· . - .. - .... . - ~ - . .. - . - - ... -- - . ------ .. ···- ----·-· ---, .. - ,-----·-·· ----··•·· .. --------- -- . --- -- . .. ·- . 

nts1GNATIO~ 
Nombrn des RCOUS primaires <111e lts impeclto~ ooi visitéts. 

des CO!!MUNALF.S. .ADOPT.Él-:S. l'RIVY.MS SUB51DIÉES- 
ressorts d'Inspeetfon 

1liocésalne prtnclpale . An11én dunées A1111ées 

1!)06 
1 

1907 
1 

1008 1006 1 HlOï 1 1008 1006 
1 

1907 
1 

1008 
1 1 

1 
An\'ers . 169 C)-- 23-i 162 178 rn:; i:! ;7 i6 _i);J 

MalinPs . 4i6 550 36J !Uts ISO 13;; 1:51 1 lï,l 206 

Brugrs . 105 iOO 234 ~Hi 2W 30ï 151 1-lï ns 

Gautl 283 275 241) 168 206 2:;, 1 li tOï 10.{ 

Piéton • . 86:! 5ï+ 519 83 ;j8 ,IB 2,fö 187 162 

Liégé :;22 5.,2 486 9,- C)'' 31 11.,2 108 111 -·> _,, 

Saint-Tronc! .jij :m 38 U7 108 110 , .. 2l 25 . , 

Arlon 335 30-i 371 70 ï;; ï2 03 o;; Ill 

Namur. ,föj .t74 409 01 ïi1 -C) 65 û;_j 54 ,. 

--- --- --- --- ·--- -- 

Totaux. 3 335 3.':!GO 3.031- l .072 1 162 1.~04 9-1-1 \l;H !Jï.l 

I 



( 69) 

et privées subsidiées faîtes par les inspecteurs diocésains, pendant 

l906: 1907, 1908. 

-·--·-··-·-·-----·- ··- ·------ ······· .. - --·--- . . - -· ------------------- .. -- .. 

Nombre de Clu\SSF.S des écoles primaires que les inspeclcnrs ont visitées . 
.. 

COllDIUNALES. ADOP'l'ÉES, PJllVJ,:ES SU.BSIDlÉ"S. 
ORSE Il V AT/ UNS . 

Années .d1111écs Án11fC3 

1!)()6 1907 
1 

mos 1006 
1 

11)07 
1 

190~ 1906 1 
l!lOï 

1 
1908 

1 1 

.1:iO -i63 fö\) 486 000 610 284 315 soo N.B. - Les Inspecteurs ecclé- 
siastiques ont visité, en outre, 
des ecoles d'applica lion pro- 
prem-nt tl iles annexées aux 
instituts normaux cl des écoles 

1.006 1.216 1.J;jj :fö5 578 3ï(J 418 611> 000 reseorttssant au Ministfre de la 
justice. 

.mi 48,> 017 ï18 745 !)62 Hf. 462 546 

\l:!I 88ï 8-f.2 883 O!lï 8'>" 390 -116 ;;,2 _.) 
1 

1 (J il 1.U8 I.IH 158 t IO iOO 1187 520 ,i66 

1.:WI 1.':286 t.'W3 61 52 ï3 531- 339 sue 

b3 52 G-1 ~20 206 207 30 6~ 64 

-l:50 ,l'},j. .\.:18 1 (),i 110 tOl:l 06 !l5 !12 

~ï~";j 563 49;; 131 108 112 110 116 IH 

·- ------- ---- ---- --- --- --- --- --. 

(L8-:!ï , 6,;j:!.\. 0 808 :ï ciu 3,28~ 3 3'0 2. 71 i 2 o:rn 3.00U 

! 
1 i 
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XVIII. - Re/et;é des visites d'trQles et de classes 9ardiennes communales, aqoptées 

les années 

- .. ,··•·•-c---- ••- ------·----·-· ·-·•• -- ~--- ·--~ ..• - --· - 

1 DÉSIGNA TJON 
Nombre des f:COIJES gardiennes que les inspecteurs on·t visitées. 

iles CO:MMUNAu;s. ADOPTÉES. PRIVÉES SUBSIOIÉ1';s, 

ressorts il'lns11cction 

diocésaine principale. A1111i-es Années A1111ées 

1!)1)6 
1 

lUOï 
1 

1908 1!)08 
1 

moï 
1 

1!JOB 1906 
1 

190i 
1 

1!)08 

Anvtrs . 1 ;j 2 2 15 li 14 54 10 20 

M:11incs. 1 2 2 8 5 4 31 20 17 

Broi;~s . . 2 3 5 (;j H 10 n fä 14 

Gand . 1 2 2 30 33 :B 28 2!) 28 

P-élon . 3t ,1-8 58 ù 13 iï 53 52 ;j2 

L'<-u,i ,i 10 li 1 5 5 ]!) .fO 32 

Saint-Trund :! 1 :! 16 l6 21 6 li 2 

.A.rlon Î li ï 5 !) 8 7 3 8 

Namur . 1i 20 21 2:S 27 10 3:l 26 30 

--- ·-----·- --- ~--- --- --- --- 

Tol;HJX llö 103 114- l:H l3i 1:!2 25:! 2115 203 



( 71 ) 

ri priv~es iubsidiées, faites par le& inspeeteur« diocés"fos prineipau«, pendant 

H>06, j907, mos. 

-- -· •· - . --·- . .. - ----·-·-- ·-· -- --·--~. --- . -- -··· --- ------•··•· ·---- --..--- -- .. ~ ~--- - 

Nombre de Cl,ASSES des &oir~ ganli~unes qne IH inJptcltors ont risitm. 

COMMUNALES. ADOPTi&S. l'RIV.HI<:$ SUB:SlDJta:S 
OBSERl'ATIONS. 

,-hinées Années Am,ées 
lfll)t; 

1 
t90ï 1 1908 Ul06 ' 190i 1 191,/i IOOfl 1 190; 1 19011 ' ' ! / 1 1 1 1 

u 
1 

., :; ~8 ;;;; 2!1 ü;; :?Il :; l N. O. - Lea inspecteur! ecelé- 
siastiques ont visité, en outre, 
des écoles u'applleatmn pro- 
prement dites annexées aux 
instituts normaux et ues écoles 

:! 3 3 16 I:? Ill ,itl .u 38 ressnrtisennt au &llnisl~re de la 
justice. 

:? ~ 3 h\ H t! " 18 li 

1 ~ :? 111 Sï flï ;3 O:? ,, 

~I 60 80 10 20 2a ïä 8:? ;; 

., :?li 18 1 Î 5 31 5~ ;;o 

., 1 :! 10 :!:! :?i 5 H 2 

I•• !) Ill ;j Il 0 10 ;; 10 

:!;j :!ü ~Î :!., 20 ':!O 31 30 ;H 

--- --- ---- 

139 113 1,i0 ':HO ~3i :W; ;5tH :331 -~ .. t)_;) 

l l 
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XIX. - Relevé des visites d',:col,·s et de classes 9a1·die1me1 communales, adoptées l'i 

- -- - -- --· . -·-· - -- -- ' .. ····- - 

Nombrt des ICOU:S gardiennes qne les inspedturs onl visilies. 
DÉSIGNATION 

lies COAUW~ ALES. ADOPTÉE$. PkJV.BES SUBSIDIÉES, 

ressorts d'Jnspecllon 

diocésaine principale. ,ltmée• Jn11ie• .Jnnée1 

Hl06 
1 

HIO, ! Ul08 l006 i 190ï 
1 

1!)08 1906 
1 

100; 
1 

I008 

1 
1 

Anvers . . . 13 17 IK 58 58 60 os 101 0-l 

Malines. -'8 51 
1 

;;; St 48 5! ,-'> 161 182 .,_ 

Bruges . 3 15 li ï8 80 llli tot 1ï6 :!36 

Gand i2 [;t 63 l"- 139 118 16~ 163 us _, 

Piéton . öOï 203 100 .is .,o 55 Q•f lïï 
158 1 . _.,_ 

Liège 64 53 30 10 ï 0 81 H 61 

Saint- Trond 2 '2 2 ::? 2 2 -H 30 51 

Arlon 36 3-i 36 16 25 ,,- d5 65 66 _, 

Namur . 72 ïö 66 56 !i3 48 ï2 ï1 61 

--- --- --- --- --- --- 

Totaux. 617 -iïO -l88 .is:; ,fö2 .ms 1.050 1.017 l .ll3i 
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pricéee subeidiées.Iaiies pm· lestnspecteurs diocésains pendant les années 1906, l 90ï ,-1908. 

- - ·----------- ---- -- ---------····--- -· - ----- ---- - ---·-- -- ---- . ------ ~-- --·- - ·- . 

Nombre de CUSSES des écoles gardiennes riuc les inspecteurs ont visitées. 

COMMUNALES. 1 ADOPTÉES. PlllVf:ES SUBSIDIÉES. 
1 OIJSE/tVA 'J'/ONS. 

Années Années Am1ées 
1906 1 190i 

1 
l!l08 1906 

1 
190ï 

1 
1()08 ioee 

1 
190ï l 1!'108 

1 1 

24 51 50 IH 112 IH 101 1~6 171 

~ 

s•· 86 11;:i 47 71 8i> 108 252 28~ ;) 

' 

.j. 37 -iO 113 l:!O 185 277 :!36 338 

109 10:! ·I '15 266 307 2-t:i ;';:!0 35;:; 306 

31H 2'"'> 236 51 47 -i2 203 236 206 _,_ 

s, 45 515 l4 7 0 IOG 83 8:? 

4 4 4 3 3 3 ,i;j 40 -~ i 

zt 30 38 •)- 2:5 28 67 68 68 _, 

72 78 Oï 6-1 56 ;i3 81 80 63 

--- ---- --- -- ---- --- --- --- --- 

8-13 601 7:iO 6,!) 718 7,:";! t .40-i t.40-1 t .:i05 
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XVIII. - Conseil de perfectionnement de l'instruction primaire. Liste : 
a) des manuel» elassique« pour l'enseignement dans les écoles primaires, 
les sections préparatoires des écoles moyennes, les écoles d'adultes et les 
écoles normales; b) des liores destinés aux bibliothèque.~ et aux distributions 
des prix ; c) des ouv1·ages destinés aux bibliothèques des éc()les normales 
et aux bibliofhèques des conférences cantonales; d) des moyens matériels 
d'enseignement. 

il1mée8 UNH., 1907 et l!JOS. 

I. -- Manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles primaires, 
les sections préparatoires des écoles moyennes et les écoles d'adultes. 

l. - Aanbevolen schoolboeken voor het onderwijs in de lagere scholen en de 
voorbereidende afdeelingen der middelbare scholen en in de scholen voor 
volwassenen. 

1. R. SoumiIJion. - ·JOO causeries servant de transition entre Ja lecture élé­ 
mentaire et la lecture courante. - Prix : 5ö centimes. - Bruxelles, Willems­ 
Van den Borre. 
2. G. Senden et René Adriaenscn. - La lecture française à l'école élémen­ 

taire flamande, à l'usage de l'enseignement primaire et des sections préparatoires 
des écoles moyennes. Premier livret. i90ö. - Prix: Mi centimes; Deuxième 
livret. ·1906. - Prix : 60 centimes. - Turnhout, Wagemans; Bruxelles, 
.J. Lebègue et Cie; Lierre, J. Van ln. 
5. C. Savelberg. - Vade-mecum de la vie pratique ou la ménagère en ville 

el à la campagne, suivi de l'hygiène préventive el curative. ~0 édition. - Prix : 
f fr. f>O c. - Bruxelles, J. Lebègue et 011• (Pour les classes ménagères.] 
lt,. W. Brölsch. - Naturgemässer Lehrgang im Unterricht der deutschen 

Spraehe für Anfänger in allen Schulen. 1. Teil, 0,50; II. Teil, 0:~0; Ill. Teil, 
0.70. - Verviers, Albert Hermann. 

~. G. Sen den en René Adriaensen. La lecture française à l'école élémentaire 
flamande, à l'usage de l'enseignement primaire et des sections préparatoires des 
écoles moyennes. - Troisième livret. - l ~J06. - Prix : t franc. - Turn­ 
hout, Ch. W agemans , Bruxelles, J. Lebègue el C'"; Lierre, J. Van ln. 
6. Maurice Maréchal. - Histoire nationale à l'usage du degré supérieur des 

écoles primaires el des sections préparatoires des écoles moyennes. - Prix : 
1 franc. - Namur. - Pieard-Balon. 
7. Bille. - Chrestomathie française. -- ! ,e partie à l'usage de Ia classe 

supérieure des écoles primaires, des écoles moyennes et des classes inférieures 
des athénées cl collèges, 2c édition, - Prix : 1 fr. 25 c. -· Bruxelles, 
.J. Lebègue et cc. (Adopté exclusivement pour le 4° degré de l'école prirnaire.) 
8. H. van Kalken. - Een bloemtuil.- Verzameling van dicht- en prozastuk­ 

ken, 5° uitgave. - Prijs: 2 frank. - Brussel, J. Lebègue en C1e, 

û. H. van Kalken. - Leesboek ten gebruike der leerlingen die het Vlaarnsch 
als tweede taal aanleercn, Jl[e deel. - Brussel, A. Castaigne. 

10 .• J.~D. Vils. - Kleine Nederlandsche spraakleer ten gebruike van de lagere 
scholen en de voorbereidende klassen der middelbare scholen, 5e druk. - Prijs : 
60 cenlimcn. - Lier) ,J. Van In en cie. 
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H. J.-D. Vils. - Oefeningen op de kleine Ncderlandsche spraakleer ten 
gebruike van de lagere scholen en de voorbereidende klassen der middelbare 
scholen. :5ie druk. - Prijs; 60 centlmen. - Lier, .J. Van ln en C1e. 

12. K. Van Acker~ zoon. - Overzicht der Staatsinstellingen van België. - 
Ilitgave van het (< Van de Ven-Herremans-Fonds .,, n° 4. - i 006. - Prijs : 
2 frank. - Gent: A. Silîer. ( Adopté à l'usage exclusif des écoles d'adultes.) 
i5. S. Karppe und A. Martin. - Bilder- und Lesebuch für die Quinta. - 

Prix: 2 francs - Paris, A. Picard el Kaan. 
14. S. Karppe und A. Martin. - Bilder- und Lesebuch für die Sexta. - 

Prix : 2 francs. - Paris, A. Picard et Kaan. 
·HL A. Huberland et A. Blornart. -- Lectures en cours concentriques servant 

de base à l'enseignement des notions grammatieales, aux exercices de langue et 
de rédaction à l'usage des écoles primaires, des sections préparatoires, des écoles 
moyennes et des écoles d'application annexées aux cours normaux. - HJ06. - 
Degré supérieur, tre partie. Prix: 7ä centimes. 2c partie. Prix : 75 centimes. - 
Braine-Je-Comte, veuve Eloy. 

-16. L. Alexandre. - Allas-manuel de géographie i\ l'usage des écoles pri­ 
maires et des sections préparatoires des écoles moyennes ( degré moyen). Pro­ 
vinces de : Hainaut, Liége, Luxembourg el Namur. - Prix : par exemplaire, 
75 centimes. - Liégé, H. Dessain. 

17. P. Mercier und G. Mathieu. - Neue Fibel Iür den ersten Schreib-Lese­ 
Unlcrricht. Erstcr Teil, 1905. - Prijs: 20 centimes. - Zweitcr Teil, 1906. - 
Preis : 40 centimes. - Lüuich , H. Dessain. 
!8. Godefroid Kurth. - Sommaire d'histoire de Belgique à l'usage des écoles 

primaires. - Prix : 50 centimes. - Namur, Lambert De Roisin. 
j 9. Godfried Kurth. - Kort begrijp der geschiedenis van België ten gebruike 

der lagere scholen, vertaald door J. de Smedt. - Prijs : 50 een timen. - Roes­ 
selaere, Julius De Meester. 

20. L. Alexandre. - Atlas-manuel de géographie à l'usage du degré supé­ 
rieur des écoles primaires et des sections préparatoires des écoles moyennes. - 
Prix: j fr. 2~ c. - Liégc, H. Dessain. 
i 1. L. Alexandre. - Allas-manuel de géographie à l'usage des écoles pri­ 

maires cl des sections préparatoires des écoles moyennes ( degré moyen). - Pro­ 
vincc de Brabant. - Prix 7~ centimes. - Liégé, H. Dessain. 
22. Mej. Maria Ducaju. - Bloemen en vruchten. Dicht- en Prozastukkcn. 

te uitgave, 4° duizendtal. - Prijs: 1 fr. 2i>. - Brussel, J. Lebèguc en C10
• 

23. Mirguet cl Ch. Pergameni. - Leçons élémentaires d'histoire de Belgique 
ù l'usage des élèves du 56 degré primaire et des classes d'adultes. - 1 !J08. - 
Prix : 7o centimes. - Bruxelles, .J. Lehègue et C1c. 

24. E. Lauvrière el A. Ponge. - The illustrated Reader for the fifth (Ülh) 
form. - Prix : 2 francs. - Paris, Picard et Kaan. 

'2~. E. Lauvrière d A. Ponge. - The illustratcd Reader for the sixth (Iith) 
form. - Prix : 2 francs. - Paris, Picard et Kaan. 
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ll. - Manuels classiques pour l'enseignement dans les écoles normales. 

ll. - Aanbevolen schoolboeken voor het onderwijs in de normaalscholen. 

L C. Ansotte et E. Défrise. - Cours pratique de commerce et de tenue des 
livres; rédigé conformément au programme des écoles normales, 2° édition. 1906. 
- Prix : 2 francs. - Dour, A. Yaubert. 

2. La Fontaine. - Fables et poésies diverses, édition annotée par Jules Ber­ 
thet. - Prix : 5 fr. 50 c. - Paris: Picard et Kaan. 
5. C. Savelberg. - Vade-mecum de la vie pratique ou laménagère en ville 

et à la campagne, suivi de l'hygiène préventive et curative. t)e édition. - Prix : 
f fr. 50 c. - Bruxcllesv J. Lebègue Cl ci~. 
li. L. Monforl1 .J. Croiselet et J. Herrnaunc. - Cours normal du travail 

manuel. - Ouvrage destiné aux élèves des écoles normales, aux professeurs 
de travail manuel cl de dessin: aux instituteurs et institutrices pour la préparation 
de leur outillage didactique. - -f 906. - Manuel et atlas. - Prix: 5 fr. 7~ c. 
- Namur, ,vesmael-Charlicr. 
5. J.-F .. Jacobs. - Nouveau manuel des jardins d'enfants suivant la méthode 

de Frédéric Frœhel, nouvelle édition. - '1906. - Prix : ö francs. - Namur, 
\V esmael-Charlier. 
6. ll. Van Kalken. - Een bloemtuil. - Verzameling van dicht- en proza­ 

stukken, /_1.0 uitgave. - Prijs : 2 frank. - Brussel, J. l.ebègue en C1e. 

7. S. Karppe und A . .Martin. - Bilder- und Lesebuch für die sekunda, 
(B und D). - Prix: 2 fr. 50 c. - Paris, A. Picard et Kaan. 
8. .J. Sosset. - Manuel d'histoire de Belgique à l'usage des écoles normales 

et des instituteurs. - Nouvelle édition, simplifiée, complétée el illustrée de 
nombreuses cartes et gravures. - ·1907. - Prix : 5 fr. öO c. - Bruxelles, 
A. Castaigne. 
9. V. Deprez. - Éléments de grammaire française à l'usage de l'enseigne­ 

ment moyen et de l'enseignement normal. - 1906. - Prix : -f fr. n; c. - 
llèves, François Paulus. 

·IO. S. Oc Gast, Iz. en J.-.1. Ten Have. - Hemel en Aarde. - Leerboek der 
wis- en natuurkundige aardrijkskunde. Vooral ten dienste van hen, die voor de 
hoofdaetc studeeren. - Vierde druk. -· i903. - Prijs: f fr. 715 c. - 's Gra­ 
venhage, Joh. Ykema. 
if. N. Hermann. -· Unserc Multersprache. - Erste Sture. Preis : 60 cen­ 

times. - Zweitc Stufe. Preis : 90 centimes. - Verviers, A. Hermann. 
i2. K-L. Lcpointe. - Paul in Deutschland, (Erlcbnisse cinés jungen Fran­ 

zoscn. (Lcsebuch Iür (Juarla(4a) und Tertia (5a) Prima(-i a) B und D(Il=Spracbc.) 
- Prix : 3 francs. - Paris, Picard cl Kaan. 

15. C. Ansollc et. :\. Dcfrise. - Cours pratique de commerce et de tenue des 
livres rédigé conformément aux programmes des écoles normales, 3c édition, 
revue cl corrigée, IU08. - Prix ; 2 francs. - Dour, A. VaubcrL. 

14. Brauts en O. Van Ilauwacrt. - Dicht en proza. - Ncdcrlandsch Lees­ 
hoek voor Lager normaalonderwijs, middelbare scholen en athenea. - Prijs : 
2 frank. - Gent, ,J. Vanderpoorlcn. 

15. \V. Brölsch. - Lectures allemandes. - Beispicle zur Sprachlehrc und 
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Stoff znr mündliehen und schriûlichen Anwendung der dcutschcn Sprache in 
den un lem und miulcrcn Klassen höhercr Seh uien, V. -- Ilnveräuderte AufJagc 
nach der ncuen Ilechtsehreibung. - Prix : 1 fr. tso. - Brüssel, J. Lebègue 
und C1". 

·16. Dr Huon. - Notions d'hygiène à l'usage des écoles normales, 4"' édition. 
- Prix: 2 fr. öO. - .\Ions, l\farin-Noernct. 

-l ï. H. Sterckx. - Cours de chimie à l'usage des élèves-instituteurs. - "te édi- 
tion. - Hl07. - Prix : cartonné, '2 francs. - Hruxelles. A. Castaigne. 
i8. E. Allegaert en B. Abcelc. - Nedcrlandsche Spraakkunst ten dienste Yan 

onderwijzers en onderwijzeressen. normaal en middelbaar onderwijs. - HJ07. 
Prijs : 2 fr. 80 e. - Thicncn (Tirlemont}, \Ve L. Verheyen. 

HL Edg. La1111oye. - English Class Book for beginners: à l'usage des écoles 
moyennes, des classes inférieures des athénées et collèges et des écoles nor­ 
males. - 1907. - Prix : 3 francs. - Gand, J. Vanderpoorlcn. 
20. E. Lauvrière et A. Ponge. - The illustrated Reader fot the St coud 

(2nd
) form (Band D;, 2nd Ianguage. - Prix : 2 fr. ~Oc. - Paris, Picard cl Kaau. 
2·1. E. Lauvrière. - English Grammar for the middle and upper forrns. - 

Prix : 2 francs. - Paris, Picard cl Kaan. 

III. - Livres destinés aux distributions des prix, aux bibliothèques 
des écoles primaires et aux bibliothèques des écoles d'adultes. 

Ill. - Boeken bestemd voor de prijsuitdeelingen, de bibliotheken 
der lagere scholen en de bibliotheken der scholen voor volwassenen. 

A. - DrsTRlJIUTIONS DRS PRIX. 

A. - PRIJSUITDERLINGRN. 

Livres en langue française. 

1. Albert Desvolenès. - Les mémoires d'une petite fille. - Prix : cartonné, 
! fr. 50 c. - Paris, Lecènc et cie. 
2. Marie de Bosguérard. - Petite fortune cl grand eœur. - Prix: cartonné, 

1 fr. ?-,0 c. - Paris) Lecène el C'". 
5. Mm0 0. Gèvin-Cussul. - La quenouille enchantée. - Prix : 40 centimes. 

-- Paris, Lecène et cc. 
,1, .. Charles Dickens. - Le grillon du foyer. - Prix : 40 centimes. - Paris, 

Lccène CL C". 
~- Hélène Ossary. - Yvonne et }laricllc. - Prix : 40 centimes. - Paris, 

l.ecène el 0°~ 
ü. G. de Chaumont. - Trois ans dans les Pampas d'Amérique. - Prix : 

öO centimes. - Paris; Lecène el C'" . 
7. Henri Conscience. - Ce que peul souffrir une mère. - Prix : broché, 

2;'> centimes. ~- Tournai, Castcrrnnn. 
8. V. Notlrcl. - Les suites d'une désobéissance. - Prix : broché, 2~ een­ 

. centimes. - Tournai? Casterman. 
9. Id. - Joies d'une bonne action. - Prix : f>O centimes. - Tournai, 

Cnsterrnnn. 
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10. J. Gourdault. - Le lièvre cl Ic hérisson. - Prix : ot> centimes. -Paris, 
Combet cl ce. 

i 1. A. Gayraud. - i\Iousko. - Le petit Samouraï. - Prix : 1 fr. 2~ c. - 
Paris, Combet et cie. 
i2. Emile Pech. - Chasseur malgré lui. - Prix : 7e-J centimes. - Paris, 

Combet et C1
''. 

-L5. Antoine Alhix. - Jean Toul-Petit à la campagne. - Prix : 1 fr. 25 c. - 
Paris, Combet cl C10• 

14. René Boisroger. - Vic et aventures de Don Quichotte de la Manche. - 
Prix : 70 centimes. - Paris, Combet et C1°. 

m. Gayault. - Le petit curieux. - Prix : 7ä centimes. -- Paris, Combet 
cl C1e. 

J 6. ****. -- Volumes cl albums pour les cc Toul petits » : 

La partie de cache-cache. - Prix : broché, 20 centimes; cartonné : 
3~ een limes. - Paris, Combet el C1c. 

YvcLLc la Gourmande. - Prix : broché, 20 centimes; cartonné, 3ä cen­ 
times. - Paris, Combet et C10• 

Comment on travaille. - Prix: broché, 20 centimes; cartonné, 3;$ cen­ 
times. - Paris, Combet et cie. 

Les métiers qui nous tiennent propres. - Prix : broché, 20 centimes; 
cartonné, 5~ centimes. - Paris, Combet et c1c. 

Bêles et gens. - Prix : broché, 20 centimes; cartonné, 5ä centimes. - 
Paris, Combet cl C1°. 

Les plantes qui nous habillent. - Prix : broché, 20 centimes; cartonné, 
5t> centimes. - Paris, Combet cl cie. 
Plantes qui nourrissent les bêtes. - Prix : broché, 20 centimes; car­ 

tonné, 5~ centimes. - Paris, Combet et C10
• 

Nos défenseurs. - Prix : broché, 20 centimes; cartonné, 5;j een limes. 
- Paris, Combet et C1c. 

·l 7. Emile Pech. - Le sabot de Simonne. - Prix : 70 een limes. - Paris'. 
Combet et cc. 

18. Gourdault. - La dent de mon oncle. - Prix : 2f> centimes. - Paris, 
Combet el (1•. 

19. Mgr Le Roy. -- D'Aden ù Zanzibar. - Un coin de l'Arabie heureuse. - 
Le long des côtes. - 1899. - Prix : 2 fr. ;$0 c. - Tours, Mamc cl fils. 
20. Les PP. Baur cl Le lloy. -· A travers Ic Zauguebar. - Voyages dans 

J'Ondoé, l'Ouzlgoua, l'Ouknéré, l'Oukamé el l'Ousagara. - 1899. - Prix : 
2 fr. 50 c. - Tours, Marne cl fils. 
21. Victor Fournel. - A travers l'Espagne et l'Italie. - 1900. - Prix : 

broché, 2 fr. !>O. - Tours, Marne et fils. 
22. Méhier de Mathieusicult. - L'idée de maître Hermanus. - Prix : ö0 cen­ 

times. - Tours, .Marne et fils. 
25. Stéphane. - La jeune artiste en fleurs. - i 900. - Prix : ~O een limes. 
- Tours, Marne cl fils. 

~4. Pierre Duchâtcau. - Une vie d'artiste. - Prix : ~O centimes. - Tours, 
Marne et fils. 
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2:"i. Mme Jeanne Rotrou. - Le pensionnat des abeilles. - Prix : broché, 
1 franc. - Limoges, Ardent el C1

•. 

26. ~. -~ OEuvres choisies du chanoine Christophe von Schmid, F\ 2c, 
5c cl 411 séries. - Prix : chaque série, 1 franc. - Tours. Marne et fils. 

2i. - Karl )1 ay. - Une visite au pays du diable. - Souvenirs de voyage. 
Traduit par J. de Bochay. - i89~. - Prix: broché, 2 fr. äU c. - Tours, 
Marne el fils. 

~8. Marguerite Lena y. - La Roche-Yvoire, suivi de Sans-Bercail. - Prix : 
2 fr. t>O c. - Tours, l\Iame et fils. 

29. A. Brocca. - Perles noires. - Prix: 1 fr. 21>. - Paris, Vuibert el Nony. 
50. C. Savelbcrg. - Vade-mecum de la vie pratique ou la ménagère en ville 

et à la campagne, suivi de l'hygiène préventive et curative. - ä• édition. - 
Prix: 1 fr. :'.)Û. - Bruxelles, J. Lebègue et C1•. 

51. Guigne. - Les aérostats. - Prix : 9!'.S centimes. - Paris, Charavay el C1
•. 

52 A. Dernier. - Petites histoires vécues racontées à _Ia jeunesse. --,- Prix : 
i franc. - Gand, Van Goclhern. 

55. Louis Veuillot. - Agnès de Lauwens. - Prix: ! fr. äO c. - Tours 
' 1\fame et fils. 

54. Kal'! .May. -~Les Pirates de la Mer Rouge. -- Prix : 2 fr. 50 c. - Tours, 
Marne et fils. 
ötS. Le Capitaine Mayne-Reid. -- Les Exilés dans Ja forêt. - Prix i I fr. ~Oc. 
- Tours, Mame el fils. · 
56. R. J. Wys. - Le Robinson suisse ou Histoire d'une famille suisse nau­ 

fragée. - Prix: ~ fr. DÛ. - Tours, Marne et fils. 
57. Mgr Le Roy. - Sul' terre et sur l'eau. - Voyage d'exploration dans 

l'Afrique orientale. - !898. - Prix : 2 fr. ~O. - Tours, Marne et fils. 
58. Marguerite Levray. - Treizième. - Illustrations de G. Limer. - Prix : 

2 francs. - Tours, Marne et fils. 
59. Mary Floran. - La revanche de Mal'lhe. - Prix : 25 centimes. - 

Tours, Marne el fils. · 
40. Mm• la baronne de Boüard. - Le Tuteur de Geneviève. - Prix i] fr. H> c. 
- Tours, Marne et fils. 
41. George Price. - Les trois disparus du « Sirius». - Prix : 2 francs. - 

Tours, Marne cl fils. 
4-2. Gabriel Ferry. - La famille de Jehanne Darc. - Les aventures de Jehan 

Darc ( 1464-f 46ä). Bécit historique. - Prix : 1 fr. ÖO c - Tours, Marne el fils. 
43. A. J. W. - Délices des enfants. - Historiettes enfantines illustrées, 

J 90ä. - Prix : 50 centimes. - Bruges, Wittcrijck-Delplacc. 
44. C. Schrei ber. - Les cultures expérimentales el démonstratives à l'école 

primaire. - Prix : öO centimes. - Bruxelles, A. 0ewit. 
4J. Constant Améro. - Christian et Blanche-Neige (scènes de Ia vie norvé­ 

gicnne), 5° édition. - Prix : 7 francs. - Paris, Librairie d'éducation. 
46. F. Méaulle. - Et moi aussi: [esuis peintre! 2e_ édition. - Prix: 2 fr. 2G c. 

Paris, Librairie d'éducation. , 
.17. F. Méaulle. - René Morin à la villa de Médicis (Ecole de Rome). - 

Prix : 2 fr. ~ö. - Paris, Librairie d'éducation. 
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-18. - Victor Coupin cl Albert Rénouf. - Le journal d'un adolescent. -. 
Livre de lecture. - -1895. - Prix : broché, -f franc; cartonné, i fr. 3~-e. -·­ 
Tours, .Marne cl fils. 
49. Mary Floran. - Deux amies. - Prix : broché, 6?5 centimes; cartonné, 

80 centimes. - Tours, Mame cl fils. 
t>O. Marguerite Lev ra y. - Georgette. - Prix : broché, 9ä centimes; car­ 

tonné, l fr. tä. - Tours, Marne el fils. 
äL ~forgucrile Lcvray. - Enfant gâtée. - Prix : broché, -f fr. ; cartonné, 

-f fr. 5;5. - Tours, Mamc et fils. 
à2. P.-M. Vrignaull. - Le moulin de la lamie. - Prix: broché: i fr.1:.$ c. 

cartonné, 1 fr. ~O c. - Tours, Marne et fils. 
;_53. Léon Dex. - Un corsaire moderne. Narration romantique de la guerre 

hispano-américaine. - Prix : broché, -f fr. :>Û; cartonné, 2 francs. - Tours, 
Marne cl fils. 

54. Cham pol. - L'héritier du duc Jean. - Prix : broché, Oä centimes; car­ 
tonné, -f fr. 2ö. - Tours, Mamc el fils. 

?fü. L'abbé Lucien Vigneron. - Bretagne et Grande-Bretagne, Italie et 
Sicile ( -f 879-1885). - -1895. - Prix : broché, l fr.; cartonné, i fr. 5ä c. 
Tours, Marne cl fils. 

~(,. Marguerile Levray. - Agnelle. - Prix: broché, ms centimes; cartonné, 
80 centimes. - Toms, Marne et fils. 

, 57. H. de Chavannes de la Giraudière. - Les catastrophes célèbres. Prix : 
broché, 6ä centimes; cartonné, 80 centimes. - Tours, Mame et fils. 

t58. Marthe Lachèse. - La dette des Robert. - Prix. : broché, ! fr. f 5 e.; 
cartonné, 1 fr. ~m. - Tours, Marne et fils. 

59. Xavier de Maistre. - Les prisonniers du Caucase. - Prix : 50 centimes. 
- Tours, .Marne et fils. 

60. Pierre Duchàteau. -Valentin. - Prix: ~O centimes. -Tours, Marne 
et fils. 

6-1. •** - Les drames de la mer. - Prix : broché, 1 fr: {;S c ; cartonné, 
i fr. 50 c. - Tours, Marne et fils. 

62. L'abbé Lucien Vigneron. - Portraitsjaunes (Coréens, Japonais, Chinois). 
Scènes de la vie chinoise, t 896. - Prix : broché, l fr. i ~ c. ; cartonné, 
Hr. ~Oc. - Tours, Marne et fils. 

65. Marguerite Levray. - L'orpheline des fauchettes, suivi de cc L'Oncle 
Jacques >> et dec< Les étapes de Fransonnclle >> - Prix: broché, 2 fr. r50 c .. ; 
cartonné, 5 francs. - Tours, Mame et fils. 

6.1.,. Adrien Launay. - Siam et les missionnaires français, t897. - 
Prix : broché, 1 fr. nO c.; cartonné, 2 francs. - Tours, Marne et fils. 

ÔJ. Marie de Grandmaison. - L'enfant sans nom. - Prix : broché, 
f fr. :'.>Ü c.; cartonné, 2 francs. - Tours, Marne et fils. 

66. Le H. P. Chantard, -Au pays des pyramides. - Prix: broché, 3 francs; 
cartonné, 3 fr. äO c. - Tours, Marne et fils. 

67. Charles Génaux. - Les témoins du passé. --: Prix : broché, 5 fr. äO c.; 
cartonné, 5 fr. 7fi c. - Tours, Marne et fils. 

68. F.-G.-M. - Manuel de politesse à l'usage <le la jeunesse: Savoir-vivre. 
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-- Savoir parler. -- Savoir écrire. - Savoir travailler. - Prix: 2 fr. 7ä c. - 
Toms, Mame et fils. 

69. Louise Vnqueue. - Francette. - Prix: 9fS centimes. - Paris, 
Combet et Cie. 
70. F. D' Agon de la Contrie. - Pauvre fille ! - Prix : t fr. 90 c. - 

Paris) Charavay et C". 
7 f. Charles Oiguet. - Les trois sabots de Luceue. •- Prix : 2~ centimes. 
- Tournai, ll. Casterman. 

72. *0 - Le printemps de la vie. - Prix : 2ä centimes. - Tournai, 
ll. Castcrruau. 
75. •0 - La prière du malin cl la prière du soir. - Prix : 25 centimes. - 

Tournai, ll. Casterrnan. 
7lt,. 0* _:_ Pages d'enfance. Souvenirs el récits. - Prix : 2;1 centimes. - 

Tournai, ll. Casterman. 
i5. D. De Kelper. -- Quelques jours en Suisse. Héeit d'un touriste. - 
- Prix : broché, 7~ centimes; cartonné, { franc. - Bruxelles: J. Lehèguc 
et Cie. 

76. V. Mirguet et C. Pcrgamcni. - Histoire pittoresque et anecdotique des 
Belges. Leçons à J' usage des élèves du 'le degré des écoles primaires el des sec­ 
tions préparatoires des écoles moyennes. 1907. Partie du maitre, 5e édition. - 
Prix: 2 francs. - Huy, H. i\lignolel. 

77. Adolphe Lejeune-Choquel. - Histoire militaire du Congo. - Explora­ 
tlons, expéditions, opérations de guerre, combats et faits militaires, H)OG. - 
Prix : 5 francs. - Bruxelles, A. Castaigne. 

78. V. Frai tot. - Une page d'histoire du xrx" siècle: Pasteur (l'œuvre, 
l'homme, le savant). - Prix: { fr. 50 c. - Paris, Vuibert et Nony. 

79. Henri Coupin. - Promenade scientifique au pays des frivolités, 1906. - 
Prix : 4 francs. - Paris, V uibert et Non y. 

80. Abbé N. Tillière. - Histoire de l'Ahbaye d'Orval, 2° édition, 1906. - 
Prix : 5 francs· - Namur, V. Delvaux. 

81. A. Bouillon et D. Scurbecq. - Cours illustré d'hygiène, d'économie 
domestique et des travaux du ménage destiné : 

a) Aux élèves du degré moyen des écoles primaires. - 190ä. - Prix : 
~o centimes. 

b) Aux élèves du degré supérieur des écoles primaires. - f 90~. - Prix : 
6~ centimes. •- Namur, Wesmael-Charlier. 

82. Henri Coupin. - La vie curieuse des bêtes. - J906. -Prix: i fr. ?$0 c. 
- Paris, Armand Colin. - Bruxelles, Vrornant et cie. 
83. Tom Tit. - Les bons jeudis. - Prix : 5 francs. - Paris, Vuiberl 

et Non y. 
84. Charles Folcy. - Un trésor dans les ruines. - Prix ; 5 fr. ~O c. - 

Tours, Mame et fils. 
8;>. Ch. Vasselin. - Le voyage de Marguerite. - Scènes de la vie de mer. 
- Prix : 1 fr. öO c. - Tours, Marne el fils. 

86. A. Dorsay. - Ccndrillonnellc. - Prix : 5 fr. ~O c. - Paris, 
Chararay et cc. 
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87. Charles Simond. - Le chapeau de bluets. - Prix : 5 fr. {'.)0 c. 
Paris, Charavay et C'0• 

88. Jean Réal. - Les héros de la science. - Voyages dans les nues. - 
Prix : !10 centimes. - Paris, Schleichcr frères. 

89. Emile Cnrrey. - Les Aventures de Ilobin Jouet dans la Guyane 
française. - Prix : 2 fr. ;30 c. - Tours, Marne el fils. 

90. Paul Bory. - Les Chercheurs de Quinquinas. { 895. _; Prix. : 
5 fr. 50 c. - Tours: Mame cl fils. 
91. Marguerite Levray. - La destinée d'Isabelle. - Prix : 5 fr. nO c. 
- Tours, i\lame et fils. 

9~. Antoine Curlier, - Les den lelies à J'aiguille. (Histoire, fabrication, 
description technique, ctc.). - Prix: 5 fr. 150. - Bruxelles, Vromant et C1e. 

93. G. Saint-Yves. - A I' Assaut de l'Asie. - La conquête européenue 
en Asie. - Prix : t> fr. 7~ c. - Tours, Mame et fils. 

!J4. H. Pari sel. - Les lois constitutionnelles, i907. - Prix : 4 francs. - 
Bruxelles, A. Castaigne. 

95. L'abbé Hermeliue. - Promenades en Angleterre (Sud-Ouest et Centre). 
- Prix : 2 francs. - Tours, Mame et fils. 

96. F. Marchal. - Contes à mes élèves. - 19mL - Prix : 2 francs, - 
Namur. Auguste Godenne. 

97. *** - Le pays belge. Ses monuments, ses sites, ses curiosités. -Texte 
de Jules Tellier. -· Prix: 5 francs. -- Anvers, Van Os-De Wolf. 

98. Marie de Bosquérard. La petite fille modèle ou héroïsme et dévouement. 
- Prix : 70 centimes. - Paris, Lecène et C". 

99 .• J. Il. Fabre. - Les petites Filles. - Premier livre de lecture à l'usage 
des écoles primaires. - Prix : 1 fr. oO c. - Paris, Ch. Delagrave. 

-100. Pierre Duchàtcau. - L'Hercule du Nord. - Prix : 50 cenlimes. - 
Tours, Marne et fils. 

101. Hervé Landelle. - Jo. - Prix : lJ0 centimes. -Toms, Mamc et fils. 
·102. Marie de Ilarcoët. - Le Dé d'or de Naneue. - Prix : 5;5 centimes. - 

Tours, Marne et fils. 
105. ,1ary Floran. - Sœur jumelle. - Prix: f>O centimes. - Tours, 

Marne cl fils. 
Hl4. Louise M ussat. - Chère grande, petite chérie. - Prix : !'.>0 centimes. 

Tours, Marne el fils. 
-lOf>. Mme la comtesse de la Rochère. - Tébaldo ou le Triomphe de la cha­ 

rité. - Prix : f franc. - Tours, Mamc cl fils. 
'106. M11e Marthe Bertin. - La mission d'André. - Prix: J franc. = Tours, 

Marne cl fils. 
-107. H.-M. Mathuisiculx. - La Tour des Andes. - Aventure d'une famille 

française au Guatémala. - Prix, : 7;3 centimes. - Tours, .Marne et fils. 
IO;:,. F. \'a.11 Buggcnhomll cl ,\lmc J. Janiuart de Brouillant.- Guide pratique 

de l'éleveur d dt..: l'exportateur d animaux de basse-cour iudigèues. - 1907. 
Prix: 4 francs. Bruxelles, F. Yan Buggcnhoudl. 

l O!J. IV F. Bernard Lefèvre. - L'Edncation antituberculeuse. - ,1906. 
Prix; ,-:; francs. ~ Namur, Aug. Godcn11e. 
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HO. Alhc1·t Boujean. - Bruyères et clarines. - 1908. - Prix : 1 fr. 80 c. 
-· Y erviers, Ch. Vinche. 

11 f. Gustave Cornet. - Les constructions rurales en Ardenne, avec 
15 figures et 1-l planches hors texte. - Prix. : 1 franc. - Bruxelles, 
• J. Lebègue et C". 

·If 2. ,Mlle Julie Borius. - En rupture de han. - Prix : broché, 95 centimes. 
- Tours, Marne cl fils. 

113. )léhicr de Mathuisiculx - Récits exotiques. - Prix : broché, 7r$ cen­ 
times. 

l ·14 . Jean Save. - La maison de marbre. - Prix : broché, 9~ centimes. - 
Tours, Mame cl fils. 

1 f 5. Charles Perrault. - Les contes de fées. - Prix : broché, ~O centimes. 
- Tours, Marne 1~t fils. 

116. Lady G. Fullerton. - Laurentia. - Épisodes de l'histoire du Japon au 
xne siècle. Traduit de l'anglais par \V. Fitz-Gerald. - Prix: broché, -1 fr. 1!$ c. 
- Tours, Mame cl fils. 
117. l\farguerile l.evray. - Petite-Joyeuse. -- Prix: broché, 9~ centimes. 
- Tours, :Marne et fils . 
H8. M111c Goussard de Mayollc. Une Française chez les sauvages. Prix: bro­ 

ché: !)t> centimes. - Tours, Marne et fils. 
i t 9. ll. De Chavannes de la Girnudièrc. - Simon le Pelletais. - Esquisses 

de mœurs maritimes. - Prix : broché, '1 franc. - Tours, Marne et fils. 
1'20. A. Parmentier. - Les métiers cl leur histoire. - Prix : 1 fr. oü c. - 

Paris, Arm. Colin. 
UI. ,\). Laubot. - Sensitive. - Prix: 5 fr. 20 c. -- Paris: Emile Gailla1·d. 
·t22. Mme Julie de Monceau. - L'enfant des Vosges. - Prix: 2 fr. t>O c. - 

Paris, Emile Gaillard. 
i23. Marie de Bosguérard. - Le pupille de tante Dy. - Prix : 1 fr. 90 c. 

Paris, Emile Gaillard. 
124. F. Junckcr. - Éléments dn style dans le mobilier. - i908. - Prix : 

2 fr. 50 c. - Namur, Wesmacl-Charlier. 
1'.2~. R. J. Pierre. - L'Amérique du Sud et l'expansion belge. - Prix: 

1 fr. ~m C. - Bruxelles, J. Lebèguc el cie. 
126. M111c Berce. - Coupe et assemblage par Ic moulage. - H}07. - Prix : 

5 fr. ;'iO c. - Paris, V uibert el Nony. 
t27. Henri Coupin. - A travers l'histoire naturelle. - Bêtes curieuses et 

plantes étranges, p• série, in-4° i\lDCCCI. - Prix : ä fr. 50 e. - Tours, 
Mamc et fils. 

Liures en langue flamand1!. 

1. l.odewvk Dryvers. - De .Molenaar, naar het Duitseh van Antoon Schott. 
- 1904. - Prijs: '2ä centimcn. -Averbode, stoomdrukkerij der Abdi,i. 
2. ld. - Slacbtofler van hel geheim der biecht. -- Ht03. - Prijs : 40 een­ 

timen. - Averbode, stoomdrukkerij der Abdij. 
5. - Id. - Hel kuppcllen Huizekcn. - f905. - Prijs : 2f:> centimen. - 

Averbode, stoorndrukkerij der Abdij. 
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4. **"-'. - De wijde wereld in, naar hel Duitsch, door C. Van Schagen. - 
f !102. - Prijs : 30 centimcn. - Amsterdam, .J. Becker. 

!'j. - A. Vcrmast en R. Van Meel'. -- Nationaal museum. - Onze stand­ 
beelden, l~ provinciën Antwerpen en Limburg. - Prijs : f fr. 2ä e. - Gent, 
J. Y anderpoorten. 

6. - Hendrik Van Tichelen. - Versjes en liedjes voor 'tjonge volkje, met 
penteekeningen van Edm. Van OtTel. - Prijs : f fr. ·tO c. - Antwerpen, 
Oc Vos et Vandcrgrncn. 

7 . .Marie Honing. - Nolda. - Een verhaal voor meisjes. - Prijs : { frank. 
- Alkmaar. P. Kluitman. 

8. Marie Honing. - Een klein klein Jokkentje, door M. P. Rosmade. - 
Prijs : i frank. - Alkmaar, P. Kluitman. 

9. P. Visser. - De Vliegende Hollander. - Prijs : f frank. - Alkmaar, 
P. Kluilman. 

10. A.-.J. \Viltcrijck-Dclplace. - Ruikertje voor dierenvrienden. -- f 904. 
- Prijs : 40 centimen. -- Brugge, Wiuerijck-Delplace. 

·J 1. P. Lambert. - Hel Belgisch kind. - Lezing voor de schooljeugd. - 
1904. -- Prijs: 60 centimen. - Brugge, Willerijck-Ddplacc. 

-t~. Akxis Caltant. - Fliek. - Schetsen en beelden. - Prijs: i fr. 50 c. - 
Gent, Yanderpoorten. 

13. ***. - Handleiding voor vrouwelijke handwerken door de redactie van 
,, De Gracieuse ,,. De verschillende soorten van handwerken voor school en 
huis (H> fascicules). - Prijs : Ja fr. 90 c. - Leiden, A.-W. Sijthoff', (Les 
fascicules peuvent s'acheter séparément.) 

·14. ***. - Kindcrgeluk. - 1904-. - Prijs : ~O centirnen. - Brugge, Wit­ 
terijck-Delplaee. (Distributions des prix dans les écoles d'adultes seulement.) 

15. G. Delcuvc. - Catechismus der huismoeder. - Eene handleiding bij 
hel verplegen van zuigelingen. - Uit hel Fransch vertaald door L. de Paeuw. 
- 1906. - Prijs: i. frank. - Gent, J. Vanderpoorten. (Distributions des prix 
dans les écoles d'adultes seulement.) 

16 . Jacob Stinissen. - Van Antwerpen naar Amste1·dam en andere steden in 
Nederland. - Prijs: ( fr. -10 c. -Antwerpen, G. Devreese. 

17. ll. A. V. U. - De ontvluchte Banneling. - 1900. - Prijs: 80 ecn­ 
timen, - Amsterdam, .J. F. Dekker. 

W. C. Van Schagen. - De twee gelukzoekers, naar het Duitseh. - t902. 
- Prijs: 50 centimcn. - Amsterdam, .J. A. F. Dekker. 

H). ***. - Onder de sneeuw bedolven. Een boeiend verhaal voor de kath. 
jeugd. - 1900. - Prijs: 50 centimen. - Amsterdam, J. F. Bckkcr. 

2U. C. Van Schagen. - Een arme muzikant, naar het Duitsch. - 1899. - 
Prijs : 80 centirncn. - Amsterdam, J. F. Dekker. 

'11. - C .. Mesldagh. - Beknopte inhoud der H> lessen over Boomteelt gege­ 
, eu , olgeus dm brief mu '18° Februari 18\l;i vollcdigd door dien van November 
H.IOI. - Tweede merkelijk vermeerderde uitgave. Hl07. - Prijs : i fr. tö e. 
- Zundert, Vorsselrnans. 

22. C. V. S. - Oc Kinderen van .\!aria. Een verhaal van de Bergbewoners 
van den Kaukasus. - !807. - Prijs : 2t> een timen. - Amsterdam, J. Bekker. 
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23. Il. 1\. V. U. - De Wrakaockers, naar het Fransch van Georges Pricc. - 
Prijs : 70 cenumcn. - Amsterdam, J. Bekker. 

21. Hilda Ram. - ~lieken Kool en andere vertellingen. - H>06. - Prijs : 
40 centimen. - Leuren, Bosmans en Van Brusselen. 

2ü. ll. Andersen. - Hel Lcclijkc Eendvogelt]e en andere vertellingen. - 
t906. - Prijs : 40 ccntimcn. - Leuven, Bosmans en Van Brusselen. 

26. J.-8. Senden. - Bertram en Ludwig of het Gebed eener stervende 
moeder. - ! 904. - Prijs : 25 eentimen. - Sint-Truiden, Bcrkmanshuis. 

27. C. Van Schagen. - De Kleine Schoorsteenveger en andere vertellingen. 
--- Prijs: 20 ccnlimen. - Amsterdam, J. Bekker. 

28. Id. - Het Klein Kind van den speelman. - Prijs : 20 centimen. - 
Amsterdam, J. Bekker. 

29. Id. - Het Gouden Pad. - Prijs : 4-0 centimen. - Amsterdam, 
J. Bckker. 

50. von Schmid. - Het Stomme ,\lcisjc. - Prijs : 20 eentimen. - Amster­ 
dam. J. Bckkcr, 
51. ***. - Ons België. Zijne gebouwen. Zijne natuurschoouheden. Zijne 

merk weerdigheden, in beeld en schrift. - Prijs : 5 frank. - Antwerpen, 
Van Os-De wur. 

:i2. ,.. •.. _ - België in beeld - 86 zichten en 3 panorama's, met voorwoord 
en bijschriften van Frans Van Cuyck. - Prijs : :5 frank. - Antwerpen, Uc 
Nederlundsche Boekhandel. 

53. Theodor Sevcns. - De Schoonste Kindcrgedichijes. Prijs : 40 centimen. 
- A a 1st, Oc Seyn-Yerhougstrnete. 

54 . .J .. B Blommaert. - Een aangename Yacantledag. - Verhaal voor kin­ 
deren. - tt106. - Prijs: ~0 centimen. - Gcnl, L Vanderpoorten. 

55. P. Visser. - Heemskerk vóór Gibraltar. Geschiedkundig verhaal, geïllus­ 
treerd door H.-C. Louwcrse. ·- Prijs : -t fr. ~Oc. - Alkmaar, P. Ktuitman. 

56. F. Demeyer. - Heisjc door Noord-Nederland. - Prijs : 70 cenlimen. 
- Brugge, A .-J. Wltterijck-Delplace. 

57. Y. de VaJfleury. - De eerste jaren van Napoleon Bonaparte. - 1906. - 
Prijs : 2 frank. - Brugge, A.-J. Wiuerijck-Delplace. 

5tl. Id. - De laatste jaren van Napoleon Bona parle. - 1907. - Prijs : 
2 frank. - Brugge, A .-J. Wiucrijck-Delplace. 

59. 1. De Vreese. - Nog Slaven! Nieuwe reeks schetsen naar hel leven 
getcekend. - 1908. - Prijs: 1 frank. - Gent, A. Sifler. 

40. F. Derneyer. - Een reisje door ons Belgenland. - 1907. - Prijs : 
70 centimen. - Brugge, A.-J. Wiuerijck-Delplacc, 

13. - D1STIUIIUTION DES PHIX~ IIIUUOTHÈQUES UES KCOLES PI\UIAIRES 

ET DIBLIOTlltQUES DES ÉCOLES J/Aot:LTES. 

B. - Pn1Jso1TDERLl~GE~, DIBLIOTIIEK~;N 01m L\GEHB scuor.ss 
EN BIBLIOTHEKEN usu SCllOLKN YOOU VOLWASSENEN. 

livres en langue [rauçaise. 
1. ***. - Travaillons! -Prix: 7t, centimes. - Bruxelles, bibliothèque du 

Foyer. 
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2. R. Topfcr. - Voyage en zig zag (Voyage à Venise). - Prix : broché 
1 fr. t)O c. - Limoges, Eug. Ardant. 

5. Jean Bertheroy. - Le Rachat. Illustration d'Alfred Paris. - Prix : broché, 
5 fr. 3!":> c. - Tours, Marne et fils. 
4. E. Aubert. -- Histoire des plantes, f903. - Prix : 2 fr. :JO e. - Paris, 

Jr.-E. André. 
!'.i. M110 Théodore et _Mme Biquet. - Pour nos jeunes filles. - Méthode de 

coupe à l'usage des écoles primaires et des écoles d'adultes. - Prix : J fr. 50 c. 
Liégé, H. Poncelet. 

6. La Fontaine. - Fables el poésies diverses, édition annotée par Jules Ber­ 
thet. - Prix: 5 fr. ~;o e. - Paris, Picard cl Kaan. 

7. w,_ - Le panorama de la Belgique'. publié par le Touring Club de Belgique, 
divisé en quatre parties de 5 fascicules chacun. _:_ Prix de chaque partie : broché, 
5 francs; cartonné, 4 francs. 

-tre partie. - Fascicules relatifs ~, : 1° Bruges; 2° Flandre occidentale; 
Pl° Flandre orientale. 

2e partie. - Fascicules relatifs à: i0 Bruxelles , '2° Ic Brabant, 3° le llainaut. 
5e partie. - Fasciculcs rclatifs à : (" ville d'Anvers; 2" provinces d'Anvers 

et Limbourg. 
4~ partie. - Fascicules rclati r s à : 11) Spa, cours de l'Ourthe, de l' A mhlèvc 

eL de la Vesdre , 2° Luxembourg; 5° province de Namur. Album : Pho­ 
thographle Ed. Nels. - Clichés des établissements J. Malvaux. - Impri­ 
merie Ch. Bulens, ù Bruxelles. 

8. Edouard Phlips. - Secours aux blessés et aux malades. - Prix : äO een­ 
times. - Berchem: Mattheus. 

9. Emile Dony. - Nos œuvres d'art. - Commentaire illustré dc.t4 photo­ 
typies. Peinture, sculpture, architecture. - t 906. - Prix : 5 francs. - 
Namur, \V esmacl-Eharllcr. 

JO. A. Brown. - Les tribulations cr un pêcheur à la ligne.- Prix : 1 fr. HJ c. 
- Paris Charnvay cl Cio. ' . 

·IJ. A. Lacahc-Plasteig. - Les conseils du père Boitrop. - Prix : !10 een- 
times. - Paris, Librairie d'éducation. 

12. Mnie Maisonneu\'c. - Comment Alice emploie son temps. - Prix : 
-1 fr. 20 c. -- Paris, Librairie d'éducation. 

f ;5. E. Aubert. - Lectures et promenades seientifiques, 4° édition. - Prix: 
1 fr. 60. - Paris, E. André cl fils. 
t4. Albert Bonjean. - Les Hautes-Fagnes. - Autour de la Baraque llichel. 
- Légendes et profils, 2c édition. - -1906. - Prix : 2 francs. - V ervicrs, 
Ch. Vinche. 

H>. E. Tandel. - Trois camarades d'école. - Prix : 50 centimes. - Bru­ 
xelles, J. Lebègue cl C'•. 

HL Jos. Boyer - Le pays de Huy. - Vallées de Hoyoux cl de Ia Méhaigne 
'1906. - Prix: t fr. Ö;> c. - Gandi .J. Yandcrpoorten. 
n. C10 André de llohiano. - Le Baron Lambermont. - Sa vie cl son 

œuvrc. - t 9Uä. - Prix : fj francs. - Bruxelles, O. Schcpens et C1°. 
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18. Edouard Ned. - L'énergie belge, - (850-190;$. - Opinion d'une 
élite. -1906. - Prix: 5 fr. ~o C. - Bruxelles, A. De Wit. 

m. Cl. Marchandise. - a) Les plantes de fenêtres et de balcons fleuris. - 
Prix: 1 fr.öû c.- 6) Traité de florlculturc.i--Euliuro des plantes d'appartement, 
de serre froide et d'orangerie. Prix : 2 fr. :50 c. - Bruxelles, J. Lebègue cl 0''. 

20. Alph. Dubois. - Histoire populaire des animaux utiles de la Belgique, 
5@ édition, revue el augmentée. - Prix : broché, 2 francs, cartonné 2 fr. !)0 c. 
- Bruxelles, -14, rue d'Or. 

~L Marthe Lachèse, - La dette des Robert, - Prix : broché, t fr. !5 c., 
cart., i fr. ~O c. - Tours, Marne et fils. 
22. P. De Vuyst. - Le rôle social de la fermière. - Son éducation profes­ 

sionnelle. - Les réunions de fermières. - Leur organisation à l' étranger. - 
Henseigncments pratiques, H)Oï. - Prix : 2 fr. ~Oc. - Bruxelles, A. De Wit. 

25. J. Sossct. - Manuel d'histoire de Belgique à l'usage des écoles normales et 
des insütuteurs. -- Nouvelle édition, simplifiée, complétée et illustrée de nom­ 
breuses cartes cl gravures, !907. - Prix : 5 fr. :50 c. - Bruxelles, A. Castaigne. 

24. A. Déloge. - Nos P'Iits, - Aux mamans! Chant. - Prix : 1 franc. - 
Bruxelles, Imprimerie nationale de musique. 

'W. Henri Coupin. - Les bêtes chez elles cl dans Ic monde. - HJ06 -Prix: 
2 fr. üO c. - Paris, Vuibert et Nony. 

26. Max de Nansouty. - La tabletterie (os, écaille, nacre: celluloïd). - 
Prix : 80 centimes. - Paris, Schlcicher frères. 

27. Ch. de Harnpan. -- Nos vacances chez l'oncle Charles ~ crapauds et gre­ 
nouilles). - Pi·ix : ~O centimes. - Paris, Schleicher frères. 

28. G. Boulmonf. - Les ruines de l'abbaye de Villers (guide complet du 
visiteur'. - Prix: 2 fr. öO c. - Gand, J. Vanderpnorten, cl Namur, Victor 
Delvaux. 

2!>. **'*. - Biographie du baron Henri van Zuylcn van Nycvelt, comman­ 
dant en second du navire-école cc Comte tle Smet de Naeyer ». - 1907. - Prix: 
2 fr. uû c. - Bruxelles, Société belge de librairie. 

51. A. Masclef. - Les plan les d'Europe. - Prix : 9 francs. - Paris, 
Schleicher frères. 

52 .• J. ùlarlin. - Les lépidoptères d'Europe. Introduction à l'étude des 
papillons. - Prix : !) francs. - Paris, Schleichcr frères. 

55. F. Marchal. - La terre qui prie ou Les Chouans de la Belgique. llrame 
en 4, actes. - Prix: ·l fr. ~Oc. - Namur, Auguste Godcnne. 

54. ***. - Les Croisades en images. Illustrations de Gustave Doré. (De kruis­ 
vaarten in prenten. lllustratiën van Gustave Doré). - Prix : 2 fr. vO c.; relié, 
5 fr. ;50 C. - Bruxelles, J. l.ebègue cl C10• 

55. A. Bremant. - Les Sciences physiques et naturelles du certificat d'études 
primaires, ,1,8° édition. - Prix: 1 fr. 20 c. - Paris, A. Hutier. 

56. Paul Frick. - Le Verre, 190L 2e édition. - Prix : -l fr. öü c. - Paris, 
Sch leicher frères. 

37. M. Guéchot. - Types populaires créés par les grands écrivains, 1U07. 
- Prix: 1 fr. ~Oc. -- Paris, Armand Colin; Bruxelles, Vrornau] et cie. 
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58. Georges Willame. - La Révolution de 1850 à Nivelles. - Prix : 2 fr. 
- Bruxelles, .1. Lebêgue et C1e. 

59. Émile Carpiaux. - L'aviculture pratique à l'usage des cultivateurs, 
aviculteurs, amateurs. - Prix : 5 francs. - Gembloux, Léon Berce. 

40. l\1. Lacabe-Plasteg. - Les sciences physiques et naturelles apprises par 
l'image, l'observation, l'expérience. - Cours élémentaire, ~7 leçons, 28 plan­ 
ches. - Prix: { fr. 10 c. ·_ Cours moyen cl supérieur, !SO leçons, 49 planches. 
- Prix: f fr. f>O c. - Paris, ancienne maison Quantin. 
41. Michel Dolques. - Les captifs. - Illustra lions de E. Zier.- Prix : 5 fr. 
- Tours, Marne el fils. 

Marius Renard. - L'histoire de la houille. - Planches hors texte, dessins 
et ornements typographiques par l'auteur. - Prix : 4 francs. - Bruxelles: 
J. Lehègue et cic. 

Livres en langue fl,amande. 

L S. Olschewsky et .J. Garsou. - Leopold 11, Koning der Belgen. - Zijn 
leven en zijne regeering, bewerkt door P. Van Langendonck. - {83;5-190;5. - 
Prijs: 2 frank. -- Brussel, Vanderlinden. 
2. K. Van Acker, zoon. - Gvcrzicht der Staatsinstellingen van België. - 

Uitgave van het ,, Van de Yen-Herremans-Fouds )), n' 4. - ·1906. - Prijs : 
2 frank. - Gent, A. Silîer. 
5. Theodore Sevens. - Ons schoone Vaderland (21 fascicules). - Prijs : 

7 frank. -- Bousselaere, J. De Meester. 
4. M. Lievevrouw-Coopman. - Oom Jan ( 1850-J 90~). - J 906. - Prijs : 

f fr. ~Oc. - Gent, J. Vandcrpoorten. 
?>. I. Devreese. - Slaven! Eene reeks schetsen naar het leven geteekend. - 

!906. - Prijs: t frank. - Gent, A. Si!Ter, 
fi. E. J. Ossenblok. - Eenc reis naar de Iudiên , uit hel Fransch vertaald. - 

1903. - Prijs : 1 fr. oO C - Brugge, Dcscléc, De Brouwer en cic. 
7. M. Brants. - Geschiedenis van 't Onafhankelijk België door een groot­ 

vader aan zijne kleinkinderen verteld. - -1906. - Prijs : 2 frank. - Gent, 
J. Yanderpoorten. 

8. Jacob Slinissen. - Luik, hoofdstad van het Walenland. - Prijs: 75 een­ 
timen, - Lier, J. Van ln. 

9. P. Oc Yuyst. - De Maatschappelijke ml der boerin. - l907. - Prijs: 
2 fr. ö0 c. - Brussel, A. De Wit. 

f O. J. Troch. - De ziekten onzer fruitboornen. Eenige nuttige wenken ten 
dienste van landbouwers, boomkweckers en alle plantenliefhebbers. - 1907. - 
Prijs : -1 fr. 2~ c. - Gcnl~ A. Sifler. 

11. Prudens Van Duyse. - Lentebloemen. - Gedichtjes voor kinderen. - 
Prijs : 40 centimen. - Aalst: De Seyn-Vcrhougstraete. 

l2. A.~J.-\V. - Nuttige uitvindingen ten dienste van handel en nijverheid. 
- Prijs: 4 frank. - Brugge, A.-J. \Villerîjck-Delplace. 

13. \V. F. Boudou. - Lessen van Landbouwkunde ten gebruike der lagere 
scholen, zesde uitgave. - 1907. - Prijs : 6;, centirnen. - Lier, J. Van ln 
en (.le. 
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C. - UrnUOTHÈQUES DES ÉGOI.RS PIUJJ,\IRES ET JIIUl,IOTHÈQUES 

DF,S ÉCOI.ES I> ADULTES. 
c. - BmuOTlll!KEN' DF.R tAGERE SCHOLEN EN UlHllOTIIEKEN 

Dim SCHOJ.BN voon vot, w AS'-BNBN. 

f. Oscar Colson. - Zénobc Gramme. - Sa vie et ses œuvres d'après les 
documents inédits, 2e édition. - 1905. - Prix : f fr. ~Oc. - Liége~ M. Thone. 
2. E. Chalon. - Les enfants héroïques. - Prix: ï~ centimes. - Bruxelles, 

J. Le bègue et C1
''. 

3. A. De Boodt. - Douze rondes et chansons pour l'enfance cl la jeu­ 
nesse. - Préface de G. Rency. Texte de E.-11. Gillewijtcns. - Prix: 2 francs. 
- Bruxelles, Schon frères. 
4. J. du Sorbiers de la Tourrasse. - Au pays des ,voiotTs. - Souvenirs 

d'un traitant tin Sénégal. - Prix : broché, t fr. t5 c. - Tours, Marne et fils. 
5. Em. De Grave. - .Muizenissen en andere verhalen. - W07. - Prijs: 

22 centimcn. - Aalst, De Seyn-V erhougstraete. 
6. J.-P. llcye. - Kiudergedichtjes. - l90ï. - Prijs : 2~ ccntimen. 

Aalst. De Seyn-Vcrhougstraete. 
7. J.-J. Yander llorst. - Hoc Jan Van Eyck de olieverf uitvond. 

1907. - Prijs: 40 eentimen. - Aalst, Oc Scyn-Vnnhougstrnete. 

D. - BrnuOTHÈQUES ET DISTRIBUTIONS DES PRIX DES KCOLBS o'ADUJ,TES. 

u. - Brnr.lOTHEKEN EN PIUJSUITOEBl,INGEN DKR SCHOUN YOOR VOI.WASSHNEN. 

L Frédéric Passy. - Les causeries du grand-père. - Prix : 1 fr. t>O c. - 
Paris, Librairie d'éducation. 
2. Jean Dardenac. -. Travail et bien-être (Economie sociale). - Prix : 

f fr. ~O c. - Bruxelles, J. Lebègue el C10• 

5. Léo Claretie. - La vallée fumante. - Roman du Far-W est américain, 
2~ série, in-4°. - Prix : 5 fr. 5~ c. - Tours, Marne et fils. 
4. A. Che vu lier. - Le pays des Magyars. - Voyage en Hongrie. - { 895. - 

Prix: broché, 2 fr. 50 c.; cartonné, ?i francs. - Tours, Marne cl fils. 
ö. Charles Géniaux.- La vieille France qui s'en va. - Prix : 5 fr. 7ö c. - 

Tours, Marne el fils. 
6. Pieter de Mey. - Naar 't Land der middernachtzon. - Heisindrukken uit 

Zweden en Noorwegen. - Prijs ; {2 fr. 50 c. - Bousselnerc, J. De Meester. 

E. - Disrnruurroxs DES PRIX ET DIJILIO'fl!ÈQUES DES ÉCOLES l•HUIAIRES. 

E. - P111JSUITDE.EUNGKN EN JJIBLIOTIIRKEN nzn LAGBRt~ SCHOLEN. 

f. André Theuriet. - OEu vres choisies pour la jeunesse. - (Con les en prose 
et petits poèrnes.) - Prix : 4 fr. äO c. - Paris, Librairie d'éducation nationale. 

F. - Brn1.1ornÈQUE'i DBS écores o'Anu1.TES. 
F. - B11n.10THEKEN DEn scuot.sx voou VOLWASSENEN. 

L )fgr Le lloy. - Les Pygmées. - Négrilles d'Afrique el Négritos de l'Asie. 
- Prix : 2 francs. - Tours, Mame cl fils 
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2. W Bernard Lefèvre. - L'armement nntituberculeux de la Belgique. - 
Prix : 4 francs. - Namur, Aug. Godenne. 

5. Henri Coupin, - Récréations botaniques. (Cc qu'on voit dans Jes Ileurs.) 
- 1907. - Prix : 5 fr. 50 c. - Paris, Vuibert cl Nony. 
4. IL Pariset. - Les lois constitutionnelles. - i 907. - Prix : 4 francs. - 

Bruxelles, A. Castaigne. 
~. J)r Léo Burgerstcin. - L'hygiène des écoliers dans la famille, conseils aux 

parents cl aux maîtres de pension. - ·15° édition. - 1907. ~ Prix : ·IO cen­ 
times. [Traduit de l'allemand par Ic or C. Sehuyten d'Anvers.) - Anvers, 
Librairie néerlandaise. 
6. F. Yan Buggenhoudt et Jim<; J. Janmart de Brouillant. - Guide pratique 

de l'éleveur cl tic l'exportateur d'animaux de basse-cour indigènes. - f 907. - 
Prix : 4 francs. - Bruxelles, F. Van Buggenhoudt. 
7. D' Bernard Lefèvre. - L'éducation antituberculeuse. - l 90U. - Prix : 

5 francs. - Namur, Aug. Godcnnc. 
8. B.-J. Pierre. - L'Amérique du Sud cl l'Expansion belge. - Prix ; 

-1 fr. ~0 c. - Bruxelles, ,J. Lebègue el tt•:. 
9. Il -P. Van Tricht, S.-J. - Causeries. Il. ( L Nos insectes. - 2. Le bon­ 

heur. - 5. Nos familiers. - 1. Glaciers et nciges.) - Prix : 2 fr. tm c. - 
Namur, Aug. Godcnnc. 
!O. - L De Vreesc. - Nog Slaven! Nieuwe reeks schetsen naar het leven 

gclcekcnd. - 1908. - Prijs : 1 frank. - Gent, A. Sifîer. 

G. - D1srnrnUTIONS DES PRIX DBS ÉCOLES t>' ADUI.TES. 

G. - Pm.JSUITOE6LINGEN DEU SCHOLEN \'OOR VOLWASSENEN. 

1. P. Decaluwc. - Le choix des graines d'après leur volume. - -1908. - 
Prix: J franc. -Bruxelles; Weissenbruch. 
2. F. Dufour. - Comment on obtient de beaux fruits. - Prix : -1 fr. 2ä c. 
- Gand, Van Doossclaerc. 
3. P. Dechambre. -- Zootechnie spéciale. - La vache laitière. - 1907. - 

Prix : 5 francs. -- Paris, Ch. Amal. 
4. J. Gicle cl P. Van Biervliet. - Considéra lions sur remploi des engrais 

potassiques. - mos. - Prix: 1 fr. 2v C. - Bruxelles, o. Lamberty. 

H. - lllllJ.lOTHkQUE~ DES ÉCOI.ES PlllllAIRES. 

H. - BrnuoTHEKEN DEI\ LAGERE SCHOi.EN. 

1. Tom Tit. - Les bons jeudis. -- Prix: 5 francs. - Paris, Vuibcrt el Nony. 
2. Dr l.éo Burgerstein. - Règles d'hygiène pour les écoliers cl les écolières 

à l'usage des élèves. - 1907. - Prix : JO centimes. - (Traduit de l'allemand 
par Ic Dr C. Schuytcn d'Anvers.) - Anvers, Librairie néerlandaise. 
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IY. - Ouvrages destinés aux bibliothèques des écoles normales et aux bibliothèques 
des conférences cantonales. 

IV. - Werken bestemd voor de biblotheken der normaalscholen 
en voor de bibliotheken der kantonnale onderswijzersvergaderingen. 

/1. Bmr.lOTIIÈQURS Dl~S f;i;ou~-; No11,u1.1n. 

A. BrnuoTHRKEN 01m NOIDL\,\L~cuou~~. 

Ouvmr1es en langue f'rançai.~e. 

1. R. P .. lullicn. -- L'Égypte. - Souvenirs bibliques cl chrétiens. - 1899. 
- Prix : '2 fr. :i0. - Lille, Descléc, De Brouwer et c,e. 
2. P. V. De la porte, S .. J. - lttudcs et causeries littéraires : 

l'0 série (Victor Hugo. - Leconte de Lisle. - A. Daudet. - Prix : 
f franc. 
2• série. (Louis Veuillot. - Gresset. - G. Nadaud.] - Prix : i franc. 
-·Lillc1 Dcsclée, De Brouwer cl (}0• (Pour les protesseurs.) 

5. Henri Deger. - A travers champs. - Chœur fantaisie à deux voix égales 
avec accompagnement pour piano. Poésie d'Emile Gérard. - Prix : :.i francs. -: 
Liégé, V• Muraille. 
4. Mm• Jeanne Rotrou. - Le pensionnat des abeilles. 25 gravures. - Prix : 

·t franc. - Limoges, Ardent et C". (Pour Jes écoles normales d'institutrices 
seulement). 

f>. Le capitaine Mayne-Reid. - Les exilés dans la forêt. - Prix : 1 fr. ~Oc. 
- Tours, Morne et fils. 
6. J. H. Wijs. - Le Robinson suisse ou histoire d'une famille suisse naufra­ 

fragée. - Prix: :5 fr. ~:m. - Toms, Marne et fils. 
7. Mgr. Le Roy. - Sur terre et sur l'eau. - Voyage d'exploration dans 

I' Arrîque orientale. - J 898. - Prix : 2 fr. t;O c. -Tours, Marne cl fils. 
8. André Thieuret. - OEuvrcs choisies pour la jeunesse (contes en prose et 

petits poèmes. - Prix: 4 fr. ~O c. - Paris, Librairie d'éducation nationale. 
9. Henri Itussier. - Le partage de l'Océanie. - 190~. - Prix : 7 fr. äü c. 
- Paris, Vuibert et Nony. 
iO. - Louis Barron. - Le nouveau voyage de France. - MDCCCXCIX. - 

Prix : 12 francs. - Tours, Mame cl fils. 
J J. Xavier de Maislre. - Voyage autour de ma chambre. - Prix : broché, 

2J centimes; cartonné, iO centimes. -·· Tours, Ma111c el fils. 
-12. Bille. - Chrestomathie française. -- I" partie, à l'usage de la classe 

supérieure des écoles primaires, des écules moyennes cl des classes inférieures 
des athénées et des collèges. - 2e édition. - Prix : 1 fr. 2v c. - 2° partie, à 
l'usage des écoles moyennes et des classes inférieures des athénées et collèges. - 
Nouvelle édition. - Prix: 2 francs. - Bruxelles, J. Lcbóguc cl Ge. 

13. H. P. Louis Boutié. - Un seigneur àu xur siècle. - Jean de Joinville. 
- MDCCCXCVII. - Prix : 5 fr. l>Ü c. - Tours, Marne et fils. 

14. Pierre Suau. - L'Espagne, terre d'épopée. Les vieilles villes et leurs 
sou vcnirs. - HJOä. - Prix : ;j francs. - Paris, Perrin cl Cie; Bruxelles, Vro­ 
manl cl C0• 
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·H,. Ch. De Wet. -Trois ans de guerre. - Prix: 7 fr. ~Oc. - Paris, Félix 
Juven , Bruxelles, Vromant et C0

• 

1 fi. Léon Gautier. - La chanson de Roland. - Texte critique, traduction et 
commentaire. grammaire et glossaire (édition classique). - Prix: 5 fr. 50 c. - 
Tours, Marne et fils. 

'17. A. Chevalier. - Le pays des Magyars. - Voyage en Hongrie. - 1893. 
Prix : broché. ';! fr ?50 c.; cartonné, 3 francs. - Tours. Marne cl fils. 

·18. Le B.. P. E. Chautard. - Au pays des pyramides. - Prix : broché, 
5 francs; cartonné, 3 fr. oO c. - Tours, Marne et fils. 

19. Charles Géniaux. - Les témoins du passé. - Prix : broché, 5 fr. :>Ü c.; 
cartonné, 5 fr. 7ö. - Tours, Marne et fils. 

20. A. De Boodt, - Douze rondes et chansons pour l'enfance el la jeunesse. 
- Préface de G. Rency. Textes de G.-(1. Gillcwijtens. - Prix: '2 francs. - 
Bruxelles, Schon frères. 
21. Charles Géniaux. - La vieille France qui s'en va. - Prix : broché, 

5 fr. ~Oc.; cartonné, 5 fr. 7t> c. - Tours, Marne cl fits. 
22. Lucien Solvay. - Le paysage el les paysagistes. -Théodore Verstraeten. 
- Nouvelle édition, revue et complétée, 18 illustrations, t90li. - Prix: 
6 francs. - Bruxelles, G. Yan OEst et c1o. 
25 .• Jean du Taillis. - Le Maroc pittoresque. - Illustré de -i rn reproductions 

d'après les photographies de l'auteur. - Préface de M . .Marcel Saint-Germain. 
Prix : 10 francs. - Paris, Ernest Flammarion ; Bruxelles, Y romant et C•. 

24. C. Ansollc et A. Defrise. - Manuel pratique de correspondance commer­ 
ciale et industrielle à l'usage des écoles industrielles et commerciales, des écoles 
moyennes, écoles normales, etc. - Prix : 2 francs. - Dour, A. Vaubert. 

'2t>. Jules Leclercq. - L'indépendance des Boers el les origines des Ilépubliques 
sud-africaines. - Prix : broché, uO centimes; cartonné, 7ä centimes. - Bru­ 
xelles) J. Lebègue et C". 

26. René Bazin. - Le duc de Nemours. - Prix: H> francs. - Tours, Marne 
Cl fils. 
27. Sander Pierron. - Histoire de la forêt de Soignes, i90;j, - Prix : · 

7 fr. f>O. - Bruxelles, Ch. Bnlens. 
28. F.-G.-M. - Manuel de politesse à l'usage de la jeunesse. - Savoir-vivre. 

Savoir-parler. Savoir-écrire. Savoir travailler. - Prix : 2 fr. 7~ c. - Tours, 
Marne el fils. 
2H. Bn° Staffe. - Traditions culinaires et l'art de manger toutes choses à table. 
- Prix : 5 fr. f>0 c. - Paris, Ernest Flammarion; Bruxelles, Vromant et C0

• 

( Pour les écoles normales de filles seulement.) 
50. Henri Coupin. - Promenade scientifique au pays des frivolités. 1906. - 

Prix : .1, francs. - Paris, Vuibert et Non y. 
5i. Oscar Van Slype. - Traité de pronouciatiou anglaise comparée aux lan­ 

gues française el néerlandaise. 190n. - Prix: t fr. ü0 c. - Bruxelles, Vandcr 
Linden. 

32. Henry Housseau. - Esquisses d'art monumental. - Le moyen âge, 
1905. - Prix: 5 fr. ~Oc. - Court-Saint-Etienne, Victor Chevalier. 

35. J. Du lief. - Abrégé de géographie. - Tome I, à l'usage des écoles 
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moyennes de l'Etat el des classes inférieures des athénées royaux, -1903. - 
Prix : t fr. 50 c. - Tome IL à l'usage des écoles moyennes de l'Etat, des athé­ 
nées royaux et des écoles normales primaires, -190~- - Prix: f franc. - Namur, 
\V esrnael- Chartier. 

7,1,. K Hanriot el E. Huleux. •- Cours régulier de langue française. Cours 
préparatoire et élémentaire. - Prix. : 75 centimes. - Cours moyen et supé­ 
rieur. - Prix : ·t fr. 25 c. -- Cours intermédiaire. - Prix : 1 franc. - Paris, 
Picard et Kaan. 
55. Georges Virrès. - Les gens de Tiest. Roman. - 1903. - Prix : 

5 fr. ~0. - Bruxelles, V romanl cl C•. 
36. Henri Coupin. - Récréations botaniques. (Cc qu'on voit dans 'les fleurs.] 
- f 907. - Prix : 3 fr. 50 c. - Paris, Vuiherl et Nony. 
57. Georges Bethuys. - L'homme en nickel. - Prix: 5 fr. ~Oc. - Paris, 

Charavay et C". 
58. Paul Yalb. -- Kireha Ic Zaporog. - Prix : 5 fr. 20 c. - Tours, Mame et 

fils. 
fö). Charles Foley. - Histoire de la reine de Bohême cl de ses sept châteaux. 
- Prix : 5 fr. ~o C. - Tours. Mame cl fils. 

40. J. l.enôtre. - Les massacres de septembre Mémoires cl souvenirs sm la 
Révolution el l'Empire. - t;m• édition. - Hl07. - Prix : 5 fr. 50 c. - Paris, 
Perrin et C1

•; Bruxelles, Vromant et Û". 
41. L'abbé Hcrmeline. - Promenades en Angleterre (sud-ouest et centre). - 

Prix : 2 francs. - Tours, Mame et fils. 
4-2. -- Vidal Lablachc. - Atlas de géographie physique, politique, économi­ 

que, géologique, ethnographique. i97 cartes et cartons. - i906. - Prix. : 
·tO fr ~0 c. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vrornant cl C10• 

43. A. Houx. - La vie artistique de l'humanité, - 1901. - _2c édition. - 
Prix: l fr. 50 c. - Paris, Schlcichcr frères. 
41-. J. Fleury cl Duguet. - Traité de physique élémentaire. - 6• édition. - 

Prix : 6 francs. - Bruxelles, J. Lehèguc el C•. 
4D. Etienne Richel. - Les régions boréales. - i900. -- Prix : 2 francs. - 

Paris, Schleicher frères. ( Pour les professeurs seulement) 
46. F. Dupuis et H. Paquet. - Traité de comptabilité industrielle et finan­ 

cière, -i90G. - Prix: 5 fr. 50 c. - Liégé, La Meuse. (Pour les écoles normales 
de garçons seulement.) 

47. Odilon Calay. - Cours clc sténographie, 2c édition, 1906. - Prix : 
2 fr. IJO c. - l.iége, H. Dessain. 

-1-8. Marcel Lauwick. - L'industrie dans la Russie méridionale. Sa situation. 
Son avenir, i907. - Prix. tO francs. - Bruxelles, Misch et Thron. Paris, 
F. Alcan. 

49. D' Fovcau de Courmelles. - L'électricité el ses applications, !900. - 
Prix : 1 fr. :50 c. - Paris, Schleicher frères. 
50. F. Courtois cl P. Mercier. - Cours d'économie politique appliquée ü 

l'expansion mondiale de la Belgique, à l'usage des instituteurs et des élèves des 
écoles normales. Tomes I, II, li 1, tn07. - Prix : ·l fr. 7;5 c. par lome. -­ 
Namur, Lambert-De Roisin. 
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!H. Albert Bonjean. - Bruyères cl clurines, HJ08. - Prix : 2 francs. - 
Verviers, Ch. Vinchc. 

;.;2. Marins Hcnard. -· L'histoire de la houille. - Planches hors texte, 
dessins cl orucments typngraphiques par l'auteur. - . Prix : 4 Irnncs. - Bru­ 
xelles, J. Le bègue et C•. 

!t:i. Thomas Braun. - Propos d'hier et d'aujourd'hui. - 1908. - Prix : 
5 fr. ~Oc. - Bruxelles, G. Yan OEst el cc. (Pour les professeurs seulement.) 

ta. E. He \Vildcman. - Les plantes tropicales de grande culture. Tome 1. - 
Caféier. Cacaoyer. Colaticr. Yanillier. Bananiers. - H)08. - Prix : f 0 francs. 
Bruxclles~,A. Castaigne. (Pour professeurs seulcment.) 

;if). - Er. Martin de Saint-Léon. - Carlclls cl trusts. - 1905. - Prix : 
2 francs. - Paris, V. l.ecoffre. 
56. Omer Buysse. - Méthodes américaines d'éducation générale et technique. 
- 1908. - Prix: f2francs. - Paris, H. Dunod cl Pinat , Charleroi, Musée 
provincial. 

Uum·ages eu langue pamaude. 

J. E.-,J. Ossen blok. - Ecne lezing over Vondel's Treurspel << Lucifer ». 
Prijs : -1 frank. - Lier, Jozef van ln. 

'î. •u. - Ilundleiding voor vrouwelijke handwerken door de rédactie van « De 
Gracieuse». - De verschillende soorten van handwerken voor school en huis. 
- Prijs : lä fr. HOc. - Leiden: A.-\V. Sijthof (W fasciculcs.) - (Les fascicules 
peuvent s'acheter séparcmcnt.] 
3. Pieter Oc Mey. - l'\aar 't land der Middernachtzon. - Ileisindrukkcn 

uil Zweden en Noorwegen. - Prijs: J2 fr. ~Oc. - Houssclacre.T. De Meester. 
4. 11.-L. Gert Yan Wyk , - Beginselen van Plant- en Dierkunde. - 

Je deel. - Plantkunde. - ft,c druk. - Prijs: fl. 0,50 ( 1 fr. 0ö c.)- ~e deel.­ 
De Mcnsch. - 5• druk. - Prijs : n. 0,40 (85 een timen.) - 5° deel. - Dier­ 
kunde. - âe druk. - Prijs: fl. 0.7t> (l fr. ä5 c.)- Zwolle, \V.-E.-J. T'Jeenk­ 
.,Villink. 
ä. *"*. - Ilet Sprookje van Balder, met pcnleekcning van Alf. Van Nesle.­ 

Prijs: 2 frank. - Gent, J. Vanderpoortcn. 
6. L. Boreux. -- Een twintigtal uitgelegde leesstukken met talrijke toepas­ 

singen en opgaven van opstellen voor hel normaal en middelbaar onderwijs. - 
Prijs : 2 frank. - Brussel, A. Castnigne. 

Ouvra_qes en langue allemande. 

! . E.-L. Lepointc. - Paul in Deutschland (Erlchnisse cines jungen Fran­ 
zoscn. Lcscbuch für Quarta ( 4a) und 'l'ertia {3a) Prima (1 et) IJ und /) (IJc Sprache). 
- Prix : 5 francs. - Paris, Picard cl liaan. 

ll. - ll1111.1or11iiQUF.S HES CONFÉHBNCES CANTONAi.ES. 

B. - BrnLIOl"lllŒHN u,m KANTONNALE ON1>E11W1JZEHSVH1u:A1>HHINGEN. 

1. Oscar Colsou. - Zénobe Cramme. - Sa vie cl ses œuvres <l'après les 
documunts inédits. - 2(; ,·•di Lion. -J UOt>. -Prix : ·t fr. nOc. - Liégc, M. Thonc. 
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2. Frédéric Passy. - Les causeries du grand-père. - Prix : ! fr. äO c. - 
Paris, Librairie d'éducation nationale. 

5 .. Jean Dnrdennc. - Travail et bien-être (Economie sociale). - Prix : 
1 fr. 50 C. - Bruxelles, .J. l.ebègue cl C1

". 

4. C. Schreiber. - Les cultures expérimentales et démonstratives à l'école 
primaire. - Prix : 50 centimes. - Bruxelles, A. De \Vit. 

:5. Paul I.agye. - Liberté. - Chœur : f •i pour quatre voix mixtes avec 
accompagncmcnl de symphonie ou harmonie; 2° pour soprani cl alti avecaccom­ 
pagnemcnt de symphonie. Héduetion pour piano cl chant. Paroles de IL Parigny. 
- Prix : 2 fr. ~O. - Bruxelles, Maison Beethoven. 
ô. Emma Legros. -- Lectures grammaticales ou dictées graduées combinées 

avec la rédaction. - Prix : ~0 centimes. - Bruxelles, .J. Lebègue et C1e. 

7. ~I. Proulx. - En roule pour la haie d'Hudson. - 1899. - Prix: broché, 
1 fr. Hi c.; cart., 1 fr. !50 c. 
8. Cuissart cl E. Cavayé. - Les saisons cl les mois. - Leçons de choses. - 

Prix : 1 fr. 20 c. - Paris, Picard el Kaan. 
9. V. Mirgucl cl C. Pergamen]. - Histoire pittoresque et anecdotique des 

Belges. - Leçons à l'usage des élèves du 2e degré des écoles primaires et des 
sections préparatoires des écoles moyennes, 1907. - Partie du maitre.- 3'' édi­ 
lion. - Prix : 2 francs. - Huy, ll. Mignolct. 
tO. V. Frailot. - Une page d'histoire du XIX" siècle: Pasteur (l'œuvrc 

l'homme, Ic savant). - Prix : 1 fr. ~Oc. - Paris, Vuiberl et Nony. 
H. F'. Van Buggenhoudt cl ~pn,• .J. Juumart de Brouillant. - Guide pratique 

de l'éleveur et de l'exportateur d'animaux de basse-cour indigène, 1907. -· 
4 francs. - Bruxelles, F. Yan Buggcnhoudt. 

,12. D• Bernard Lefèvre. - L'éducation antituberculeuse. - -1906. - Prix : 
5 francs. - Namur, Auguste Godcnne. 

13. Albert Bonjean. - Bruyères et clarines. - 1908. - Prix: 2 francs. - 
Verviers, Ch. Vinehe. 

14. Louis Lapicque. - Exercices d'observation. (Leçons de choscs.) - In­ 
troduction à l'élude des sciences physiques cl naturelles. - Prix : 1 franc. - 
Paris, E. Corn cl y. 

HL Gustave Cornet. - Les constructions rurales en Ardenne, avec ·13 figures 
et i ·1 planches hors texte. - Prix : j franc. - Bruxelles, J. Lebègue cl L'". 

! 6. C. Mestdagh. - Beknopte inhoud der -tä lessen over Boomteelt gegeven 
volgens den brief van 28n Februari 1 SatJ volledigd door dien van N ovembcr 190·1. 
- Tweede, merkelijk vermeerderde uitgave. - J U07. - Prijs : t fr. 2;1 c. - 
Zundert, Vorsselmans. 

'17. P. De Caluwc. - Veldprocven op Variëteiten aardappels in de provincie 
Oosl-Vlaa11deren. - H)06. - Prijs : 1 frank. - Gent, J. Vanderpoortcn. 
m. ~I. Lievcvrouw-Coopman. - Oom Jan ( 18;>0-HJO~) .- 1906. - Prijs: 

1 fr. ~Oc. - Gent~ J. Vanderpoortcn. 
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C. -- B1111.10111Èoui-s 1>Es ,.::Corns No1u1At.Es ëT ornuOTHÈQUBS 

DES CONFlillENCliS CANTO SAUS u'1N!-1'I l'UHUllS. 

C. - lliuUOTIIEKl!N mm NOIIMAALSCHOU;:-. E:S JJIDUOl'Jll!l{EN 

l)EJt IL\NTO.\N,\ I.E ON llll n w IJZlntS\"ERGA J)F,lllNf.EN. 

011vrages en langue française. 

1. Ernest Sody. - a) Hédaction française. - Livre de plans. - Prix: 
~4 centimes. - b) Recueil de rédactions françaises, 211 édition.- Prix : '2 fr.50c. 
- Namur, Picard-Balen. 

2 .. W1• Théodore cl Mme Biquet. - Pour nos jeunes filles. - Mélhodc de coupe 
à l'usage des écoles primaires et des écoles d'adultes. - Prix : 1 fr. 50 c. - 
Liége , H. Poncelet. 

3. La Fontaine. -- Fables cl poésies diverses, édition annotée par Jules Ber­ 
thet. - Prix : 5 fr. ;50 e. - Paris. Picard et Kaan. 

4. H. Topler. - Voyages en zig zag. -Voyage à Venise. - Prix: broché, 
,J fr. 50 c. - Limoges, Eug. Ardant. 

~- E. Collant et G. Fraichelond. - Arithmétique théorique et méthodolo­ 
gique à l'usage de l'enseignement normal primaire. - -1904. - Prix : 5 fr . .;50 c. 
Bruxelles, A. Castaignc. 

6. M. cl ~Jme Emile Jottrand. - Au Siam.- Journal de voyage.- H,O~. - 
Prix : 4 francs. - Paris, librairie Pion; Bruxelles, O. Schepens et C'0• 

7 .. Marcellin Chapau. - Notions élémentaires de chimie et de technologie des 
grandes industries chimiques. - 190;:î. - Prix: 2 fr. 2~ c. - Namur, W cs­ 
macl-Charlier. 

8. E. Acsseloos. - Répertoire alphabétique des lois, a1-rètés, circulaires, dépê­ 
ches cl documents divers. -1.égislalion el jurisprudence de l'instruction primaire. 
- Prix : 2 fr. ~0 c. - Bruxelles, .J. Lebègue. 
9. E. Aubert. - Histoire des plantes. - !903. - Prix: 2 fr. ri0 c. - Paris, 

F.-E. André. 
10. Constantin Piron. - Pour les petits. - Chant avec accompagnement de 

piano. - Prix : 2 francs. - Bruxelles, J .-8 Kallo cl A. Castaigne. 
·11. Paul Triaire. - Napoléon cl Larrey. - Récits inédits de la Révolution 

et de l'Empire. - -1!)02. -Prix: ·16 francs. - Tours, Manie cl fils. 
-12. Alphonse Vetault. - Charlemagne. - Introduction par Léon Gaulhier. 
- Prix : ·I 6 francs, -- Tours, Mame cl fils. 

·l 5. Félix Seret. - L'emploi des engrais en horticulture. - Prix : ä1) centi­ 
mes, - Verviers, L. De Herve. 

14. Godefroid Kurlh. - Notger de Liégc el la civilisation au Xe siècle. - 
Tome I cl tome Il (appendices] .-- 1 \JO~- -- Prix: 10 francs. - Paris. Alphonse 
Picard cl fils; Bruxelles, O. Schepens et Cie_ 

·iJ. Idem. - Les origines de la civilisation moderne. - 2 volumes. -1903. 
- Prix : 8 francs. - Paris. Victor Bciaux. 

!6. Edouard Phlips. - Secours aux blessés et aux malades. - Prix : t>0 cen­ 
times. - Berchem: .Malhcus. 

-17. J. Fonssagrives. - Conseil aux parents cl aux maitres sur l'éducation 
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de la pureté. - 4e édition. - i90;5. - Prix : 1 fr. 2;5 c. - Paris, veuve 
Poussielgue , Bruxelles, .J. De Lannoy. . 

·18. M. Borléc. - Cours de méthodologie à l'usage des écoles normales 
primaires. - 2e édition. - ·190:5. - Prix: 5 francs. - Nivelles, Ha vaux" 
Hou dart. 

H). *"'*. - Premier congrès international d'éducation et de protection de l'en­ 
fance dans la famille. [Liégé, septembre 1905). - Compte rendu des séances. 
- !90~. - Prix: 4 francs. - Bruxelles, A. Lesigne. 
20. Emile Dony. - Nos œuvres d'art. - Commentaire illustré de l4 photo­ 

typies. -- Peinture, sculpture et architecture. •- -1906. - Prix : 5 francs. - 
Namur, ,vesmael-Charlier. 

21. Louis Liard. - Pages éparses. - 1902. - Prix: 5 fr. - Paris, Armand 
Colin. - Bruxelles, Vromanl et Cie. · 

22. V1c E.-.M. de Voguë. - Pages d'histoire. - H)02. - Prix : 5 francs. - 
Paris, Armand Colin. - Bruxelles, Vromant et (ia_ 

25 .• Joseph Haik in. - En Extrême-Orient. - Récit el notes de voyage ( l 900- 
i 9Ui), - Ceylan, Java, Siam, etc. - -1903. - Prix : 7 francs - Bruxelles, 
O. Schepens et C1

•; Paris, Ch. A mat. 
24. L'abbé Lemmens. -- On s'alcoolise sans le savoir, sans le vouloir.- Prix: 

2~ centimes; 100 exemplaires : 9 francs. - Brecht, Braekrnans. 
2~. L. Mon1fort1 .1. Croiselet et. J. Hcrmanne. - Cours normal de travail ma­ 

nuel. - Ouvrage destiné aux élèves des écoles normales, aux professeurs de 
travail manuel et de dessin, aux. instituteurs et institutrices pour Ic préparation 
de leur outillage didactique. - f 906. - Manuel et atlas. - Prix : 5 fr. 75 c. 
- Namur, ,v esrnacl-Charlier. 

26. Mgr Le Roy.'- Les Pygmées. - Négrilles d'Afrique et Négritos de l'Asie. 
- Prix : 2 francs. - Toms, Marne el fils. 
27. C'e André de Ilobiano. - Le Baron Lambermont. - Sa vie et son œuvre. 
-190t>. - Prix : fS francs. - Bruxelles, O. Schepcns et C10

• 

~8. i\lm·ccl Lau wiek. - La crise politique et sociale en Hussie. - Hl0ä. - 
Prix : 5 francs. - Paris, O. Pédone , Bruxelles, A. De ,Vit. 

29. F . .Méaullc. - El moi aussi, je suis peintre! ';!e édition. - Prix : 2 francs 
25 c. - Paris, Librairie d'éducation nationale. 

50. F. Méaullc. - René Morin ~ la Villa de Médicis (École de Rome). - 
Prix : 2 fr. 2;5 c. - Paris, Librairie d'éducation nationale. 

51. Ch. Walelle. - Premiers _chants. - Tableaux, leçons de choses, mar­ 
ches, berceuses, rondes. - Recueils pour jardins d'enfants et écoles primaires. 
- Paroles françaises de Gustave Lagyc, - Prix : 2 francs. - Bruxelles, Bren­ 
kopf et Härtcl. 

5:t Jos. Moulckers, - Recueil de chants patriotiques pour l'école el le foyer, 
des maîtres de l'an musical belge. - Prix : J 2 fr. ~O. - Lierre, J. Van In el C1C, 

55. Edouard Ned. - L'Energie belge. - 1830-i 90ä. - Opinion d'une élite. 
- i906. - Prix: 5 fr. ~Oc. - Bruxelles. A. De Wit. 

54. ,J .-B. Vander Aa. - lie de Ceylan. - Croquis, mœurs et cou lu mes. - 
Lettres d'un missionnaire. - J900. - Prix : 5 francs. - Bruxelles, Ch. Bulens. 

5D. Max Turma1111. - L'éducation populaire. - Les œuvres cornplérneu- 
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taires de l'école. - 2c édition. - 1904. - Prix : 3 fr. öO.c. - Paris, Victor 
Lecoffrc; Bruxelles, Vromanl el C1e. 

:56. C. Savelberg. - L'alimentatlon rationnelle et économique des classes 
bourgeoises. - Prix: -1 fr. 50 c. _:__ Bruxelles, .J. Lebègue el Cie. 

57. Henri Denève. - Méthode de gymnastique pédagogique suédoise à l'usage 
des écoles primaires el normales; des écoles moyennes et athénées. - Troisième 
partie. - Manuel el allas. - Prix: ä francs. - Mons, Magerman. 

38. Cl. Marchandise. - a) Les plantes de fenêtres cl balcons fleuris. - 
Prix: i fr. 50 c.; b) Traité de floriculture. - Cultures des plantes d'apparte­ 
ment, de serre froide et d'orangerie. -- Prix : 2 fr. öO c. - Bruxelles, 
• J. Lebègue cl C1

''. 

59 .. 1.-F .. Jacobs. -Nouveau manuel des Jardins d'enfants suivant la méthode 
de Frédéric Frœbel. - Nouvelle édition. - 1906. -Prix: 6 francs. - Namur, 
,v esmael-Charlier. 

40. Oscard Bavard. - Les fêles de nos pères, MDCCCC. - 2e série, in-4°. - 
Prix : 5 fr. 5~ c. - Tours, Marne el fils. 
4-J. Henri Coupin. - A travers l'histoire naturelle. - Bêtes curieuses et 

plantes étranges. - Fe série, in-4" MDCCCI. Prix: :J fr. tm c. - Tours, 1\lame 
cl fils. 
42. Villetard de Laquérie. - Contes d'Extrème-Orlent. - Prix : i fr. rn c. 
- Paris. - Librairie d'éducation nationale. 

43. Chanoine Henri Debout. - .Jean rie d'Arc et les villes d'Arras cl de 
Tournai. - Dc~marches c11 faveur de la Pucelle captive. - Prix: 1 fr. ~Oc. - 
Paris, )laison de la bonne Presse. 
41.. Alph. Dubois. -- Histoire populaire des animaux utiles de la Belgique, 

5e édition, revue cl augmentée. - Prix: broché, 2 Irancs ; cartonné, 2 fr. öO c. 
- Bruxelles, 14, rue d'Or. 

45. E .. Jaques-Dalcroze. - Chansons. - Volumes I et Il. (Edition spéciale 
pour les écoles belges). - Prix: i fr. 50 c. par volume. - Neuchâtel (Suisse), 
Sandoz, Jobin et (,'•. 

46. E. Aubert. - Lectures et promenades scientifiques. Ecoles et cours pri­ 
maires, 4° édition. - Prix: 1 fr. 60 c. - Paris, E. André fils. 

47. M. Fallex cl Heutgen. - L'Asie au début du xxe siècle. - Prix 3 fr. tiO c. 
- Paris, Charles Dclagrave. 
48. M. Fallex cl A. Mairey. - Amérique, Australasie au début du xx" siècle. 
- Prix : 5 fr. !JO c. - Paris, Ch. Delagrave. 

4-9. M. Fallcx. L'Afrique au début du xx" siècle. - Prix: 5 fr. öO c. Paris, 
Ch. IJclagravc. 

aO. M. Fallex cl A. ~foirey. - L'Europe (moins la France). - Nouveau 
cours de géographie. - Prix : 4 fr. 7n c. - Paris, Ch. Delagrave. 

~L .M. Fallex et. A. Mairey. - Les principales puissances du monde (moins 
Ia France). - Prix : broché, l.t, fr. äO c.; cartonné, :'.> fr. ~Oc. - Paris, 
Ch. Delagrave . 
f>2. G. Lespagnol. - L'évolution de Ia terre et de l'homme. - Prix : n francs. 
- Paris, Ch. Delagra ve. 

t;3. ,1. Sosset. - Mn11ucl d'histoire de Belgique à l'usage des écoles normales 
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et ties instituteurs. - Nouvelle édition, simpliliée, complétée et illustrée de 
nombreuses cartes et gravures, 1907. - Prix : ;; fr. äO c. -·- Bruxelles, A. Cas­ 
laignt'. 

:54. A. Déloge. - Nos P'tits. - Aux mamans! - Chant. - Prix : 1 franc. 
- Bruxelles: Imprimerie nationale de musique. 

~5. A.-T. Bouvcz. - 7'5" anniversaire de l'Indépendance de la Belgique. Le 
.Ju~ilé naüonal de 190ä. - Compte rendu des Iètes cl cérémonies qui onl en 
lieu dans les villes cl communes de Belgique à l'occasion du jubilé national. - 
Prix: ~ä francs. - Bruxelles, Vromant el C'''. 
56. or Albert Kaisin. - Essai critique de la gymnastique suédoise, précédé 

d'une préface par M. Je professeur Hcnrijcan de la faculté de médecine de Liégé. 
- HJ0G. - Prix: 2 fr. 50 c. - Bruxelles, H. Lamertin. 

~7. P. De V uysl. - Le rôle social de la fermière. - Son éducation profes - 
sionncllc. - Les réunions de fermières. - Leur organisation à l'étranger. - 
Renseignements pratiques. - ·i 907. - Prix : 2 fr. 50 c. - Bruxelles, A. De 
wu. 

!>8. E. D. D. Y. - L' enseignement de l'écriture dans les écoles primaires. - 
Prix: 1 fr. e50 c. - Lierre, .J. Van In. 

:>9. Paul Bory. - Le colon. - Prix : 1 fr. ~O e. -Tours, Marne el fils. 
60. Adolphe Lejeune: C. Loquet. - Histoire militaire du Congo. Explora­ 

tions, expéditions, opérations de guerre1 combats el faits militaires. -1906. - 
Prix : I'S francs. --- Bruxelles, A. Caslaigne. 
61. H. Carton de \Viart. - La Cité ardente. -Roman historique. 4~ édition: 

Prix: 3 fr. f50 c. - Paris, Perrin cl Cie; Bruxelles, Vromanl cl C0• 
62. Abbé N. Fillière. - Histoire de l'Abbaye d'Orval, 2" édition. - i906. 
- Prix : 5 francs. - Namur, V. Delvaux. 

65. A. Dernier. - Notions de style et d'analyse littéraire à l'usage des écoles 
normales primaires et <les écoles moyennes. - 1904. - Prix : 60 centimes. - 
Liége, H. Dessain. 

G4. Léon Bauwens. - Code général de l'enseignement primaire en Belgique. 
Supplément. -- 1906. - Prix : broché, 2 francs; cartonné, 2 fr. 7:5 c. - 
Frameries, Dufrane-Friart. 

6~. Henri Coupin. - Les bêles chez elles cl dans le monde. - 190G. 
Prix : ~ fr. !JO c. - Paris, V uibert el Non y. 

66. A. Maréchal. - La tuberculose. - 1Y06. - Prix. : 2 fr. rm c. - 
Bruxelles, Misch el Thron. 

Gï. G. Boulmont. - Les ruines de l'abbaye de Villers (guide complet du 
visiteur), - Prix : 2 fr. t>O c. - Gand, Vanderpoorten, cl Namur, Victor 
Delvaux. 

U8. Antoine Carlicr. - Les dentelles à l'aiguille (histoire, fabrication, des­ 
cription technique, etc.). - Prix: 5 fr. ~Oc. - Bruxelles, Vromant cl C0• 

69. *0• - Biographie du baron Henri van Zuylcn van Nycvclt, commandant 
en second du navire-école « Comte de Smet de Naeycr ». - 1907. - Prix : 
2 fr. f'JO c. - Bruxelles, Société belge de librairie .. 

70. G. Saint-Yves. - A l'assaut de l'Asie. - La conquête de l'Asie. -- La 
conquête européenne en Asie. -: Prix : N fr. 7tl c. - Tours, Marne cl fils. 
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71 . Henri Denève. - Méthode - de gymnastique pédagogique suédoise. - 
- Recueil musical. - i904-. - Prix : !.> francs. - Mons, Magerman. 

72. D' Bernard Lefèvre. - L'armement antituberculeux de la Belgique. - 
1906. - Prix : 4 francs. - Namur, Aug. Godenne. 

75. Jules Lemoinc. - Les métiers. - 1906. - Prix : ~ fr. ä0 c. - Gand, 
• J. Vandcrpoonen. 

74. Marcel de Contrcras.i--Les oiseaux observés en BeJgique.-Secondc partie: 
Les piilopaides, sui vie de quelques notes complémentaires sur les turdinés de la 
faune belge. -1907. - Prix : 10 francs. :- Bruxelles, I". Van Buggenhoudt. 

7ä. H. Jacquemain. - Géographie de Belgique. - HJ07. - Prix : 2 francs. 
- Gand, Van Doosselaere. 

76. J. Henault. -- La pureté (préservation, direction, initiation). - Nouvelle 
édition. - Prix : 1 franc. - Paris, Lethielleux. 

77. J. Rcnaul 1. - Ëducation morale. - Prix : -1 franc. - Paris, Lethielleux , 
78. R. Pari sel. - Les lois constitutionnelles. - ! 907. - Prix : 4 francs. - 

Bruxelles, A. Castaigne. 
79. E. Fourre y. - Curiosités géométriques. - ! 907. - Prix : 6 fr. ~Oc. - 

Paris, Vuîbcrt et Nony . 
80. *** - Les Croisades en images. - Illustrations de Gustave Doré. - (De 

Kruisvaarten in prenten. - lllustratiën van Gustave Doré.) - Prix: 2 fr. ;$0 c.; 
relié, 5 fr. !$0. - -- Bruxelles, J. Lebègue el Ci@_ 
81. Léon Tombu. - Peintres et sculpteurs belges à l'aube du XXe siècle. - 

1907. - Prix: 5 fr. !>O. - Liégé, Aug. Bénard. 
8:2. H. Pirenne. - Histoire de Belgique. Tome III. - De la morl de Charles 

Je Téméraire à l'arrivée du duc d'Albe dans les Pays-Bas(l~67J. - !907. - 
Prix : 7 fr. ä0 c. - Bruxelles, Jl. Lamertin. 

85. Paulin Hénault. - L'école et la chanson. - Prix : ! franc. - Liégé, 
ll. Dessain ; Paris) P. Lcthielleux. 

81-. Lucien Evrard.v- Méthode nouvelle de cartographie d'étudee.i-- 1. Europe. 
- 1907. - Prix : ·I fr. rn c. - Il. Hégions polaires, Océans et continents : 
Océanie; Amérique, Afrique, Asie. - 1907. - Prix : ! fr. 40 c. - Anvers, 
J.-ll. Van Cancghcm et Anvers, Louis Putzeys. 

8ö. Fr. Yanhavenberge. - a) Calcul. Système métrique. Formes géomé­ 
triques. Applications graphiques à l'usage des écoles primaires el des sections 
préparatoires des écoles moyennes. (Degré moyen.) - 2c édition. - Prix : 
i franc. 

b) Calcul. Système métrique. Formes géométriques. (Degré supérieur.) - 
Prix: f fr. ö0 c. - Bruxelles, J. Lcbègue et Cie. 

86. Th. Plctinckx et Th. Ahbeloos. - Le modelage à l'école primaire. - 
Son rôle dans l'éducation esthétique. - Prix : ! fr. ä0 c. - Namur, \V cs­ 
mael-Charl icr. 
87. Paul Frick. - Le Verre. - ttl01. - 2e édition. - Prix: l fr. ~0 e. - 

Paris, Schleichcr frères. 
88. M. Grivcau. - .Les feux et les eaux. - i890. - 4° édition. - Prix: 

1 fr. DÜ c. - Paris, Schlcichcr frères. 
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89. H. Guéchot. - Types populaires créés par les grands écrivalns. - t 907. 
- Prix : 1 fr. ~O. - Paris, Arm. Colin; Bruxelles, Vromanl et C0• 

no. Max Turmann. - Les associations agricoles en Belgique. - -l903. 
- Prix : 5 fr. ~Oc. - Paris, V. Lecoffre , Bruxelles: Vrornant et C". 

91. Georges Willamc. ~ La Révolution de ·1850 à Nivelles. - Prix: 
2 francs. - Bruxelles, J. Lebègue et Ci11• 

92. Henri Axters. - Commentaire de la loi organique de l'instruction 
primaire et des lois et arrêtés relatifs aux pensions <les instituteurs. - 
2° édition. - Hl08. - Prix : D francs. - Bruges, Van Mullem. 

93. F,. D. D. Y. - Les végétations adénoïdes dans les nrrière-fosses nasales. 
- {907. - Prix : 1 franc. - Lierre, J. Van In; Lausanne) Payot et Ci0• 

94. J. Flamme. - Dans la Belgique africaine. Notes de voyage. - Prix : 
4 francs. - Bruxelles, A. Lesigne. 

96. Max Basquin. - L'alimentation théorique et pratique de la vache 
laitière. - 4° édition. - Prix : 2 francs. - Renaix, Lehcrrc-Courtin. 
96. G. Delescluze. - La méthode maternelle appliquée an solfège, rédigée 

à l'usage des instituteurs. - Prix : 50 centimes. - Roulers, Jules Dcmeester. 
97. .J. Vandouer et L. Lanloine. - Les grandes idées et les grands mora­ 

listes. - a) Socrate. - Prix : 50 centimes.; b) Platon, - Prix : ·l franc.; 
c) Aristote. - Prix: ! franc; d) Montaigne. - Prix : öO centimes. - Paris, 
Picard et Kaan. 
98. Emile Carpiaux. - L'aviculture pratique, à l'usage des cultivateurs, 

viticulteurs, amateurs. - Prix : 5 francs. --- Gembloux, Léon Berce. 
99. Léon Bauwens, - Code général de l'enseignement primaire en Bel­ 

gique. - 4° édition. - i908. - Prix : 12 francs. - Frameries, Dufranc­ 
Friart. 

{00. ,J.-,f. Van Biervliet. - Causeries psychologiques. 2e série. 
L'évolution de la psychologie au XIXe siècle. 
Le sixième sens. L'éducation de la mémoire à l'école. 
La mesure de l'intelligence. - 1906. -- Prix : 5 francs. - Gand, 

A. Siffer : Paris, Félix Alcan. 
iOI. F .• Juncker. - Éléments du style dans le mobilier. - 1908. - Prix : 

2 fr. öO C. - Namur; Wesmael-Charlier. 
102. - Pierre Marcel. - Les industries artistiques. - Prix : 6 francs. - 

Paris, Schleicher frères. 
103. M. Delafosse. - Les frontières de la Côte d'Ivoire, de la Côte d'Or cl du 

Soudan. - t908. - Prix: 6 francs. -:-- Paris, Masson et c-. 
104. Mu• Joséphine Wéry. - Excursions scientifiques (géographie, géologie, 

botanique, zoologie). I. Sur le littoral belge. (La plage. Les dunes. Les alluvions. 
Les polders. Les anciennes rivières.] 2• édition. 1008. - Prix : f> francs. - 
Bruxelles, H. Lamertin. 

1Œ:L A. Flament. -- Quelques directions méthodologiques pour Ic personnel 
des écoles primaires et les maîtresses Iroebelicnnes. tu05. - Prix : 2 fr. !50 c. 
- Liégc, 1-l. Dessain; Paris, V• Magnin. 

-106. Em. Mcycrs. - Législation et jurisprudence concernant les traitements 
des instituteurs. Guide pratique à l'usage des administrations publiques et des 
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membres du personnel enseignant, f908. - Prix : 4 francs. - Bruxelles, 
Th. Dcwarichct. 
i07. P. Dechambre. - Zootechnie spéciale. La vache laitière. 1907. - 

Prix : 5 francs. - Paris, Ch. Amal. 
!08. R. P. Yan Tricht, S.J. - Causeries. Il (1. Nos insectes. - ~- Le bon­ 

heur. - 3. Nos familiers. - 4. Glaciers et neiges). - Prix : 2 fr. ~Oc. - 
Namur, Aug. Godennc. 

WO. P .-~J. Tysmans. - La musique chiffrée à l'école normale et à l'école 
primaire. H)06. - Prix : ! fr. ~W c. - Mallnes, Paul Ryckmans. 

Ouvrages en langue fiamande. 

1. Eugeen Dierckx. - Lofzang aan het Vaderland. - Cantate voor twee 
gelijke stemmen; gedicht van Theodoor Scvcns - Prijs : 2 fr. ~O c. - Ant­ 
werpen, G. Faes. 

2, M. Lievcvrouw-Coopman. - Ilet volkskind. - Zijne opvoeding en 
onderwijs. - id• druk. - -1904. -- Prijs : 2 frank. - Gent, Vanderpoorten. 
5. K. Van Acker, zoon. - Overeleht der Staatsinstellingen van België. - 

Uitgave van hct « Vande Ven- Herremans Fonds », n' 4. - '1906. - Prijs: 
2 frank. - Gent, A Siffer. 

4-. G. Delcuve. - Catechismus der huismoeder. - Eene handleiding hij hel 
verplegen van zufgclingen. - Uit het Fransch vertaald door L. de Paeuw. - 
1906. - Prijs: ! frank. - Gent, J. Vanderpoorten. 

~- Theodoor Scvens. - Ons schoonc vaderland (21 fascicules). - Prijs : 
7 frank. - Bousselaere, J. De Meester. 
6. J.-J. Van Biervliet. - Handleiding voor hel aankweeken van het geheugen, 

uit het Franseh vertaald door Willem Devreese. ~ H)Oü. - Prijs : 5 frank. - 
Gent, A. Siffer. 
7. Pr. Lctlot. - Spraakgebreken. - Middelen ter genezing. - Leiddraad 

voor al wie opvoed! en onderwijst. - Prijs : 1 frank. - Lier, J. Van ln; Gent, 
J. Vanderpoorlen. 

8. M. Brants. - Geschiedenis van 't Onafhankelijk België door een groot­ 
vader aan zijne kleinkinderen verteld. - -1906. - Prijs : 2 frank. - Gent, 
J. Vanderpoonen. 

9. L. Habrich. ~ Pedagogische Zielkunde. - Uit hel Duitsch vertaald door 
G. Sirnéons. - Eerste deel : Het Kenvermogen. - Prijs: 5 fr. 7D c. - Tweede 
deel : Hel SLrccfvcnnogen. - Prijs : 6 frank. - Brussel, Willcms-Vanden 
Borre; Brugge, Van de Vyvcrc-Pctijt. 

10. S. de Gast, Jz. en J.-J. Ten Have. - Hemel en Aarde. - Leerboek der 
wis- en natuurkundige aardrijkskunde, vooral ten dienste van hen, die voor de 
hoofdacte studeeren. - 4ae druk. - 1905. - Prijs : 1 fr. 7ö c. - s' Graven­ 
hage, Joh. Ykerna. 

11. Franz Oitlen. - Handleiding voor Handelswetenschappen en boekhouden 
ten gebrnike van lagere en middelbare scholen voor jongens en meisjes. - Prijs: 
2 frank. - Lier, J. Van In. 
i2 . .M. Brants en O. Van Hauwaert, - Dicht en proza. - Nederlandsch 
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Leesboek voor lager normaal onderwijs, middelbare scholen en athenea. - 
Prijs : 2 frank. - Gent, J. Yanderpoorten. 
i5. P Oc Yuyst. - De .\faatschappclijke rol der boerin. - i907. - Prijs : 

2 fr. 50 c. - Brussel, A. De \Vit. 
14. J. Troeft. - De ziekten onzer fruitboomcn. - Ecnigc nuttige wenken ten 

dienste van land houwers, boomk weekers eu alk plantenliefhebbers. - 1907. 
- Prijs: i fr. 2ä c. - Gent. A. Siffer. 
lä. E . .Allegacrt cl Il. Abcelc. - Ncdcrlandschc Spraakkunst ten dienste van 

onderwijzers en onderwijzeressen, normaal en middelbaar onderwijs. - 1907. 
- Prijs : 2 fr. 80 c. - Thicncn (Tirlemont), \V~ L. Verheyen. 

t 6. D• J .. J. Le Roy. - De menschelijke bewegingstoestel. - Onlleellkunde 
voor hel gymnastiekonderwijs. tSYL - Prijs : 2 fr. (in c. - Groningen, 
J.-8. ,Vollers. 

17. A. De Boeck. - .Nedcrlandsch Taaleigen. - Woorden en ,vcndingcn of 
Proeve van Taalzuivering. 2c druk, J 908. - Prijs : t fr. ö0 c. - Lier, J. Van 
ln en C1

•. 

V. - Moyens matériels d'enseignement. 

Y. - Stoffelijke leermiddelen. 

L P.-.J. Hans. - Arilhmomètrc. - Prix : 20 francs avec fiches. - Chez 
l'auteur, à Bombaye-lez-Visé. 
2 .•••. - « Seemanns Wandbilder >> •••..•.•• _Collection de planches lithogra­ 

phiées. -- Prix : tO planches, {8 fr. 7~ c. •- Leipzig, E. A. Scemann. (Déposi­ 
taire à Bruxelles : Ferdinand Hohn, 163! rue Uaucberet.) 
5. ***. - '< Le panorama de la Belgique )>, publié par le Touring Club de 

Belgique. - Prix: 12 fr. 50 e. - Album : photographies Ed. Nels. - Clichés 
des Etablissements Malvaux. - Imprimerie Ch. Bulens, à Bruxelles. 

4 .. J.-B. Lecerf et L. Demoulin. - La morale par l'exemple. - Collection 
de f 7 tableaux imprimés en huit couleurs, mesurant 76 X 5t>~ publiée sous la 
direction de M. Edouard Petit, inspecteur général de l'instruction publique, en 
France. - Prix: en feuilles, '2;, francs; sur carton, tableaux vernis, 58 francs. 
- Paris, Picard et Kaan; Bruxelles, J. Lebègue et c•. 

ä .•.. *. - Le perfecscopc. - Prix : 7 fr. 8~ c. cl photographies stéréosco­ 
piques. - Prix : 8ä centimes pièce. - Bruxelles, Charlis cl Ilieh, rn~ rue 
d'Argent. 

G. * ••• - L'art monumental belge. - 6c série. Collection publiée sous les 
auspices de la commission royale belge des Echanges internationaux (sectlon 
artistique). Celle publication reproduit par la phototypie les monuments anciens 
remarquables en Belgique. - Dix planches sm ivoire, format raisin, ö0 X 65 : 

Bruxelles. - Eglise Saintc-Gudule. - Façade occidentale. 
Bruxelles. - Eglise Sainte-Gudule. - Façade septentrionale. 
Nivelles. -- Eglise Sainte-Gertrude. - Vue prise du cloitre. 
Nivelles. - Eglise Sainte-Gertrude. - Préau du cloitre. 
Nivelles. - Eglise Sainte-Genrude. - Vue intérieure. 
Abbatiale de Villers. - Vue du chevet. 
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Abbatiale de Villers. - Vue du réfectoire. 
Abbatiale de Villers. - Vue des nefs. 
Abbatiale de Villers. - Vue d'ensemble. 
Vinghem (Flandre occidentale). - Tour de l'Eglise Saint-Omer. - Prix de 

Ja série : ta francs. 
7. Th. Lievesoons. - Elkeen later een pensioen, op den ouderdom van 

60 jaar. - Propagandamiddel voor dag- en avondscholen. - Prijs : 6 frank het 
honderd. - Peer, Gebroeders Smets. 
8. A. Uyttersprot. - Tableau intuitif pour l'enseignement de la méthode 

Frœbcl; des formes géométriques et des notions élémentaires du calcul. - Prix : 
'2.7 fr. 50 c. - En vente chez l'auteur, avenue Saint-Augustin, 71 à Forest. 
9. ***. - c< Le Superior ». - Équilibré. - Tournant. - Double. - Por­ 

tatif. - Nouveau système de tableau noir, breveté en Allemagne, Belgique, 
France el dans les principaux pays. (t m X 1°12~). -- En vente; à Bruxelles, 
chez J. Lehègue et C1

•. Prix : 60 francs. 
10. Ch. Dontaine. - La Petite Marie ou La Journée d'une écolière modèle 

(f 6 tableaux). - Prix; en feuilles, 13 francs; sur carton : 20 francs. - Liégé, 
H. Dessain. 
H. R. Bos. - Gcïlluslrccrdc aardbol voor Nederland en België, bewerkt cloor 

n. Bos, hoofd eener school te Groningen. - Op de 1 : 40~000,000. - Prijs : 
20 frank. - Brussel, D. Wlndels, rue des Quatre-Vents, à Bruxelles. 
f5. ***. - Stéréographe. Appareil et vues. - (Systematic Educational 

colleetion) de la Compagnie « Unterwood and Unterwood » de New-York. - 
Prix : 1 appareil et ~U vues (géographiques, historiques ou de sciences natu­ 
relles); !SO fra nes. 
f5. A. Uyttersprot. - Tableau intuitif pour l'enseignement de la méthode 

Frœhel. - Prix : 50 francs. - Chez l'auteur, avenue Saint-Augustin, 7, à 
Forest (Bruxelles). 

·14. Daniel Franckcn. - La construction civile. - Collection de 20 planches 
détachées: comprenant plus de 400 dessins .. - Edition réduite. - ! 907. - 
Prix : ~ francs. - Bruxelles, phototypie Louis Lagacrl. 

HL J .. Bricn. - Préparations d'histoire naturelle d'après le procédé Louis 
Buchold (préparations sèches d'insectes, préparations liquides d'animaux). - 
Prix divers. - (Voir eataloguc.) 
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l. - Tableau indiquant le nombre des élèves, ainsi que le nombre et le mon/mit 

w ~ 
r: ~. 

NOMBRE OES tLtVES IIISCRITS POUR SUIVRE LES COURS. -., C 
•• 0 

DÉSIGNATION c.-- -: c-- 
"'CE C::: •• -..; 
C: ~ •. c 4• 01\'ISIO/'i. J• on•,s10;,;. .?< 01\"ISION. ,,. ornsrox . JOTAUX DES ::=i•-"'tl 

(1ro ANNhJJtT!1Df~.) (2• Ar<l<Ü o"tTuois.) q• ,.,,,,ü D•frcoEs.) (4• AIUiE 1>'tru11,s.) gtntr:.u;w. ~ Ë-~ ..aw, • ~ E 
cli•cc C - tléV(fi Élevcs f.lëns f.lhu ifJlkrif., ETABLISSEMENTS. ~ H 

Élohe, Élè••• Öt•es Élé•u -~:! admis admi• admis 0:dn1i1 a·, ~◄ • 1'olau1. à Totaux. :1 Totaux. • felant. 31 ,1, . -~ DOIUUUl. ,fou hier uu,uar. do1.1l,ler GOIFUH. ,loublc-r ••• ,,101. doubler ci:-1Jtbrr u le cours. le tours. le cour:,;. lt «our«; IOOI;. -c 
1 

.-l1111ée 8col aire 
Éroles normales de l'Etat. 

Couvin • 

Gand 

lluy • 

Lierre 

.Mons 

Nivelles . • 

Verviers. 

Totaux. 

Eco/es normales aqrëèes, 

Bruxelles (communale). 

Arlon (privée). 

Bonne-Espérance ( - ) . 

Carlsbourg ( - ) . 

Gand (Strop) ( - ). 

Louvah, ( - ) . 
.Malines ( - ). 

Malonne ( - ). 

Saint-Nicolas ( - ) . 
Saint-lloch ( - ). 

Sain t-Tronn ( - ) . 
Thouruut ( - ) 

Totaux. 

. RÈC:4PITUI.AT101'1'. 

Écoles normales de l'Étal . 

Écoles normales .Jfll'eèes . 

Totaux généraux . 

C)- ':U.i .{ 2!) ".lt 2 23 1i 1 tll 10 to 80 
_._, 

" 
36 26 2 28 15 )) 15 t8 ) 18 tï J lî i8 
,fü u )} 2-i q- • 23 ~2 • 22 16 1 • 16 85 _., 
28 26 1 27 26 1 27 t6 1 li tî J lî 88 
.-tO 25 1 26 '>" 1 25 2i " 24 ~8 • 18 03 _., 
60 G)" 

)) 21.i q- 1 24 17 • li ~o • 20 86 _;::, _.., 
51 25 2 27 G)" 

)) t.)•' 21 1 22 fï J 17 01 _;::, _;::, 

--· -- -- ...,.......-- -- -- -- --- -- -- -- --- -- -- 
28S 170 10 180 t:'i8 ., i02 135 3 138 115 » us 601 - - - - - - - - - - -- - - - 
95 35 2 37 -c, 32 ::,•· C)•• 

lï li t 11 "- )) _..., , _;:, • 
18 17 )/ li Hi 1 16 17 • 17 li 2 1U 60 

5G 41 1 ..f;-i 40 3 43 36 . 3fi 28 • ~8 f 5:? 

51 47 8 ,. ... 3!) 5 4,j. 37 8 1 .j;j 2;j 2 o,- 171 uo _, 
..f!) 55 2 37 20 1 21 11 , li 12 • H 81 

50 ..f.ï 9 56 ..f.i 1 ,fä 5ï ;:; ro 2:? 1 q- 10, -·> 
06 45 2 "' 4~ » 42 37 " 3i 38 1 30 165 

116 fH 7 61 46 2 -18 

:: 1 

5 -111 32 3 35 102 
87 ,'j,i 2 50 ,'51 1 3'.1! • ,il ;;,; • 30 165 

3G 2~ 1 cr li ,j 15 21 " 21 tï • li 76 _.., 
-H 33 » 33 32 , i 33 29 • 29 .,,. • 'I" . 120 _;:, _., 
7'!. 52 5 5ï .j;j 3 48 39 3 .12 ,li 5 "" nm ..,~ 
-- ·--- --- --- --- -- --- -- --- ---~ -- -- --· -- 

037 ,[8:; 31) !i:U 30î 22 HO 3ï3 10 31):! 316 1-l ~30 1.66;-i - - - - - - - - - - - - - - 
283 li6 10 186 iss 4 16:! 135 3 i;i8 !Hi • us 601 
637 -185 39 5'.H 31!7 2! -IHI 3i3 t9 30! 31û u 3311 r.ses 

·-- -- -- -- --- -- -- --· -- -- -- -- -- -- • 
();20 661 .rn ilO 5;;5 :lG 581 ~08 22 53(1 431 14 ,U;j '!.:!66 
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les bourses arcordéP.$ dans les divers établissements normaux d'instituteun. 
- -- 
NOMBRE DES ÉLEVES ri BOURSES BOURSES BOURSES ~~ 

ai on, c.-•1i dt 111irre Je, couu de .== (ooi ~ 

l"t<ul• ,!,pui, le eomm,n«m<nt d, : COlal'IUUS. fll.OVl/!CI.HMS DI L' ~TAT. c:~ :Ï 
ranm·e ~cob•re.. ~ l--------1--------•I---~---- ~ ~ ~ 5 

l : 4 o...!?_g ft~yiJ C X--;; ::;g 111 ;i , 
, ráblttu 1 .: : ;; = o ~.;:: Observations. 
ltt: tlttN ~ ; ~ t . . r,, "~ ~ 
._ -~ ~ ~ ~ ~ .: :! t 1; ~ ., ~ 
.,; ., ~-:: ~ Î. ~ ~ i Jfonlanl. 'i Alontao&. ~ JJont■nt. .a! ë 
°; ~= =--: ~ :: C ~ .:_ ~ Z tJ~i ~ i1 i f ~ ~ -(1 

; -~ ~ •• fr. Fr. C. fr. C fr. C 

s 

, 3 • • Il 400 • • 71 -i.852,55 80 ,.7'7,701 ~5 450,ï5 

• 1 • • • .f30 0 1.600 tO 568, 10 ïO 5.602,40 2~ 607,83 

1 5 • • b 400 1 • 71! 5.6!H,74 81 -l.061, !!O 25.271,51 

3 1 1 1 0 450 . • 16 fl08,04 84 3.9äl, 20 32.2(16,35 . • 1 • 1 450 . 1 93 15.800 1 9:5 4.65i.80 11.505, 20 

1 1 • ' 2 400 ) • 80 6.286,07 8ï 4 227,50 23.1}35,53 
, 

•• 1 t 6 400 • • 88 6.412,50 \)1 ,i.438, 10 2,i.089,,iO 

--- -- -- -- -- -- -- - -- ----- -- 
5 13 3 1 :55 • !} t .600 4H 4û.583,80 595 28.73'.>,00 177.215,!fö 

--- - - - - - - - 
, 5 • 1 6 ~ • 103 :S.8SI ,03 ·C) 1.,UO » , Externat. • 1~ 

> ' • • • !SOO t t ) t 51 2.621) » 2:!.880 • 
5 î 1 • 9 400 • t • • HO 7. ·128, 70 !j\.871,30 

• 23 1 • ':!6 .100 . • • )) U9 7. 147 ,90 61.25~,l0 

• 5 • • 5 -100 » 1 . • 68 3,,Hl,!JO 28.H:i8,50 . 24 1 2 27 t b » , b 138 6.831,20 » 
, u , • f6 4ä0 ~ ,, • . t58 4.5~1,'tO , 
. 8 » 1 10 -160 • . 79 2.516,:SO 186 8.048.80 n .506,10 
1 8 1 • li .100 1 • 1 • U7 o.984,rn 56.2Uä,20 

> . ~ " ., 3~0 , • • . 76 3.930,20 22.660,80 
') 5 • 1 8 400 • • 11 \ 5.608,30 37.5[)0,50 . • • 
• 5 2 l tO 400 1 • 100 4 000 1 1•0 8.'298,80 68.000 ' ,. 

--- -- - -- ·-- -- -- --- -- --- -- ---- 
8 100 6 6 151 . » » 28:1 12. 107,!!5 1.451 66.921,!0 424.0fä,50 -- -- - - - - - - 

1 

5 j:j ;; 1 r):J . !} 1.600 434 .io.5~5.so :595 28.735,90 177. 215,55 

8 100 0 6 151 • " • 28:l 12.19i,53 1 451 66.921,40 4:24.()23,50 

-- -- - -- -- --·- -- --- ---- --- 
13 11:j 9 ï 180 ·., 0 1 .600 710 5'2.781,33 U-16 15.855,30 601.239,05 

# 

Y. IJ. - ta ,liffrrrncc que l'on cnustnte e1111·c Ic mo11l1111l ,l,•s bourses commtcnalcs ou pi-ovi11cialcs conuu-iscs dun; Ic présent tableau cl celui qui 
~dÎIJ11é, pou,· Ic mèmc objet, duns Ic tableau fi, [re portie, du compte rendu de I'umplul des fott,ls de l'c11sciljncmc11t prlmuire (Tltr e VI), 
icnt 11otan1111c11l; nt de cc qu'il .'agil. dans Ic prnmier cas, de l'~oniie scoluire cl, duns l'autre, de l'exercice bu«lgéluirc; b, de ce que certaines 
~•·s soul li_,1uiclécs direclcmcnl nu profil des élèves ou de leurs parents. sans que Ic chef de l'étublisscun-nt normal eu soit Informé; c; de ce que 
111es provrnces accordent, au lieu de bourses uux élèves, des subsides ou subventlona Ilscs aux écoles . 
.P, écoles normales saus pensiouuat cl celles qui 1>i-e11nc111 à lent· ch~rgc les dépenses tics élèves 11c mentionnent pns Ic; sommes de la dernière 
. ne. 
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ft •. 
"' ~. IIOIBRE DES ÉLÉVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. ..,., 

DÊSIGUTIOS ~! -: c-- 
IOC E c:: •• ,. 
==::: ,. on· ISIO~. 3• DIVISIO:'i. 2• 01\'ISION . Ju IJl\'ISION. TOTAUX 

DES .,....._ - 
(1•• A:<:<f.>: l>Ï:Tl:Dt:.<.} (,< Al<l<tf. D0iTCDES.} (4t A~~l!t D'iTUDES.) gén~r.tux. ~~f (3• _.!INÉE »•tTl:DES.) deo . :: e élcl,cs 

ÉTASLI88 J;ltfJ;ff T 8. 
c• El~,,a j Éft!,., F-lh,s F.lhrs inso·ih C N 

Élt«I Éli11es ,:,., .. .... •••...•... 1 ·z_':.. :.dmia 1dmi1 Admis a,, 
, ...• • Tolm. ~ Tofau1. • Tofan • Tolau1. 3i dt- " ...,,,n,. ,loul,J<r ••• ,,,.1. douhler 1t1rr111. ,louhlcr IOltfH1. doubler cembre ft .. 

1 
fit eours, t, tour, le cours le c:óur1 19!J7. -; 

A1111éc 8eolllh-c 

Eeotes normates de l'Etat 

Com·in 

Gand 

Huy. 

Lierre 

Mons 

Nh-tlle;. 

Verriers. 

Tutaux. 

Ecoles normales ar,r~ées. 

Bruxelles [eommunale) 

Arlon (privée) • 

Bonne-Esµérance (privé,!) 

Carlsbourg ( - ) 

Gand (Stro1,) ( - ) 
Louvain ( - )· 
Nulines ( 

Maluunc ( - ) 

Saint-Nicolas ( - ) 

Sainl-lloch ( 

Saint-Trend ( - ) 

Thourout ( - ) 

Totaux. 

J\ÉCAPl'l'OL.ATlON. 

Écoles normales de l'Ètal. 

Ecole; normales agréées . 

'l'otaux t;énéraux. 

1 wl 82 
.:,- 2:; 1 :H • 2? 18 ' 18 16 1 16 --> 

2~ 10 6 q·· l!.1 • lil 1 ;j J w rn D 18 iï -·"> 

.l;j 25 1 26 10 2 21 17 2 H) 18 t l!l 85 

55 "!6 J 26 22 • 2~ 2;:i 1 ')"' 15 » 15 88 -:l 

41 :fö • q·· 22 ) 22 25 • ., .. q- 2 G)'" 07 --> . :) _.-, -;) 

,H ~!:? • 22 20 • 20 21 l 22 16 • 16 80 

51 25 3 28 21 • 21 ,,- t 24 21 • 21 84 _., 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2i>8 Wï 11 lï8 U5 2 U7 1H -i U8 12i ;) 130 oo;.. - - -- -- - - -- - - - - 
101 3\.1 1 40 :52 • 52 51 J 31 2,j 1 26 129 

H 1-t t 15 15 1 15 15 1 1 ;j 11 1 15 60 

-16 58 2 40 36 6 42 ':!!) 3 -q 28 » 28 142 .J_ 

H ,H 6 47 ;:;5 4 39 3i 5 4':l :53 1 33 161 

31 26 4 30 25 1 26 15 • 15 0 • !) 80 

.fi .1,2 9 51 ;;3 2 35 58 2 40 32 1 32 lä8 

~3 4ï 1 48 38 J 38 5ï J 3ï 5ü 0 -i2 165 

I15 -'9 5 tH ,U 3 .n 43 4 47 45 ) t'' i0:5 , ;) 

IH .'9 3 52 41 1 41 30 ·» 30 38 ) 58 161 

t6 u , u Hl t 21) IS 1 j~ 21 b 21 08 

40 3i 2 36 so 1 so 29 • '.2!) '.20 » 20 124 

i0 51 .{ 55 -l7 J -iï 42 2 4i 59 )) 31) 18i> 
-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

65!) -Ui 38 48:? 3!l4 18 412 350 16 öi5 349 8 35; 1.626 - - - - - - - - - - - - - - 
sss 16ï H tï8 1,15 2 147 1-1-4 4 148 127 3 130 · 603 

630 Hl 38 482 304 18 412 350 16 3ï5 349 8 35ï 1.626 
--- -- -- -- -- --- -- -- -- --· -- --- -- --- 

8()ï 611 -m 6(10 539 20 5;:iO 503 20 ?.''-'- ,ii6 fi 48i 2.229 ,) •.• tl 
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NOMBRE DES tLtVES 
qui ont ,,,~,le 1uiwre les eouu 1ft 
r~('olit tfrpui• le eem meneereent de 
l'en nét.: irolalrt. 

C .. 
; .. 
g 
C. .•. 
u; 

f 
C: 

"' 

BOURSES 
COllllt:ULBS. 

BOURSES 
PROVl!\'CI U,IL~. 

BOURSES 
f>F. 1.•tt.\T. 

i 1 Jlónl2nt. )lonl•nt.1 

.. .. ~ ..; E 1 Honuot. " ;; 0 " 0 ..-; ;,; r. 

rr. .. ,. C. I 1 Fr • C. fr C 

Obseri:alion, 

• 1 1 

• • ' • • t seo • • 6ï :uso.20 . 81 3.008 • 2~.871,74 

l • .{ . ,, 5 .,;;o 15 ~uoo IO 1.0-fj, 10 ;s 3.030 1 2-U00,5!) 

1 ' • • • 1 -lOO • • 78 ï.o.m,.n IH .,. tnö •I :H.-il0,5& 
; 7 ' 1 " • 8 ,füO • , 15 L;iï0,6;i 118 -1 :HO 1 51.li0l ,3ii i 

• 5 6 ' • li -i50 • • q·· s.son • 89 -i .,20 • 31..i!S , _;i, 

• • 1 • • 1 -tOù • • .,s :;.;;10, 1-i i9 -1.091 • ~:?. l!.lä,81i / 

• • 4 ~ , .{ 401) • ' s., ï .1')60 • 00 r.sso • 25 !}~l) • 
-- -- -- -- -- -- -- -- ---- --- ---· -- ---·- 

9 5 lï • 1 31 • 15 2.400 527 ~5 :i07,:ii 581 :?0.IH , 1ï0:~rn.1:? 

---- - - - - - - - - - 
' 

f ! 4 1 l ;j • • • ,~- l~.870,53 Si 1. i-10 • • l-:xtm1at . --> 

1 2 • 1 2 i 6 500 • 1 • • .,s '.!.-t-llS , 21.ä:i'! • 
i 

10 .rno 1-'l 6.li30 5 4 5 • • • 1 • • ->- I -18 -'86 • 
2 • 20 ) ~ 22 -100 • • 1 • U!) i'.500 • 5ï .ero , 
1 1 6 1 ~ 8 ,ILJO • . ) • ii 3.G2-i ) 28.~i6 , 
) , 24 1 • c.)" • 1 • • • IS;i G.8:H , • -'l 

8 ~ Î t , 16 • ► • 1 , us .Ulli5 , • 
8 • (j 1 , u 4GO • • î2 2.318 ) 182 8.!)00 ' i-&..112 • 
" 1 9 1 • 10 400 )) • t • U2 i.058 • :i-i-. '282 • 
, • !i • X 5 s;;u • • J • iO s.,12 J 20.:>:?8 • 
• !) G , , 15 » , , 1 t tOG 5.310 1 5H.50i ,-iO 
3 2 2 1 2 10 400 • • 100 J.000 1 Hi8 ï.ï98 J ïO OHl • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

c.)- lï 93 G 5 1-16 • )j t 295 19.2:?ï,33 l..i~9 6G 189 J -i-13.18!,.iO _, 

- -- - - -- - - - - 
!) t) li ' 1 51 t 13 2.400 32ï 55.,,6ï ,57 ;;sl :?9.IU ' 179 :H6, 12 

:2ï J7 95 G 3 U6 • • J 2!);, 19 2~7 ,5;; 1.-i:!9 61i. 180 • .l(3.182,.(0 

-- -- -- -- -- -- -- ·-- -- ---- -- --- 
36 :22 110 6 ö lii » 15 2.-100 6•l'> 52.79!,!JO 2.013 95,5:J:5 • 5!J:Lt08,52 

' 

!\'. Jl. l.a diflèrunce que l'on constntu entre Ic montant des b1111rse6 cotnmnnules 1111 pr11vi11cialc1 comprises dans Ic pr<'~cnl tablenu el celui qui 
Csl indiqué, pour Ic mèmc objet, ilau; Ic tableau ll. [t-e partie, du compie r cndn de l'emploi des ronds ile l'rnsuignemcnt priuuure, 1Titrc VI), 
provicut noh1111111cnl; u) de cc qu'il s'ugü. dans Ic premier cas, ,Ic lunnéc scolaire cl <lans l'autre <Ic l'exercice hu,lgélnirc; ln ,Ic cc 11uo certulucs 
bourses s11111 [iquldées di1·cc1cm,·n1 1111 profil des élèves ou de leurs l'nrcnls. ,au:1 que Ic chef de l'éw.blis;c111c11l 1101·111.il eu suil informé ; c) de cc 
que certaines provinces accordent, nu lieu de bourses oux élèves, ,les suh,i,lcs ou subvcntious fixes nui écoles. 

Les écoles no rmules snns penslounat cl celles •111i prennent /1 leur eharge les ,h'11cnscs des élèves ne 111,:111io1111cnl pus les 50111111,s Je la dernière 
colonne. 
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~ .•. 
:: I10.BRE DES tltVES INSCRITS POUR SUIVRE LES COURS. ~ C: 

DÉSIGNUION ~-~ 
:,: ~ïi ::: .,.-.: 
;..:~ 4• l>l\'1!>10.S'. a•mns,o:.. !• DIVISIO.S'. I•• 01\'ISIO.S'. lOJAUl 

JJES 
0 = C: (1" A~~t.r. 11'lhu11r.~.) I•• .r.:<:<tr: 11"hu11u.) (3• .tr<:tü 11·tT1;11u.) (Ij• o:vtE 11·.:u:1>1ts.) g,111tra11 
r. ~É ., .. 
=:: tlho 

ÉT A BL X S 6 &Mlll'ITS. - - El1he~ l ...... ~., •• I'S f.lt•ts iruc,hi :: .•.. Él~•es r.11 ••• Élho 

I 
·~;, Jdmi, ÉJéwu odmi, tJA\Îf :11dm~s ••• n Î6faOI. 

, •• ,,,.,. •fou:J •. r 
Toini. ' Tela11. > T,lau. :li d,ë· ~ Dtaruu. 1fo1•Mt-r .... ,, ... tloubJr-r •.•• ,,a.,. J~ublu et,nt>r1 ~ lt- ecur s 1., co-,,c. lt tOUlfl,. Ir cours. ,~0$. 

,lnnt'e N~ololre 

Ecoles normales de l'Etat 

Couvin 

Gand 

Huy. 

Lierre 

f 

J\Ions 

Nivelles. 

Verviers. 

Tulamc. 

Ecot es normules aqréées . 

Bruxelles (com rnunale] 

Arlon (privé-). 

• Bonne-Espérance ( - ) . 

Ca rlsbou r& ( - ). 
Gand (Sirop) ( - ). 
Louvain { - ). 
Malines ( - ). 
Malonne ( - ). 
Saint-Nicolas i - ). 
Saint-Roch (-). 

Saint-rrond (-). 

Thourout ( - ). 

Totaux. 

nllCAPITULATION. 

Écoles normales de l'État. 

agréées. 

Totaux généraux 

' 
39 g·• • ., .. 2;; J C)•• 22 • '2:! 18 • 18 l•O ; -a 

__ , 
-0 

! 
19 18 4 2'2 17 • li 18 • 18 15 , l;j -~ ,_ 

i 

30 '>" • 2;5 ~·· > 25 21 • 21 rn • 19 91) -v _;) 

58 2,i • :H 21 • 21 19 , 10 23 • ')" 89 1 
_., 

' 1 tO 25 " 29 18 2 20 tS 1 IS !:! • 22 8l ' 
32 25 2 2ï 10 • 19 19 ) 10 2! J 22 Sï ' 

5'2 25 4 2!J 21 , 21 20 • 20 2, • !H 04 l 
--l 

.' 

206 16ï IJ 181 U6 2 1-iS ,-') • 1;;2 , .• ,; • 11:; 606 : .,_ 
) - - - - - - - - ---~ , .• ,: 
tj 

103 30 1 -!0 !37 • Sï -q • :;2 20 2 :;1 HO Il .:,_ 
17 li ·li 12 1 rs 15 • .... 14 H 50 )> ~ • 
-40 55 4 :;o ~8 1 iO ~6 • :56 20 • 20 133 

,1.2 59 8 .l7 31 6 57 26 3 20 :;;; 1 36 uo 
5-t 213 6 34 I;, , 15 20 • 20 u J H 85 

56 -g 13 58 3:i 1 36 ;;s 2 3:.i 50 s 3-3 U:! .:,_ 
60 50 2 52 38 2 ro 35 • 35 ;;5 • 33 t:>8 

(56 41 . 4 4ï 40 2 .,~ .u • .u .u • -11 ta 
75 56 J ;ill ,fä 2 -tï ;;8 J S8 so 1 30 iïl 

18 16 2 18 tO • 10 18 1 18 13 • IS 59 

(li 41 3 44 so • 30 2.1 J 24 cr • q- 125 _, _, 

55 46 ) 46 49 3 52 4! i ,13 40 • 40 181 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
;;9.i 4H M ,1.ï8 370 i8 :588 561 6 36ï 33:S 6 341 1.574 - - - - - - - - -- - - - - 
206 IGï u. 181 146 2 U8 13:! • 132 1.15 J U5 600 

5\J.l ,112 36 -iïll 3ï0 18 388 361 6 367 335 6 341 1.57' 
-- -- -- -- -- ·-- --- -- -- --- -- -- -- -- 
800 601) so 615!) ;;16 20 ~56 407.i 6 409 -180 6 486 2180 
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NOMBRE DES tLtVES 
f)ol ont ~r,sl!lle- suivre ln tours ,tt 
rttol.f drpuit. le eummcneement de­ 
rrann,e ~('ol:•irt:. 

R•r•• 
<lu t:-.Mt:111 
les tlfoJ. 

= .• 

= -~ 

BOURSES BOURSES 
PROVll'ICIALIS, 

BOURSES 
DE L'tTAT. 

~ l )lonlanl. 
1 

~ t .. ~ "' _, 
)lontont. s )lontont. ~ 0 ö 0 

"' :r. ;,; 

l'r, 1 J-'r. C. Fr. C. 

Observations 

l!toi-•mts. 

l 
2
1 

1 
1 

1 
, 

}) " • • 2 400 )) • m:; ;:i 4:iti,8-1 88 4.484 • 26.060, t6 
1 

6 l:ï s.oee 8 820.64 • 1 4 j " .i::;o 6i ;u,83,50 :!2 -135,60 

:i )) 1 " » 6 .ioo • " 82 18.210,32 88 4 415,50 2:U5it, 18 

8 ) » )) • 8 ,150 • n 16 l ,O;fö,04 90 ,Ui85 50 ;55.331,86 

' i 2 » )J 0 4fi0 )1 ' ;;5 ï Oï0,88 iô 5.81i t 20.906, 12 

)1 )J 1 1 " 2 ,iOO » }) 51 8 030,40 87 4.3:i6,50 22 . .tii3,10 

) " 1 )J n 1 400 )) ' 88 IUWO • 05 /Lî0! » 2;; 039 n 

-- -- -- -- -- --- -- -- -- ____ ,, -~- 
~;; 8 Il 21 • 34 • 13 2.000 348 -t0.040, 12 ij9l 20.i83.00 liï .,>ii ,02 

- - - - - -- -- - - - 
" • Il • • 11 )J • , 131 13 :i;>0,6J 98 1.960 ~ " EX11'rllR1• 

• n 1 1 ,, 2 500 • » " }) 51 ~UiGO,aO 26.935,M 

• r; ;; • • 8 400 » J D • 120 s.eso J 41.520 • 
• • 17 1 1 19 400 J » ,, 1) 141 6.9ï3 ,, 52.62ï )) 

1 D 9 2 D 12 400 » » » ;) ï4 3 . .f81 » 29.ilO D 

» ~ 18 D D 18 » D ~ • D 125 6 . .f60,50 • 
(l . ï • & -13 500 • ) » " 135 4 KI0.50 )) 

4 1) li ' • 15 ,iGO » • 00 2 915 • 168 8.408,50 6U80.50 

4 6 10 )/ • 20 400 )) ' }) • 153 7.45:i ' 5i.225 • 
» " I 1 1 • 2 3:iO » » » 1) 64 ·;:i.4H ) 18.978 - 1 
)> • 2 1 ,, 

1 1 ö .oo • » » ,, 118 5.811,50 30,418,50 

3 . Î 1 1 n -iOO D t 10!1 4 000 1) 16:5 8.036,50 61.809,50 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

fi; 11 Oï 0 3 i;:;5 1) » » 201 20.465,64 uoo 131d15,00 31J3.07ï,OO 

- - -- - - - - - - 
13 8 Il 2 1) 34 J 15 :l.600 348 40. 049, 12 591 20.')85 J t7ï.3ïï,02 

18 11 9ï 6 ;; 13:i • » )) 291 ~0-465,64 f .409 G~.415 \) 50i'i.Oî7,00 

-- --- -- ~- -- - -- -- --- ----------- -- 
31 19 108 8 3 109 ' 13 2.000 030 GO, su, 76 2.000 !m;.1os » äï0.-15-i,02 

.\'. B. La différence 'f11C l'on comtale entre le mont;>nt ,les bourses ro11w1u1ia/~s ou 1:>·ovi11cialc& comrrisc:' dnns Ir: p1·~sr11t tnbleot~ cl celui qui est 
in,liquè. pour le mèrue objet, don, k tnbleun Il, tre partie, 1l11 compie rendu ,li: 1 emploi tics ronds de I cnse igncment prhnulre. p1·ov1ent notammeut : 
aJ dr. cc 1111'11 s•n~il. dans !,· premier cas, de l'année scolaire cl d1111s l'antre de l'ex crelee hudgétaire , b; de cc que certaines bourse- sont liquidées 
directement nu nroli1 Jes élèves ou d" leurs parents. sous que Ic chef de l'étabtissemcnt 1101'111111 en soit Informé; c) tie ce que certaines provinces 
accordent, au liéu ,11'. bourses aux élèves. de« subsides 011 suhventlons fixes aux écoles. 

l.es écoles normnlcs s,111s pensiounat cl crllcs qui prcnusut à leur clmrge les drpr.usrs iles élèves Ile mentionnent pas les sommes de la dernière 
eolo11nr. 
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Il. - Tableau indiquant le nombre des élèoes, ainsi que le nombre et le montant 

- .. -- ~- .. ... 
f NOMBRE DES htVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. .:: ~ 

OÉS!GHTIOS 
~e 

=·= ~ ~-ë 
·::! "·~ ~-=~ 4• OJ\·blO:O.. 3• mvisrox. 2' DIVISION. Jr. Dl\"JSION. TOTAUX 

nes 0"' C (t" AN~tE o'kn;D>:s.) (2• At<NI\~ 1>0lTVDf.S.) (3• ANNÜ u'f.TVJ>r.s.) (4• Al<NF.E o•~TUllES.) gé-néraux 
%~,Ë dt-s 

!! ~ élérr• 
ÉTAJILJ55EMENTA. CM 

Élhrs t:lh•• Hlcvu JtJ/!VL'S Éh!1·rs iuscrilt'!- 
f~ :ultniiu Él<!ru admises Élhrs oùmi5U [lcves odinisu. • •• "f< ~ Tolm. 6 Tolm. b Tolaux. • Tolau1. 31 de- 
" llattllts. t1011bltr ao11rellu. doubler !IDUrtllts. doubler ,, ••• 11.,. uoubler eembr e ~ Ic tours lts cours Ic cours. le cours . mou. ~ 

.Innée scolnlre 

ic-oies 11or111al1~ tie l'ilfll 

Andenne 
Arlon • 
llrnr,••s • 
llruxelles 
l.ié1;e . 
Touruol , 

Totaux. 

Écoles normales 09réées. 

llruxellcs (communale) 
B11s101:ne (prhé,·) 
lllc1:ny-'fremhh!11r ( - ) 
llrur,dct Ic . ( - ) 
n,ugcs . . l - ) 
Bruxelles (r. de Ber- 

lnimont) . . ( - ) 
Cli.tmpion (S•n tirs 

laïques . ( - ) 
Champion (S•11 de, 
rcli1:ic11scs. ( · - ) 

1-:ccioo. • . ( - ) 
Ga11tl. • . ( - ) 
Gosst·lics • • ( - 1 
Gys,•1:1!m . • ( - ) 
llas,ctt ( _ ) 
Iléreu.hals ( - ) 
lluy • ( - ) 
Lruze . ( - ) 
l.i!',i:e. . 1 - ) 
J.1101 la-\'illc. ( - ) 
Louvaui . ( - ) 
J\lont-Sainl-Am.ind ( - ) 
1'ia11111r ( - ) 
~m,lh·s . ( - ) 
Peschos . l -- ) 
llc11alx . ( - ) 
Sa111t-i'iirohs. \ - ) 
'l hiclt . \ - ) 
Yirton, ( - ) 
Ym·ssela1·r . . ( - ) 
\\'~Hc•i'\Olrc-Danl!'( - ) 

Tctaux , 

ni:cArITULATION: 

Jko'.cs normales de l'État. 
a1;rCéc~ . 

Totaux i;é11él'at1:1.. 

' 

0-i 20 )) 20 1!) t 20 iî 1 ti 19 • 19 ï6 
-10 ':10 ) 20 20 •• 20 i8 1 to l7 • 17 ï6 
7:J .fö 4 40 -il 1 41 20 ) 29 5·1 • öl rn1 
:,!j 20 1 21 lij • 18 20 • 20 20 » 20 il) 
49 20 • 21, 20 • 20 18 1 18 20 • 20 78 
48 20 • 20 IO 2 18 19 1 t9 20 j 20 77 

--- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- ---- 
3!0 145 :; 150 :15, 4 138 121 1 122 127 » H7 55î 

- - -- -- - - - - - - - - - - 
I04 1,0 2 42 56 1 37 26 5 51 23 " 25 155 
!H 20 :! 22 t7 2 10 -:12 1 22 1 !) )) Hl 8:1 
Hl t5 D 15 10 5 15 ·18 1 :18 7 ) 7 55 
1>:l 25 2 9'" 17 • 17 18 • 1H to " 1G 7H _;> 
30 32 • -q 52 J 5::? 28 1 28 17 )1 t7 100 .:,_ 
1 '! 10 t :Il 10 1 :Il 9 ) 0 H • 12 45 

30 ~6 )l 26 25 5 28 22 » 2::? 21 1 21 97 

9 0 » 9 8 » 8 12 ) 12 2 1 5 52 
Oï 63 1 64 4-;' 1 48 40 1 41 -H • 42 195 
'.;!,i 24 J :14 ')- • 9- 2J. 1 24 16 • 16 91 _, _, 
20 25 l 23 19 2 21 20 1 2:1 29 » 20 IH 
21 11) » Hl 20 1 21 12 » 12 12 )l u 0-l 
IO 18 » 18 10 » 10 11 1 12 19 1 10 59 
::?6 25 1 2~ 25 )) 2;5 22 » 2:2 15 » 1;5 87 
t3 Il • :11 !) " 9 6 • 0 7 • 7 35 
15 14 J Li (l ' (l •i 1 5 12 ~ 12 37 
31l ~H l 2:; 20 2 22 14 • 14 :l;:i • 15 76 
11 8 t 8 5 » 5 5 )) ~- 5 5 • 5 25 
15 15 p Hi 10 » 10 :Il )l 11 7 » 7 .1,3 
23 21 t 21 15 )) ·15 8 ) 8 11 » tl 55 
6 0 t (l 6 )) 6 :-; ' 5 5 • 5 20 

;;r, 28 1 · 20 15 1 Hl 15 t u t6 • tt3 75 
15 15 1 13 10 ,. 1!) 15 ) 15 H) • 19 66 
8 8 • 8 0 1 0 5 1 5 0 t !) 28 

:58 3;i 5 40 56 p 30 ~6 • 26 2i . 27 129 
15 1t 2 u 11 • li 10 ~ IO 12 • 1'2 47 
~~ï 26 1 26 11 " il 11 » 11 12 1 12 60 
18 Hi 1 l'" 12 • 1:2 10 » 10 11 Il 48 ,> • 
.i[) 39 3 H 20 1 30 41 > 41 4::? • 42 rss 

' -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -.- -- -- 
• OH 513 7;;0 0"~ 20 18 531 468 10 478 4~8 1 450 2. 110 -- - - - - - - - - - - - - - - 

5-10 lfü 5 rno 13i ,1 156 121 -1 122 1-:i~ • 10- 53ï - 1 _, 
,:.;o 62:2 20 64:! 513 18 531 408 10 418 458 1 ,i;:i9 2.110 

-- -- -- --· -- -- -- --- -- -- --·- -- -- -- 
1.0fHI 707 .,, . ï92 047 22 069 589 11 000 5!fü 1 586 :l.O,iï • i) 
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des bourses accordées dans le« diners établissements normaux d'ùutitulricea. 

IIOIBRE DES ÉLtVEs 
•to• o:::. ff•,ë d~ u1i•,r lH irouu ,111' 
fholr Jt'plJi, J~ CtJnttt1«"n<~1,,c111t ,t..- 
1' ,nu« ,cobj;rf_ 

~ . 
i -­ ~ 
.;r------- 

.; 

BOURSES 

lJont:wnt. 

r, 

BOURSES 
PIUl\'1:'ICl.lLIS. 

BOURSES 
DB L'ir.lT 

u .. 
~ 

)lent~nt. 

r, F• Fr 

Ol,sen:alio11s . 

1 1 • 1 . ! 1 
" ' i lf, • i t ! ..• ., '. ~ ,...., , : ~ 
, i • ; • 1 , 
~,-, -1·1· 
.,, • l ., • 1 --1 --- __ J , _ 
•1• l t 11,ilt 
--1--1-1_,_ 

2 

il 
: 1 
I 1 

1' ! 
1 i 
::1 1 ;,;· 

• 
;j 

• 

.J 
• 
::1 
I 

.J 

l) 

• \ Itô . i ö 
• lä 

' Ill 
;; i • 
. 1 • • • 

,,; 1 • 1" -;-- ,0 1,s; ' "" 7t 6-000 ·I t.; Il 80. 2-i!J,tïiil O:'ii 210' lii 

-'--- - -- - --- _, - --- ----1 
1 1 
1 , 

3 
13 

::1 

1 

.1 

ij 
1 
~ 
i 
5 

1 1 :!IJO 

8 1-fä0 

• 
:!O 

.{ 
IH 

• 
i 

6 
1:; 
1(1 
I;, 
-l 
3 
X 
5 
i 
5 
6 
•J 

-1 
l;5 ., 

1 
Hi 
j 

18 

Il 

fön ! 
Hill· 
.föt) 
:;o 

.fät) 
,fülJ 

IOO 
:580 
soo 
-100 
.1:;o 

500 
,!Uli 
-100 ., u 
-WO 
.3ï;; 
.Il)() 
11>0 
500 
-1511 
t:!;; 
i>UO 

' 1 
.i;-;o 
.100 
-HlO 
400 
500 
350 

-'511 

1 
6 l 

f, 

600 

liOO 

50 -·~ • 
1 

;o 
il 

:i.3â.l e 
;;. •~O 

• ïll , 
;j 3:3:; • 
\)..'.;111 1 

3.flï:!, :o 
3.8118 , 
ï.215,.(0 
t 1110 , 
:5.llï! , 
5.8i:2 • 

:!;5.600,lfl 

--
0---1-1---r-1---1----1 

:"!00 

-lU 

31 

• 
-LOOO , 

, 
• 
J 

• • 
2., 00 • 

• 
• 

98 
iO 
40 
ïl 
Si 

:!.520.:!0 
:S.8il ,60 
2.1,1,8,60 
3.-WiGO 
,Ufiï .50 

2-i 1 1 .:!1-1,50 

83 1 -l.:!.\9,60 

8fü,IO 
6.85!),10 
3.,.05.10 
-I.-IU8.60 
2 U:H,30 
2 73:!,.tO 
4.036 , 
u;;n • 
l.iJ7,50 
;5.581\,20 
1.024,8•1 

!ll:!,80 
• • 

2 888,0;; 
J.075,60 
1.Wï,10 
5 520.,,0 
1.680.10 
2i6:"UO 
:2.30:i 50 
U 061,80 

1 
1() 

, . . , 
18i 

I\UO 
':!00 

~;:;; 
ïl 

:!;5.250 » 
6 uuo • 

~13 
!.il! 

:"!;5.r.00,10 
>30.!4\J,5;i 

Il):? 8 800 
·----,-----•---, ---- 
sos !:?n.2:;o 

'H.187,50 
27.2-H • 
50.ïlH.Oll 
:?.Wu • 

25.8ï:5 , 
21.018 • 

161 701,flU 

ill.\l75.8ll 
211 l-l8,40 
Hl. 751, IU 
:'W.081,-lll 
30 53:?,äO 

7.J:5,50 

31.ïOO 1 

12 IH.00 
ï!UlfO.llll 
20.GOO 1 
Ji' .JOi ,411 
11. ï78, ïO 
Hl 39:UJO 
30 îû-i • 
11 .{ljj 1 

lii.110,50 
50.16-i,80 
8. 750 20 

13.01 :! » 
• • J1).8öl .05 

~;5.321,-IO 
10.0ä:2,!lO 
413.:lï0.50 
li .l16!J.OO 
16 O::li,60 

~L,iO!l,!JO 

WI 7114,!lo 
ot,ï 2'.lû, w 

,, :!.:!U 110;;.8.i0,6!.il BIil 021,0;j 

.\'. // - l.a ,li/Térence ,,,,.. 1'1111 co11,1atr. entre Ic mont.111 ile., bourses eommunules "'' 1,rovincialc~ 1·omprisrs dans li, présent 111ble1111 et celui 
qui ,·.,l i11,li<111<', pn1· r Ic 1111'1111• i>hjcl dans li, tnhlcnu IJ, t" pn1·1ic. 1111 compie rendu de l'emploi des r .. uds de l\:11scig11cmi,11J /"'irnaire (fol re VI·, 
provir-n: no1:im111r111: rr• oie cc 1111 il sagil dan, le 111·r111ier cns ,Ic l'nnnée sculaii·,· cl, 1l1111s l"n1111•i,. de lexcrcîce bu,lgé1nio·c; bJ, c ce <(lie certaines 
buur-es ,oui liqui,lt'c~ dircctetucut on ,,rofil ,le, élèves ou dr- leurs ,,arf!nt,. ,1111s rp1c Ic chef de l'dnlilisscmcul 1101,ual en soi! lnfu1•111é; c) de cc 
•111c ccrtniues provinces arcordenf, nu lieu ,Ic honrsr-s nux flè\'c.S. d,•.s !'Uhsi,lcs 011 suhvculiot1!i lix1• .• :111);. écoles, 

l.cs éeelos normales qui prennent /1 leur charge les dépenses ,1,·s élêvcs ne mcnlio1111~111 pas ft-s sommes de la del'llillrc euluuuu. 
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Df:SIGNATION 

DF.S 

BT.&B Lli! SEM ENTS. 

NOIBRE DES tLtVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COURS. 

l• l>l\'1~10:". 
(2• .u,tr. D.I.Tt•Df.5.) 

2• l>IVISIO~. 
(3• .&Hil: o"iTcoH.) 

I•• l>l\'1S10:'i. 
(~• -'"~tt: o'hi:11u). , ! f.ltrrs , r··· 1 ·•·· fJl,tt .1d~s •. , tth,s •d:,,i~u I f.lóns oilmis,s 

Ttlau. t Tolm. ~ 1 Tolu1. ••• ,dtu. ,fo,,brtr 001,,11,.. •louLl,r I us1tlltt, do1tl>ltr 
Ir c,,u, .•.. it C'm•rs. IC' ,o,,r". 

JOYAUX 
gt~na.t 
d,s 
llt•t• 

iu,~tilrl 
ou 

:lO Up· 
Jtn,brr 
l!IO:' 

.tnnée 8eolalre 

Ecole, normales de l'Etat, 

Andenne 
Arlon • 
llrur,es . 
Bruxelles 
Liége • 
Tournai. 

Tolaux. 

Ecole, normales agréles. 

Brux~lles (école normale 
communale, rue des Vi­ 
sitandines) • . . . 

Bastogne . • (privée]. 
Blei;ny-Trt'mbleur ( - ) 
Bru:,:rlette • ( - ) 
Bruges . • ( - ) 
Bruxelles (rue de 

Berlal.aont • ( 
Champion (sect, 
des laïques) . ( 

Chamµloll (sect. 
ties religieuses ( - ) 

Eecloe . ( - } 
Gand. ( - ) 
Gosselies • • ( -- ) 
Gyscgem. ( - ) 
Hasselt . • • ( - ) 
Hérentbals . l - ) 
Huy. • ( - ) 
Le112e ( - ) 
Liêge. . • ( - J 
Looz-Ia-Yllle ( - ) 
Louvain. . . ( - 1 
Mont-S nnt-ámand] - ) 
Namur • . ( - ) 
Nivet.es • . ( - J 
Pesches . ( - ) 
fü11a1,i . { - ) 
Saint-Nicolas ( - J 
Thi-lt • ( - ) 
VI, ton • • • ( - ) 
Yor-selaer • • { - ) 
Wavre-Nolre•Damr( - ) 

Totaux. 

RÉCAPlltl,ATIOi'f : 

Écoles normales cle l'État. 
8(11'êéc.;. 

Totaux généraux. 

r,;5 q~ 2 2'? tï • fi 20 • !0 fi 1 t7 i6 -" 511 20 l :! 1 18 ) 18 ':.!O , 20 l9 • 10 i8 iO 40 5 4~ ,¼1 • ,{2 .u 1 4l 20 • 20 155 o, 20 • 20 ~o t ':!I 17 , 17 20 , 20 iS .i:) 20 t :? 1 t9 • 10 20 1 !!) 18 , 18 78 .JI ':!O » ':?O li , 17 lï , li IO , 10 ï3 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- -- 
520 1-10 ï u; 13S 1 ,:;., 155 • 1 :;;; 12:! • -12:! 538 - - - - - - - - -- - - - - 
12!1 ;;; ü ,i3 3:; 2 55 35 3 S8 q- 2 29 U5 -· u 1:5 ::! 15 18 • 18 rn i 18 20 • 20 ïl to li , 17 1;; 1 u 12 1 H 18 , 18 61 19 1:5 • i5 20 • 20 17 , li t6 1 i6 66 
50 q- , q- 27 1 q- 28 1 28 28 , 28 110 

_, _, _, 

11 1l 1 11 10 t 11 9 • !) Î 1 i :58 

35 32 , 3':! 20 2 2~ 19 • IO 20 » !O 93 

12 9 , 9 9 , 1) 5 , 3 11 1 Il 32 
60 5i " 5,; 52 t 53 u & 4J 41 2 -13 196 
30 50 t 31 21 • 21 10 • rn 22 1 2! 93 2-i 22 2 ':U Hl 9 18 li 2 19 18 2 20 81 
28 25 1 25 13 1 u 16 • 16 li 1 H 66 26 26 i 2ï 16 • 16 lO • 10 t:! 1 t2 61S 11) 19 , 19 21 t 'H 2:! , 22 20 • 20 83 8 8 t 9 9 • 9 !I l IO " • 4 32 u 13 1 u 11 1 I'! 4 • 4 4 ,. " ;\.( 
30 19 6 25 li t lï 21 1 22 13 • 1::; 7ï s 6 » 6 8 1 8 5 • 5 5 , 5 2,i 
tl 10 1 11 9 • 9 0 t 9 li . H 40 
13 13 • 15 lï . tï 15 • 15 8 ' 8 5:i 
6 6 • 6 ;i • ;j 5 • 5 3 • 3 tO 

36 18 ;j 2;; 20 ) 20 15 1 u B 1 12 60 
20 18 ' 18 I:? 1 13 15 1 16 15 • 15 00 
0 9 • 0 8 • Ij ., • ~ !) , !', 26 .u 39 :5 .,2 'li ' ai- 29 ' 20 20 • 26 tU _, 
8 8 2 lo to • 10 9 • 9 !) • 9 38 

16 u 1 15 12 2 14 G 1 ï 9 0 -i •. 1 ;:, 
18 IS • 18 lij ) 1:; 1':! t n to t IO t:·•· ,lö) ,H 40 3 ~3 3.J , 34 ~6 , 2G 40 • 40 H3 
-- -- ~- -- -- -- -- -- -- --- --· -- -- - 
740 57~ 30 611 liO:S 13 518 ,U9 l:l 461 ,H3 6 •H9 2.039 - - - - - - - - - - - - - - 
3~0 140 i H7 133 1 13.J 135 ' 13,i 122 ' U2 ;i38 
Î ill ;jï2 30 611 :i05 13 ~18 ,HO i2 -!CH ,il3 Il ,UO 2 039 
-- -- -- --· -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- 
1.000 'iU 40 î58 638 14 651 ;;8, 12 59G 565 0 5ïl ~-rîïï 



( H~ ) 

NOMBRE DES ÉlfVES 
1111i ouL eesse de suivre tes cours Je 

l'école Jtpui .. le commencement de 
J'c ouëe jcol:.11ri:. 

0 -- 
l 

BOURSES 
CQJlllUl'IAUS. 

BOURSES 
PROVl~t:1.UlS. 

BOURSES 
Dl$ L'&TAT 

C> 

1 

•. t 1 ....... 1 ~ llon12nt. -" 1 tionc~ns. i ö ö 0 Y. "' le; 

Fr Fr. 1 Fr. 

Ohscrvcilions. 

1 1 

) • . • • • 450 4 ~00 ö8 J.ïlO ;4 :ï.ï52 2G.2211 • ) • • J ' » l;i0 D J 4:l 5.780 ï7 5.986 2ï .189 ' 1 • 1 • 1 2 ,fäO ,, ;) • • 1:15 7.7iJ8 o,. 165, :?5 
1 " • • » ' 50 ' • , • 5B l.1611 2 7-10 • 1 » t & 1 j ,iö0 )) )) 68 0 1:!0 iï 5 8ï8 :'4.652 • • • • J • • .fä() • • ,·~ ï 650 il 5 07.i 21 .;,:!6 • oo 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- ·-~--- 

l • 2 ) j ., • 4 VO 201 21.200 512 U.~:!8 t65.-i08,2;:i - - - - -- - - - - - 
• ) (l » 1 (1 • • , • )) 108 ~U\88 ' 1 • j 1 • 5 580 ' • > . 68 S 5:\2 2:!.2~8 • 1 • 1 .. • :l -100 ' • . • 51 2 62:? 21. ïi!I • 1 • 9 1 ) !) 400 ' » )) • 57 s.rtl3 ':!3.57-i 1 
) • 2 • 2 ,t ,fäO ' • 40 .1,.000 85 4.27,l 40.o:!6 ) 

1 D 2 1 , ;; 200 )J JI 1) • 10 088 6.612 • 
1 • IJ )) 1 8 450 , ~ • • 85 4.102 ':!0.650 1 

• • 5 j 2 6 500 • > ) . 22 1.136 11.86l • ) • 13 D • 1;; 400 )J » • • 140 7.000 7:UJ!>0 • 4 • ;; ~ 3 l:l ,IO(l D J )1 • 70 3.388 30.40•• • :l ) 7 » » !J 400 \) • • • 8-l 4.512 28.0!lll • 3 ) 8 • D 11 -HJO • • " • 51 2.360 t2 ;SI<( • 1 • ., 1 » (1 3ï5 • \J ,. • 59 2 8ï8 22.5110 • 1 \J J • ·1 ,. .100 » 

1 

• • 82 -l.0.\8 :!O 102 • ,) 

» • 2 • ), 2 450 ' )1 ) • 31 1 574 11.0:!6 • 1 • 3 • » -~ 501• » D • • 3\ 1.518 13.010 • » . 2 , • 2 ssn )) » • " ï5 3,063 30.087 • » » t » • 1 ~:!:, , • J • 22 1.108 0 002 • » ) 2 • • 2 500 • J • • ~5 1.084 15.510 • » • 4 » 2 6 ~ )) ' » , » )) ' • 1 ) :l )) » 3 > • » ' • • • • 1 
; • 10 J 2 1"1 ,i;,n IJ » ' • 50 2 908 28.0ï2 • , ) 1 1 j ::l ,IOO ' r, J " ;j,f 2 6:i6 21 341 • 
' • • » • ) ,IOu " . " • ~H 1. 108 H.232 • :l • ,. 

" > 7 ,I00 )) l) ' 1 1 \1 5.-l86 40.000 • ;J » 
1 1 1 , ) 2 son » 11 ')" ~.000 27 1.390 15.CIO • _;) 
4 » 5 n » !l 350 1) J , ' 30 i.s:o 13. 430 . 
4 • 1 » » ;i • ) D • )) ,;, 2 02S , ' » )) 7 1 1 IJ -H.iO • • > )) t20 o .. ,a 5i .871} • 

------ ---- -- -- -- ------ - -- ----- -- ----- --- -~--- 
g~ t 118 4 15 16.'i • • • (fü 6,000 l .068 i0.868 6:l{J.;i32 " 
_, 
-- -- -- - - - - - --- - 

» • 2 • ·J ;; D 4 400 201 21.200 ~12 2.t.22B lw,408,25 21 1 \18 4 1;j !(l;j • • " Œi G.000 \ 668 79,Hl.i8 6~9.532 1 

----- -----·· --- -- -- -- - ·-- ______ . ..., -- ---- --- .. --- 
2ï 1 120 .j. 10 168 • 4 4()0 :iOO 2ï .::WO :l.-180 104.00li 793 030.2~ 

' 

N. IJ, - 1.n diflérenec 'l"C l'on con-tntc entre Ic montant des bouvses co•11m1malc.1 oc, w·ovincia/cs comprises <lans le présent tnblenu el celui qui cal 
indiqué, po111· Ic nième objet. dnus Ie lublrau IJ, Ire pnrtie du com)llll rendu ile 1'cmr'ol ,les Ioruls 111\ l'cusclgncment prlmnire {Titre \'I. provient notam­ 
ment: a1 de cc qu'tl 5'11i;i1 1h111s Ic premier cns de 1'111111éc scolnlrc ri. dons I'autre, tic l'exercice l,11,lgélail·c: 7,1 de cc que certaines bourses sont liquidées 
directemcut n11 p1·0Jit d,•s •'lèv!'s ou ,Ic leurs pnreut-. snns que Ic chef ,1,· l'établlssement normal en soil informé; c) de ce que certalnes province• 
accordent. nu lieu tl r, bourses nux élèves, des subsides ou subventions fixes aux écoles. 

Les écoles normnlcs <JIIÎ prc1111c111 i, leur charge les dépenses des élèves ne mcnlionncnl pos les sommes ,Ir 16 d erulèrc colonne. 



( H6 ) 
- - ~ ~ ,., 

ë 
NOMBRE DES ÉltVES INSCRITES POUR SUIVRE LES COUR$ ::; . 

1: ; 
ni~SIGNATJON C..";: 

ë-~ 
:.:oe 
C: ~"':: 

~• Dl\' 1S10.'i 3• 01\'ISIOX. 2• J>IVISIO~. ln 01\'ISIO~. TOTAUX =~· 
OF.S =-;~ (Ire A~KÉ~ o'ùuoES.) (2· A"·'h o·.:n;oi:s.) (3• U!IÉE D0ÉTUDJ:S.) {4• ustv. o'tTVDES). gfllhADX ~ r~ d..-, ~ - ,,,, .. - " Eli.v,-" ~:lé•-• Esé~ll!,. i11teriu·1 ÉTA• LIJS &Et>, ENTJ! " .. 

l'.léves 
Eltves 1:-~ t,M,u ;11Jmi1e, sJrnlsea tlêres ad;nisrs EICYU :1dini,u ou •~re, • Tolm. ' Tolau1. à Tolm. " Tolau1. :io .,~. ~ IHartllu, ,loubh·r ooertllu. do1•ht~, ao11tllu. douLltr nto•rlltt. double, ltinbr,, :; ,,. •·CHJrfl fr COIJr~. Ic- C1JUU. lt co11r4. i!,08 " 

Etoles normules de L'Etat 

A11dc,1111c 
Arlon • 
llruge~ . 
Bruxelles 
Llége 
Tournai 

Totaux. 

icoles normales agréées. 

llruxell~s (communale) • 
lh1sl111;11c . . ( pi-i, ée). 
lll1•1~11y•Trrmhleu1· ( - J. 
Urugl!lelli:. • ( - ) . 
Bl'UU•~S • • • ( - ). 
Bruxdlr.s (ll.,Je Bcrl,timonf)(-) 
Champion ('ltl.dts l~iq. (-) 
Clta111r1io11 l~W. du rehg , (-) 
Et·cluo . • 
Gand • 
Gosselies 
Gyser:em 
Hasselt • • 
Hércntlruts . 
Huy. • 
Leuze . 
Liéi:e • 
Looz-la-\'illc 
Louvain • • 
Monl-Saint-Amand 
Namur • 
Nivelles. • 
Pesches . , 
lllmaix • 
Saint-Nicolas 
Thiell . 
Virion . • 
VOl'S:il'laer . • 
Wa,·r~-Nol re-Iïauie 

Totaux. 

RÏ<C&PITIJL.tl 'Tl ON 

Écnlcs normales de l'Etat , 
ar,réécs 

Totaux généraux . • 

55 20 • 2'1 22 » 2~ 17 • 1 i 211 ' so 1 i9 
q• 20 )) tl) 20 1 il Hi 1 16 18 • 18 7;; _, 
ï8 40 •• .u 5:2 2 ;;4 5::; 2 40 ;;o ' 39 15ï 
ï7 18 » 18 ':!t ., 21 :'.10 • 20 20- ,. 20 ï9 
41 1:-i 1 11! ::li 1 21 19 • 1 !J rn . J9 7i 
34 20 1 21 19 " 19 10 • 16 li • 1ï ;;; 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
3 11:!8 

-- -- -- -- 
312 136 5 t.i1 13:.i 3 138 1:!5 1:53 • 1;:;5 :HO - - - - 
113 51 7 41 ;:;o 1 ;:;1 :n • 32 3~ ;; 58 tB 
':!1 ':!0 • ':!O 12 1 15 13 • 13 17 • 17 63 
l:i Il 1 12 11 2 13 IJ 1 10 IO • IO .i?) 
21! 2-~ D :H 10 • 1() li 1 li Hi • 16 6î 
40 37 • 37 es » G)·· q•• 1 ':15 G)· • 27 IU _:, .,) _, 
14 1:2 • 12 Ill 1 l t 8 • :-; 0 • !) -iO 
30 21l » 26 31 1 32 20 • 20 18 • tl'l !16 

ll 0 •· a 10 9 to ï 1 ï 3 » ;; 20 
54 40 4 50 ,i(l h 40 49 t 50 31! 1 37 11:l~ 
3\J 37 » 37 30 • 311 25 ► ::'??i Hl • 16 108 
11) 15 2 li 1n » il) 18 » 18 17 » tï il 
20 ':15 .. 215 •J- \) 23 13 • 13 16 ' lù 7ï -·> 
lï 17 2 IO 20 1 21 13 » 13 Il • li 6.{. 
22 ~:! ) 2:2 10 1 17 20 D 20 2:! • 22 81 
14 13 1 14 6 1 î 8 • 8 10 • 10 511 
15 t~ 1 lii 10 J 111 0 0 9 3 , 3 ~; 
1!) 14 3 17 1\) :2 21 i;; • n 21 1 22 73 
4 -i 1 .t G • 6 7 • i 4 • 4 21 

13 12 • 12 10 1 11 8 • 8 9 • 9 40 ,,, rn » 16 I::! t 13 13 ' i3 15 » 15 5ï 
6 G • 6 5 J 5 -i ' 4 -i • •• 19 

30 1 !l • 19 14 ) u 16 • ,n 13 • 13 6t 
18 15 1 14 li 1 18 13 ' n 1(j • iu 61 
8 I! • 8 9 J 9 ï ' 7 4 • 4 2>1 

,f;-j 42 s -15 5U • 31l C)· ' q- :!i ,, ->- 135 _, _, _, 
2tl 20 • 20 10 1 11 ï ,, 7 \) • !) 47 
:20 18 • 11! 10 . 10 10 . . 10 ï • i 45 
13 13 Il 13 IO • 16 12 g 12 12 1 12 ;jj 
50 '46 1 47 40 2 42 2ll » :!8 24 J 2~ 1-i-t 
-- -- -- -- -- ----- -- -- -- -- -- -- -- 

';i}{J ~HO :!(J 010 513 17 5ii0 ,fä! 2 453 ,m 5 436 2.035 - - - - - - - - - - - - -- - 
31:! liill :) 141 135 3 138 !Cl'' 3 128 03 ' 1;;5 /HO -.> 
ï30 t.i\JO 2G tll1i 513 lî !i30 451 2 453 431 5 -i-30 2.035 

--------- ----- --- -- ---1- -- -- -- -- --- 
1.048 ï20 31 7;iï (i48 :JO 608 1 5:-0 5 581 t:iGI- 5 5611 s.szs 



( H7 ) 

NOMBRE DES htvrs 
,;-,i óftt c,ue.,, sui•re Jr.s touu ,ft­ 

l't,,,lt drpui, Ie t041:ffl("Dnme-nl dt 
J'.inrttt 1-t.:,bire-. 

11.,.e, 
,lit l.11,lf'>U 
lutiUIJ 

- •. t ;; .. . 
"" 

BOURSES 
COUIU:'llLl!.S. 

BOURSES 
PA.0\'l!fCIALIS 

BOURSES 
Dl! l,'iTAT. 

~ 1 Jlon1u1. 
.. 

1 
Jlonl1n1. t 

.. ~ 
-= ~ E 1 }lonlonl. ö ö 0 

% ;,: % 

Fr. 1 r,. C. 1 1 fr. C 

Observations 

. ' 1 • . 1 -150 ï SäO • 45 .i.1110 iO 4 .ou ,50 :W.02:ï,:SO 
• 2 • . 2 .150 . . 50 -UIO iä 3 835 )) 25. 7b~) • 

' • '! . f 5 -iätl • • • , 15G ï.888 » lil 5G1 J} . . 1 . . 1 äO . • 1 120 57 1. 140 ) 2 6HO ,, 
• 2 . • :? ml • • 08 6.800 7ï -i.Oll:a! ~ 2;;.;sx • • :! • • 2 .föo • " 51 4.8110 71 3.658 > :15 . .U:! ,, 

-- -- -- -- -- -V-- -· --- --- - -- -- ~-- -- ·---- . • Ill • 1 Il .. • ;;50 1 182 20.700 5,5 24.6::!l,5!• iG:i.2-iO 50 
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2 18 . 1 :!I .rnn . • • • 137 (l.8.\H, ï5 i1i.417 • ~ • 1) 1 . 8 400 • • >J q ,7 a.use • 51).6::!0 Il 
1 . :> . . 6 -i50 • . • • 7ll 3.83;; • 30.365 )) 

3 • • • . 3 400 • • • ' tH 2.705 ~ 11.820 » . . 2 • , 2 3i;j • • • • tl5 3. IOï ,511 20.8 2,50 
> • 2 . . 2 4•10 • ~ • • 7!) ,î.()0;5 » 28.39i , . J 1 . . 1 -HSO )) • " !) 5-< l .8;l8,:i0 15.150 )J 

1 • -; • . 8 500 ~ l) • • 27 i .201),50 U.715 p 
Î • 5 1 t lil 4;)0 • b " " 110 3.1>.W • 20. 201 • • • • • 1 1 ~25 • • . • 20 1.002 J 7.8(33 » ,. , fi 1 . I> 500 • . • • 25 1 105 • t3.2:io ,, 
;:j • ~ 1 . i t • • • .. D '> J 

• ~ • . 3 • • • • ,, • 1 » 
• > i • l 8 -150 • ,, • l' 50 5.000 n :J.1-.900 )1 
C • 6 . . Il -IOU . • • • ~5 2.8GUi0 ':!l .558,50 
> L 1 )) • 1 -100 . • • . 23 1.180 • ll.8:20 • :! ' ~ • . i 400 • . • » t26 5.0fl6.2?i -18.015, i5 
' • ;,; • • 3 ëiOII . , • 31 2.000 35 1 .575 1 21. 92;i » 
-i . !) 1 1 l.i 3::50 • • • • 30 1. 711 , 13.330 ' ~ • • . 2 , . • . 53 2.7-13,51 » 
'• . l:! • , 8 .füO • . n ' 126 tl.254 )J sr.rse • 
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. ' 10 ) 1 11 • 7 ;,;;;o 182 -:!Oil.JO sis :!4,li-24,;50 16~. 230. ;:i0 
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,\'. Il. - 1.a clilTércncc que l'on coustnte cuire Ic monlonl ,les bourse» cu~111m11alc.1 ou p1·oviHcfolcJ co111pr;ses dans le préseur lalJlcn11 cl celui qui c&I 
i111l1q11,'. pour 1,: ménw objet, dans Ic, rnltl<-nu /1, Ir~ parlif ,lu compli, ,·,•n,lu ,lt, r'cmp ol des fond, di, 1 c11s,·lg11e111c11I prlmnirc (Titre VI provient uotum­ 
m_,.111: r, ,Ic cc •1u'II s'agit cl ms Ic premier eus ,Ic l'111111~c scolaire l'I. rlnu, 1'111111·,,. ,te I'exurclce budgêlulrc; b. de cc que certaines bourses son! liqultlécs 
,hrri,1c111,·nl au _profit cks ,;lèns o,, ,Ic lour-, po1•Pt1h. 5011, que Ic chef d,• l'ét 1bllss,,111c111 uormnl en snit iuformé : cJ de cc que ccrtatncs provinces 
arenrrient, au 111•11 d c bourse, aux élèves, ,Ir~ subsides on subventions rixes aux écoles. 
t,•., écoles normales qui prcnncnl il leur charge Ic; dépenses des élèves ne mentienncnr pas les sommes de lu dernière colou..c. 
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Ill. - Relevé des diplômes délivrés dans les écoles normalts primaires 
en !906, eu 1907 et en HJ08. 

A. - Établl88ements norm:mx de 1•a::tat. 

DtSIG~ATION 

ÊTA BLJSSElllEl'fTS. 

~ 
" ~ ~ -----------------------• ... ~..: 

1 
TOT.li, § :2; 

E>'< rn06. U ~907. ES •908. pour_l•~friot.l, ;;;:;~ 
iracnu>lf'. ::, "'::: 

r,i~=.=lis=-'~t~,1~öm""",=._ 1 •••• , ••. 1 ~ ••••••. , •••••. lm,.. •.•.•.• ,.1 ;,..,,; • f 
"O■BRE DES RtCIPIEIIDAl11E$ 

Ecoles normales d'institu- 
leurs. 

Couvin , 10 10 16 IO 18 18 44 4-i 708 -•·") /.)- 

1;anrl lï tï 18 18 15 15 50 so 741 701 

Hu~· i6 15 lil IO f9 IO ,H ,·- iï2 8" .. ~);) _;) 

Lierre li li 15 15 ., .. 2ü üï 5ï 1.0'.tl l.ï48 _;, 

Mons tS 16 Q•• 25 20 20 6:5 61 576 6:5, _;, 

l'\i,·elles 20 20 113 16 22 2:? 53 58 1.i!J0 1 818 

Yerviers l ,; t6 21 21 2,1 2-i 61 61 H9 510 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
TOTAL. 1 11-i til , 130 130 HS U3 :'i8ï 38-i 6. î2ï 1 7 .111 

---·-•-1-1-1-,-,-·- 
Eco!e, normales d'institu- 

trices. 

Andenne 19 19 li li 1 20 :20 56 56 5ï0 1 026 

Arlon . 17 Ji J!) H) 18 18 5-i ;i,l 681 738 

Bruges. ;;1 51 :W 20 59 Ï>O 09 l}() -180 588 

Bruxelles 10 19 20 lï 18 18 ~7 5{ 65ï 711 

Liège . ~o ~o lï iï I!) Hl äB ~li 767 825 

Tournai. 20 :!O Hl 10 li 1ï 56 56 5ïï 035 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Toni. 1 12H !:!H 121 118 1 :il 131 3ï8 5iä 15.Hl 1 ·l.119 

- - - - - - - -,- TOTAI, GÉ::-il::I\AL. 1 2i0 I.)•• 251 • 248 27-i 2ï,& i05 niO 10 ,LI lll.2150 .,)/ 
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B. - École• normaleN nc;rét'ett. 

.• 
~ " IIOIBRE DES RECIPIENOAIIIES 

,. 
"" DÉSIGNATION - . . 
-0 - . . •. = 

~Ei ~ ., 
1 

TOT,\L ...l "= 
DE$ ë :2 E -:- 0 C, 

EN 1906. !!S 1907. E.!! 1908. pour la s,'rlode ~: 1: i- ,.,,, : 
1rienn1fe O"" :r ::, i= 

tiTABl.!18:CM:CNT.S. 
~ .,..!. :-+ a-; 

rristnlis I Oiplômis l;ri1t1li11 Diplótltl ~ .. -0 - 

friieatis I Dip!9m~1 rrw■tisl Oiplôllis -=~ ~ =- -:; .. ..• 
0 " .,, 

Ecoles norm(tles d'i11slil11- 
leurs. 

Bruxelles (communale) . • , 1G t6 26 2:'i 51 50 75 69 -i:!8 -l07 Arlon .•........ 19 18 i5 r u H -il$ 47 85 r~ ;) . <>- Bonne-Espérance . . . . . 28 28 ')- C)• :!S 't8 85 85 Ml 9!7 _, _, 
Carlsbourg . . . . . . . 25 25 31 :!!) 52 32 8tl 86 1197 1.0!~5 
Gand .....•.... H Il I! 8 IIJ to '.!!J 29 158 t8ï 
Louvain ....•.... ~- 23 51 31 5t 51 Il:> s:; 301 586 -·> Malines .......••. 55 31 -li 35 55 55 I07 100 r•-• 655 .),);J 
Malonne ......... -C) 52 -i2 ~~ ;;n ;;o 115 113 I.Hu 1.255 .)~ 

Saint-Nicolas . . . . • • . 3i 34 58 38 2-1 :!.J 96 llli 1.Hl2 1.258 
Saint-Roch . 18 Jä Jï 17 '.!I :!I :m 53 ti,l7 700 
Saint-Trond . . : : . : : : 2.J 2-l 2:; ~- 20 2ti ï5 73 768 841 _,> 
Thourout . 50 :iO 58 38 51) 51) f'l- H1 1. :!:,:.> 1.580 • 6 ••• 

_, 
' -- --- -- -- -- --- -- -- -- --- 

Totaux ..• 313 308 35ï 3:26 528 -::,- Oï8 961 8.206 0.:!5ï ~-· - - - - - - - - - - 
Ecoles normales dî11slilu- 

trices. 

Bruxelles (communale) ... 2:l :!I 20 26 58 37 89 s, S!ll 975 
Bastogne ......... IO 1!) 20 20 16 f6 .55 55 6;57 692 
Blegny-Trembleur . . . . . 7 7 IS 18 0 u ;'>i 34 1S6 tïO 
Brugelette . • . • . . . tG 1(j lä 15 16 16 ,fi -'ï 5:'i!J 6011 
Bruges. . . . . . . . . 16 16 28 28 q~ ~- îl 71 595 666 _, _, 
Bruxelles (rue de Ilerlai- 
monu . . • . .... B 12 7 'i 9 9 28 28 135 !63 

Champion (section ties laï- 
ques) . . . . . 2~ 22 19 10 IS 18 5!J 50 8i0 9:!9 

Champion (section iles reli- 
gieuses) . . . . .. 3 ;) IO ID 3 3 16 16 133 U9 

Eccloo .......... 3\J 59 :59 39 35 55 113 f 13 3;9 .m2 
Garni .. . . . . . . . 15 15 '::!'! 22 tï lï 5,l ;H 1:,0 213 
Gosselies ......... lti lil 25 -:!5 rn tO 60 öO 373 -4:.3 
Gysegem . . • . . • .. 1-:! t2 ti 11 16 IO 59 59 2?i0 t89 
Hasselt .......... 19 19 to 10 Il H 40 40 188 22~ 
Hércnthals . . . . . . i5 i5 tl) 20 22 :!2 1\7 57 -Il::! -169 
Huy ........... i ï ., " Ill 10 2t '.!1 148 169 
Leuze ....... II tl 1:1 12 -1- 4 27 ':!7 os uo 
Liège .••••...... 15 ti5 12 12 2:! 22 49 -i-9 206 3-fä 
l.ooxla-Yille . . . . . . . ~; ä 5 5 • 4 u 14 59 73 
Louvain ï i Il !I ï 7 q•· ')- 326 ;;49 ........ _;-, -·' Mont Saint-Amant! 10 10 7 ï 15 rn 31 52 8:! IH 
Namur .......... 3 ;; 3 ö 4 4 10 tO 611 ïO 
Nivelles ......... l(l l(l 12 12 13 15 .j.1 .u os; 718 
Pcsches ... ' ..... rn I!) 12 I! Ill t6 47 47 "28 475 
ltenaix ..... 8 8 5 1, •• ., 17 17 U2 79 
Saint-Nicolas ....... q- '27 '2!1 2.U 27 2i 80 80 :563 6l3 _, 
Thielt .. - ........ ts 12 9 9 8 8 ';!\) ~!) 4::18 517 
Virton . . . . . .... 1 :! 11 9 9 i 7 28 2~ tlfl fi4 
Vorsselaer , . . . . . . . Il JI IO 10 B 1~ :53 33 23 !,6 
". a vrc-Notre Uame ... 40 40 3!J 39 21 24 103 103 710 822 

-- -- -- -- -- -- --· -- -- --- 
Totaux .•• 136 ,i:fü 4l!) 4,U .n;; 43:? 1 3l8 1-511 !).8!1i lt 208 -:-1:;- - - - - - - - - Totaux généraux . • . ï86 7i0 ïOl i1i0 :!.296 i.27:! 18.103 :?0.4U5 . 
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IV. - lnterprétaticn des articles 37 et 40 du règlement d'ord1·e intérieur 
des écoles normale« primaires de l'État. 

(Circulaire aux Directeurs et Directrices des écoles normales de l'lhat.) 

30 mnl •eo8, 

MoNsrnua u~ Dmscrenn, 
MA0A11rn J.A DmEcTn1cE. 

J'ai .l'honneur d'attirer spécialement votre attention sur l'interprétation des 
articles 57 et 40 du règlement d'ordre intérieur des écoles normales primaires de 
l'Étal. 

L'article 57 porte : cc Des sorties particulières peuvent être accordées aux 
élèves les jours de congé par Ic directeur ». 

Certain ... di reel. .. , s'au torisant 1e cel article, permettent parfois aux élèves 
de s'absenter de l'école non seulement " les jours de congé» mais depuis la veille 
de ces jours jusqu'au lendemain. 

li y a là un abus qu'il importe de faire immédiatement disparaître. 
L'article 40 qui accorde au chef de l'établissement Ic droit de cc permettre aux 

élèves donl la conduite et l'application sont satisfaisantes, de sortir isolément 011 

par groupes » ne doit pas'ètre prétexte à des sorties trop fréquentes. 
Je vous prie, M ... I. Direct. .. : de veiller à ne pas établir ces sorties en règle 

ordinaire. La sortie libre doit être considérée par les élèves comme une récom­ 
pense extraordinaire; afin de lui garder cc caractère, mus voudrez bien ne l'ac­ 
corder qu'une seule fois par mois. 

Quant aux congés non prévus par Ic règlement d'ordre intérieur el permettant 
aux élèves de rentrer dans leurs foyers, 1ï n'appartient pas au chef de l'établisse­ 
ment de les accorder sans en avoir référé à l'autorité supérieure. 
li va de soi que la présente circulaire ne supprime point les congés extraordi­ 

naires qui, pour des raisons spéciales, onL été accordés à certaines écoles nor­ 
males par dépêches ministérielles antérieures. 

Le Jlinistn•, 
Baron Descamps. 

V. - Disserta fions pédagogiq1tes en ,'Je el en 4° année d'études. 
(Ci reu lai re aux D,i recteurs et Directrlccs des écoles normales.) 

8 Juin tf)O'J. 

1\JoNs11rn11 I.E D111ECTEu11) 

MADAIUE LA Dmncnuce, 

Le programme des écoles normales prescrit, entre autres travaux de composi­ 
lion littéraire, des exercices portant sur des sujets choisis dans Ic domaine de la 
pédagogie et dans la sphère des besoins professionnels des futurs instituteurs. 

Quoique ces exercices spéciaux ne soient pas d'ordinaire perdus de vue, le 
temps très restreint qui peut leur être actuellement consacré par le professeur de 
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langue maternelle, ne permet pas d'affirmer qu'ils produisent dans la généralité 
des écoles des résultats en rapport avec leur importance. 

Il m'est avis que Ic meilleur moyen de remédier à cel état de choses serait 
d'associer Ic professeur de pédagogie à l'exécution de cette prescription cJ(1 pro­ 
gramme. 

En conséquence, vous voudrez bien, M .... 1. O .... , inviter ceprofes­ 
seur à consacrer désormais à cel objet une partie du temps actuellement affecté 
à sa branche en ?;me cl en 4mc année d'études. 
li 11e sera pas inopportun de lui rappeler qu'il ne s'agit pas'. dans l'espèce', de 

faire reproduire des sujets traités ex professo dans le cours de pédagogie, cc qui 
serait un simple travail de mémoire, mais surtout de viser, comme dans tous Jes 
essais littéraires, à l'éveil de l'esprit d'initiative, et à la culture de la personnalité 
chez les élèves. 

11 est hors de doute que ces exercices constitueront une excellente préparation 
à la rédaction des travaux de conférence que les normalistes auront à produire 
régulièrement lorsqu'ils exerceront les fonctions d'Instituteur. 

Il me sera agréable de recevoir, annexés à votre rapport ùe fin d'année; 
quelques-uns des meilleurs travaux'. pétltions , lettres administratives, disserta­ 
tions pédagogiques. compies rendus, etc., qui auront été faits en exécution de la 
présente circulaire. 

le Jlinislt·P, 
Baron ÜESC,\i\IPS. 

VI. - Lectures recommandées pow· initier les élèDes à la connaissance 
des qrunds maitres de téducation. 

1Circulaire aux Directeurs et Directrices des écoles normales.) 

U& 00\"CmlH'C liiOI, 

~IONSIRlJH LE DIIIECTEUII, 

M AoA~rn LA Dmsc rutcs , 

Il m'a été signalé à plusieurs reprises que des professeurs de pédagogie ne 
tirent pas tout Ic parti désirable des lectures recommandées par le programme , 
pour initier leurs élèves à la connaissance des grands maîtres de J' éducation. 

Bien que l'cnscigncmenl systématique de l'histoire <le la pédagogie ne figure 
pas au programme des écoles normales, il importe cependant rie familiariser les 
élèves-instituteurs avec les œu nes des meilleurs pédagogues, cl de leur donner 
des directions sûres et précises pour qu'ils puissent les lire, avec intelligence et 
profit, après leur sortie de l'école normale, 

Il incombe aux professeurs de pédagogie de bien meure en lumière les carac­ 
tères cssenliels des doctrines cl des systèmes pédagogiques à étudier. .el d'habituer 
les élèves à faire preuve, le eus échéant, de sage cl prudente critique duns leurs 
appréciations persouncllcs à cc sujet. · 

Si la lacune en question existe à l'école dont la direction vous est confiée, je 



vous prie, M ... l. D ..• 1 de bien vouloir prendre des mesures à l'effet de 
la combler. 

Le Ministre, 
Baron DEscAMPs. 

VII. - Enseiçnemetü de l'écriture. 

(Circulaire aux Directeurs et Directrices des écoles normales.) 

MoNsHrnR 1.E D1aEcTBuR, 

:'\1An.rns LA ÜJRECT111CF., 

Dans les rapports qu'ils m'adressent régulièrement sur l'état des études dans 
les écoles qu'ils visitent, i'.\'l.M. les inspecteurs des écoles normales me signalent 
fréquemment la défectuosité de l'écriture des élèves. 

D'autre part.I'examen des divers travaux d'élèves que vous m'avez communi­ 
qués l'an dernier m'a confirmé dans la pensée que le cours d'écriture ne donne 
pas, dans les écoles normales, tous Jes résultats qu'on en peut légitimement 
espérer. 

Encore que les élèves aient apporté tin soin tout spécial à la copie des devoirs 
qui devaient m'être soumis,. leur écriture ne me satisfait pas : elle n'est pas illi­ 
sible, sans doute, mais elle est d'ordinaire disgracieuse et sans caractère. 
Il est cependant de la plus haute importance, pour un instituteur de posséder 

une écriture correcte et helle : car l'écriture du maître exerce, sur l'écriture de 
l'élève, une influence considérable, souvent même prépondérante. 

Un travail écrit avec soin à la planche noire, un tableau synoptique disposé 
avec goût constituent autant de leçons de propreté, d'ordre, de précision, de 
méthode, et peuvent contribuer à la formation et au développement du 'sentiment 
esthétique chez les enfants. D'autre part, une bonne écriture est une source 
constante de jouissance pour soi-même cl de satisfaction pour les autres. 

Je désire donc, M ... l. D ... , attire!', de façon Ioule spéciale, votre attention 
sur le cours d'écriture. 

Diverses causes ont contribué à lui enlever l'importance qu'il avait autrefois 
dans les écoles normales. Vous voudrez bien les rechercher et vous employer à 
les faire disparaître. 

De commun accord a vee le personnel enseignant de votre école, vous veillerez 
à choisir un beau type d'écriture, pour tous vos élèves. Vous vous inspirerez, 
dans cc choix, de votre expérience pédagogique el vous n'oublierez pas surtout 
Jes prescriptions hygiéniques relatives à la position des élèves lorsqu'ils sont 
occupés à écrire. 

A cc propos) je crois utile de vous signaler ce passage du rapport que MM. les 
inspecteurs des écoles normales m'ont adressé sur l'enseignement de l'écriiure : 

« L'écriture anglaise redressée à 2:2° 1 /'2, et débarrassée de ses traits superflus 
» semble accuser un regain de vitalité : l'adoption, par certaine grande ville, 
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» de celle écriture pour ses écoles primaires n'est peut-être pas étrangère à cel 
» étal de choses ,, . 

Mais l'essentiel étant de foire acquérir aux élèves une expédiée ferme cl élé­ 
gante, les professeurs exigeront {IUC les devoirs journaliers soient bien faits, les 
cahiers bien tenus, les exercices an tableau noir disposés avec soin, el ils veille­ 
ront il cc <(UC l'écriture des élèves soit, toujours el partout, conforme au type et 
aux principes admis tians les leçons spéciales. 

<< Certains professeurs, ajoutent lBI. les inspecteurs dans le rapport précité, 
» oublient trop facilement que s'ils ne sont pas chargés du cours spécial d'écri­ 
» turc, ils n'en ont pas moins pour strict devoir de soutenir cc cours en exigeant 
,, rigoureusement une exécution matérielle soignée de tous les devoirs écrits de 
>> Jeurs élèves ». 
J'espère qu'à l'avenir, Je corps professoral ne méritera plus cc reproche et que 

chaque maitre comprendra qu'il est de son devoir d'unir en foules choses, ses 
efforts à ceux de ses collègues. 

Afin d'encourager les élèves à l'amélioration de leur écriture, j'autorise les 
professeurs à attribuer, dans les examens semestriels, t ou 2 points il l'écriture, 
el à la bonne disposition matérielle des compositions dans chacune des branches 
du programme. 

De plus, j'ai décidé d'introduire, à titre d'essai, dans Ic programme des 5" et 
4c années d'études, l'enseignement de l'écriture qui comportera, désormais, dans 
chaque classe de l'école normale, une heure de cours par semaine. 

Vous voudrez bien, M ... 1. D ... , modifier l'horaire actuel dans Ic sens indiqué, 
et dans votre rapport de 11n d'année, me faire connaître votre appréciation 
motivée sur les résultats de l'application de celte mesure. 

/.,e llli11istre, 
Baron DESCA!HPS. 

. --~ec 0 • --- 

VIII. - Élaboration du ·règlmient horaire des écoles normales, 
Travail personnel, - litude de la psychologie -infantile. 

(Circulaire aux Directeurs cl Directrices des écoles norrnales.) 

t l!I Jn•n-lcr 1808. 

Mossrsun u; DmECTnun1 

MAnA~IE LA DrnEC'fRICE1 

L'examen des rapports de ~U,J. les Inspecteurs, m'a permis de constater que la 
situation des écoles normales primaires continue à être favorable : les profes­ 
seurs comprennent l'importance de leur mission cl s'acquittent avec un zèle 
louable des devoirs qu'elle leur impose. Je suis heureux de pouvoir leur adresser 
l'expression de ma satisfaction. 
Je crois cependant utile de vous signaler quelques remarques qui ont fixé mon 

attention au cours de la lecture de ces documents. 
Il me parait, d'abord, que Ic tableau de la répartition des cours cl de l'emploi 
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du temps n'est pas dressé partout avec Ic même souci des exigences d'une saine 
pédagogie. Si des dérogations aux principes pédagogiques, «111i doivent présider à 
l'élaboration d'un horaire irréprochable, s'expliquent parfois par certaines cireon­ 
stances locales, il n'est pas moins nécessaire d'éviter les études qui se pro'ongent 
pendant plusieurs heures consécutives cl de faire alterner, autant que possible, 
Jes heures de leçons et les heures d'études, de manière que les élèves trouvent 
dans l'organisation même du programme journaiicr la variété, Ic soutien et le 
stimulant au travail dont ils ont besoin. 

11 me semble aussi qu'il reste un sérieux effort i, accomplir co vue de pousser 
énergiquement cl cfficaccmcnl les élèves au travail personnel.Cc qui, à mon sens, 
doit caractériser l'enseignement normal, c'e . .;t moins la transmission de connais­ 
sances multiples, que la formation intellectuelle cl morale. 

Aussi, durant les quatre années que les élèves passent à l'école normale, les 
professeurs doivent-ils s'attacher surtout il leur faire acquérir, avec une méthode 
de travail intelligente, l'habitude de l'effort personnel. Qu'ils se constituent donc 
des guides discrets, qu'ils s'assurent du travail méthodique des élèves pendant 
les heures d'études, qu'ils leur apprennent à se servir des ouvrages classiques mis 
entre leurs mains, cl à faire des résumés personnels des matières à l'étude, qu'ils 
les habituent. en un mol: à faire preuve, en tous leurs travaux. d'initiative et 
d'originalité. 

Les rcvisious périodiques, et surtout les rcvisions de fin d'année, doivent con­ 
courir au même résultat : outre qu'elles gravent délluitivernent dans la mémoire 
les matières étudiées, ces répétitions contribuent encore, par les vues d'ensemble 
el les associa lions d'idées qu'elles suggèrent, à développer chez les élèves l'esprit 
d'initiative cl la puissance de l'effort personnel, à la condition expresse que les 
élèves les préparent eux-mêmes ou qu'ils y prennent une part active et prépon­ 
dérante. 

C'est au professeur de réserver, dans l'économie du cours dont il est chargé, 
Ic temps affecté à ces rcvisious. Il le trouvera aisément s'il établit, au début de 
!':.innée scolaire, Ia distribution raisonnée des matières qui composent le pro­ 
gramme; s'il discerne l'essentiel de l'accessoire; s'il condense ses leçons; s'il 
s'attache à mettre surtout en lumière les principes fondamentaux laissant aux 
élèves Ic soin de compléter les notions enseignées, par l'usage des manuels, par 
la lecture cl les applicatious , s'il évite les redites cl Jes doubles emplois; s'il 
ne perd pas un temps précieux à l'élude des matières que les élèves sont censés 
connaître, parfois même de matières qui sortent du cadre du programme; s'il 
n'abuse pas des interrogations socrat iques , s'il a l'art, enfin, d'éviter les déchets 
cl, scion la pittoresque expression de Montaigne, de faire trotter les élèves devant 
lui. 

Il me paraît encore que trop de professeurs de psychologie ne complètent pas, 
autant qu'on le souhaiterait, par l'étude objective des enfants, les procédés de 
l'inrrospection cl de l'observation des actes cl de la conduite d'autrui, qui 
dominent, avec raison d'ailleurs, dans leurs leçons. 

Il importe cependant que le futur instituteur connaisse tout particulièrement 
l'âme de l'entant, la base sur laquelle il fera reposer plus tard tout son système 
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éducatif. Aussi convient-il, à mon avis, que les professeurs de psychologie 
ramènent souvent sur cc point important l'attention de leurs élèves, et qu'ils les 
exercent, au moins en 4e année, à celte élude objective spéciale de la psycholo­ 
gie infantile. 
Je vous prie, M ... 1. D ... , de donner lecture <le la présente circulaire lors 

de Ja première réunion du corps professoral, et de porter à l'ordre du jour de ln 
réunion suivante l'examen des diverses remarques qu'elle signale. 

Le t1linistre, 
Baron Dsscauss. 

IX. - Modifications à apporter à l'enseignement de la gynmustique. 

(Circulaire aux Directeurs et Directrices des écoles normales ) 

I.& llOÙI t9n8 

M0Ns1i::un rn Dtuecruuu, 
MADAi\lE LA ÜIICECTRICK, 

La Commission instituée par arrêté ministériel du 7 avril 1906, en vue d'exa­ 
miner la situation de la gymnastique dans les écoles normales cl les écoles pri­ 
maires, après avoir étudié les rapports des chefs des établissements normaux. de 
l'État et des inspecteurs de l'enseignement primaire, m'a soumis <les conclusions 
auxquelles je me rallie entièrement. 

Afin de remédier ù l'état de choses qu'elle m'a signalé, j'ai résolu d'apporter 
à l'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales primaires les modi­ 
fications suivantes : 

La leçon 'quotidienue de 50 minutes pour chaque division d'élèves, dont la 
circulaire ministérielle du U mars 190-1 a prescrit l'essai, sera, :i partir <l'octobre 
prochain, définitivement obligatoire dans toutes les écoles normales primaires. 

Il appartiendra aux chefs des établissements de régler l'horaire des cours 
en vue de répondre Ic plus exactement possible aux besoins de cel enseignement 
spécial. 

La circulaire rappelée ci-dessus proposait la formation de deux groupes 
d'élèves composés: l'un des deux premières années d'études, l'autre des :,ce 
4c années. 

Plusieurs écoles ont adopté celle organisation cl en ont obtenu Loule satis­ 
faction. 

Néanmoins des circonstances particulières peuvent en rendre l'application dif­ 
ficile ou défectueuse dans certains étahlissemeuts ; d'autre part, il peut être avan­ 
tageux pour l'enseignement de séparer parfois les élèves des différentes classes. 

Il ne peul clone étre établi ile règle fixe à cet égard. 
11 semble toutefois que le groupement mixte indiqué dans Ic tableau suivant 

supprime la plupart des inconvénients. 
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Durée des leçons Temps à consacrer 
ANi'lf~ES D'ÉTUDES. par aux leçons 

année d'études. pal' Je professeur. 

l 
1,c année : 3 lc1;011s $pécialcs de 30 minutes . i h. 30 1 1 1 h. 30 

3 heures . '" ""''" ( . . . . . . . . . . 
• ": 3~ _ _ _ l 3 leçons communes de 30 minutes. -1 h. 30 

2e année : . . . . . . . . . . 1 h. 30 ~ 

3 "" 
2e année : 3 leçons spéciClles de 30 minutes . 1 h. ;ÎÛ 1 h. 30 

3, "'"'" ( . . • . . . . . . • . 3 heo,,·es.( 
6 leçons commmies de 30 minutes . 3 heures. 

4° année : , . . . . . . . . . . . 3 heures, 

Totaux, -12 heures. 7 h. 30 

i\loyenne par année d'études. 3 heures. 

Certaines leçons aux élèves des deux classes inférieures des écoles normales 
seront données, sous Ic contrôle du titulaire du cours, par les élèves de la 4°annéc 
d'études et ces leçons seront comprises dans les dix exercices didactiques hebdo­ 
madaires obligatoires. 

Pour cc qui concerne les établissements où des conditions spéciales ne per­ 
mettent pas la réalisation intégrale immédiate du projet ci-dessus proposé, il y 
aura lieu d'arrêter une disposition transitoire. 

Les chefs de ces établissements voudront bien transmettre, dans le plus bref 
délai, à mon administration une note sm· la situation particulière de l'école qu'ils 
dirigent el un projet de réorganisation du cours de - gymnastique permettant 
d'effectuer la réforme dans la mesure du possible. 
En vue de perfectionner l'exécution du programme du ä septembre '1896 en cc 

qui concerne l'enseignement de la gymnastique dans les écoles normales, j'ai 
décidé d'organiser à Nivelles, pendant Ic mois de septembre prochain, un cours 
normal de vacances, uniquement consacré à la gymnastique el que suivront les 
professeurs de gymnastique des écoles normales de l'État cl des écoles normales 
agréées pour instituteurs. 
- Ïles instructions relatives à cc cours vous seront u1Lérieurc1~ent envoyées. 

Le 11/ lnistre, 
Baron DESCAllPS. 

---~~-- 



( 127 ) 

X. - llevi .. sio» du barême des traüements des instituteurs et des instilutriees 
ties écoles ,l'application cmnexées aux écoles-normales primaires de l'État. 

LÉOPOLD tt, Ror uss BUGES~ 

A tous présents, et à venir, Salut. 

Vu la loi du H, septembre t 895 sur l'instruction primaire ; 
Revu noire arrêté du { er juillet 1898; 
Vu l'article 15 du règlement général des écoles normales primaires de l'Eta_t, 

en date du ft- septembre 1896, article ainsi conçu: 
,c Les taux des traitements el le classement du personnel des établissements 

» d'enseignement normal sont réglés par Nous el par un arrêté spécial. >> 

Considérant qu'il y a lieu d'améliorer la position des instituteurs et des inslitu­ 
des écoles d'application annexées aux établissements normaux primaires de 
l'Etat; 

Sur la proposition de Notre l\Iinislre des Sciences cl des Arts, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

Art. ter. - A partir du 1er janvier J!J07, les traitements des instituteurs et 
des institutrices des écoles d'application annexées aux écoles.normales primaires 
de l'Etat sont fixés comme suit : 

Instituteurs. Institutrices. 
- - 

Traitement initial. fr. {1500 fr. f ,400 
Pouvant être porté : 

Après f> années de grade . - i ,800 - f,6t>O 
-iO - - 2,i00 - i,900 
- ·!I'S - - 2,400 -- s.iso 
-20 -- - ~,700 - '2,400 
-2~ - - 5,000 - 2,6nO 

Art. 2. - Les dispositions de l'article 5 de Notre arrêté du l er juillet { 898 ne 
sont pas applicables aux agents ci-dessus désignés. 

Art. 3. - Noire Ministre des Sciences el des A,·ts est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 novembre -t 907. 
LÉOPOLD, 

Par le Iloi : 
Le Ministre des Sciences el des Arts, 

Baron DESCA!IPS, 
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XI. -- S11p71l,;ment de traitement aux membres clu personnel chm·gés, dans 
lts écol"s normales cl'ù,stitutc•lws, du cours de formes yéométriqnes el de 
travaux manuels, 

Ll~OPOLD u, 1\01 JH:S BEI.GES, 

A tous présents cl i1 venir, SA1.u-r. 

Yu la loi organique de l'enseignement primaire el le règlement général des 
écoles nor males primaires de l'Élal, pour instituteurs; 
Revu Notre arrêté du t "r juillet t 898, relatif au barème des traitements du 

personnel des écoles normales; 
Sur Ja proposition de Noire Ministre des Sciences cl des Arts, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

Article premier. - Sonl rapportées, les dispositions prévues au paragraphe 5 
de l'article t de l'arrêté royal du 1~r juillet -1898, conçues comme suit: « Un 
stq,plémwt de traitement -de 400 [venes, au maximum, peut être accordé aux 
meml» es du 'personnel qui sont clwryés, dans les écoles uormales d'inslitu­ 
teurs, du cours de traoau» manuels. » 

Art. 2. - Les dispositions énumérées à l'art. 6 de l'arrêté royal précité sont 
applicables aux personnes: chargées des cours de formes géométriques cl de 
travaux manuels dans les écoles normales primaires d'instituteurs de l'État, et 
n'ayant pas rang de professeur dans ces établissements. 

JJispositio11 transitoire. 

Art. 5. - Le supplément de traitement dont jouissent les professeurs d'école 
normale, du chef de l'enseignement de travaux manuels, leur est conservé. 

Art. 4. - Notre Ministre des Sciences cl des Arts est chargé de l' exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 21 décembre 1907. 
LEOPOLD. 

}>31• Ic Iloi : 
Le nliuisln des Sciences el des Ar!s, 

Baron 0ESCAiltPS. 



XU. - Liste des membres du personnel administratif' et enseupiant des 
écoles primaires de l'Etat, ainsi que des écoles d'application y unneaées. 

Situation à Ja date du 51 décembre !908. 
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XII. - Liste des membres du personnel administratif et e1n;ei9ncwt des écoles 
Siluatio1• à la date 

A) l~COI.RS NOR!J,\J.ES 

"­ "' C 
"' C ·c . ,c N'ŒIIS ET PllÉNOllS. 

,'\ . 
DIPLOMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITE. 

TJTRFS HO!WRIFIQIJF-S. 

7 

8 

[) 

10 

Il 

l'l 

1. - i:-cole 1101•111:1lc 

üouveroux (Louis-Evrard) 

De Wulf(Conslanl) 

13ogaer l (Hector-Gus' ave-Cornellle) . 
Ue Koninck (Jean - Alphonse - Gom­ 
maire). 

D'llooghc(Charles-Gommaire Joseph) j Diplôme de docteur en médecine, etc.,@:) •• 

Van Cauwenberg (1-'irmin-François). 

De sossehere (Charles) 

Brasseur (Pierre} . 

Van llelleghem (Auguste-Louis). 

Cornil (Oscar-Jeau-Baptlste) . 

Delsup-he (Guillaume-Léonard). 

Meylemans (Jeau-François) 

l\a voel (Pierre-Eharles) • 

Van Bore (Joseph), 

':l I De \V11e1·l (Françols-Comrnaire}. 

., 1 De Vos (Dósirè). 

4 1 llintleryckx (Janvier-Joseph), 

f:i 1 Vnuden Stoel, (Caslmir) • 

G I Ardouillic (Lucien-François). 

ï I Gcm111 (Camille) • 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Diplôme d'instituteur primaire el certificat 11011r l'euselgnement de la &Ym­ 
nastique ; croix eivique de 1re classe, @). 

Di11lôme d'Instltuteur primaire . 
Diplôme d'Instituteur primaire el de professeur :1i;réi;é de l'enseignement 
moyen du degré Inférieur, 

Diplômes de philosophie el d,i théolorrïe; médnltle civiq-ie , @. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capactté pour l'r:nseigne­ 
mi-nt des sctenees ; chevalier de l'Ordre de Léopold; croix civrque de 
tn classe, @; commaud-ur de l'Drdre clc Sava tic Serbie ; chevan-r de 

·l'Ortlre de la • .ouronne tie Houmanie; offici,·r d'acadb,ie tie France ; 
chevalier de 1re classe de l'Or1lrc d'Albert k valeureux de Sa:Œ. 

Dip'ôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégâ cle l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur; tlipiù1ncs pour l'enseignement des 
langues; médaille civique de I" classe, @. 

Diplôme d'insütuteur primaire; diplôme de professeur agré&é de l'enselgne­ 
ment moyen; dlplömes d,: capacité pour l',•11st•ig11cment des langues 
allumande, flamande cl auslnise ; diplômes pour t'euselguement du des­ 
sin et de la gyrnnasüque, @, 

Diptômes d'Instituteur primaire el de prot-sscur ar,régé de l'ens~ignemen l 
moyen du degré inférieur; dlplörm-s de l'cx~men a11profo11di pour les 
luugucs allemande et angta isc ; cerutlcat de capacité puur I enseignement 
de l'a1,r1culture. 

Diplômes d'instituteur primaire el tie professe11r .ir,réi;é de l'enseignement 
moyen du der,ré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la 1:rmnas­ 
tique dans les écoles moyen •• es et diplômes etc l'examen sommaire pour 
l'euselgnt!menl des langues allemande el anglalsc, 

œ 
Diplôme d'insütuteur ; diplôme de géomètre-arpenteur ; diplôme de pro­ 

fesseur de gymnastique; c· oix civique de 1•• classe,@. 

1::cole 

Diplôme d'instituteur primaire, certificat pour l'enseignement des sciences 
naturelles cl ccruncat de géomè,re-arpenlcur; mè.taüle civique di: 
i" classe , @. 

Diplôme d'inslituleur primaire; certiûcat d';1ptil11ilr. à l'cnseignemr nt des 
travaux manuels; diplôme de géo111è1n.·arpr.11IB11r et daspirant profes­ 
seur de l'cnsclgnerneut moyen , médat le civique, @. · 

l.lip!óme d'ins!ilulcurpriro~ire,@ 

Dip'ôme d'instltuteur primaire: certifient (l'aplilllll, à l'enselgnem-nt des 
travaux manuels; médaille clvique, @). 

Diplôme d'instituteur primaire; certiûcat d'aptitude à t'ensuguement de la 
gymuusüque, <iJl,. 

Diplôme d'instituteur primaire , médaille civique de tre classe,@. 

Diplôme d'institu leur primaire. 
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normales primaires de l'État, ainsi que des écoles d'application y annexées. 
du 5i décembre !908. 

D'lNSîll'V'fEURS. 

E}IPLOIS. 
l>ATES 

des 

arrêtés de nomination. 
Observations. 

d'il•~Utufen■·s i, Llc1•1•e. 

Directeur, chargé du cours <le pédagogie, de m~• 1 21 septembre HJ07. 
thodotogte et de morale. 

Économe • , 1 'H septembre t879. 

'.'llaitre d'étude, , 120 février 100l. 
Ma·1tre d'étude. • • • 19 septembre 1908. 

Médecin. . • • :!O janvier 188i. 

Professeur de religion et de morale . öl déce.nbre 1884. 

Professeur de sciences naturelles, d'hygtène, 28 oclohre 1882. 
d'agriculture et d'hortlculture. 

Professeur de mathématiques, de tenue des livres, 1 31 décembre 1883. 
et d'écriture. · 

Professeur dhistolre Pl de c;éographie, de droil 1 14 mars 1900. 
coustuutlonnet tl admioislrahf. 

Professeur de langue française et de langue alle· 1 27 octobre t90L 
mande. 

Professeur de langue cl de littérature flamandes • 1 2!l septembre 1005. 

Professeur de musique . 151 décembre 188-1.. 

Professeur de gymnastique ':!.~janvier -1875. 

d'application. 

Instituteur en chef. . . • • • . • 1 2 octobre Hl04'. 

lnslituleur (chargé du cours de travaux manuels, 1 '26 mars 18ï9. 
de dessin cl de formes géométriques a l'école 
normale). 

lnstit. (chargé du cours d'anr,lais à l'école norm.). iO avril 1880, 

Id. i:! novembre 1888. 

Id. . • . . • . ... 1 28férner1800. 

Id, • 12;:; octobre 1801. 
l ,1. • • • • 29 septem bre t!l04', 
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. 
"" 

•. . 
DIPLmrns ET AUTRES TITRES DE CAPACITE. 

Nm1s ET PUÉNOMS. 
TITRES HONORIFIQUES. 

Il. - Ecole normale 

5 

Il 

ï 

8 

Conneroue (~ucuste-Jos .. ph). 

Anciaux [Cbarles). 
Bruyère ( Émile-Joseph) 

Carton (Henri- Ulj sse). . 

Bronyaui (Léon-Joseph-ûhlslaln) 

Stouffs (Léon-Jean-Baptiste). 
Dehiënne {J ules-Joseph-Ghisb in). 
Borlée f\léilarJ) • 

9 1 lïerneur (Lëon-Jules-ûhislain) 

tu 1 Buisseret (Josepb) • 

If 1 Gillet (Joseph-Jean-Édeuard) , 

12 Douuiaux (Auguste) 

IS 1 Ruppot (Jean-Lambert) 

u Nicai&e (Henri-Joseph) . 

15 ~oé (Aui;us!e) . . 
IO llinderyckx (Louis} 
iï Darche,-me (Émile-Joseph) 

,. v 
0 

Dnhois (Ernest) 

Cocq (Yietor) . 

Sépulcre (Lucien- J<Jseph). 

Detournay (A Jphonse-Féliden•Ghis• 
Iain). 

Dcboulle [Désiré-Joseph • Gh.) 

Herman (,Iules-Auguste) • 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur a1:ré1:é d~ l'eus-ignement 
moyen du <lcgré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la gymnas­ 
lit1u~ el du dessin dans les écoies moyennes; diplôme constatant l'exa­ 
men Mm maire sur les langues flamande et auemande ;:§1, 111.C. i'" cl.,@. 

Diplômes d'instituteur prima ire el de professeur de gymnaslique; M. C , @19. 
Oiplómes d'insliluteur primaire, de professeur de gymnastique et de pro­ 
fesseur ai~régé <le l'enseignement moyen du degré Inférieur; eertiücats 
de capacité pour I'enseiguement des travaux manuels et pour l'ensei­ 
gnement de l'agriculture dans les écoles primaires ; médaille civique de 
1re classe, <!J. 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme pour l'enseignement de la 
gymnas1i11ue. 

Diplômes d'inslilulenr primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré infèrieur. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. . . . • • • • 

Diplôme d'humanités anciennes; diplôme de bachelier en droit canon. 

Dlplëmes d'instituteur pr lmalre et de professen r agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; "diplôme pour I'enselgnernent de la gymnas­ 
tique; certificat pour l'enseignement du dessin; médaille civique de 
Jr, classe, @. 

Diplôme de docteur en philosophie et lettres • 

Diplôme de professeur agrégéde l'enselguement moyen du degré supérieur. 

Dil1lôme de doc leur en sciences physiques el mathémaüques 
Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré inférieur, de docteur en sciences naturelles et de pro­ 
fesseur de gymnastique. 

Diplôme de professeur ai;régé de l'enselgn ementmoyen du degré inférieur; 
certificats d'examen approfondi sur les langues flamande, allemande et 
anglaise. 

Diplômes d'insliluleur primaire, de professeur de gymnasli<1ue el de pro­ 
fesseur aurérré de l'enseignement moyen; certificat do capacité pour 
l'enseignement des travaux manuels et de l'agriculture ; médaille 
civique, ijy. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseignemenL 
moyen. 

Lauréat du Conservatoire de Bruges; médaille civique,@ • , 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur pour l'enseignement du 
dessin; diplóme de géomètre-arpenteur, 

Êcole 
Diplôme d'insütuteur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym- ] 

11,1slic1uc el certlficat d'aptitude à l'enseignement des travaux manuels; 
médaille civique de 1'" classe, @!g. 

Diplômes û'instltuteur primaire, dt> professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré infü1 leur et de professeur de gymnastique; médaille 
civique,@). 

Diplôme d'instituteur primaire et certificat d'aptitude à l'enseigncmen t 
des travaux manuels; certiflcat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur 
cantoual ; m~daillc clvtque , @. 

Diplômes d'insliluteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du der,ré Inférieur et de professeur de gymnastique pour l'ensei­ 
gnernent moyen c~ l'enseignement normal. 

Diplômes d'Iosututcur primaire el de professeur de gymnastique • 

Diplômes d'instituteur primaire el de professeur agrégé de renseignement 
moyen du degré inférieur. 



EMPLOIS. 
DATES 

arretés de nomination. 
Observai ions. 

d'ln8tUuteurs ia ~l.-elle8. 

Directeur chargé du cours de morale, de sawoir• 1 30 septembre 1898. 
vine d de langue frauçaise (en partage). 

Économe • -i octobre 1895. 
Maitre d'étude, chargé du cours de calligraphie et 1 16 octobre i895. 

des instltutions consututinnnelles et anminls- 
lives. 

Mailra d'élude. • . . • • . • • • . 1 8 mars 1880. 

lllaitre d'étude. . • . • . • . • • • 1 25 décembre 100ï. 

Médecin. tO décembre 1800. 
Professeur de religion et de morale. 21 octobre 1005. 
Professeur de pédagogie, de mélhedologie el 22 novembre f892. 

tlirection de l'enseignement pratique. 

Prcïesseur de langue française et de littérature 25 septembre 1906. 
française (en pariage) • • . • 

Professeur de littérature françaisi! (en pariage), 20 novembre 1895. 
d'histoire et de géographie. 

Professeur de mathématiques . 50 janvier 100-i. 
Professeur de sciences naturelles et ü•hyr,iène ; 1 4 octobre -t8H5. 
chargé de Ja direction des excursions scienti- 
fiques des élèves, 

Professeur des langues allemande et anglaise . . 1 20 septembre 1906. 

Professeur. d'agriculture, de commerce el de 1 .J juillet 1895. 
gymnastique. 

Professeur de langue ûamande . • . • . . 1 4 juillet 1895. 

Professeur de musique 126 décembre 1888. 
Maitre de dessin . • • • • 7 décembre t003. 

cl' application. 
Instituteur . • • . 1 23 décembre l8ï9. 

Id. • . . . • • • . . . . • 1 28 octobre 1882. 

id. (chargé du cours de travaux manuels 1 2t novembre 188-1, 
à l'école normale.) 

Instituteur • . . • • . . . . 1 8 mal i80ti 

Id. l 4juillel 1891>. 
Id. 15 octobre i902-. 
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DIPJ.Ô31ES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 
NOlJS ET PlltNOMS. 

TITRES IIOlfOIUPIQUES. 

Ill. - Ecole normale 

3 

5 

6 

7 

8 

0 

to 

11 

12 

u 

16 

!Ï 

18 

19 

20 

Rorglers (Alphoose-Jacques-Colett~) 1 Docteur en philosophie et lettres; chevalier de l'Ordre de Léopold,~ 

Thiry [François} . 

Van Den Broeck (Pierre-Joseph). • 

Cambier (Edouard) 

Raucq (Maurice) • 

Van Duy5e [Daniel) . 

Rombaut (Fiùèle-François-Théodor~) 

Kirsch (Guillaume). 

Ile Sorgher (Émile) • 

Van Riju (Gérard). 

Verhuist (Jeao-Baplisle-Victor1 • 

Campers (Auguste) 

Hermanne (Joseph) 

Janmarl (François-Félicien-Joseph). 

Lambrechts (Renier-Lambert) • 

Ahcele (Henri-Jacques) 

De Bruyne(Camillf,) 

WiJgacrts (Antoine) 

Von Acker (Charle1-Joseph) • 

llullebroeck (Émile-Léopold) 

, . 

Diplöme d'instituteur primaire, ~­ 

Diplöme d'instituteur primaire, @. 

Dlplömes d'institul••ur primaire, de professeur agrégé de l'enseignPment 
moyen du d •• gté mférieur; de docteur en géographie et de professeur de 
gymnasli11ue. 

Dlptôme d'lnsututeue primaire; ,lipMme de protesseur agrégé de l'en­ 
seisnement moyen du degré inrérieur; diplôme de professeur de 
gymnastique 

Diplôme de docteur en médecine, etc. ; eheraüer de l'Ordre de Léopold; 
croix civique, @. 

Diplömes d'lnstltuteur primaire el de professeur ar,rëgé de l'~nseignement 
moyen du dr.1~ré intérieur; certificat de capacuè pour l'enseignement 
de la gym11a~li11ue; médaille clvlque dei" classe; officier u'acauèmle de 
France,@. 

Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agrégé de l'enseigneme»t 
moyen du df'r,rê 111fl!ri,•ur; di11lôme de professeur de gymnustique ; 
médaille civique de tra classe, @. 

Diplôme d'lnsrituteur prim.iire; diplôme pour l'enseignement des langues 
(obtenu en Hollande),@. 

Diplômes d'tnsututeur primaire; de docteur en gfor,raphie; de professeur 
agrégé de l'ens-tgn-ment moyeu du degré inférieur; professeur de 
gymnaslit1ue el de dessin. 

Diplôme de professeur ar,régé de l'enseignement moy Pl\ du degré inférieur; 
certificats de capacité pour l'enseigr.ement de la l,1111;ue alremande et du 
dessin; certitkal d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal tie l'en­ 
seignernent pli maire; médaille civique dr. fr< clus.e, (§). 

Drplômes d'instituteur primaire, de professeur ar,rélJê de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; certificat d'aplitude à l'enseignement des 
travaux manuels; ceruâeat d'aptrtude aux functions d'inspecteur can­ 
tonal de l'enseignement primalre, ~- 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, de gymnastique pour les ètahlissements 
d'instruction moyenne, de l'examen aµprofonlli de la langue allemande 
cl de l'examen sommaire de la langue anglaise. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diplômes spéciaux pour l'enseignement des langues allemande et 
anglaise; dlpröme pour l'enseignement de la gymnas!Î!fUC dans les 
écoles moyennes. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 'moyen du drgré iriférieur 
et diplômes pour I'ensergnement du dessin el de la gymuasli,1uc. 

Diplôme de docteur en sclences naturelles, @ . 

Diplôme de docteur en sciences naturelles 

Diplôme de docteur eu droit . 

Lauréat du Conservatoire de Gand 
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EJIPLOIS. 
DATES 

clta 

arrêtés de nomination. 
Observations. 

üirrcteur, chargé ties conférences sur Je savoir- 1 26}seplembrc Hl04. 
vivre. 

t'.conorne. 5 septembre 1008. 

Ma!!rc d'étude 12 septembre 1888. 

Id. 25 septembre t902. 

hl. . . . . . . . . 1 26 septembre 190ï. 

~frdccin, ch a rué du cours ù'hygiène. • 1 28 septembre 1880. 

Prot-sseur de religion et de morale . 11~; janvier 1908. 
Professeur de laugue française (rn pariage). • t I avril t8ï9. 

Professeur tie pédagogie de méthodologie cl de I Id. 
gymnastique. 

Professeur de langue alleman-Ie el de langue 1 50 avril t88i. 
anglaise. 

Professeur tie mathémaüques • • • 1 29 septembre 1906. 

Professeur d'histoire el de dessin. . 1 27 septembre 1886. 

Prof'-sseur' de chimie, de physlque, de minéralogte, 1 2 novemb-e l 886. 
ile travaux manuels el de langue française (en 
rarla{Jc). 

Professeur de géographie, de calligraphie, <le tenue 1 17 septembre 1898. 
ues livres et chargé <le fa direction ties excursions. 

Professeur de langue flamande, trr année et en J 2;5 septembre 1901:i. 
p;11·tarre en 2• année. Préceptes <le morale. 

Professeur clr. flamand en ö• cl -i• années el en 1 30 septembre 1901. 
pa1 (age CIi 2• an nee. 

Chargé <le l'euseignement des sciences naturelles • tt septembre 1888. 

Professeur de botanique • • 20 septembre tOOö. 

Charr,é du cours de droit constitutionnel et adrni- öl décembre 1898. 
nistr atif'. 

Maitre de musique . • , 1 20 novembre 1002. 
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NOMS ET PRÉNOMS. 
OJrL,füms ET AUTRES TITRES DE CAPAClTlt 

TITRES HONORIFIQUES, 

École 

2 1 Glazemakers (fran-Albin) 

5 1 Terlin (Léon) . 

4 1 Parmentler (Richard). 

:S Van Oost (Camille). 

" 
5 

G 

ï 

8 

0 

10 

Il 

12 

13 

t4 

Callanl (.\lexis). 

Slerckx (René-Henri-Ghislain) . 

Malrait (Émile-Joseph) 

Schepers (H ubcrt) . 

Neerdael (Gustave-Henri) 

Wauquier (Maurlce-Charle,-1.ouis) . 

Huon (Dominique-Henn) . 

Marhaix (Télespbore) • 

Bascour (Émile-Joseph) 

Connarl (Gaston-Florent-Joseph) • 

seuun (Aimery-etlouard-L.-J.). 

Verlinden (Êmile-François-Ilomh.), 

Wil met (Ernest-Joseph-Victor) . 

Harmlgnle (Maur!ce-Jules-Charles­ 
Joseph). 

Hasey (Louis -Théodule- François­ 
Xavier). 

La lieu (.~ uguste) • 

Diplômes d'instituteur primaire el d'aspirant professeur ac-rér,é de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inférieur; diplôme. de capacité pour l'enseigne­ 
ment des sciences naturelles tl de I'aarlcutture dans les cours cantonaux; 
certificat d'aptitude aux fonctions d'Insp-cteur cantonal de l'enseigne­ 
ment primaire; médaille civique de tr• classe, @. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat de capacité pour lenseignament 
des travaux manuels; médaille civique cle tr• classe, @. 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur de gymnastique et ccrli0cal 
d'aptitude à l'enseignement des travaux manuels, @. 

Diplôme d'lnstltuteur primaire, @ 

Id. 

1'1. - Ecole 11ormalc 

Diplôme ,le professeur agrér,ó de l'enseignement moyen du degré inférieur; 
diptôrno rie géomètre-arpenteur, docteur en sciences naturelles, médaille 
clvique, @). 

Diplôme d'Instltuteur primaire et d'aspirant professeur ar,régé de l'ensel­ 
gnernent moyen du degré inférieur; médaille civique, @. 

Diplômrs d'Instituteur primaire et de professeur rie gymnastique dans les 
étabüssement- d'instructlon moyenne; certificat d'.,plilude a l'enseigne­ 
ment des travaux manuel~,@. 

Diplômrs d'instituteur primaire et de professeur de gymnastique 

Diplôme d'instituteur primaire • 

Diplôme de docteur en médecine, etc, 

1 Gérard (Arthur) • 

Diplômes d'instituteur primaire el d'aspirant professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moy-n du degré Inférieur; diplôme de professeur de gymnastique 
dans les étabiissements d'instruction moyenne; médaille civique, @. 

Diplôme d'Instituteur primaire; diplôme de professeur a~rrgé de l'ensei­ 
gnement moyen du deuré inférieur; diplôme de géomètre-arpenteur, 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agréi;é de l'enseignement 
moyen du degré inférieur cl de professeur de gy11111asllque dans les ëta­ 
hllsssments d'enseignement moyen. 

Diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré Inférieur ; 
diplôme d'examen approfondi sur la langue anglaise; certificat pour 
l'enseignement de la langue allemande. 

Diplômes d•inslituleur primaire el de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur: diplôme de professeur de gymnastique. 

Diplôme de docteur en droit . 

Diplôme de professeur de dessin 

Ecole 

• \ Diplôme d'instituteur primaire; eertiûcat d'aptltude à l'enseignement des 1 
travaux manuels, medaille civique, @. 
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1 

1 E:~l:l~PL:O~l~S-· 
11
~a:rr:et:és~d=e~n=om=r~na_t1o_n_J., _ 

1 

DATES 

Obse1·va tious, 

aapplicution, 

Instituteur en chef • • • , 30 septembre 1882. 

Instituteur 

Id. 

Id. 

Id. 

12 septembre 1888. 

4 ectot.re 1889. 

29 octobre 1883. 

5 septembre HIOB. 

cl'lnsUhat~nrs ia )Ions. 

Directeur, chargé du cours de pédagogie, de morale 1 6 octobre 1000. 
et de savoir-vivre. 

!:'.conomr:. • . 1 20 octobre 1880. 

Maitre rl'élmle, chargé du cours de ûamand à l'école 1 !3 octobre 1880. 
d'applicatiou. 

Maître d'étude chargé du cours de gymnastique. 6 avril 1903. 

~!aitre d'étude • • , • . • • • • !!3 déccmhre l90ï. 

Médecin, chargé du coursd'hrnièue 18 octobre t889. 

Professeur de religion et de morale • 6 octobre 1908. 

Professeur d'histoire, de géoóraphie et tie r,ram-. 13 mars 1882, 
maire française. 

Professeur de mathématiques et de calligraphie • 1 '1:5 décembre iO0ï. 

Id. de littérature française et de rédaction , 

Id. de langue flamande • 

17 septembre 1808. 

t 2 fénicr 1908. 

Professeur di, physique, de chimie, d'histoire natu- 1 t3 mars 1906. 
rcllo , d'agriculture et Je sciences commerciales. 

Professeur de droit constitutlonnel et administratif. 1 5 septembre 1908. 

Mailr•! de dessin . . . • • • . , 1 14 novembre 1904, 

Maitre de musique. , 

d'application. 

1 J nstituteur chargé des cours de formes r,éomélriques 1• 

1 et de travail manuel à l'école normale • , . 

26 novembre 1898. 

30 septembre l8ï0. 
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NOMS ET PRi~NmlS. 

~ . 
DIPI.O.ll.ES ET AUTIŒS TITRES DE CAPACITE. 

TITRES JIO~OIIIFIQUES. 

-i 

5 

6 

.J 

6 

ï 

8 

\) 

10 

Il 

12 

Mar lier (Alfred-Élie-Joseph}. 

BJyarl (Norbert) 

llanset [Léon] • 

llellebuycl.- (Adolpbc-Gustavr) • 

Diplôme d'inslilukur primaire; mé1bille civique,~- 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat d'aplilude à l'enseiênement ties 
notions ll'açricullure; ro1:1foille cn•ir1ue, ®· 

Dlplôme d'rnsliluteur primaire; certificat d'aptjtude pour l'c-nseiçnemtnl 
des travaux manuels. 

Diplôme 1i'instiluteur primaire 

,, . - i~colc uor11mlc 

8:ontlr.aux (Camille-Joseph) . 

Poncelet (Lucien-Joseph). 

Ad,,et (llélix-Cbarles). 

Joachim [Louis-Phihppe-Joseph) 

Benard (Léon-Toussaint-Joseph). 

'l'hyrion (Gust-Lèen-ûhislaln-Jos.). 

l\linr,uet (Jean-Jos1·ph-Céleslin) . 

Dumas (Léon-Alcx.-Jos.-Simon). 

Ansar (Ch~rles) 

Vau El$lande (Maurice-Viclo1) 

llon!oy (Joreph-\'idor-Ghislain). 

Olivier(Eugènc-Clémenl) . 

3 

6 

ï 

Perin (Gustave-Louls-Dieudonuèj 

Robert (Jeau-Bapüste) 

Croiselcl (François-Josephj 

Laurent (Armantl-Feriliuand) 

Soetewey (Jacques] . 

Lilot (Louis-Joseph) . 

Guissct (Ernest-Martin-Joseph) 

Diplôme ,l'insliluleur primaire, dP..l)rofossèur ag,ér,é de l'enseignement 
moyi-n du degré mlérieur cl de gymnastique dans les écoles moyennes,@. 

Dlplôme d'insdtulcur primair!'; médai!l(ch'ique)le 1,c classe,@, • 

Id. 

Diplôme d'Instltnteur primaire • 

Uiplömr.s d'instiluteut primaire, tie professeur agrér,é de l'enseignement 
moyen du dPr,ré inférieur et de ç1•rn11a$lique ·tians les écotes moyennes 
l'i les écoh-s normales; candida l en sciences physiques el mathématiques. 

Diplôme de docteur en médecine, etc .• 

Dlptöme d'ingénieur agricole 

Jtl. ,@. 

Diplôme u'instltutenr primaire; diplôme de géomètre-arpenteur ; médaille 
civique de tn classe,®· 

Diplóme d'in~liluteur primaire; dip1öme rie professeur agrégé de l'ensel­ 
gnement moyen du de(lré inférieur. 

Diplôme de professeur :•grégé de l'enseignrmen! moyen du degré inférieur; 
diplôme de professeur ,le dessin el tie ~ymnaslique, cerlillcal d'examen 
sommaire sur les langues flamande el anglaise. 

Diplômes d'Instltuteur primaire et dl! professeur de dessin: médaille civique 
de 1 =ctasse, @. 

Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique de i•e classe, @). 

Id. ; diplôme de professeur de gymnastique, ~- 

lil. ; diplôme de professeur de dessin; ccrtlflcat 
d'aptitud« à l'enseignement des travaux manuels,@. 

l>iplóme d'instituteur primaire; diplômes dr. rirofrsseur dr. dessin dans IPs 
ècol es normales cl de professeur de gymnastque tians les écoles moyen nes,@ 

Diplôme d'Instltuteur primaire; médaille c ivique de 1,, classe,~ 

Diplôme d'instituteur primaire . 

Diplôme tl'inslituteur primaire; certiûcat de capacité pour l'enseigne­ 
ment de l'agriculture t t des travaux manuels. 
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EMPLOIS. 
DATES 
Jes 

arrêtés de 'nomination. 
Observations. 

Instituteur . 

ltl. 

Id. 

Id. 

d'imd.lhde111·s il ll11y. 

1l'applicritio11. 

t 2 novembre 1880. 

30 septembre t88l. 

31 mars 1882. 

23 octobre 1901. 

Directeur, chargé des cours de pédagogie et de 1 26 septembre 190-i. 
méthodologie, de morale el de savoir-vivre. 

~conome • • • • 130 septembre 1883. 

lllaîlre d'étude . 22 mars 187~. 

Id. • • • • 130 septembre !001. 
Id, [chargé du cours de tenue des li nes). 21. octobre 1903. 

Médecin, chargé du cours d'hygiène • • 27 septembre ·100-i. 

Professeur de rellglon el de morale . 15 mars 190;;. 

Professeur de géographie, tie sciences naturelles, 23 septembre 1895. 
d'agricuiture et d'hurriculture; chargé de la 
direction des excursions scientifiques, 

Professeur de langue française cl de littérature 1 26 juin 1900. 
française. 

Professeur de langue flamande . • 1 21 septembre 1007. 

Professeur d'arithmétique, d'algèbre, d'histoire I U. novembre !007. 
générale, de droit constitutlonnel cl adminis- 
ll'alif el d'écriture, 

Professeur de dessiu. 1 29 septembre 1801. 

Inslituteur. . \ 31 décembre 1881. 

Id. (chargé du cours de Grmnasliquc à Id. 
l'école norrnalel.. 

Insli 111le11r [chargé tin cours de travaux manuels Pl I Id. 
dr. formes gi!omélriquPs à l'école normale, chargé 
des cours de üamand et de travail manuel à 
l'école tl' appl ica lion). 

Instituteur (chargé du cours de musique â l'école 1 5 février 1884. 
normale). 

Instituteur. • • \ 23 fóvrier 1803. 

Id. 12~ mars 1903. 

ld. 2?S septembre 1907. 
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NO~IS ET PRl~N031S. 
nr PLÔMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 

TlTRES HONORIFIQUES. 

\'I. - École normale 

2 
3 

4 

5 

6 
i 

Oellis (Antoine) 

Emond (Marie-Joseph-Alphonse). 

Orban (Nicolas-Joseph) . . • • 

Voss (Jacques-Jus-Hebert-Laurent). 
Bastien (Aimé-Joseph). 

Guslin (Jules) . 

Thirifays (Hubert). 
8 1 Fonlhicr (Félix) 

0 1 Lhoest (Émile) . 
rn Famenne (A.rlhur-Joseph) 

11 1 Brölsch (Guillaume) • 
12 Def,êne (Censtant-Frédértc) , 

13 

Li 

15 

10 
f7 

Dihot (Charles-Gillis-Adrien). 

Diplômes d'instituteur primaire el de profefseur acrécé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur, @. 

Diplôme dïnslituteur primaire • • • 

Id. ; cerlilicat d'aptitudr. à l'enseignement des 
travaux manuels; médaille civique de I•• classe, ~- 

Diplôme d'instituteur primaire 
1,1. 

Diplôme de docteur· en médecine, etc.; croix civique de 2• classe. 
Diplôme de docteur en philolor,ie, ~ . • 

• 1 Diplômes d'instituteur primaire et de professeur agréffé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur; certitlcat pour l'ensf'ignt•ment de la langue 
allemande; médaille civique de 1« classe, @. 

Diplôme de docteur en droit; médaille civique, @. 

Diplôme d'Instituteur primaire; diplôme de professeur agrégé de l'ensei­ 
gnement moyen du degré inrérieur,@. 

De Ballice (Olivier-J.-M.-E.), • • 

Simon (Gonstant-Lamhert-Joseph) 

Baudenelle (René-Joseph). 
Voncken (Alphonse) . 

Deprez { Victor). . 

2 Otjacques (~mile) . 
3 Malter (Adolphe-Ghislain) 
4 Boquln (Émile-Joseph) 

5 Delhascourt (Louis-Aug.-Ghislain) . 
(l Focquet [Edmond). 
7 \ Piérard (Alphonse) 
8 Mathieu (Désiré-Henri-Joseph) 

0 Houbeau (Henri-Jo~eph) . 

10 Masson (Richard) • 

Dlplôme d'instituteur de l'école normale rie Bruhl, @ 
Diplôme d'insliluleur primaire; diplôme pour l'enseignement de la gym­ 
naslique ; certificat de capacité po•tr l'enseignement de la langue alle­ 
mande; croix civique <le t1• classe,~. 

Diplôme de pharrnaclen ; diplôme de docteur en sciences naturelles. 

Diplômes d'inaliluteur primaire et d11 professeur agrégé de l'ensei~ni•ment 
moyen du degré inférieur (matières scieutiûques) , docteur en géo­ 
graphie. 

Diplôme pour l'enseignement du dessin dans la section des humanités 
modernes (athénées et collèges]. 

Diplôme <le professeur de gymnasliqne; médaille civique de tro classe,@, 

Lauréat du Conservatoire cle Lirr,e; médaille cisique de 1re classe; officier 
d'académie de France ; décoré de !'Ordre de Mérite du duc régnant ile 
Saxe-Cobourg Cl Gotha, @. 

\'Il. - École 001•11mlc 

Diplôme d'instituteur primaire; diplôme de professeur de r,ymnaslique 
dans les ai hénées Pl collèges; diplôme de rézent d'école moye,,ne; <loc­ 
teur en philosophie (histoire) el diplôme de l'épreuve sommaire pour 
l'enseignement du flamand; médaille civ,quc, @. 

Diplôme d'instituteur primaire . 

Diplômé de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Diplôme de professeur agrégl\ lit! l'cnsei!{nPmenl moyen du degré infêrieur; 
diplome de géomètre arpenteur. 

Diplnme d'instituteur primaire • 

Diplôme de docteur en médecine • 

Diplômes d'instltuteur primaire et de professeur agrégé de l'ensejgnement 
moyen du dt'(Jté infé, leur. 

Diplômes d'instituteur primaire, de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré lnfé, ieur el de professeur pour l'enseignement de la 
gyrnnastrque dans les écoles moyennes. 

Diplômes d'instituteur primaire, de 1,rofesseur agrtlgé de l'enseignement 
moyen du degré inférieur el de rrof~sseur de gymnastique dans les 
écoles moyennes ; certiücat pour l'enee1anemcnt des notions d'agricul­ 
ture. 
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EMPLOIS. 

DATES 
dei 

arrêtés de nomination. 
Observations. 

dïn~tUuteurs il l'erdet•H. 

nir,.cteru·, churgê des cours de r,rammaire fran- 1 2-i septembre 1902. 
çaise, dO? morale et d'éducation. 

Économe. • 1 25 septembre 1903, 

)lailre d'étude, chargé des cours de calligrJph•e, 30 septembre 1879. 
de travaux manuels el de formes géométrlques. 

~laitre J'élude • 23 décembre t907. 

Id. • . . • • 5 septembre 1008. 

Métlecin, chargé du cours d'hygiène 20 août 1 oms. 
Professeur de religion et de morale 15 septembre 1895. 
Professeur de langue üamande, ile pédagogie, de 30 seplembre 1879. 
méthoùolog1e et d'histolre (en partage). 

Professeur de droit constitutionnel. • • Id. 

Professeur de langue française et de &éographie (en 29 septembre 188-t.. 
partage). 

Professeur de langue allemande (en partage) . 1•• août 1881. 

Professeur d'histoire et de tangue allemande (en 28 septembre 1889. 
partage}. 

Professeur d'agriculture, de sciences naturelle; 1 25 septembre 1001. 
(zoologie, botantque el physique). chargé ùe la 
direction des excurslons scicntiliqucs des élèves. 

Professeur de mathémaüques.de tenue des livres el 1 26 septembre t!l07. 
de géographie (en partage). 

Professeur de dessin • • • • . 1 20 janvier 1906. 

lil. 

Id. 

de gymnasti1111e 

de IIIUSÎCJUe. • 

d111!!1Uhdem•s it Co1nh1. 

30 septembre 1879. 

Id. 

Directeur chargé des cours de pédagogle , de 1 211 septembre 1906. 
méthndologle et de la direction de l'enseii;ne- 
mcnt pratique des élëves-Inatttuteurs. 

Économe . . • 9 août 1904. 

Maitre d'étude . • 25 septembre 1906. 

Id. • . • 29 septembre 1900. 

Id. • . • • , • • • Hi mars 1907. 

~lédccin, chargé du cours d'hyg.ène • • • 26 avril 188:?. 

Prof~,scur dr. religion el de morale. 30 mai i89i. 
Professeur de r;éor,r.iphie, de mathématiques et de 20 novembre 1900. 

sciences commerciales. 
Professeur de langue française (en partage) el de 1 30 septembre \898. 
droit constltutlounel el admlnistratif, 

Professeur de sciences naturelles, d'agriculture, 1 2ii septembre 1000. 
d'écriture el de français (en partage). 
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DlPLfoŒS ET AUTIŒS 'l'ITHES DE CAPACITÉ. 
NOllS ET PRl~Nmls. 

TlTRES HONOllll-'lQUES. 

li 

12 

Vanho\"e (Jo.;e11h-l-'rançois) . 

Thomas {\"ulmer). 

•~ 1 Fonder (Léon). 

Vanderhaeghe (Joseph) 

2 1 ltemacle (Hector-Louis) 

5 1 Piron (Louis) • • • • 

Uouffärt (Caroline-Marie-Joséphine). 1 Diplôme d'inslitulrice prlmalre , @ .• 

Haut {Caroline) . 

:5 1 Souwetne-saser (Cllarlolle) 

.t I Destrée (~lalhiltle) 

5 

6 

7 

8 

!) 

10 

11 

l(J 

Oelmez ( f'rar.çois-Josepb) 

Aubert {~larie-Cornélie) . 

R-!nouprez (,'.élcsline-Juliennej • 

Yanden Driessche (.\ruélie) • . 

Gilles (lfarie-Louise-Augusla-lJieu­ 
donnè-). 

Brulard-Maens (Joséphlne-Christine) 

Michiels (llarie-Léocadie) . 

Wouters [Louisa-Joséphlne-Julia) • 

U I Goffin (~f.tric•Caroline·Zélie). 

DivlómP,s dïnslilUleur primair,•, de prefesseur agrér,é ,le l'enseignement 
moyen Ju degré inférieur, de professeur de dessin el Je gymnastique. 

Diplôme d'instituteur primaire; certificat d'aptitude à l'enseignement 
des lra,·aux manuels, @. 

Di111óme d'harmonie • • 

École 

tî 

Diplôme d'instituteur primaire; médaille civique, œ. 
Id. ; diplôme d'aspirant professeur de l'ensei- 

gnement moyen du degré inférieur; médaille civique de tr• classe, (if). 

Diplôme d'iustitnleur prrmaire el de professeur de gymnastique : médaltle 
civi11ue, ~ 

Id. 
mèdailte elvlque, @). 

Médaille civique; ® . 

IJ) ÉCOLES NOHI\IALES 

1. - École normale cl'hu11tit11h•lccN 

; diplôme de professeur de gymnastique; 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement Je la gym­ 
nastique ; diplôme de régente de travaux à l'aiguille ; certlficat de 
capacité pour I'enseign-ment de t'écouoraie domestique dans les écoles 
primaires; médaille civique, @. 

Diplómc d'institutrlce primaire; -dlplöme de régente; diplôme spécial 
puur l'enseignement de la langue flamande. 

Diplëme d'inslilulrice primaire et diplôme de régente d'école normale et 
n'école moyenne ; diplôm-s pour I'enseignernent de l'allemand et du 
dessin ; médaille civique, @:9. 

Diplóme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement du dessin 
cl de la (Jymnastique; médaille civique de tr• classe, @. 

Diplôme d'iustiëutrlce primaire; diplôme pour l'enseignement de la 
lunque anglaise; diplôme d'aspirante-régente d'école moyenne; mé­ 
daille civique , @. 

Diplôme d'Instltutrlce primaire; médaille civique, ~- 

Ict. ; diplômes de rér,~nte el de professeur de 
gymnastique et diplôme spécial pour l'enseignement de la langue 
tlarnandu. 

Diplôme d'rnstitutriee primaire et de régente d'école moyenne . 

Dejardin-Bontemps (l\lélanic-)larie- 1 Diplômes d'iustltutrice primaire et de régente d'école moyenne 
l\lathilde-Elnilie). 

Id. id. 

Gargini \Alicr-Joséphine-Vktorinc) · 1 Certificat de capacité pour l'enseignement de la r,ymnaslique, @. 

Vanden Drlessche (Jeauue-Justine}. Diplômes d'institutrice prlrnalre et tle professeur pour l'enseignement de 
la ffym1iasti11ue el du dessin; diplôme de recente des travaux à I'al­ 
i.;mlle; médaille civique de t•• classe, @. 

Bauvais (Victor-Alphonse) . • 1 Lauréat du Ccnservetolre de Bruxelles • 
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EMPLOIS. 
DATES 

arrêtts de nomination. 

i Professeur de langue üam.nde el de dessin 

Professeur d'histoire el de travaux manuels 

fü,ître de musique. 

rJ'applical ion. 

20 septembre 1886. 

:50 septembre 1896. 

26 septembre lS!Jï. 

Instituteur communal en chef 130 septembre t882. 

lnstltuteur-. Id. 

1,1. , chargé du cours de &Ymn:;sti1111e à 1 25 octobre 181!1. 
l'école normale 

D INSTITUTRICES. 

:1 ll1•11xcllcs (1•11c de Jl11lhacs) 

Directrice, ehargée du cours de mora Ir. et ile I zO septembre t88.t-. 
savoir-vivre. 

Econome chargée du cours d'économie domestique 30 septembre 1896. 
(partie pratique). 

Maîtresse d'étude, chargée du cours de langue 30 septembre 1881. 
allemande. 

Maitresse d'études • . 1 31 mars 188:i. 

Professeur de 1·elir,ion et de morale. l 'H septembre 1908. 

Régente ,le péd;1r:or,ie. de méthodologte, ile droit 8 octobre 18!)~. 
ronsütuttonnet ~t d'écriture.chargea de la direc- 
tion ,1e r'enselguement praüque , 

Régente de langue françai-e (en partage] . 1 2i septembre 188.L 

Hé_,:;enle de dessin . • • • . . . • • 1 30 septembre 1881. 

Réy,cnle dii géographie, d'hygiène, do langue an- 1 30 sepleurbre 1881. 
r,l~ise et d'histolre. 

Régente de langue flamande (en pariage) l 50 septembre 18.H. 

Hér,-nte tic langue !limande (til pariage) cl 9.i décembre 189-i 
d'histoire nationale. 

BéY,enle de mathématiques, de physique cl de j 20 jnillet !S!)5. 
commerce. 

Hév,rrole de zoologte, d~ hotanlque, d'hortlcultun- 1 2ï [anvier 100:j. 
el u'ècouonue rlomesuque , 

Ilci;en!e de langue fr;1111:aisc (en partage). ü0 septembre 11'196 

Hér,1•11tc dr. travaux à l'aiguille • 2=> janvier 1800. 

Hégc:nte chargée du cours dr. t:Ymnasti'lue 21 décembre 1891. 

)!aitre de musique • 1 13 novembre IS~!l. · 
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•• "' Q 

"' 0 ·c . ,: 
NOl\lS ET PRÉNOMS. 

A • 
DIPLOMES ET AUTRES TITRES DE CAPACITE. 

TITRES ·IIONOIIIFIQUBS. 

Ecole 

2 

,j. 

6 

7 

Crabbe (Bosalle-Itéglna) . 

Ephraïm (Anna-Thérèse) • 

Van Diest (Caroline-Félicie) 

Sayocn (Marie). 

Maistriaux-Geels (Léonie-Françoise­ 
Bernardinel. 

Pinart-Remy (\!aria) • • 

Barrois (Jeanne-Julienne-Rosalie) 

1 Jansen (Henriette-êîuthilde) . 

2 l:lommelen (Pauline-àlarie-Jeséphlne] 

5 1 Spae (Irma-Rosa). 

4 Hoger (Gabrielle-Léonlinc-1\Iarie) 

5 De Vogelaere (Marguerite) 

(l Vanhellingen (Ilortense-Amélte). 

7 1 Moslacrt (Georges). 

8 1 De Necker (Jules-Josrph). 

!) \Valfelaert (Gabrielle - Marie-Adol- 
phi ne). 

10 De Cavel (Sylvie) 

11 Voglaire (Jeanne - Augustine• José- 
phine, 

12 1 De Koster-Jluguet (Marie-Joséphine- 
Gertrude-Ghislaine). 

13 Mast (Marie-Thérèse) , 

14 Arnoudt (Alice-Marie-Rosalie) 

1 '' 1 Befforl (Elise-Marie] • ,) 

IO 

17 De Wynter (Marie-Thérèse) . • 

Diplôme d'insututrlce primaire; diplôme pour l'enseignement dt la cym­ 
nastique; médaille civique de 1re classe,@. 

Diplôme d'institutrice primaire; médaille civique, @ • 

Id. 
elvlque, @. 

Diplôme d'Ins litutrice primaire; médaille ci vique, @ 

; diplôme d'mstitutrlee Froëbel ; médaille 

Id. 

Diplôme d'inslilulrice primaire et froëbelienne; diplôme de cspaeitè pour 
l'enseignement des travaux à l'aiguille; médaille eivique , Eg). 

Diplôme d'institutrice primaire; diplôme pour l'enseignement de Ja 
crmnasth1ue. 

Il. - Ecole normale 

Diplômes pour l'enseirrnement des langues française, néerlandaise, alle­ 
mande cl anglaise,@. Officier de l'instruction publique (France). 

Diplôme d'Iustitutrlce primaire; diplôme de régente d'économie domeslique. 

Diplômes d'ipstilulrice prlmatre et de ré:;ente d'école moyenne; certificat 
pour l'enseignement de l'économie domestique. 

Diplômes d'Institutriee primaire el de professeur de &Ymnasti11ue dans les 
écoles moyennes et les écoles normales moyennes; diplôme d'ambulan­ 
cière de la Croix Bouge. 

Diplôme de régente littéraire . 

Diplôme d'institutrice primaire et de professeer de gymnaslique dans les 
écores moyennes et les écoles normales moyennes. 

Diplôme de docteur en médecine, etc. Médaille civique 

Diplôme de régente d'école moyenne ; diplôme pour l'enseignement du 
dessin et certlfical pour l'enseignement de l'économie domestique, 

0ip'óme d'instltutriee primaire; cerlificat pour l'enseignement du dessin 
dans les écoles primaires, ~- 

Diplômes tie régente d'école moyenne et de professeur de gymnastil1ue dans 
les écoles moyennes. 

Diplôme d'institutrice prlmatre ; diplômes pour l'enseignement du dessin et 
tle la gymnastique; ulpiômes de capacité poùr I'enselguement des travaux 
à l'aiguille et de l'économie domestique dans les écoles normales, œ. 

Diplômes d'instihtlrice primaire et de régente d'école moyenne . • 

Diplôme de ré1:cnle d'école moyenne; diplômes pour l'enseignement de la 
langue anglaise et des travaux à l'aiguille. 

Diplôme de régente (section liltéraire) 

De Yuyst-Ileyns (Hétène-Adolphlne- 1 • 

Augustine-Thérèse). 

Diplôme d'lustitutrtce primaire 



( 1--i:) ) 

EMPLOIS. 
DA.l'ES 

d•• 
arrêtés de nomination. 

Olis1•rvalÎQ11s. 

d'application. 

Instltutrice. 

Id. 

Id. 

lil. 

Id. 

ltl. gardienne. 

Id. id. 

30 septembre 1881. 

Id. 

Hi décembre 1883. 

20 octobre 190:L 

28 février t892 

51 mars J 883. 

50 mai 18!JG. 

Directrice, rhar1rée du cours de morale el de 1 30 .septemhre 189H. 
savoir-vivre. 

l~connme, chargée du cours d'économie domestique I t2 janvier 1905. 
(en p.irlat:c). 

Mailresseù'élude (chargée de cours à l'école normale) 1 30 décembre i902. 

Id. . . 1 29. septemhre i!J04. 

Id. • . . . . . . . . 1 2i avril 1908. 

Id. . . 1 18 octobre !!JOS. 

Médecin . 1 18 novembre 1903. 

Professeur de relig ion el de morale 110 septemhre 181)4. 

Hér,cnlc rie p~dar,oi;ie r.l d,~ méthodologie, charsée 24 septembre 11)02. 
dt l;i 1lirl'Clinn de l'ensetgnement pratique des 
élèv1·s-i115lil utrices . 

Ré1rr.nlc dirirrr.ant l:i classe supérieure de l'école I if septembre 1888. 
u'appticauon. 

Rér,ente de langue française 1 6 septembre J!J0-l. 

l\t'.r,enle de dessin, de géométrie et de rrymnas- 1 '.:B novembre 1893. 
tique • 

Régente de langue namande (en partage} • 1 ï janvier i!JO.t-. 

Béri~nte cle ûamand (en p~1•t,1ge), de r,éo1~raph1e, 2 mars 1906. 
d'hyr,iène et de sciences naturelles. . . . 

l\ér,enle de lanr,ue anp,laisr, de commerce, d'écri- 1 29 sptembre 1904 .. 
turc cl de droit cousutuuonnel. 

Maitresse de musique 1 30 janvier 1891). 

Muîlrl'.SSe de travaux il l'aiguille . . 1 2?:i septembre 1906. 



( 146 ) 

NOJIS ET PRÉNOJIS. 

A • DIPLOMES ET AUTRES TlTRES lJE CAPACITE. 

TITRES HONORIFIQUES. 

École 

3 ., 
5 

6 

ï 

De l.anglrr-Frans (Ailèle). 

De Rois (B'anche) . 
Lams (l-~milie-l'ra11çoise). 
Pruüost ( &larie -Virginie-Victorinc- 

Adolphine} . 

Oever (Marie-Clémrnce-Hélènr). 
lie hen (J eanne-Thérèse-Julie) 
O.! Wijn ter ( Eulalie) • 

Mahy tAileline) 

2 Wéry [Joacine) 

;") Declippel (Maria) 
.i Lambrechts (Joséphine) 

5 Ponrhaux (Jeanne•Adi:ll'-Ftorine) 

6 Desmons (F.) 
•ï Beaumont (Arthur-Alexandre) 

8 Thémelin (Joseph). . 

!) 1 Romedenne (Pierre] 

10 1 Weymaere (Sidonie) 

11 1 Bourr,eois-SICfuet (Marie). 

12 1 Delhove (Afüe-Anne-fürie) • . 
13 1 Urgel (Anne-Catherine) 

H 1 IJ a vet ( Gabrielle- Uürle) 

p· 1 Plate! (Antoinette-lduric-Jeanne) .) 

lG Dclmolle (Gabrielle) 

Delfrasnes [Euphémie) 

2 Cocq (Bei tha) • 
::; Besengez (Aline) 

. , 1 Sauté (Amélie-l\Iaric) . 
I' Hels (Joséphine-Marie) ,) . 

Diplôme d'instuulrice primaire; diplôme de capacité pour l'enseignement 
des travaux à l'aiguille tians les écoles normales; médaille civique,~. 

Diplôme d'instilulrice primaire 

Id. 
Id. 

el diplôme de régente 

Diplôme de régente d'école moyenne. 
Dlplômed'lnsütul rtce primaire • 

Diplôme cl'inslitulrice gardienne et certificat pour l'enseignement primaire; 
médaille civ,que,~. 

Ill. École 1101•mnle 

Diplômes d'institutrice primaire cl de régente d'école moyenne (partie 
scientifique); diplômes de régente de travaux à l'aiguille cl d'économie 
domestique pour les écoles moyennes. 

Dlp'örne d'institutrice el de régente d'économie domestique 

Médaille civique, ~ • 

Diplôme ,l'inslitnlriee primaire; ccrlificat pour l'enseignement de l'éco­ 
nomie domestique. 

Diplôme d'inslilulrice primaire; cerliflcat pour l'enseignement de l'éco- 
nomie domestique. 

Diplôme de docteur en médecine. etc. 
Candidat en philosophie et lettres 

D'plômes d'insliluteur prirnaire ; de professeur agrégé de I'enseignement 
moyen du degré inférieur, de séomètre-arpcnteur; diplômes pour 
l'enseignement des sciences et pour l'enseignement 0gricole; méüailte 
clviq-re de 1re classe,@). 

Diplôme d'instituteur primaire; certiflrats d,1 capaclté (gymnastique, 
sciences naturelles et agriculture); médaille civique de 1,. classe,®· 

Diplôme d'institutrice primaire; croix civique, €fil), 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes de régente d'école normale el 
de professeur de 6ymoastiriue; médaille civique,@. 

Diplômes cl'in,lilutrice primaire et do régente d'école normale moyenne; 
diplôme de capacité pour l'enseignement de la gymnastique ; médaille 
civique,@. 

Diplôme d'lnstlt utrice primaire; diplômes spéciaux pour l'enseignement 
du dessin et de la musique; médaille civique. 

Diplômes d'institutrice primaire et de régente d'école moyenne. 

Diplôme d'institutrice I)' imaire; diplômes de réi:wnte d'école moyenne, do 
professeur de dessin, de gymnastique, de langues flamande el anglaise 

Lauréat du Conservatoire de Bruxelles • 

École 
Diplôme cl'inslilutrice prhaaire ; diplôme pour l'enseignement de la uym­ 
nastlque, ~- 

Diplôme d'institutrice primaire, @ • 

Id ; diplôme pour l'enseignement de la tJYmnaslique; 
médaille civique, €fil). 

1

. Diplôme d'lustitutrtcc prlrnalre, certificat pour l'enseignement du dessin,@. 
Diplôme d'inslilutrice • • , • • • • • . . • • • • , • 



( ·147 ) 

! 

EMPLOIS. 
DATES 

dH 

arrêtés de nomination. 
Observations. 

rl'11pplicalion. 

1 ustltutrlce . 

"'· 
lil. 

1,1. 

(diarr,ée de cour,; à l'écore normal~) 

lil. 

hl. 

lil. 

2i octobre i8SS. 

2:! d?.ccmbre f8!M. 

25 mai llJ0::i. 
5-0 ja11vh-r t00-i. 

12 janvier -1001. 

'17 janvier i005. 

•~ anil 1898. 

d·111,.Uhd1•lcc8 it 'l'om•■ull. 

Directrice chargée du cours de morale tl Je ,arnir- 1 2:; Sl'l>lr.ruim, 1900. 
,·in~. 

F.conom~. ':!8 mars 1000 

M.,ilres,1, d'étude • • :?5 décembre t8ï9. 

Id. • '!-2 avril 1903. 

Id. . . • . . . . ·. 1 8 juin 1003. 

Mi:1lccin, char,:é 1l11 cours d'hYi;:ii:oe. 16 novembre l!JOï. 

Professeur tic rC'lii;ôon el de morale . 30 s epternhre 1900. 

Chargé <lu cours de droit constilutionnel et admi- 2ï septembre 190:?. 
nhlratif. 

Proïcsseur de sciences naturelles el de géor,raphie, 1 :;o novembre 1S81, 

Ré/~Pnle ''" 1u!dagogic C'I ile méthodologie, chargée 1 30 septembre iSï9. 
de la direction de l'écule d'application. 

l\ér,entf' tl,, langue franç.iise (en p;1rtar;c;, chargée ! ;,I) octcbre 18~2- 
du cours lie travaux à 1'ait;11ille {en partage). 

Ili.Ir.ente d'arithmétique cl dhisloire . . 1 25 juin 1800. 

Hér,cnle rie langue flamande el de travaux à l'ai- 1 .t nov-mbre 1893. 
1;uille (en partage). 

llérreote de français(en partage), d'économie domes- 1 29 ll~r.emhre 1906. 
tÎIJUC 1·t de travaux a l'aiguille (~n partage]. 

Régent<· de dessin, de r;ymna~li11ue, d'écriture et de 1 2ii septembre 1907. 
tenue des livres. 

l\JaitrPsse ,Ic musique . 1 26 srptemhre 1897. 

<l' applicnl ion. 
Iustitutrice 

l<l. 

Id. 

Id. 

Id. gardien 11e. 

2ï oc lol r•: t 8ï0. 

rn décembre tsrs. 
30 septembre 188~. 

28 novembre 1890. 

2 octobre t 90!S. 
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<, 
/. 

NOMS ET PRi;t'\O)IS. 
l>WI.ÔllES ET .\liTIŒS TITRES I>I-: CAPACITlt 

TITRtS IIONORU'JQU.ES. 

11·. - École 1101"10:alc 

fi 

7 

9 

10 

Il 

l:l 

13 

j;j 

16 

lï 

18 

l!J 

2 

ü 

ï 

!) 

M:1rcel,e (Mar:e-)1:J1imilic·11111,) . Diplôme d'Institutrice primaire; diplômes pour 1"1·11seignenwnl de la crm- 
11asu,111e et du dvssin , ~- 

Pet iljean {Lucie- \Jarie-Cal11erin•·) . 1 Oiplllme 11'inslil11trice primaire et dl' réf,,mte d'économie domestique ,lans 
h·s ecotes normales , - Diplóme pour I'ens- Iguemem de la ~ymnasti1111e 
,tans les êcotes moyennes. 

lllaréchal (Léontine) • 1 Ui1,tome froH,elit-11 

De Prnî. ( R,lmé1·-lrma-Angèle) 0111lómes d•iuslilulticr. primulre et de régente des. tangues modernes 

Duehàteau (Marie-lllar1;u, rite-Amé- Diplôme il'inslilutrice pri naire . • 
lie-Joséphine) 

llenrton (Mathilile-Ch:u lotte). Diplômes d'institutrice primaire et de régente. 

Bomlée [Henri-Joseplr) . Diplôme rie docrenr "n médecine, etc, Chevalier de l'Ordre de Léopold. 
Croix civlque de t,. classe,~- 

Froidmont {Michel-Cl•·l) 

Jamar-Devillers (ëlarle-Jn-éphim-] 

Gorissen /Julie). • 

I'rlnz (l~uphrosine-llosalir>­ 
Emérence]. 

Slrier kx (Wilhelmine-Ma rie-Claire) . 

l'lalel (Jo, éphine-Jeannette-Sophie). 

Nyslc•n (Emilie} 

Dehougnoux 1lllaric-Calh, rine-José- 
11h I ne-áugustlne). 

Orhan (Jutirtte-Marte-Emmaj 

Husson (Hosalie-Elise] 

Fick-Wéry (Louise) 

De Wacl (Constancr) 

Wodon (Ju'ie- llforie Josi:plu·) 

Mordant (Marr,uerile). 

Galopptn (Elisabeth- M arie-Joseph) 

Dessart-Prevers [Jearu.e ~larie-Thé- 
r èse. 

Galoppin (Euphrasic-)lar·i\') . 

Guffette (Maria-Jos{-phine-Oclari1i) . 

Bindels (Emilie-lil ar ie-Louise) 

Dcssouroux-Colsoul (1tlal'ia) 

llrjn(•r (Louise). • 

Oiptùme d'in,tilutrice prii_nairc. Croix civique dr. 1re classe,@. 

Diplôme d'institutrice primaire; candidat en sciences nnturelles, Mé11ó1ille 
civique, @. 

Diplôme d'Insututrice primaire. Croix ctvique, ~ 

. ~ . 
Diplômes ,lïnslitolrice primair« et de ·ré:r,enle pour la partie littéraire ; 
diptöme pour l'enseignement de la langue üamanue d de la langue 
altemande. 

Diplômes d'instltutriee primaire el de: régente pour la par tie lil!éraire; 
diplôme 1111ur l'1•nsP.î&ne111rnl de la 1;rn111asti,1ue; certificats pour l'en­ 
sngnemeut de ln Lngue allemande cl de la langue anglnisc. 

Di1MH11es d'Instltutrice orimaln-, de rég~nle d'école moyenne, de régente 
pour l'enseigr.ement des tr:ivans à l'aiguitle , de professeur de dessin el 
de i;ynrnasl111ue dans les écoles moyennes. 

Diplômes d'institutrlre primaire Pt de régrn!e (partie littéraire et sclentl­ 
lique); ré1;ente de langue allemande. 

Diplômes dinstitutrice primaire el de rér,enlr; cerlifical de capacité pour 
l'c11seig11eme11t ,le l'écooomic domesuque. 

Lauréat du Conservatoire de Liégi>, @ • 

Uiplômes d'institutrice primaire el de régente pour l'enseir,nernenl du dessin 
el de l'économie domestique dans les ècnles normales tl moyennes. 

Ér:ul~ 

Oiplóme d'in,titutrice primaire et de régente pour l'enseignement tic la 
gym11asti1111e 1·t du dessin, (§y. 

Dip.ôme d'Institu lrice primaire,®. 

. @. 

Id. 

Id. 

Id. 

"'· 

,@. 

el de 11rofcsscur de gymnaslii1uc dans les 

écoles moyennes. 

Lauréat du Conservatoire de LiéfTc, (w. 
Diplôme d'institutrice de jardin d'enfants, @- • 

,@. 
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Ei\JPLOIS. 

DATES 

· Übseroation«, 
arrêtés de nomination. 

d'instltnfrlccs il l,iégc. 

1 D ~:i~.\~t: cl'.arg.ée ~u ~ou~s cl~ rn_ora~e " de_ m:oir: 1 19 septembre 1802. 
1 
i-:,:onome. . 1 31 octohre 190-i. 

!lfaî1r, sse d'étude . • 1 31 décembre 1885. 
'· 

Id. Chargée du cours de flamand à 131 mars 190.t.. 
l'école d'application 

Ici. 2,1. septembre 1006. 

lil. . 1 iO septembre 1908. 

Métlecin chargé du cours d'hygiène . . 1 5 avril 188-l. 

Professeur ile religion et ile morale . 16 septembre 1899. 

Hé(l'enle de pédagogie et ùc méthodologie 20 septem lire 1870. 

Hrrrenlede langue française et d'écriture (co partar;e) Id. 

fiégenle tie langue 'Irançatse (en partage), el d'his- 1 2;5 septembre 1880. 
toire (en partage). 

Hé1~enle chargée des cours de langue flamande (en , 1~ ani! 1800. 
p,,rlai;r.) el de langue ang laise . 

Réµ;r.nte chargée des cours de langue fli1ma111lr. (en 17 novembre 1800. 
p.1rt~r,e) el de langue allemande. 

R(,r,e11le de langue française (en pJrl:1t;e), de r,ym- 1 S octobre 180':l. 
nastique Cl etc droit constitutiouuel , 

llé1~cntc de r,éographie. d'arithmétique el de formes I U ani! 1900. 
géomél riques , 

Rér:enle chargée du cours de commerce, d'écr iture, 1 20 septembre 100\.. 
d'allemand (e11 partage), d1: s cienc-s naturelles 
l'l d'hortlculuuu. 

Bér,cnle d'économie domestique cl ile travaux à 1 20 septembre IOOG. 
l'aiguille. 

Mailrrsse de musique 1-lï janvier 1880. 

Maitresse de dessin, 31 octobre 1004. 

tnstitutrice 

Id. 

Id. 

111. 

Id. 

111. 

Charr,1\c du cours de musique . 

Institutrice gardienne 

Id. ill. 

5 septembre ·1874. 

30 novembre 1890 

lï fé\'l'ÎCr 18!)ï. 

21:i mai Hl00, 

31 décembre HlOI. 

2;j septembre 1907. 

(l février 1884. 

22nov,~mbre ism. 
1 •r 1l éccmbre l3ï9. 
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DIPLÔ.MES ET AUTRES TITRES DE CAPACITÉ. 
NO~IS ET PRÉNOl\lS. 

TITRES HONORIFIQUES, 

:! 

-i 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

,, . - École 11ormnle 

Deleu (Flor<'nce-~farie-Louise) • 

Gennotte-Germaln (Ida) • • 

Werpin (Alicc-1\larie-Rosalir} • 

Strauss (Hélène) . 

Diplôme d'institutrice prirnaire el diplômes spéciaux pour l'enseignement 
du dessin dans les écoles primaires el des travaux à l'aiguille dans les 
écoles normale-; médaille civique, ~- 

Diplôme d'institutrice primaire; diplômes de régente pourt'ensetgnernentûes 
travaux à l'aigullle el de l'économie domestique dans les écoles normales. 

Diplômes d'Institutrice de jardin d'enfants et de régente de travaux à l'ai­ 
guille dans les écoles normales ; certiûcat pour l'enseignement de l'éeo­ 
uomie domestique dans les écoles prlmaires , médaille civique, (®. 

Diplôme d'Institutriee primaire ; diplôme spécial pour I'enaeignement de 
la langue allemande; médaille civique, @. 

Diplôme de capacité pour l'enseignement des travaux à l'aiguille; médaille 
CiVIIJLIC1 @. 

Blaton (Hélène - Adolphine - José- 
phine-Philippine). 

Kœnig (Anne-Marie-Catherine), 

Roecler (Mathias) . 

Peiffee (Émile-Édouard). 

Bremer-Leyder (Amélic-1\Jarie-José-. l Dlplôme d'institutrice primaire et diplôme pour l'enseignement de la 
phlne). gymnastlque ; médaille civique,@. 

Diplôme d'institutrice primaire • 

Diplôme de docteur en médecine, etc. 

Diplômes rl'lnstltutrice primaire et de régente d'école normale et d'école 
moyenne; médaille civique, œ. 

Diplôme dinstltutrice primaire et diplôme pour l'enseignement de la gym­ 
nastique ; médaille civique, @. 

12 (Hendrickx (MariP.-Séraphine-Carolinr) j Diplôme de régente (pari ie scientifique) 

11 

t6 

Ortmans (Malhlllle) .• 

Colas-Orban (Maric-ThérêSI') 

Wagner {Suzanne-Emma) 

Servals (Marguerite) 

Bertrand (Ludovic) 

Miller-Thorn:is (Berthe-Marie-Lau­ 
rence). 

2 

li 

ï 

8 

Marechal (Alice-Barbe· Guilleminc­ 
Joséphine). 

Coulurier-Emond (Alice) . 

Heine (Marie-Louisc-Fcrdinande) 

Jourct {Flor~•Marie•Aimée) . 

Clerhols (,\mélie} . 

Morliaux. (Henri-Joseph}. 

Richard (Jean-Bi-Françols-Nicolas). 

Couturier - Clar esens (~larie - José­ 
plüne-üvrtue- \V il helmine). 

Diplômes d'inslilulrice primaire et de régente littéraire; diplôme de l'exa­ 
men approfondi sur les langues allemande et anglaise. 

Diplôme de professeur de dessin dans Ia section des humanités, des athé­ 
nées et des collèges. 

Lauréat du Conservatoire de l.iége ; médaille civique, ~. 

Diplômes d'instilulrice primaire et de régente pour l'enseignement des 
travaux à l'aiguille· et de l'économie domestique dans I es écoles normales; 
mé·Jaille civique, ~- 

Diplôme de docteur en médecine, cie. 

'l'I. - École normale 

Diplômes d'iastitnlricc primaire et d'aspirante-régente d'école normale 
el d'école moyenne; croix civique de F• classe, @B, 

Diplôme d'institutrice primaire; cerlifical pour l'enseignement rie l'éco­ 
nomie domestique. 

Diplôme d'inslilutrice primaire; médaille civique, (@. 

Id. ; diplômes pour l'enseignement de la gymnas- 
tique dans les écoles moyennes et des travaux à l'aiguille Jans les écoles 
normales; certificat pour l'enseignement de l'économie domestlque, ~. 

Diplôme d'inlitutrice primaire. 

Diplôme de bachelier en sciences phtlologlques et Iittéraires ; médaille 
CÎVÎ(Jlle, @. 

Diplôme tl'lnslitutrice pt imairo ; médaille civique, @. 



( HH ) 

E31PI.OIS. 

DATES 
do• 

arrêtés de nomination. 
Obsermüicns, 

!Hrtclrice, chargée du cours de morale, de savoir- 1 f6 mars t9()3. 
vtrre fl de flamand, 

~~conome, chargée du cours de ealllgraphle el du 1 30 septembre 1806. 
cour; pratique d'économie domestique, 

}!aiiresae d'étude • • • • 1 28 septembre 1881. 

1,1. , chargée du cours d'allemand 1 24 novembre 1881. 
(m partage}, 

Maitresse d'étude • • ·. 1 30 septembre 1881. 

Id. . • 1 26 septembre 1897. 

}léJecin, chargé du cours d'hygiène. 27 Juin 180:5. 

Prof,!s5eur de religion el de morale 29 mars HJ05. 
1 
j Hér,entP. de pédagogie, chargée de la direction 30 septembre t8S1. 

de l'enseignement pratique. 

Professeur dr. mathématiques tl de langue Iran- 50 septembre 1881. 
çalse (r.11 partage). 

Réi:ente de langue française [en partage) et de 30 septembre 18131. 
1a· m nastiq ue, 

Professeur ile sciences natureltes, de commerce, 30 septembre 1808. 
d'horticulture, de droit constltutlounel et de 
ïormes génruétrlques. 

Rêr,rntr. de langue allemande (en partage) et de iu septembre 1006. 
langue anglaise. 

Maitresse de dessin • . ~ septembre 1906. 

id. 

Id. 

de musique. 

de travaux à l'aigullle 

d1u~tlhd1•lct"8 :1 ,l1ulc1mc. 

18 octobre 1881. 

31 octobre 1880. 

liirectrlce, chargée tin cours de préceptes de 1 28 novemhre 1800. 
morale. 

Économe, chargée du cours d'économie domes­ 
tique, 

~l:iilrrs,e d'étude 

1 

1 

Id. 

ld. 

8 mai raes. 

8 octobre 1870. 

6 juin 188,L 

8 mai IIJO~. 

1 Médecin, chargé du cours d'hygiénc . . 1 12 aoùt tOOï. 

Professeur de religion et de morale • 1 30 septembre 1001. 

Mgrnle d'histoire, de langue ïrançalse (3• année) 1 10 octobre 18i9. 
el de droit constitutionnel. 
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xons ET PI\É.l\;O~IS. 

A • 
Dlf>l,ŒIES ET AUTRES TITRES DE CAPACITE. 

TITRES IIONOIIIFIQGES. 

!) 

10 

Il 

1 ! 

1;; 

IJ 

1:; 

I'etrrs- Dorsinföng {Ju il'tle-J,·ano~­ 
Mariei. 

fion y (La11re-Vicloire-Maria:. 

Loudemnnt (llarie-Julic-Elisa) . 

Famenne (Marir-Josêphe-Ghi~l .ine}, 

Simons (Jeanne-~larie-Josèplu·) . 

Rohert-Dlivicr (Jcanne-tfarie-Ros·). 

at,m!chal (E111;énie-Dcrnardinc-C:uil­ 
Iemine). 

Oassy (Paullne-~larie-Josèpht) . 

Goffin Olathihle-~larie-Ghislaine) 

Oellour Yaesen (f:alh:•riu,·) . 

Gilson (Anna-lllarie-llenriellt·) 

Diplômes d'Institutrie> primaire el ile régrnt« d'école woyenne , 

Oiplóme d'iuslit•ilrice primaire , diplôme de régente d'école moyenne 

Diplôme d'instilulricc primaire ; diplùmes de régente d'école moyenne et de 
ri·gente pour t'enseiguement des tangues allemande et- anglaise. 

üiplömes d'Insututrtce primaire, ale régente 11',cole moyenne el de prores­ 
seur tie r,ymoaslique dans Jes écoles morcnnes. 

Diplôme d'Institutrlce primaire el tie régente d'école moyenne 

Dipfómc1 cl,· ril1;e111 •• d'école moyen nv, de régente pour l'enselgueman l des 
travaux à l'nî~uille •·t de l'économie dornest.que, de professeur de dessin 
dans tes écoles el sectlons normales moyennes tl les écoles normales. 

Prix du C11ns~rva1oira royal de Lié&e, @. . 

École 

Id. 

Ici. 

fli1>l<ime d'institutrlce primaire; ccrlilical pour l'enseignement de l'éco­ 
nomie domestique dans les écot-s prlmaires, 

Diplôme d'Insritutrlce primaire 
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El!Pl.01S. 
llATl-'.S 

des 

arrêlés de nominalion. 
Observa lions. 

Hé:~enle d'ho: ticulture, de sciences naturelles, de 1 8 octobre 169:!. 
r,éogr;iphi,.- , l de langue française (2• année). 

1 
· ilér,enle ile péder,or,ir., de méthodologie, de cal- 1 12 novembre t000. 

ligraphie et de commerce: chargée de la direc- 
tion de l'école d'applicatiou. 

Hér,rnte de mai hématiques, d'allemand el de fan- 1 2.j. septembre 1002. 
i;ue français» (1,. année). 

Rér,-ente de langue française (Ir• année), de gym• 1 20 décembre i005. 
uastlque et de formes géomélrh1ucs. 

Bcgenle de langue Ilamande . • 1 26 septembre i90ï. 

)lailrcss,: de travaux à l'air,uiJ!c et de dessin • !) septembre 1008. 

Maitresse de musique . . 1 30 octobre lS>i3. 

d'application. 

lnstllutrice 

Id. 

Id. 

fnslilulrice gardienne 

li avril i.883. 

6 décembre 1880. 

30 mai 1802. 

-' décembre fO0 1. 

20 septembre 1006. 
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XlH. - Liste des membres du personnel des écoles et des sections normales 
primaires de l'État -qui out été mis en disponibilité pour des causes 
dioerses, 

(Situation au 31 décembre 1008.) 

NO~IS ET INITIALES ÉCOLE ffOR!t!ALE DATES 

des QUALITÉS. à laquelle des arrêtés de mise Obsmalim. 

PRÉNOMS. r'mtéressé était attaché. en disponibilité, 

Persunncl masculin. 

1 1 Augu5tyncn (F.) . 1 Concierge. 1 École normale de Lierre. Arr.min. du 30 aot\1 
1893. 

2 1 Conueroue (J. ). Professeur École normale de Mons. An-.roy.dn 27 jan- 
vier -1006. 

3 1 Durand (E.) Id. Section normale de Ju- árr.royal du 29&ep- 
met. tembre ·18M. 

-i I Groffi (.l.) . Mait1·e d'étude. École normale de Lierre. Al'i'. roy. du 20 dé- 
cembro 190ï. 

5 I_ llanus (.1 .) . Id. Section normale de Vir- An.min.du 21 sep- 
ton. terubre 188fl. 

6 1 Mordant (li{.) 1 Économe • [Section normale de Vir- Arr. roy. du 5 dé- 
ton. cembre i888. 

7 1 Mouligneau (A.) Instituteur École normale de Mons. Arr. royal 10 octo- 
lire i!l08. 

8 1 Passelecq (E.) . Chauffeur. Id. An.min.du 27jan- 
vier 1908. 

Pcrsnnnet fêmlnin. 

9 1 Clèmeur-Smtrs (C.). 1 Institutrice École normale d'llo-1At'I'. roy.du H sep- 
gardienne. boken. temnre -1886. 

10 1 Coryn-De Waelc (C.) 1 Économe . École normale de Gand. Arr. roy, du 1-1 sep- 
tcmbre -1886. 

11 1 Dc lleusoh (~I.). 1 Maîtresse 11~cole normale de Tour- Arr.min.du f•rsep- 
d'étude. nai. ternhre 1886. 

12 1 Ue Landsheer- De- Maîtresse de École normale de Gand.lArr. roy.du H sep- 
Kryger (E.). !D'lllnaslique. terubre 1888. 

13 1 Destrée- Yan der ~lo- Hégenti: Ecole normale de Brn-1Arr.roy.du2!lsep- 
!en pr.). xelles, tembre 1884. 

14 1 Droissart (G.) . Institutrice f~cole normale de .Bru- Arr. roy. du 15 juin 
xelles. 1907. 

-15 1 Follez-Delvaux (E.). 1 Maîtresse École normale de Bru- Arr. roy. du 5 mai 
d'étude. xelles. 1908. 

Hi I Ilonry-Desneux (~I.) 1 1::conome . École normale de Na- Arr. roy. du 2\J sep- 
mur. tembrc 188,i. 

17 1 lluwart (A.). 1 Maitresse 1 l~cole normale d'llo- Arr.mln.du fi sep- 
d'étude. boken. tembre 1886. 
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NOllS ET INITIALES icou: l'(OR~Ul.E '- D.lTIS 
C. 
0 des QUAI..ITÉS, à laquelle des arrêtés de mise Obmralion1. :c, 

lt PRiN0.116, l'intéressée était attachée. en disponibilité. z 

1 

Section norma:ede nrn-lArr.roy. du 26 sep- i8 Leclercq (E.) Maitresse de 
sciences. xelles {1·11c des Visi- tembre 1884. 

tandlnes). 

19 Lemaire ( L.) Institutrice d'é- École normale d'An- An. roy. du 29 mai 
colc d'app=. denne. 1892. 

20 Machiels - Colpin . Régente . École normale de Bru- árr.roy, du H sep- 
(L.-M.-P.) ges. tembre 1888. 

21 i\larlcns-Pauwels(Z.) Économe. Écolè normale de Bru- Arr.roy. du 14sep- 
gcs. tembre 1888. 

22 Monscur-Volcke_ (I.) Institutrice École normale de Dru- An.roy. du 27 avril 
xellcs. 1908. 

23 Nys (Il.). . Régente . École normale de Jlru- Arr. roy. du.Iü oc- 
ges. tobre -1908. 

2-i Pholien-DcClcrcc1( J.) Id. École normale de Gand. Arr.1·oy. du H sep- 
tembrc -l888. 

~-· Pirsoul (E.-E.). i\laîtresse École normale de Bru- Arr. roy. du 8 mars _:) 
d'étude. ges. 1902. 

26 Van Swleten-Loones Régente . ~cole normale de Gand. Arr.roy. du H sep- 
(E.). tembre 1888. 

27 YonGal(L.) Maitresse École normale de Llège. Arr. min. du 25sep~ 
·, d'étude. tembre 1890. 

28 Wuyts (M.) . . Institutrice d'é- École normale de lias- Al'l'.min. du29sep- 
cole d'app=. selt. tembre 1884. 





ANNgXES AU TITHE Hf. 
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l. - Locaux des écoles primaires et gardieii11es communales, - 

Situation an 

ntsIGNATION 

l>~S 

~olim lliS LOC!U1 D'ÉCOLES l'RIIUIIES CO.IUIUJAUS 

1\ESSORTS 

d'inspcttion principale. 

!Oll&Cf. DES LOC1Ul D'ÉCOLKS 

apparltnanl an (OIIIIIUOtS. n"apparlual pu a11 ,.-m■u,. appartenant aux communes. 

!I 

.: .• ~ = !! •• 'O 

; ] ; !TOTAi, 
] - -~ - .:: 

10 1 Il 

Anvers. 

l\Jali11c~ 

Bruxelles 

Louvaln 

Bruges, 

Courtrai 

Alo!II 

Gand 

Chnrleroy . 

Máns 

Tournai 

lluy. 

Liége 

llasscll. 

Arlon 

Marche. 

Dinant. • 

Namur. 

Lli Royaume. 

1-10 

1:50 

400 

131 

20! 

li50 

-102 

3[;1 

iss 

'2(H 

1-iO 

201 

fäl 

93 

150 

HO 

3:20 

:'>\!) 

5:H 

153 

'295 

tu 

O:! 

183 

6 

G 

tl 

70 I 2 

GO I ~ 

1-iS 1 10 

Jij 1 3 

i08 1 5 

IJS 1 6 

215 1 -i 

38 

19 

68 

U9 

5 

4 ~53 I 4 200 I 'l. '!i7 I 8.i 

G 

3 

5 

8 

5 

0 

2 

7 

03 

0 

I:! 

9 

18 

5 

10 

t 1 

; 

Il 

IO 

0 

5 

8 

2 

10 

1:.8 

151 

.m 

ISO 

103 

fäj 

-iOG 

.ros 

IGI 

:rn 

Il) 

ï 

20 

tO 

13 

l':fü 

08 

38 

so 

3 

147 I .•. 700 I 621 

u 

:s 

u 

0 

'! 

IH 

-iO 

16 

12 

3 

to 

260 

,o 

01 

,f3 

100 

1-U 

.\9 

63 

13 

38 

881 

10 

86 

,~ 
5 

lî 

IH:! 

46 

60 

5:; 

su 



( rn9) 

Logemen! des membres du personnel enseignant. Jardins d'inslituteu'l's. 

31 décembre 1908. 

,.: u:olf:ms comrnsms. 

n'apparlennnl pas aux communes. 

13 

TOTAL 

15 

~ -:, 
16 

I.OGE)IEi'\TS 
de membres tin persouuel 
cnsciguaut des écoles pri­ 
maires eommunules. 

LOGE.IIEi'\TS 
--, 

J,\l\DJ~S 

,l'in,titntrircs gnnlic,,ncs 1 d'iusüuucurs COIIIIIIIIJHtUX appartenant 

communales. aux communes. 

17 IS 1 19 

.• 
C 

i = 
20 

TOTAL I NOMBRE. 

?3 
Il. A- C. 

(l 

2 

2 

;j 

9 

9 

Gi.i 

3 

4 

4 

4 

2 

ï 

2 

5 

8 

19 

G 

2 

2 

5 

31 

1-> 

48 

13 

50 

203 

103 

6:l 

G 

28 

13 

38 

60 

071 

01 

105 

iso 

37-1 

112 

91 

1!>3 

11-1 

307 

:'ïOI 

250 

271 

129 

182 

210 

205 

~Wil 

3 .SIG 

10 

18 

9 

13 

8 

:28 

:ó 

40 

246 

110 

121 

201 

397 

02 

116 

3i0 

500 

2:'>0 

5;,0 

'291 

137 

210 

228 

300 

4.002 

8 

11 

0 

3 

21 

.{ 

ï 

2 

!) 

4 

2 

3 

!) 

8 

13 

7 

22 

4 

4 

10 

2 

0 

OJ. 

IOï 

11 ï 

174 

110 

85 

10.t 

09 

208 

2ïi 

203 

228 

'.H5 

200 

3.882 

15.3(.02 

12.04.3(; 

33 .si .10 

10.00.43 

s.n .-13 

W û6.02 

0 44.45 

22 06.1!5 

Hl. lï.02 

17 .3;.i.65 

27.88.31 

18.31 19 

9.82.55 

1:L86.26 

19.23.02 

10. 72. 0-i 

308.22.60 

8. lï 

11.-iO 

i . .U 

8.9.i 

o. 2.4 

10.':!5 

8.0ï 

0.5i 

6.51 

6.43 

6 80 

8 01 

G.GO 

ï.28 

G.3.i 

8.43 

8.77 

0.30 

ï.04 
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ll. - Relevé numérique indiquant les locaux d'écoles primaires et r1ardiennes 
supprimées, restés la propriété des communes et qui sont abandonnés ou 
affecté.~ á l'enseiqnement adopté, privé subsidié, entièrement libre, ou ù 
tout autre usage. 

Situation au 51 décembre 1908. 

DF.SIGNATION 

des 

HESSOIITS 

d'inspection 11rincipak 

Obsero.itùnrs, 

Anvers 

fülines 

Bruxelles. 

Louvain 

Brngcs 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy . 

Mons 

Tournai 

IIU.)' 

Liège 

Hasselt 

Arlon . 

~larchc 

Dinant 

Namur 

Le Boyaume 

23 

49 

37 

54 

56 

48 

13 

25 

28 

23 

107 

43 

-i2 

73 

749 

10 

18 

Li 

31 

38 

33 

20 

5 

7 

9 

6 

90 

30 

31 

25 

45 

3 

1 

1 

1 

2 

6 

5 

3 

4 

l 

7 

3 

1 

1 

-1 

l 

·! 

1 

10 

27 

21 

-1!) 

-f3 

9 

·15 

16 

8 

17 

19 

,J7 

·12 

6 

8 

21 

1----- 1-----1-----1------1----- 

455 38 !) 247 



III. - Nombre, étendue et capacité des classes dan» les écoles primaires com­ 
munales dont les loeau» appartiennent aux communes. 

Situation au 51 décembre 1908. 
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111. - Nombre, éte11dut et capacité dt.~ classes dam les écoles primaires 

Situation au 

DÉSIGNATION 
!l'OJIBllF. !fOBllaE 

1'0:11naa.: des locaux 
DES d'écoles primaires MOYtl'I' 

RESSORTS TOTAL 
c o mmu'na'l e s de ctasse s 

d'inspection principale. des classes. 
appartenant 

aux communes. par école. 

Anvers • . . . 9.U HO 6,3i 

lllalines . , . 3H 130 ':!,69 

Bruxelles . t,i;;i; ':!ïO 6,':!6 

Louvain . . . . 758 ,106 1,87 

Bruges . . . 320 1:51 2,51 

Courtrai. . . . . ':!76 93 2,07 

Alost. . . . . . . .f89 20-i 2,.10 

Gand. . . 500 1~0 3,93 

Charleroy . . . . . 870 305 2.~o 

Mons. . . . . . 829 3.iS 2,12 

Tournai . 4!U 1:1~- 1,55 -lil 

1 

lluy . . . . 856 402 2.13 

Liège. . . J ,fOfl 351 3,15 

Hasselt . ()')-- H,3 1,4ü . __ ., 

Arlon. . . 3!0 26\ 1 "" ,-- 
Marche . 270 255 1,06 

Dinant . . 27S 238 1, Hi 

Namur : 4ï9 ;;31 1,-i;:i 

Le Royaume. il .147 ,i.!,53 2,.U 
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communales dont les locaux appartiennent aux communes. 

~f décembre 1908. 

- -· --~ ~- 

~0.IIIIIBE U'Él,Ï-:~·Es NO.IIBBE UIFFÉ■E~CE. 

que ces classes peuvent couteuir, en ~Ul·î- Nornhre su11plé111r11l:lire (-) d'ilëvu que les 
buaut à chaque élève 4 mètres cubes 500 DES da•sas pourraienr encore conlcnir tl Ic 
declmèu-cs cubes d'air. 41 • nombre ,1 ~lhc.i; ucé,lant ,+J celui que 

élèves fréquentant ces écoles. les classes devraient eentenlr, 

Pour I Par école Par classe Pour I Par école Par classe l'our I Par école Par classe l'ensemble l'ensemble l'ensemble 

1 
des écoles. ! (en moyenne). {en m01C11ne). Jes écoles. , (in moymt). (eo moJtDnt}. des classes.; (en IIOJtm}. ( tn IIIOJ!BŒf}. 

1 
53.546 

1 
350,3i 50,7'2 40.SîO 2i4,36 ,IJ,30 - 12.ff6i - 85,01 - t:i,-E? 

:l3 HH 166,6:-i 61 ,04 20 066 150.83 ;;6,06 - 2.198 - 15,8~ - ;;,88 

94.986 3-i0,,i5 !H,58 n 856 261. 13 ,U,71 - 2:l.130 - 70_,5! - 12,67 

' 
40.380 121,62 05,14 39 .517 Oï,3S 52,t3 - 0.1163 - 21.20 - t3,0I 

19.808 151,80 60,48 14.9ï0 114,3-i .fü,53 - ,i.010 - 3ï,55 - 14,9;; 

15.023 171 n 58 • 13.6-i7 U6 • .i9 • - 2.276 - 25 • - 0 1 

27.ilO 132,02 :S5,,fö 20.580 H5 • 60,-10 + lU6-i + 12,08 + :s.0.1 

20.023 109.49 50, 72 24.ilH 165,03 -H.9-l - 5.169 - lH,46 - 8,78 

5-U39 137,29 132,;';:'i 41 606 105,-l.8 -iï ,80 - 12.56.f. - 31,81 - u,.u 

48.802 14'.!,53 50 . 3i.5il 109,53 .fö,3! - 11 .321 - 33 • - 1.5,68 

2L9ï3 !JI ,40 58,00 11L:l98 07,l'3 43,tO - U.6ili - 24,-15 - 15,î4 

50.17-i- 12-l,81 58,61 30.9ï2 !19,,13 .l(l, 70 - 10.20:! - 25,38 - 11,01 

63.2~9 180,22 57 ,iO 40 59i 115,66 36,iO - 22.662 - 6-1,56 - ~ •. rn 
14.4H7 93,04 64,:10 li 950 77,Ml 53,12 - 2.5li - te.ss - 11,18 

17 .86! 68,43 55,99 12.570 48,16 30,40 - 5 201 - 20,27 - 16,50 

U.945 58,60 55.iH J0.608 41,60 3!1,26 - 4.335 - lï - 16,08 

16.211 68,12 59,38 9.ä08 -40,32 35,15 - c.ers - 27,80 - 24.23 

28.688 ï7,6I t:i3,63 i0.06;:i 57,60 39,80 - 0.623 - '29,0ï - 20,09 

---- - ---- 

!H7 .65-1 142,02 58,09 40!).071 109,61 -H,ï7 - U8.!î63 - 3j,,lt - 13,32 
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IV. - Nombre, étendue et capacité des elasses dans les écoles gardiennes eommmunales 

DÉSIGNATION IIONBDE 

MOIIIBBE MOllB•E 
cles locaux 

O[S 
d'écoles gardiennes MOYEN 

RESSORTS .TOTAL 
communales ile classes ~ 

d'inspection principale. iles classes appartenant 
par école. 

aux cnmmunes. 

Anvers . . t'H 2-1 5, 17 

J\lnlines . 3"2 10 3,~o 

Bruxelles. . . 286 01 3,14 

Louvain . . 57 -13 l ,öj 

Bruges • . 33 12 2,ï5 

Courtrai . . . . . 7 5 1,4 

Alost. . 58 :!':! 1,6-l 

Gand. . . . . . . 105 ,2 2,:56 

Charleroy . . . ':!21) 100 1,21 

Mons. . . . . Hl9 H4 1,38 

Tournai . . . . 54 40 t, IO 

Huy . . . . 71 ~o t,42 

Liège. . . . 1715 63 2,;5 

Hasselt . . . . 7 ,1 1,75 

Arlon. . . . . . 31 26 1. 10 

Marche . . . . 13 13 f 

Dinant . . . . . ..io 38 f .ns 

Namur . . . . 61 5ts 1, il 

- 
Le Royaume. . t.580 881 1 ,77 
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dont les locaux appartiennent aux communes. - Situation au 5i décembre !908. 

~OHBRF; D"Él,'f;VIE8 

que ees elas-rs peuvent coatenir, e11 attri­ 
lma111 a d1a1111c dé,·c 4 mètres cu!,c, 
?SOO ilo'cimëtrc; cubes d'ah-, 

~O:tlRRF. 

IJBS 

élêvPs fréquentant ces éroles. 

DIFFÉRF.N(JE. 

i"iombre supplémentaire(-) d'élèves que les 
classes pou rrair.nt c neo re con tenir et nombre 
d'élèves excédant (+) celui que les classes 
devraient contenir. 

Pour 
I'ensemble 
des écoles. 

Par ër.ole I Par classe 

(tn moJtnne). 1 (tn mo71noe). 

Pour 
l'ensemble 
des écoles. 

Par école I Par classe 
(in moreone). (en mo7enne). 

1 

Po11r 
l'ensemble 
des écoles. 

Par école 

(en moyinne). 

Par classe 

(en moyenne). 

16~ 

5.660 

f.93\l 

tS 03i 

tl.989 

4.186 

10.894 

395 

1.GH 

ii6 

\L0ï9 

300,08 

163 • 

160,58 

85, li 

U8,ï5 

81 • 

88,U 

125,27 

85,25 

60,;Si 

1i3 , 

98,i5 

63,fö 

(Si 130 

5l,i,i 

6.f,22 

~9.606 101,îO 

58,25 

50,9-i 

54,01 

a,,21 

~4,09 

!'SB • 

;)3 ,86 

-18,91 

00,84 

00,25 

:S4,96 

58,96 

56,43 

52,9ï 

57 ,39 

52 • 

57,90 

5 496 

t.65i 

15 5ï8 

1.6:2ï 

2.275 

5 ïQ; 

t2.6ï0 

tO 2H 

5.834 

i .i52 

582 

l.522 

655 

1 525 

2 6i7 

74 608 

220 , 

165,70 

Ui,Ot 

79,62 

Ui5,58 

!'S5 • 

103,:52 

00,41 

66,(!8 

70,91 

76,68 

115,52 

95,5 

50,84 

48,85 

40,13 

48,67 

8Ul8 

44,52 

51,78 

46,8:'! 

60,08 

49,30 

57 » 

63,U 

:35,50 

51,51 

43,06 

40,87 

42.65 

48,85 

38, 12 

43,88 

47,8'.'l 

- 1.727 

+ 
- 2 054 

+ 

27 

256 

142 

- 1.-120 

- 1 26+ 

- 1.778 

594 

- 3.742 

3:lO 

141 

- 71,08 

+ 2,70 

- 22.5i 

- 5,41J 

- 15,lï 

- 28 D 

+ H:i,f8 

- 54,80 

- 6,66 

- 12,35 

- 12,12 

- 7,04 

- 59,,i8 

- 3,25 

- 12,51 

- 8,54 

- 14,61 

- fä,55 

- 14 098 - 17,02 

- 15,93 

+ 0,8-i 

- 7,19 

- 4,13 

- 4,ï9 

- 21 ,, 

+ 9,28 

- 13,61 

- 5,51 

- 8,04 

- t\ • 

- 4,96 

- IH,38 

- 1,86 

- t0,32 

- 8,ll4 

- 15,88 

- U,02 

- 9,61 
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V. - État du mobilier el de l'outillage 

Situation nu 

IF.COl.1-:~ 

DÉSIGNATION !leHRRF. . 
dont le mobilier indispensal,le 

des 
(non compris tes eoneeuons une collection de poids 

DIi.~ 
scielltiliques) est en bon état. et mesures. 

écoles primaires 

RESSORTS D'INSPECTION PRIIICIPAl E. communales 
Proportion Proporüon 

Nomhre. Nombre. p. C. p. C. 
l '! 3 4, 5 6 

Anvers. 1 158 
1 . . . . . fä!l 100 150 !),1,.9;; 

Malines . . 151 14,i 95,36 150 00,:i,l 

Brux.-lles • 28î 2i6 06,1ï :!86 99,(15 

LOll\':IÎR . . . . . .m 58., 92,00 -{09 08,08 

Bru&i>s. . 136 13:j 99,2G 153 Oï,79 

Courtrai . . 00 {}O 100 00 100 

Alusl . 210 iï3 8:2,38 205 Oï ,G':l 

Gantl . . .. . . t5ï LH 91 ,ï2 l5ï 100 

CharlProy. . . . 39.J 3ï2 94,-t2 381 96,ïO 

l\lons . 3-iO -~- 96, lï ;;;;;2 !Jï,134 . . . . . ~7-1 

Tournai . . . . 280 2M 83,f\7 260 92,86 

Huy . . . . . . 596 ~l:19 75 3ï6 94,95 

Liég,~ • . . ;;~2 2!l9 85 53; !J;S, 73 

li asse IL . . 161 15:i 96,2ï WB 98, 14 

Arlon • C)'- ••.•. 239 93,0-! 250 97,28 . . . . _.,, 

Marche . . . 25ï 240 Oï,12 2,H 9,&.,0.J 

Dinant. . 242 191 78,92 221 01,32 

N:imur. . . . 3;,r, ~97 88,6(1 :5~2 96,U 

Le Royaume . 4.020 ,l. lG5 89,07 -UiO 98,ï2 
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didactique des écoles primaires communales. 

:;t décembre 1908. 

!!Il!!!!!! 

au moins une colle-uon IP. matériel indispe11sa- une peute cellecuon les instruments de une cnllectioo des 
de tableaux propres à bie pour ren,eii.,e- d'ohjels d'hisloi.-e pbys1«111e les plus 1•rindpdles· formes 
l'r•nse.i!mem,nl intuitif. ment de la 1:éographiP. naturelle. in•lisp,ns:1bres. r,éomHriqu~. 

I '"'"'"" Proportion l'ruporl1on Proportion Proportion 
,'ionihre Nombre. p. C. Nombre. p.c. Nomhre. p. C. ;;iomhre. p.c. p C. 

; 8 ~ 10 11 12 13 H 15 lil 

Hi;; 08, 10 158 100 1 i6 -iS,IO 02 58.'.!3 1 151 05,5ï 

136 90,07 HH 100 ;;:; 2~, 18 -<-, 21, 10 t.!O 70,.fi ;,_ 

~85 00,30 282 08,!6 20, rr.os 16:J :;:;, ï5 2ï6 06,~8 

38ï 92 80 401 96,11 rso :;1, tï :!02 .tH.-U 352 8-i,41 

!25 9 l, 1)1 13~ 09,26 51 sr.so 55 ,lO .u tlt 81.62 

!)ï 07,98 flO 100 Oï Gï,67 .rn -16.-ili 06 96,07 

109 !H,ï6 198 Oi,28 ill 36,10 5-3 25 2-1 185 88,09 

rno 9:;_5.1 155 Oi ,.t;; 21 13,38 5-1 51,:m 158 87,00 

jjj 0.,,01 ;;;;; 9-i,Oï '.!30 58,;:iS 2:!6 ::;;,:;5 3ii 95,68 

528 00,4-i 5:!., !l;S,29 245 ";2.06 219 o, .. u 320 96,i6 

2;;1 80,0-1 2:j., 00,ïi 156 55,ïl 128 ,1:;, il 2:;i 89,G.i 

34!! 88, 13 3fl~ fll ,41 201 :'i0,ï6 c,-- 58.8., '.5t9 88, 13 _,),) 

310 88.00 552 94,31 215 61,07 ~-·· li6,i6 :m 92,89 ·"" 
159 98,ïG 159 98.i6 125 ii,lH Si 52,li 1~3 ll:i.0:5 

255 93,4.J. 252 98.05 tïO 66.15 9;:-; 36,19 cr•- 98,44 -a.> 

'I''" 90,22 231 90.23 li9 t,9.65 lti 5ï, 19 :!53 98,U _;),) 

218 90.08 2~3 92, 15 1a:; 76,-15 m !:i0,0-l ~31 95,,fö 

319 9;, 2~ 311 92,84 2-16 73.4~ 149 ,H,-18 307 91,61 

,Ló-19 94,0!S 4,399 01'>,03 2.61:.! 56,H 2.330 50,33 ,i-.259 92,06 
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VJ. - Etat du mobilier et de l'outillage didactique des écoles gardiennes 
communales. 

Situation au llt décembre i908. (Rele,·é récapitulatiî.) 

- 
it:C01,E8 .t'.;coLE8 

oa'.:8JGi\'.&TIOl\' 
~OMBRE ,tout possédant 

des LE .IIOBILIEI ll'IIJISPJ:KIJ\BLI li! IUTÉRIJ:L ll'IQI.SPl:"IS.lRI.I 
lnon compriit pour l'enuignement 

IJF.S á-;cor.•:Jil le matériel nécessaire pour 
l'enseignement dela 

gardiennes 
de la mèthode i.·roebelj 

mtthode Froebel. ressorls d'inspection principale. est en bon état. 
communales. 

1 i Nombre Proportton Nombre rroportioa 
p.c. P· c. 

Anvers. ;;1 31 100 . SI 100 • 
Malines 12 12 100 • 12 tOO • 
Bruxelles. 9S 92 98,9~ • 9S 100 • 
Louvain 48 •••• 91.69 • 30 ï5 . 
Bruges, 1~ ti> 100 . 1;,; 100 . 
Courtrai 5 :s 100 • ;S 100 • 

Alost ~- 26 96,30, ~- 100 • _, _, 

Gand . 50 50 100 • t>O 100 • 
Cbarleroy. . . 202 201 99,50, 200 99 , 

Mons . 162 H.i8 9ï ,53 • 15, 95,06 • 

Tournai . . 02 5ï 91 ,f)-4 , 60 90,ïï, 

Huy 5ó 40 Si,$0 • 56 IOO .• 
Llége • . . 63 !:i8 92,06, 58 9:!,06 

Hasse Il 6 6 100 ) 6 100 , 

Arlon 28 28 100 • 27 96,43, 

Marche. . IS 13 IOO ) 13 lOO , 

Dinant. . 38 32 8-i,21 • 36 \H, 1, • 

Namur. . 59 ;;:, 93,22 • 56 94,91 , 

----- 

Le Royaume. 908 030 96,081 933 96,38 , 



VII. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles et des classes gardiennes 
communales, adoptées et p1·ivées subsidiées; b) le nombre des membres du 
personnel enseignant; c) la pupulation scolaire au 30 juin 1906; d) la popu­ 
lation scolaire au 31 décembre 1906. 
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VII. - Relevé uulùpum: : a) le nombre des écoles et des classes gardiennes communales, 

c) la population scolaire au 30 [uin 1906; 
H• •-- •· -"•-• 0 ' -- - .. 

o.::.1111G~.1.l'IO!W NonMc dea ftoles gardiun es NOMBRE DES CLASSES 
P.tal 1111mérique du pmonnel m~ignant 
lnililtrrrices 1n1htutrim ] ,,; dipl,imiu non diplóm,;u ~ .., . ~ l ~ ~ :.i •(b l)ES ,,, ,,, ·n c DES L.. c:: C ., ~ - - -= a, ~ ~ " m,oru d'insp,dion =o 

L.. ~ê-, ~ x ~ ~ Co, .::: C 0 C "S'tt :t ·~o PIIOVl~CES. prin<ip3lt. ::..~ 
0 E é- -:-a e .Ë :-- :[ 

1 
ö s et: c.. ~ t: &-< 1 ! 3 ·1 G fi 7 " 9 to IJ 12 n li {", 

A. - •~~oies gt11•tllc1111es 

Anvers \ Anvers . 
Malines. 

Total. 

Brabant . { Bruxelles 
Louvain 

Total. 

I·'landre ! Bruges . 
occidentale. I Courtrai. 

Total. 

Flandre l Alost 
orientale. 1 Ga111I 

Total. 

Charlcroy 
Hainaut . ~ Mons 

Tournai 

Total. 

Liége , ) lluy. 
1 Lil:g-e 

Total. 

Limbourg Hasselt . 

Luxembourg ) ,\rlon 
j i\larche . 

Total. 

Namur ~ Dinant 
Namur 

Total, 

Le lloyaume. 

2 1 20 29 2 · 1 14:5 HG J;j.{ ï 2 1 llH 
• • 12 12 • 1 . 40 .rn f35 3 5 " ,U 

---- 
2 1 58 ~--;,-t- :s3 186 18, ,o ï 1 20:S - - - - - - - - - - - - - 
' ,) 8ii 8:j 1 > 2ï6 9-- :510 10 (l 1 335 "Il 

• » .JO 40 • » 05 6:> t''-) (i ln 1 i4 .,_ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- • " ffi 1% j • 55() z;,fO 508 10 21 2 40ï - - - - - - - - - - - - - 

1 • 12 15 1 . :52 ;;;,; :50 1 2 • 53 
• • ,. :j • 0 0 6 " . • (l ,) » -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1 > li 18 1 . 58 :50 56 1 2 > 50 - - -- - -- - - - -- - - - - 
t , G)- 24 1 5?, 50 25 2 10 t 30 _i) • 
1 » 48 49 =5 2 108 tl3 111 1 :; • 115 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 D il 7:5 4 2 1,1;; 1,W 15,l 5 15 1 !til - - - - - - - - - - - -- - 
1 t l8ll \Ill " 2 22i 231 :WB 18 ; ) 231 
D ) 153 W5 • ., 201 201 180 5 14 • 20;,i 

" )) 61 01 ' ~ 67 Oï 52 7 8 ~ 6ï -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- 
1 l 405 405 2 2 40::i 49\l .\4l 50 20 ~ 505 - ~ - - - - - - - - - - - 
J • :i:2 52 • • 76 ï6 73 2 ' 1 ï6 
)) p 02 62 » " 107 167 !Gi . ;j l) 1î2 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- . ,, IH IU. » " :H3 245 2--1-(J 2 0 1 248 - - - - - - - - - - - - - 
» » 6 0 . " 0 6 6 2 t • 8 - - - - - - - - - - - - - 

• 28 28 1 1 äl 35 tï 12 4 • 55 

' " 1:5 13 • > 15 15 tl 8 . • 1:5 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
> " 41 41 1 1 ,U 46 22 20 4 p 46 - - - - - - - - - - - - - 
' .. 5G 3G 1 1 37 30 1ü t6 ,j. 3 31) 
> 1;1 57 ~ » (lï 07 {Ï 12 5 3 Oï -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
' )) !)3 !);; 1 1 IOl 106 133 28 !) (l 106 -- - - - - - - - - - - - 
6 2 0081916 12 ï 1.59 5 1 .61 ,i 1 .seo 112 !li 10 1. ïi3 

1 

( i) Slluation au 3t décembre 1006. 
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adoptées et pricées 111bsicliée . ., ( f ); b) le nombre des membres d11 personnel enseignant ( t) ; 
d; fa populatio» scolaire cm 81 décembre 1906. 

.. --------- - - -- - - - - ----e,-••-- p•·~ 

POPULATION AU 30 JU!ll 1906. POPI.ILATION AU 31 DÉCEMBRE 1906. NO\IIIRF. 
des 

'Lt:ns GR.lTt:ITS. F.1.tl-F.S GRATt: ITS. F.lÊ:\'ES P.tn.'iTS. 
enfant, eomprls 

r.u;rF.S P.•Y~;>T~- <li "' dsns ln colonne 
~ .. prêcèdente etqu i •.. :;; 
...; ,:: sont Agès do 

1 
1 

-..: .,. ê :.:, ~ :e 1 
::::, 

C ,,; 
~ ~. ö .,. ë .,. .• ~ -é ~ -:.,. .!! ""' 

.., êii .,. ~ ~ V 

1 
C, "' = .: ; ~;; 

~ 
... C ö ... .. 

1 
Q =:'? .::o 

::: :.: "' :.: .: i::. i:- "0 :,.. -~ C i:- ~ 0 C (:.. -; 
!fi 1; 18 19 ! !f) 21 ~2 !:J !I -.u; ~6 1 ~; 2.-. ~!) 3' :n - 

eo1t11111111aleH. 

5.ï~;1 5 353j ï.OïG 08 G2 161 7.e'6 3.095 3."9 6.B"I 73 88\ UI 0.005, ä. -- 
f.!)!Jj 00'! :!.Ok\.l til; 69 l :,-- ::"! 21-1 1.111; 8ï!) 1.1,96 -U .(; 91 1.08ï 31 1 -" --- -- -- -- -- -- 

9.-15" -Ui12 -i.108 8 7-20 u: 115 23-:? S.952 ----;-;;- -!.S:!I) -LS'5 9. 16,; 151 151 :!S5 -- - - - - - - - - - - - - - - 
ï.!.l;j.J 7 ses li'L5:!2 :186 :"!80 (J6ü 16. IS.'> G.SïO 6.475 1-3 :ms sro ~H!l 586 13.031 56 01 
:LOïO 2.0;1 -L rno g1 15i 21;s 4.Hl-1 LO.:?i l.!}50 3.87; 117 108 22:'i 4.102 uo Oï 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· - --- -- 10.033 H.630 t0.6i2 5tï -117 93-J 20.606 s.mr 8.-f!;; !ï.2.H .fäj 3!H 811 18.053 f;i;S 188 - -- -- - - - - - - - - - - -- - 

!)83 969 1.052 -'O .,o i;9 2.0-il 875 ïO:! 1.665 58 35 iä f.738 ïO 26 
9!1 101 200 33 58 91 2!)1 7ï f'=> iïO 3ï 51 88 2:i8 2i 4 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1.08:"! 1.070 2. 152 i:5 107 HiO ~L532 050 S!fö 1.8:i:i 75 80 HH 1.990 Oi 30 - - -- - - - -- - - - - - - - - 
1.-132 1.565 s.ras ï 9 Hi 1.811 1 20-1 1. Hi2 2 .. {51- X 5 13 2.409 22 )) 

2 -S8ï 2.37, -l 861 2:!-1 259 -i8:'> 5.3-'7 2. IOï t.91.8 -i.0;fä 192 217 400 44-H 259 c,- _, 
~~-~ -- -- - -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5.!iH) 3.-;-.lO i.65!! 251 288 JO!) S.15S 3.-IOI 5.000 6 .. iOI 2()0 2:"!2 4:!2 6.013 261 9- _, - -- - - - - - - - - - - - - - 
ï.800 ï.!)U6 !:,. 796 ï:"! 03 l(j;i 15.961 e.rrs 6.656 15.,S2f/ 69 i50 128 13 ;j57 241 200 
6.530 û.7.fö l3.2ï5 95 1;-;; 252 1:-;_50j ;j.02ï 5.-iï2 11.009 71 03 16-i 11.263 303 53 
t .i50 t. i6:> 3 515 ros tlï 2~0 3.7::5âi 1.556 1.596 5 152 Si 95 182 5.33-1 365 G?:i 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
16.080 16.;,06 ~2.566 2ïO 3-iï llli ;;5_203 15 9:SG l5.ï24 iï .680 22i 2-lï .n-t 28,154 IJOO 32ï - - - - -- -- - - - - - - - - - 
2.-'99 2.3ïfl -i.8iî li 17 3-1 .j. 011 2 108 2. 116 -L2:?6 ti 1i 5l 4 260 2ï 3:2 
-i.681 ,j. ij!)~ !l.2i:5 69 Ui 136 r, -mu 3.023 3.722 ï.645 57 61 118 ï.763 69 82 
-- -- -- -- -- -- --- .. --- -- -- -- -- -- -- -- 
ï i80 6.9ï0 li. rso 86 84 l'iO 1-1- 520 6.01>I U.8l0 11 .sn 7-l ï8 fü2 H.023 96 IU - - - - - - -- - - - - - - - - 

1ill0 280 58{) 5 8 15 593 238 255 ,jï3 6 5 Il -i8-t » 7 - - - - - - - - - - - - - - - 
767 i!l::i l .sen 22 14 56 1 5911 ï58 7155 1.511 1,i !) c,- 1.55,i 95 ,W -.J 

:'.i!J5 391 ïli!I 2 , 2 'j!Jj 332 536 668 3 1 4 0:2 10 12 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1.102 1, 18: 2.3-l!I 2., u 58 2.38, 1.000 1 089 2. lï9 tï 10 27 2,2116 114 61 - - - - - - - - - - - - - - - 

806 9ill l .8il • • • 1 .sn î8-1- 811 l 595 • • J 1 5\J5 55 21 
1.848 1 .iil 3.61\J 21 -Q 55 5.672 1 ,il)j 1 481 2.978 fi 2i 41 5 019 80 61 "~ -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2.7H 2.ï4!l ;j -l!.13 t1 32 53 5 5Hl 2,281 2.292 -1.1>73 li 24 41 ,1..814 lit 82 - - - - - - - - - - - - - - - 

.n.:Ho {6.486 93.806 1.381 l.-108 2.ï8!) 06.595 41 ö5" 30.688 81 O,H 1 190 1 Ul 2 331 83.ói5 1 906 86:! 

1 1 1 1 



( i72 ) 

.Innée 

Sombre dtt iroln g3rd1t11t1 1 NOIBRl DES CLASSES 

. -~ •.. ,.~ ~ ,,; "' JJf.S JJF.5 .., ;,,.. = ·r, <= "' s c:: .:: 
15 rrssorh J'inspttlion -o -e s~ ~ •• C Ë~ .. ""' f. PHO\' INCES. ~ri,<ipalt. -~ ö . Ë f-, -r: ö E :::.. t:: i" 1 2 3 " 6 Il 7 9 10 

ttat ■umiriqne da ptnenntl enttig1al. 
la11ii1lri,u 
d1pfq11ru 

li 

Anvers . 

Brabant . Bruxelles 
Louvain 

Total. 

Flandre 
occidentale 

Bruges . 
Courtrai 

Total. 

Hainaut . 

Liège. 

Limbourg • 

Luxembourg 

Namur 

Anvers. 
Malini•s. 

Total. 

\ Charleroy 
, Mons 
f Tournai 

Total. 

) Huy • 
Liège 

'fot.al. 

Hasselt • 

Arlon 
Marche . 

Total. 

! Dinant 
Namur 

Total. 

Le Iloyaume. 

ll. - École,- g:1rdlenue~ 

• 1 2 1 2ï 1 -!O 1 !I : 1 
if~ 1 5ï 1 t 551 ! 1 t8 I 5i 

28 28 .Il, äl ~ 1 50 li 51 
--•---•--- •---•---•---1---1---•---,---•---•---•--- 

-•-1-,-,-,--.1---·-·-,-·-·-•--- 1 ,, 11 12 ' 1 16 li 2 1:; ~ :! li 
, • 28 ~8 -i ;j 3:; -i2 5 29 1 ï 4:! ------ ------ 3,, 40 -~ 6 ,19 (il) ï ,12 1 !) 50 
-•-•-•-r-1-1-•-•-1--.1~1-1- 

.io -10 ' • (j!) 60 • 5:; ï 20 60 ï Î UG 
66 ' ~ IOH 106 1 fil 1 ,·- 100 ,),:> 
- -- -- -- -- -- -- -- -- -- • • 108 106 lï5 175 i 8J 8 li2 1-·· . . ,;, ---1-•-·-•-:----1-1.___,_1-•-·-··- 

Flandre ~ Alost 
: 1 

1 2 125 HU H i-l ~H\J g••· 20 1,2 tl ï2 2ï5 --a orientale. 1 Gand > • ä2 :d 1 • !);! 02 Il 52 :i 2., \H -- -- -- -- -- --·- -- -- -- -- -- -- --- ToL1(. 1 1 2 fîö 1i8 12 u ;w 36ï 31 2:?.l 16 06 :56ï -,-1-,---..-1-,-1-1-1-,-·-·-·- 
10 19 t 1 26 ~8 i lï 1 !J 28 

• 1 9 9 • ~ '"' u • l:I 1 5 u 
15 1;5 , • ti li 1 \) • ï lï __ , __ , __ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

~3 .,;; 1 t ài 59 2 1H ':! 21 59 ~-1-1-1-·-·-•-1-1-,-1-1-1- 
---•---1---·---·---1--- ·---1---·---1---•--1---•--- 
..._,...,_,_, ,_,-1-■-,----·-·-·- 

2 

8 

9 

16 

-1-•-•-1-,-,-·---•-1-,-,_,,.,_ 

;; 

B 
18 

---·---·---•---,---1---•-•---,---·---,---•--- 
30 

8 

18 

12 
18 

30 

:!2 1 22 

r,;; I 03 

• 15'61 .,. 1 '' 

10 l !H 1 108 

t 

-,-·---·-·-·- 

8 
t 

0 

26 I 32 

t3 
18 

ït 

8 

0 

13 
18 

~, 

il 

;;~ I 853 1 !JI 1 

:i 

t6 

\0 
u 

18 
31 

4!) 

» 

2 

7 

4 

19 

34 1 288 

108 

8 

9 

13 
111 

31 -,-._,_,-,-•-1-•-·-·-·-·- 
---•---·---·---•---,---,---•---•---,--■---•---•--- 

71 -,-1.....,._,_J_,_ 
ou 
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1906. 

POPULATION AU 30 JUIN 1906. POPUUITIOII AU 31 OÉCEll'IBRE 1906 NO~JIIRE 
des 

11.~;\·.,:s r.\\'A1"1S t;1,t;1&, Gl<AHTIS 
enfanta compris 

~.u:11~:c GIIA.I l"IT,. "' ,uns l'AY.t'.'îTS- ;:; dans la colonne .. précèdeoteet qui ~~ ~ _g = sont lgèg de .;_ ,,; .; ~ .,; = .,. et, ,::: "' ~ .,; C: 
c:-: ë .;; 1 .. "-' "' C "' "' 5 C C) -2 .;; - :: -::, - ~ 0 '-" ë (), ö t..~ ö Q ,: " •• = r.. .. ·;~ i·; "' t:... f- "' :,. f- 0 0 :;: ;.. "' ~ .... 

<.!:) IB I'--< <.!:) 1- ="' 16 17 18 20 21 22 23 24 !S !6 ~, 28 ~ 30., 31 

adoptées. 

1.701 2.293 3.994 119 150 269 4.265 1.628 2.185 3 811 129 155 '!81 4.095 • 59 
1.704 1.82i 3 528 ilO 120 239 5.76i 1.65i t.796 5.455 10-1 115 219 5 67't l .r; 
--- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 
5 40:i 4.117 7 522 238 2i0 501-1 8 050 5.21fö 5.979 -;.204 233 268 501 ï. ï6~ 1 I06 - - - - -- - - - - - - - - - - 
i42 608 1.4i0 0 19 C)" 1.465 040 598 l -247 4 19 <1- 1.270 t 13 ~ó) _ó) 

1.5'4 1. 727 5.24! 15 c,- -42 3.283 1 200 1.599 ·z.895 2fl ,lil 66 2961 17 112 _, 
-- -- -- -- --- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
2 256 i.425 -' 681 21 46 67 4 748 l .O.fü 2. 107 ,l.U2 30 i,O Sil 4.231 18 t<>·· --> 
-- -- --- -- -- -- --- - - - - - - - - 
2. 16-! 2.369 .u,55 143 157 300 4.835 t .930 2.171 -1-.101 112 U6 258 -i.35!1 2! ,i3 
2.970 3 568 6 3:'18 541 ::i67 1.108 7 ,HO 2.ïOO 5. 1'20 5.8:!9 507 5,H 1.051 6.880 60 168 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
5.154 B. 75i I0.8il 68-i 724 1.408 12,2ï0 ,i 630 5.201 0.050 61!) 690 1.50!) tl.:!51) 82 211 - - - - - - - - - - - - - - - 
8.685 0.370 18,055 449 Jl6 865 18.020 8.-145 9.035 1 ï -tï8 38~ -101 783 18.261 iO 2-i3 
2.8:!7 5.085 t"UHO 15!) 223 582 6.202 2.050 '!.900 5 550 136 tol 52i 5.877 6 202 
-- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
1Uil2 12 ,fü3 25.H65 008 659 t.'Hi 25.212 11.00;:i 11,933 23 028 518 502 t.llO H.138 35 -Hts - - - - - - - - - - -- - - - - 
1.050 1. 113 2.143 82 Sl5 177 2.520 923 914 r.ss: 78 00 168 2.005 7 80 

3!3 401 714 12 15 27 741 205 571 U60 1(1 13 c,- 669 , 2 _;) 

434 460 903 6 IO re 919 4011 .J5i ~59 4 8 12 851 5 7 -- -- -- --- -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
~ .,77 L9X5 5.700 100 120 220 3.980 l.625 1 719 5.542 02 111 205 5.54~ 10 !18 - - - - - - - - - - - - - - - 

23ï 296 553 )) r, \) 553 107 2!ll -i~8 l 1 • ,{58 10 . 10 
29 37 Oli 7 8 I'' 81 28 2,1- t)2 6 3 9 6t > ,") ) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
".l66 333 ~00 7 8 15 614 22~ 285 510 6 3 9 519 10 10 - -- - - - - - - - - - - - - - 

1. 0-13 8-13 i. 888 U9 10:l :!Oi 2.087 016 7id 1.690 90 98 188 t. 8ï8 20 5i - - - - - - - - - - - - - - - 
3(0 374 71-1 » Il & 714 312 529 641 • ' • 6-U • 57 . 
,Wl ~12 920 • \) » 020 361 463 826 ) , • 8i6 6 2;; 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

H8 1'86 1.03J Il ,, » 1.65,j. 673 704 t.40i ) » • t 4'>7 6 - - - - -- - - - - - - - - - - 
561- 6H1 1.185 D • » 1.185 •fü5 554 989 » » • 989 16 -14 

1.394 1.53-i 2.0:!8 10 ï 1i 2.945 1.167 t .281 2.H8 8 Il 1-1 ~. 46~ 16 4Î -~ -- -- -- --- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- 
1.958 2. H:i3 -1.111 10 7 li 4-.128 1. G22 1 sm 3,.J3" 8 6 U 3 451 32 91 - - - - - - - - - - - - - - - 

-28.091) 30.030 ;i\J.029 1.76î 1.916 3 683 62 ns 26.023 18. 787,~H.810 t.1.>96 1.82ï 3.423 ~8.233 214 l .200 



( 174 ) 

Année 

DÎ-;8JGIV~ TI01" Nombre des écoles gardiennes NOlll8RE DES CLASSES 
Mtal numérique do penoml tnstignanl. 
lnmtulnm 1 ln11iln1ric,s E divlômiu non diflöm•u -c ,,., 

"· -~ .,; "' .,; :, ..; ~ 1 i HES nss .,; 
=Ê C,I, 1 ~ s <= a; <:: <> 

~ rt11orh d'in&ptclion 5: "' ~ 
~ 1 

'- ~ :::: 0, '- :.< ë ~ = .:3 C o, 
0 :::: ... "' t cr • "[â-> PI\OVINCES. prineipàle. 

~ L. 
C s E- -« ~ E E- .,. ·;; ~ 0 -"' !:!l :E ,- t,.:: C. o. l !! 3 4 r, 6 7 8 9 JO l 1 12 u 14 15 

C. - Ecoles gardlen■aes 

1 
Anvers. 

1 
)) 2 55 55 14 15 100 120 2 1 79 12 56 129 Anvers . 

~lalines. 1 03 01 102 10'> ~ , 1 105 2 1 66 ~ 5,:i 
• 1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Total. 1 ' 5 1 l(j Hll 14 i6 202 :tn 4 Uö 12 il 252 -- -- - - - - - - - - -- - - 

Brabant . i 
Bruxelles 1 3 2 110 W:i 10 8 102 210 :'>1 Ui 2:3 ,i7 218 
Louvain. 1 5 91 08 3 5 15:'i 141 li 7i I:'! 5::i Ili 

1 4 5 1 201 215 15 15 1 325 351 Total .f8 104 55 8! 350 

Flandre 
occidentale. 

llruges . 
Courtrai 

'J'otal. 

Flandre \ Alost 
orientale. i Gand 

Total. 

Hainaut . 

Liège 

Limbourg . 

l Charleroy 
Mons 

, Tournai 

'l'otal . 

l lluy . 
Liège 

Total 

Hasselt . 

l Arlon Luxembourg 
Marche· 

Total. 

' Dinant • Namur \ 
Namur • • 

Total. 

Le Royaume. 

Écoles gardiennes : 
A) Communales 
B) Adoptées 
C) Privées subsidiées . 

Total général. 

-1-1-1-•-1-1-1-·-·-·-,-,_ 
» 2 133 13~ • 4 1i6 180 1 83 2 93 180 
2 1 105 108 4 2 l5i 163 3 iO 10 80 lfl3 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 

2 5 ~38 243 4 6 333 343 3 153 12 rrs 3i3 ___________ .....,__ _ 
1 3 W 79 8 13 12: U3 ':!0 0i 18 31:! U3 
" )) i10 116 7 6 227 240 40 12(1 16 50 241 
-------------------------- 

1 5 Hl I Hlti 15 10 5-'0 585 00 105 3.J Oï 38,i --------------- 
" 1 74 75 » 1 95 0.1- 7 65 3 19 9.{ 
2 1 102 105 5 2 Hl UB 7 75 3 61 146 
,, 1 68 68 1 2 85 86 5 40 • 52 86 __ , -- --· -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
2 2 244 218 ,1. 5 ;;17 ;;20 rn rn9 o 112 526 -------------- 
! .i 55 58 1 6 6i 7-i 8 36 ~ 28 7-t 
~ 1 49 50 ,, 1 11 n 16 14 ,1, 3,1 13 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 5 102 l08 1 7 130 1,iî 2J 50 6 67 U7 --------------- 2 6ï 69 2 5 8-i Ot ï 311 i 4ï 01 

-.- -:-~--:;;--:--;--;;;--;;--;---;;--;- -;;-1--;; 
» " 26 2fl > • 27 27 1 20 • 6 27 

---,---·---1---·---1---1---1---•---1---•---1---•--- 
69 

40 
73 

691 1 

75 

ï6 

42 
83 

7ï 

42 
85 

2 

3 
10 

5ï 1 17 ïi 
-1-,-1-•-1-1-1-1-1-1---1-1-. 

q- _, 
50 

10 
23 

-i2 
8/j 

---1---1---1---•---1---1---•---•---1---•---1---•--- 
1 

1 D I lf311131 I 11 1 12;:il 1271 131 7il 4 1 331 127 
_____________ __, 

10 25 1.344 l.577 54 73 1.950 2.077 180 I.O~K ltî 1 ~01 2.08U 

JlÉ{;,1 Pl'l'U 

6 • 908 0161 ,, 7 ,.,o, ,.,,, 1.560 ,,, ,, '° r·"' 3 5 530 1HI 20 3-J sss 911 ,16 ~H3 3i 288 Oil 
10 2:5 1.3H l .3ïï t:il- ïö 1 950 2.07i 181) 1.088 l1i I iOI 2.086 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -1---1- 19 50 2 788 2 837 9':! 112 4 398 4.002 1.726 1.7,iöl 242 Ol'O 4, ïl0 
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1906. 

POPULATION AU 30 JUIN 1906. POPULATION AU 31 OtCEMBRE 1906 NOMBRE 
des 

ÜÊ\"f:S GIIATt:ITS. tLËVF.S P.lY.\:"ITS. t:l,ÊYF.S GRATUITS ÉI.È\'J':S PA.YANTS. 
enfa,its compris 

"' î: dans la colonne ~ 
précédente el q u ..., ..., 

C: <: sont Agés de :d ~ Tî ..., 
~ t:.:; "' è:i ~ <r. ; •.r. g ,,, .,; -~ .. 

"".; ö- c.. CS .,. . ., 5 .:i <> "' :E 3 !3 . " .. ö .. ::, .. ·- ô C 0 .~~ ~ Cl "' ~ 0 •• Ô..:, ~ ::;;. ;- c.:; - ~ i:.:i ~ ;- •.•.. t"' r"' a"" 1~ ,; 18 !~ ~o ~I !~ ';!:t 2, 25 8 27 28 !1 30 31 

4.Jïä -l.5!!1 8.ï66 :füS 298 551 !J.:517 5.99ti ,i· 199 8. 195 2U 275 -i89 8.681 7.(. 79 
5.212 3.-488 6.iOO 100 2,;; -i-lï i.U7 2. 9iy 5.480 6.456 10'2 '!45 437 6 893 37 52 --- -- -- -- -- -- --- -- -- ·-- -- -- -- 
ï.:;8; 8.0iO 15.-'66 H., 555 998 Hl -i6-i 6 9ï'2 ï.0;9 14.6,il -&0G 5':l0 926 Hi.577 111 111 - -- - - - - - - - - -- - - -- - 6 5-i:? i.ï,iO 1-l.501 -lH 561 ;8., 15.0!H 6.2:H i . .fO! l:'>.112:i 3ii 535 712 14.537 113 456 
,i,:;9;? :i.2J-i 0.636 ,f8 4:i os 9.729 5.9:S4 -i.726 8 680 !12 48 tOO 8.780 115 127 
-- -- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- --- 
IO 95 J 15.0t,3 25.957 .r;o .tOll 8ï6 :!.i.815 10. lï!! 12 l 2i 2L305 429 585 812 23.117 228 565 - - - - - - - -- - -- - - - - - .J.805 ;i.105 O.!liO ïl5 ·;;;; 1.470 11..uo -i.5!.l;j -i.Oï3 0.368 665 7c,- 1.39:! 10.700 c,- 104 _, --> 
.\.-Hl -&.8ï6 9.':!0ï 601 62(i l.51i 10.614 4.281 4.005 !l. 186 021; 501 l .21ï 10..l05 21 112 -- -- ---- -- ---- -- -- -- -- ·-- -- ---- -- -- -- 
9.:!26 111.0-11 19.26; •.. ,o., t.383 2.ï8ï 2:! O:,., 8 6i6 0.878 18.füH 1 .291 1.318 :l.601i 21. 163 -14 306 -,- - - -- - - -- - - - - -- -- - .i,091; ,l.,130 8.520 262 :?62 52l o.o;;o 5.8!.i6 4.391) 8 .,. ... 207 2~( 518 8. ïïS 20 78 _;)a 

6.9lil) ,.826 f.l..ïO.'> 411 -lïG 88i 15.082 6.-134 7.129 13 563 5i6 ,138 81-i f.f..37ï 218 242 -- -- --- -- -- -- --- -- -- -- --- -- ---- -- -- -- 
li .css 12.256 25.321 6ï3 ï38 i.-111 24.i3:l 10 200 11.5:'!8 21.818 6-i:5 680 1.3~2 23. i50 208 ~20 - - - - -- - - -- - - - - - - - 2.Hi 5.526 6.2,5 28 41 60 6.;H2 ~U,1>1 3.10:! 5.fü.itl 32 27 59 5.il5 tt2 5\1 
.J.30;i ". 9:!5 0.230 62 f;:t i2-f 0.55l 3 !),l)l 4 ''C)• 8 4il 52 53 101> 8·5,0 283 58 .i>-0 

2.0-'2 2.468 " :$!0 12ï 121 2,tO .•. 751) 1.863 2.145 -l.OO(l 108 90 207 -1.215 121 5P -- -- --- -- -- -- --- -- --- -- -- -- --- -- -- o.oo., 10.010 20.015 2\ï '!25 U2 20 .j;-j;j 8.365 9. 7B8 18.135 \02 1i0 57 i HL50-l 516 167 - - - - - - - - - - - - - - - t .!)1U 2.490 4.41!S 56 32 68 4.-18U 1.748 2. t8ï 5.935 5.1, 43 7ï 4.012 50 !l 
2.000 2.60-1 4.66-i ï5 8-l 159 4.823 l.701 2.206 3.IJ(iï -lï --1-6 03 4.060 7.-1. 31, 
-- -- -- --- --- -- -- --- -- -- -- -- -- 
,>.919 ;5.163 0.062 111 116 2:lï 9.50!) 5 500 4.303 7.902 81 89 t'iO 8.072 124 -i5 - - - - - - - - - - - - - - - 2.38, 2.983 5 3ï0 1;;., 143 .,-- 5.0-17 2.076 ::l 5112 ,i.638 131 13G 26i 4,905 42 87 .,, 
-- -- - - - - - - - - - - - - - 931 1.235 2.186 -iO 29 09 2 255 899 1. 173 2 Oït 30 17 53 2.125 70 84- 

;.i5i 641 1.1!15 14 22 36 t.~m 402 554 1.026 iO 18 2G 1 Ov2 16 21, 
--- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- --- 
1.-Hfä 1.896 3.381 51 51 10,i 5.~86 1.391 1 ïOï 3.098 46 53 ïU 5.1ii 86 l08 - - - - -- - - - - - - - - - - 809 8116 1.691> 2 2 4 1 .690 7-i8 800 Ui48 ,j. 5 9 1.557 14 58 
2.1:ll s.sss 4.550 48 30 78 ,i.{l37 1.839 2. tïO 4.000 -lO 27 iG 4 085 .u -i4 

----- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1.930 3.32-l 6.2'H 50 :i:'! St e.zse 2.58i 2 !liO 5.55î 53 32 8ö 5.642 58 82 - - - - - - - - - - - - - - - .il! -1:?ï liï .661 l':26.091 :'>.556 3.649 ï.205 l33.::l!J6 5i.OH 6::l 611 l lG.656 3. 27:? 3 37l) 6.G51 123.507 1 .477 1. 767 .......;: ~' 

L,\TIO~. 

.,; 3:l0146.486 03 806 1.381 1 .40812. 789 06. 595 .:1.5:~ ~o.~s~ ~1.ou 1. '.ooi t.1!~ :·~!' ~3-3~~ t. 9061 862 
:"!8 .ooojso.930 :i9.02~ 1.îOï t !JIU i.683 02. 712 ~14 1.200 -0.0-" 28. ,8, 5L810 1 5!!6 1 8_, o.,L3 58 21,, 
:;s .. t2; 6ï.66J 126.0!)1 3.5;j0 3.649 7 20;j 13:5 :(l(J :H 0-U 61.012 11G.G5G 3.2ï1 3 3ï9 e.es: 123.30ï t -177 t .76ï - - - - - - - - - - - - - - - 
1 :'>~ BS6 ,,5.080 2i8.fü6 6. ïO-l li Oï3 13.67ï ~O:l 60:j 121.-123 131.0Sï 2.",2.5101 0. 058 8 :Bil 12 .-iOti 264.915 3 5fl7 3.!!29 
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VIU. - Relevé fodiqurmt : a) le 1wmbre de, écoles et des dosses gm·diennes communales, 
c) la population scolaire au 30juin 1907; 

DÉ81G:'1,.TIO:,J Soilbrt des itol~ garditbDts. ftOMBRE DES CLASSES 
Ktal numérique du pmonotl meignant. 
fo11i1utrim lnslilutrim i 

:i, diplômiu non diplômées ..., .,, 
·Ô .,, 4> "' - i DES "' "' !>I) DIi a..C:: ëë .. "' •r. 

~ ~ c:: ~ ftuOJII diup«li~a ~ ~ °K s :; 0 ~ ,:; i ~ ~ 0 
C ..,_ ,: ö ~ •;-n To ö PHOVINCES pri■cip,I,. =..co: ö .Ë f- C,&. ô 'ë f-- 3 ~ ~ co C. ê: ::,. ~ !- 

1 ! 3 ·• ~ 6 'i 8 9 IO Il 12 13 ,. 15 

A. - Écoles gardienne• 

An,crs . . . t 

Brabant . 

Flandre j Bruges . 
occidentale. Courtrai 

Total 

Flandre l Alost 
orientale. > Gand 

Total 

Hainaut . 
\ Charleroy 

Moni 
~ Tournai 

Total. 

Liège . . . i 

Limbourg . 

Luxembourg . ~ 

Namur • 

Anvers. 
~lalines. 

Total. 

Bruxelles 
Louvain 

'J'olal. 

Huy. 
Liège 

Total. 

Hasselt. 

Arlon . 
Marche. 

Total. 

Dinant 
Namur 

Total. 

Le Royaume. . . 

, • t •• •• • t "' 11')1 "'' • 3 t 168 
• • 1~ i2 " , 40 -'O 35 :; :S , (a) il 
--------------------------- 
2 1 5S .u :! 1 18i t!){) 180 11 8 1 209 - - - - - - - - - - - - - 
• • 02 Ot • ' 28ï 28ï -C)- 12 4 1 5.JO .>-v 
• • 4i -H ) • ïO ïO 5~ 8 H 3 80 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
) • 139 130 • , ö5i 35i 581 20 15 4 420 - - - - - - - - - - - - - 
1 ) 12 l'5 1 , 55 34 31 1 2 " 31 . » 5 5 • • 6 6 6 • » • 6 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 • lï 18 t ) 50 Ml '51 1 2 , 40 - - - - - - - - - - - - - 
1 • q-• 21J 1 • 58 39 26 2 10 1 39 -:> 
i ~ .10 :50 3 2 HO 115 · 113 1 3 » 117 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 . ï~ 71, -l 3 U8 t:SI 139 3 13 t 156 - - - - - - - - - - - - - 
1 t 100 l08 2 2 .,-- 2,H srs IO 1) . \Ui _.,, . • 158 158 • • 210 210 197 5 12 J 214 
J , 62 62 ) , 118 68 53 7 8 • 68 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t 1 -UO -'18 2 2 515 511) ,i63 31 29 » 523 - - - - - - - - - - - - - 
• • ;H 5.J t 1 78 78 75 2 l t 78 
J • 65 6'5 ' , 1i0 1ï0 170 • " » 1i4 -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 
• ) 117 117 J . !UB ':H8 2,fü 2 5 " 252 - - - - - - - - - - - - - 
' " 6 6 • • 9 {) 7 2 , 

' 9 - - - - - - - - - - - - - 
" 1 28 28 i 1 31 3;5 17 12 •• D 33 
& • 13 15 • )! 13 13 5 8 » • i3 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- . ) .u 4{ :1 t H 46 !H 20 4 . 16 - - - - - - - - - - - - - 

1 t ôiJ 37 1 1 3ï '59 t5 17 ,i 3 39 
1 , 58 ;i8 • • 68 68 -ii i3 5 3 08 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 1 03 !15 f t 10;, f()i 62 30 1) 6 tOi - - - - - - - - - - - - - 
7 3 1)-11 IJäl l lt 7 1.65:! 1.070 1.5,li'I 120 85 12 1.762 

( 1) Situation au 31 décembre i!l07. 
(a) Y compris une directrice, non chargée de classe, de l'école gardienne communale de Malin.es, longue rue Neuve. 
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adoptées el privées subsidiée« ( l ); h) le nombre des membres du personne! enseiqnan! ( t) ; 
d) la population scolaire au 31 décembre 1907. 

POPULATION AU 30 JUIII 1907- POPUUTJOI AU 31 DtCE■BRE 1901. NOMBR€ 
des 

~ e enfanta eompris 
Ö,lVKS GU.TOITS. tuhn PH.llfTS. tLtn;s C114Tl:ITS • tLtns uu11rs. dans la colonne •.. précédente et qui ..•.• ·~ 

C ..:; IIODS A(,:6Sde 
✓- 

1 
"· 

..,, .,, :!: 
1 ö C te ~ ö 

cc .,; -; 0 ..; 
3 

.. ,;, .s 3 si 
1 

.; - '-" "" 
.,. .= "' .,. "' "" ~ &> r... .. .. ;?. - - ö ö ë 

1 
;~ "~ .. 

1 
éi: .., ii: ?- •• 1i: 

.., i:;: 0 ê.-:> c:.!) F-< c., ~ C!) i:-, c., 1:- 
•6 17 18 I? ,o ~· t1 2:1 !i !5 t& -n !$ ·9 31,"" 13 

COQl■IUIHIIIC8. 

3.5-i3 s.ssc 6.829 68 
621 

130 6,959 J.583 3.231 6.SU 6,3 59 Bil 6.936 r, 
i.11!) 1.049 2.168 :,9 ,o 108 2.276 03i OSS -19 G)- l .875 -46 05 t.970 _, 
-- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- - 
4 662 4.53:i 8.9!1i 12ï ti 1 238 9.235 4 520 -i.169 8.689 !09 108 !1; 8.906 s, - -- - - - - - - - - - - - - - 
R.104 7.580 15.684 32~ ~81 600 16.200 7.010 6 . .Ui l3A66 '!1JI fä6 5,r; U.013 3-6 ' 
2,185 !.107 -i.552 117 t2ï 2,U 4.!596 2 067 2.00-i -1.071 134 120 25,i -l 325 91 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
10.280 O.ï47 20.036 "30 -UI 850 20.886 0.086 8.-151 17 .53ï -'q· 516 801 18.:,SS ·~ ' _., - - - - - - - - - - - - - - - 

908 060 i.958 -18 5ï iO,.i 2.063 8ï0 7(19 1.6-UI 30 :m 08 t.7-16 67 

90 i07 Hlï .&-l 48 02 2119 Sl 08 181 .u 40 tu 265 23 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --- -- -- -- - 

1.088 1.067 2.Hfü 02 105 107 2.35:! 062 867 t .8!0 85 99 182 2 011 90 - - - - - - - - - - - - - - - 
1-451 1.289 2.720 8 4 12 2.73.i t.351 1 !12 2 563 5 t ' 2.567 6 

2.4ï0 2.305 4.78-l 9•<) 284 556 5.3-10 2.0-i:5 1.061 ,.00.1 218 202 .4!0 -1.-l:H 2i0 -·- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
3.0tO 3.5O-l 7.50-l 280 288 568 8 Oï2 5.39-1 3.lï3 6.ä6ï 221 '!03 -12-1 6.91H 2ï6 - -- - - - - - - - - - - - - - 
7 .oss 8.021 m 970 78 75 t:fä 16 132 6 ,2:S 6.615 13.338 58 56 114 13.-4:Sf 16-' 
6.790 6.713 13.503 85 \)3 178 13.(ISt 5.ti55 !Uli 10.802 S-2 80 t62 10 061 29ï 

1 706 1.7513 3 552 119 122 2,1 3. 70:ó t.509 1.511 S .020 02 86 178 3.198 3~8 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --· -- -- -- - 
16.544 16..tOo 33.031 282 200 57-:2 33.606 fö.789 13.3il 17. 160 232 ~2i -15-1 ~7.614 789 - - - - - - - - - - - - - - - 
2.440 2.474 4.914 16 15 29 -i.!M3 2.081 :! 000 4 i80 i2 13 ':!5 4.20~ 25 

.f 793 .f..5-12 9.53;:i 81) 73 1··~ 9.-l88 3.ï20 3 513 7.:!-i:! 67 59 •26 7.368 ~ .),) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
7.233 7.016 14.249 00 80 182 u .. m ~-810 5.612 11..1~ î9 ~-l 151 Il 573 61 •- - - - - - - - - - - - - - - - 

291 293 58,1 4 3 ï 501 24\l 2-10 .f80 2 1 2 491 • - - - - - - - - - - - - - - - 
806 783 1.589 fi 12 29 -1.618 685 716 1.401 Hl 15 !\t 1.-!30 60 
37-! 392 766 i 6 13 7ï9 330 5!6 656 1 1 2 6511 u 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
1.180 1. \75 2.31$;; i~ 18 -i2 2.597 t .015 1.0.,2 2.0:Si 17 H St 2.088 83 - - - - - - - - - - - - - - - 

891 883 l .7ï4 ) J , 1.774 762 763 1.525 l , , t.525 18 
1.80-l 1. 771 3 :i7i> 16 3i 53 5.628 1 588 1.-ifo 2.801 10 30 -10 1.841 83 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - 
2.6\l/j 2.651 5.:H!J 16 37 53 ~ 402 2.tM 2. tï6 4 3~6 10 50 40 4.306 101 

- =1= - - - - - - - - - - - - n.81!:! f .300 1.3-lO 2.700 96.972 rn.01:i 39. IOI 80.07/l 1. lï8 l. 12-l 2.30~ 8L578 1.579 1. 

1 1 1 

6 

2 

8 

9 

5 

3 

i 
6 

3 

4 

1 
6 

7 

8 
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.Innée 

Di•:l'IJG!l'~'l'JO~ Nombre du éwles garditnnes NOMBRE DES CLASSES 
Etal r.nairiqoe d11 pmoucl ttmignul 

lu••··.. 1 •..•• ,...1 "' dipl-i11its m dipL\wu ... - ~ .,, ,,, 
0 

DF.S .,; 5:! .,; .,; ~ .;; :i . 1 ! ~ 
llES '- = "" •.• C: = o;, c.: ~ !!! msorls d'ioaptclion 1 = 0 '- <-: = 8. •.. .,. ~ -~ ! 1-~., 3 C '-" "' ë 5: •• 'ë C PHO\'JNCES. prin<ipale. 

~ •.. ë E E- - .. E-< •;° ~ 3 ~ 0 - ... ti= Q 

ïï 12 Il i,I E- t.:, ::,.. a. 
l 2 3 4 ~ 6 7 B ~ JO 15 

B. - Éeole8 gardlenne8 

Anvers • 

Brabant . 

j Anvers . 
Malines. 

Total. 

! Bruxelles 
Louvain 

Total 

Flandre 
occidentale. 

Flandre 
orientale. 

Hainaut • 

Liége , 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur . 

Bruges . 
Courtrai 

Total 

Alost 
Gand 

Total. 

) Charleroy 
/ i\lons 

Tournai 

Total. 

Huy. 
Liège 

Total. 

Hasselt . 

. 1 
Arlon . ,,. 
Marche . 

'l'otal. 

1 Dinant 
t• Namur 

Total. 

Le Royaume. 

281 50 
50 so 

---,---1---1---,---1---1---1--- ■---1---■---1--■--- 
2 ~8 I 60 
-,-1---1-1-1-1-1-1-1-■-1-,- 

t 1 11 12 , 1 1 ï t8 2 'î . ï t8 ___ ,_ » 26 ~6 4_ 5 31 40 5 27 1 7 -40 
~-1---1)---;- ;',ï 58 ,j. 6 48 58 ï 

-1-t-1-1-1-1-1---1.--1-·-•-■-' 

3!) 1 40 
68 68 

---•---1---1---,---1---1---·1---•·--1---■---,---•--- 

i07 I 108 
-1---1-1-1-1-1-,-•-1-•-1-1- 

2 1 t3t llH is Hl 258 295 26 171} 12 761293 
52 52 • • 96 06 10 5,J ï 25 00 

-1-1-;-1 183 l8S 16 Hl 354 389 36 !35 tO 10! 389 -,-1-1-1-1-1-1-,-1-·-·-·- 
21 21 l t '.:!0 31 1 20 1 0 31 
9 0 • , u u , 10 1 3 u 

1û 16 • ' 18 11' 2 9 , 7 i8 --1-1-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- • , ,o 46 1 1 Ill 63 3 30 2 t9 63 --1-1---1-,-1-1-1---,-,-·-,-·- 

---,---1---1---•---1---1---1--- •---1---·---•---■--- 

5 6 

!) 

10 

16 

!) 

10 

18 

4 

8 
4 

52 1 62 
51 56 

12 I 103 I t 18 

1 1 70 1 il 
.1, 101 100 

5 1 rn 1 180 

1 

!) 

to 

9 

IO -1-1-1-•-1-1-1-1___,1-•------·-·- 
-•-1-1~,-,--1-1-,-1-1-1---1- 

·12 12 ' • 15 1:; ' tO ' 3 13 
18 18 l) » 18 18 • u , ,4. 18 

--1--1-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
30 30 , " 31 31 , ':H • 7 31 -,-1-1-•-1--1-1-•-·--·--,-·- 
45 1 45 

llï 1 6ï 

25 
53 

ï6 

880 

23 

53 
---•---,----, ---•---•---1---1---•---1---,---•---•--- 

i6 

Oo7 

21 37 
2 36 

1 

73 

83 

6 

16 

18 
51 

52 

31 20 
2 16 

5 1 36 I t t8 

ï 3t 
55 

8 1 86 

15601 57 

3 

l6 

•• 
17 

'298 

6! 

56 

71 
100 

180 

9 

iO 

53 

76 

-,-1-1-1-1-1-1-•--1-1-1-1- 

9ti7 
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1907. 

P0l'ULAT10N AU 30 JUIN 1907. POl'ULUIOII AU 31 DECEMBRE 1901. NOMBR~; 
des 

1.Lht:S GllUt.:ITS. ÉLÈVES l'AYA!'ITS, ~ ÉLÈVES GR,\TUITS. ÉLÈvES l'A.YANTS. 
enfants ccmpris 

E dans la colonne .. prócèdento et qui ..., ...., 
C C sont àgès do 

"" .,; ~ ...,, 
ä <r. i:::> ~ ..; C ,.,, "' .,; ö ..,; 

• ~ ! 1 
. 5.. 0 :s 3 0 .., .; ~ "' c.,, ~ c.,, ~ "' 0- "' .5 .!! - " •.. ö •.. C 0 .. ô •.. 0 0 _!!., "''" ;-;; ~ ... "' :..:... E-- .... r. li: .... "' ii: E-< E-< oQ• ~'..O c!l c., c!l a-., 

!fi 17 18 19 !O ~· 22 j3 2, 25 ~B ~7 1!8 29 30 31 

adoptée8. 

1.8,~I 2.561

1 
,.436

1 
,36

1 
14il 283

1 
4.719 I 1.748! 2.570

1
4-118

1 
141 

1.791 1.962 3.753 112 128 240 3.993 1.811 t.9ï8 5.789 127 
---,---,---,---1---1---1----1---1---1---·---1---1---•---•---1- 
3.6661 -' 5251 lS.1"801 2.f81 fäil 5231 8.712 1 3.5591 L548I 7 .9071 2681 2761 5-UI 8.451 
-1-1-1-1-1-1----1-,--1-1-1-1-----•-1-1-- 

74il 74äl 1.492 
1.5961 t.7091 3.1Uà 

10 
3-i 

141 1.5061 5951 6891 1.284 
47 5 152 t.152 t.563 2.515 

---,---,---,---1---,--- 
lï 611 4.658 1 1.7471 ~.0521 5.790 

-i 
9 

13 

16îl ö08l ,.,26 
103 236 ~.025 

7 
27 

54 

3 53 
16 

60 

111 f.2051 t 1 2 
56 2 .551 2:? 125 

471 3.84111 25 1 125 
-•-1-1---1-1-1----1-1-1---1-1-1~•-·-·- 
2.H3 2 302 4.425 BI 152 2ï3 -1.608 t ·9'6 2.26' 4.16, t16 UO 2'6 Ul6 0 '5 
~.P5ï 3.228 6. 185 5,H 58,i 1. 125 7 3l0 2.817 3·140 5.0:-;ï 520 !SG4 t.090 7·047 51> 258 
-- -- -- -- -- ----- ---- -- ------ 
5 080 5.530 10.010 662 756 i.308 12.008 4 775 5.344 10·117 642 704 t.346 Il 463 64 5l3 
-1-1-1-1-1---•----1-1-1-1-1-1'-1-1-1-- 

9.185 0.542 18.727 421 389 810 10 tfäi 8.80ï 9 30ï 18 264 564 402 766 19.030 ss 2H 
:!.704 5.02i 5.821 136 177 315 6.154 2.677 2.873 5.550 U6 -160 515 5,865 8 213 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
H.9i9 12 560 :M.5-i8 557 566 t. 125 25.671 11.5,H 12.2i0 :?3.8U BIO l:>7 t 1.081 :B 89v 63 457 - - -- - - - 
t om 1.172 2.2ill t50 l;53 

'"1 
2.M!I 

308 -i12 720 12 10 22 74:! 

,ISI -ilSO 881 ,i ,. 9 890 ., 
001 1.02ï 1.9281 100 
5W 350 065 9 
419 ,f45 8G4 4 

92 10212.1201 40 
H 23 688 10 
4 8 8ï2 7 

120 
7 

18 
---,---1·---1---1---1---1----,---1---1---1---1---1---•---■---1--- 
t.785i 2.0541 3.s101 1461 . 1481 2941 4.11;; 1 1.6551 1.82~1 s.4v7 1131 HO '2231 5.6801 57 1 H5 
-1-1-1-1-1-1----1---,--1-1-1-,-·-•-1- 

21$5 318 603 , 51 5 606 259 2ni '"l . 5 ö ""I , .. 52 23 55 5 4 7 62 11) 52 51 ~ • • 51 » n 
---- ---- ------ 

517 5-11 651:! 3 7 10 668 258 507 565 » 5 3 56k 5 21 
---,-1-1-1-1-,----1-1-1-1-1-,-·-•-1- 

~931 7861 t.779 114 1151 2201 2.008 9241 8101 1.744 971 10àl 1.9391 50 

-1-1-1-1-,___.,----1-1-1-1-1-1-1-1-1- 
3!7 360 68ï 1 • i 688 309 522 651 1 t 2 633 4 64 

39ï 1>58 035 » » J 9ö;5 5ö6 428 ï64 ÏI D )) 764 6 26 

-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
ï24 808 t.6'2:i 1 ) 1 1,6':l5 645 7;i{) t.505 1 l 2 1.397 10 00 
-1-1-1---1-1--1 1-1-1---,-1-1-•-•-1- 

550 6-'5 Li.05 J » • 1. 10::î 4ïtl t,H} 1 .024 ) • D 1.024 64 28 

i.599 I.Mà 2.ll64 51 54 65 5.0~0 t. Hl5 i .367 2.560 53 24 57 2.6l ï 2 35 
-- -- --· -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1.04g 2.210 4.1:>0 31 54 65 -42H 1 068 1 .91U 3.584 55 24 57 5.G-11 6G 63 

-1-1-1-1-1-1----1-1-1-1----1-1-1-1..-1-- 

,,_,311\31.,,s1,,.,s111.1,,1 1.,,,1 ,.,o, 65.68ä l26.755l29.629ltiU.ö8:ll 1.6781 1 8201 3.,1:98159.880 319 t 540 
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.l.nnée 

Di;i,1G!IA TIOIW Nombre dea ic.oies gardiennes NOMBRE DES CLASSES 
Étal uumériqoe du personnel e11scignant 
lo&titulricn loslilotrim ëi diplnmies non diplômées ,_ 

gi ~ "' -45 .,; ,,; "' ,;, 5 DES .,; ~ ~ 1111$ •• i:: i:i ~ ~ •. = .;; ~ g ~ =o ::, 0 ä'! ~ lil 7i rtlArtl d~D•Pf<IÎoa g_~ •.. X ë C ,_,. •.. >< 0 .§- ·s--1) .bO "ë r::.'" ::, .Ë .... cr 
0 f•HOVINCES. pri~<ipalt. é:) g_ ... •• 0 .E 1~ 1: E- "" c.. 

l ! 3 ·1 5 6 7 8 '.) 10 11 t;? 14 f\ 

Am·ers . 

Brabant • 

Flandre 
occidentale. 

Flandre 
orientale. 

C. - Ecoles gnl'dlcnues 

Anvers. 
1 

. 2 56 58 f 3 157 Ut 7 80 13 -'1 Ul 
~lalincs. " • 6-i 6-l ' ,, 105 i05 2 67 1 35 tût> -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Total. 1 " 2 rso 1:H 1 3 2'2 246 9 Hi 14 76 2-16 - - - - - - - - - - -- - - Bruxelles 

1 
2 1 1IJ f14 9 6 191 206 38 120 15 58 2tl 

Louvain { 5 Ili 101 5 5 155 U3 16 81 12 34 us -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Total. 1 5 •• 208 215 f2 11 526 540 fH 201 G)" 72 5:H Ml - - - - - - - - - - - - - Bruges . 
: 1 

• 2 13:5 f55 • " 178 182 1 83 2 97 182 
Courtrai 2 ) 106 108 G 3 157 166 2 ïO 10 84 f60 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- Total. 1 2 2 259 2t3 6 7 555 548 2 153 12 181 548 - - - - - - - - - - -- - - A(osl 
1 

2 6 7i 81:l 11 tï 125 Hfö 21 71 19 41 155 
Gand • » t 18 t 18 ï G 23':l 2-15 35 154 tï 60 'UB 

Total 

) Charleroy 
Hainaut . . Mons 

Tournai 

Total. 

Liège , ~ Jluy. 
Liège 

'fotal. 

Limbourg Hasselt . 

Luxembourg- 1 Arlon . 
I Marche. 

Total 

1 Dinant • 
Namur · · / Namur • 

Tola!. 

Le Itovaume 

---,---,---•---•--·• -- 1---1---■---,---•---•--- 

tcoles gardiennes : 
A) Communales 
ll) Adoptées 
C) Privées subsidiées . 

Tolal général. 

~ 1 6 1105 ':105 18 C)- 3;,ï 598 56 200 50 101 399 -.> --- - - - - - - - » 1 73 ï-1 ' 1 9-i 95 8 63 4 20 9:'.i 
102 f03 3 2 IU 149 10 76 2 61 149 

• 1 » 1 llll 611 t 2 83 88 4 51 » 3:ï 88 ------ 
2H 218 .l, 5 523 552 22 190 6 114 3-q .,_ -1-,- - - - - - - - - - - 1 3 54 ::i8 1 5 68 ï4 9 iiï 1 2i 74 

• l 53 54 IJ 1 74 75 19 11 6 56 75 
---•---1---•---1---l---1--1---1---,---•--- •---■--- 

10ïl 112 6 1,21 1,u1 281 5t 71 031 U9 
-•-1~,-•-1-1-1-1-1-•-1-1- 

--•-1-,-•-1-1-1-•-·-·-·-·- 

1 

'iOJ 711 2 

441 .u 
28 28 

1191 1201 2 

4 891 95 81 55 

t:lOI 51 
29 2D 

5tl 

21 21 
111 51 
0 ~9 ___ , , __ , __ , , ,---,---·---,---·---,---,--- 

72 ï2 ,, 1 'i9 80 3 60 l) 17 80 
-1-1- - - - - - - - - - - -13 41 f , M3 4ï .j 2ll 2 12 47 

76 76 1 1 8ï 89 12 4i 1 29 89 
--•---•--1--1---l---1---1---1---•---■---1---•--- 

1551 156 f 61 76 51 411 156 
-,-1-1-•-1-1-1-1-1-,-1-■- 

10 120 lt.57411.4041-46 161 1'2.02612.1551 19811.1191 1121 7101'.?.l39 

llEC,IPITU 

7 3 !Hl !11$1 1i 7 l.tfü2 1.670 t.:545 120 85 12 f.762 
;5 6 554 :iOj 33 .u 880 oa1 ti3 50!1 37 298 9117 ro 20 1.;m 1.401 -16 61 2.026 2. 153 J98 l,IHl 112 710 2.139 -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- 

:!O 29 2.869 ·Ul18 90 112 -i.5~8 -i.700 t .ïOO 1.808 23-i 1.0:20 -l.8~8 
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1007. 

POPULATION AU 30 JUlll 1901. POPULlTIOII AU 31 OtCEIBRE 1907. NOltlBRE 
dos 

fl.f'.\'E5 GJU.Tl:JU. .üi;vr.s P.lHll'Tl'- f..l.È\'F.S l:RUl;ITS. t1.tvi:s l"A.TA:ns. ;; e11ran1s compris 
"' dans la colonne •.. .. précêdenteetqui "Q .,., 
C ~ aontligésde ~- .., ..; ~ .,. t::: cc 

C 
,,; ö .;. g .;, ë . ,. :; 

1 

. s .,, ,; 
<.), ~ <':J ~ .2 .,. .':: ,.. .,. "' 5 s ... - " ~ {;. •.. 

~ 
~ {:. 0 .!! ., "" :;:;. te ~ ~ ,3 :;:;. "' ~ f-o ~o .;,..:, 

T,~ C -:,:, "-;:, 
li IS t9 20 ~I !2 !3 ~· 25 !!tl ~- !!.'l ~9 'JO 31 ., 

1n•iH~es s11bsldlées . 

. t.2.r; .i,.G-39 8.881 2,1 2,.J 51:i 9.:599 3 9::,9 4.4:?;; 8.56~ 2:!I 269 -i90 8.8:i'2 s.1- 82 
;; .. ,o; ;:;.618 i.025 !03 198 591 ,.,HO 3 06, 3.5:?S 6.;;9;; i8:) 195 :580 6. ii5 21 -10 

----- -- -- -- -- -- --- -- -- ·-- -- -- -- -- -- 
i.6:j;? 8.25i 15 90!) 4iJ' .r;2 !JOH Hl l-115 7 006 ï. i,,t U.i57 ,i06 461 8ï0 fö 6:!ï 105 I:!~ - - - - - - - - - - - -- - - - 6.tiïl< 8.050 U.,;;1 2!H 2llO 581 15 518 e.us ï .:i09 1;; O:?:; 29-i 280 5:1:; 14.208 1)1 ,U8 
.ï,;;:;j 5.W8 !)_;;;;,; ,iî .,, !).J 9.6:!9 s.urr .•• GJI 8 5-18 ;;z; 27 GO 8 608 117. i6I 
--- --- -- -- -- --· --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
lt ,1) 1:) lS.2:H U.':?G!l 5.U ;;;:;; 6i8 2-i. 9r; IO.0:i;; 12.U0 1:! .. t";;) ;;27 ;:;10 04:; :?:?.8lfl 208 600 - - - - - - - - - - - - - - - L9:!0 5.:50ï IO 2:?ï 7:5:? 7;;J l .,i65 11.690 .• :iïl~ 5.0$ 9.601 6=>3 675 i 326 10 0~i 5ï 152 
.uu; :j.1!}0 9.85ï o:;o tfö:j f .3011 II.U6 -U14 5 02{) 9 . .U5 628 6:1 1.2;;9 10 61!2 26 210 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!) 56i 10.49; 211.0IH i.583 1 .;;s., ~ ii:? 22.8;;6 8.900 Hl.051 10.0.u 1 281 1.21!4 :?.:;m; 21 60!• 63 5il - - - - - - - -- -- - - - - - 4 408 4.86:? !).5fi0 31-J :;:.;, 5;;1 10.0fl -LU;; -l.1158 8.ï8I 2i8 201 569 0 550 30 U\. 
ï.078 î.ï51 U.82!l .io,; .ssn 805 15 l.i!H 6 !02 ,.Il.il I:'> 2:;5 ;;1n -i02 760 14.002 185 21; 
-- ~--- -- --- -- --- --•-- --- -- --· -- ·-- -- -- -- 
u.sro 12.613 2Ll8{1 ïlO 70î !.,il!► :!:i. ;o:; 10 3;;,:i 11. o;o 22.lll.l 615 (j\,3 1 .558 :l5.5ii-:! '11:j 551 - - - - -- - - - - - - -- - - - 2. i,iï S.i!U r, .. fö; .;)I 50 8i 6.541 2.59ï 3.299 5 8011 32 '1-7 jl) 5.0iô 85 .rn 
r.ses ,4.\)31 O. !:')Il ~;:; 76 151 9 270 5.9'.iS -L322 8.t8(1 -'8 67 115 8.505 305 6-t 
2.0JI 2 .. }18 •L.fi!l 13:! 107 25{) -i,608 I.SO~ 2.105 i). 90i 02 81 lï5 .J.080 föl 68 
-- -----~~ --- -- -- --· -- -- -- -- -- --- --- -- -- 
8.006 Il 050 20 o;j;j 2:H 2:;:; .15; 20.512 8·359 9.i2,i 18 08:i li2 10~ 36ï 18 •. föo 559 172 - - - - - - - - - -- -- - - - - l .Oï8 :? .. 18:s , •. ms 3\.1 ;jl 00 4_5;j;j 1. ;;:;8 2.0.u 3 ïï\l s, i2 i6 :.; sss 28 i:? 
2 or.; 2.6:12 4.6811 38 -i8 86 ,i.iï5 1 ï89 2.~f>I -l.0,i0 5-i 55 Si -' 12; 58 28 
-- -- ·-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
-i O.fö :j. l()j 9 Hi:1 7ï !)!) 1 j(l 9.3':!8 3 :i2ï -' 202 ï 819 68 9" 10:; i.982 8H 70 .) - - - - - - - - - - - - - - - ':U8!J 5.0îCi 5 ~il.l?i l:!6 UI :!70 5.855 2.261 2.ï66 5.02ï 10:S 151 ::!36 5.2113 4t 58 -- - - - - - - -- - - - - - - l.006 1.307 2.;:;13 511 50 100 2 -H3 900 t. lt>O t Oi8 4;j 31 ~6 2.154 56 107 
61ï fi(j.J 1 .281 li> li 32 1.315 5!4 58ï 1.111 13 tl :U 1.135 18 8 

-------- -- ---- -- --- -- --- ---- -- -- -- -- -- -- -- 
1.6:?3 t .9ït 3 5!JI o;; 6î 13:! 5.ï26 i.41>3 l.ï56 5-18!1 58 42 100 5.280 74 115 - - - -- - - - - - - - -- - - - 8:il:l 86-l 1.723 ;j 5 10 1.753 76t 812 i .5ï4 7 8 15 f.5811 u 45 
:!.16ï 2 58ï ,! ;;;.1 5ï 58 05 '1-.819 1.91)0 2 15'2 ,J.052 48 50 ï8 4.130 5ï ,i5 
--- ---~-- --- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 
3.0:'!6 3."51 6.-lîî 62 43 10~ 6.58~ 2.662 2 961 5.626 5:5 :58 93 15. 710 ;il 86 

;;;I;;;; -- - - - - - - - - - - - - m.rn a.rse 5 5ïtl 7.012 156.286 :;4 eoe t15 126 117.7:'\2 s.u: 5.258 6.5ï5 l~H.l07 1.38Zi 1 05.t. 

1, .. 1'1'10:,ó, 

1 ï. HIJ:! .ilU,71 0 L :M:i 1.360 1 :rn1 2. ïOO 96.0ï2 .{0.!)ï;j 59 101 80.0ï6 1 li8 t. 124 :'!.302 82.3i8 l.i:ii9 !.Oö8 
28.836 '.>1.Sl:i :>fl.981 1. ïï$J 1 925 3 ïO-' 65 685 ~.,:SS 29.62!1 M 382 l .lli8 t 8:20 (i .. {08 59 SïO 519 i.ö40 
:m.08" Wl.28v 1,l!l.2ï4 3 43G 3 ;5,6 i 01:l 136.286 :'Rfl06 6S 126 117.732 3.11 i 3.258 0,3;5 124 JO, t.583 1.954 
--"-~ ---- ··--- --- --- -·-·~•- -- --- -- -- -- -- -- - 
läG.!ilï 14ï.OOI ~8'.')JJl8 6 ... , . 6 Still 13..i:fö 196.IH3 122.:>,H. 131.856 2114.190 5 9i3 6. 202 12 i ;5 :!66 5ti5 3 =181 4.31'i2 . an, 
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1X. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles el des classes ganlie,mes communales, 

c) la population scolaire au 30 juin 1908; 

DÉIJH.::l"~TIO!W Sombre dts wilti garditufg NOHRE DES CLISSES 
Élat BŒmiriqllt da p,11011tl t111!ig11ant 

l!slil1lrim ln.lii.tnm 
4iplditi m dipli11its "' •.. "· •C) ,.., 

C ,,; <&; ,,; .e DES "' ,i j ~ ·o 1,ES .._ C c:: .5 L, = c:: .::! :,; cr:, nuorb d'iuptdieu -o .5. ::o "' 2 i " [r .. •• ~ ~ •.. ,.., 
ö ~ 3 g C .. ·.., = :!o PROVINCES. principale. E E- - ..• :, = ;- .,. -~ 0 ~ c.. t.:, ~ '.!! ~ ..!! J- 8 ~ t-i 1 t 3 4 li 6 ; 9 10 n H 13 15 

A. - Ecole8 ~11rdfcnne111 

Anvers . 1 Anvers . 
·, 

Malines 

Total 

Brabant . l Bruxelles 
Louvain 

Total. 

Flandre ! Rruge~ 
occidentale. 1 Courtrai 

Total 

Flandre ~ Alost 
orientale 1 Gand 

Total. 

Charleroy 
Hainaut . ~ J\lons 

Tournai 

Total. 

Liège, ) Huy. 
1 Liége 

Total. 

Limbourg Hasselt. 

Luxembourg ) Arlon . 
1 Marche. 

Total. 

Namur ) llinant • 
1 

N~mur . 

Total. 

Le Royaume. 

2 

2 

_,_ 
-·- 
" 

-.-,---.. 

---·-- 

-·- 
8 

• 

t ~8 51 2 t 156 159 1651 ',) 

: 1 
i fi~ l 12 12 • ' 59 30 3'! 3 • -iO ·-- -- -- -- -- -- -- ---· -- -- -- ,10 43 2 1 !05 108 t{lj 12 8 1 218 ·- - - - - - - - - - - 

o;; 0~ ' t ~· !!H -,)- 12 5 '! 3-10 ->-• 
-i8 ~ • • ïl il 50 9 il 3 711 -- -- -- -- --· -- -- -- --· -- -- UI Hl • • 36:? 56~ 385 21 -18 5 -¼25 ·- - - - - - - - - - - 
12 13 1 • 53 3.f St i 2 • ;;.i 
5 5 , • Î ï 7 • , • i -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- lï 18 1 , .i() ,Il 58 1 2 • -tl ·- - - - - - - - - - - 

25 27 2 • 39 41 28 2 to t 41 
.10 50 :; t HO 11-t lU 1 2 1 Hï -~ -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
i.,1 ïi :; 1 uo 15:'I Ut 3 12 1 '58 - - - - - -- - - - - 

200 202 1 t ~Hl 2-15 21'! 1!} e • 245 
162 162 . ' 215 215 20~ ;i 12 1 211) 
·02 6::! • • llS m1 53 ï 8 ) 68 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- u, -Hö 1 1 52-' 52fi -i6ï SI 32 • 530 ·- - - - - - - - - - - 
;j6 56 • • -;o ï!) 76 2 t • 79 
63 o;; • • iïl lit 160 1 5 1 ,--l ,~ 

·-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
119 110 • • 2S0 ssu ':!15 2 " . ~51 ·- - - - - - - - - - - 

6 6 • 1 9 9 ï 2 • 1 9 - - - - - - - - - - - 
28 28 t 1 31 53 ii H ' • 33 
13 -IS 1 • 13 13 5 8 • J IS -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 41 41 t t ·,u ,i(l ~2 20 .i t 46 - - - - - - - - - - - 
36 38 1 1 38 -10 15 17 5 ,) -lO 
5H ;,o • . 60 60 :;o g ,1 2 69 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 9'' !Ji 1 i 10i 109 6'" öO 0 .. 100 ,> i} i} - - - - - - - - - - - 

057 968 l l 5 \.G8CJ i.6961' -~66 122 87 12 l.78i 

- 
( i) Situation an 31 décembre 1908. 
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adoptées el privées subsidiées (i); b) le nombre des membres du pe1·s01111el enseiqnant (t); 
d) la population scolaire au 31 décembre 1908 . 

.. 

POPULATION AU 30 JUIN 1908. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE nos. NOMllRE 
des 

liLÈVF.S GllATUIT;;. ÜÈVES rAY,INTS. ni t:1.t:\'H~ GR,l."CUITS. Ü.F-VES PA\'.\STS- 
enfa nts compri• •.. i:. (lans la colonne 

"'-' ~ précè,lcnle~ll111i 
c:: ..;; sont Agés de 'f; .,; 
_ _, 

.,; "' .,; Q() ,,; c::, 
ë c:: .,, 

"' 
::: "' "' g ;. ~ . :., ,., 0 .., ,; 0 "' "' "' -;;:; ~= .,, ~ 

(,), ö t" ö <)o 0 u- ö "'3 ~"' .. ö ~ c.: .. ö 'ô:w: .. 
"' ::.. E-- "' t'1. 1-- "' •... 

"' :.;. E-- ,.. = .t., -;;_,;:, 0 i§ -;_:, 0 
16 iï 18 20 ~I 22 23 2-1 ~::; 26 27 28 ~9 ~0-, :11 

COl:UIIIU■llllcs. 

5.56113.2~816.780 
-1.033 t.l'7I '.!. !Oi 

81 
4i 

7 8301 7.5:!9115 35!•1 353 
2 215 2.!3i &.447 112 

77 
5ï 

158 
104 

---1 ---•---1---1---1---1----1--- 
262 

---1-1---1---1---1-•----1 

3481 701 1 l6.00010.00316.31ïll3.0l11 25! 1 288 
113 225 i.072 2 005 1.962 3 Oùi IH 11 

----•---•---•---1---1---•----1--- 
10.0.fäl 9.763119.8061 465 
---1--1-1-1-1---1----1-1-1-1-1---1-1---•------1- 

091> 
o., 

0331 l.9:l8 
100 '203 

1 0801 1 0421 2.131 

1 -1901 f 3231 2 822 

47 
48 

461 

110 
90 

0.0.11 1 3.,rnsl 5 2:wl 6.698 ";2 70 f.!2 c.stn 5 3:i 
2 208 808 O,H t.812 3:! .fo 7ï t om 2.1, 10 

o Hfa 1 .J.36Gl-,.,u, s ,;.,,, 
-- -- -- -- -- -- 

IOi 115 ::!10 8 ïMI :{J ,H -1-- - - - 

---•---l----•---1---1---•---- 

sro 113 ::i:>01 :H 1 3:;.L 
22,; ., 102 O:i 17:ó! 

-,-1-1-1---1-•----1---1-1-1-1-1-1-1-,--- 

5.8081 3.5ïOI ; .. tul 2,H 1 230 1 405 1 7.957 1 5.2301 3.08tl o 5t':11 109 
-1-1-1-1-1-•----1-1---i-1-1-1-·-·-·- 
8.000 8 007 16.00'i 78 76 l:H 16 161 6 606 0.669 13.27:, 5ï Ol 118 13.:;o:; fö:2 3!10 
6.549 0.407 13.016 t05 112 217 ii,.':!33 t>.500 ().362 l0.86':! H i5 1-i!) 11.1111 330 11>0 
1.6;j2 l .684 3 33H 104 10ti '210 ;;_ 5i6 l..i31 1 418 2.852 8!J 85 174 3.026 2D3 70 
-- -- -- --- ·-- -- --- -- -- --- -- -- -- --- -- -- 
16.201 16.158 32 .sso 287 ::104 581 32.940 13 540 15.l,.j!) 16.989 220 221 Hl n.130 Ti5 58!) 
-1---,-1-1-,-·----1-1-1---1---1-1-1-i-1- 
2.40il 2.43il ,.020 
4 ~94 4.367 8 801 
---•---1---•---1----,---•----1---1-----1---1---1---1----■ ----■---, --- 
6.0861 G.801113.787 

:5031 2fll 

7 

---1----•---1----1---·----1 ---· --- 
020 1 20 73':l 1 8.6981 s.2rn110.on1 3Gü 1 ;;09 i6;, Ili .il2 80 1 512 

i3 

Bi 

13 
74 

87 

218 

8 
485 

f.lï 

'i!.0471 so~1 i64 t tm sn 47 83 1.0;;,i •.. :.) 30 .,_ 

302 83 !)8 181 40 ,i3 83 201 2G 4 

2.3{9 1 81111 802 1.753 itl 90 fGfl 1.010 
-- -- 

78 :;.i 

2.830 t 5151 1.2381 2.553 
5 10i l Ult5I 1 8.UI 3. ï:SOI Hl8 
----1---1---1---1---1---1---,---•---,--- 

.u,53 12 ossi 2.0511-1.134 
9.008 s.56!J 5.45:l 7.011 

1 î4 1 ,5 !lli1 1 ~>- 65~1 5 :'>03111. 1551 83 
-1-1-1-1-1-•----l---1-1-1-1-1-1-1-l- 

2;:;o 3 

-1-1-1-1-1-•----1~1-1-1-1---1-•-·---1- 
761 
34ï 

831 I t 595 

--- •---1---1----1---,---•---- 
1.1os1 1.t79I 2 2s; G)C' _,, 

H 

17 

38 
4 

1 633 
fl9(l 

42 I 2.329 

8141 8621 1.706 
1 ,89 f 768 ~ ti~î n 57 

6ï3 
3:10 

ïiï 11 390 
314 G34 

0931 1.0311 2.021 

1ï 
t 

18 

176 

177 

11 

11 

2 '2 5;;5 Il 

5;r, 1 o.U8lil ~57 

51 
50 

101 

---•---1---•---·---,---•---•---,--- 

-,---:-1---1-1-1----1---1-1-1-1-1-•-·-,- 
• 1 1.7061 7811 ïHI 1 5~51 > 
~H 3.611 1 402 t .587 2 78fl ~H 

2.6331 :l.6301 :i 2(l~ 1ï 3i 54 5.317 1 :l 1831 2.131 I L:5141 2l 

20 , 4. l:i,I 
131 7 .15:! 8 

50 · 

li 

-! ,li!) 

28 11.-11~1 68 
635 '21 

1 "G)'"I •>. .,_a ....• 
JI 12830 67 

-13 
5 

48 

116 
·----.-• ---1----•---1---,---•----•---1---1---1---•---1---•---•---,--- 

li 91 
-1-1--1-1-1-1----1---1-1----•-1-1-,-,--..-, _ 

re 821iliv.î39l!J2 ;iOll t.3501 t.5921 2 7511 Oi:i 515 l:50.803ISB.736li8.530I t 0931 t.0091 2.!02l80.ï3ll l HOI t.~13 
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ilnuée 

- 
oa'.;1ur;l1',.T10~ Nombre dt.a écoles gardiennes NOMBRE DES CLASSES 

Etat nnmfri411e da pcrsmel mr.ignant. 

''""''"'" 1 '""""'" 1 -;;; 
diplômées non di?lö111•es <> .,. o, C .,; Cl) .,; .,, ..; ~ 1 ~ ~ OES .,; r.. C CJ) JH:S ,_ C ,::: ~ =& <=: "' ~ ~ :;; c,.; 1 ~ msorls d'inspiclion ::::,0 "' ~ ~ ~ 3 Cc:.,, ... 

"' ö 2 •.. •... -~ C Ir t111 PROVINCES. ~ .. é 'ë -c:: E E- 0 principale. -,. 1- 0 !-- t:.:, i:::. t!l o. 
i ! 3 ~ /\ 6 7 8 9 JO li 12 1:; U 15 

B. - Écoles gardJcnne.8 

Anvers • 

Brabant. 

Anvers . 
Malines . • 

Total 

Bruxelles 
Louvain 

Total. 

Flandre 
occidentale. 

Bruges . 
Courtrai 

Total. 

Flandre l Alost 
orientale. / Gand 

Total. 

Hainaut • 

Liège. 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur • 

) Charleroy 
• Mons 

Tournai 

Total. 

Huy. 
Liège 

'folal. 

Hasselt • 

Arlon 
Marche. 

Total. 

Dinant . 
Namur • 

Total. 

Le Royaume. 

• 2 28 30 » -' 62 1 66 2 .tl si 20 66 
» )) 5~ 55 5 4 ($1, !\2 2 40 ;; 1ï 6~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
J 2 !\I 63 5 8 117 128 4 81 6 3ï 1:?8 - --- - - - -- - - - - - - 
• 1 li 1:l )/ l 16 17 2 ·14 1 1 17 
• • '1-7 C)- 4 !::, 51 40 5 20 1 5 40 _, 
-- -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- • 1 SS 30 4 6 47 57 ï 43 1 6 57 - - - - - - - - - - - - - 

)) 1 39 40 » 1 70 ït i 32 6 3! ïl 
• • 70 70 4 4 111 ! Hl 2 57 l 60 it9 -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- • 1 109 110 4 5 181 190 3 ~9 6 9:l 190 - - - - - - - - - - - - - 
1 3 13'.5 lai 1(j 20 270 506 18 191 18 ïO 306 
D )) t ••.• 55 • )/ 104 104 IO 61 7 26 104 i.);) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t 3 188 192 Hi 20 5ï4 410 28 q,·C) 21> 105 ,ilO _,)_ - - - - -- - - - - - -- - - 
• D G)- q- 1 1 32 3-1 1 2::; i !) :'H -ù -i> , » 10 10 ' • 15 15 1 10 1 3 t;i 
D )) li 17 D ) 19 19 2 10 J ï 19 -- -- -- -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- 
)) )) 50 5,1 1 t 66 68 4 .:; 2 10 68 - - - - - - - - - - - - - 
• D 10 10 ) " 10 10 1 G ) 3 10 , D 1 1 » • 1 l » 1 • • 1 -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
)) D Il 11 )) 1 11 11 1 ï D 5 li - -- - -- - - - - - - - - - 
2 • 18 20 5 f 28 3i • 15 • 19 3,i - - - - - - -- - - - - - - ~ . 13 13 ' » 1 ', f4 ) 12 ) 2 u 
D ) 18 18 , • 18 18 ., u . 4 18 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
) ) 31 51 Il • -G) -C) • 2() • 6 32 .,_ ,)~ - - - - - -- - - - - - - - 
)) • 22 22 )) q- 25 17 f 5 :?:5 _., 
» • 47 4ï ) D ;56 56 2 ö5 t 18 BG -- ·-- -- -- ~ -- -- -- -- -- -- -- -- . ) 69 60 D • 71) ro 2 tH 2 2;; 79 - - - - - - - - - - - - - 
3 7 tms ;>;85 35 41 9'.55 1,009 49 608 42 510 1.009 

1 
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- - 
P0PULlTI0H AU 30 JIJIN 1908. POPULATION AU 31 DtCEMBRE 1908. NmlBRF, 

de~ 

üi.vg_<; GRATl:ITS. f.l.i:l"l!S l'AY-<:n~. ë ÉlÈn:~ GRATUITS. Ëu'.;\"ES PAY.\HS. ;; Anfnnla compria 
dans la cotonne .. prècèdonte etqul ...., -_, 

~ C: sont AgèA do 

1 

~ ~ 
1 

~ 
== 

~ C . b:> 
"0 ~ ..,; ö ë ô ,,, .. .. 

'ê ... s •1, ·=:; ë- ~ ..,. c,) !; ..,. ~ "' ..,. C) "' "' nn 

0 .. 0 0 .. 
i:i: ;; .. 

1 
0 ö s~ ;o ~ •.. "' fi: !- 1- "' .... "' i,;: F--< ~ "- 0 t!:) c:, "" 'ï,; n IS 19 ! !:'l 21 ~, t3 1~ '.!G ~6 '-7 zs :!9 3,, ~l 

adoptées. 

1.0:;t 2.586 4.518 urn 184 ~50 4.868 t .815 2.;';88 4.203 1501 ·IM 50,i ,USOï !î us 
l.916 2.1161 ;; o:; 118 120 2:;s VH5 2.0;;0 i.210 4.:!J8 112 138 250 .U1U8 • 2.U 
--- --- -- --- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
:; 8-18 4.6-S'"i s . .ïo:; 28-1 ;;o.i :sss o.os;; :;_ 11,H 4 GOi 8.,!61 ~6~ 202 5:;4 9.015 5 51)2 - - - - - - - - 1- - - - - - - 

0.15 i1H t.43ï 9 10 19 t.456 540 6,10 1.180 6 11> tl) l.208 n :!V 
l.:;;5:; f.606 2.959 ii :;5 iH S.011 l.166 i.~08 2 55-i 18 2i 45 2.5ï9 10 111 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t.908 2 :;os .&.5116 7?6 -hi ïl 4.46ï l.ï06 2.0lï :i. ï:!J ~-i 40 6,i 5. ï8ï t6 140 - - - - - - - - - - - - - - - 
2.068 'I ., •.•. L5:!3 us Uï 2115 .u;ss I .OïO 2.113 ,L00:1 llO 130 :Uli 4.5il t 175 ___ ;>;, 

2.0;;0 5 21.J 6. i50 608 6-iS 1.256 7..106 2 801 3.26ï 0.068 :'>68 :i!JG 1.104 ï.23:l 59 582 
---· -- -- -·---- -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- 
5.004 5 .i69 10.4;;; ~26 ;o;; Ui21 11.99-1- 4.i811 5.;;so 10.160 687 ï211 1.413 Il .5ï::î 60 5;i7 - - - - - - - - 1- - - - - - - 
o .. ff, 10.18,; 19.06-t 42., ,21 8-fü 20.àûï 8.9;';4 9.S44 Hl.761< 391 582 ïï3 19.;Hl 5::i 5-i, 
2.998 :;. ,20 6.127 180 lOi 386 ll.515 2.i01i 5.0tl 5.iJ.1 m., 183 34; 6.061 1 3fä 
-- -- -- --- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
12.,fi,j 13 31-i 2;;. i89 61:i 618 1.231 2ï.020 11.6:!ï 12 855 2cm. 555 565 1. 120 2:5.60'2 l5D 802 - - - - - - - - 1- - - - - - - 
1.116 t.290 2.-l06 130 1:!0 2:m 2.065 01:it 1 12!l :!.OSO 76 63 159 2.219 55 120 

375 465 858 10 ï li 85:S :m -tOO ï-43 8 i Hi 758 3 50 
.u; 546 !)93 10 6 16 1 009 3!10 fäj 8i4 7 5 t'2 886 7 26 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t.05l- :!. 29!} -1- 23ï f:50 1-12 292 ! 5:?0 1.095 2.0U,l 3.607 91 75 1Gll 5 863 43 18~ - - - - -- - - - - - - - - - - 

2!12 ;;.rn 632 ï i u 616 q••- 291 548 " 4 8 ;i50 9 12 -::>• 
19 -q 51 • • , 51 '.U. 18 42 0 7 l,i füi • • .:,_ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

311 372 6H:5 Î ï t-i 69i 281 ;;oo 59u 10 11 21 611 9 12 - - - - - - - - - - - - - - - 
1 .OGH 862 1.931 78 91 16!1 2.100 99-l 81>~ 1.8-ii 88 94- 182 2.()~l9 2i 54 

- - - - - - - - - - - - - - - 
5~2 356 6ï8 • J ) 671! Sl2 :m, 661 ) ) ) 601 1 40 

409 514 !lt3 3 2 5 918 35 41'5 771 2 2 4 77b 3 .u 
-- -- -- -- -- -~- -- -- -- --- -- -- -- -- 

ï31 870 t.HOl ;:; 2 5 1.606 670 'i62 1 4-32 2 2 ~ 1 436 J 8-i - - - - - - - - - - - - - - 
;j~;j 609 t .l;ji • • • t.15,i 437 -1-96 933 ' . ) 953 20 39 

1.399 1 O~i 3.026 11 10 '.21 3.047 1.160 1,33ï ~-497 10 12 22 2 519 6 48 
-- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 

1 HU 2.2311 ., 180 Il 1() 21 ,L20t 1 . ;i9ï t.833 3.430 10 1'2 22 5.452 35 Si 

- - - - - - - - - - - - - - - 
'29.318 5:2.46i Ol.ï8;i t.808 2.01-i ó.912 61:1.697 :?.ï.202 30.620 :S7 822 1 .729 t.817 3.546 61. 308 2S4 ~.400 

1 
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.lnuée 

Di:HIG~~TIO~ Sombre des i<oles garditn1es. IIOIIIBRE DES CLASSES Klal aumirique du penmtl emignanl. 

- lailÎIMIÓm IH1i11trict1 
., - diplöta•ts mdiplômiu .:: .,, ~., 

DIS Df.5 
., ~ ,;, C, 

·Ö ,_ C "' ,;, ~ 
msods fillp«IÎOD :& cc ., 

!= '- C c:: "' i; . i li::) •.. ï:é ::o .. s ~ . ! 
l'ltOVINCES - .. 0 -:: u, ~ .. c..,, ô - .. 5 ,< 0 .. 

i0 l l .:!: pri1tipalt. E E- Ï,$) 
te C. 

-.., E E- ,!!?" = 0 
I,:; C. .. 

1 ~ 3 .. 5 6 - .; ïi :: é- 
7 8 ? 10 Il 14 15 

C. - E~ole8 gardle11nes 

Anvers • 

Brabant . 

Flandre 
occidentale 

Flaudre 
orientale. 

Hainaut • 

Liège 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur 

AD\'Cl'S. 

Malines 

Total. 

Bruxelles 
Louvain 

Total 

Uru;;es. 
Courtrai 

Total. 

Alost 
Gan1l 

Total. 

} Charleroy 
alo11s 
Tournai 

Total. 

lluy. 
Liège 

Total. 

Hasselt . 

Arlo11 
Marche. 

Totnl 

Dinant 
Namur 

Total. 

Le Hoyaume . 

Écoles gardiennes : 
A) Communales 
.BJ Adoptées. 
l') Privées subsidiées . 

Total général. 

• 1 2 1 5,, 5!)1 1 1 51 14.il U81 61 SS 1 161 .Jt 1 148 
• • 68 68 • 1 • f08 108 , 5 ït t 33 l08 

• 1 ! 1 t2i5I t!il t I s I 2s~1 2!161 9 I t56 I t7 1 1, 1 2ö6 --1--......_,-------~ 
':! 1 1 1 tu Hi 10 ï 1051 21~ 34 1:!t 18 .u 115 

!05 IOi t 1 f-iï1-~~ 17 S;i 0 SS 149 --;-1----;1· 210 2:!-l 11 8 :il2 :'i61 51 :!Oti q- 80 364 _, -- - - -·- - - - - -;-1-;;- - • 2 JSï 131/ . .{ 188 1!12 • O~ 102 
2 t fOS til 6 .j. i.62 17:! 2 76 0 85 ,-q ,_ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2 :; 2-'5 250 6 8 350 ;;G4 ~ 169 Il 182 36i -1-1---1--.1-1-l-1-1-1-•-1-1---- 
2 6 78 86 11 li lôj HH :H 70 to .rn löt 
1 , H5 115 7 7 224 fäs 38 130 u 50 238 -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
2 0 Hlii 201 18 2~ :'>5i 30{1 60 206 ii,i ll9 300 - - - - - - - - - - - - - 7ï 78 • t uo 101 tl 66 2 22 tol 1 f 

, t02 103 2 3 u;; us 8 82 3 55 H8 . , il ïi 1 2 Ot 94 7 :;., 5 30 94 ---- ---- 
2 2:iO q,·.;i 5 1 ni ;;;u 313 26 1 ';W2 8 107 545 _..,_ 

-1--,---·-•-1-1-1-1-1-1-1-•---- 
;; 55 50 1 ,1. ,0 71> 8 36 2 201 i5 
t :53 5-i i 74 ~-· 12 24 5 3-i 75 • "' --I __ -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 
-t JOS 113 1 5 IH 150 20 60 7 65 1 HiO -•~1-1-1-1---1---1-1-1----1-,-·.__. 

♦ 9:!I 981 G I 58 8 1 -46 ss -•-i-1-,-1-1-1-,-1-,-1-1- -I~ -15 • • 51 51 2 38 , 11 51 

• 1 2 1 2ï • , 28 28 2 20 • · 6 28 
---,---•---1---1---1---1---•---I---I---I---•--- 
.
1 

72 ï:!I . . ï0 "I ' 'î . 17 79 _, _____ -- -- -- 
• ~~ ,1;51 1 • -i5 40 3 30 1 12 46 

,;, 71 1 2 Si 00 tl 5:? 2 25 90 
---•---1---•---1---1---1---1---1--1---I---I---•--- 

1 1 1 1 11;1 1101 21 2113:111301 u 1 8:! 1 51 371136 ---------------- 9 21 11.-1-02 1.432 44 60 l.tl8:? 2,180 102 t.lî, 115 ïOö 1,189 

REC,ll1'ITU 

8 3 95i 068 11 ti 1 680 t 696 l ti66 12~ 8i 12 1. 787 
3 7 !Sï:S 5,:j s;; 41 03i'.i t.009 40 001'1 42 3IO 1 0119 
0 '.:!J 1.402 1 -l32 '4 60 2 08~ :? 186 19~ 1. f?î fH:i ï0.i :USO --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

5!0 31 2.ll3-1 2.085 88 l06 4.607 .&.891 l.80ï t. llOï 244 i 02i 1.985 
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1908. 

POPULATION AU 30 JUi N 1908. POPULATION AU 31 DtCEMBRE 1908. NO~t•me 
,les 

1 
en(;Jnts compris 

ÜivKS GRATUITS. tu:v1s P.\ nn;;. .;; tlhr.:- &IIUl:ITS, ti.tn;~ uu:n,. r: J3ns ta co! •. ,nnc •.. prO:"èMent.t et1111i ~.., ·= ~:'.; .. !j con, :i.ge,s ,Ic, ~ 
1 1 

1 

J, 

1 
.. =::, ! c.:: ö .,; ö "' ö .,. ö .,, ~2 

1 

..;..; <.,>, "' "' 
1 

c.,, ,_ 
"' "' <.,>, C, V C, ë z -= •• .• - L 

1 
ö .. 

1 
ö ö ~ 

1 
ë .. 1 0 ; :: " > C'O ti: li: ö "' i:i: r' -a,,-:, t!) i,... (.;) ~ ~ :... '- 0 ' ~ l'1~ 16 17 18 ·~ :o ~I !! ~I 2) !.~ 2,; 1 :7 ¾S 1:1 

4.2ï0 4.6i8 8.0-i8 G)--- 511 58G 9 551 -i.086 .i.5-tl 8.(.2, 213 2i9 5:?:! c.uo 159 1~ _,;:, 
;;,58:t 3.810 7.502 181 191 5ï5 7.ï67 ö.286 5 . .UO o.rn; 159 160 5:fä 7 051 ~o 3S8 -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- ·--- -- -- -- 
7.852 8..i88 16 540 -fä6 505 fJOI tï.501 ï.5ï'2 ï 981 la 5:-il -t02 .U:i 8-ii 16 200 t;;O ,li-! - - - - - - - - - - - - - - - 6.ï95 ï.006 1-i.-l'<!) 303 314 (llï is.rno K.~33 ï.21() 15.430 511 202 60.) 1 LOI:? 131 mm 
Ui20 5.203 0.82:! ;j\ 30 IH 0.886 -l 130 4.8:'j:i tUl72 ~- fï ,l-1 0.016 91> !Oï _, 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
11.5':H 12 98H :U.lilt 5:ii 5H 6fH ~H 902 ro.an 12.030 2! .. U 1 538 51)0 6-li :?5 OtlS q~- 8i6 __ , - - - - - - - - - - - - - - - 4 95t 5.32.1 10 t5tl ïOO î.48 1 .fä.J !I 710 4.ï':?7 5.:m 0.9ïf 65!• 6611 1 ;,11, 11.205 5-i 408 
.U:i6-> 5 128 9 691 6i4 00:5 1 567 Il 058 4.32;; 4.ù20 0.2.10 :5$5 635 1 2:?0 IO •. i69 20 415 
--- -- -- -- -- --- --- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 
9.40:- 10 •fü:! !O.Ol7 l 5110 1.-iH 2.821 22.768 0 050 10. t,j 10 2:!5 1.21, l.~o,; i.) ••-h :!I. ï62 5-S 8"- __ ;).), _,> - -- - - - - - -- - - - - - - - 4.,19:! ts.035 o.rm 287 295 ;:;s2 10 100 4 29.J 4.885 O. tïll 258 26.t -·~-• U 701 t5 2.j() s>-- 

7.00~ ï.tl40 U.642 ;5011 415 BIO n .. fä2 6 001 6 ï-it !:LSO:! 5:il ;568 îlll 15.ä'!t us ;;o., 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
II.40--i 12.675 ~H.160 682 ïlO 1.3!)2 25 5111 10 . .555 11.6:!tl -21 .981 600 1;st t.2-U ·?3-~~ 103 o;;.i - - - - - - - - - - - - - - - '2,ïlJO 5.725 G.51:5 54 50 3-i tL50ï 2 j.fä 5..15\J G. 18-1 26 -18 ï.1 G.2èi8 10! 115 

-i.239 4.859 0 U98 50 60 108 0.20(1 5 92~ 4.5!J.I 8,51!1 513 .u 811 8.599 2i0 05 
2 127 2 587 •UH4 137 89 t;itl ,l.OïO 1.9ïi :!. t-26 -L!05 05 80 uo 4.25:! 13:5 :o 
--- -- --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
!I H,ü 10 969 ·20 .125 140 ~08 5,i8 20.4i3 8.1;4ï o.o:;o 18.00fi t'l~ lï8 503 IS 009 ;il)ï 2iH - - - - - - - - - - - - - - - s.oo, 2.47.'> 4 550 38 -~2 80 4.6HJ t --G) 2 1-18 5.0:!0 42 -l6 SB 4.108 20 58 ,,_ 
2. 114 ~-490 4 604 43 ä3 96 -l îOO 1 8li 2.159 5.085 .. , .,li 88 -i.071 50 55 -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- -- -·- -- ·--- -- 
4.178 4.965 9.145 81 ms lïû \.1.5Hl 3.5!J(l LiOi i.!l05 83 05 1 Ïli 8 lli0 iO 91 - - - - - - - - - - - - - - - 2.54!) 3.098 5.6,iî 113 138 2M 5.898 2.410 2 9B9 5.liil• ios iOO 'li:! 5 :;01 41 tl.l - - - -- - - - -- - - - - - - - 909 i.52;; 2.:m 5-::! ,fi 79 2.405 968 1.135 2.151 27 ;;;; 61 '! 21l> 02 52 
58ï 6[H !.281 14 rn 33 1.514 .iI)() 610 i .090 12 15 2i l.llï u 16 
-- -- -- -- -- -- - ---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
t .5~6 s.ois 5.60?\ Hl 66 l t2 3.71ï t.-H8 l .ï95 3. 2,{l 30 511 8!• 3.351• ïO 68 - - - - - - - - - - - - - - - 884 929 l .815 I;,! 11 25 f.8'.56 ï6i IHI Ui71:i !5 iO 25 Ui98 u 5S 
2.17i 2.4U -L65I :56 28 8-l .f.755 1.875 2.202 .f.07ï .,li) 20 60 -i-U6 ~ 5-l 
-- -- --· -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- --- -- -- 
3.061 3.403 6.46-~ 68 ~,~ 6./Sïl 2.630 3 013 5.65~ 62 50 02 ;i.ï.{,1 5:! 87 --- - - - - - - - - - 60. 603 60. 058 129.ïät 3.303 3.5•i61 0.8,iH 136.600 55.880 65.860 119.U9 5.005 3.Uf 6.Ut.1 125 895 t.;HO 3.:m 

l~,l'l'ION. 

1
16.82545 730 D:l.!J(l4 1.3ii9, 1.302 2.7511 os.ars 30.803,38.73678.:0,30 t.003 t.099, 2.HH 80.ï.)II 1.,U6, l.t.i5 
~9.311! 3? 46ï 61 78:i i 808 ~l.014 3.01':l 65.69ï 2ï.202 30.13:!0 tiî.8:H t.720 Ulli 3.1H6 <li 368 2;H 2.400 

lil0.093 61).058 129.7~1 3.:503 3.540 6.8.tO 1:56.600 ,fö.880 63.800 lf97'!1 3.005 3.UI Il 146 l~ä.895 t:H!ll 3.571 
-- -- -- --- --- --- --- -- -- -- -- -- -~ -- -- -- 
136.836 w.:tG-+s,.100 6.tîOO 6.0ö2 13.:112 101.012 12uo, t3~.216!·:Hl6.!IO ä 82716.05ï u.ss, 267.994 3.1141:ll tl.91-' 



X. - Releoé des traitements, y compris le casuel (indemnité dii chef de l'instructioii qratui!e el retributie» des élèves 
payants), des institutrices et des sous-institutrices des écoles gardiennes communales, 

Situation [Ill 51 décembre mos. 

JNST1TtlTI\ICES. 50US• INSTITOTP.lCE9, ~rmhrc total des 
mrmbrr s du per- 

SUBDIVISIONS PAR CATÉGORIES. 
1 i\JOYEN:-.iE 

~"" nrl ensnlgnant 
i'iO~IORE i'iO~lBTlE l'iO~I!lllE NomnE / MOYEN~E des écoles r,ar, 

propnrttonnet proportionnel ~IO~T.\NT. diennss cornmu- MO;'iHNT. , ualr s, absolu. p.•/ •. j p~r titulalre. ahsolu , p. •·.. l p,1r lit11lnlre. 
l 2 3 4 ~ r. 7 S 9 10 

Traitements inférieurs à . fr. 600 73 8,6-1 31.,HO .rno, 27 30 3, 18 :13.310 -H3,36 i03 
Trnitements de . 6()0 fi ·I. 000 380 ,i,j.' !)ï 31-Ull8 828,73 215 22,80 185.291 86[,82 595 

- . 1.001 à 1. 100 70 8,30 75.20!) 1.0H,.l,I 6S 7,20 i3.815 -1.237,57 138 
- . -1. {O I il L 200 58 6,8ü 68.851- 1.187,IG 1 "'' 13,26 HS.286 L 186, 20 183 _,) 

- . -1.20-1 à L30O .rn .i,iü 50.702 1.267,55 71 7,53 9i.%0 1.,ml,5S 111 
- . 1. 30 l ù 1.. 400 .;6 5,46 68.657 ·1.383,85 !H n,01 128.730 1.369,.n HO 
- . -1. 4o 1 :i -1. ;;oo 3i 4,50 55.005 l.-189, 32 55 5,83 82.082 l .4ü2, iO 92 
- . 1. 50 I à l. 600 .23 C) -C) 3(). 3!J I 1.582,22 .-{.i. .i,()7 68.130 l.!HS,.i-i 67 -, , ...• 
- . 1.601 :\ ·t . WO 20 2,37 33.5DO 1. 679, !)5 23 2,.u, 38.570 f.6i6,0ll -i3 
- . i. 70 ! :i i. 800 20 2,37 35.900 t.705 )) 36 3,82 IH.i00 L 707 ,'22 56 
- . i.80! i1 i.900 16 1,80 29.880 1. 86i ,50 l!l 2 1) 35.!H0 i .891,63 3" ;) 
- . L 901 :i 2.000 10 ·l, 20 ·Hl. SOI 1. .980, 10 63 6,i0 125.760 -1. 095, 87 7:3 
- . 2.001 tl at-fofü, 51 6,05 IML230 2.702,88 IOC ·10, 60 226 . .i20 2.2(J.i.,20 l5l 

-------· 
Totaux, moyennes cl nombres proportionnels. lH,i. 1-00 )) 060. :>56 1.136,75 !)!3 100 )) l .2SS.08l. -1.366,f!O 1. 787 

---- - 00 
00 

...__, 
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XI. - Nombre des éléues inscrits, pendant l'année scolaire f 907-f908, 
dans les écoles yardien11es communales, adoptées et prioées subsidiées. 
- Durée de la fréquentation. 

- ,,,., 
DÉ81GIS,1.TIO~ " NOMBRE NOMBRE Nm-lBRE Durée de la fréquentation. =:'.i~~ Ö'i:c:x 

Je jouu pendant J, Jours pendant u ••. ,•::::: des ëlhts inscrits .:;.,.- . 
lesquels, lesquels , DES = e,,r,,. 

PROPORTIOII P.C. :~;g en moyenne, les en moyenne, les pen,lanl NOMBRE MOYEN ~·~~--- écoles écolei de I• durée do ressotts d'inspection c>,w_. t! doicen1 lire ont ltt rltlttmenl l'année seelaire de jours la rr1,111rn1ation, '-- C:,- 
Ê~~~ """'"'"· OMHFltl. 1007-1~08. de fre:,,uentalion tu ~~nrd a11 temp• dCJ 

l'Rl!ICll'AtE. o>,.c: a (Jours pleins.] (Jours pleins.) pur élève. l'ouverture do l'tcol• z:A ~~ 
2 3 4 5 6 7 1 

A. - Écolc8 g11rdicn11cs commumtlcs. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alos& 

Gand 

Charleroy 

Mons • 

Tournai 

Huy. 

Liège 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Royaume. 

29 21-6,62 243,44 8.305 

12 248,33 244 li 2.303 

89 . 2-1-7 )) 2-12,26 16.187 

45 247,{8 244 ,82 1L068 

-13 251,85 2.11, 77 2.243 

5 2.13 )) 2-1.2 n 350 

23 251,35 248 ,Ol 2.905 

49 252,31 250,00 5.877 

192 251,80 246,27 17.601 

i3i- 249,53 244,31 H.874 

58 258,0!) 254,31 3.682 

49 255,34 250,68 4,587 

60 257,94 253,34 8.725 

6 254 )) 243,50 535 

26 258,96 255,38 i.318 

H 251 ,18 2-19, 18 749 

35 251,H, 247,46 1.685 

53 2ö0,28 248,60 3.4{4• 

-- 
889 251,44 247,62 97.408 

213,07 87,89 

200,87 82,82 

J68,43 60,63 

166,09 67,84 

163,72 66, 12 

146 )) 60,33 

173,75 69,80 

141, 94 56,57 

142,26 57, 76 

152,70 62,50 

t70,28 66,96 

153,61 61,28 

153,80 60,7-1 

211,83 86,09 

171,80 67,31 

-156,-1-3 62,78 

-l86,39 75,32 

154,67 62,22 

-168,03 67,86 
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Dt:l!ilG~~TIO~ - .; xoasns NOMBRE NOMBRE Durée de la fré"quenlallon. ~t<',i 
8i: .. ;~ J• Jo an pendonl ,l, jours pendanl •lrs élt:,es inscrit,. -c,►- • l.-1!1urls, DES ~:;i , ... , .. , .. 

ptndanl PAOPORTIOlt P.C. t-n moy •• ,rnl!', IL•$ en nioytnn •...• leJ MOMBRE MOYEN de f.J durce ,je: -;:._c;- tff)i.·J ti-1>l,., ressorts d'inspection •• - i; J"anntc ir.obirt 1:1 fréqutulation, Q-- 1,,, dofr,ne nr« m,.c itl tltllllntnt d, jours 4= 1;·; ouw-rtrr~ 0Uttrtl6, IOOi-1\1!:8. de- (réqu.:otnlion eu t!~arJ au 1emps e=-.--::ö p>r élé,e. de l'ounrtur.e 
l'RIYCIP.UE. o• c: c., ( Jours ,,:tins.) (Juur, 1,l,ios.) de I'éco!e. ~ ~,. 

1 2 3 4 5 6 7 

B. - tcoh~_,. g:1a-dlc1111e8 ntloptécs. 

A1wcrs. 

)latines. 

Bruxelles 

Louvain 

Courtrai 

Alost 

Gand. 

Charleroy 

Mons . 

Tournai. 

Huy. 

Uêge 

llasselt . 

Arlon . 

Marche. 

Dinant. 

Namur . 

Le Royaume. 

30 2-18,35 

1 

245,78 5.-121 206,8-i 8,i,16 

213,48 85,65 ~8 252,04 249,25 4.042 

12 255,37 2-i8,58 1.562 196,lH 79,22 

25 25! ,-13 249,{8 2.997 2H.45 84,85 

. 
,iO 256,25 255,60 5.·197 H)2,34 75,25 

69 25-i- )i 253 )) 8.921 t9!l )) 78,66 

128 25,i-,5!) 252,50 19.742 215,36 85,29 

52 255,3,i 253,50 6.945 !!)6,02 76,5-1- 

22 257.32 253,82 2.856 1.76,65 69,59 

9 252,,H· 248,67 836 186,98 75,11 

16 25-1,87 251 .so · 1.032 195,29 77,65 

8 251,!)7 246,31 537 ·185,84 75,45 

1 251 ll 251 l) 51 221 )) 88,05 

16 q•·q )) 240,20 f.700 183,04 76,21 ~:>M 

:11 255,6,i 252,55 798 190,25 75,311 

16 24-8 )l 2H,50 888 173,12 70,81 

21 253,0-i 2;,l ,43 1,0.{5 {93,07 76,79 

45 sss.os 2l6,8!) 3,H8 184,85 74,87 

-- 

;i,i.!) 253,21 2W,67 67,388 1S5,63 78,35 
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bF.!!llfä1'.~TIO~ " NOllBRE Nfü1BRE NO:\IBRE Durée de la fréquenlatfon : '<Ir ·~~t 
!~!~ de jours pt1hbn1 J., joor, p,nJoq1 des. i!l,n in,ertu OES 
UJ ~ ~~ lrtqorl,, .,.,,,..,, ... PROPORTION P.C. s: ~~ e11 n,o,t-nne,, lu t-n moJrnor, •iu p,n,l•nl 1101.JRE MOYEII de 1, ,luried• ressorts d'inspection o·O-- c. iruln ,,,,,,,. l"•n11,,.. noblre J• jouu f.:, INqu~n•~•ion, i!.H doir,n.: ,,,, 0"1 ill rl,ll,wunr 

OISt'"tl.l •. o•rn,~, .. 1001.1~1. d~ frés}ttirn1.:nioni ll"U f1t,;)î1I Ill te-mv, 
p>r déo:rr,- •. de r,,,ne-n11rr- PRUCIPHF.. 2:"' ~ ,t (J,,uu i,ltin,.) (Jour, pl,in,.) d~ I'ëeele. 

1 ,- 3 ·1 ~ li 71 

C. - É~oles gnrdle11nc8 prhée# 1mb~ldlée8. 

Anvers. 

3Jalines. 

Bruxelles 

Louvaln 

Bruges . 

Courtt·ai 

Alost 

Gand 

Chorleroy 

Mons . 

Tournai 

Huy. 

Liége 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant. 

Namur. 

Le Royaume . 

Écoles communales 

adoptées 

su bsidlèes . 

Le Ilovaumc . 

5i 255,,U 252,33 so.rm 221-1,IO 90,40 

5i 249,0i 246,U 7.258 208,32 8-1,65 

HO 252,59 239,95 -t5.-lï8 i.89,-12 rs.rs 
99 258,58 2-17,M i0.273 18i,56 75,68 

-135 255.28 25-1,19 13.519 192, 16 75,60 

10i 256 ,, 251 1) i2.482 200 }► 78,74 

81 255, IO 253,iO ro. li-i 206,.\5 Sl ,57 
Hl 25-l,57 252,90 16.5,U 187,76 74,2-l 

73 253,32 250,38 7.612 rn ,57 i0,92 

99 252,80 250,.1-2 IO .. i(H 165,90 66,2-i 

67 258, 12 255,0l -i.935 185,.ll i2,,i5 

56 252,25 2-19,21 ,i.980 18i,i8 75,35 

53 238,26 236,57 -1-.882 170,H 71,90 

55 253,33 2.u,.16 .i,. 6i1 199,60 81,65 

43 256,88 253,i7 2.602 1ï9,4i iO,iO 

26 251,84 250,31 -1.384 !79,-U 71.57 
.i,2 251,93 250,07 1.821 199,06 79,60 

71 252,90 2.17,2-i 4.5,i6 181,60 73,45 

-- . 

l.342 253,23 2-i9,::n 1-H. tOl 190,28 76,3-l- 

IIÉC,1.PITt:L..11'10:1. 

889 251,44 2-ii,62 97 .-108 168,(13 67,86 
5,i.9 253,2,i 2.i9,67 67.388 195,63 78,35 

1.3,1.2 253,23 2-i!l,37 HUOl 190, 28 76,3.i 

-- ----·-- 

2.780 252,63 2.iS,88 308.897 18-i,64 a,18 





XII. - Belecé indiquant : a) le nombre des écoles primaires communales, 
adoptées et. privées subsidiées ; b) le nombre des membres du personnel 
enseignant au 31 décembre 1906; c) la population des écoles primaires au 
30 juin 1906; d) la population des écoles primaires au 31 décembre 1906. 
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XII. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles primaires communales, adoptées el privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant 

xonnns NŒIIlRE ~OMBHE DES MEMBIIES DU PERSONNEL CHARGÉS DE LA TENUE D'UNE CLASSE . Directeurs et directrices Instituteurs suppléants 

DÉSIGNATION des des non chargés et 
i~COLES l'I\HUIHES CLASSES FnBIAIIlES JIOHIIES FY.!l!IES. TOTAL. de la tenue d'une classe. ins! ilutriccs suppléantes 

DES Non Non Non _; Non Non 1 ~ Diplômés. Diplômées. Diplômés, ◄ liiplómés. Diplômés. "' diplômés. diplômées. diplômés. "' diplômés, diplômés. ·= . ~ ·= . -~ "' äi :::: ·~ E C .; ;; -~ .!::_ 0 u, ~ .... C --=~ ..; C..'• 
c:, u.!:: ,..; "' .; .; u, <:J " ... -:, "' " )( "' "' .=: .; .., .. - ., ;: 't: t:: ••• "O "" -::: "' .; ., 

>< )( .., .,; ., .; i 'ë "' t:: ;--: i:D 1- ::, = ,;, "' .; "' ◄ ., ... ë C 'ë d'inspection Ä-:j .; ::, ... c., u ressorts c:;: 0 "' •.. 0 "' c:, ~ .., 
"' "' ., ::, .; "' .. ::, ,::: ,. "' "' 

,. .. =-~ f-, "' •.. ::, ... "' '-' 'G ::, ::, ., '-' .;; ;: .. 0 ;;:: ... <:J _ _, ..., ..., ..., PHOVINCES. •.. ::, 0 :{) C " :- t.:) - ;;. c:, 'G ,_ 'G 'G ... ;; .; .; ë. ::, 0 "' - "" 
::, ~ "' .., f j "' .; i:.. i:.. i:.. 0 "- 

.::;; 0 -o Ë:Ï ...:i ë3 ...:i ë3 ;;; .:? ...:i .; "' "' "' '- c:.. c:.. c:.. c:.. E c:.. ~;,.:.. ï: -;; .. .. ... PRINCIPALE, :;,., -~:.;; c:: c:: ...:i 

1 
ë3 ...:i 

1 

c:: •.. i5 i5 i5 ui ::, ::, 
E = c:: c:: ::: 5 sn u: V) 

1 2 :l 4 r, f, 7 B 9 !O Il 12 13 14 iá 16 l7 18 1n 20 21 22 23 ~4 25 2G 27 :8 20 ~() 31 32 33 

A. - Écoles p1•inmit•cs 

Anvers .• 

Brabant • . 1 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale . 

1 
Anvers 

• Malines 

{ 
Bruges 
Courtrai 

. 1 

Hainaut . 

Liége . 

• Limbourg 

Luxembourg 

Namur • 

! Charleroi . Mons . . 
Tournai 

. l 

. 1 

Bruxelles . 
Louvain 

Alost 
Gand 

Huy 
Liége,. 

Hasselt 

j Arlon , 
· 1 Marche 

Dinant. 
Namur. 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Le Royaume 

GOI '"'I -iOI 1501 !JI ,il.:!I ;;j.11 1101 !)261 131 !HOI 1 1 . . 1 3521 :54 
50 21 80 151 2!J 15i 9i 15G 410 ,Il 2i0 » 1 1 » 101 ;i;; 

1101 G51 12J1 scu 381 !iODI -iill :!G6I 1.33GI iiï! 8101 , 1 , 1 , 1 fä3 1 Oi 

~~
2

1 ~~ 1 . 1 , 1 
926

1 
52

1 
2
~ 1 » 1 » 1 

9 
1 

5 
1 » 1 • a,7 oo 1 • 4IO 6 5 , 1 1 1 , » 

». 1 • 11.2691 67 1 » 1 » 1 1.3361 58 1 31 1 , 1 , 110 1 5 1 » 1 J 
-,--,--,--1--1--1--1--!--1-1--1--1--1--1-1-I----------- - --- -,- --- -- 

91 
1:2:> 

-:?1.11 rn51 :l80I mml 18:ij1.0;;01 110,1 .. rnol 2.,1211 206j1.s801 2 1 » 1 »· j 9GI 1 11 11 1 ,, 1 :i.s111 79 11 1 » 1 2.421 1 481 441 , 1 , j s2135 j • 1-, --- ---- -- --------------------------- -- --.-- ------ 
1i 
16 

--1--1---1---1--■---1~--,---1---1--1--1--,--0--,---1--- 
1 

1 
1 

1 
580

1 :W 1 
1 

1 
1 

1 
61 8 

1 
11 

1 
6 

1 » 1 
1 1 1 

1 ! 1 ' 1 • -1--1--,-1--1--1--1--1--1--1--1--1--1--1-1-1-- -- -- -- -- -- - -- - --.- -- - -- -- 
:33 

33 l:.i tOI 209 59 t:!,l 59 31!) 50:! 101 41.i » » • 8(; 3 • • 499 3 ) » 502 1 1 1 , 1 » 1 • 30 35 91 lii4 :il 20::i 201 100 GO:! G!J 314 • » » 283 4 , » 59; 4 • • 601 18 2-i -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
» 1 ' 1-. 1-, ,-. 1-)i . Gä ,18 2,i2 ;:;r,;; 93 32!1 200 1i15 t 101 li3 i28 ) » » 3G8 i J 1 t.090 7 , » t. 103 19 25 

!G9 Ùi9 GI 3ti!J ,i;; -12!) :361 60 85G H 4ï0 :! • ) :315 33 . 1 821 35 » ) 856 ö • • 1 

1 

1 

1 

• 1"•l 1<>- 60 - ••• 1 •• .u :i!H 33; 8:i 816 J(j -1~1 1 569 16 » 800 16 816 3 t t 4 ~- -il a,h» . • , 1 , ) » 
!Oi I0:1 iO :lï9 ;3:1 186 t02 82 ,130 ü~ :föl , J , 155 2t » » -i09 21 1 • 430 J 1 ) ) • ) 

4281 ss11 19111.oo;;l 1rnj1.0091 HGOI :!5312.102I 12:1,1,rnil 2 1 , 1 , 1 8691 10 j » 1 , 12 o;;ol i:l 1 , 1 , j 2.102 j ci 1 1 1 , 1 , 1 t 1 4 1 » 1 , -- -------- ------ - ------- ---------------- - -- -- -.- --- --- 
f.lG 
1:!I 

2Gï 

01 
SB 

8::l 
lt3 

t5 
Il 

2GI 176 

143 
1::10 

2tl3 

58 
51i 

(,g l- 

!01 

107 
t,3 

10., 
72 

102 
108 

2!0 

138 
180 

us 
111 

1 ..illil t.21i11 t. 892 

280 
.iQ!I 

13G 
9!J 

ï: 
113 

lil 

:521 1.19 

391 
;:;.19 

2.u 
328 

i,I 
!)~ 

!Oi 
113 

i-1 
5:1 

ï56 
2i4 

7i 
i:? 

:5.111 
41i(l 

Bi 
45 

75 
18,i 

682 
219 

601 202 
5,i ns 
9:;1 5i4 

528 
.129 

7ri7 

2:331 ! .Oil 
750 

339 

2i9 

G18 

1-111 81::! 
tOI 1.o:iCI 

Hi3 
889 
401 

1 

2 

4il 259
1 

•• 

!2 230 , 

5ül 4891 » 

7-il 
220 

G3 
37 

100 

40 
3i 

t7 
12 

29 

1.630 
711 

2Gi 

40 
39 

17 
12 

1.671 
750 

339 
279 

5 

6 

42 
2 

5 

102 457 
58i 

lû::211 01-1 

'•"î 1.oa,
1
,_,;'15-m1, ,,,111.,,,,11 .,;,,,,.m 

315 

46G 
--•---1---,---•--•--•---1--, --- •--•--·--•---•---•--- 

811 

72 
31 

,,_ 
ao 

136 

3.898 

to 
2 

33 

41 

5i3 

802 
t.053 

2[1{l 

255 

10 

I!) 
14 

53 
41 

10.6221 3ii 

812 
1.055 

315 ,: 

269 

474 

11. 000 

4 
2 

, 12 » " 11.855 12 " • 1.8Gi 6 1 , ,-,- --4- --4- --, - --,.- ~1~1--:1~~-:~~1~ ~ ~-.- --,- --.-1--:- --,---:- -,- ~ --
4
- --,- -.- ~ -t- --»- --. -1~ ~ -, - ~ ~ 

--------.----------~--------.----- 

li:! 806 :5051 1.8()8 

821 1-16 
,13 181 

315 
21i0 

1081 2:H 
1.13 221. 

~1~1~1--;-;1 2:ïol rn11· rn;I s:1;1 :ï8lj 2511 4181 » 1 . 1 » 1 tos l 33 1 » 1 » 1 5511 33 j , 1 , 1 58.i I t 1-, 1-, j • 1 , 1 » 1 • 1 , --------------------------------- 
ii 
i;;;; 

j'l•> 

13ï 
2i.l 
-ii5 

i7 
~J 

18() 
29i 

230 
-i33 

130 1 108 

32 35 

49 
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au 31 décembre 1906; c) la population des écoles primaires au 30 [uin 1906; d) la population des écoles primaires au 31 décembre 1906. 

POPULATION AU 30 JUIN f006. POPULATION AU 31. DÉCE~IBRE mos. 
ÉLEVES ADMIS A L'INSTRUCl'ION GHATUll'F. 

ÉLÈVES. DE DROIT FACULTATIVE,\IEf'iT TOTAL ÉLÈVES PAYANTS. ..i des < (en vertu de l'art. 3, § 2, (en vertu de l'art. 3, § 4, 
ÉLÈVES GHATUITS. .: Observatio11s. de la loi organique). de la loi organique;, 'W ~ 

-fol 

" ~ "' .,; .,; .,; ..i 
.,; -;; ö .,; ;; C .,; .; C .,; ö 00 -; < 0 a, ~ a, 0 c., 0 a, "' <l> E< '-" ö ö '-" ö '-" ö '-" ö 0 •.. ~ "' ~ .. ~ •.. 

ci: 
... i.:: "' , E- <!) E- "' E- "' E- J E- E< c.:, 0 0 

84 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 
-- 

communales. 

23.953 14.977 38.930 20.Si5 · 12,359 32.714 3.765 1.920 5.683 2-l.138 U 259 33.597 1 769 1,SH ;; 113 41.510 
U.5i0 6.5.{.9 20.919 12 015 5 653 18.268 2.576 1.092 3.668 15.191 6. i45 21. 936 893 295 1. 188 25. 12-l 

---- ---- - 
38.3:13 21.526 59.8',9 S2.990 17 092 50.98:? 6.33!1 3.012 9.551 39-329 21.004 60 3~3 2.662 1 639 4.301 64.fl54 ---- -- --- 
40.191 28 217 68.408 S6.595 25.6i8 62.075 5.411 3.557 8.948 41. 806 29. 215 71 021 6!8 513 1 .161 72. 182 
23.64S 14.160 37.805 2l.96S 12.636 54.599 5.860 2.226 6.086 25,823 14.862 40.685 177 119 296 40 981 
---- ----- ---- - ---- 

63.854 42.S77 106.211 58.558 38.31-l 96.6i2 9.271 5.765 15 034 67.629 44.077 111. 706 825 652 i.45i 113.165 

11 .006 3.491 14.497 7.i66 2.484 10.2:iO 2.311 569 2.880 10.0ï7 3.053 15.130 1.795 535 ~.350 15.460 
H 567 1.919 15 . .\86 8.718 1.288 10.006 1 186 277 1.463 9.904 1 565 11 .469 2.081 501 . 2.385 lS.854 ---- -- ---- ----· -------~- 
22.575 5.410 27.985 16.484 5.7j2 20.21î6 3.497 846 4.Sfä 19.981 4.618 2Ui99 ;;.876 859 4.715 21:l.314 

21.610 5.229 26.830 20 168 4.597 24.765 4.165 74'! 4 907 24.355 5,;;;;9 29 6i2 707 118 915 S0.58i 
16.298 7.410 23 708 15 237 5.519 18.58() 2.881 528 3.409 16.118 5.8ii 21. 995 2.062 2.008 4.070 26.065 
---- ---- - 

57.908 12.639 50.547 53 405 9.946 45.551 7.046 1.270 8.Sl6 40.451 11 216 51..667 2.859 2 \26 4.985 56 652 

21.141 17 .180 58.521 !li.963 15.861 55.824 2.400 2.016 4.425 22 S72 1i.8i7 40.2-19 3H UI 785 41 034 
19.626 14.951 34.557 18 876 14.492 5S.368 1.937 1 .!76 5.413 :!0.813 15.968 36.781 :!95 174 460 37.250 
10.239 7.199 17.458 9.026 6.090 15.116 1.705 1.091 2.704 10.729 7 .181 17-910 786 457 1.2.i;; 10.153 

- ----- ----- - 
51.006 59.SIO 90.316 47.865 s6 443 84 ;;os 6.049 4.585 10.632 53.914 31.026 94.9,IO 1 4!5 1.072 2.497 97 .457 

20.434 15.560 S5.794 20.385 15.391 35.776 1. 725 1 :225 2.948 22 110 16.614 ;;s 724 2:5i 118 ;;55 30.079 
21.uo 11.3H 38.484 18.446 15 249 :iS.695 2.752 2. 164 4.896 21 .178 17 .415 38.591 1.185 086 2 171. 40.762 

--- ---- 
41.574 32.i04 74.278 58.831 S0.640 69.471 4.457 3.387 7.8H 43.288 54 027 77 315 1.~:B 1.104 2.526 79.841 

7.225 3.751 10.976 7 .190 3.563 10.755 709 ;;90 1 .099 7.890 5.955 11.852 194 115 3t19 12 161 

6,068 4 556 10 424 5.744 4.050 9.79i 1.518 868 2. 186 7.062 4.918 11. 080 200 162 S'32 12.342 
5. 12;; 3.287 8 410 5.513 3.552 9.0115 885 559 1.414 H.428 4.111 10 559 47 49 96 10.635 

---- ---- - - 
11.191 7 .6-i3 l8.83i 1f .2i7 7.602 18 889 2.203 1 .427 3.B30 13 490 9.029 22.519 247 211 458 22.977 

5 003 3 821 8.824 4.567 5.322 7.689 895 803 1.698 5.262 4.125 9.387 195 96 291 9 678 
11.099 6 640 17,759 10.045 5. ,li 15.759 1.985 LUI 3.126 12.050 6.855 18.881î 3H 229 573 19.458 
----- ---- ----- ----- 

16. 1.02 10.461. 26.563 14.412 9.056 23.448 2.880 1.944 4.824 17.292 10.980 28.272 539 525 864 29 1S6 

289.756 175.821 465.557 rno.s22 157,308 418.130 42.451 22.622 65.075 S03.27S 1i9.930 485.205 14.049 8.065 22 112 505.315 
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NOMBRE Nü:\IBRE NOIIIBRI~ DES ME!IBBES DU PERSONNEL CHAllGÉS DE LA TENUE D'UNE CLASSE. Directeurs et directrices Instituteurs suppléants 

DÉSIGNATION lkS des non chargés et 
JtCOLES PI\IAIAII\ES CI.ASSES l'l\l,UAII\ES IIOIIMES. FEMMES. TOTAL. de ln tenue d'une classe. institutrices suppléantes, 

IIES 
' "' Diplômés. Non Non Non •• Non Non Dlplôrnées. Diplômés. .. Diplômés . Diplômés. ., 

:§..; diplômés. diplornées. diplômés. = diplômés. diplômés. .,; ~-~ 
ui ... 

~ .; ,,,,- :§_ z C: <L,!;: . ., 
0 

,;, ~.!:= .; 0 ~ "O <> "' <> "" ~ '-" .., 
" .; ui .,; .,; .,; .,; .,; ui .,; .. .. "' ...• .. <:: ~ "O -< ~ •• •• •• .., .;, QJ ., C: .. ... .., .; ., .,; "' ... .. "' •.. QJ ë ë ressorts d'insprction "' "'"O ëi, :, "' :, u u ë - t:.c 0 .,, ... c.- "' "' .,; .,; :, "' "" ::l ,;, :, "' .. 

~ 
:, 0 •.. c.- •... "' •.. :, "' ,... .::: '-' QJ .~ OJ êl C) ,2! <.> ., 0 .. "' :5 "' "' 

., 
"' PHOVINCES. .. "'., ;. :, C 

,,, ,~ -~ :§.ö & s "' ,~ :;; "ëo ... ü -;:; .., -0, -0, .., ;::; vo K "' ·e::, ·e::, 01) u u "i5. "i5. :, QJ = ,, C. -o "' :; "' "i5. "i5. .o C. -o 

1 

"ä C. ..,,_ 
ë 

...i ~ ...i ~ "' ...i .; ...i -., ~ "' 0) QJ C. C. 
C. .. _ ...i .:; ...i .:; .. •.. .. :, C. :, C. l'IUNCll'ALK ï:;j- e c:: c:: i::; i::; c:: c:: i5 i5 Ä i:i til 

:, til :, 
r:n til 

1 ~ ~ ~ 6 7 8 n 10 Il ·~ 13 H 15 JG 17 t~ 19 ~o ?! 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 

B. - Écoles (U'imail•cs 

Anvers • 

Brabant . 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale • 

Hainaut . 

Liége. 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur 

) Anvers 
Malines 

Total 

) Bruxelles 
Louvain 

Total 

( Bruges 
/ Courtrai 

Total 

) Alost 
Gand 

Total 

\ Charleroi • 
J\lons . . 

/ Tournai 

T, lal 

! Huy 
Liège 

Total 

Hasselt 

l Arlon . 
Marche 

'rotai 

I Iliuant . 
Namur. 

Total 

I.e Royaume. 

l!) 

l7 

3H 

5 
8 

l3 

38 

b5 

9::l 1 1 ~3 

8.\. 1 Ui 

3 
3 
2 

8 

3 

3 

58 

3 

4 

7 

8 
5 

13 

Jti 

51 

87 

45 

-18 

93 

56 

67 

97 

50 

26 

:!-\. 

2li 

76 

·li 
H 

71 

25 

~8 

29 

52 

81 

315 I ,GO 

'i8 23 5G 48~ 21 2li,i 21 -16 l 1 1 26 108 • 82 72 109 

·110 42 77 155 l'H 354 47 ö7 8 6 Hl 34 445 3 92 88 153 
·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· 

rss 65 t:l3 3I3 1,13 61!1 6S 103 9 7 13 57 253 3 04 lliO 262 ·- -- -- -- -- -- - -- - - -- -- -- -- - -- -· 
62 12 32 l 1,!1 17 198 li 16 8 1 6 22 90 1 54 38 98 
80 I!!, 18 146 2~ l86 22 40 4 1 2 45 lOI • 53 25 l05 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· 
Hz 3ii 50 2(15 39 :;84 39 2li 12 ! 8 37 f 91 l ,107 63 ~03 

·-- - -- - -- - -- -- - -- - - - -- - -- -· 
15:1 1a 13:; 1i5 156 466 93 103 l5 5 8 2 209 , ·1':!4 105 22,\. 

f60 33 181 2'.0 SI 51-1 4\i 1'28 30 to n 17 ·1 R•l 4 128 145 210 
·-- -- --- -- -- -- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- --· 

31:l 87 31G 424 :!I0 980 139 2:H 1-- "5 ') .. 19 3S9 .\. 252 250 4.H • Cl -Cl ·- - - -- - -- -- - - -- - - -- - - - -· 
200 61 156 37!1 no G'i5 68 no 8 13 9 68 232 l6 199 498 240 

130 4!\ 125 201 135 4ûl G7 95 8 6 8 6~ IH 3 155 157 152 
·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 

339 106 ~81 580 275 1. t 36 135 t25 1ü 19 l7 130 a;6 49 33~ 3!î5 an ·- -- -- -- -- - -- - - -- -- -- - -- -- -- -· 
31 2 !I 63 2 74 2 4 5 » C G 37 J 21 10 42 

2~ 1 lt u 2 GI 2 5 3 1 2 3 3.! » 13 8 37 

32 4 5 5: 5 62 5 6 , J , 5 35 » l6 11 35 
--- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· 

91 7 25 t li3 7 Hli 9 l5 8 1 3 H ◄06 J 50 29 414 

·- - - -- -- - -- - - - -- - - - - -- -· 
Hl 2 • 42 5 4i 5 » , • J 1 28 • 18 1 28 

2(1 5 6 2,\ 8 38 8 5 2 • 2 6 i6 » 7 H l8 
·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --· 

39 Î (j lit, f 8~ ·13 ô 2 • 2 7 H • 25 12 46 ·- -- - - -- - -- -- - -- - - - -- - - -· 
180 44 123 143 89 355 77 U2 18 4 il 3.1- 78 3 G5 176 96 7 

-- -1- - -- - - - -- -- - -- - - - - - - 
3R !) 9 4b l2 66 to 2 4 J l 2 41 • 46 4 45 , 
46 H 10 36 l6 G2 Hi 13 2 » 1 6 3! » 8 t9 3,l , 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --·- -- -- 
81, 23 1 !) 81 · 38 12~ 26 t5 6 » 2 8 73 » 2.1- 23 79 » ·- -- -- - -- - - - - - -- -- -- - - - - - 
3!l 2 ro 3~ 2 u t 8 3 1 » 3 27 J 3 H 30 , 
G3 6 22 91 6 H9 6 6 Il l 4 9 63 • 25 45 74 l 

, __ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
·102 8 3~ 123 8 163 8 H H 1 4 H 90 J 28 26 l04 t ,_ -- - - - - - -- - - - - - - - -- - - 

403 1.ns 383 D81i 2.'218 8U 4. 04î 51-• 7î6 130 4!) 85 318 1.600 30 1.059 1.094 1.730 79 

-1-,- 

:!65 4 12 . 1 • » » • 
354 3 2 t » » » » • 

·---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
619 4 14 • 1 • » » • 

-· - - - -- --- - -- - 
198 3 3 • » • • J » 
186 1 2 » • » • » • 

. ----- -- -- -- -- -- -- -- -- 
384 4 5 » » , • » , 
-- -- -- -- -- -- -- -- 

466 1 4 , , , • , • 
5H 2 6 l J » 1 • » 

,---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
980 3 iO f » » » » • -- -- - -- - -- -- -- - 
675 3 13 • , • » , » 

461 3 9 J » J • • • 
·---- -- -- -- -- -- -- -- -- 

1 .136 6 22 » , 1) • J J ·- -- -- -- -- -- - -- -- 
74 , 3 » • J J » J 

61 1 2 • 1 , , J J 

62 • , » » • » • J 

·---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
19i 1 5 » 1 » , » 1 -·- -- - -- -- - - --- -- 
47 J 1 » • » • J » 
38 1 1 » » » 1 J » 

·---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
85 » 2 • » » » » • - - -- - - - - - - 

76 355 2 J J ·t t 1 , , 
- - - - - - - - - - 

17 66 1 • • t J • » , 
9 62 » t J • t » • » 

--- ---- -- ~ -- -- -- -- -- --- 
!6 128 f » • • 1 » J • - - - - - - - --- -- - 
3 H » » » » • • • » 

29 1 l!l 2 1 J , , » » 
)) --- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- 

32 163 2 l » J • • J • - - - - -- - - - - -- 
f.H4 4.047 23 59 1 3 » t • , 

-1- -- 
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1906. 

POPULATION AU 30 JUIN 1906. POPULATION AU 3i DÉCEMBRE 1906. 

ÉLEVES ADMIS A L't:-.STRUCTJON GRATUITE 

ÉLÈVES. DE DROIT FACULTATIVEI\IEKT TOTAL ÉLÈVES PAYANTS. ..; 
(en vertu de l'art. 3,. § 2, (en vertu de l'art. 3, § (. des ◄

ÉLÈVES GHATUITS. 
..: Observations. de Ja loi organique). de la loi organique). ill 
l!: 

' •fol 

" . "' .,; .; .; ..; ... 
§ .; 

ëij C ..; ëö C .; C .,; -;; C ..; 
:§ ◄<.,>, ~ e = e "' "' 0 2 0 o., •• •.. ö "" ö "" - ~ "" Q "" 0 •• 1i: .. .. •.. ii': •.. ~ 0 

C 1-- "' li: E-< "' ·ra; 1- "' E-< .. 1- •• c.:, c.:, C c:.:, 
H 35 36 37 38 39 40 0 ;(2 43 44 45 46 47 48 49 50 

adoptées. 

3.53{. 40.99.\ H.528 2.794 9.078 H.869 622 4.656 2.278 3.413 rn.734 t-LU7 358 L062 1,.\20 

1 

HUS67 
IH26 43.H5 48.574 .\.886 H .503 4 6.389 450 4.650 2.400 5.336 43.453 48.489 203 4. Of 4 4,214 49.703 

- ---- ----- ----- ----- 
8.660 24.4:i9 33.099 7.6i7 20.581 28.258 f ,072 3 306 4.3i8 8.749 2,3.887 32,636 561 2.073 2.63i 35.270 -- - 
4,733 8.438 40.◄74 4. ï51 7.461 9.212 432 Ll48 4 .280 4.883 8.609 40.4n 8 352 360 40.852 
l.488 8.HO 9.628 4 .261S 7.465 s.n8 436 f .048 4. 484 4. 404 8.514 9.912 88 !!06 294 40.206 

---·- ---- ---- - ---- 
3.22t 16.578 m. 799 3.016 14.924 ◄7.940 268 2.196 2.464 3.!84 47 .420 20.404 96 558 65.\ 21.058 - - 
9,307 45.081 22.588 7,619 9.247 4 6. 866 1m t.640 2.31i6 8.335 40 .81!7 19.222 4 .670 2.707 4.377 23.599 
H .26:1 14.694 25.955 8.296 40.776 49,072 846 935 :1. 784 9.442 4f. ilf 20.853 2.458 3.294 5.752 26.60/S 
---- ---- - - - -- ----- 

20.568 27.775 48 3t3 45,915 20.023 35.938 L562 2.575 4.437 f7.477 22,598 40,075 .\.128 6.00·1 4 0. 4129 50-204 - -- - 
4 o. 9öt 24.570 35,lm 40.244 22.08·1 3!.295 4 .282 2.953 .\.235 H.496 25-03.\. 36,530 478 1 •• 97 4 .975 38.505 
8.4-47 45. 2:13 23.670 7 .158 12.4M 19.6Hl 4 .294 2.3i5 3.639 8.452 U..ï99 U.251 l, 135 4.680 2,815 26.066 

----- ---- - ----- ----- 
f9.398 39.793 59.491 17 372 3L535 51.907 2.576 5.298 7 .87.\. 19,948 39.833 59.781 4 .613 3.477 4.790. 64.571 -- -- - - -- 

318 2.897 3,215 293 2.720 3.013 44 2ä5 296 33\ 2.975 3.309 » 29 29 3.338 
51,4 2.069 2.613 425 4 .845 2.2,0 35 249 284 460 2.06.\ 2.5!4 74 67 UI 2.605 
335 2,063 2.398 339 :1.964 2.303 34 275 309 373 2.239 2.612 42 63 75 2.ti87 

----- ----- ------ ---- ----- ----- 
1.197 7 .029 8.2l!6 f.057 ti.499 7.556 tto 779 889 4 .467 7,278 8.U5 86 450 245 8.690 -- - - -- - - -- 

85 l .952 2.037 59 4,717 4,776 9 172 481 68 1,889 1.957 . 455 455 2.112 

439 4.079 L5'18 192 733 025 87 48.\, 271 279 917 4.196 462 223 385 4 .581 
J_ ---- ----- ---- ----- ----- ------ ----- ----- 

514 3,031 3.555 251 2.450 2.701 96 3116 452 3.\,7 2.!106 3.153 462 378 örn 3.603 -- -- - - - 
9.177 !l.094 18.!71 8.763 8.291 47.05.\, 850 77! 1.622 9.613 9.063 48,676 315 4b6 su 49.-i87 

-- -- -- -- -- 
443 4.684 2.427 398 4.469 t.867 57 387 4H .\55 4.856 2,311 46 43 29 2 3i0 

572 L-i95 2-067 .\9-\ 1,560 2 05.\. 438 194 33l 632 4.754 2.386 G 26 5! 2.418 
---- - ----- -- 

1. 015 3.179 4.194 892 3.029 3.924 495 581 776 4 .087 3.610 4.697 22 39 61 4 758 -- - - - 
365 4,161 1.526 312 4.065 1.377 74 IU 213 383 4.207 1.590 2 4 .\ 16 4 .606 

1.007 3.681 .\..688 780 3.097 3.877 446 631 777 926 3.728 .\..65i 201 41!8 329 4.983 
- ----- - ------ ------ ----- ----- 

1. 372 4.8H 62U 4.092 4.162 5.25\ 217 773 990 4.309 4.935 6.2H 203 4-H 345 6.589 

-- -- - - -- . 
65.l32 435.760 200.891! 56.035 414.49.\, t70.!l29 6.946 46,636 23.582 6!. 981 :131.130 49-i.HI 7,216 42.993 20,'!09 214.3!0 
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,lunée 

t< 

NOMBRE NOMllflE NOMBRE DES IIIEMDRES DU PERSONNEL CHARGÊS DE LA TENUE D'UNE CLASSE Directeurs et directrices Instituteurs suppléants . 

DÉSIGNATION Iles Iles _non chargés ('t 
1-:COLES l1lU:llAil\ES CLASSES l' 1\ UI A 11\ES OO!l)IE:'. F6l!IIKS. 'TOTAL. de la tenue d'une classe. institutrices suppléantes. 

DES .g C .,; 0 Non Non Non Diplómés. Diplômèea Non diplômées. Diplômés. Non diplômés. ◄ Diplômés. Diplômés. "' diplômés. •• diplômés • diplômés. "' ~ .; -w .,; C 
~_; :g_ z: C .,, 1:=! ~ C ,,; 

1 

.., 0 .., 0 .., c,:, c.,, c.,, ,..- ,,; .,, 
.!!Î .. ;::; ,:,.;= ë; ., .. i.ê "t:IJ; ..• ., >< ..; .,; .,, ..; "' ., ui .,; ,,; !l ~ bb ... ., ö 

"t;I ..• 
ë 't:l .,; .., C, ..; .. .. QJ .. ., C: C ê: rcssorls d'inspection .. 1::) •.. ., .,; :: .,, .,, "' ., :: c:., :: C "',:, "' .. " - "' "' :: ., :: ., ::, .; ::, •.. 

' 
:: .., .., "' "' ..• .. :: c.~ l'"' •• .. ô c.- l'"' ., ,:l -~ "' ., :, .., :, '-' "' "' .., 0 "' .. ü .. ..., .., " PfiOVINCES. 0 - -~ .., I~ ~ ë:i ~ ..., ~_, ::, .,, ., ;;; •• "' t:,' ·r:, .,,. - -~ •.. ë. e.. C. :: C. ]~ ..• -~ "' "' "' ü ë. ë. 0 0 -l - - "' ., .., .., 

Ë~ 'ë -l .; ..• "' ,.J .; .. ., C. 
"" PRINCIPALE. C. •• C. ;; .; -l •.. .. a C. C. 

>( i:::: 

1 

-l ,.J v .., 
i::i Q .. ::, :: :: :: 'ë "i:i c:::: c:::: c:::: c:::: c:::: Q <n <n <n <n 

1 2 3 4 ~ 6 7 R 9 - 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 

C. - Écoles p1•i11111h•cs 

Anvers • 1 Anvers 
· 1 Malines 

Brabant . • . l 
Total 

Bruxelles 
Louvain . 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale . 

Hainaut. . 

Liège · , 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur . 

Ecoles gardiennes : 
A) Communales • 
B) Adoptées . 
C) Privées subsidiées 

Total 

l Bruges . 
/ Courtrai . 

Total 

. l Alost 
/ Gand 

Total 

~ Charleroy • 
Mons . . 

/ Tournai 

Huy 
Liège 

Hasselt 

1 Arlon . 
/ Marche 

Total 

Total 

'l'ulal 

. 1 Dinant. 
1 Namur. 

Total 

Le Hoyaume 

Total général 

18 29 3 50 2 12i lil 2 son 2 87 17 7 9 H2 31 1 6 31 109 ,l.8 f;j 40 300 12 u 1 1 1 » » , 
:! 7 3 12 3 4 IS 11 28 2 5 • Il 1 2 12 1 8 7 12 1 .8 28 ) 1 » ) » , 1 » 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

20 3(1 0 ti2 5 131 181 13 S~8 l IJ2 17 7 !) IU 43 7 39 ~06 60 u 4f< 328 12 1/:i • , » D • • - - - - - - -- - - - - -- - - - - -- - -- - -- - - - - - - -- -- -- - 28 .4!J iä IJ2 1-l 1ti3 218 27 ~08 Q- 4.J ,il) i Sil 85 116 17 62 1 :li 165 24 92 408 0 15 1 1 » 1 ) » -0 

2-i .i7 'l" 96 cw Si 151 30 268 30 25 :H 5 Ill 40 88 13 57 05 112 18 73 268 3 li ) D ) » • -·1 .. , 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -·- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
"" !10 ,fO 188 30 250 31i!J 5i GiO 5;; 60 iS 1:l .j(J 123 201 30 tl9 192 27ï 4:! ros 670 12 21 1 1 • 1 ) )l . - - -- -- - -- - - - -- -- - -- - - - - - -- -- - - - - - - -- - -- - - 13 33 .{O 80 .10 52 106 113 2il re 8 13 ) 12 8 154 1 95 16 Ui 1 107 271 • 8 • ) 1 1 ) , 
li 3,i ,U 96 4-1 51 132 103 280 ïO li 15 2 IO 12 UI ö 97 G)- 15,l 5 107 289 9 1 • ) ) ) i -" • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
30 08 81 182 8-i 106 23!1 2Hl :iOO lfü.i 10 26 2 2:! 20 275 4 102 50 301 6 214 560 ' li 1 1 )l » D » - - - - - - - - -- - -- -- - - -- - - -- - - - - - - - -- - - - -- i :?:! 27 51i 20 10 63 0!) 151 Si 6 3 1 3 27 62 1 48 33 65 2 51 151 » 2 1 J » 1 , » 
18 55 24 7i 21 Si f.i!) 56 29:! 40 39 G)" " 12 52 95 5 00 91 1:10 0 -Q 292 5 0 J • J » ) , -J ,_ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---· -- -- -- -- -- -- -- -- 

25 57 51 133 50 106 212 1w· 443 77 45 28 5 15 79 157 6 108 12, 185 tl I"- 443 5 tl 1 1 • ' • ' _., _,> - -- - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 30 3!l 10 88 IO 88 130 30 25i se 36 3,1 3 fi 40 80 " 46 70 IU 7 5: 254 3 to » , ) ) 1 » 
~G) 47 :H 103 21 103 i:;3 5;; 311 30 ,10 40 1 20 33 100 2 ;o iö \,IQ 2 96 311 4 9 ' 4 ) ) ' » .,_ 
17 33 I" 65 t5 55 IOO 13 . li7 13 f3 25 6 (l 26 68 4 20 30 03 10 35 177 3 6 » 2 )l • i) » Il 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
79 un 58 250 58 21(1 392 104 i42 85 80 Oil 0 37 00 2-18 10 151 188 547 19 188 742 to 25 » 4 ) 2 » ' - - - -- - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - 1-2 45 8 05 8 3:l 1111 22 173 :!::l 13 12 1 5 2U ïO 2 ,li 33 01 3 46 173 2 6 » » D » ) ) 

Q- 42 12 81 12 100 tli:l 28 200 24 53 38 2 20 50 83 1 52 103 121 3 i2 209 5 0 • , , ' • Il _, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3!) Bi 20 1-i(i 20 1-11 • 281 50 ,lî2 40 60 50 5 25 70 162 3 ·95 136 212 6 118 4ï2 7 15 ' » . » » ) - - - - -- -- - - - -- - - -- - - - - -- -- - - - - - -- - - - - -- -- 3 33 8 .u 8 B 113 l,i 119 1-i 7 6 ) 3 18 tiä 5 27 25 lil a 30 110 ) ,1 » » » • • • - -- - - - - - - -- -- -- -- -- -- - - - -- - - -- -- - - - - -- - -- - - 8 20 li 45 17 18 <li 22 7i 22 Il (l » 4 11 20 » Ili 22 35 1 20 77 1 1 » ' 1 » , » 
j 17 i 27 7 8 20 7 H 7 8 1 , 2 7 21 ' 5 rs 2:l » 7 41 1, )) 1 • » » . » 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·--- -- -- -- -- -- -- -- --- 
t 1 37 2-1 n 21 :Hl liG 20 121 2D l!J 7 » (l 18 50 1 21 37 57 ' 27 121 1 1 " » • 1 J • - -- - - - - - - - -- - - - -- - -- - - -- - - -- - - - -- -- -- -- -- 
2 20 5 27 5 1) 29 5 43 5 1 8 1 1 4 G)" ' " 5 33 l 5 43 1 ' » ' » ' J 1 _., 
t5 43 i 05 7 50 !Hl 0 158 9 ID 10 1 11 13 50 1 35 32 78 2 46 158 3 5 • » li • » J 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- ·-- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
li (j- 12 02 12 50 12H u 201 11 20 Q- 1 12 17 8-l t 30 37 tl 1 2 51 2·n1 4 5 , ' J 1 J il _, » -- - -- -- - - - - - - - -- -- - - - - -- - - - - - -- - -- - - - - 2ili 5IJ6 305 1.175 300 r.o» l .!lü3 G22 3 062 -li7 -!26 333 30 175 558 1 .2ï8 6,i 780 08,l 1 .611 103 904 3.662 51 IU 3 5 • 5 » , 

HÉC.I.Pl'l'U 

i.ue t.2Gl 1,89:l 4.560 t.0851L575 3.i3712 895 1l .005ll 2i5 6,724 ,1 • 1 )) , 3.808 3131 t , 10.022 ö771 t 1 111.0001130 1108 , 1 " 47 41! 1 » » 
315 760 403 f..fi8 383 085 2.218 llll -l.ù4ï 51~ 776 130 40 85 318 1..000 30 1.059 1.094 i.i;'iO 79 t.14\ ,i,.Q,17 23 59 · t 3 " t • • 
270 5!)(l 503 t.rn; 300 1.077 1.0631 6~2 3 6fi2 -iïi ,H(\ 3.33 3!) 117,'i 1 5;i8 t.2781 CH i8!l 0''4 1.61.1 lù3 OG4, a.eos 51 1 114 31 5 • :; " » 

::?.OOi 2 .6tï/ 2.508 ; .22:ii 1. 70G ü .435 7 .ms -1.3ül j 18.; 14 ~- :wolu126 467 1 as 200 4. n1! s.251 01> j 1. 848 12. 100 3. 718 t85 2. 10s 1s. 100 l 20.1 2s1 , s .n 5;; ,-,- --,, • 
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1906. 

' 
POPULATION AU 30 JUIN i906. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE HJ06. 

ÉLÈVES ADMIS A L'INSTRUCTION GRATUITE 

.ÉLÈVES. DE DROIT FACULTA TIVEJIIENT TOTAL ÉI.ÈVES PAYANTS . .i 
(en vertu de l'art. 3. § 2, (en vertu de l'art. 3, § <i, des -Il 

ÉI.ÈVES GIIATUITS. ..: Observations . de la loi organique). do la loi organique). 'lil 

1 

il: 
•1,1 ~ 

.,; .,; "' "' .,; .. C: .,; '" C: .,; ;; = "' -;; C: "' :s = "' -;; -Il 0 c:, 
ô 0 ~ 0 ., 0 ., 0 ., 0 E< <.)o <.)o ö <.)o ö <.)o 0 <.)o •.. iZ rol •.. .. •.. ~ E-< .. E-< 0 

"' "' iZ E-< "' ii; E-< "' "' ï;: 
"' c., 

1 

,;.:, c., 
1 

c., ,:.:, 

34 33 36 37 38 3~ 4'1 41 4'? 43 4~ 4; 4c, 47 48 49 50 

p •• lvécs subsidiées. 
7.122 8.991 16. 115 6 847 8.374 rn.221 626 940 1.566 7.473 9.314 16.787 110 170 280 17.067 

313 1.094 1 . .&07 274 1.009 1.28'> 20 93 i13 204 1.i02 1.396 19 127 U6 1.5!2 
---- ----- ---·- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- 

1.rn; 10.08:S t7.5W 7 .121 9.383 16.504 646 1 055 t.670 7.767 10.416 18. 1i5 129 297 4'16 18.609 -- -- -- -- -- -- -- 
7.566 ·11 .418 18.084 6.837 10.IHO 17.047 72-i t.050 · 1. 7i4 7.561 11 260 18.821 455 2ii4 689 10.510 
4.181 7.561 11.742 5.696 6.043 10.639 451 800 1.251 4.147 7 .743 11.800 171 237 408 12.298 
--- ----- ----- ----- ---- ----- ----- ----- ----- 

t 1. 747 18.9ï9 3! 726 10.533 li .153 2i.686 1,175 1.850 5 025 1 t. 708 10 003 50. 711 606 491 1.097 31.808 -- --- -- -- -- -- - -- -- 4.535 s.eso i2 59-i 5 723 6.858 10.561 su 511 8''- 4.065 7,549 11.414 57ï 1.156 1.533 12.947 ;J,) 

4.216 8.377 12.593 5.554 6.9~1 10 535 504 660 96-i 5.858 7.641 Ù 499 866 1 471 2.337 13.856 
---- ----- ----- ----- ----- 

8 551 16.436 24. 987 7.2i7 13.819 21.096 646 1. lil 1.817 7.025 14.990 22 915 1.215 2.627 3.8ï0 26.783 -- - --- -- --- - -- - - 
t.906 4.763 6.669 1.609 4.237 5,816 305 7;i8 t.043 t.914 4.!li5 6.889 154 524 658 7,547 
4.075 7.319 11.591 4.i05 7.085 11. 188 259 631 890 4.562 7.il6 12.078 58 359 397 l:l.475 

----- ----- ----- ----- ----- ----- 
5 981 12 082 18,003 5.712 11.222 17 03,i 564 1 369 1.933 6 2ï6 12.691 18.96ï 172 885 1.055 20.022 -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- 4 577 6,6i4 1 t.251 4.40!) 6.550 ·10 759 296 424 720 4.705 6.7i-l 11.-179 113 159 272 11. 751 
4.626 8.556 12.98:2 4.501 8.095 12.596 40,i ,fö5 859 4.705 8.5:JO 13 2;$5 178 153 351 13.586 

. 2.480 5.894 6,374 2. 101 5.377 5.478. 273 415 686 2.574 3.790 6.f64 201 2-17 448 6.612 
---- ---- ----- ----- ----- ----- ----- 

11.683 t8.914 50.607 10 811 ii.822 28.655 9ïS :1.20:? 2.265 11.ï8!- 19.114 30.8118 492 559 1.051 31.940 --- -- -- -- --- - -- -- 
t.765 5.2ïi 7.04~ 1.657 4.919 6.576 129 56-l -1\JS 1.786 5.283 7.069 19 150 169 7.238 
4.631 5.657 10 288 4.175 5.570 9.745 4'23 479 90:2 4.596 6.0-19 I0.6fä 2U 186 450 l:1.0i5 
---- ---- ----- ----- ----- ----- 

' IS.SIS 6.396 10 954 17.550 5.850 10.489 16.319 551 843 1 595 6.582 11 .552 17.724 265 356 599 -- -- -- -- - -- -- ---- -- -- - 722 5.675 4.397 567 5.561 3.928 98 297 395 (i65 3.65, 4.325 111 516 427 4. ,50 -- -- -- - -- -- -- -- -- -- 
840 1.471 2.311 629 1.527 1.95•1 l lt 178 289 7-lO 1.505 2.215 150 uo 290 2.5ii5 
590 1 .057 1.,11>6 289 !J66 1.255 76 UB 22i 565 1.11-i 1..179 56 43 09 l .5i8 

----- -~ ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ------ ------ 
1. 2ii0 2.528 3.i67 918 2.203 s.su 187 526 5i5 t.105 2.619 3.i2l 206 185 589 4.115 -- -- -- -- - --- -- 553 89:2 1.245 256 744 l 000 55 16l ::!19 511 !JOB 1.219 57 7 4i 1.263 
2,261 3.794 6.055 1.851 5.576 5 207 510 500 810 2.141 5.876 6.017 147 99 246 6.205 

----- ----- ----- ----- ----- ----- 
2.614 4.686 7 500 2 087 4.120 6.207 365 664 1 0~9 2.452 4 i84 7.236 184 100 ~00 7 .526 -- --- -- -- -- - -- -- ---- -- -- 56.368 \!8.529 15i.607 50.!!56 89,76:2 U0,61~ 5.206 !! 845 14.051 50.062 98.607 15l.tl61l 5.-106 5.79,~ 9.204 165.875 

L4TIOIW, 
289,736 
65.15:2 
56.568 

4ll .236 

175.821 
155.760 
98.529 

409.910 

465,557 1 260.8~2 157.308 418.130 1 42. 
200.802 56.0~5 114.494 _170.529 6. 
154.697 1 50.856 89 762 140.618 5. 

1 821.146 367.715 361.564 72~ 277 1 5l. 

451 22.622 65.073 
1 

503.275 179,950 
1 

485.203 u.nro 
1 

8.065 22. lt2 
1 

505.~15 
1 946 16.636 25.582 62.981 131.150 104.111 7 .216 12.993 20.209 214.520 

206 8.845 14.051 ;jli,062 !J8.607 115-t.669 5.,I06 5.i98 9.204 103.873 1 -- 
102.706 -i2:2.516 409.667 851.!185 1 :24.071 

--------- 
605 48. 103 26.8,i-l 51 .525 _ 885.508 
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XIII. - Relevé indiquant , a) le nombre des écoles primaires communales, adoptées et prioées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant 

DÉSIGNATION 

DF.S 

PHOVINCES. 
ressorts d'inspection 

PRli'iCll-'ALR, 

NOMllRE 
di-s 

Î~COLES l'IIUIAIRES 

xoauns 
des 

CLASSES PRBIAIRES 

NOMIIRE DES MEMDI\F..S DU P~:RSONNEI. CIURGiS DE LA TENUE D'UNE CLASSE. 

IIOftllf.S 

.,; 
C 
0 
00 .. r., 
t:.:: .. ::, 
0 

"" 
3 

., 
.!!! a .. ::, 
0 •.... 

.. .. .. 
{:. 

r. 

.; 
C 
0 
C..'• •.. 
~ .. ::, 
0 

"" 

FKIIIIES. TOTAL 

.. ::, 
0 p. 

.. 
< ... 
0 
i:- 

11 

o· 1 · é Non D' lö é Non o· 1 • é Non 1p om s. d' 1.,. é 1p m es. d' 1.• é 1p om s. c1· 0 é ~ __ rprom s. rpiom es. 1p1

1

,11 s. 
1 

i5 • >< • >< . : • i >< ~ 
., 1n ~ 1.1) ~ t i.n ~ ti ,n = en ::s 
~ :~ ·- u ·- = ::, ::s C,) (,,) 4J (,) ·= 
.!:! (':5 ~ ~ -~ _e- -~ -~ ·t::, :; -~ :; 1 .::? El ..;i "' ..;i .; êö .=? '" ;:; ..;i ;:; ..;i .; 

C: i=: ..;i .; ..;i ., "' C: 

12 1 13 1 \~ 15 16 17 1 : \9 :0 tl 1 : !3 2i 

..l 
◄"' . .., 
"' ... ..• 
g .. 

Directeurs et directrices l lnstituteurs suppléants 
non chargés et 

de la tenue d'une classe. instllull'ices suppléantes 

Diplômés. Non 
diplômés. Diplômés. Non 

diplômés. 

25 

..; ~ 
C 

"' ..,, ë. 
"" ::, r.n 
31 

~ 
C •• ..,, 
ë. 
"" ::, en 
33 33 

Anvers • 

Brabant l Bruxelles. Louvain • 

Total 

Flandre· occidentale . 1 Bruges 
/ Courtrai 

'l'otal 

Flandre orientale . . j Alost 
Gand 

'l'otal 

Hainaut • I 
Charleroi. 
Mons • 
Tournai 

Liége , 

Limbourg • 

Luxembourg 

. ) Anvers 
Malines 

~ Huy 
l Liège 

Hasselt 

) Arlon • 
· · l Marche 

'l'otal 

'l'otal 

'l'otal 

Total 

Namur • } Dinant, 
1 Namur. 

Total 

Le Royaume. • 

61 

43 

---•---•--•---•--•--•---,--,---•--•---·--•--•---1---1---•---•---1---,---•---•---1----1--1--1---,---•---•---,---,-- 

---•-1---1---1---1-1---,--1---1-1-1-1---·-•-1---1-1---1-,---1---1-•-•-1---1---1-1---1---1-1--- 
92 

f27 

---·---• --•---•--•---•---•---,---•--1--,--,--, --•---•---1---1---1---1---1---1---1----1---1--1---1---1--,---•---,--- 
2l91 2001 2i6 

-1-1-1-1---·---1-1---1-1---1-,-·---1-,-1-•-1-1-1-1---1-1-1---1---1---1-1---,---1-1--- 

--·---•---•---,-- ·---•---•---,---•--1--•---·---,--■---•---•---1---1---1---1---1---1----■---•--1---1--1--,---•--•-- 
33 

33 
2!1 

6t 

46 

49 

4î 

89 

6111 436 

s,
1 

f09 

416 467 

1111 40¼ 
f2 71 

':!71 4711 

Hl' rnt 
31 96 

3011 

285 

.&10 

136 

99 

235 

210 
151; 

361i 

ro 
29 

77 

n 
311 44!1 

389 

90 

îll 77il 713 
97 28î 233 

4115 
480 

601 204 
37 no 

9il 374 

5XI 1261 591 327 
39 20~ 198 20i 

958 

415 

3!11 5991 4ï91 2951 1,373 

23!11 1. 72!- 
2¼6 76fi 

341 

2i!I 

620 

H3 

155 

556 

279 

5i 1 8351 , 

90!1 

.ms 3 

6951 fti~l1.06il 9ml 4851 2.i91il 2;811.40;1 a 

211 2611 » 
◄t 230 » 

321 4911 » 

5121 4021 4251 • 
610 i!! 31!1 , 

9ïl 3311 tll~I 5;u11.12t1 18•1 74¼1 » 

367 

102 

784 

22~ 

1 OOî 

63 

3i 

100 

84 
28f, 

35 

34 

6!1 

43 

42 

85 

29 

3 
5 

8 

f .304 

f 693 

721 

!,-li i 

324 

267 

691 

509 

605 

4.114 

311 

ai 

69 

-l3 

45 

88 

11 
12 

29 

3 
5 

9118 

.&15 

L373 

-1. 736 

766 

2.502 

620 

1112 
610 

Ji 
6 

40 

43 

4 

5 
6 

Il 

A. - Ecoles v••hnal■•e~ 

28 

5 

33 

n 
2 

u 

5 
f 

6 

f 

24 

3 

3 

2i 

27 

30 

30 

)) 

---•---1---1---1---•-1---1-1---1---•---1-•-1-1-1-,-,---1---r-1-1---1-1---,-1-1---1-1-1-1- 

---·--•---•---•--·---•---•---,---•--1--•--•---,--.,---•---•---1---1---1--- 1---1---1----1--1---1---1---1---,---•---,--- 

-1-1-1---1-1---1-1-1-1-1---1-1---•-1---1---•-1-1---1-1-1-1-1-,-•-1-1---1-1-,--- 
• 71 l l5!1 
t5J Ui 
IOi 402 

61 

63 

70 

H81 4431 f03 
42~ f21 40i 

394
1 

4J 439 36îl 66 
3i01 4~ 396 33t !19 
27!1 ,32 187 165 84 

39¼ 

350 

87:/ 
8'.tî 
434 

··1 4841 2 5!1 434 , 

3ï 258 • 

4311 38111 HHI I.OIOI 12Jlt.02tl 8621 !¼91 2.1331 13511.1761 2 

761 35tl 3331 1~tj 8371 lful ,731 • 
9i '73 429 ◄051 4,067 15~ 5911 • 

370 

352 

377 

156 

885 

353 
473 

34 

46 
'21 

71 

H 
2 

836 

811 

444 

2.061 

8 

36 

16 

21 

73 

826 

l ,06t 

.. 
8i7 

435 

2.134 

837 

f.066 

21 

3 
3 

6 

4 
3 

25 

» 1 • 

• 1 • 

--•--·---1---,---•---1---•---1---•--•--·--•--·--•---•---•---1---1---1---1---1---1----1--1--1---1---1--,---•--•--· 
)) 1 • 

8 

-1-,-1-,-·---1-1-1---·---1-,-·---·---1-1---•-1-1-:-1-1---1-1--1-1-1-1-1-,-·- 

---1---•---1---,---•--•---1---1---•--•---•--•---•--1---1---l---l---1---1---1---1---1----1---1--1--1--1---1---,--,--- 
4 

8 

4 

~1~ ~I~ ~ ~...:: ~ ~ _.:'.: ~ _:_ _· _ _:_ ~,~ --·- __:_ ~I~ _:_ _:_ ~1~1~1-·-1_:__1-4-1-4-L.:_I_··_ 
2t1 2:/ 1171 161 6~ 61 :i~ 430 2:19 8~ 181 • • • 41 ' )) • '225 4 • • - 2:!9 1 • , • • • 1 )) 1 )) 

1 . -.------------------------- 
611 5b 4 38 2lli l Ob 88 83 H6 31 î f 0!1 2!5 , • • 73 49 , » 29e 4 9 , , 517 f » 1 • » • • » t 

39 36 ISO 255 442 46 43 f81 2i0 UI! 2l5 , » , 31 l4 , » 256 H , • 270 » • • • • • • • 

rno/ 9~ 3111 51:! 250 134 426 32i 5::s7 t5t 450 • • -.- to1 a3 , • 55i 33 • , 587 1 , , -,- --,- • • -.- - -- -- - - - - -- - - -- - - - - - - -- - - - - - - - - -- - -- - -- 
631 61 H6 240 75 75 77 123 275 7~ 186 , t , 53 34 • • 239 34 > • 273 » , • • • • t • 

113
1 

164 113 33U 51 181 460 13h 482 115 300 • 1 J 138 44 » • 438 44 » • 482 t » 1 » • · » » • -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- . -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- -- 
176! lti5 2m 1170 121, '2119 2:17 261 75'; 13.1 48b > • • 191 78 » • 677 71! > • 755 » » » • , , t , 

--•-1-,-•-1---•-1-1-1-,-·-·-•-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1---1---1---1-1---1-1--- 

1 .4171 t ,26811.913j 4.rwiq 1 .o75IL4Hl3 .8oqt.9~tl t 1.uo11 .4tt.l6,834 

1 
5 3,99ti 390 10.830 395 44.225 43,\. 1 HO 35 45 



( 20f ) 

au_31 décembre 1907; c) la population des écoles primaires au 30juin 1907; d) la population des écoles pr_~maires au 31 décembre 1907. 
-- 

POPULATION AU 30 JUIN i907. POPULATION AU 31 DÉCEmmE HJ07. 

ÉLEVES AlJMIS A L'INSTRUCl'IO:- (;IIATLIIE 

ÉLÈVES. DE DROIT FACULTATIVEMENT TOTAL ÉLÈVES PAYANTS. ..i 
(en vertu de l'art. 3, § 2, (en vertu de l'art. 3, § 4, des < 
de la loi organique). de la loi organique-. · ÉLÈVES GIIATUITS. .: Observations. 'l,l 
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NOMllllE NmlllHE NOMllRI!: !JES MEllUIIES DU PEIISONNEL CIIAIIGÉS DE LA TENUE D'UNg CLASSE. Directeurs et dlrectrtnes Instituteurs suppléants 

DÉSIGNATION 
,les ties non chargés et 
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1907. 

POPULATION AU 30 JUIN i907. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE 1907. 
- 

ÉLÈVES ADMIS A L'INSTRUCTION GRATUITE 

ÉLÈVES. DE DROIT FACULTATIVEMENT 'l'OT.IL ÉLÈVES PA Y ANTS. ..i 
(en ver lu de l'art. 3. § 2, (en vertu de l'art. 3. § .\, 

des < 
ÉLÈVES GHATUITS. " Observations. de la loi organique). de la loi organique). -lol 

1 

;i: -~ 
" .,; .; .;, .;, ,;, .l 
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adoptées. 

5.509 11.330 14.839 2.872 9.38;j 12. :ln7 587 1 Oii 3.459 11.062 14 521 354 1 960 i.3U 15.855 2.20.t 
5 340 13.600 18.940 4 95ä 11.602 16,617 490 1 7G5 2.255 5.445 15..l27 l8.8i2 168 9i6 1 1.U 20 016 

·- - ---·- -·-- -- -· ---- -··· - ---·- ---·- ----·-- ----- ---- ·----- 
8.849 2i !l30 53 779 7.827 21.0H 28 874 I.Oii 3 44~ 4 :illl 8 004 24 -i89 35.593 5'>'> 1.9:iG 2 4:;3 5;:i 851 

1.094 8 837 10 851 1 945 7 753 9,676 t8il 1.2:'iO 1.410 2.123 8.905 11.086 10 389 399 ir.ass 
t.U!l 8.450 9.870 t 512 7 085 8 OOtl 155 t.093 1 228 1.-147 8 776 10 225 78 151 229 10.452 

------ •-·--- ---- - ... -·--- - -- - ·---- - ----- ----- 
3 443 li.207 20.710 ~ cy--~ 15.416 18.671 51=> :L525 2 G58 5.571) 17.750 ~l .300 88 54u 628 21. 957 0 ~iJtl 

9.5Si 13 502 22.779 7.705 9.414 17 207 688 1.588 2276 8 481 Il 002 t!l.483 t 706 2.ll87 4 593 23.870 
tl, 784 t:LU(l2 20.846 8 596 10.935 l9 531 950 9it i .!JOi 9.526 11 0116 21 ..152 2.404 5 549 5 845 2i 2ï5 
----- ----- ----- ---·- --- -- ----- ---- 

21 171 28 45~ 40.025 16 580 20.5!!1 3û iS~ 1.618 ~ s0n 4.lii 18 OOi 22.008 40 ,!115 4 200 6 036 10.236 51.11il 

11.101 :!.~. 286 56.337 10 4i9 :!5.063 55.5.t.:l 1.514 2.061 4.17:l Il 793 26.024 :57 .817 599 1 410 1 .859 59 656 
s.nc 15 440 2'.150 7. !Si 12 588 19.775 1.2H 2 437 3 ill 8.41l1 11i.021i :!5.480 i 1:!2 1 640 2 771 26.257 

---- ----- ---- ---- ----- 
19.817 40. 720 60.545 17.066 35.651 53.317 2.588 5.308 7 ::J86 20 fül 41.040 61 .303 1 511 5.Q89 4.610 6;; 913 -- - - -- 

:514 2.814 :5 128 285 2.647 2.930 40 :!U :!03 312 2 891 - ""- » 20 20 5.2.{3 0---0 

537 2.025 2.562 428 t .874 2 502 40 251 271 408 2.105 2 573 i7 60 157 2 710 
306 2 106 2.472 207 1.914 2. 211 7 :!90 503 :504 2.210 2.51' IO ti7 7i 2 591 

----- ----- ---·-- - 
1.157 ï 005 8.162 1 008 6 435 7.-H3 96 771 86i 1.104 7.206 8.510 87 Hi 234 8.544 -- -- -- --- -- -- -- 

114 1.955 2.0(17 104 1.635 i.75\J 20 f!\9 219 12.i 1.854 1.958 » 16\ 161 , 2.119 

504 1 077 i.4il 165 815 1)80 75 ii8 w·- :!40 Ofl:5 1 253 ise 211 567 1.600 _;:,.) 
---- ---- ---- ------ --··- --- ------ 

508 3.050 :5 558 2fl9 2.450 2.710 95 577 472 36i 2.827 3 !!li 156 3i:! 528 5 710 - -- -- -- -- -- -- 
9.558 9 217 18 775 8.805 8 .i;i;; 17 .318 806 8:!6 1.63:l o. 701 9. 270 18.080 51,1, 611i 859 19 839 

-- -- -- -- 
450 1.681 2.111 308 1.465 1. 805 67 546 413 ~65 t 8 1 2.2iG 2G 20 46 :1.322 
565 i 505 ::!.070 545 1 5i8 2. 121 15.i q-- 5il 677 1 815 2.-i92 18 .i4 62 2.554 -01 ---- ---- ---- --- -- ------ ----- - --·-- ---- 
995 5.18fi 4. 181 941 5.043 5.984 201 585 784 1 IH 3 626 4.768 -H 6.i 108 4.87tl -- -- -- -- -- -- 
568 1. 1 !/3 1.561 5IO 1.158 t.44~ 68 143 211 578 1 :!81 1 659 10 8 18 l.6ïi 

1.on 5 Mii 4.614 822 5.264 4.086 128 460 588 950 5.724 4674 180 04 285 4,9;ji 
---- ---- ---- ---- ---- ·--·- ------ ---·- ------ ----- 

1.415 4.700 6.175 1.132 4.402 5.534 196 605 799 1 5~8 5.005 6.335 199 10':l 301 6.6::H 

-- -- - - -- --- 
60.915 158.575 205.488 57.382 117.216 174.628 0 902 16.882 23.874 64 5i4 134 128 198.502 7 .161 12,801 19.962 218.464 
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l\O~IBllE NO~IBRE NOMD11E l>ES ME~IBRES DU PEBSONNEL CHARGÉS DE LA TENUE D'föE CLASSE Directeurs Pl directrices Instituteurs suppléants 

DÉSIGNATION des dPS non chargés et 
ùou:s l'HDL\IHES Cl,ASSES l'i\ 1.llA.I 1\ES nunnxs. FEllllKS. TOTAL. de la tenue d'une classe. instltutrlces suppléantes. 

DES § 
C ... 
~ Diplómès. Non Diplômècs Non diplômèes. Diplômés. Non diplômés. ... Diplômés Non Diplômés. Non 

;:; diplômes. = diplômés, diplômés. ,;, ..• .; "' ...• ---·· :5 . ·- C 

~ 
,0 

C .,; ~ C "' - . 
1 

.., 
0 ., !-~ 0 ., .,,_ " ~ ..;~ ., '-" . ·- .. ,. .,; .,; .; .,; "' "' ~ i :.:: -;;; ... 0:: "'Oc!; '" >< ..; .. l'.! ,,; .., 

'1:1 "' -e ~ .,; e, ..; ,. ... ë - rrssorls 11'i11spcclio11 i::, .. "' ë = ., ::, .,; "' ... ::, ., 
~ ë •.. \::, .. .,; ::, "' ..,; :::, :::, .. ::, "' "' C "'"" v. "' "' 

., ::, "' ::, .,; ., "' PROVINCES. E- i:.-= E- ., 
;::: "' ., :, ., <> 

., ., 0 ., ... ·.: .., .., .. .. ö =-- ., .. ö ·r:, - ·r:, & ., ·r:, - ü ..; ::, "'., ;; ::, ~~ •• "' t:,' ·r:i ·r:, '" ;:. ·r:, ... .; <> ü c.. .., 
0 =- 0 c.. "' ...l -;; 'èû "' ., ., "' .::1 'ë ....l êj -.; ...l .; ...l .. .. .. "' ë: =- l'RINCll'ALr; =- .. =- ~ e :::: 

1 

....l "' ....l öi "' Q Q Q .. ::, r;5 5' 
'§ :::: :::: .:::: :::: :::: Ä rn en ë: so 

1 : 3 4 5 G 7 8 9 - JO Il 12 13 14 15 JG 17 18 19 20 21 22 , 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 
-···-·" 

c. - Écoles Jwimah•cs 

1 Anvers Anvers 
l\lalines 

Total 

Brabant j llru~el_les 
Louvain 

Total 

Flandre occidentale ) l'ruges 
/ Courtrai 

Total 

) Alost Flandre orientale · 
Gand 

Total 

\ Charleroy • 
Hainaut. / Mons . · 

Tournai 

Total 

l Huy Lié ge. 
Liège 

Total 

Limbourg Hasselt 

/ Arlon . Luxembourg 
Marche . 

Total 

) Binant. Namur 
· Namur. 

Total 

Le Royaume 

Ecoles primaires : 

d) Communales. 
IJ) Adoptées . 
C) Privées subsidiées 

Total général 

i!l ::!!) (l !i4 G J:'iJ t81 i 3'>'> i !JO to !) 10 103 52 8 31 to3 71 17 .11 322 t:l 15 t ' )) )l )) 1 

2 !) 3 H 3 4 21 !) M 3 5 D 1 ' 5 14 t Il 8 H t Il 34 » i " D • 1 • D -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --·· -·- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
21 ;;11 !) GR !) 138 202 1ö 33(! 10 !)" lil !) 10 106 6(\ !) .12 201 8/i 18 52 356 12 re 1 » D ' D • ., - - -- -- -- -- - -- - - - -- - - - -- - - -- -- - - - - -- - -- - -- - - 21) fr:! l:i 06 u lliO 231 28 -131 23 til sn li -C) 80 IU 21 61 1H lï-i C)- 1)6 ,131 Il 18 1 D » 1 r • ù- _, 
!H ,l(l 2() 06 :l6 Ill t5~ 32 2i6 s~ 2i 28 4 • ,! 1 !)3 13 55 68 121 17 füi 261 5 6 ' • )\ ' D J -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -··· -- --· -- -- ,·- !l8 •Il tn2 .IQ 2fl0 58i GO i(l7 flä 81 78 10 3:! 121 2tï 31 1 !!) 202 203 ,H t5I 602 14 2,1. 1 » " 1 )) » ,)ù - - - - -- -- - -- - - - -- -- - -- - - - -- -- -- - - - -- - - - - - -- l:'i ;:;:; ,Il 87 41 !1:! 1011 110 -->-- 70 !) 1;; , Il !) 1;5!) 1 IJS 18 152 1 106 277 )\ 8 • • • 1 )) ' -1 I 

1H ;j{. .{:5 !)j ,15 sn UI 116 203 78 Il 10 2 !) 12 H8 2 !)!) 23 tss " !08 2!l3 1 !) • )\ " )1 • )) --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --· -- 31 (i!) 8.1 181 81 108 247 21ä tiiO 1,18 20 C)- ::l 20 :!I 287 3 1!)4 41 310 5 214 5i0 1 17 )) 1 • • 1 )J 
_.:, -- - -- - -- - -- -- - - -- -- - - -- - - - -- - - -- - - - - - - - - - i 20 C)- 51 C)- 20 62 (i() 11;1 37 0 5 1 3 30 5H 3 4i 36 61 " rn 11>1 1 2 » ' • 1 • • 

_, _, 
to 3ï Q~• 81 25 00 ise 5; 303 ,i:l -10 28 ,1. 12 ,!!) !)(l i 67 8!) 1:H Il 7!) 305 1, 10 • l) • . • • -·> 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- --- -- :!li 5i ··=> 13/i !)2 110 218 126 -ffl 7!l -IG 31 ~ 15 70 154 10 114 1 ')'' 185 15 1m •ltH (\ 12 1 " • " 

, n:. _;) 
" -- -- -- - - -- - - - -- - - -- - -- - -- -- - - -- -- - -- -- -- -- - - - - 30 40 lü 05 1ü !).i UD :5:? C)- •• 3:! 40 33 2 13 -18 8!) 2 48 88 I'>'> 4 01 2i5 4 il • )\ • • • » _,a 

33 so 22 105 2:! 113 103 ,!!) 3:W 32 ,fö ,1 t , 2.1 31 108 :l 7,1. ï6. J.i!) 2 98 32:l 3 10 " ,1 ' » • " 15 :ï3 10 u.1 10 ;;5 !Oil 15 lï!l w 13 21 0 to 21 ï;i 3 20 37 9-1 !) 3!) l.ïO 3 6 • • 1 ,, • . -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- i8 1-:, ;i 1 2ül 51 202 .121 ù6 7i!) 70 !)8 95 8 .f.i 103 270 7 !;if 201 565 15 108 7i0 10 '27 -1 1 • • • .:>- 
" -- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- - - - - -- - - - -- - -- - - - - - - I:! -iü 8 GU 8 32 t:l0 2:! lï-1 :!2 !;\ 11 1 6 C)- i8 3 30 36 8!) " 45 17.t 2 6 . • 1 )\ \) \) zo 

C)- .\;i 12 8.i I:! 116 li,I. C)- 3ti :!i ;j'l -10 3 C)" e·G) 8,1 D ül 104 121 5 88 317 5 12 '.! ' . )\ • 
_, _, _;) i.l- • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- --- -- -- --- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 39 ~, 20 150 20 148 294 .i!J 4!11 .I!) G:i 51 4 :'il 75 IG2 3 100 140 213 7 t:'il 41•1 7 18 1 2 • • • ' -- -- --- -- -- - -- -- - -- -- - - - -- -- -- - -- - - -- - -- - -- -- - 3 31 8 -15 8 13 Ott 16 t:!;i tn 5 7 , 3 ::H 5(i ;; 29 2i 65 3 32 l2'i ' 3 )) » ; • ,, » -- -- -- -- - -- -- -- - -- -- -- -- -- -- - - -- - - -- - -- -- -- -- -- -- - 8 18 18 .u 18 18 3; 2.1 7fl 2:! 12 i • i) 12 28 » li 2,1 3:i )) 20 ;o 1 t )) • » » ' » 
5 li 8 28 .8 ~ 31 8 47 8 8 1 » 2 7 22 , i 15 '.3 , !) 47 • J • » . )) )\ 1 -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---· -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- lt 5;; 211 -~ 26 2G 68 52 12,1 30 :!0 8 • r; 10 :i0 ' 2-i 3!) 58 » 2!) 126 1 i • " )) » )) J 

I • -- -- - -- -- -- - -- - - - - - - - -- - -- - -- - - - - -- -- - - -- -- - 3 18 6 27 o 12 ~i ll 45 6 1 9 , 1 5 2,1 1 5 0 33 • 6 4'i t • • • • )) )) )) 

1G ,12 i U5 i 51 Di 8 150 3 18 2:! 1 !) 15 62 1 31 53 ~4 2 40 150 3 4 • • • » • )) -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- ·-- -- -- -- -- -- -- --- !!) uo 13 fi:! 13 Dû 121 14 211.f. () 10 51 1 10 20 SB t 31) 3!) Ili 2 4(1 20.l ,1. " • • . 1 )\ . --- -;;;,~ -- - -- - -- -- - - -- - - -- - -- -- -- -- - ------- 181 61-1 :i0U t.131 2 o:;ï ll:H :5 812 .rn; HO . 313 5!) li:5 aeu 1.318 ï0 80\J 1.015 1 601 10!) 98:! 3 ï!l7 55 12:! 2 u 1 t » 

UECAl"l'l'U 

l . .f.17,t.208,1,019 .f..508 I.0i;i 
-LH-r.80lr 072111.220, l.-1-181° 891-1 1i • 1 " 3 9001 3001 ) 1 » rO 8301 3051 1 1 • 1 li 221> 

13,il HOI » 1 • 351 .fü 1 1 315 Wï uo 1 -\01 -101 
1.011 :-2~2 ~~1/ -1- !Ci~I ,;~:. i8~ .1-t'.I :\0 ~:I ~2: 1.!H3 :2 t.10;1- i.H~ 1.'.83 81 t.18: 4 162 23 58 1 1 D J » > 2 

281 01-i 30ï 1.202 300 
3. 707 55 122 2 6 1 11 , » 1 

2.01·0!2 o:ioJ2.030 1.2n1 1 ï82 1.1' l ""1 "-1 ' "-1 .,,.l '"I ''"' '°i ' ,,, "'I ,. '·"1 ,, 1 "'I ' "'I ' ,,, 1 "'I ,._I 
2,21 200,-3-,-6- :li ~ -.-12 li.58G 8 12:l ,1- -l8i l!l. !OG 2 -110 8 071 ,188 88 2:;7 .{ 88-1 3 381 112 1.01:5 12 055 3.809 HI0 2 170 10.18-i 
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POPULATION AU 30 JUIN 1907. POPULATION AU 3-1 _DÉCEl\lBRE -1907. 

ÉLÈVES ADMIS A L'INSTRUCTION GRATUITE 

ÉLÈVES, . TOT..\L ÉI.ÈVES PAYANTS . .i DE DROIT FACULTATIVEMENT 
(en vertu de l'art. 3. § 2, (en vertu de l'art. 3. § 4, 

des < 
ÉLÈVES GIIATUJTS. a: Observations. de la loi organique). de la loi organique). 'lol 

1 

2: 
·W 
to, 

,,; .; ,;, ,,; ,,; .., 
§ "' "' 0: .; -;:; c::, "' .; 0: .;, .; 0: .; -;;; < 
!:!' ,;; -- 0 <:.> 0 <:.> 0 "' -- 0 <:.> ö 1-< 

0 !:!' ö "" ë '-" 0 .,. 0 ~ ... •.. •.. ~ E- .. E- "' "' ~ E- ,., ii: E- r:3 •• ï;:; !< c.., 

1 

c.,:) 

.1 
c.., 

1 1 

C.:) 

34 3i 36 37 38 3~ 4 1 41 A! 43 4~ 45 4r, 47 48 49 50 

·1wfrécs subsidiées. 

7.664 9,400 ·17 .004 7.067 9.160 t6.227 655 799 1.452 7 720 9.959 17.6i9 f21 180 301 17.980 

1 
282 1.180 1,462 311 t.lU 1.425 24 150 154 551> 1.244 l .5i9 24 137 161 1.i40 
---- ---- ----- ---- 

7.946 10.580 18 ä26 i.578 10 2H 17 652 677 929 1 606 8,055 tl. 205 19.2;:i8 145 317 462 19.720 - - - - - - - - - - 
8.071 H.780. 19.8èi1 7 311 10 645 17.!•tH 6•i8 1 245 1. !l15 7 9,9 H.888 19 867 400 280 680 20 54; 

4.265 7.701 11.966 3 74:'> 6 ii9 10.ä:l4 512 898 1.410 · 4. 258 ï.6iï H.951 170 226 596 12.330 
----- ---- 

12.55ti 19.481 31.8ii 11 056 17.422 28.478 1 180 2 u;; 5.523 12 23; 19 565 51.801 5i0 1$06 f.076 32.877 - - - - - - - - 
4.363 8 291 12.t,54 5.9i2 6.894 10. 816 527 585 91.i 4.249 7 .4ii 11 726 503 t.U.8 1.541 1:5.26i 

4.602 9 078 13.680 3.521 7.09i 10 618 279 6!!5 974 3 800 i 792 11.592 89i l .477 2.3i1 15.91l5 
----- ----- ----- ----- 

,8.9(15 li.569 26.351 7.443 13 9!H. H 43! 606 1.278 1 884 8.040 15.260 25.518 t 287 2.625 5 912 '.:0.150 - - - - 
2.040 4.P50 6.9i0 1 ti3ö 4.245 5 881 565 841 t.206 2.001 5.086 i.V8i 148 445 591 -;,6i8 

4.164 7 .610 11 .785 4 ics i .169 H.2i4 280 685 965 4.383 7.851 t:?.231! 56 34i 405 12.642 

6.20.J. 11.5m 18. î55 5.i41 11.4U 1 i .155 645 1 526 2. lil 6.586 12.9-iO 1!l 5:!ô 204 79(1 994 20.320 - - - - - - 
4 752 7.3U 12 106 4.615 7.226 H.841 ï75 430 714 4,890 7.665 12 555 157 127 284 12.839 

5.000 8.504 13 515 4 602 8.284 H 8,6 491 5-i6 t .057 ö.Oll5 8.830 15.9:!3 95 153 248 14,til 
2,453 5 945 6.3i8 2 064 3.478 5.542 246 4""' 671 2.310 5.903 6 213 us 266 411 6.624 ~.J 

---- - 
1 

12 1 ï4 1n .82ö 51 .Olli 11.281 18.988 30.269 1.012 1.410 2 4:22 12.293 20,398 52.691 59i 546 9-13 35.634 - - - - - - -- 
1 

- 
1.79! 5 101 6 891> 1 608 4.845 6 451 143 313 41>6 l.WI 5. 156 6-~07 16 164 180 7 .087 

4 902 6.097 iU 999 4 554 5.614 9 968 385 ö8i 9i2 4.i39 6.201 10.9.iO 267 17i 444 11.584 
- 

1 6 696 11.198 17.894 ö.062 10 45i 16 419 1>28 900 1 428 6 4!JO 11 .557 lï.847 283 341 624 18.471 - --- - - - i 
757 5 055 4.412 6lli ö.520 4 136 HO 298 408 

1 

717 5.82i 4.5H lf4 270 51!4 4.928 - - - - - - 
800 11>21 2.,Hi 678 1 318 :'!.0:!6 100 196 296 778 1.544 2 52:! !Si 128 265 2.587 
595 1,087 1.482 309 1.02ä 1.534 Si 1.f.\) 256 596 1. li.i l.5i0 21 S5 äl i.624 
----- l ---- 

l 281i 2 608 5.893 987 2.373 5..51i0 187 345 552 1.174 2. 718 5 892 ms i61 519 4.211 - - - - - - -- ----- 
453 872 1 525 368 761 1 129 ti9 HO l!l5 4;;7 88î 1. 52} 42 31 73 1,597 

2 526 5. i05 6 121 1 928 3.427 5.355 276 433 709 2 20.J. 3 860 6.064 178 88 208 6.550 
----- 

2.7;9 4.067 7.446 2.296 4 188 6.484 341> 559 904 2.641 4.747 7,388 ,--=- 119 . 339 7.i27 - - - - --- ~~;;;-j--o~ 59 142 101.930 161.072 52 751 9:1 656 U5.ii87 ä.290 9.588 1Uli8 äS.041 10:!. 0:!4 160.065 3.3ï8 169. 118 - 
'R'l.:Lil. TION 

29-1.184 

1 

178.047 472.231 262 6r.7 158.642 

1 

421 .309 

1 
42 655 

1 

25.282 1 61$.017 501$.502 

1 

181.9:H 1 487.226 

1 
u.Oflo 

1 

8.13~ 

1 
66 915 138,575 205.488 • 1i7 .382 1 li .:146 174 6~8 6.992 16 88:'! :'!3.874 64.574 13!.128 

1 
198.502 'i". 161 12.801 

1 59. 142 

1 

101 930 161 Oi2 52 i5t 92.636 

1 

1-H> 387 

1 

5.290 

1 

9.388 

1 

U.678 1$6.0!1 

1 

l02.ll2! 

1 

160.065 

1 

5.5i8 

1 

5.675 

1 
-120.239 418.552 838 791 57::!.800 368.524 741.314 54 1117 49 552 104.4li9 42ï 717 418.0iö 845 795 :l4.599 26.608 

22 i92 1$09.418 
l!l. 962 218 464 
9.053 169.118 ---- 

51 20i 897 000 
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XIV. - Relevé indiquant: a) le uouibre des écoles primaires communales, adoptées el pricées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant 
L 

Instituteurs suppléants 1 
.. 

NOMBRE NOMIIHE l'\OMBIIE DES MtDIBRES D_U PERSONNEL CIJARGÉS DE LA TENUE D'U1'E CLASSE Directeurs et directrices 
DÉSIGNATION des tics non charr,é, ~t 

ÉCOLES l'I\I~IAII\ES Cl,ASSES l'I\BL\.11\ES DÓJDIF.5, FKJlllES. TOTAL, de 1~ tenue d'une classe. in-ütutrlces suppléant-.s. 

_; - DES § 
-~ Nou Non Nou Diplörnès. Diplômècs Non diplômées. Diplômés. Non diplômés. ... Diplômés. Diplömës. dip\ómès. = diplômés. dlplômös, "' "' ...• V, =· - "' = "' - C ·- C ,,: :§_ 

1 

.., "' ~-= ~ 
1 

0 ~ e "' ,,,_ ,., '-" ~·- l:' "ö :E .,; .,; .,; .,; ,r, ~ _aj 
•.. --=~ .;; {l "' 

,. 
"' >< .., .; .,; "' "' "' c.c ..• 'l:l >< "' ,,; '-' >< .. .. .., •.. 

"' ressorts d'inspection ~ .. .. ., ö ~ •.. •• c:., .,; ~ .,; ~ 
,,, 

"' "' .; :::, :::, .. :::, "' :::, 
"' ; ; = "'-= " "'- - "' "' "' :::, "' .,; " PBOVJN<.;ES. =-- '- "' .. C. - ;- "' ~ ·r:, "' ~ "' c:., 0 " .. " ·;: ..., "' ..., .., .. ö . ö - ·r:, 5- 5- "' ·r:, "' ·r:, ... .; - ..., 

"-' 
:::, "'.., ;. ~~ •• "' "' -~ -~ ';; '" <.;) 

"-' 

-;:; ë. ë. C. ö C. ..l ... 
"' .., ë: ë. 

0 "' 'ä ...:: ë;; .; "' 'éâ ..l .; ";l .. .. .. ,, 
C. C. l'RINCIPAl,E =- ;. C C. -;; = 

1 

...J :., ..l öj ..l 
Q Q ô .. :::, C. - = Q:; a: Q ir: en c:n Q:; =:: en 5 

: 10 14 20 21 • 22 23 25 32 n 
1 2 3 4 5 6 7 s 9 li 12 13 15 16 17 18 19 24 26 27 28 20 30 31 -· . ·-· - . 

A. - Écoles p1•im:.i1•c11t 

Anvers • 

Brabant . 

l Anvers 
• 1 Malines 

. 1 

Flandre occidentale . j 
Bruges 
Courtrai 

Flandre orientale 

Bruxelles 
Louvain 

. l Alost 
1 Gand 

Hainaut 

Liège. 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur . 

) 

Charleroi . 
Mons . • 
Tournai 

. 1 

Huy 
Liège 

Hasselt 

l Arlon • 
1 Marche 

Dinant. 
Namur. 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Total 

Le Royaume 

a;;I .i;I 481 15s1 s .m, .1os11•G11.oor. 11 5831 , • · • ;o;s1 as , • szo 33 » » 1.003 36 se » 1 » 1 » 1 2 I » 1 » 
41 20 !JO 151 28 UI !13 185 -119 -il 282 » , 1 » 10:l _ 35 • » 384 35 » , • 41!J i 5 » 1 5 , » n 

10.&I Gil 1381 30!ll__:~~1~,~~,~1_:__1_,_·_~__'.'.:__· __ ._~~-·--·-~ _:_...:.__:_l.....:_1 ;;; 1 2 1 • 1 J 

:l:!Gl 2031 :lii.il ;01! woj1.oool 11;313 2.5GII 2G,,1.,13sl s I r 1 • l1 02; 1 98 1 • 1 » 1 :UGOI Hl! 1 • 1 » 1 2.561 1 501 4ï 1 » i • l •fü 128 1 » 1 : -- -- - - -- -- -- ------- -- -- - -- --- --- - - -- - -- - - -- ---- - - -- -- 
1ï 
IG 

äSI 2ïl 1751 2:':51 2ïl 1511 !lil 3811 62\JI ':!BI 4001 » 1 J 1 » 1 1001 Sil 1. 1 1 1 tJO!ll 30 1-. 1 » -,~ 6291111 GI)) l_»_I 11 1 1, 1 » 
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au 31 décembre 1908; c) la population des écoles primaires au 30 juin 1908; d) la population des écoles primaires au 31 décembre 1908. 

POPULATION AU 30 JUIN 1908. POPULATION AU 31 DÉCEMilllE mos. 
ELEVES ADMIS A L'INSTRUCl'IO:'i GIIATLITF. 

ÉLÈVES. Dis DROIT FACULTATIVEMENT TOTAL ÉLÈVES PAYANTS. ..i 
(en vertu de l'art. 3, § 2; (en vertu de l'art, 3, § 4, des ooi 
de Ja loi organique). do la loi organlque.. · ÉLÈVES GHATUl'fS. a: Observations. 'lol 

' i!: 
·lil 

" "' "' .,; "' .,; C .,; ,.:a 
C: ,;, ;; 0 -;; C ~. ;;; C .,; ö .,; ooi 0 o., (Jo o., 0 c; 0 o., !; ;;; 
(.)o ö .. ö (Jo ö (Jo (.)o 

., 
"' .. -~ "' ~ .. ~ .. 0 .. ö 0 

"' !- C.!) !- "' !- . '"' ~ E-< "' ~ E-< 
"' C C C ~ 

34 35 3G 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 

co1nmunalcs. 

25.U9 15 4i5 40.622 21.079 12.649 55.728 4.202 2.055 6.547 25.571 U 70-1 40.075 1.ï49 1,318 5.067 45.14:l 
15.088 6 588 21.676 15 209 5 ~~- 18.952 2.766 l.105 5.869 15.975 6 826 22 801 916 265 1. 179 23.980 , I -il 

·, ---- ---- ---- 
49.257 22 061 62.298 31.288 18.372 5:2.600 7.058 3.158 10 216 41 5l6 21 ;:i30 62 8i6 2.665 1 581 4 246 67. 122 --- ---- -- - 
41.146 ::l9.80i 71.045 37.255 26.58ï 63.6i0 5.441 5.616 9.057 42.694 30. 003 72 697 713 650 1 3i2 74.069 
23.941 14 282 38.225 21.959 12.900 54.859 3.8i4 2.262 6. 156 25.815 15. 162 40.975 1!)5 138 535 41.508 
---- ---- --- ---- - ---- 

65.087 44.1 i9 109.266 59.192 59.287 98.479 9.315 5.878 15.193 68.50i -15.165 115.672 908 797 t.705 115.377 

11.198 5 490 14 688 8 Olt 2 483 10.494 :l.414 580 2.994 10.-i25 3 063 15.488 l. ïl5 550 ~.263 15 751 
11 800 i.861 t5.6;o 8.800 1.228 10.028 1.H5 q-q 1.417 9.945 1 500 11 .4.fö 2. 15-1 513 2 .4,17 15.892 

_,_ 
---- ---- ---- -- - ---- ----· --------- 

25.007 5.551 28 558 16.811 3.711 20.522 5.559 3~G) 4 -Hl 20.570 4.565 24.935 5.8'7 863 4.710 2ll.645 óJ- 

22. 202 5 168 27.460 20 725 4.645 25.568 4.214 706 4.920 24.957 5.351 50.288 618 116 75,l 51.022 
16 649 7.;>65 2L214 15.489 i>.512 18.801 2.ll06 ;;;;5 5 461 t6.395 i>.867 22.262 2.051 t .929 3.980 26.242 
---- ----- ---- - 

58.941 12.753 51.674 5V:ll2 9.957 44.169 7 .120 t.261 8.381 41.332 1 l. 218 5!Ui50 2.669 2.0!5 4.714 57.264 

22.0;;9 ii.942 59.981 20.4i0 16 .5i2 57.042 2.684 2.086 4.770 25.154 18.658 .l,I .812 :l82 405 685 42.49i 
19. 945 15.608 35.555 19.041 14. i98 55.859 2.04-1 l.500 5.541 21.082 16 298 37.1\80 51-1 207 521 57 .901 
10.542 7.03\l 17 .581 8.811 5,902 14.;'15 ·1.841 1.225 5.0ll4 10.652 i. 125 li 777 725 400 1. 123 18 900 

- - ---- ----- ---- 
52.526 40.589 92.915 48.522 37.272 8,i 594 6.5ô6 4.809 l l .1ii5 54.888 42.081 96.9l19 1.519 l.010 2.529 99 .2!18 

21.048 15.849 ;;(l 897 20.948 15.965 36.913 1 665 1. 180 2.854 22 613 1i. 154 ;;9 767 2~4 179 415 40. 180 
21 413 U.469 58 882 18.611 15.029 iiZi.640 2.704 2.574 5.078 21.315 17.405 58.718 1.174 958 2.112 40.850 

- ----- -·--- ---- ---- 
42.461 53.518 75.779 30 5~9 ;;o 99.i 70.553 ,L509 5.565 7 952 ,i5.028 54 557 78.485 t.408 1.tl7 2.525 SI.OIO 

7.532 5.695 H.227 7.586 5.501 10 687 ï77 403 1. 180 8.163 5704 11.867 221 119 3-lû 12.207 

-----· 
6.202 4 401 10.695 5 827 4.185 10.010 l 585 927 2.5IO 7 .2IO 5.110 12.520 166 r" 298 12.618 o~ 

5. 154 5 425 s.011 5.592 5.655 9 .217 815 566 1.379 6.405 4 221 10 626 59 20 59 10.685 
------ ----- ---- ----· - ----- 

11.556 7 914 19 270 tl .419 i.858 10.257 2 -196 1.495 5.689 15.615 9.5Zi1 22. 9.16 205 tn2 357 25.303 

4.968 5.028 8.896 4 464 3.424 7.888 854 728 i .582 B.518 -l.152 9.-170 U.l 102 246 9.716 
t 1.559 7 .O-iO 18.590 l0.240 5.061 16.210 1.995 1.225 5.216 12.2-i2 7.184 19.420 511 161 472 l!J. 898 

- ---- ---- ------ - ----- 
16.527 10.968 27 .495 14.713 9.585 2-i 098 2,847 t .951 4.798 17.560 11 .536 28.896 455 265 718 29 614 

297.47-i 180.808 478.282 rn1>.902 160.117 426.019 43.807 23.368 67.175 309.709 183.485 493.194 15.607 7.!Hi 21 64' 514.858 
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A.nuée 

NOMBRE xonuns NOMDllE OES MEUB!\ES DU PERSONNEL CIIABGÉS DE LA TENUE D'UNE CLASSE. Directeurs et directrtces Instituteurs suppléants 

DÉSIGNATION des des non chargés et 

ÉCOLES PI\UlAII\ES CLASSES l'IIIUAII\ES llO!lllES. FF.llllES. TOTU, de la tenue d'une classe. institutrices suppléantes. 

IIES . ,;, Non Non Non _; Non Non 
Dlplómés. Di11l<imées . Diplômés. "' Diplômés. Diplômés. 

"' . a . diplûmés, diptomées. diplômés. -~ diplômés. diplômés. 
.,; .5 • - ~ -~ ü, .. ~ :[ .; ,,,.- :§,_ "' = ] ö ., .s '"' 
0 ~{: .; ~ 

'O "' 
" uo {i 

..,. "' " 
ui ui ui ui .. •• CIJ ◄ •.. <C ~ 'O ◄ .; .; ,.; ., .,; "' ., 

"' <= ... "" ~ "" •• .. .; a, •• .• .. "' 
<J) ., a, 

ë "' 
ressorts 1l'i11sp; clion "''O 0 ,,, OJ) ... c.~ ö ::, ::, "' .,, "' ::, ::, .. <.) .. 

"' " ~ - 
e.c .. c.- ... "' .. ::, ., ... "' ui "' 

ui 
"" "' .. ::, J, "' "' 0 

::, ·.: ::, ·.: "' "' ::: 

PllOVINCES. '- "'CIJ <J) .!!; u "' .; ~ "' "' 
., 

"' 
., ., .., "' .., "' ::, ;;; ::, C "'::: ·- :§ ·- :§ ë- 't:i 't:i ·- Cl) :;; 'ôi:, ... ü .; .; ö ë. 

.., ë. ..., 
::, C ., = ~ C. -o >< ., "' ,_ ~ ., ë. ë. 
0 C. -o 

1 

ë .~·.:: '§ ..l ôi ..l ôi "' ..l ôi ..:1 .; ~ "' "' "' C. C. 

C. .~= ..l .; -l .; .. ... .!:: C. C. 

l'I\I NCll'ALI,;. :::: :::: 

1 

:::: :::: i:i i:i i=i ::, ::, ::, ::, 
a = c:: c:: Q rn rn rn rn 

i 2 3 4 ·, 6 7 8 9 10 Il ,., 13 J.I 15 JG 17 1~ 19 ~o n 22 23 2i 25 '6 27 28 29 ~o 31 32 33 

B. - Écoles p1•hnah•«:"- 

Anvers 

Brabant . 

) Anvers 
Malines 

Total 

) Bruxelles 
Louvain 

Total 

Flandre occidentale . l Bruges 
· / Courtrai 

Flandre orientale . 

Hainaut . 

Liége · 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur 

Total 

! Alost 
Gand 

Total 

\ Charleroi . 
· Mons . 
/ Tournai 

T,.fal 

l Huy 
Liège 

Tnl;,l 

Hasselt 

) Arlon . 
Marche 

Total 

) Dinant 
Namur. 

Total 

Le Royaume. 
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!16 1 t t4 
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iif 
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320 1 774 

26 77 26 59 192 31 282 31 45 4 2 2 25 142 » 92 i0 HG 2 94 282 4 13 " ) » » » » 

43 4 l:i 43 80 Hi.i 426 370 43 57 9 5 43 30 457 2 97 87 466 7 HO 370 3 3 j » » » » » 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
69 11)1 6!1 t:!9 35ti 157 6~t 74 1112 13 7 15 55 2~9 2 169 Hi7 282 9 20-\. 65:! 4 16 • » » ~ • • 

·- -- -- -- - -- - - - - - -- - - - - -- -- - -- - - - - - -- - - - 
12 61 ·1:! 38 16!• 20 !2i 20 49 ·12 1 6 23 f05 f 60 42 117 2 66 U7 4 4 , » » • , » 

'I' liO 23 20 lM 18 192 {8 9 3 f 3 42 106 1 :l7 21 109 2 60 l92 » , » » • » )) ) 

·" ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
35 H4 35 5X 323 3!! 41!1 ;J8 28 lij ! !) 35 ':!lt 2 ·l t7 63 226 4 .ft6 419 4 4 • » J }) » • 

·-- - -- - - -- - -- - -- -- -- - -- - -- - - - - - -- - - - - -- - -- 
60 rn4 57 141 181 iGG 488 i2 108 16 5 7 2 2·19 2 f '29 HO 235 7 136 -.88 2 6 ~ » 1 » , » 

39 l65 33 ·191 26i 91 M9 49 1.30 37 12 l6 13 196 6 139 143 233 18 l55 54-9 2 7 2 ) » ) , , 
·-- -- -- --- ·-- -- -- -- --- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

!I!) 31D {Jo 332 44,, i:iî t .03i 121 :!:18 5~ 1î t:1 15 41 -~ 8 ,!6• :.'53 46X 25 t91 1 037 4 13 2 » » » » » 

·-- - - - - - -- -- -- - - - - - - -- -- - - - - - - - -- - - - - 
6i 204 ai 156 40!• Hi2 i2i ';Ö 138 8 H 9 î3 2.n u 22i 211 255 28 233 72i » n • » , » • » 

5!! 146 til 130 20, 156 49.\ 71 9X 10 ti 6 63 !6t 4 -146 161 171 lO 152 49~ 3 9 1 » ) » » » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 
110 35,. H:i !x6 61 '. :11x 1 .i!i 1 14ti a,, ·IX ':!Il ·15 •36 40:-< IR 370 3;;1 4':lti :J8 33èi 1.':!:l·I 3 ss » • }) • ) ) 

-- - - -- - - - -- - -- -- - -- - -- - --- -- - - -- - - -- - - - - 
3 33 3 !) 6-1 3 7h 3 4 5 » t 6 ·-if 1 f9 rn 46 » 20 76 • 3 » » , 1 )) 1 

4 2!l l 13 5~ 2 6î 2 5 4 ! 2 f 39 » H 6 43 2 16 67 4 1 • f , » 1 1 

7 34 7 7 5? !) 68 !l 8 ) , , 5 38 » 17 13 38 » 17 6X » ) • » • » • , 
-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

-H !lt, n 19 Ili• 14 21-1 14 li !/ ! 3 1•1 IIX ) 50 29 1 •)- 2 53 :111 4 4 J • » • • , 
- 1 - - - - - -- - - - -- -- - - - -- -- -- -- - - - - - - - - - -- 

2 2, 2 f 4t 5 4li 5 1 , , 1 ! 28 » 0 3 28 » 17 48 1 1 » . » 2 » 2 

4 21 4 6 27 7 411 7 4 3 » 1 7 fi » 8 fi 20 : i ,: 40 t ◄ • » » 1 , » 
---- 

(j 42 Ij 7 (j<, 12 XX ·1:! b a » 1 9 45 » 25 14 .\X 88 • ':! • • • ':! p i -- 
4!) 184 46 134 151i 90 381• î8 1-i5 23 4 1v 37 81) 5 76 18:! 10.l 9 86 380 2 » 1 )) » • • , 

-- - - - - -- - -- - - - -- -- -- - -- -- -- - - - -- - - - - - - - 
11 39 ·10 10 44 13 61 11 3 4 ) 1 2 42 » 15 5 46 » 16 67 1 l 1 1 1 • » » 

H 45 H 10 3!l H 63 14 ro 4 1 1 5 3,1. » !l 15 3~ » 40 63 1 1 ) , » • » • 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- 

2.1 XI ':!4 so 8:J 27 .1:11, 2., 13 ~. )) :l 7 76 )) ':!4 20 84 )) !ü 130 ':! 1 • • » » » » 

- - - - - -- -- -- -- -- -- -- - - -- -- -- -- - -- - - - -- -- -- - - 
2 38 2 9 3! i! 43 :! 7 3 • » 2 28 , 3 9 31 » 3 43 » » , • • • , » 

6 61i 6 24 96 6 12ti (j 6 H 1 ü If 66 , 'l5 0 77 1 31 126 1 1 ' » 1 » )) » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 
8 104 8 aa 12~ 8 l(j!I 8 13 H f li 13 94 » ':!8 26 108 1 34 169 1 1 D ) )) » , » 

- - -- - - - -- - -- -- - -- -- -- -- - -- -- - - - - - - -- - -- - - 
421 f.515 '" J, ·"" t.318 921 -L30~ 516 ï97 156 53 84 319 1.716 35 1. 14i 1.116 1 .872 88 1 .231 4.307 21 li7 2 

1 

t » 2 » 2 

,__,....._. 
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1908. 

POPULATION AU 30 JUIN mos. POPULATION AU 31 DÉCK\lBRE mos. 
ÉLEVES ADMIS A L"li'-STRUf.TION GHATUITE 

ÉLÈVES. DE DROIT FACULTATIVEMENT 'I'OTAL ÉLÈVES PAYANTS. .; 
(en vertu de l'art. 3, § 2, (en vertu de l'art. 3, § 4, des "' ÉLÈVES GHATUITS. r:: Observations. de la loi organique). de la loi organique). ·lol 

l!: 

1 

·lol 

" "' .. U, 
. ., .., = .,; u, 

0 ëö = ., -;:; ö .; = ui ö .,; "' C,)o ~ C .::: .. " ,:: CJ :, :§ •• •.. ö (.)o ë (.)o C,)o ë5 i:- 0 •• ~ ... 
ri: 

.. r.; ,::; ;; ri: ri: 0 t- c.., !- "' "' !- "' !- c.., c.., '-' c.., 
34 35 36 37 39 39 I· 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 

adoptées. 

3.583 H .5'29 45.H:! 3.05S 9.581 12.639 595 f .7:ï8 2.353 3.653 l 1.339 H.992 336 f.035 4-371 16.363 
5. 666 H.1H 49.590 5.232 Hl.H\. 0.676 526 l .8\5 2.369 5.756 4'.089 rn.S,\.5 05 1.043 l .220 2l .065 

- -- ---- ----- ----- ----- ---- 
9.tH9 25. 65:~ 3Lï02 8.'2U0 21 .825 3t.l.H5 l .H9 3 fi03 '•· 722 0.409 25,428 3L837 51t 2.080 2.591 37.428 -- -- - 
2.123 9.565 l 1.688 :!.0.\.1 8 3~4 ·rn.615 l98 l. 1S9 4.387 2.239 9.563 H .802 7 353 360 H.162 
1.460 8.535 9.995 f.506 7.69il 9.ooi lJI 4 .130 4 .261 4. 63î 8.~:ll 10.265 78 li0 2.\.8 rn.543 

- ----- - 
3.583 rs.ree 21.683 3.3.\.î rn.012 49.419 aw 2.319 2.6411 3.6~6 48.391 22.067 85 523 uos '!2.675 -- - 
9,'iG0 f 3. 56 2 23.3:!2 7.868 9.723 li 591 î8\. l .650 2.43\. 8.65l! 41.373 20.025 l .68\. 2 68\. 4.368 2\..393 
H .740 45.623 '27.363 8.626 11 .108 19. 73\. 939 1 .1(;1 2.100 9.565 42. 269 21 .83.\. 2.522 3.439 5.961 27 .795 
---- ---- - 

21.500 '29.185 50.ü85 •16.49.\- 20,831 37.Jfö l .723 2.811 4.534 18.217 23.642 41.859 4.20ü 6.-123 I0.329 52. 188 - -- - -- 
H .339 '26 1û6 37 .505 40.,H '23.761 34.503 1.3H 3.095 4 439 12.086 26 8~6 38 942 433 1.464 1.897 40.839 
8.645 16. 2Gü 24 911 7.2û2 43.126 20.388 4 .290 2.586 3,876 8.552 15.712 '24.2li4 1 .167 4 649 2.816 27.080 

----- - ------- - 
1!1.98} 42.432 62.416 1 :l 004- 3ü.887 5,i.891 2.63} 5.684 8.315 20.638 42.568 63.206 1.600 3-113 4.713 !i7 919 -- - - -- 

300 3.006 3.306 280 '2.û87 '2.967 71 329 400 351 3.016 3 3!i7 l 39 40 a.rn1 
532 2.098 2.630 429 1 .894 2.323 38 252 290 467 2,4.\.6 2,613 82 6-l H6 2.759 
419 2,207 '2.626 386 '2.013 2.39!) 37 338 375 423 2.354 2. 77.\. 47 58 75 2,849 

----- - 
1. 251 7 .311 8.562 4 .095 tl.594 7.689 116 !119 1.065 4 .\!Il 7,513 8.754 100 161 261 9.015 - -- - - - 
H7 l .9î6 2.093 l09 f. 701 1.810 21 'H.\. 235 130 1.915 2.045 • 139 439 '2.184 
395 4.192 4 .587 463 805 968 68 1î,I. 242 '231 !179 1 .210 H8 240 388 l ,598 
----- ---- ----- --- ----- ----- .. 

51'2 3.·168 3.680 272 '2.1506 '2.778 89 388 477 361 2.894 3.255 1.\.8 3î9 527 3.782 - - - - 
9ii87 9.525 19.31! 9.'218 9.045 48.263 sm 821! 4 .657 10.047 9.873 49.920 395 4H 847 20.737 

-- - - - - - 
488 1 .6î5 2.163 4-47 4.510 t.987 71 364 435 518 l,904 2.422 45 48 33 2 455 
638 1. 4 68 2.106 529 f. 536 2.065 H6 206 322 6.\.5 1.7'2 2.387 41 43 8\. 2.n1 

- ---- 
l.126 3.U3 6.269 976 3.076 6.052 187 570 75i 4.163 3.646 4.809 56 61 117 4 926 -- -- - - - - 

3.\.1 4.471 1.512 2lH 1.14-3 1.424 63 122 485 3H l .265 4 .609 4 45 19 4 .628 
1. 118 3.817 .\..935 · 937 3.475 6.4U 87 537 624 f .026 ,L0H 5.036 444 90 234 5.!î0 
----- ----··- ---- ------ ----- 

1. 459 4.988 6 4n 1.218 -i.618 5.836 150 659 809 4 .368 5.2i7 6.6.\.5 H8 ◄05 253 6.898 

- -- -- - --- - 
68. 254 443.505 2H .756 58.914 121.454 180.368 7.206 47.778 '24.98-i- 66.1!() 139.~32 2011.35! 7.249 42.967 20.246 2~51568 . . 
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NOMBI\E NOMBRE NOMBRR l)ES ME~IBRES DU PEHSONNEL CHARGÉS DR LA TENUE D'UNE CLASSR Directeurs Pl dlrectrices 1 nst ituteu rs &u ppléan Is 

DÉSIGNATION des des non chargé, ~t 
ECOLES un HL\ IIU:S CLASSES l'HDIA.11\ES IJOll)IF.,. FEMJIES. TOTAL, de. la tenue d'une clas-e , m-ututrtce- suppléantes. 

DES Non ..; Non Non Diplômès. Dlplômèea Non diplômëes. Diplômés. Non diplômés. ., Diplômés Diplômés. 
"' diplômés. 0: diplômés. diplômés. ,;, ~. ~ "' ..• 

z: C: .,, ë ., . ~ 
1 

.., 
C "' !· :'::!. ., or.- '-' 'f, 1:' --=~ ., >" ~ ·- ., .;, .; "' .;, "' .,, i - '" "<::r ; èï: -= t!: "' -,; ,. 

•• "' .,; ., >< >< "' "' .. .; ~ ressorts d'inspection !lb :.. ., 0 .. ., ë .; .,, 
"' .., .. ;:, :, ., .. "'"" ,, t:.:, .. ,,, ui Ö; ., .. .,, ,,; :, .. ö:, •. u "' "' "'- c., .: :, "' ë; •.. ,: -<:.> PROVINCES. .. ö =-- E- ~ .. ö c..- E- "' .~ ·r:, - &' "' u <r. 0 " .ój . ., ~ 'E:, =- ·r:, <.> .. ü :: c.. .,, ., 

>( ~ :::. .,, ..• •• "' .. :~ 't:":, ';; - 'ë:: u "' ü :::. . ., ..J ';; "' t ~ 0 "' Ëê ..J ëj .; J ..J .. ~ i=: PRINCIPALE c.. -:;. E c.. •• :::: !., ..J v .., ..J ~ Q ë 0 :, 
<i5 ë = c:: :::: c:: Q in in VJ i: 

1 2 3 4 5 6 7 8 ~ -10 Il 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 

C. - Écoles p1•i11111h•l's 

Anvers . 

Brabant . 

l Anvers · Malines 

Total 

Bruxelles 
Louvain 

Flandre occidentale • 

Flandre orientale . 

Hainaut. 

Liège · • 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur . 

Ecoles primaires : 
Al Communales • 
B) Adoptées . 
C) Privées subsidiées 

Total 

l Bruges . 
Courtrai . 

Total 

! Alost 
1 Gand 

Total 

l Charlcroy 
~ Mons . 
f Tournai 

Total 

Huy 
Liège 

Hasselt 

l Arlon . 
/ Marche 

. l 

Total 

'l'utal 

Dinant 
Namur. 

Total 

Le Hoyaume 

Total général 

10 20 6 5-i G 133 184 G 323 G 03 li 12 i 121 341 G ä:5 21-{ 51 18 40 -c,,- Il 16 • ' )) » » D-D 

:? 9 1 12 1 5 c,,- 2 3-i 1 2 2 1 • 5 u 1 9 i IG 2 9 34 • 1 • • • • • _, 
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21 ;51{ i Gli i 13H 211 8 3;')ï i \l;j IH 13 -; l:!G 48 i 42 ~21 Gi 20 Ml ~;;7 11 17 » • )) » • • -- - - -- -- -- - -- - -- - -- -- - - -- -- - - -- - - - - - - - - - - :l!J 411 :W !J8 Il) 180 :!,il 3ü 45i 2:! (i;; 5-1 li 3·) !JO iss 21 iO iä3 lïï ~ï 100 45i 12 10 1 » )) • J • 
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10 37 2,i 71 2t 2(l 71 29 126 27 20 0 • 4 18 52 J c,,- 38 61 • C)· 1211 1 1 » • • )) • J -D _, - - - -- - - - -- -- - - - -- - - -- -- -- -- - - - - -- - - - -- - -- ä 18 6 g- G 13 c,,- G 46 G 1 10 , 1 G 24 ) 4 7 34 ' 5 46 1 » t » » , • J 
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19 61 12 02 12 es 1;;5 1;; 216 13 21 :il ) Il 2::l 91 1 ;;9 ,13 1'>') 1 50 216 4 6 » 1 1 • • • -- - - - - - - - - - - -- - - - - -- -- - - - - - -- - -- - - - - -- 284 604 :i2:5 1.211 ä-"-" 1. liO s.tos 673 3 !1:il tiül ,1(1,1 :562 4j 186 6!0 l .äSO 71 835 t."74 1. 74:l 1 J.{ 1. O'.ll 3.!!51 es 13;; 1 (j • • • • 

UÉC,IPl'l'U 

1.4351.2781.016 4.629 1.051 -L55':l 3.S0i,:i.OOO ll.,HOII.S8(l 6.9tiG 7 • 1 )) l 4.0i81 ,I081 1) ~ 111.03,i 4151 , , lt:410114011161 . » 1 )) 136 ;;5 • 1 » 
::i20 7H 421 1.515 -:IQ.t 1 038 2.318 921 r.so: 1:iiG i9i 156 53 8-i äl9 J.716 35 1 147 1.116 1 8i:2 !l8 1.231 ,t äOi 2t 67 2 , " 2 • 2 
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1908. 

' 

POPULATION AU 30 JUIN i908. POPULATION AU 31 DÉCEMBRE mos. 
ELEVES AllMIS A L'l1'STRUCTIU:\ GHATUITF. 

ÉLÈVES. DE DROIT FACULTATIVDIENT TOTAL ÉI.ÈVES PAYANTS. ..i 
(en vertu de l'art. 3, § 2, (en vertu de l'art. 3, § <I, des < 
de Ia loi organique). de Ia loi organique;. ÉLÈVES GRATUITS. rt: Observations. 'fol 

1 

i: 
-lol 

.,; " "' C .,; .,; .,; ..:1 
C .,; '" 0 .,; -;; C: "' •• C .,; .,; < 0 ~ •.. "' C 

"- 
C "' .;3 ö "' •• c.,, ô .. ö ..,. ë c.,, ..,. i- .. ~ •• fi: ;,; ri: ... ii: 0 •... ö 0 

I 
"' E- t:> .é- E- •• E- "' .:;: E- i- C C C C: 
34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 

privées subsidiées. 
7,622 9.834 17.456 7.030 9.'.:l\7 16.247 5f!O 829 1.409 ·, .610 10.046 17.656 us 151 266 17.922 

290 l.li6 1.466 27i 1.081 1.358 27 flll 208 304 l .26~ i.566 :il ws 189 1. i55 
---- ----- ---·- ----- ----- ----- 

7.912 10.010 18.922 7.307 10.298 17.6115 607 l 010 i.eu 7.914 li.308 19 222 146 309 455 19.677 -- -- - -- -- -- -- -- -- --- - 
8.301 12.184 20.485 i.863 11.273 19.136 719 f .102 l 821 8.582 1:l 5i5 20.95i 5i9 270 ero 21.576 
4,440 ï.i24 12.liO 4.100 7 .167 If 275 505 !121 f.486 4 671 8.088 12. 759 131 241 ;;;il 1:i.131 
--- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- 

12 747 19.908 32 655 11.969 18.440 50.409 1,28-i 2.023 5.307 1- G)••- 20 463 33. 716 480 511 991 34.707 ,).-.>,) - --- -- -- -- --- -- --- -- 
4.433 8.486 12 919 5 692 'i.092 11.054 3ä4 609 1.02/i 4.310 7,761 12.0i7 407 1.13-l 1.5H 13.618 
4 ill 8.!)91 ts.702 5.710 7,045 10 755 304 714 1.018 ,l,014 7.759 11.iiS 862 1.522 2.381 U.157 

----- ----- ----- ----- ----- --- ----- ----- 
9 lH 17.47i 26.621 7 672 U.157 21.809 658 1 .~8::; 2.041 8.530 15.520 23.850 1,269 2,6;j(3 3 92:1 2ï.7iö -- -- -- -- --- - -- -- 
2.135 5.3-29 7.46:l 1.815 4.414 6.229 348 8''- 1 1 il 2.16:i 5 G)-- 7.400 121 416 567 7.!J67 _., . _.,, 
4. 102 1.1m 11.043 4.066 7. 111 11.177 283 553 836 .i,;;{9 i .604 12.013 5! 280 331 12.;5,17 

---- ----- ----- ----- ----- ----- 
6 235 l2.8i0 19.105 5.881 f 1.525 17 406 631 1 5i6 2.007 6512 l2.90l 19.413 fi5 726 !'01 20.314 --- -- -- -- - -- 
5 064 7.85i 12.921 4.997 7.62ti 12.132::i 386 469 855 5.383 8.0115 13.478 106 133 259 {5. ï!ï 
5.156 8.874 1-4.010 4.921 8.557 15.478 5811 4M9 1 708 5.510 9.016 U.556 -G) 141 213 U 769 ,_ 
2.2~5 :i.944 6.199 1.822 3.466 5.288 227 416 643 2.0-19 3.88~ 5.931 168 240 408 6.339 
---- ---- ----- ----- ------ ----- ----- ----- 

12.455 20.675 35.130 tl. i.JO 19.649 51.3811 t.':!(12 1.3i4 2.576 12 9J2 21.023 33.,905 346 514 860 34.825 -- -- -- --- ---- -- l.782 5. ttu (l 89~ U:i80 4 871 ti.451 178 286 -164 1.758 5.157 6.915 26 fil 197 7.112 

4.882 6.325 li 207 4.JIO 5 911 10.327 408 601 1.009 4 824 6.512 Il .356 290 286 576 11.912 
---- ---- ----- ---- ----- ----- ----- ----- ----- 

6 664 11.435 18.099 5.996 10.782 16.778 586 887 t.475 0 582 11.669 18.251 516 45i 7i3 19 .02i -- -- -- -- ----- -- - - 
813 3,871 4.6fl5 6!l0 3 776 4.466 92 350 42! 782 4.106 4.888 l:>5 280 403 5.201 - -- -- --- -- -- -- -- -- 
805 1 542 ::!.347 628 1.554 1.982 100 199 :299 728 1.553 2.281 150 130 280 2.561 
586 1 .099 1.485 510 1.169 1.379 71 t,l9 220 381 1. -218 1.599 56 41 iï 1 676 

----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- 
1. 191 2 6H 5.8:32 958 2.423 3.561 171 3j8 5111 1 .109 2.iit 3.880 186 lil 55i 4.257 -- - --- -- -- - -- 507 910 1 .417 .JOB 705 1 201 83 125 208 491 918 l 400 2-1 24 4S l .457 
2.370 4. 131 6,501 2.071 5.975 6 046 291 Sil 662 2.362 -i.:346 6.708 fi!) 109 288 6.906 

---- ----- ----- ----- ----- ----- 
2.877 5.041 7 918 2 479 .t 768 7 247 3i4 4116 870 2 853 5.264 8. 117 203 133 356 8.455 -- -- -- -- -- -- 

60.038 104. 9~9 16!. 967 54.6ï2 !l5, 7118 15U.l70 5.605 9 227 14.8H 60 '!.77 105.0:lä lll5.502 3.2.U 5.TS7 9.001 174.505 

L,ITION. 

297,:~4 1 18~.808 478,282 1 :!~5.90:! l~O.ll_7 1 4:!6.~19 1 4~.80 
68.-51 U.>.505 211.756 58.914 1:.1.454 180 . .>68 ,.20 

60 038 1 104.929 164.967 1 54 672 95 798 1 150 470 5 60 

425.763 429.242 1 85;;.oo;; 379 488 1 Siï.1169 756 857 1 56.61 

7 23.368 67 .175 500.i09 183.485 
1 

49ö.194 l:'i.697 
1 

i .!)"7 21.6H 
1 

Sl4.8:"i8 1 6 17 ii8 24 984 66.120 139.232 205.552 7.219 12.967 20.216 225.568 
~ 9 227 14.832 li0.27i 10:'i.02:l 1 165.502 3.244 1 5 75i 9.001 17,l..303 

1 B 50.373 106.991 456.106 1 427.742 863.848 1- 24.19_0_ 26.671 50 861 914.709 
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X V. - Relevé nominati] des communes dépouroue« de toute école primaire (communale 
ou adoptée «vee di~]U:n,~e), qui ont été autorisées, pa,· arrêté royal~ à se réunir à d'autres 
communes pour [oiuler et entretenir une école primaire. 

Situation au 31 décembre 1908. 

CO~BIUi\ES -~-;; COMMUNES ..., Écoles prlmatres ;: ; '§ S' i accessihl-s aux 
déponrruesëe toute ~ ~ auxquelles sont ~ ~ 8 f'flf;iurs appar- 
école pr lrnatr« com- .._. . ,. E -p tenant aux crnn- 
munole ou euoptée _ ~ réunies le; - 1 ::; mu nes reprises 
evecutsoenseet réu- c, ~ _ ~ dans la 1• co- 
riies à d'autres corn- ö:: communes ri!prisrs - o :::: Ion ne. ·- c> = :;,; "°l --- 
munes sous le rap- ;;; ~ .2 .:;; •• Ecole, 
port de l'iostrucllon :;; ~ dans ~ § ~ --:--,----:-· 
primaire. ~:: .'.::! ~ r.:i •• !!! ,. ,;, ,~ 

::.. la t= colonne. -g O 
; ô ;~ ~ 
Q. ~ =-~ ·;: 

1 
1 • 1 "' i:: 

• 3 1 4 l'r. 7 

Province tl'.1.inea•8. 

8 

Gestel. 206 Berlacr . 1 Ccntre , li li i l 3i déc. 1893. 
Varendonck 220 Westerloo Centre . ;1 1 1 31 déc. 1893. 

1 

P1•ovl11cc clc lh•ab:u1t. 
Berchem-Saint- 

Laurent. 223 Audenaken . Centre . )) )) J -16 oct. 189:3. 

Hamme-lez- 
Asschc. 223 Cobbeghem . - )) J) 1 H août 1893. 

Yaelheek . 12091 Blanden . - )) )) 1 9nov.1896. 

Hecleubosch . 267 Léan. -- 1 1 )) 17 j:mv. -l893. 

P1•ovlnce de l<'lnud1•c occldentole. 

~loeres 1 2-i3 Adinkerke 
et Houthem. Centre . 1 1 1 12 avril 1894. 

Oeren. 1 155 Alveringhern - Jl 1 l 5 mars 

Saint-Hlcquiers 12.u lloogstaede . 
1 
- 1 )) 1 1 1 

1 115 janv. 

P1•0,·i11cc de f'llu1th•e 01•le11tale. 

OIJSERVATIONS. 

N B. - I111li11uc1-, le cas échéant 
les communes qui ont renoncé 
à ln réunion, pendant lu période 
lrie1111111c. 

0 

Nederboulaere 17321 Grammont 

Oickele 318 llundelghem. 

Elene. 1 776 Leeuwergem 

31eylcgem. 1396 Dickelvcnne . 

Paulacthem 181 Laethem- 
Sainte-Marie. 

Honscle 1 386 So111ergc111 

Afsnè . 1 3-161 Saint-Denis- 
Westrem. 

Yosselaere -1 7831 Nevele 

Centre . 

Centre . 

Centre . 

3 1 3 I 1 1 Hl mars 1894., 

)) 1 )) 1 l 119 mal 1894.
1 

)) 1) t 

)1 )) 1 

)) )) ·1 126 janv. 1885. 

: 1 

ii 126 mai -1885. 

)) 1 1 19 mars 18!).!-. 

)) 2 1 -19mars·18!)3 



( !14_) 

CO~llUNKS 

dflpoUrl'UP!'cfP IOUIP 
t'colf' ptimairPcom­ 
m ,ua.p ou adop:,ile 
8VP•~•li~pP115P ••• rilu­ 
O•P/; A •l'aulrl"~ COIIJ· 
muue- sous IP rap­ 
port ,1e l'Instrueucn 
primaire. 

3 

CO~IHUNES 

aurqueües sont 

réunies les 

communes reprises 

dans 

la t • colonne. 

3 

tcolesprimaires 
accesi.iblesaux 
enfants app:ir­ 
tenant aux com­ 
mun •• s reprises 
uans la 1 • co­ 
lon ne 

OBSERVATIONS. 

N.B. - Indiquer, Ir. cas fchéant, 
les commuues, qui ont renoncé 
à la réunion, pendant la période 
trtennale. 

? 

Pro,·lnce de lliliunut. 

Leval-Chaudevüle] 2561 Beaumont. . 1 Centre . .1 21 i 1 ,, l25sept.i859.I (i) Convention modifiée le 
(1) 26 mars i893 et en i902 . 

Marchipont . . i03 Angre. - 
1 
i )) i 3t déc. 1.893. 

Tongre- i69 Tcngre- - i i )l 9 aoùt Saint-âlartle. Noire-Dame. 

Yillers- 2101 \'illers-St-Amandj - 1 ,f 1 1 1 11 12-i janv. 1894. Notre-Dame, (g:irç Jet Irchon- 
web; (tilles). 

Elllgnies- 1 -12~, Ilacquegnles {gar-1 - 1 i 1 ·1 1 11 11.Jsept. 1898. 
lez-Frasnes. 1;011s) cl Am·aing 

(filles). 

Provlnr-e de Llé1e. 

Voroux-lez-Liers . .Jl3 Liers . Centre ·l l n 19 août 1893. 
Freloux 85 Fexhe- - 1 1 11 15 déc. - 

Ic-Haut-Clocher. 

Gleixhe 264 Les Awirs. - j i )) 16 avril 1.891. 
, Linchet 118 )lo1l:n·e - 1 i )) 28 sept. ·J 893. 

Nell\·ille-s/lluy 1.51 Tlhange - i 1 )) 22 sept. 
Vissoul 270 Oteppe - )) 1 1 28 sept. 
Ehein. HO Neuville- - i f )) 6 oct. 

en-Condroz. 

Outrelouxhe . 222 \' illers-le-T emple, I - 1 1 I 1 1 >i 1 9 déc. 
Yernée-Fraineux. 335 S1-Sé,·erin IYernèe] 1 2 I 21 n 1 2 déc. 

el Villcr:;-le-T.) 
(Frainaus]. 

Rumsdorp lï2 Landen - 1 1 )) 19 janv. 1804. 
Wezeren 262 Walsbetz . - 1 i 1 20 nov. 1896. 
Feneur 258 Trembleur - )) Il 1 fer sept. 1893. 

Tignée 217 Ccrexhe-Heuseux Cerexhe . 1 1 )) 5 mars 1894. 
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CO~UIUNES 

dépourvues Je toute 
école primaire com­ 
ma na le ou adoptée 
a vec.llspeuse Pl réu­ 
nies à u'autres cum 
munes sous le rap­ 
port ue l"in,truct,oo 
primaire. 

CO!UlUNES 

auxquelles sont 

réunies les 

communes reprises : 

dans 

la 1" colonne. 

l ·1 

tcoleis primaires 
accessibles aux 
i,nrani:,; appar­ 
tenant aux cem­ 
munl's reprises 
dans la t• co­ 
loooe. 

lfoole- -;--1 -----:-- 
: ;; ~U) ~ 
Oo ó= M :-..~, c.; ~ 
~ - 

5 1 6 7 8 

OBSERVATIO~S. 

~.B. - ln,IJqu,r,I~ ca~ étht!~nl, 
le, ec>mmunt• qui 0111 rt·11011eé a 
la rt!u11io11 pendaut la pèriede 
triennale. 

Province de Lhnbo11rg. 

Bas-Ileers 

Gorssnm. 

Muyssen. 

1561 Op-Heers 

Engelmanshoven. 1 3611 Gelinden. 

5921 Duras et 
Nieuwerkerken. 

U71 Buvingen 

Petit-famine . 1 28.ll Gr:inil-.1:unine 

Neer-Glabbeek . 1 2161 Gruitrode 

Cuuecoven 

Grand-Looz . 

Hendrieken . 

Henis 

Herten 

Werm 

Winlerhoven. 

1551 Looz . 

f75 

-1081 Voordt 

2961 ruxingen. 

81 Wellen 

Schalkhoven ( -f). 1 2291 \'liermael 

Centre . 

Centre. 1) 

1 

_,· 
. 1 

li 

Il 

·I 

li 

)) 

J 

-1961 Hoesselt . 1 Heesselt I n 
(AIL-lloesseh). 

~Hol G11rnoven- 1 Centre . . 1 l 
Cortessem. 

li 

-1 

·i 

1) 

-1 

t 

-f 

)1 

)) 

1 

1 

li 

·1 

t I 6 déc. 1893. 

·I mai 189-i-. 

t Ili lll:'IÏ 

1 1(8ja11vier - 

·1 120 mars 1897. 

n 11 t avril 189-i-. 

1 l20 nov. ·1893. 

-1 I 6 déc. 

1 

-1 lm déc. 1896. 

i 120 110\". 1893. 

ll 1 6 dèc. 

1 128 nov. 

t 127 sept. 189-i-. 

Bouckhout a ó1abli une 
école communale Ic 29 no­ 
vembre -1907. 

Pro1·lncc (le l,11'.l'.c11d,0111•g. 

1- ! -1 -1 

(1) Une école primaire 
privée subsidiée a été établie 
dans celle commune le 
28 novembre -190-i. 

P1•ovhu·t: de ~11111111•. 

!"J71 Mazée 
! 1 

11 126 sept. 1888. Niverlèe . 1 Centre . 1 1 

I 
157

~ Barvaux-Condroz. Fallon . \) IJ 1 . 
Verlée 

\ 1 
~li juin 1892. 

~folle. . . . Centre . 1 )) 
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XVJ. Relevé nominatif' des communes dispensées. par arrété royal, de l'obliqalion d'établi,· 
une école communale ou de maintenir l' uuioue ou la dernière école communale, 

Situation au 5t décembre -1908. 

.. '- .., ~g . 
DÉSIGNATION 'ë....; DÉSIGNATION DATE .... ;: rÓ 

des communes dis- 
Q) C: DATE "' C: -:;; C: des communes dis- -:, - 
<:.> ••• ., ~ 

pensées d'établil' une - 0 pensées de main- - ., de OBSERVATIO~S. ,,,..., ,,,.'"Q) 
41 -0 de l'arrêté royal 41-::, 

école communale et 
..__ 

tenir l'unique ou ,.._ 
p."' p,.:: l'arrêté royal "' .•. la dernière école "'<> - 

dans lesquelles il =-oa =o a 
i::.., accordant communale et dans c~ N.B. - lndiquer-, le cas existe une ou plu- 0"' .5: C: accordant ·- c:l -w t-squeues il existe _.., échéant, les communes qui •• <J •• <> sieurs écoles adop- -w Ja dispense. une ou plusieurs - ... ont renoncé à la dispense, g, •• g_ •.• 

tées. 0 écoles adoptées. 0 la dispense. pendant la périude triennale. 
i::. c.. 

l 2 3 1 4 5 6 7 

Loenhout 1 -t. 7771 25 mars 1887.1 Audruweel a rétabli l'école 
communale let3 mars-1908, 
el Ranst, le U avrH !907. 

Linth 1.338 18 mai 1885. 

Massenhoven 35-i 25 mars - 

Oelegbem 1.547 26 octob.- 

Pnlderbosch. 738 26 n:ai 

Pulle. 739 5 août 

Reeth 1 .. 6HS -14mai 

Schilde . 1.000 26 octob. - 

Eynthout 1.05'2 27 déc. 188.t 

Veerle t.630 6avri11885. 

Vorst. 2.54.¼- 26 octob. - 

Réthy 2.880l 26octob.1885 

P1•ovlncc de llrabnnt. 

1 Neeryssehe . . \ 1.1931 21 mai 1885., 

P1•ovlnce (le •·1:uulrc occldc11tale. 

Boxem , 

Bisseghem. 

730, 23 janvier 1900. 1 Lophem . . , 2.060113janv.1885. 

f. 816 4 avril 1891. Moerkerke . 3.165 23janv. 

Saint-André. 5.128 23 juin 
Sainte-Croix 3.300 23 janv. 

Avecappelle . 618 13 juillet - 

Beveren-sur-Yser 1.622 5 août - 
Boltshoucke. 155 31 juillet - 

Bovekerke 1.320 3 mars - 

Pervyse , f.3661 1.2 oei. 1892. 
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l)ÉSIGNATION 
des communes dis­ 
pensées ù'ét11blit· une 
école communale el 
uans lesquelles il 
exi-te une ou plu­ 
sieurs écoles adop­ 
tées. 

2 

DATE 

tie l'arrêté royal 

autorisant 

la dispense. 

3 

1 - 
a, 

1 Dl~SIGNA HON ;::-;; DAT& 

descomrnunes dis- ~2 
:, "' (le pensées ue main- -c., 1 OBSER\'AT;O~S. ,,,..,., 

teni1· l'unique ou .<J>,:O 
2i-~ l'arrêté royál , la dernière école <:: C - - ~ 

communale et dons ~ë 
N. R. - lndiquer , le ca~ - "' accoruant lesquelles il existe -~ ~ échéant, les cummunes 1111i - "' une ou plusieurs "' <.I ont renoncé à la ,lispen se , -.,, 

écoles adoptées. 
g_ L. la dispense. pendant la période triennale. 
0 
C. 

4 6 6 7 

Aertrycke 4.403 2ï juin i885. 

Couckelaere . i>.480 3t juillet - 

Schoore , 406 ·13 juin - 
Zerkeghem 11.3,U 29 août - 
Aerseele. 3. 063 26 oct. - 
i\farckeghem. 1 862 21·aotit - 

Oostronsebeke l 4./f6:ll :3 avi·_il 1885. 
Ousselghem . 960 _4 fèv. ·1886. 

üyghem . 1.410 7 sept. 1884. 

Piuhem . 5.108 29 mai 1885. 

Swevezeele . 5.690 4 111:,i - 
Vive-Saint-Ba von 1.5ï2 30 avrll - 

Wielsbeke ·1.858 8 août - 
Wyngene 8. 1,~2 24juin - 
Anseghem 3.683 25 avril - 
Aulryve . ·l.116 28 juin 1886. 

Bavlehove 1.585124juin 1885. 

Desselghem . 2.462 2-iaotlt - 

Gysclbrcchtcghem 1 3611 26 oct. - 
Ooreghem 1 . 8 1 7 1 26 oct. - 
Tieghem . -l. 872 I 26 oct. - 
Waermaerde 8381 8 août - 
Oadizccle 2.082 27déc.1884. 

Ghcîuwe. 4.492 26 mars 1885. 

Oulleghem IL5-l4 26 oct. - 
llollebcke 834, 25mars188ï. 

Ledeghem 3. 5':!7 26 oct. 1885. 

Marcke . 2.502124 fév. - 

Beveren - lez - 2. 730 20 juin 1886. 
Hou Iers 

Emelghem 1 2. 460! 15 mai1885. 



DF.SIG~ATION 

des communes dis­ 
pensées d'ila/Jlir une 
trole communale l.'l 
dans tesqu-ues il 
ez i-te une ou plu­ 

sieurs écoles adop- j 
tées, 

l 1 

( ~H8 ) 

•.. 
"' oeslGNATION C: • 1 DATR 

DATR 1 .. .;; 
"'"' descommunes dts- 'O "' ~ .., de 1 pensées tie main- -Q OBSERVATIONS. 

de l'arrêté royal .,~ 
1 tenit· l'unique ou 

.<l)-0 
ö.~ l'arrêté royal , la dernlère école ., C: - 
. "' outorisant 1 communale et dans ""8 

N. B. - Indiquer, le cas ~"' 
lesquelles Il existe .2 ~ accordant échéant, les communes qul - ., 

la dispense. 1 une ou plusieurs a, Q ont renoncé à la dispense, - "' 
écoles adoptées. 

g_ •• la dispense. pendant la période triennale. 
0 

"" 3 1 4 5 6 7 

Gits 

Oostnieuwkerke. 

Elverdlnghe , 

liernmel. 

Locre 

Saint-Jean-lez - 
Ypres. 

Westvleteren 

Crombeke 

Zuydschoote , 

3.2461 25 oct. 1887. 

2. 727/ 25 oei. 

Rolleghem- Cap- 1 L 1.70126 oct.1885. 
pelle. 

Boesinghe . 1 2.~,!081 19 nov.1892. 

1.632I H nov.1885. 

i.5!91 Umars1889. 

794126 oct. 188v. 

860 26 oct. 

1.8951 61uni1892. 

·l.1081 2mai-1896. 

631 2 sept. - 

l"1•ovl11ce ,Ie l•'huulre OJ'icutale. 

Goelferdinge 753 18 janvier 1895. llaeltert . 4.024 27.iuill.1899. 

Beirlegem . 427 23 juillet 1897. Lede. 5.503 28 mai 1885. 

Basel 3.303 30 avril 1885. Smetlede -1.054 25 mars 188 7. 

Edelaere 422 31 janvier 1898. Vleckem. 278 Havrll 1885. 

Deftinge. i .642 26 août 

Opbrakel 1.893 3 mars 
1 

Asper a rétabli l'école 
communale le -10 octobre 
1906. 

. 1 1 . 2801 24 juin 
1 

Elst . 

Essche-Saint-Lté- 1 2. 5681 26 111:il 
vin. 

Scheldewindeke. 2.451 21 mai 

Segelsem 1.604 26 oct. 

Woubrechteghem 1.004 8 aotit 

Haesdonck . . 2.936 23 avril · 

Nleukerken-Waes 3,221 20julll. 
1 

~fespelaerearétabli l'école 
couuuunale le 6 novembre 
·1907. 

1 
Heurne 1 6341 15 [ulll. 

Iluysse 1 3.054- 28 avril 
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,._ ... 
Di!SIGN ATION "' UÉSIGNATION C, 

c. ·= 1 l>ATK 
i>"'= i:,_: 

d,•~ communes ,lis- DATE .., " 
,Jes communes dis- "':>: 

c; = ~~ 1 de pensë-s d•établir une -t 11,nsé~s de main- u ..• _ _, de rarrfté ro}·al #,.'.:) ..,_ 
tensr l'unique ou -ól--;, école communale tl ~-= ¼:: 1 l'arrêlé royal 

daus lesq-eltes il ~=i" ~ la Je·uière école . "' -::,E autorisant communal~ d dans "":::: - .•. g ~ 1 existe une ou plu- - .. accordant -~ = le5'fll~lles il exlste =;: 
sieurs ëcotes adop- ~t la dispense une ou plu-leurs ~~ -= <:: 

1 •a dis:tn,e. 
::;- •.. ;:: t... tées, 2 ëeoies ado1>térs. ë a.. 

1 -? j 4 5 

1 1 f 1111lle111 . 656 Uanil-1885. 

Olsene 2 .. no 30 avril - 

Volkegem 571 9mai - 
Capryeke 1 3.4721 6 oct. 1891. 

Lembeke. 13.0071 6anil-l885. 

Middelbourg. 978 15 fév. -1897. 

Oostwinkel !l!H 26 OCI. t 885. 

Somergem 5.755 16janv. - 

Ursel. ':.! • .\Ol 16 juin - 
Ch1}·sen . 1.5-i0 30 avril - 
Ertvelde. 3.272 26 oct. -· 

Hansbeke 2.061 20 janv. - 

Mel!rendrée . 2.0-iS ':l6 oct. - 
Meygem. 1.uol - - 
Nazareth. -i-.913, - - 

Poesele . 5-19, 20 janv. - 

Poucqnes LOU 26 oct. - 

OBSERVATIONS. 

i"i. B. - Indiqner, le cas 
échèanr, les communes 11u 
oot renoncé à la dispense, 
pendant la période triennale 

7 

P1•od11ce de llnhannt. 

1'"éa111. 1 Néant. 

~oville. 363 26 janvier -1897. 
1 i I Charneux 
1 

-1 6621 1ï fév. 1892. 

P1•ovlnce de Lhnbo111•g. 

Achel 1.3061 ·~u.juin 1885. 

Beeringen ·l.520 '26 oct. 

Heverloo . 1.22,i- 20 juillet - 

Canlille . H9 5 août - 
Grand-Brogel 719 28 nov .1889. 
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- - .. •.. ,_ 
CJ 

DiSIGNATION ~ l)~l::IG~ATJON Ï::-= c- DATE •• <': •.. "' 
des communes di'· 

-:.i: D\TF, dPS CORJOIIJOl'S dl•· -= è: -.:: C 
C. "" . ::, de 

per.sées d'ttubtir u:.e - .., : ensées de 111ainlt• .= ~ OBSJ.;llVATIO~S·. •c, ..•. ,,,_ 
de l'ar, été royal .,,_ . ., - ni,· l"1Jni•1ue ou la ... :, - 

école communale 1•1 .. - •....• l'arrêlé royal ""'= dernière ëcotecem- ;::. C - "' CJ e c, 
tlaos lesqueltes il =: 2 autortsanr m11nale et ,tan~ les- '::: = 

C ~ ,:: " accordant N. R. - Indiq-rer, le t ext-te une ou plu- -~ c:: q•relksîl exi-te u-e -~ -~ éebeaut, IPS ,;01111n1111e,; 'I - Cl -Q 

sieurs écoles at1011- ., .., 
la dispense. ou plusieurs écoles ,!?<.> ont renoncé à l:i di!!pen~ =4., ::, ~ la dispense. ;:;_'- adoptées. ,:,..- pendant la périod~ triennal Lées. C 0 ,:. C. 

1 :! l • ~ 6 ; 

Hamont • . 2 501 -f.hnilt885. 

llcchtel . Li.iO 2-i ré\'. - 
Helchteren . 782 9nov.·IS89. 

llcppcn. ,52 3m:irsiS85 

Heusden. 1.71-1 26ocL - 
Lllle-Salnt-Ilubert 996 29 mai - 
i'ieer-Pclt 2.791 9mai - 
Oosth:1111. L26l qu • - _:, m:11 

Orer-Pch 2.806 7111:irs - 

P:i:il. . 2.,U-2 26 OCI. - 
Peer. 2.503 25111:irs 1885. 

Pcrit-llrogel 300 .J avril - 
Q1medmcchelen. l .. l;,3 9 juin - 

Tessenderloo 4.055 26 oct. - 
Wychmael 653 5 m:ii - 
Zonhoven 2.918 Sjuillel - 

Berbroek .i-29 !avril - 
Crand-Jnmine . 502 26 oei. - 
Ilerck-Ia-Yille . 2.686 3 juillet - 

llerck - Saint ~ Li33 !Jjuin - 
Lambert. 

Li nek hout 763 31 juillet - 

;'liienwerkerken . 863 3 mars -· 
1 Ordange, .JOO ,l.avril - 
1 

ltunckelen q-- 23 avril - _, / 
Srevoorr . 1.033 20 juillet - 

Donck 770 30 avrfl - 
Beeck . 5.U 25111:irs - 

Bocholt . , 2.355 26 OCI. -- 
Elllcom • 233 26 oct. - 
Eygen-Bilsen i .1.i5 5 août - 

as 
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1.. .. 
DtSJGNATION -~ OÉSIGNATION -~ 1 l>ATE C: • ~--= 

des comm1111Ps tlis- .., " DATE <> ~ -:;: iles communes dis- ":;-:;::'. 

-= ~ "' :: d,: pensë-s 1l'ét,1blir une ptnsé1•s d,: main- - .., 1 OBSF.UVATIO~S . v.,~ ., 
de l'arrêté royal •r....;., .•.. _ tenir l'unique on ';:":> école communale et .. - c..- o.~ l'arrêté royal • "'= la derraihe école ::. - - 

dans lesqvelles il :; ~ . .,,, 
autorisant communale et dans --::: ::: 

=~ c:::: i'>. R. - J1111it111er, IP. cas (•XÏSl.t: une OIi plu- 0~ lesquelles il existe o'" aecordunt ~- -::: échéant. les communes 11ui ~§ ö :> sieurs écoles adop- la dispense une ou plu-leurs ~ ...•.• out renoncé à l:1 dispense, - .. a. •.. la disprnst. 1wndant Ja période triennale. tées. g- écoles adoptées. C c,.. o. 
1 2 3 4 ~ r. 7 

Ge,·dingen 

Gruitrode 

Kessenich 

Kinroy 

Lan:ieken 

Meuwcn. 

Neer-Haren. 

Neer-Dereren 

Op-Glabbeek 

Op-Itter. 

Op-Oeteren . 

Reckbeim 

Reppel 

Tongerloo s/J. 

Wyshagcn 

Beverst . 

Gors-op-Leeuw. 

Crand-Spauwen. 

Memhruggcn 

Neer-Repen (·l). 

Russon 

Ilyckhoven 

Sichen - Sussen- 
Bolré. 

Yliermael 

Yliermael-Itoodt 

Walt- Wilder 

6G4 5 mai ·.1885. 

905 25 juin - 
918 25mars1887. 

865 4anil -18S5. 

3.H5 9mai - 

1.999I 3mars - 

46.i-1 20 juillet - 

2.205I 25mars1887. 

8691 26mars1885. 

5661 5 juillet - 

7871 23mars1885. 

1.6061 23 :wrll - 

32.11 8 noût - 

632 

2821 18 avril - 

9541 9 juin - 

440 26111:ll'S - 

813 

5201 3 mars - 

2-12 

1.266 

5 août 

·1. 033126 fév. 

650 24 ïév. 

1. 611>1 26 oct. 

67-1 I 25 mars - 

685 I 26 oct. - 

Mceswrck :i 1·é1:1bli l'école 
conunnn:ile le28 mars·l907 

( 1) Neer-Hepen, :mté 
rleurement réunie :i Over 
Repen ( dispense accordée 
par arrêté royal du 25 mars 
1885), s'est séparée de cette 
commune en adoptant une 
école privée (ter oct. 1890). 
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d 

p 
é 
d 

e 
8 

•.. •.. 
Q.> DtSIGNATION 

.., 
Dl!SIGNATION ,::: __; .; ....: DATE •... ., ... "' 

"' <:: DATE des communes dis- ,;., ::: 
es communes dis- 'O "' 'O = 

"'"' pensées de mainte- "'"' de 
ensées d'établir une _o --'t OllSEllVATIONS. "(J.) -~~ de l'arrêté royal nit' runique ou la ~--:, 
cote communale et ... _ •... .., l'arrêté royal Q,::: dernière éeote com- :::>.,::: - 

·"" "' "' Q.> 
ans lesquelles Il 'O s autorisant munale et dans les- ;._:; e 

,::: Q.> ,::: .., accordant N. B. - Indiquer, le ca xlste une ou plu- 0"' quelles il existe une 0"' ·-,::: ·- ,:J échéant, les communes 111 - .., -.,, ., (.) leurs écoles sdop- "'(.) la dispense. ou plusieurs écoles -"' ont renoncé A la dispense = 2: g_ •. la dispense. pendant la période triennale !es. c.. adoptées. e 
0 C. a. 

l 2 3 4 5 6 7 

s 

Néanl. 

P1•ovince de l...u~embourg. 

1 Néant. 

Province tie ~nmor. 

Halleux a rétabli l'école 
communale le 16 septem­ 
bre 1906. 

Achène. 

Buissonville. 

Schaltin. 

Franc-Waret 

Frnidfontaine 

776 112 mars 1885. 
1 
Lavaux-Sainte-Anne a rèta- 

hli l'école communale le 
9 avril 1908. 

1 
456 16 fév. 

88i 28 juin 1889. 

353 3 mars 1886. 

252 1 '2 avril i 907 .1 La commune de Froidfon- 
taine a été créée par une 
loi du 10 avril 1907. 



XVII. - Tableau indiquant les adoptions et les réaclopt-ions d'écoles primaires 
libres effectuées pendant les années 1906~ 1907 et 1908. 
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XYJJ. - Tablea« indiquant les adoptions et les réadoptions d'écoles 
P•"-• -- - - ---- - - . --- - - - . -··· -- - .. ----- -··-- 

I>t~IG~ATIO:'\ ~OllBRE 
- - w ••• ----- • - . -· - ----- -- --· -- -- .... des ècoles prtmaires .. --· . - . , .. 

1 i 1 des pour g:m:ons, des l'l!SS11r1s dïm,pCCli<,11 ·10 ans. 
1 

!) ans. 8 ans. prO\"ÏIIC:CS. 

1 
priuelpnle . VOIII' filles, mixtes. 

' . :i ' 1 ,, ,, 
) All\'CrS • ~/$ IS t 1 .Aun·r·s • . 
I M.-:lillf:.:i. . . :i!i :51 • ~ 

Total. (J:, 4!) 1 ~ 

J llrnxdlei . . :!~ :!f) 1 1 Brabant, . . 
Louvain . . . ss 32 ' ' --- 

Total. Hl 52 1 • 
j Il, ur,.-s . . "'> 0:> 1 » ,_ flandre occidentale . 

Courtrni ~··· -l:? 1 • ,):) 

- 
Tola!. . l2ï 10ï :l » 

J Alost . 02 60 2 ' Flandre orlenlale . 
G111d . 64 5!) , ,, 

---~--. 
Total. . 150 f:!8 2 • 

\ Charh-roy • . . 1S l:l ,. 1/ 

Hainaut, . . . f Mons . • . . 13 Il • 1 
Tournai. . . Hi 1-l ) » 

Total. . 41 ;5:j • i 

) lfuy. . 8 6 • ~ Liége . . . 
J.iii1;e . ï 6 » 1 ---- ---- 

Total. . 1:; 12 , t 

Limhourt; . l nass-u . . . o.i o., 1 3 

~ Arlon . . 1;; 12 • • Luxembourg . 
l\larche. . H 11 " » 

Total. ~9 ')- . ~ . -D 

~ IJinanl . . . 11 10 1/ > Namur • . 
Namur . . . 2:; 19 " ~ 

Total. :.;t> ~9 ~ » 

Le Royaume. IH1 IOO 7 5 
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primaires libres effectuées peudtm; les années i90fj, l90i el ·1908. 
- - 

nunÉE: 

Obsen·lllions. 
7 ans. 6:111s. 5 ans. .i ans. 3ans. 2ans. i an. l~•lfü1111iatt. 

7 Il 9 10 Il I:? 1,1 1) ,~ 
1 • • 1 , ' • j 

• • 1 ' ,, • • :; 
----· 

1 • 1 1 • • ~ 10 

, , ' • . • • .:? 

" • • • . • 1 5 

• • )) • • . l j 

• t • . t 1 • 3 

' 1 '! • • • . 9 
----- 

" 2 2 • t 1 • I':! 

' • 2 2 5 • :; 0 

1 • • • ';! ' • 2 

t » 2 2 ï • ~ Il 

> J • , • , t • 
» • t 1 • • > 2 

• D , 1 • • , • ---- ----- 
)} , ' 2 • • t '! .. 

,, ' 1 • • • 1 ' 
» • ' " • ' • • 
----- 

» • 1 . • • t 1 

1 1 • 7 \, 1 • 2 1:; 

• » 1 )) i • • 1 

• l) j t t 1 • • 
--- -- 

• • 2 1 2 ' • i 
' 

• ' , ' • • • '! 

• } 1 . 1 • , . 2 
----- 

' • 1 " 1 1 • ., 
3 2 IG 6 12 

1 
t 8 62 

I · 
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XVIII. - Tebleau indiquant les adoptions et les réadoptions d'écoles 
·-· 

DÉSIGNATION NOMBRE 

des 
des écoles gardiennes 

des ressorts d'inspection 
pour garçons, 

iO ans. 9ans. Sans. provinces. principale. pour filles, mixtes. 
1 !I l ~ ~ ~ l Anvers • . 12 8 • 

1 

. 
Anvers . . 

Malines . H 7 , 1 

---- 
Total. 21 15 • ,. 

l Bruxelles 1 . • , 
Brabant. 

.Louvaln. 6 5 • . 
Total. 7 5 , • 

i Pruges . 6 t • • Ftandre occidentale • . 
Courtrai fO 4 • ) 

--- 
Total. . 2:i ;) • • 

1 
Alost. . 35 l6 , • 

Flandre orientale • . . 19 Gand u ' ,. 

Total. 54 30 • • l Ch"'"'' . tO 9 • • 
Hainaut. . Mons . • . 6 ;) , 1 . 

Tournai. . 5 3 • • 

Total. 21 li • l 

~ Huy • " • , • 
Liége . . . 

Liége l 1 . • - ---- 
Total. 5 1 • • 

Limbourg 1 Has~cll • 5 2 • ~ . . . . 
~ Arlon • . 2 '! • , 

Luxembourg 
Marche. 4 3 . • . 

Total. (l 5 • , 

j Dinant • i -~ . • 
Namur • . 13 IO t Namur . ... 

---- 
Total. eo Il 1 ., 

Le Royaume. 16♦ l):l 1 1 
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qardieunes libres effectuées pendant les années 1906. 1907 et 1908. 

DUHÉE : 

1 Ob1tl'va1ion1. 
7 ans. B ans. 5 ans. -i ans. a ans. 2ans. 1 an. lndilenniuée. 

' ~ r, Ill li 12 ,~ l'o ·~ 
i 4 

/ 

• " ' 1 )j " ll 

• ' , " .. » • 1 2 
------· 

• • • )) )) ,, D 6 

• J 1) • )1 » • 1 

• • • " t • b 2 

• • t • 1 > • 3 

• • 1 • • . • 5 

J 1 • » » n > Hi 
~- ----- 

• • D • • • )) 20 - 
~ • 1 1 2 • 1 u 
J • • 1 • » )J 4 

• » 1 2 :2 )l 1 18 

~ . • > » • 1 )) 

• • • » ll ,, " • 
J )) • 1 • . f Il 

ll • ' t D )l 2 • -- . > . • 1 )1 3 1 

• 1) Il ., r. )• • • ------ - 
~ • ~ )1 • li 5 1 

• • • 1 )) ll )) ;:; 

" J 1 ' )) " 1, • 
)> » )1 D • )) )l 1 

/ 

~ 1> • » • )) ,, 1 

" ., > ), )) • 3 )) 

)) • ,, li • )) )) 2 
- 

' ' » » • » :5 :2 

' • 1 3 5 )) IJ 54 
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XIX. - Tableau indiquant les adoptions et les rPadoptions d'écoles 

Of:SlGt'iATIO~ NmlBRE 
des écoles d'adultes 

des pour garçons, des ressorts d'mspecüon pour filles, mixtes. 10 ans. 9 ans. 8 ans. 
provinces. princlpnle. 

' ? 3 4 ~ fi 

~ f-ll~trè. 2 1 • • 
Anvers . . 

Malinc·s. • • • • 
---- 

'foto!. 2 1 • • 

~ Bruxetres )) . • • 
Brabant. . 

Lou min. . • )) D • 
---- 

Total. • • » • 
l Bruges . 4 • • • 

Flandre occidentale • 
Conrtrai. . 1 • • • 

Total. 5 • • )) 

~ A losr. 7 ;; • J 
Fl3ndre orientale . 

Gand ,, • • )) . 

Tol1I, 7 5 • • 

) Charleroy 1 D ~ • 
Hainaut. . Mons . e ~ • • • 

Tournai. . 1 1 D • 
Total. -2 1 )) • 

~ lluy. 6 • " • Liége . . 
Liéi;e » • • n 

Total. 6 • • . 
Limbourg . . 1 Hasselt . • ' i 

~ Arlon . » ' » » 
Luxembourg . . 

Marche • 2 • n • ---- 
Total. 2 )> • • 

~ Dinant . 3 3 • • Namur • . 
Namur • . » • " 

Total. 1, 5 )) • 

Le Iloyaurno cr 8 ,, _, 
)l 



( ::229 ) 

d'adultes libres rlf,,rtuéf,.ç pendant lM aimées 1906, 190ï Pt 1908. 

- 
Dl!RÉE: 

1 

j Obse,·vatio,u . 1 

7 ans. 6 ans. 5 ans. 
1 

.i ans. 3 ans. 2ans. f an. iLfüt1111111•t. 

- 1 " ,, ! Ill 'I I? t: •-~ •!"• 

' • • • • • • • 1 

. • • • • • • • 
----- ----- 

• • . • • • • t 

. • • • • • • • 
~ . . • • • . • ----- 
• , • • . • . ' 
• • • . . • • .J 

• • • • ' • • l 

• • " • . • , 5 

• • • • • • • -! 

• • • • • • • • 
------ 

• • • ' • • • ,l 

• • • • • • 1 • 
• . • • • • • • . • • • • ' . • 
• • • )> 1l • 1 t 

~ J • • . 6 • 
• • • t . • • • ---·-- ----- 
' • • . J ,, 6 • 
.. " • • . . • " : 
• J • • ' • • • 
• • 1 • • • • 1 

----- 
" • 1 • • " • t 

• • • • • • • • 
• • J • • . • • ------ ~------ 
,. ~ • • ~ . ' )) 

• • i ' • • ï Il 
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XX. - Relevé statistique de l'enseignement de la religion el de la morale 

Situation au 

NO)IBRE TOTAL N'OMBRE Nombre ,les tcoles dans Nc:mbre des cla•ses dont DÉSIGNATION le6'Jutlles reiw:i{,'llemenl les èlhts resoiYenl l'en- des des classes composant de la religion ed donné aeignem~nl e la reu- les {dào& une 011 flusleu"!' f i?n conia>rmémeol á la des écoles primaires. clas•es) conrormoément a 
li. écoles primaires. la loi. 

ressorts d'inspection 
1 .,; .,; •• .,; 

~ 
,,; ,,; 

,,; C, .,, 
§ _;1 

., C .,, -= ;; ;. •• 
,,, ~ "' ~ "' .., 

>'I .:;. ..= PRINCIPALE. 0 :, 
ë ó 0 ê '-" .. ë ~ ~ .. •.. i: ;;; t- 

.. t.: 2 r- "' ~ ... 
<3 ::z. :2 E- 5 <3 C!) 

r. 7 3 9 10 li lZ 13 u 1:; 16 17 1 2 3 • 5 
.,. 

A. - t:co~es prlmal.-e• 

Anvers ) Anvers. 
• MalinPs 

Total. 

B b / Bruxelles ra ant • . Louvain 

Total. 

Flandre j Bruges. 
occident. Courtrai 

Total 

Flandre / Alost 
orientale. Gand 

Total. 

Charleroy. 
Hainaut . ] Mons 

Tournai 

'l'otal. 

Liège . ) Huy 
Liège 

Total. 

Limbourg Hasselt. 

I Arlon · 
Lux,·ml,ouq; / Marche. 

Total. 

I Dinant. 
Namur · / Namur. 

Total. 

Le l\oyaume. • • 

63 47 -!8 158 4i0 408 11011.00;; 33 ':!I .(81 10., 157 91 116 364 
41 20 00 i51 Uf 03 IS., lfO -'f !l'I 90 151 UI os -185 ,U9 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

104 67 138 3(19 6~0 ;iOI 301 l.J2! 76 .ft 138 255 · 298 18.J 301 783 - - - - - - - - - - - - - - - - 
92 86 100 2flï 801 729 2-15 1.773 60 M i03 218 2i8 252 226 756 

134 :117 166 ,ljj 298 2-H 216 788 133 Ili 166 418 20.t 2.U 2-16 78-& 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

226 203 .. --· 701 l 000 075 .um :!.561 103 ,-Q 26P 6S-I sa ,106 4;2 1.540 .. ,a ,_ - - - - - - - - - - - - - - - - 
li 1/j 104 1311 7i 60 206 ;;,:. li 15 tO-f t3u ii 611 206 ;s.13 
16 12 71 ou 7i 3i 1i5 2116 fö 12 71 HIS 73 37 17ä 28;-i 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

33 2ï 175 235 151 Oï 381 1120 -;) q- lî!j 23-1 150 07 381 6:'!!S v- _, - - - - - - - - - - - - - - - - 
33 14 163 210 i2tl 5i 333 516 33 1.( t63 1IO 1:!ti 57 ;;33 516 
30 31 !16 15ï 206 20., 2011 6H) 28 ':!O 95 fä2 183 186 ~06 575 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

63 4:i :?59 36ï 5,)2 261 s,2 1 13:') 61 -iS sss 3n2 30!J 215 53!1 1.091 - - - - - - - - - - - - - - - - 
1î3 16~ 59 3!14 ,US 3iî 64 88P 16;5 160 59 38-' -li 1 :m 64 11.ill 
Hi3 122 65 3-iO 400 3;;; 100 83ï 152 1':H 65 33!1 396 :;:;; 98 831 
107 102 îl 280 190 165 86 441 IOï 10:2 71 ~o 190 t65 86 441 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

433 386 i95 1.oU 1.038 8i9 2:>iO ::?.16î 42., 38t 195 l.003 99ï 873 ::H8 2 118 - - - - - - - - - - - - - - - - 
UD U4 103 396 565 343 Hi~ 81JO 1,19 1-U 103 396 560 3:54 fä"2 846 
i23 120 100 352 480 432 168 i.oso 123 120 108 :551 .m, 431 16ï l.07ï 
-- -- -- ·-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2i2 26-i '!11 i48 8-15 1i5 3:!11 1.9,111 27::? 264 211 7-lî 839 i65 310 1 92:> - - - - - - - - - - - - - - - - 
23 22 116 161 61> 39 130 23.J q- 2:! 116 161 61> 39 130 23-1 _., 

- - - - - - - - - - - - - - - - 
61 :i7 139 %i 89 S4 Hi 3:!0 61 5ï 13P 25; 89 84 Ui 320 
rn 38 tiO 2;:,ï 47 ,l1) 180 2ï2 40 3s 11ï ~ ... .Ji 45 178 270 _;,;, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

101 95 318 :SH 136 12\l 3c,- ;,IJ:! JOi 1);5 316 f,12 136 129 321:> 1190 _, - - - - - - - - - - - - - - - - 
64 62 116 242 76 77 I'>~ 276 6-1 62 116 212 76 7ï 123 276 _., 

116 107 11:? 35~ 190 166 137 ifl3 116 106 fl2 33~ 190 1Mi -13ï 49! 
-- - -- -- -- -- ~ -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

180 1G9 228 57ï 2GO u; ssn ï6\l 11!0 168 228 5îli -2G6 2,;; 260 708 - - - - - - - - - - - - - - - - 
l.435 l .t78 1.1110 4.6211 Ulti2 3.89i 3.000 II.H9 1.362 1,216 1.006 4.48~ 3.632 3.0()8 2.075 9.6ï5 
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dans les écoles primaires communales, adoptées el privées .mbsidiée,. 

51 décembre 1.908. 

0 !Xombre des membres Nombre l\O\IBRE TOTAL NO •IBHE DES ÊLÈVES .::: ë ~.~ du i•etsonnei en-al- Je• Jele~u~• des enfants fré11ue11tant "' gnant donnant 16 Jes 1u!n11t.ro1 
~i cour• de r1t1li~iPn. du culte les écoles qui sont régulier,- ~ ~ s ,u1 ta se rve.Il aoce donnaot là 

((Ui suh'f'RI 
qui frèquenlen~ 

" .• dea rn1niures Ju cours reprises dans la colonne 5 ment di>pCD.!IÓS de• école• oil le cou~ 
! ~ coue. Je relli;ioo. le cours dt! religion. de suivre le cours de religioD 

~ 3 de religion. u·e•t pas encore orgacil6 

~2 ~!;; ë::~ ,,; "' ~~ '.:""' i::: ,, .,, .,: .,; ..; ,ô 0" -~~ "' a ô <Ü = .; ,:: .,; g ,n ~ - .. i~ ,_::: "' •• "' 0 "' "' 0 .•.. .5 ~ .::; :::: ::-v. ë u, ö ..,. 0 ~ :;;:- ~ '-'" 0 ..,. ë5 -~ ·ï. -~ = 3 '" ii: •.. ~ •.. •.. ö~ ~-3.: o., f,,,, "' ... "' ;.. r,: ~ l-< •• i:i; (-, .(, - q ~ -= 0 = ·- c.'.) ,:; Cl " -~ 0 
IS 19 20 :r. 21 '22 23 :u 25 26 27 28 29 30 31 32 33 :u 35 3ô 

co1111un1111lc8. 

,, 
269I 10s1 sn I 'I • 27.120 16.0:12 43. u~I 1s.001 5.285 '20.289 110 88 190 12,006 10,6:SI 22.657 

• 282 t5i i!O • • » 16.891 7.080 23 980 16.850 7 .060 '!3.916 ss 20 64 • ,. » 
-- -- -- -- -- -- --- ---- ------ ----- 

• 551 2m 796 • » ~ .U.OH '!3. 111 67.H':! 31.860 12 315 44.205 u;, tl:S 26U U.006 10,6:St 22 657 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
31 502 202 504 1 4 5 43 40ï 50.6ö:! H,060 2:USO! tl 640 54.1-1;; t.OïO 1.984 4.0:H 18.7,&3 1 i ,()29 35. ï,2 
• 503 2ïi 780 t 3 4 20.008 15.500 41. 308 25.28ll 14.981 40.':!67 -192 319 su '!30 • 2;50 - -- -- -- - - - -- ~ -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 

31 805 470 1.57~ 2 7 0 60.4fä 45 ll62 115 .:37i -i7.880 i6.630 i4 5IU 2.501 :!.3ll3 ,U!U5 Hl.9ï3 17.0~0 36.00'! - -- - - - - - - - - - - - - - - - - 
» 263 78 3{t • 1 1 12 mi 3 613 15. 751 tl .11511 3.4"56 t.,.3\H ':W2 157 351, ' • • 
• 21):j fi0 28:, » » " 12.0;9 1 81:ï 13.80:1 12 045 1.1:102 IS.8,5 Hl fi ::?~ 20 • 20 - -- -- -- - - - -- -- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- 
» ,198 128 es« 1 1 , :!L2ti 5.,HO 20 64:'i 2::; OïO 5 sss :!0.:!37 :!lil lll8 3,'ltl 20 • ~o - - - - - - - - - - - - - - - - - - - • 421 01 515 • " , 2,'i .55:S 5,467 51.0'.h 25.~33 5.4'5 50.9i8 22 2i ,U D • , 

55 248 211 41:i\l • • • 18.4-iO ï.ï96 26.'.!42 16. fäi s.iss 21.05~ 1.001> t 081 3.88(1 38\ 20 -'04 - -- -- -- - - - ·-·- -- -- -- -·- -- -- -- -- -- -- -- ;fö 6i2 :ifl2 974 » » • ,U.ùOI 15 263 57 264 41.600 11.:!40 52.930 1. ll:!i 2.00;; 3.930 311i :20 4U4 i..... - - - - - - - - - - - - - - - - - - . .j. 406 33l 7,ill 26 26 52 25.45G 19.001 42.49ï 19.807 10,740 56.5.(7 2 061 2 021 ,.082 t.561! 300 1.868 
2 409 302 771 4 5 7 21.308 16.505 37.1!01 19 548 14.80\J 54. is: 1.038 l .67ti 5,615 110 21 m 

10 2;jï 178 45,, , " » 11 :575 i.5':!5 18 900 11.021! 7.51:! 18.540 5ii ~13 560 J • • - -- -- -- - - - -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- -- 16 1.0ï2 8ï4 1.946 30 29 59 56. 207 45.0IJI 99.298 50 185 3!:1.861 89.0 .• 4 L546 3.11011 8. :fö:S 1.6;8 31!1 t .ll99 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
86 561 328 689 19 :S0 G!l 22.84i 17.353 JO. IXO :21 .185 H>.881 3i .069 t.395 1,0114 2 4ï0 2öi' 365 63'! 
ï;!. 385 421 806 8 21 21, :?2.489 18.5il 40.830 :!1.0;;8 t6 947 37.9115 1 . .f 18 1 5,7 ':l.70,5 35 ti :St - -- -- -- - - - -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- 158 H6 740 1.495 2ï 71 Ok 4~.33ti 35 674 81.0111 ·,2.223 52.831 7:, (1;;4 2.!Ht :!. {lil 5 2;z 30:? 38:! 684 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 18{ 41J 233 t » » 8.384 3.823 12.20ï 8.380 s.ssr H,201 4 2 tl 1 • 1 

if - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 223 91 314 » 2 2 7.376 5.2,H 12.618 7.315 5.182 12,4117 56 58 114 5 j 7 
l 222 48 258 1 ) 1 6.4H 4.241 IO.G85 6,410 4.230 I0.640 20 8 28 5 3 8 - -- -- -- -- - - -- -- -- -- -- --- -- --- -- -- -- -- 2 -H5 13, sas 1 1 :3 13.820 9.48:i :23.303 13.734 9,412 '.!3.146 76 66 U2 to 5 i5 .. - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
1 Hfä 89 2i4 1 • 1 5.46-t 4.2fH 0.716 IU40 4.247 9.087 22 7 29 1 1 • 
» 306 182 488 l 2 3 12.!%3 7 .3,fö f0,808 l~U08 7.180 19 1:l94 us 1-c, 't77 • 27 i; .:> .• 

·- --- ---~-- -- - -~ -- -- -- -- ··-- -- -- -- -- --- -- -- -- 
1 491 2ït 7G:2 ., ::! 4 18 01:, t 1.t;uo 20.014 17.848 11.433 29.iBI 167 130 30[1 , 27 27 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

104 t:i.5~,i 3.23! 8.78~ 02 112 174 3i!3,40& l,Oi 43t 51.1-.838 :!77. 777 HSi .831 429.608 f:i.!l:i6 11,166 .!3.422 33.373 :!8.435 Gt.808 
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.lnnée 

. 
NO\IBRE TOTAL NOMEJRE Nombre des écoles don- 

N •• mhre des ela~srs dont 
DÉSIGNATION 

lesquelles l'cnsrig,ll'ment 
des des classes composant de Ja rcli;;ion est ,Jo11né Ic- ,•lèves 1·rcoh·c11t 1',·11- 

t$• (duns une ou plu,ieurs .,cigormtnl ;ic 1~ •·di- 

<les écoles primaires. ,i~lllcs lll·imairr,. 
l'loss,•s; conformément 11 i;ion conformémeut à la 
la !ui. h>i. 

ressorts d'inspetlion 
"' ,,; .,; ,,; ui ,,; ui i::: .,; ,,; 

l'Rli'iCIPAI.t:;. 0 .,, "' ëii "' ~ .,; "' 5 C ~ "' ö "' .., .; 
'-'" C .., "' .. ri: -~ ~ '-'" -~ 0 ::!' ~ ë '-'" ~ E ö 
"' ;;; ï;:: E- ri; ,_ 
0 ..., ;:; "' ;.:; ... "' ri: E- 

1 
c.!l (.!) 0 ~ 

2 ~ .J, ;; t; ·7 8 0 10 JI l'l 13 li 15 1 16 17 

Anvers • ) Anvers. 
Malines 

Total. 

Brabant • ) Bruxelles . 
Louvain 

Total. 

Flandre 1 · llruges. 
occident. Courtrai 

Total. 

Flandre ) Alost .. 
orientale. Gand 

Total. 

Charleroy 
Hainaut J Mons . 

1 
Tournai 

Total. 

Liège j Huy 
Liège 

Total. 

Limbourg Hasselt 

I Arlon · 
1.,:Hmhouq; / Marche 

Total 

Namur . ~ Dinant 
/ Namur . 

Total. 

Le Royaume. 

f8 331 :i6 ÎÎ :m 192 St 282 f8 3;:; 26 7i 5U 11)2 31 282 
18 ;H 45 ll;i 80 Hl4 12(1 570 18 54 43 115 fl0 161 126 370 -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 
36 87 09 f92 139 356 157 652 36 87 69 102 139 3;i6 157 1152 - - -- - - - - - - - - - - - - - 
6 46 12 64 ;:;s t60 20 2~7 6 46 12 64 3!l til9 20 227 
8 4[1 23 81) 20 HH 18 192 8 40 23 80 20 1:H 18 102 -- ·- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- ·-- -- 

14 9:i 51i 114 ,,8 3::!3 38 ~ 11) 14 !):i 55 u., 5H 5:?3 :58 4HI - - - - - - - - - - - - - - - - 
30 ô1S 60 1::l,i. UI 181 ico 488 30 ~5 60 USI 141 181 Hifi 488 
bi 60 3() 165 101 267 Ill i;,w 57 60 30 t6:i 191 217 01 49;; -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- ou 121 !lO 319 332 448 2;i7 1.037 96 1~4 110 3HJ 332 3118 G)"- IJ!Sî .;)( - - - - - - - - - - - - - - - - 
40 97 (17 20-i 11:i(I 400 fll2 727 30 Oï 07 101 Hi6 -IOO 162 ï:!ï 
42 52 52 HG 130 208 HiO HH 42 52 112 14H 130 208 HSO 40~ 
-- ·-- -- -- --- -- -- --· -- -- -- -- -- ·-- -·- -- 

8:? 140 f I Il 3:,0 -:!!!f} 617 311'! l. '221 ï2 HO 11 !) MO 286 61 i 5111 1.22· - -- - - -- - -- - - - - - --· - -· - 
3 G)- 3 53 0 64 3 ïti 5 27 3 33 !J 64 3 7(1 .{ 

3 25 1 20 13 ;i2 2 67 ;, G)" 1 20 13 52 2 67 -<> 
2 2:S 7 51 i 52 0 (1~ 2 2" i ;:;4 7 5] 9 68 ., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

8 7ï t 1 DG 211 ltlli 14 211 8 77 11 110 :W 168 u 211 - - - - - - - - -- - - - - - - - 
i f8 2 21 1 42 5 48 1 18 2 21 1 42 5 48 
3 H 4 21 (l 27 7 40 5 14 4 21 6 27 7 40 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

4 52 6 42 7 69 12 8H 4 32 6 4:! 7 Oil 1:! 88 - - - - - - - - - - - - - - - - ' ~D 76 40 18i f;;,j 156 90 580 so ï6 41) 184 13,i 1~6 !•O 380 - - - - - - - - - - - - - - -- - 
.J 24 11 3t) tO ,t,f. i3 6ï 4 :!-i 11 3!• 1() ,U 13 6ï 
4 27 14 ,l;j 10 30 1-i 6:. ,j. 27 ,4 4~ in 30 H fi~ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- 

8 51 2;'5 si 20 83 27 1:50 8 51 G)~ 84 20 83 27 · 130 _., - - - - - - - - - - - - - - - - 
i 20 2 38 9 -C) 2 43 7 20 2 38 9 32 2 43 .,_ 
6 :H 6 66 ':li 96 ô l2(i G ;S,i 6 66 '14 96 6 1':!.0 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

13 83 8 104 3.3 128 8 f69 13 80 8 104 33 1211 8 Hl9 - - - - - - - - - - - - - - - - 
320 177,l 421 t.:rn'.i 1.038 2.3#1 021 4,307 310 774 .{21 1. öl15 t.038 2,2fl8 921 -1.2~; 
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:\'on.br.- Jiri lltct11b· ,i;r. 
.tu (''!rson,r.tl <"IU'.1 
jtr.•itl donn.:..,u }~ 
eoue .•. J'!' r~h~ivo. 
,.,Jus t;i •~r1c,1,-., .•. ~ 
••"'• nnriii( r~• J.1.1 
cc tve • 

~t,mr,rt 
J1:• J.""!,,:u~t 
,~ •• m~r.:iiur,o 

•\LJ ~ui~ 
•lvot ant le 

o::,)u •• • 
t.!--: l'P!i:icivo. 

i.'ifJMBRE TOTAL 
tl,·s eur.,nts fré,111.:ulaut 

I-s ëcot-s 
r~11rise, dans la colonne 5 

NO~IUR~: DE::, ÉLEVE:, 

----- 
Cflll SUÏ\'elll 

Je cours de rdiJiun. 
qul sont riyulii:t-e­ 

nte11t dispeuses 
de suivre le cours 

oe religion. 

qui fr.111ue11te11l 
dos écoles ou le cours 

de religion 
n'est pas encore organisl> 

1 
,, . .., 
E 

,,. 
ë ..,. ~ 

0 
(.)o ... 
"' C 

30 

"' ::: 
Q :..,. .. 
c:s 
<.;l 
31 

.,, 
-= ~ 
32 33 36 

acloptée-.. 

54 
St 

:!Hl 29G 
:!86 :iiOI • 

1:581 52~1 6661 • 1 • 

5.98911:!.:5ï4l 16.563 
:>.031 15.tHI 21.0,5 

5.98!)1 t'!.3HI il.> ;jfö 
5 031 15 1t 1 2l.0,'5 

9.9201 :!i 48~1 5i 4081 9.9201 :tï.-1881 3i.4111< -·-~-1-1-1-,-·-·--·-----•---1-,-,-1-1-1-1---,- 
;i8 18ll -:l:?tt • • • :! ~16 !> 016 12.16:! '2 246 0 8ï0 I:! 116 » 46 46 
i6 1,6 10:! • • • l.5HS 8.0118 10.513 1 515 8 008 10 513 r, Il _,_._\_" 1-" -•-- 
56 5<U -BS • . . 3 i61 18 ou 2:!.tîï:i 5. ï•il 18.868 ::!2.6:!9 46 46 

-•-1-1-1-r-1-•-•-i-1-1~1--1-1--1-1-1-,- 
130 35::! 'l )> • to :;:;6 1-1 05ï :U.303 10.53:5 -U.05i 24.30:! 
t95 351 31{• J • J l:!.0117 11> 708 27 _;9:. 12.0!!i 15 ïOS 2ï. îO!'I -•-- --- --- --- --- --- ---•---,-- 
3.31 ïO6 1 .05i • • • :!2 428 :!9.76:i 52 1,8 22 ,H:! 21} ï65 5:Us; --•-1-r--1-1-1-._, _ _ , ,_ 

-•-1-1-1-1-1- 

165 56:! Hï • • • 12 510 28.;>;:'!0 40 830 12.510 28.;; 2 40 ~511 , 1 8 I 8 
l:!O 3;., . ,0.1 1 • • !).ïH) li.SOI 2ï 0811 9.719 li 5nl 27.080 ··-··-- -- -- - ··--- - -- --- -- -- -- ~1-.1-8 ,-8 ,_,_,_ 28:; !136 l.'2:!t • , • ::!:L:'!S!C -F681 6ï. Slfl' 22 :!3~ .fä 6i3 

-•-l---t-!-1-1-~.--.1-1- -----,-1-!-1-1-1-1-1- 
101 6t, il\ • J • 35::! 5 055 3 "Oï 
15 51 Oï • • • 5-if! 2.210 2 i5:1 ïl 60 

6, • ) • -HO 2 -10\) 2.R-111 

---- ---- 
31) 1110 :H1•I • • • 1 1 5•i 7 t.lil U.01:, 

352 5 OM 3.406 
5i9 ·L:!IU 2 i59 
.un 2 -!011 

- 2.8491 )) -1---" - l- » 1 » 1_· ,_)) . 
1 S-it 7 6i3 9.014 

-·---1-1-1-1-1-,-1--.1- __,,__r-1-1-1-1-1-1-1-. 

t 1 4ïl 41>1 . » ï ISO 2.0531 2 18~ 

8 __ S_: -~: ..:_ ..:_ __ :_ 3î9 t.21!1 i.598 

\JI ïfl 881 • • 1 1 509 - cy-~I - -sf ,>._,:. ,), 1 - _, ________ -- 
13,,

1 
':!.0511 ~ 1811 • 1 51 5 

5ï9 -1.219 1.598 

511!•1 ;;_2;111 ;;_7;91--.1- 5-1-;-•--,--,-- 
--.-,-1-1----1-1-,-,_ 

18:21 H18I ;'ï8M • 10 .. ml to.2!>:sl 20.ïSïl 10.-WI 10.'.Wiil :!0.7öï 

-•-1-1-1-1-1-•--1--1--.1-1-1-1-,-,-·-•-1- 
81 59 6ï • • • 533 l.9HI '-) 4;1•1 5--1 1.02:2 -· • ;J 6~; t:i 48 r,;; > • J llll6 1. rss :'Uil 1. i85 -•---- ·•··--- --- ---- - 

2;; f()i 13 • • • 1 ':!10 5. i0ïl 4 021;1 1 ::!Hll 3.70ï -·-- -,- -1---- --- --- -- ----- 
IO 33 -13 ' 1 • · 348 l.280 1.628 318 1 .28u 
2! 1/H t:!6 ~-1-· • 1. ff,8 ,LJO:! :i 2ï0 1.161, 4.102 

--•--····· --- 
31 155 !ijlt . . ". 1.:516 5.382 6.898 Uit6 5 382 

2 45;i 
t.4ïl 

____ · --- ·_ . . . 1· . - , 

4. 0:11\1 •• • • • • -·----.---- 
1.628 
5.2701 n I u 1 • 1 ·, 

---•-1-,-,.,._..i-1-•-·-·-•-1--1---1---1-1-1-1-1- 
2 IJ .U8Hl.'L:!3öl•L311! i3.3B9llö2.1iOl:H1Ui-M î3 308llö::.12ll225.48IJ 



( !54 ) 
.-Innée 

NO~IBRE TOTAL NO)JBRE Nombre Je!' écolc.f doM :-ï,,mbre des classes dont 

DÉSIGlXATION 
lcs-111ellrs rcn~eignrmcnt 

des Jes elasses eompos1 ni de lo relii:ion est ,lonné le, élèves rccoiveull"en- 

••• (,fan, une· ou plu,ieurs ;eignemcnl ile la rrli- 
,les écoles primaires. i:laSSMi; cunfonntrni:nt a i:iou Cónfo1·111é1rm11 à la 

éeoles primairts. la loi. IÓi. 

ressorts d'inspection 
•• ~ .,; .,; !! C ,,; ,,, .;_ .,; ~ 

l>RIISCJPAI.E. 0 C, ê ..; .s C, "' "' ö C> "' .,, 
<:>- C "' "' .. "' 0 ? >< ~ 

(;. ;:. p "' ii: 
0, ,. 

ö 
"' ;;; f,o ;;; ~ ... •.. 
c., C!I •.... ...• ::. 

""' 
,- "' :::. .... 

C ;;:; 
f ! l " ~ 

,;,:, 
6 1 8 0 10 Il l! 13 u ló 16 li 

C. - Ecoles prln1al~8 

' 
Anvers 

Auvers . ' Malines 

Total. 

Brabant . 1 Rru,elles . . Louvain 

Total 

Flandre j Bruges. 
occident. Courtrai 

·rotai 

Flandre ! Alost 
orientale. 1 GaUII 

Total. 

Charleroy. 
Hainaut . } liions . . 

l 
Tournai 

Total. 

. 1 
llnv 

Liège . . 
Liége 

Total 

Limbourg Hasselt. 

1 Arlon . 
Luxembourg i 

Marche 

Total. 

Namur ' Dinant. . 
l 

Namur, 

Total. • 

l.e Hoyaume. 

t9 2V 6 54 i3:S fS-1 6 3!5 19 29 6 54 133 t84 6 -,,- oxo 
2 9 t ,~ 5 q- 2 3-1 2 0 1 t~ 5 C)- ~ 3i _, _, 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- 
2f 38 i 66 138 211 8 357 ~, :58 7 66 1;';8 ~Il 8 35; - - - - - - - - - - - - - - - - 20 .&9 20 98 180 ':W 36 -45; 20 50 H) 98 180 2,H 3ti -l5i 
26 -H 20 99 Ui i63 ;;., ~0-i 26 ,U 29 \}Il Oi 163 s., 294 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
~'> 03 ,iO l9i .. -- ,101 70 751 5:i 91 -18 ui; q-- -411-i iO i51 _1/ _, 1 - - - - - - - - - - - - - - - - -tl 3;; -43 Si ,i(} 1(1,, 131 2110 tl ::5,) 42 86 ,i!J IOI) 1;;0 :!l'll! 
11 38 .u 9(1 5:i 136 !07 2911 17 5~ .u 911 5:i 130 fOï 20:-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
211 il 87 181i 10., !lâ 238 58: 28 il 8tl 18 10-i 21h cy•- ;)81i _,)/ - - - - - - - - - - - - - - - - 8 2f 26 ss .. - 66 71 rno 8 11 26 55 G}· 66 il 160 -·> _,> 
19 37 'H 78 03 lä(l 52 301 IO 3i ~2 i8 115 156 ··q SOI :)_ 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- "- !58 ,f8 13:> 1 rn 22:! . li3 .rn, 27 51S .&8 13 f Ili 22~ l:!3 461 

_, - - - - - - - - - - - - - - - 33 46 19 98 -IM 1,;o 37 20ï 33 .rn 19 91i 10-i i51l 57 21Jï 
s:; ~9 '!5 to9 120 H>9 61 Sto 35 .'9 ~5 f0!l 120 159 61 3-IO 
15 ':!O 20 62 50 103 21 -lï4 15 29 20 62 ;5{) 103 21 17-i -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- -- 81 121 lil 2~1' 2i-l 418 119 8(1 SI 1~U 6-l :!()IJ 2i-i ns 119 811 - - - - - - - - - - - - - - -- - i:? -15 IO 6;:i -~ tiO 26 178 -1'> ,lö tO 65 32 120 '.:?6 1711 ->- 
28 .fä 12 85 H:! 186 cy- 335 28 -i5 12 85 12:! {86 q- 33;; _, _, -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 40 88 22 1;$0 i(;\ 306 53 515 .JO 88 22 150 154 306 :i3 ~13 - - - - - - - - - - - - - - - - 7i ;;, 10 -\ï 13 96 :!O HO ;; '.5-l 10 ,fj 13 96 20 -1211 - - - - - - - - - - - - - - - - 7 l9 16 .u tS 3!) 21 7H 7 1\) i6 4~ 18 39 21 78 
;; 18 8 20 8 32 8 48 ;; 18 8 20 8 ~q 8 48 .,_ -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 10 37 24 'il 26 71 20 126 10 5ï 2-1 71 ~6 71 20 :26 - - - - - - - - - - - - - - -- - 3 18 6 <r 13 q- 6 46 ;; {8 6 q• 13 27 6 46 _, _, _, 

16 .f5 6 65 5•· 108 i 1Ï0 1G ,13 6 G'" 55 108 7 170 ,) i.) -- -- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- -- 
f9 61 f:! 9! 68 f:'i;j 15 216 19 61 i~ 92 68 13::i 13 216 --- - - - -,- - - - - - - - - :281 60~ 323 l.';?11 1.fiO U08 6i5 3.951 28, 601i 321 t :HO 1. 170 :1. 1.118 672 s.esn 

Écoles primaires : 
A) Communales . 
B) Adoptées . 
C) Prii•ées subsi,liées. 

llEC:.IPITU 

Total général 

1.-13:s t lis \.916 L6211" 55:2 5.897 s.con 11.«!l 1.:;r.2 1.216 i.noe ,..ts.i :5 tt-32 ö oos 2 011, 9.6ï5 
320 7U 421 1.tms 1.038 t.348 O:ll ,.:\Oi 310 ïï.i .m 1,505 1.038 1.2DR 921 1 2tlï 
28.J 604 -~- t 211 l.tiO U08 673 3.U!II 284 605 321 1 210 1. liO 2. \Otl 67:! 3.!Jii0 ,:,_,> -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

:t.030 !.6~6 i.600 7.3M1 6.i60 8.31i3 -!.~94 19 70i 1.9;S6 :!.~9~ 2.6-18 ï.199 ;;,8.J0 7.474 4.568 17.882 
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( 23~ ) 

Nornbre lle■ m'°mbre, 
du personnel enaei- 
1na ut douuanr Ie 
cours de rchg iou, 
soue la s u rvej l+a nce 
des un nist res du 
cul Le. 

.x~mbr• 
deis d("lrttuti 

&St$ rmniilr-e• 
du (!olte 
donr.uut le 

de rP-ligior,. 

NOJ\IBRE TOTAL 
d-s enfants frè1111e11la11I 

les éCOÎl'S 
r1•1•rises liens la colon ni> 5 

NO.\IURë DES Él,t.n:s 

qui suivent 
!e tours ile tdir,ion, 

.;, ,;, 
C. "" E E ë;; 
ê ~ ~ 
:i:: t;. 

21 1 22 2:1 2-~ 

,;, 

26 

qui (rt!ljuentenl 
de,. écoles ob toe, coure 

de religion 
n·est pas eocu,e o,saDist 

===::;:::==•====== 

qui sout rigulfrri• 
••nt diipenllés 

de ,suivre le cours 
á.e religion, 

1 § 
,; .., ,,; 

"' .2 "' ö ., 
ö C.,• p .... 
!- .. :Z .. ~ C: _. 

"' ;: C 
30 3t 33 31 35 

) 140 210 3i:i0 ' 1 , i.725 10. 197 li 922 i.ï25 10,19i 17 92:! , • ' • • t 

l 4 1!) 35 » 1 • 55:> t. i:!O 1. 75 55:; 1.420 1.75:, • • J • ) " - -- ·-- --- - - - --- --- --- --- --- --- -- -- -- --- --- --- 
1 144 ~~I) 385 • • • 8 0611 1! 617 19 .67i 8.060 l l .61i 19.Uii , • • • • • - - - - - - - - - - - - - - - - - -- ::!O 148 509 4;:ii ' ~ • tL!l3f 12.645 21 57tl 8.930 U.tH:5 21 5ï5 1 . 1 • • • 
)) 71) srs 20-1 J » • 4,is():! 8 5:'!9 13.151 ,{. 802 8 3~9 l3.ISI • • • • • • -- -- -- -- ,,_ -- - --- --- --- --- --- --- -- -- -- ·-- --- --- 

20 :!:!ï ;i'?4 751 » ' " 15.753 ~o 97.i 3i.i0ï t3.i:52 20 l)ï.J 3Lï06 1 , t • • • - - - - - - - - - - - - - - - - - - - » 51 2;;7 288 ,, ) " ,l.723 8.805 i3 61~ 4.6911 8 882 15 5ï2 :! -' ô 31 9 -'O 
• 31 26i 20R )> • • ,L8ï6 9.28i 14.1:Si ,l-,fsill 9.21!I H.föi • • , , • • 
- -·- -- -- - - - --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- -- --- 

• 6':l 524 58(1 » J • 0 :,00 18. li6 :!ï iï(:i !).56U 18.163 2ï, ï2\J 2 •• 6 31 9 .&O - - - -- - - - --- - --- - - - -- - - - - • H 148 ieu » )) • 2 21H 5,683 i.06i :! :!84 5.685 i 91> . - . • • • 
33 86 :w; 501 > ' )) 4.403 7 ,01,J 12.3-ii 4.403 7.0U 12 31i • • • • • • 
- -- -- -- - - - --- --- --- --- --- ---- -- -- -- --- --- --- 
3~> IJS 3ii5 ,i61 1) » • 6.687 15 6:!i 20.314 6.61!i 13 627 20.31,i • • . • • • - -- - - - - - - - - - - - - -- - --- - - " 00 108 :llli » > " s.asu 8.228 13.îli ;,,.489 8 ~:!8 13.ifï • 1 • • • • 
)) Il ï ~2~ 3i0 " ' • 5.tî82 9.187 U.ï69 ;Uj82 s.isr 14, 761• • • • , • • 
,. ,U 130 174 » l) ' 2 217 4.12:2 6.339 2.~m 4. 122 6.531) • • • • • • 

---·· --· -- -- - - -· --- --- --- --- --- --- -- -- --- ·-- --- -- 
" !(lll 55, 811 l) > " 13 :!88 21.~3ï 34,82ï 15 2:i8 :!l.5'.57 3-l 825 • • • ' • 1 - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - )> 31 14ï 1 ïH " , " 1 .784 5.:!28 j li::! t .ï8-i 5.3::!I.I i, 112 • • ' • ' • 
• 1:!6 209 3Jti » • " 5 114 6.798 H.912 :'S.tu 6.7111.1 tl.012 • • • 1 • • 
- -- -- -- - - -- --- --- --- --- --- --- -- -- -- -- --- --- 

" 15; 35fi 513 » )) • ti.898 12 126 19.02-i 6.898 12.1:!6 19,0:H • • • • ' , - -- -- -- - - - - - - - - -- - - - - - - 
)) 1;; iU 12\1 )) • • !)05 ,l..3,6 5.291 905 4.386 5.201 • • t • • • - -- - - - - - - --- - - - - - - - - - - , 2:! ;iû ~8 , , • 878 1.683 :2.5111 8î8 1.681 2.5511 . • , J 2 2 
,, 11 5ï 4i,, l) » • -117 1 251:) i.6ïll 417 1.259 1.676 J t , . • • 
- --· -- -- - - - --- --- --- --- --- --- -- -- --- -- --- --- 

)> :55 03 1:!6 " • • 1 205 2 fH2 4 23i 1.::195 2 9.W 4.23:, • • • J 2 i - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - ,. 1:! M 4(l • » " Öl5 !J,i:'l 1. \57 515 ~Hi t.-i5i • • . • J • 
; ;;1 111) 17P • » t 2.541 4,4;55 (3.l)!JII ':UHO 4.4:i3 6 \IIJ3 1 :2 3 , ) • 
- -- -- -- - - - --- --- --- --- --- --- ---- -- -- -- --- -- 

1 (J;'j ltî3 21ü I> l • 3.056 5.30ï 8 453 3.055 5 595 s.asu l 2 ;; • t • - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - ,ij i.oso :!,Ulï 5.Uïli • • • 63,521 il0.78 1 lï4 .:50:S o:u8 0 110 76 5 IÏ-i 251 4 6 ro 31 11 4~ 

1,,l'l'IOX 

:16,l :i.55.( 3,234 \8 788 62 1 U 174 323.406 191.432 514.838 2i7.777 151 831 420 6011 12.2~6 Il 166 23,422 33.373 2s .. rn; 61.808 
~ l .086 3 235 ,l.311) • • )) ï5.3füJ H'>'.l.179 :'!25.561' iS 368 15:'!.121 !25..18!1 1 58 ;S!) • • 1 

5~ 1.059 ! Il I ï 3.9ifl • D D fl3.:5~H l lO.ï82 lï4,303 115,486 un.tes 1 ;,4,2151 4 6 to 31 11 a 
- 

i. 09919 384 
-· ·- - - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

3:!0 17.083 6~ 112 174 ,(OQ.':!96 4154.393 014.700 fü.631 4U.7ti 8:?0.3-'8 l~U61 11.230 23 ..• 91 •3,.&04 i8 . .U6 61 S!SO 
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XXI. - Releré des nominations définilit)(:S de membres du personnel 
dons le cours de lu période triennale, 

- 
NOMlNATJONS NOMINATIONS 

DÉSIGNATION A nss l'LACES n~: c1u'.:ATIO!'i NOUVJ-:1,1,J•:. par ,uite ,Ir. démi~iions el de roim tn dispooibifüé. 
- ,. .;, "· ~ t.. •.. <., des ressorts ::, 0 

l'.: 
,r. OJ ·.;; ;, 3 ·.5 8 ~ V ,: ..., ::, - ::, ,., ~ 

3 ..., :.:- ~ 
,:: 

::, ..:; ,,, 
~ T01"AL, ::, V, <r, ~OTAl.. 

d'tnspecuon p1 loci pale. :;; C C C 
ci, , . ci, ·, ..., 

~ 
'ï 

"' "' :!: C C ::, "' C: ::, - C ::, - 0 ö rn C 'f.: rr, sr: 
1 2 3 4 5 6 7 s (1 lO Il 

Anvers • 'j 4 ;$\) 58 H8 'j (; H 55 {!O 

llf:llines )J " 12 3 1 ;'j 0 ;; 211 Il :il 

Bruxelles 8 (j 81 0.1 l;i!J 2, IS 80 106 :!:!~ 

Louvain ., 8 2 2 ~H 58 22 0 4ï 14 !12 

Bruges • 1 . 10 • Il l:! -i I!) 3 SS 

Courtrai • » to ' 10 5 1 Ili 5 C)"' _;) 

Alost 2 » 22 6 so If ' 3ï G :H 

Gand 2 3 18 H öï 13 0 37 3, Si 

Charleroy . 3 4 10 19 fä 22 22 33 ;;:'! 100 

liions 4 6 1::; 22 ,fä 2:l 24 öO 30 115 

Tournai. 1 • Il 2 Il tO 1::i 19 1-2 02 

Huy. :! " 33 0- 62 10 12 21 q- ï5 . -.:> _.:, 

Liège 4 1 1ï H i)f) 22 11 3ï ;:;o 106 

Hassel 1 • , 4 t 0 1 15 ï 1 9 4 21 

Arlon , )) 1i 2 5 16 1 ;; ;; 23 

Marche • 2 ~ H J 2 i7 ï 1 2 <,- 
- 1 

Dinant . 1 t " 3 ,. ' ti i 1 2 q- ,.l • _, 

Namur . 5 2 ,. !) 21 <r 13 21 8 00 ·> _, 

----- --- 

Le Royaume. 150 40 341 ::l(l,i GOii ~88 18() 492 ~59 l 290 
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enseignant des écoles primoires faites par les communes, 
(Á11t1ées i906, 1907 et 1908.) 

.. 

t\OMli\ATIOi\:, NO,IINATIONS 
l',\ll surn; ,a: llt:\'Ot.:.\TIONS. l'AI\ surre DE f>l'.:ci,s. TOTAL DES NOMINATIONS. 0 <: ~ ••... 

"· ,. t ., ,. !· E-.. '- & (.. '- <;, '1: ~ ::, 
'" "' ·;: "· <r. CJ 5 ~- .::! ·;: :.. ... .. "' <> <; "' ... 0 <::: 
.§ (.. .., ~ (,) ::, ·.5 ~ _, ~ ... .., ... 3 ..::; _, 
:::, ., . TOTAL, 

_, 
V, r,; ·roTAL, .:, "' TOTAL, CJ) .,, .:; ::, :r. _, C C c:: i::q - "ï .:; 

' .;; 'ï ·, ~ ., CF. 1 
U) .,, u, ~ . ,. "' .,. C 

., . "· ö 
::, - ::, :::, ..:: ::, - 0 0 0 0 ::, o: <IJ 'î. u: ,r. cr, 

12 u l-1 1:; l& 17 IS 19 20 21 22 23 2-1 25 26 27 

1 6 .i 2 I:! 'W to 107 03 230 ' . • t • • 

• • 1 • ~· • 2 :; 10 1-i :i 42 li 71i 

' ' '.! . ;! ï 1 10 !I 2ï 30 15 173 1;!) 416 

> f • 1 (\ 5 -~ ':'! li 3~ '.!2 H \'O ms 

' 1 • 1 1 1 n " 2 u ,. 30 3 ,i2 a 

' • • • " ' • :j l) 5 5 -1 51 3 40 

. , > • • 1 2 • 2 3 ï 15 • 61 15 01 

• 1 • 1 t 2 ' • 5 Î 17 0 ;j;j 51 152 

" ' ~ • ' ï 3 2 1 !:') ~~ 2\J 5{ 5'.! IOï 

• • . • • 4 .j. 2 6 16 50 34 !'H 58 170 

1 . " • 1 1 3 .. 2 li 10 18 g- 16 80 -t 

1 • • • ' ;j ,1. 4 4 11 '.!li 20 58 50 15.i 

• " 
,. 1 1 2 2 5 Il 20 ':l8 li 50 62 163 

. • ... )) • 1 1 1 • 3 I'.! 3 10 5 39 

1 B • 1 • :; n 1 1 4 !O 1 0 G 52 

. , • " • 4 " ,, " 4 25 7 1 :! 33 

1 • ' . 1 4 r, 1 " .~i ,,- 8 '.! 5 38 zo 

' " ,, • ~ '.! . 1 1 ,j. SI- rs fï 18 9-i 

······--- ----- ----~- ··- -- .. --- - - -------·· ----- - - --- -------- ------. ---- --- -- ·--- 

::! J i :'! 8 62 ':U ~3 t.o til) 40':l 2:U 880 G75 2. 181 

1 
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XXII. - Nomb-re des nominations à titre définitif ou à titre provisoire (f) de 
membres du personnel enseignant des écoles primaires fuites, par les con­ 
seils communaux, dans le cours de la période triennale, (A nnées 1906, 1907 
et 1908.) 

- 
DÉ8tt.~.4Tl0~ 

NOMINATIONS FAITES P\R LES r.O~SEILS COM\IUNAUX 

à tiu-e ,lé!iuilif. il titre 1,ro,·isolre (IJ. TOTAL, 
ties 

ressorts d'inspection prlnclpalit. Année I Année I Année Année I Année I Année Année I Année I Année 
1906. t90i. 1908. 1906. 1907. 1903. t906. 1901. mos. 

f. 2 3 4 5 6 7 6 9 10 - 
Anvers . ;1 71 88 'l 1 1 73 72 · 89 

~laliues . 26 19 31 )) » )) 26 19 31 

Bruxelles . . . . 120 U2 foi 13 12 8 133 154 IG2 

Louvain . 51 46 m ;, ï 2 56 53 69 

Bruges 21 16 '12 ' 1 2 21 n u 

Courtrai 13 13 u 1 2 3 14 15 lï 

Alost . 36 3:{ 2'2 1 1 4 37 34- 26 

Gant! . . Al Mi A3 • • )) /1'1 48 /13 

Charleroy. . 46 66 55 tO 9 ï 56 75 62 

Mons . . 72 AS .\A 7 ï 5 ;n 55 /i9 

Tournai 26 35 19 3 2 1 29 3ï 20 

Jluy 45 5'i 55 11 ·14 i 56 68 62 

Liégé . 61 50 52 18 14 24 7\) 64 76 

Hasselt. H 10 ·15 • )) )) 14 10 15 

Arlon . 13 Il 8 1 )) 1 14 1I 9 

)larrhe. 10 11 12 » 1 1 10 12 13 

llinant , . . 9 15 11~ • > » 9 15 14 

Narnur , 28 28 38 • ,, 3 28 28 Id 

-- -- -- -- -- -- -- --- -- 
Le Royaume. '703 716 743 72 ïl 69 775 787 812 

------- ·--- -- 
2 162 212 2.374 

(:l) Il fout considérer comme instituteurs provisoires ceux qui sont nommés en remplacement des 
insututeurs mis en disponlbililé pom· cause de maladie 011 pnr mesure d'ordre, 



1-J; 

L 

XXIII. - UelnJé des démissum« de membres d11 personnel enseignant ries 
écoles primaires communales, données dans le courant de la période trim­ 
nale, Causes dicerses qui ont morioé ces démissions (/Jnr,ùs 1906, 1907 
el 1908). 
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XXIII. - Relevé des démissions de membres du personnel enseiqnan: des école» 
dit,,,rses qui 0111 motivé cN1 démissions, 

DESIGNATION 
1' 0 ll D 1\ t: IJl~S 

,los 

IIF.SSOJITS 1>' 1 !'-Sl'F.<:TJOl'i 1'1111.XCIJ>,\ I .. E. 

pour;cause de mulallon ou de promolion. pour tnlrer dans l'ensefgnemenl 
moyen. 

hntil ut, an 1 ln1Mulmu 
~I ~ou~­ 

insti 11,t,ari. ~ 
~• 11,as­ 

iu~iiiolrim. 
3 

TOTAL. 
lasliialmt liulilalrim 
tl IOU· tl •0"'· 1 TOTAL. insliiultars. inslil•:rim. 

!; t ; 

Anvers . 

Malines 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai, 

Huy. 

Liège 

Hasselt 

Arlou 

Marche 

Ilinant 

Namur 

Le Hoyaume 

2.3 

1 

7 :~o i • 
1 

1 

~l ;, -1.ï , . 
/i8 '1H i.\ , 

Ill li 1i 

3i 8 ,\5 2 1 •) .. 
12 2 14 • . , 

8 1 !I 

1 
. 

! 
. 

1 

• 

2li l c,- '> • ,·, 
-1 ·> 

1 
., 

27 1 10 1 ')- 1 • l 1 .,, 
19 19 

1 

3..-,; 2 1 a 
32 23 55 2 2 .t 

20 \) 29 • • • 

13 H 22 2 1 3 

19 7 2!i 4 4 8 

8 :! Il • 1 1 

:{ l) 3 . . • 
') 2 5 . • • ., 

5 1 
1 

fj • . ' 

17 1 5 1 ~ l ____ i ____ l ___ · ___ I __ '_ ---- ---- 
342 138 ,18() 21 20 

N. B. -- Dans ce relevé sont compris les membres du corps enseignant des écoles primaires communales. qui - 
placés en dispcnibilité pour cause de suppression d'emploi ont accepté des fonctions dans l'enseignement communal, 
dans l'enseignement libre, etc. Mais les instituteurs eu disponibilitó rappelés à I'activiiè 'de service par suite du rétablis­ 
scment rie l'emploi qu'ils occupaient c.i devant, ne s011t pas mentionnés dans le relevé. 
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primaires communales, données dans le courant de la période triennale. Causes 
(;-J1,11ées 1906, 1907 tl t9U8.) 

- 
Il 1~ ~11 S s l O ~ S DONro::Es HELEYÉ CÉl'iÉHAL 

pour être admis à la pension pour entrer dans l'enseignement des 
pour cause de renonciation à la 

DÉMl!IIIION8. de retraite. libre. carrière de !'enseignement. 

ln1titu1ms lnstiiulrim luslitut,uri l11slitu1rim lnstilnteurJ ln~tilulrim l lns1iluleurs 
'" "'""'" 1 !l ~OIIS· et sens- TOTAL. el sons- d SQUS· TOTAL. ,t SQilS· Cl SOUS• TOT Al el SQUS· et sout• TOTAL. iustitateun. in1lllutricts. iusiilnleurs. insliluirices inslilulms. i111tilulrices. ,. instituteurs. i11slilulricr.1. 

s 9 10 li 12 13 14 15 • IG 17 18 19 
1 1 

1 
19 24 !,'.) • 1 1 IO 5 15 53 37 90 h, 

14 4 t8 • 3 3 :! 1 3 38 13 51 

H i4 -t18 2 1 3 -10 7 17 108 118 226 

ci- 10 35 2 2 4- 2 5 7 !i8 26 94 _;) 

12 4 Hl • • 1 3 1 4 27 7 34 

8 2 10 2 • 2 3 1 !~ 21 ,, 25 

l(l 4 20 )) /) IJ 2 3 5 ,17 8 55 

15 a 29 2 2 4 4 tO 1,~ 48 36 8/~ 

30 26 56 j 0 l 2 3 5 5.1. Ml hl3 

24 30 51~ 1 2 3 3 3 G 62 so 122 

13 16 ~9 1 1 2 2 1 3 36 2ï 63 

20 18 38 » 1 1 1 3 4 36 32 68 

3D 28 67 » • • 1 4, 5 63 .• 3 106 

8 " 8 1 1 2 • )) )) 17 fi 22 

15 (i 21 )) )) • :! . 2 20 6 2G 

l,l. 5 19 )) -1 1 2 • 2 19 8 27 

I" i ~m " ' • ' 1 l l8 9 27 ., 

~ 1:.:1 38 1 4 5 ' ' • 44 22 66 
----- --·-- ---- -·~---- - ----·· •·--- ---- --·- --- --- --- 

,,_' 285 63!1 13 1!) 32 ,\.9 48 97 779 510 1 289 v;J-~ 
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XXIV. - Br.levé numérique des cumuls exerces : a) par des instituteur« et sous­ 
instituteurs communaux; b) par des instituteurs et sous-instituteurs adoptés et privés 
subsidiés. 

(Situation au 5i décembre f908.) 

4• CidE:iuR1 E 
DÉ81G'.l.4TIO~ 

I'' CATtGORIE- 2• CATEGORIE. 3' CATÉGORIE- Arpenteu~ g~omó- - - - Ires, commerçants. Clercs-chantre~, Secrétaires • Receveurs, etc., de directrices et mstl: TUTAtlll. organ1~te~
8
trè.oricrs et receveurs bureaux t11lrices d'ecoles des de bienfaisance et ménaä'eres, profes- fabrique! d'ègllse. communaux. d'hospices, seurs 'ècole indus- 

IIESSORTS o'tNSPf.CTION tnetle, oxeorts, etc. 
- 1. 

- -·- /l'J ;-i t ~ä-~f - !. ! ~~-~] t~~ 'Z-; -~ ,'t ·~-~§ ~tt~ :-~ ê i~}] ~.:::;::: 
·- C: t·~ ~ l!il =:: s ~-~ Q] 

Uh llil f= ~ e.~.~~ PRINCll'ALE. r;;~ ~-;-~~ ,.,- <, .§-= .~-; ~.:; 2 
-! i ~ ~ - ' . .~ (1J fi :€ r!, ~:;: - ., _ .=.,,a·,. 

-~ ~ j ~ ~ggOJ -~ :,~-~ ·-:;, g.g .t; ·= ~ 0 .,. ·- - 0 t.l. -~ ~~·E ~~-g-e vj ö,::~j .:: U)-:::: :: ~ ~; = .,. C'Z ;.,. =~-- = •n:: .> J 2 3 4 5 G ' 8 9 10 li 

Anvers. 1 
;; 48 IS . to li i t 1 1 5(1 

Malin,:s, 8 2 ,, 
1 .t • 3ï "' 53 43 

Uruxelles. 1 t 115 5 .u 4 63 ,. . • J a 

Louvain . 5 4 53 } •7 1 Oi 4 122 9 

Bru,:es. 21 9 12 '2 li 1 43 Sil 8-i 4:! 

Courtrat ï 2-l :5 4 2 2 s:; !;j 47 45 

Alost . 10 9 5 3 9 ,i 88 37 118 5.ï 

Gand . ï u 6 3 13 5 177 HO 203 tït 

Charleroy . ;:; ó 8 » t(t 1 111 5 142 9 

Mons . 1 5 13 · D ti » 90 1 110 6 

Tournai . 6 1 10 D -; • 31 ' 54 1 

Huy. ., 2 :H 2 3 » 55 " 63 4 

Liège . . :'5 " )► • 4 . 25 2 Si 2 

Hasselt. 7 18 13 6 3 3 28 20 ~I [>li 

Arlon . 6 " 5 1 )) D 26 3 3; 4 

Marche. Il 3 3 • 2 » 8 2 ')• ;; ~, 

Dinant . 7 • 11) )) 3 • 24 8 .u s 
Namur 2 • 18 1 7 • 32 9 59 tO 

--- ------ ----- --- -·-- -- - --~-~ 
L,: Royaume, 150 101 181 '23 104 18 OH 3H 1.359 ,186 
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XXV. - Tubleou indiquant les suspension», les mises en disponibilité par 
me.mrn d'm·d,·e el lr.1 révocations de membres ,lu p-rsoune! enseignant des 
écoles gardiemies, primaires et d'adnlte." commûn,iles, ainsi que les motifs 
qui y ont donné lieu (/Innées 1906, 1907 el 1908). 
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XXV. - Tableau indiquant les suspensions, les mises en dispouibiWé par me.mre 
primaire« et cl'adulles communales, ainsi q11e lts 

ltÉ!!UGN.lTIOi\ 

~ESSORTS ~lNSPECTION 

PlU!l'Clli'.lL~. 

.NOllBRE DES llE.\IBltES 

s11-1,e1ul11s par le,; co11seils communaux 

t 3 7 

Anvers 

!l!allnes 

Druxelles . 

Louvain 

Bruges 

Courtrai • 

Alost • 

Gand . 

Cbnrleroy. 

Mous . 

Tournai 

lluy 

Liége • 

Hasselt 

Arlou • 

Marche 

Dinant • 

i'iamur. 

t.e uoyaume. 

• 

2 1 . .1 ., 
1 

t 

1 n 1 

Il 

1 1 1 .. 

• -:! 

1 • 
J 1 3 1 3 

:! • ;; 

.t 

_____ , ----- 
I!) .. ., 

(1. Insfitutcurs , ins1i1u1riccs/so11s,inslilulcur~. sous-iustltutrlces des écoles gardicnn~s. prinmires 011 d'acluhcs comrnunnles N mnttrcs 
spéclnux des écoles prim.,ircs communales. 

(':11 Décisiun- devenues .lé6ni1h·cs pnr suite de I npr-robatiun de ln Députai ion permanente ~11 tin Roi. 
131 :San~ <(ltïl y uil eu a11pd au Roi. 
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d'ordre et les révocations d11 membres du personne! enseupuuu des écoles gardie,mes, 
motifs qui y ont donné lieu, (,·Innée.fi 906, 1907/-1908'.) 

nu PERSONNEL ENSEIGNANT (l} 

mis eu di.,pu11ihili1é pa,· m •• sure d'ordre 
par b-s nrn~c·ils conunu nnnv. 

IHSPO~llUl.11 ,:; 

8 

~ -3~ Jt![rt 
!) 

e, - -~ .?:; 
~ 

~ [ 
,o 

révoqués par les eousells 
eornruunaux ======.= 

12 

'ê 0 .,,. .•. - 
~ " .. ~ g_ 

H 

·o 
ä . ..: 
o.!: == -; 

t,, 

llOTI 1-'S 
11111 out donné lieu á la ,;u~­ 

pru~ion, Ïl la mi.c eu 
,li•1umibilito' 1,u1· m~~urc 
,l'urclre 011 ä la r~nwatfon. 

-~~ 
~~i 

111 •• o .; ; .. ., 
li' 

• • ' '! i 

2 I "1. 1. 1 ·12 ::! 

.. 3 . ) 

)> 1 . 1 . 1 . 1 . 1 . 
• 

:; ::! 

1 
1 ,, 1 . 1 . 1 

8 
-I 

2 1 .J 

• 

t ;;; 

~ 

ü. 

)) 

3 3 

31 
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XXVI. - llelevé des traitements, y compris le casuel (indemnité du cite( de l'instruction 
primaires 

Situation au 

INSTJTUTElJRS. SOUS-INSTITUTEURS. INSTITUTRICES. 
Subdivisions 

::, "ij ~ ô ~ 4Î 
ó ~ .. Q ô ë •• C "' •.. C "' .. C p. • l'.AR. "' 4' C <Il ..,., .., k.~~ ..0 c·- .0 .., .::·;;; .Q C ..•.. t- 0 • C c!: ,_ 0 • C "' .. •• ..0 -- ...!. "' ., .Q ·- ....,o ., c- ., ., C: ·;. E~• .., ::, 8 ~ .- "' ::, - ~ 0 ë "' Cl ~-= "' ë ~--= "' = •. c- ... 0 0 · •... 0 0 ' L oo• "' = .Q ,. _P. 0 .Q z. 0. o. 0 o- ..0 z; 0. o. c; >-ii.::: C.Hf:GOIIŒS. e • 0 ~ ;:.; .. E: 0 ::e :li! •• E 0 • 0-.> '- •• ,_ 

"' .. - 0 p. p. 0 p. p. 0 o. .•. z z z 
1 ! :i -i ,, R 7 8 \1 10 Il 13 13 

i j 1 1 

5• ca llgorie. . 1.557 511 51 2.029.459 i .667,42 ~•8 6,56 317.450 1 280,0i 6Ui .fü, 77 075.6:!0 1 506,3! 

4• - Oin J!i,75 2.100,29.! 2. 13ï .or 1. tiil 40,~9 t.2i4.98I l .,U8,11 !JSI 30,80 961 677 1.1111,07 

::;• - 189 0,8, 466.581! 2.478,03 850 21 ,80 r.sn.eec l .78;S,4H HSi H,5,t 324.0!!6 '!. llS0,25 

i• - ï 0,215 23 050 :5. 204. 28 155 11,0t 1 071.898 2.300,:H (l (),.fä 19.000 3.100,66 

\" - ~! O,iO 80.900 3.677 2ï iï7 19,0:'i 1 .sss. 0-10 2 588. 21 21 l ,ä8 tH 700 2.60.f,,6 

(1) 1~on churgës de la ferme d'une do,se. Les ,lfr,•cleu1·s et Jil'rc!r·lces chargés rie la tenue d'une classe ,ont conaidérés comma ,les Instituteur.a el des insliuurir-es. 
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gratuite et rétribution» de, élèves payants), des membre, du personnel enseignant des éco[e.s 
eommunale«. 

3t décembre f908. 

-· . -- - 
DIRECTEUHS DIRECTRICES INSTITUTEUHS INSTITUT BI CES ..... .,.,.,, SOUS-E'iSTITlJTHICES. .a~~ (IJ. (1) SUPPLÉANTS. SUPPLitANTES. !=~ 

S~E 
i-~g : "t:I t,)c;J . .. •.. •.. - ;:: en 0 ::. r.: •• ••• .,; .,; ".,., Q.. • 0.• 0. • .; - ]ë,;•; li .. - ., 4' 

_. 
"' .; C Cl, ... 'l.,.~ " C o.: •• •• ~~ C: C:.,.: •.. C ., .. ~ •• G.>.~ ,_ = = :-: •.. :::·; 9;: a .c.;: .0 "' ~-«i :::. "' "' c:- "" C "' i= C co .§ ~-g_ ., Zô ë c- E C c- E ;::":; ë ~ = "'::, ,._ O·- "' = 0 0 "',:j 0 0 .•. _ ;..,:-=: ö ö ~= gz~ z~ C ;,.:: z: :a ~-- z ;:e ;.,,- z 0 o •.. z; ;:i. E ::lö o- o- o- ::s :::.; .. .a •. z~ C. - ::e C 2 ,.,; ::e "' "' '<>·<> 2 ,::. ~ Q. 

U, ·~ Ul •7 18 rs ~,. 21 ~2 21 24 25 !6 17 28 29 30 

1 1 

1 
1 t 

1 
16-l 1- ~.!I 11)8.560 1. '.!10, 73 • • • • • • • • ~ • » » i 

835 tu, t. '~- 118 1 380,98 9 23.650 ~ O~ï,77 2 -i.300 2.150 )) • • • ' . )) 

i58 24.01 1. 23;; .333 1.030, 12 31J 107.83li 2.1)6ï,SS to 52.!i,10 2.;o:s,10 2 2. 71>0 1.;ms > i 9 .f.30 1,3.f.7,U 

·™ IU6 936 900 :?.1_58,,6 :i6 J:27.1\0h s.~s~ !6 30 94 ï80 3.150.33 f2 28.10':l 2.3,i.!l,83 0 15.420 2.570 ' 

!)li:? 3bjl 1. !>38.ûi5 ~ 015,26 6~ 1!;;3.000 ,i.l 1~.90 63 227.100 3.603, 1 i 13 6ï :200 2.921,iS 26 65.450 !.517,30 1 

1 1 1 

2 

G 
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xx,11. - Rehré de» 'truitements, y eompri« le easue! (indemnités d,, chef de l'instrnetio» 
primaires 
Situation au 

Subdivisions 

•·u:. 

CATfGOIH ES. 

Nombre <les membres du personnel enseignant ,liplvmi:s ou dispe11sés tle l' <·xmne,t, 
supérieur au taux lixé par Ja loi (art. ·L-1, 

-~ 

l~S11TUTl•:um;. 

t 

~;• caléçorie . 

. \• calfr,orie. 

:;• catégorie . 

~• caté1:ori~ • 

1 ,. caléi;or·ie. 

SOUS-l~STITIJTEUHS . 

• uru :;1.'.!ol ;;10.i;rn1um,021218I :;u,,1s15.!15hlt.'.!ïl,10I '.!31 20.111 so.-10011.:;s:?,OOI trn 

.,.- _, 8.0H 

SI 0.!10 

.,; 
~ 

~ 
(.: '- Ê-~-i, c·;; C =- "' .s '-;;;, ;.; .: 0 ..,_ c.; ~ g_:á. <: o- ~ 0 
:ô •.. -= .a 

C ~ E ::,. C. 
l!: 

~ 1 Il 1 1 ij 

1 1 1 1 

0 

i;i G~;;t 1. 01'.!.0II l;i:!I 33. HJl'.!11. 02011 .:5!J.i. '.!I 

INSTITUTHICES. 

·~ 13 

., 

; 00012 :r;:;,;:;31 sil n.::1 .rn.,;0011.500 ,1 ►

Il 

s.o: 

»I }) 

ï . ':!llO 11 800 • 

SOlJS- 

::::, 
ö ,,, 
.::, 
c:: 

:: 
<= 
C z 

rn 

1G 

ï li 

3'.! 89 

7 .11 

(1) Non ch,irués de lo tenue dune clas-e . Les Jircct~ur, 1\t directrices chargés de la tenue tl'unt! classe sont considérés comme <les 
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9ratuite et rétribution des élèves payants• des membres du personnel enseignant des école» 
adoptées. 
51 décembre ·1908, 

-·- -· ·- -- -- 
dont le traitement est ég:il ou Nombre des membres du personnel enseignant ;; 

"' Sl§ 1 Cl 2). '" -~ 
:: ~ qui s •• nl diplórn.!s 011 dup,:n.si;s de l'txamtu, ma i!I <111i 11·onl p:u droit :i -z .t;. INSTITUTHICES DIBEVJ'IWBS(i) DlHECTIUCES ( l) qui ne l~aÎS!ieut p::,s ,1'1tu traitement garanti ~~ par Jo 111. 110 traitemoutgaranli 5~ 

p:ir la loi,parce •1•1'ili1 "'- ::: 

1 

(l'&r •uhe 11.·uue dlt("f'n.14 par.:,e l}U"tl.s (,\nt p.:artit ne s,,r,t ni dôplfmrë:. ni ==-~ .,, .. 
pr,:H·i.toire a•:cor1liê-t a.nx ,l"un• cong,1t~'ation re- di$p,:,JSi,s de l'e:i·umc-n. 1-t ai ~ r.ommun~• (t.rt. l-4. SlJ. H;rr•••• fart. 1-1. !li•). 

LJ ~~ ~ <lJ •••• 
C,,) .:: cj ~ C, L 

C c;'ê .. C ·_; ,,; . ..; ,;, •r;, ,.i, "' "· .;. •i ,,; ,;_ !!ie c:- ;: :;: "' ,::- .,, -~ <'J <:,:;:l .., =-= ..0 "' c., ::, L •.. ., c., L .. "' t, •... •... "' C. := ~ (.) '-~ <.l ; :.-.= ë: t .. ~ C ..••. _ . ~ ::, '::, <.l . ·- ::, . ::, . (.) -~ o- 0 0 o- C, ,,, c., ï:: ,, .. :::: ,r., C. ï:: .,, .. .:: ,,, 'l. ï: :!! ·c: ,: 0 c:- ::,- ::i _gË ::,- ::,- ;; :..:: ;:.i;i •• z .::E.:.. ~ •• :.;; .. :;:, 
e 2 ::, 0::, -; ; :: ::, 0::, o::, ~ "" ::c; "' .'J) ·.::; 'fJ•;; (f)•= (f)•= '.Ij,•= 'J) .:: C. C. 7,; -;;; ,. 

~ - - t: - <n .,, ,,, ,,. UI "' .,. .,, l 5 ::: C ·= = C 

-= - - ·- ·- lfj IÏ 8 19 10 ~1 2! -;!l '!\ :!:.. 2r. t7 :·s ··~· 3u :u 3~ 3:1 3·, J~ .. 6 

1 1 

1 
1 
1 

li.000 1.0fi3 13 • 1 • • • • 1 2 ;; G 0 ;j :.;s1.1 il . 8 8 256 

141. 150 1.l8G.13 1 l .!lOO 1.000 ' . . . ~ 3 :? I:! :?O tl3 30~ ;;Ml) 8 ;j8 fi) î-10 · 

- 
!JO, IOO 1.12:?,83 8 10.57[i :? Oï,i.,8; :! :i.8,1► 1.68::i , , • , -i 10 H 70 00 ;; ~5 :? 12!1 

20.-iOO 1. 'l75 " . . , 1 :3.200 :5.':WO • 1 , • . 8 ti 13 :?I • 22 . 16 

. • , > • • . ' • . . • . • .- } . . • 

8 

6 

iustituteurs et des instilutrkes. 



XXVIII. - Relevé indiquant, à la date du 5f décembre f908, f 0 le nombre des instituteurs et des institutrices d'écoles comnmnales placés 
dans la position de disponibilité: a) pour eau ..• e dt! suppression d'emploi; b) pour cause de maladie; c) dans ïmtèrët du service; 
d) par mesure d'ordre; 2° le montant des Ira, tements d'attente alloués à ces institu teurs et à ces institutriees; 5° le montant de la 
part d'intervention de l'État dan« ces truùements. 

. Mise& en di~ponibililé pour m~e de supprrssion d'emploi. Mises en d1sponibilite pour cause de maladie. 
Mises eo disponibilité Mises en disponibilité 

DÉSIGNATION dans l'Intér ët du service. par mesure d'ordre. 

DES 

Nombre Monlant Part Nombre Montant Pari d'inlimnlion Nombre Montant Nombre Montant 
PROVINCES, des des d'interrealiee d, l'Étal o1es des de l'Ëlal dPI! des nes des 

instituteurs () lraitemen ta d'at!enle. dansm traitements('). inslitatms ('). trauements. dans eu lrai!omeot, l '). insli!u!enn (') 1rai!ement, d1al1enle. ioilllotms ('). lni\emenl~ d'allenle (') 
1 2 3 4 r, "6 , SI 0 iO Il 

Am·ers • . " L2l8 , 750.80 ' 6 n;,,11 !.695,66 • • , . 
Brabant. 18 10 .506,51 4.147,04 48 88.,US,75 51S 579,50 . ' • • 
Fl.tudre occ·idenlale 40 21 ,,U0,08 10.557,49 5 5 574.66 !!.2i9.86 • , 1 500 • 
Flandre orienlale • 17 8 183,50 4.007,40 9 15.187,50 6.07::S > • , 1 -i33 • 
Halnuut , 17 7.1,6 • 3 47-1,54 28 59 !l.&.7!S fä.6811 90 • • 1 800 ) 

Liêge . 9 '.!.069 i5 1 090 60 ,1 54.585, 74 !I 85.l.50 • ) , • 
Limbourg • 13 8. 147 ,31 5.0~fö.06 • • • , • 1 !SOO • 
Luxembourg . 16 13.56:5 ) 5.905,52 4 s.sts • !.086 • ) • l • 
Namur • . 56 18.713 26 9.410,50 5 7. 130 ) 2.85! • • • j 1 .:ms ) 

---- -- 
Le Royaume . tiO 90.987.41 44.3!6,95 U4 2!:! 090,57 88.830.~ • • 6 :S !S78 > 

~ 
Q: 
0 ...._, 

(1) Le mot « instituteur , est employé ici clans un sens générique; Il s'applique à tous les instituteurs et sous-instituteurs et l toutPS le• lnstitutrtces et so11s-instilutrlce1 des 
écoles prtmaires communales et adoptées, ainsi qu'aux lnslilulrices cl'écoles 13ardiennes communales et aux maitresses u'ouvrolr, dont l'emploi a été s11pprimé seus le régime de la 
lol scolaire actuelle, par suite de la création d'une école de filles. 

(~) CeltP. Interventton est ré~lée d'après lee hases suivantes : 3/:S du traitement d'attente pour les mises en dlsponi!Jililé antérieures au tor janvitr 181½7; !,llS du tr1itcment 
d'attente pour les roisea en dispnnihililé prononcées après cette date, 

(3) L',nlervenllon de l'Etat el ties communes dans ces trailt•ments est des j/?,; celle de la province de f/lS, 
(4) Les traitements d'attente résultant des mises en disponitiilité par mesure d'ordre prononcées par le Gouvernement sont ä la charge de !'~lat. Ce sont ces traitements qui 

sont Indiqués dans la dernière cctonne du présent relevé. 



XXIX. - Relevé indiquant le nombre des élèves des i«, 2°, ~ et 4e degrés 
des écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées. 

Situation au 31 décembre f 908. 
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XXIX. - fö•levé indiquant le nombre des élèves des i=, ·2e, 3° et 4° degrés 

Situation au 

- - -·· 
UÉPARTITION 

Df:SIGNATION NOMBRE DES (LtVES. 
lies 1" nricni: (élémentaire). 

ressorts d'inspection principale. 
1 

1 
l!'illcs. Garçons. l'illt·&. Total. Garçons. 'l'otal. 

1 ~ ~ ~ ~ 6 7 

A. - ÉcolcH 1•rimah•eH 

\ Amers 
An\·crs • è Malines• 

Total. 

Brabant 1 Bruxelles 
· · i Louvain 

Total. 

r'landrc \ Bruges · 
occidentale. i Courtrai 

Total. 

Flandre > Alost 
orientale. è Gand 

Total. 

Hainaut. 
\ Charleroy 

. l Mons . 
J Tournai . 

Total· 

Liège . . 

Limbourg . 

Luxembourg 

Namur • 

lluy. 
Liégo 

Total 

Hasselt 

\ Arlon . 
1 ~!arche. 

Tolrtl. 

~ Dinant 
1 ~amur 

Total. 

Le lloyaumc. 

27 .120 16.0'!'2 -15. t-'2 11 578 6.482 18.060 
16 801 7 080 ~5.080 i ï04 5.288 to !l9:1 

---- --·-- ----- 
4.J.011 23.111 Oï .122 rn.2s2 !l 770 20.052 

,f5..i05 30.664 iUlOO Hl.til':! 15. 5;;1 5~ OG6 
20.008 15 500 ,fi .308 12 0IG 0.087 1\).053 

---- 
89.-113 .J5.06i tl5.i\7ï 51.füil'I 20 5JI 52.090 -- --- 
H.138 3 613 m. -;_51 5. 3;.1 t OOi 6.081 
12.oïO :1.813 13.802 5.o;;:; 000 6.ö5;j 

----- ---- 
2L'!17 5.426 29.G,t3 11.000 2.507 15 1>16 -- -- 
':fö ,;;55 5.46i 51 022 11 618 2 481 14.0DO 
IX. 4-16 ï.ï06 211.212 8.0i8 5.505 lt -3~3 

---- ------ ··---- ----- ---- 
4-{ 001 13.263 57 261 10.til)(l 5. 786 25.482 

23.-i56 li), 00:1 42 49i Il 804 0.824 '21,718 
21 306 16.505 3ï OOI 10.()87 8 490 19,,HII\ 
1 t .;rn; 7.52:S :18 000 s.ue 3.810 9.226 

---- ---- ----- ---- --·-- 
58. 207 n.001 IW.2118 28. i9ï 2~ 153 50.430 --- --- 
'22 817 17 3:i5 411.180 :10.002 8.:!18 10 180 
~B --180 18.541 40 8:iO 9 721 s o.~;; 17.767 
----- ---·-- 

4:;.;;;,;o 3~ OH 81 OIO 20 ()~6 10.261 3().047 -- -- 
8.3{4 5 k23 l2,20ï 3.61i8 l. ï~I , ti 459 -- -- -- 
ï. :iï6 5 :l.l:! 12 618 3.liJO 2.331 s .. 181 
1\,,11-t -i- 211 10 68:j 2.878 1 .8{;7 -i-. 74;; 

---- --------- ---- -------- ---- ------ 
1::; 8:10 9 -183 23 303 6.028 .\.. 1!)8 10.22G --- -- 
~L-W2 4 ~54 9.71(; 2A80 1.0H 4.587 

12.553 7,öHi 19.898 ;; :,o;; 3.417 O.OIO 
----- ------ ------ ---- ---- ---- 

18 015 1 t 590 2U.lil,l s.oss 5 558 l3.3U7 -- -- 
323.4ll4 101.431 514.838 U8 '273 88 31ti 236.588 
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des éco/Ps primaires communales, adoptées et privée» subsidiées, 

51 décembre 1908. 

DE CES hf:vES. 

~• oi-:cRt: (moyen). 3• 01:cni: (supéeieur]. i• 01:cnt (romplémentatre]. 

Garçons. filles. To~nl. Garçons. fille$ Total, Garçons. Fillrs. Toini. 

s !> ID Il 1·.! 13 li J!\ 16 

COIHIIIUHIIICH. 

s 5:;o ,UH!i \:) .l91j ;;,!)08 :;_:;o, !I ,;o:; 1.08\. Of.li 2.081 
:,.50!1 :!.:iO!/ , IHS :..0011 1. ;;01, -i !)06 iS 0I~ 1,,i 

----·--- ------"-~ ··- ---- -----. - . ----- 
u.oso ï ~:j:; :!I 3U 0 508 .U,)!);; 1-l ;;01 1.1112 1.110:i ') <)···· _,.;),) 

l-i:502 10 621 '.!-i.9~'.) 8.61-i :;.oo:; 1-i eso OH 40l t..UI 

__ s.s5ï 1--5~ IV:!3:5 -1.8:!;; '.! 82l 7.6-H ':!!!::! 111 3U3 
-- ----- --·---- 

23. liiO 1 11>.!ll)O 50 Hi8 l3 . .16ï 8.81!) 22.286 l.'.!'.!!l 60ti U!3i -- 
.•• 178 1 2;j0 5.,,28 G) ··-- 7513 3.20;; .l!) • .fO - . ,)v/ 

3.061 lfü2 -i.013 '.! :W2 2:;s s.sso 101 3 10.i 
---- ---- ---- ---- 

8.130 1 !)02 10.0-H -L820 I.OU 5.813 '.!.JO 3 213 -- -- 
8 831 1.821 10.117? ,;_oo:! 1. 15l 6 11)(! ~H ;'il a" •. a 

n.soe 2 ll30 0 020 3.~76 1. 7:!,i 5.:iOO l[)fl 1;;7 333 
----- ----- ---- ---- ---- 

15.:Uï Lfäl 19.698 8 !!:5S 2.8:-ï8 11.600 22,1 168 388 -- 
7.1:!ll 6.00i l:i 133 4 :!30 3.078 7 308 18ll l;d 3l~ 
6.812 5_;5115 H.l2ï 3.,oJ 2.562 G 11:!t. 133 121) 262 
3.ï,5 2.396 6. iil 2.u:; 1 310 3 .UH 31) • 30 
----- ---~--- ---- ---- ----- --~---- ---- 

1 i. 713 13.718 31.,131 0.830 0 9:iO 10. ï!)8 3~8 281 6;;0 -- 
ï.48;i s.ais t;'i.3:!8 ,i 582 5.262 7.0H 21\ H 

. 
28 

ï _;;;c;H li.1\ll 13 6:ji 5.121 .1- iuo !).~82 .105 ID 12~ 
---- --·------- ----- ----·---- ------ ---- ---- 

15.0:!t 11 O(J.J :26.118'; 9.50-i 7 -~22 16.\126 12;; 27 J[i-2 -- -- -- 
:').230 J .Ji3 4. 7ù3 1.-185 551 2.036 Il 18 20 

-- --- --- 
2 .GO,l 1 8117 -l.-1 l 1 1 .H-2::! l ,\Oi- ':!.7:!G • . ,, 

2.20:! 1.515 3 7ï7 1 _;:;o ~ 8;jl) 2 163 • " .. 
----··---- ------ ----- ------· ---- 

-1. 8tltî 3.;';2! 8.-188 :? 026 \ .!J03 ,l.880 1 > • -- 
1 8;i:! 1 ,HO 3.20'2 1,1,H 88-l 2 028 • !l 9 

.i,. 25G 2 .os 6.658 2 060 1.502 ,i 16! ,H '.:H 68 
·--~--------- ------·- ---- --·-- ---- ---·-- 

6.108 3 !H:! s.oso ;; 80,f. 2 38G Li.lUO -Il 33 ï7 

-- 
IOï .;jl:2 1\3.9:!6 1 i 1.-1!.18 (j., 200 36.\)6:j 101 1155 3.=389 :!.':!:18 ;i.617 



{ ~~, ) 
.Innée 

• llÉPARTITION 
DÉSIGNATION NOMBRE DES tltvES. 

des ter DF.Gld, (élémcnlaire). 

ressorts d'inspection principale. 
Garçons. filles. Garçoos. Filles. 1 Total. Te4al. 

l ~ ~ 4 s ,; 1 1 

IJ. - Ecoles primaires 

Anvers . \ Anvers . 
1 Malines 

Total. 

Brabant. . 1 Bruxe~les 
Louvain 

Total. 

Flandre 1 Bruges . 
occidentale. 1 Courtrai 

'l'olal 

Flandre / Alost 
orientale. Gand· 

Total. l Charleroi 
Hainaut Mons . 

Tournai. 

Total 

l.iége ) lluv . 
Liége 

Total. 

Limbourg . Hasselt. 

1 Arlon · 
Luxembourg / Marche · 

Total. 

Namur . ' llinant . 
· ) Namur 

Total. 

Le Royaume. 

:u180 U.3ï.i 16 :56."> '?.10!) 6.0iO 1 8. 188 
ä 931 15.13' 2t.oœ; S.515 7 .11,Ji IO.füi2 
---- - 

0 020 :?ï.508 37 -&'!IS 5.6~-l l3.H6 18. ï;50 

2.:HG !) !)16 i~?.162 1 1-15 -!-.3.iO 5.-1!1:? 
1.515 8.008 10.513 i I05 3.0lï 5.0!! 

-- 
3 761 18.01-l ':H.6i5 -2.':!18 8.2!J6 10.~,, 

10 356 l,J.05ï ~-i ;;03 5 ';!92 6.3!5 11.617 
l':!.OSï W.708 !7 ïl}5 5.650 7.656 IS.306 
----- ---- ----- ---- 

2~ 425 10 765 5:U88 t0.{14:! 13.981 IH 0.t3 

I':! .5Hl 28.~:!0 -40.830 6.70:5 13.0-18 t0.751 
0 ,tO t7.:iGI '!i.080 5.0ï2 ï 999 t3.0ïl 

';!2 238 ,{5.681 6ï !JI\! 11.775 21.0.Jï 32.82:? 

352 3.055 3 . .&0ï t6';! 1 -108 1.5ïO 
5t0 2.2!0 2 ï50 216 t.Oll9 1.2!;; 
,UO 2.-iOO 2.840 221 r.us -1.336 

---- ---- ---- ---- 
1 3.1, ï.6i4 0.015 590 3.53':? .•. 131 

130 '!.054 ';!.18-i 79 88! 961 
37\1 1.219 1.508 199 5ï5 ïi4 

509 3.273 3.782 2ï8 1 45i f.755 -- -- 
10.-i-H 10 ':!!fä 'l0.i3ï ;5.03~ -1.667 9.ïOI -- 

553 1 9!2 2.-155 -.-- ï95 f 030 _.:,, 

686 1.78:j 2.471 588 760 1.15i 
---- ---- ---- 

1.219 3.707 -i.926 6'!15 1.1;6! 2.187 -- 
318 1 280 t .0'!8 165 S31 OOG 

1.168 -UO:! 5.2ï0 414 1. i-17 2.161 
---- --·-- ---- 

1.516 ä.582 6.808 5i0 2 '.H8 !.8;"Jï 

7J.3GO HS-2.1!10 22:S.tiGB 37.ïo.i 69 016 107.620 



( 2~N) 

1008. 

DE CES ÉLÈVES 

2• oEcni'.; (moyen). 3• DEGRIÉ (supérieur]. 4• DEGRÉ (eomplémentaire). 

Garçons. Filles. 'l'ofal. Garçons Filles. Total. Garçons. Filles. Total. 

fi 9 Ill Il 12 J:I 14 15 16 

adoptées. 

t H3 3.856 4.0!)!) 757 2.364 3.101 ' rs r 75 1 
t.500 4.046 6.455 8tl7 3.081 3.9-i8 40 60 

1 IOO 
1 ---- ---- 

2 6ä2 8.802 fi .454 1.601- 5.44:i 7.049 40 135 i fï5 

69:S 3.22:! 3.0fj' 3~1 2.312 2.683 57 33 i iO 
1 

292 3.02, 3.5t6 118 t 991 2.1119 66 1 66 ' 1 
----- ---- 

987 6.246 - ')~- 489 4 ;-03 -Lï02 :,7 99 
1 

13G , __ ,),) -- 
3 HlO 4.841 8.0lll 1 875 2.891 4.766 • • " 
4 002 5 3-15 9.317 2 2i6 2 607 4.973 150 40 190 

---- 
1 j.17f 10.156 17 .327 r 

4 11:H IL588 o. 730 rso .rn 199 -- -- "' 1 
3.753 0 405 13 248 2 0-11 5.753 7. i9.j. 22 u 1 .m 
2.882 e.us 8.095 i .765 5 2i0 50U • ~ 

6.1335 15.608 2:! 2-fö 5.806 0 002 12.808 22 2! -16 

!04 1071 t. lï5 86 l'i60 655 • 7 7 
172 790 062 16! 411 572 ' . • 
128 817 045 7ï 4i7 5:54 1-i • H 

---- ---- 
404 2.678 5.082 321- t.457 , • 781 u 7 21 -- 
33 732 765 18 ,UO ,l-1i8 • • • 
i06 393 -i99 j.j. 251 321> )) • " --- 
139 t.125 1.26! 02 601 783 1 1 ' -- 

:,_545 3.655 7 200 1 863 1.975 3.836 1 . • 
-- 

138 606 834 133 -l-5;5 566 25 ,, 25 
156 ;i84 740 H2 432 ~M4 so • 50 

----- 
204 1,280 l. ;i74 2W 865 1.110 55 • B5 -- -- 
!03 4'.!8 li3l 80 321 -!01 • • • 
312 l.3.ft:i l.6:i7 272 9915 1.267 170 15 185 

---- ----- ---- ---- 
415 1 .7i3 2.188 552 1.ö16 1.oos· lïO 15 18:S 

-- -- -- -- 
22.2,1.2 ~jl .325 73.füfö 12.020 50 6-lO 4:5.506 4\)7 5'10 817 



( 256 ) 
ilnnée 

HÉPABTITION 
Dl~SIGNATION NOMBRE DES H(VES 

f« oH:iu'.: (élémentaire). iks - . 

1 ressorts d'inspection principale. 
l7illP.s .•. .,, .... Garçons . Filles. 

1 

TOhtl. Garçons. 

" ,; 7 2 :1 4 1 

C. - Écoleei prlmah•e8 

Anvers . 

Brabant 

1 Amers . 
· 1 Malines . 

Total. 

. \ llruxe~les 
/Louvain. 

Total. 

Flandre \ Bruges . 
occidentale. / Courtrai . 

Total 

Flandre I Alost. 
orientale./ Gand. 

Total. 

Ilainaut . . 

Liège 

Limbourg . 

i\amur . 

\ Charleroy 
. ) ~Ions. . 

( Tournai. 

Total. 

\ lluy . 
. / Liège. 

Total. 

llasselt , 

\ Arlor: · 
Luxembourg · / Marche • 

Total. 

\ llinant 
· / Namur 

Total. 

Le Hoyau me . 

Ecoles primaires: 

.-J) Communales 
B)• Adoptées . 
C) Privées subsldiées 

7.725 IO 107 
1 

1i. 022 5A03 .l,.;jal 8.0U 
335 1.-HO i. 7;)5 UD 599 no 

---- ----- ---- ------ ---~-- 
8.060 tt.617 10.677 3.655 5 150 8.78:5 --- - -- 
8.931 1:L64~ 21.fH6 5.876 f>.7!10 e.oso 
,1.802 8.320 13.131 :l.102 5 88:'l 6.075 

·-----· ---- ---- ----- ---- --·-- 
15. ï53 ':lll.Oi4 34.707 6.0118 0.617, is.n 1 -- 
4. i23 l:!.~o:; 13.618 C) --- 4.1GO 6.407 - ,),)1 

4.8i6 0.281 1-Ut,ï 2.56--i ,i.504 6.058 
------ ----- --- ------- ----- 

\) .;)99 18.liO 27.ï7;j 4 \J01 l:!.551- i3,455 

2 28~ ;l.(i83 i.907 1.551 2 33i' 3.6t18 
4.403 7.9,H, 12.3,P 2.155 5.82ï ;; 08! 

----- --·-- --- 
0.1;Bi 15.627 20.314 3 .-186 6 10., 0 650 --- -- 
5 489 8.2.28 1:5 717 2 050 :5.IJtlll G.616 
5.582 !J 187 14.709 2.\JH .-1.839 7. 751 
2.217 .j. -122 6 ZiZiO 1. 056 1. !)77 ö.033 

------ ----- ---- ------ ---- 
13.288 21,557 Zi-i. 8':'1/:) G 018 10 iB2 17.-iOO -- -- 
1. 78,1. 5.328 i .112 1 022 :!.è>l5 3.5H'i 
fj .114 0.71H tUJl2 2.287 5 2;,':'1 5.539 
---- ----- ---- ---- ---- 

B.8!J8 t'.!.1;20 i0.024 3.509 5.Wi 9.106 -- --- -- 
OOö 4 586 5·29t 5:îl 1. 911 2.462 

8i8 t .61!5 -:'!,561 390 739 t. l tO 
,ilï 1 %9 l .6ï6 15\J 521 680 

----- ---- ----- ---- ---- 
1.:W;,i 2.!1,1.2 -i -2:57 549 1 260 t.801) 

515 \H:! I.H:lï 108 578 5ïG 
2 5.it 4 .-15;,i G !lP6 t -071 1 !ll 1 2.!)8::l 
---- ---·- --- 

3 cso 5 Z,!)j 8 Mi3 1 .':1611 2.28!) Zi.(i58 - -- -- -- (i3 ~21 110.782 lit 305 50 384 5!.;i50 l:!1. 931- 

Total génèral. 

52:5.404 191 431 1 514 838 
'î:5.301) l;i2.199 sss. ses 
ü3,;Ht 110 ï)!:! 1U.303 

---- ----- .rno .20,1 ,fü4 415 914.70\) 

1,!.8.275 

HÉCilPI 

'.'.1;50.588 

107.620 
30. 58j J ~ l (j50 ! 81 . 034 

216,301 1 201).7111 1- -i.-:16. IH 

;jï 704 
88.;51S 
(10.016 



100~. 
( 2:S7 ) 

·--- ··-~-------------·--------------- - 
::!• 111::c1<t: (ml)y,·n). 

Gurçous . 
K 

:1• ui-:i;nt: (supèrb-ur). .\• ot:cnt: (complémr-ntaire). 

Filles. Total. 

!Il 

G.JrÇOos • 

•• 
Filles. 

)2 

'l'otal. Garçons. 
,_,. 

Filles. ·1·01111. 

lt; 

~.5110 ;; .1;::,1 6.HH t 51 l t .Sffa ::,. 5!)!) 1;i8 130 288 
Ili .,:n tlJ.i ;g :.:? l -10:! • • D 

---- -•··--·· ·-· ··--··-- ---· ------ , _______ 
t.Uiï ., t:!K 6 l!tl:; 1.,,1):? :!.:WO 5.1!01 158 130 288 

;i OIH -L:5.,3 ï -i·!ï ur;;; 1.1!0:? ., ;rn; Hl 40 158 
1. ;;,., :?. iOI; .L::!!!O 91.i::! 1.GGI 2 613 8l ;o 103 

----- _ .. ____ ---------·-·· - ---·------ ---------~ --·---- ----- 
.1 u:;.'i ï.Ul!l 11.ïOï :? 11::!;i -1 IHJ U 98~ 18::! 119 301 - 
1.-lóï 3.0:55 -l.:iU:! !)!!) 1 ïOO 2.HI\I • D • 
1 6ïO ::,. t:?6 ., .ï!)6 1;:!, __ Lhl _J ___ 2 3;jl 15 37 n.) ..,_ 

----- --··--·--· ------ ------- -·---·-· ---- . 
;; 13ï 6. IIH O.:MI 1 :;.16 ;';A~I 1 .L !)ïO 15 5i 52 , __ 

1 686 :U08 ::'! i!H 2:H 1.15:! 1.554- .1,; lüü 151 
1 ä:!8 2.877 ., .tl);; 7:!0 t .:?-10 1 960 • » )) 

----·-·-·· ---,-- .. - ----- - 
2.2H -i. 1)8:j 7 100 !li:'! <) --<) 5.;;1.i ,r· 106 !;,t - ,>1_ ,> 

.. 1.;o, :!.812 -L:;rn 1. 07:.i i.aos 2.4~8 5î 47 10-i 
1.6-18 2.!):',8 C.i86 O:!-l 1 -,,- ':L-=?i7 !lS ~; 7 15~ J.),) 

()31 1..166 :! OOï .I!):; 650 1 1-fö 37 2!) ou 
--- -·----- -------~-- ... 

~.98G ï.216 11.':!0:! ::! -l9:! ;';.-106 :i.808 19:! 15~ -;i•· ,)-ô.> - - 
-ltiO 1.776 :! ::!:5G 7,1)~ 1 .OOï J .:5UO » D " 

l .61., 2.2:;o :; 861 1.130 l .:'!67 2 507 85 20 112 
- ·------- ··- ---- -- 

:?.Oi-i -l.0~6 li.100 1..i:5:! :! ::!7.\'. 3 700 s;; 20 11:! - 
':?50 1.5!,I; 1 8lti U:! 88U 081 32 " 3:! - -- - -:?li!I 511 810 20:'! 580 :i8:! 17 ,)- 40 _,> 

100 .i:?.t ;i81 !IS :514 412 )) • • 
---------- ----- ----- - -----·---- - .. -- 1--- 

-i:?9 !)6;; 1. 50., 300 6\H uo., lï 9- .fü -·> - - 
170 :55 i 515 n1 ':t!7 5.fä 17 ;, 20 
t)~;; 1.596 '.:! .. Jj() 58;5 80':! 1..f.75 o, 5(i 120 

-- -- ·---- 
1.00:! 1.0;,o :! 9:i::! ill,i 1.119 1 .8:!5 81 5!) 1 \0 - - 

20 .. 10, 58.0lü 58.-l53 11 !J:!5 20.550 3:!.475 80'> 63t\ 1 .. u1 

'l'Ul, . .\TIO~. 

!Oï !il':! 03 !):!li rn .. m8 G-L':!011 36.0ü,i 101 IG5 1 o.389 1 :!.'!:H (i.017 
-H .,~ l ··1 -,. -- .. ,,,., ,q 9"6 -u 6'0 ,- see '97 eso si- 
~-,:. ~ ., . ,):..> ,_->. ;''.'.~ - :,. : • .,:. :o. i) ~ ·• • ••• ~ 1 
:.0.40, 38,0~l\ 58..J.i,> Il 9:;, -0.,>~0 ,)2.,17:5 80a 0->6 1.4-11 

1 1:;u. rn1 1 ·-1,;,. ;,,; i SOUll\i · 1 lil}. Oöl . ". rn; · 1 177 _,,,- + 6111 ' 18-t 1 7 ''" 



c 2ess ) 
XXX. - Relevé indiquant, classés par âge, le• enfants (gat·çons et filles) qui friquenftnt 

Situation au 

ri 

NO\tHRR o~;s- ÊLÉVES 

DtSJGN'ATION Écoles 
ÉCOLES gardiennes. 

DES 
Élévt:S âgés de Él.ÈVE5 

morls d'imperlion pri11ripale plu$ moins six sept huil neut 
de six a11J1 de six ans à sept ans à huit ans à nt>uf ans à dix ans 

1;11rço"s I filld. s~rçon~ 1 tilles. gar~ons. l fill,:j!. gQrç ,ns I tilles. garçons.! lillcs. garçons I filles. 
1 . 1 4 5 Il 7 

A. - :Ecole8 

Anvers • 

Brabant . 

1A11~c-~. 

'iMalines 

Total. 

1 Bruxelles. 
Ïl.ouvain • 

'l'ot:il 

Flandre } Bruges. · 
occidentale. i Courtrai • 

Total. 

Flandre \Alost 
orientale. /Gand 

Total. 

Hainaut . 
\Charleroy 
.iMons .. 
Tournai 

Total. 

llluy · 
Liège. • · ·(Liège • 

Total. 

Limbourg .. Hasselt 

\Arlon · 
Luxembourg /Marche 

Total. 

Namur . jllinant, 
'/Namur. 

Total. 

Le Iloyaume, 

t5 20 1~ 61 3ïli :! ;;10 ;; 028 2 :l'OO .J.09:5 2 :;;;9 .i.Oï8 ~ 181\ 

u 5 148 Ot ':!.S:H t U8 2..i07 1.U't 2.771 1.0IH 2 69.i 1.0;.,I 
-- -- -- -- --- -- -- --- --- -- -- -- 

':?O w· 191 l:j!,i o ons ;;,.167 6.-12:':i 3 3:,1 6 81J4 ;:; -'2-5 6.iH - Gj-,-- _.) ~). _...,' - - - - - - - -·- - - - 
16'.:! ,-,, 28,; fü5 5..J8:! 4. !07 6 207 4 !i51 6.-18(1 .J.3-H 6 60~ ,l.'.)18 ,_ 
80 Sil (l'i- ~8~ ;; 318 2 1121 3 680 2.HO S.ï69 2.lOO 3 732 2.102 -1 --- -- -- --·-· ·-- -- -- ·-- -- -- -- -- 

':?51 !?01 912 i:Si 8.830 (j. 128 7.086 6.700 11).255 0.417 10,S:'>ï 6.510 - - - - - - - - - - - - 
':?7 s tfä ~· 1.362 .121 1 :iR8 505 t.76!j 518 1 ï85 456 
i ;; 50 ")- 1 3!H 218 1.700 ~50 1.851 ':!H 1,813 26':! _., 

·-- -- -- -- -- -- --- -- --- --- -- -- 
28 6 165 Hi 2.7,66 030 3 .,-- W5 5 616 702 3.!iOO 718 -" - - - - - - - - - - - - 
20 31 5,'5 fü - -q- 7-iO ;; 832 sue 4 068 80-i 3.968 8ill .... ,_, 
21 20 Ui 116 :t. t52 1.002 2.645 1.070 2.8ï5 1.103 2.7ö8 i.037 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

41 60 20:! 162 5.4ï0 1 7-H 6 4ii Ul56 6 0-H t .997, O.iOO 1.913 - - - - - - - - - - -- 
16i 21/5 ö:SI .&08 3 601 3 017 ;; 901 3. l 1t 5 745 2.952 s.sss 2.o;s6 
65 7.l .m -lö~ ;; 311:1 :UilO ö -101 2.5i!I ö.283 :"?.460 5 !ûO :!.58S 
31:1 

_., 
336 366 t.'!t8 939 1.566 1.(106 l.063 I .Oï9 1.648 i.0fü <>- -- -- -- --- -- -- -- -- 

!!.(191 1 ~ 491 
-- -- 

2ïl! :519 1.108 l.':!116 8 ::H7 li !iO:? 8.868 H.6l)6 8.3ï5 0 084 - - - - - - - - - - 
q,\ 22 296 288 5 2ï-l :!.681 3.0U!'$ 2.ï!lO 3.~58 2.587 3_;;51 2.515 -c 

3 5 503 483 3.'.'!28 :!,ïOi ;; .. us 2 013 3.3ï0 2.090 3.255 2.640 -- -- --- -- -- --- --- -- -- -- -- --- 
'.'!5 27 799 ïil 6.502 5 582 7.053 s.,o;; G.,28 5,2i7 6.58,I 5.15:'i - - - - - - - - - - - - 
3 1 55 34 1.550 i0:5 L'H7 016 t .157 :iOO t.~17 511 - - - - - - - - - - - - 

13 30 :!19 Hm 978 ïl5 1.036 i.>6 087 708 1.016 751 
2 3 11>0 t .• - 700 510 800 607 880 559 870 560 -0 

-- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- -- -- 
1 ;j 53 3i8 318 1. ï68 1 231 1.896 t 3f3 t ~Oï 1 267 J .l'l,·O J. 291 - - - - -- - - - - - - 
18 17 2;;, 1iO 702 530 814 0:!11 766 62:? 75ï !S91J 
li3 6:5 3;;1 251 1-705 l.03J 1.907 1.141 1 878 1.005 1.881 1.081 

--- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
71 80 ;i05 -'24 2 407 !.t>I.H 2 î31 1.771 2.6U 1.627 2.6~0 1 680 - - - - - - - - - - - - 

731 81:! , öilS 3 DU -13. 17, (7 .361 47.060 !8.871 48. 703 27.8~1 -18. JI! :!7.099 



( ~~9) 

notamment les écoles primaires communales, adoptées et 7wivées subsidiées. 

51 décembre 1908. 

- 
CLASSÉ~ PAR ÂGE. NOMBRE TOTAL 

Écoles 
du 

PRIMAIRES d'adultes. élè~es ;igés 

ACÉS DE Élèves âgés dl' 
de si:1 a 1111alor:i:e ans 

_ __,, 
dix IIIJZC douze treize à plus de TeTA.I,. moin« de -~ 

1 
i) OllZP :111S. il douz» ans. il treiz« ans. quatorze ans. 1111:atorzP. ans quatorze ans. ; ] 1 Til'r.lL 

garçons! filles litll'ÇOnsl flllcs. i;arronsl lill,·s. garçons] filles. garçons I lilt.·s. gar~ons I lilll'$. garçons I filles. 
e- <= Gl!IÉ&lL a :c 

8 9 10 Il 12 13 H 15 

(!OltlUllllltllCN. 

3.ï05, 2.IOOl 320011.83:il ':!.2,;!)l l.4!181 j 310 
:UiH-i 018 2.1!!6 85ï 1.172 ,Hfo 4!0 

tl.:35\JI :5.0181 5.39:!I 2.0021 3 -t3tl i.981>1 l .ï201 t om 

Il.OUI 4.0Hll 15.15513 6631 1>.00;12 Oïïl 2 10811 841 
3.58!) 1.998 3 26:! 1 8G5 2 43G 1 3!131 1 5(H 818 

;2., 
65 

ïOt 127. 120116 0:!2 
68 16 891 7.089 

78111 76DIU 0111:?S tif 
-1-1---1-1-1-1---1-1-1-1-1-1-1-•-·-·- 

920 

!UI 

;521-1;;. w;l:;o ;o;;( 1 o:>1 
15~ 20.01)8 15.208 88~ 

.,o;I 26.0:s;;I 1:;.os.,I .12.031 
!!.i lï.o.ti. r..mso !!.i.001 

.f3tl .u 0011 22.1.i-JSI 66.6.U 

5581.fj.4151 30.5861 i-l.001 
-!8 '!6.100 U iOI .i0.801 

9 6031 O.Olil 8 . .W)I 5.5-!0I 0.3~31 4.3ï0I ~.502I :LR02I I.Vi2I 90.,100 .. tt:s1.1i; 0611 i.1133I 606160 ~15l .15 28ïlll•l..8ll'! 
-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-!-1-1-,- 

1 .~ 04 ,155 1.817 4,?jj 1 rno 5;,1 ;itH 236 161 IOI 12.1:58 3.613 15& 40 12.0.c;I 3.-HUI 15.508 
1.81!1 236 1. 78~ 229 1.1':!0 1112 .uo IH> 7fl H 12 068 1.815 tll.i , t:LU5 t. ;.,Pl 15 80.{ 
----- -- -- --- -- -- -- --· ·-- --- -- -- -- -- ~ilOI 20 . .&02 3.6fö 601 3.60:l 682 LH8 t,ün I .ors :5:il :?.w H:i :H.206 ;; -1:?6 552 40 2.f llH 
-1-1-1-1-1-1-1--1-1-1-1---1-1---1-1..---.,- 

3.9821 ï961;; 31,1 
2.6:!8 t.053 2 408 

Oï412 Où8 
9ï6 1.61\J 

8!)!1 
8')- ~, lï51 1221 38125.55:jl 5 .. t6i 

401 .fO!) 307 18 . .U6 7 .706 
.i(H,I .,

1 
1,;.st12I 5.-"8! ;;, .280 

589 :53.1 18.!iOO r.rse 26.236 
----1---1---·1---1---1---1---1---1----1---1---,---1---■---1---1---- 

6.5001t.8t9I512211.0501;; 02;1 1 .0031 1 1~01 5761 5;;1 3-fölH.001113.2~1 1.01)31 3381 .u 362I 13 15-!I 57.516 
-1---1-1-1-1--.-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1- 

3.:W8 2.4:51 2.7,12 2.2t0 t 52:2 1.500 5~2 6-ll 1 110 Ili 25.4;';0 19 061 1 55li 2U 
~l.00-' 2. 109 2.0;;2 1 !/58 1.4,tl l .2i8 5::i8 (l\0 12.i UI 21.390 16.505 1.3:?i 578 
i .6-tl 052 1 .. fü', Ofi4 l .080 tns 628 .(051 131 66 li 375 7.525 31 l 50 

7 8001 5.49:!I o swl 5. uq , OS-il ;,;.,ooi l.ïG!SI 1.0651 :;;1 
-1-1---1-1---1-1-1-1---1-1-1-1-1-1--.-1-1- 

3.10212.4!11J.02612.1!211.8681 t.3lïl 8101 5-t5 
3 2i8 2.56.i 5.013 2.23!1 l.65ï t.39fl 62:'! 604 
---•---1---1---1---1---1---1---1---1---1---1---,---1---•---1 ----1 ---- 

G.,UOI 4.9851 0.0GOI 4 ;;61j 3.t,2;;1 2.7161 1.4181 t 147 
-1-1-1-1---1-1-1-----1-1-1-1-1~1-1---1-1- 

t.1551 52ïl 1.088 441 408 us 

2-Uï:! 18.06:ï ,13.,135 
:!2 :U:i 16 58.1 38. 627 
Il . 'i611 7. 1 W 18 . .f35 

3~Hl50.20ïliii 0011 :!.0ïï 6-HI i;; Dï5I -i:!.5-HI lll0.-197 

Ill 
IOï 

69122.847117.3331 t.2131 270125.693117.2681 .t0.001 
108 2!.4b9 18.:541 t tï~ 1.043 2S.056 18.798 il.85& 

198 

311 8.58-tl 5.823 l6i --li 8 . .UOI 3.7631 12.200 
-1-1-1----1---1-1-1.--1-1-1-1--1-1-1-1-1- 

985 G90 805 sss 71i 5l8 ,li5 2911 100 40 7.376 5.242 182 49 - q,·~ 5.086 12.358 1 .-:J- 

833 5;58 860 555 099 -i54 428 27-i 05 52 fLH4 .1.'UI 170 , 6.311! i.060 10 461 
--- 56;il-;; 1 81(3 1.128 1.i2J 1.145 1.416 1. cos 905 92 15 820 9.4B~ 3152 49 13.6,U 9 .. 155 22.,99 
-1-1-,~1-1-1-1-1-1-1--1-1-1-1----1.........-1- 

7611 5221 072 
1.789 1.0!1 1.484 

510 .fï2 
80~1 t. 029 

,101 

577 

978 

'!21 

506 
28 
77 

., .. ao ~ . .fOO 

il7 

441 s. -16214 21S4 
42 12.:rn~ i.5•'1> 

80118 .O 151 t t.SOO 'iOO 

361 12 6ii 
.• 0811 9.ti81 
7.U8 I0.82ä 

611 18 lï6I t 1. ~{li 29.400 

-1---1-1-1-1-1-----1--1-1-1~1-1-1-1-1-1_. 

JO .0021~.100141. 01 s12s.orn1-21 t00! t6. -i83lt5. toal a.ois.il 3. 02.,1 2 .8731325,5951101,rn110 oui 5.4841327 .om11so 030lät6 010 



( 260 ) 

,l.nnée 

DtSlGl'\ATIO~ 

resserls tl'i11spctlio11 111·i11riprtlc 

~OMl!RE DE:, ÉLEVES 

Écoles 
gardienne 5. ÉCOLES 

l~lt'\'l:S â1;i'!S th: l:t.:CVl:S 
}J~US moins ~,x St·J)l llml llc:Uf 

de sax ans d~ six ans à se111 ans à huit ans i, 1w11f ;rnJ. à tlix :111~. 

15:11·\·uus. j ~ gar~uus, 1 Ullt,S. ~a1·i:011s. j filles. ;;a1·,;011s I fille.; 15al'\'UIIS j fiU,·• gar~ons.·I fille,. 
:1 ·,4 ~ ., 1 

B. - 1:coles 

\ An\'ers . (i8 80 .fi ;;u :Et 1 8ï2 i8, 1 • !)01 IJ;_;t t .831 :;~7 l.~6(, 
An l'ers · · 1 Malines 1~0 l'H so li4 1 .3,5 C) - C) <) )•• l)oi !.':!88 7:2lS :2 Il~ 

--- ---- ---- --- --- ~--~ _'_· ~ - 4:.~ --- --- --- 
Total - 1/lli 204 !)j 11,f. :! '1\)!} .1.;;u.ï 1.01;; -1 3:!v 1 52-i8 .\..0\)0 t _;!;j;j 3.079 - - - - - - - - - - - - 

. b· 1 Bruxelles . G ~::; :::;v 100 4ï-i 1 .11;1 jj;j 1.-i!)ï 3:;11 1.H!J ':!8'.> 1.-H8 Bi a ant . . -, 
1 

. 
fit GO - 1)3 ;:;95 1 30i -iO-i i 20:! 23~ 1 ':!HG Hl 1 ~--- . ouva111 . _.,., 
--- --- --- --- --- --- -- --- -- --- --- -- 

Total. ,-- Ki 4U 1HB :,!(>!) ·:L'ifiS ,~; :2 78!J :>!JII :!. i-fä .,:2., e.ess vl - - - - - - - - - - - - 
Flandre 1 Bruges 8() 80 vl ,O i ii83 1.ilï 1 ,(\8.i 2 048 1580 :!.1H:? t ;iOi ':?. l-18 
oceideutale. { Courtrai Hl:! 2~0 71 1 4::: 1 .i:, 1 1 03ï l .~OJ ~.313 1.88\ :!.177 1.813 :?.30:? 

-- ---- -- -- --- --- --- --- -- --- --··-·~--- -- 
Total 751 sue 1;:;2 Il:? 2 8ö4 :i.05-i 3 -I-K8 .; 301 3 .fiO -i..1-~\J 7,.3:"?0 .{.510 - - - --- - - - - - - - - 

Flandre ) Alost. 
1 

l(Jï 3KU 73 !Oll :?.,WO 1 -{l(l I C) C>;j-) -i ï(H 1.()88 -1- 5,0 1 7-i!j ·• 335 - ,,> - '_, - 
orientale Gand. ::'!31 JH ros ,18 1.7:!0 :! 3!l8 ' ,;;4 ~.ti-i:l t .433 2.6\J:! 1.3:!'i ~.tl:!ri 

--- --- ---- ---- --- --- ---- --- --- -·---- --- --- 
'l'olfll. 1 308 404 lï5 fö,1- 4 ':!Ill o. 'iti-\ 3.USli r.ers 3.-HI 7 .~'il ;; 07::! (S.001 - - - - - - - - - - - 

\ Charleroy. 5;; 0;') H) 20 .H) -1:!I 70 4i:; ;;~ .i:jj -i!l ,t';6 
Hainaut . · / Mons. H 2~ • I:? 111;:; ;;o, u:; 331 81 33:'l 70 ~O:! 

Tournai. u 1ï IJ H 03 3 lil 75 3!1j :i:? 330 -18 ;i;!::! 
--- --- --- --- -·--- --- ---- -- --- --- --- 

Total. i8 10.1- :!8 ;i5 ::!,fj t .Or,i'\ ~-1-0 1 131 18'1 1. 131 1711 1.000 - - - - - - - - - - - 
. . ) lluy .( K 0 8 3(l 31(; :51 :!90 1-1- 30::: 8 :!Oi Liège . - . .. 

liO !.18 · L1cge ' u 0 li 1!H :?O:i ;;.1- ti3 :H 183 
-- --- --- ------ -- --- --- --- ----- --- --- --- 

Total. 4 8 15 <l'" ne :;1u t~N :>tH -i8 -1-î!> I'• .r~ _;, , _ " - - - - - - - - - - - - 
Limbourg' .. Hasselt 1 Il> 3G ··- 3G 1.700 1 ti5:"! 1.;:e 1.68:! j .:Î-)1 1.625 J.{!8 r.sos .),) 

- - - - - - - - - - - - l Arlon . !) ;;1 15 3!) 6:! :m 78 :!6;i GU :!-1--1- BG ~.!7 l.uxernlmurg 
Marche. » H 3î 43 111:J ~:'!:! l3G :2;; 1 ~4 2:!6 51! C)-- _.:,, 

--- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- --- --- 
Total. !l i5 !:iO 8:! 1l:!1 ,U!) ::?14 51(i 1;i3 J;o 1~-1- 484 - - - - - - - - - - - - 

N \ lliuant 
1 

i~ :!,I Il 4 ;;:; ·J G3 :iti 180 (il ·ltH 47 rn; 
amur, . . Î. N•mnr ~, 21 6 19 l;_i!) 5ï5 138 1\84 UI â7G u;:; ~75 

--- --- --- --- --- --- --- --- -- 
Total. . 1 .-i2 1 45 1 H 1 <)- ::?li 738 rn, 70.t 20;; 740 !OO 750 ~.:, 
-1-1---1-1-1--1-1--1-,-,-1----- 

Le lloyaume ... 1 1.0.tti 1.3~5 1 GJ3 70-i J 1'2.551 l '2t.î!l6 l12.683 1 ~:;.;u.i 111.w, 1 ::?3.0-iS I I0.051 l 22.-35::? 
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- 
CLA~SKS PAR ÂGE. NOMBRE TOTAL 

~cotes 
,1e1 

PRIMAIRES d'adultes. élèves âgés 

llGZS DJ: ~léHS âgé~. dt> 
de six à quatorze ans. 

~ ,~ do,, 1 ,-..,.- douze 1 1,,,1., à 1 plus de TOT&' moins tie i: 
1 

,,, 
;\ onz» ans à tlo,,z., :1111. à treize ans. quatorze :1111. quatorze ans. •· quatnru ans. C ., l 'TOl'.I.L <Jo -------·------ ------ ------ ------ ~ 

1 GÉ"Éll.ll, ~ar~onsl lill,s. lgarçonsl filles. gu1·~011sl fille,. garçons! filles. 1garçonsl ûiles. garçons] fliks. garçons! filles. "" <C b:) 
~ !> JO 1 11 1 12 1:1 14 15 

:ulopféc8, 

4;;;11 .6051 3-IB, i.t,5!1 25il 1 021 I 1021 5UI 12 

1 
tu I 3 98T2 ;;7il 50 1 11 

ïOI 2.025 lHO 1.,50 300 t .235 1513 6i8 40 1 fü 5 . 9;; 1 15 . 154 t •· " ,) 

4,048112,521 16.560 

5.9761 15.029 21 005 

i.1:5815.71sl 88815.2621 Mol t.:?5111 2tiol 1.rn2I 52 1 25111ni,2ol215oi;I 05 I 11 l 10 021 ~ 1ïï.;iï4 
-1-1-1___,.._1-1-l-1-1-1-1---1-1__..1-1..-1-1- 

~o 1 .280 200 1. IOO lï9 901 110 563 !O us 2.'U6 0 • .,1 ' .. 1 ... , 9.';03 t 1.896 
119 t.t02 9ï 1 .095 85 82tl iit 531) 9 1~5 1 515 8 OOK l;j __ '' - - 1. ;jï,i 8.8-12 10.416 

369 ~U,2 29ï 2.201 26~ 1.i2ï Hl t.102 20 2ïi 5 i61 18 Pl-1 fo 12 3.767 18 545 2-2 .sos 
~1----1-1-1-1-1-1-1---1-1-1-1-,-•-----1---,---- 

1 .füsl ~.o.,sl t .3631 t .oHI 8851 1.2101 3511 6801 54 
t.851 2.s:n 1.000 2.080 1.001 1..u-; .i15 51., 97 

s.~001 4.4051 ;;.0021 4.02~1 t.8021 2.0061 7051 t 2001 t5t 

107110.35(\IH· 0571 2U 1 157 1 10.5241 14 0651 'M 587 
11\J 12.087 15.708 512 :?8 U . .Jl3 lii.705 28.208 

2so l-22.4231-!0.7651 :1rn 1 185 t2.03ïl 20.s~-I 52.795 ---1-,-,_,_,__..,-,-1-1-1-1-1-1-1-!---1- 
1.58~14.0051 1.;;0015.5äî 
1.273 2 559 1.HJ0 2.1150 

74ïl t.851 
020 1.318 

500 7551 33 
015 47 

til ll\2.l51012/l.520 
118 9.710 17 361 

,Ij() 1360 
15 » 

13.0;i(il 28.852, 41 908 
9 .816 17 .509 2î 13:'.i 

2.ts;fül 6.654I 2.-iool 5 5161 t 36ïl ;;.1a1 tml t.3081 81) 2:l0 l22.238l15.6811 401 1 360 1 2:L8ï2I ,16.totl GO 03ö 
-,..-1---1-1..-.1-1-1-1-1-1-,-1.....,..._1-1-1-1- 

,I:') -U7 35 3il 2.1 2051 12 159 1 u 1>52 5 O~!> " 60 587 ö.13i 5.5:H 
58 207 50 260 45 215 20 132 9 15 MO 2 HO • » 5~H 2 105 '2,650 
;';8 320 30 318 .u ~1~ 102 15 12 4,10 2.400 , 15 42ï 2 . •Ili> 2 8.lO 
-------- ----- 

t;;U t.O-i3. 1;51 928 110 751 ().j. 4l5 ,;;,- ,Il l .ö-11 7.574 )) 75 1.568 7 655 0.023 ~,) 

-,-1-1-1-1-1---1-1-1-1---1---1-1-1-1-1- 

13 305 11 223 8 t64 • 109 & 3-1 130 2,Q;j,i 2! 17 Uï 2,03ï 2.184 
30 1:i,1 38 138 36 101 tt tH 3 3 370 1.219 ,1 8 574 1.207 1 581 
-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- --·- -- -- -- 

5;i 459 -i9 iitll 4-1 265 11 100 5 57 50lt 3.2i3 26 ""' 1'.121 3 214 3.ïfüi - .;J - - - - - - - - -- - - - - - - - - 
1-ml 1.48:ll 1.370I 1.2.m1 821 800I 29.~I 2!HI 32 6ï 110. 142I 10. 205 lU 10.304I 10.228I 20 022 

---•-1-1-1-1--1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1---. 

03 ':!4,i Ï'2 ':fä3 55 22j .f.5 WJ u 30 533 t.922 ) > 515 1.884 '.UiO!l 
63 221 73 223 58 105 43 HO 15 20 086 1.785 » • 63,I 1.757 2.391 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

126 .f6;j !.là Till ttl 41ï 86 289 20 50 1.219 3,70ï » • 1.UO 3.tl4I 4.700 ---1-1-1-1-1----1-1-1-1---1-1-1-1-,-,-1...........,_ 
~i lilï 40 rno 22 uo 15 to1 • 17 ;;,~8 t 280 D • 352 1.283 l .63~ 
l3!i 5G8 12:! :_j"l'l fli 414 102 2.i2 102· 27 1.16, 4,102 ,, • t .08i 4.07~ ~- m • 
-- -- -- --- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

'7;") i35 10:1 681 130 565 115 311 102 44 i.sre 5 582 » » 1 .!30 5.360 O. 7!lll 

-1-1-1-1-1----1-1-1-,-1-1-1-1-1-1-1--- 

o.0111:it..i15I s ao;;l18.0001 :s.i86l12.0001 :l.50111 6.3921 402 11.203 l71>,;;001rn200011.t6l l 67:i 1 74.471l!:.i2.042l226.513 



( 2(,'2 ) 
illl■1ée 

DÉSIGNATION 

~lhes âr,és 1h, 1:1.tvli:s 
msorh dï11spedion 11rinripale I P[us moms six s,111 11111t neuf • 

, de six ans de slx ans il sept ans à huit ans à n~uf ans à dix ans. 

garçons.!~ :;arçons.! tilles. 11:,rçons. l tilles. garçons I filles. garçons I filles garçons. j~ 
:1 4 5 1; 7 

DëS 

NOMBRE DES ÉLi:.:vEs 

Écoles 
gardienne 3. ÉCOLES 

C. - Ecoles 1n•in~cs 

Anrers. . 

llrab:mt. 

\ Anvers. 
/ ~latines 

Total. 

\ Bruxelles . 
! l.euvain 
Total. 

Flandre ~ Bruges. 
occirlentale. ( Courtra] 

Total. 

Flamtre i ·' lost 
orientale. i Gantl 

'J'otal 

) 

Charleroy. 
Hainaut. • Mons • • 

Tournai 

Total. 

! Huy 
l.iége · · ? l.iége 

Total 

Limbourg I Hasselt • 

) 
Arlon . Luxembourg ,
1 1 . , arc rn 

Total. 

\ Dinant. 
Namur · i ~anrnr • 

Total. 

Le lloyaume 

;j•, ÏÎ 1 ;j!) t. 212 l.tl63 1. rso 1 620 1.118 1 4.15 1 120 1 555 
l;iO 18H • . ï2 217 5:; 238 45 210 41 202 
----- --- --- --- --- ---- -- --- --- --- --- --- 

:?o·, 1,s:; t 30 1 28.i 1.880 1 203 t. 8,i8 t 1(13 1.653 1.161 1.757 - - - - - - - - - -- - - 
:!lH .111:; 1:?0 150 1.28!1 l.699 1. 2.12 1.909 L548 1 805 1,3H 1.835 
111 U5 71) 112 70!) 1.066 703 t.219 715 t 187 (HO 1.155 

---;ïH 1--;;- -- -·- --- --- --- -- ---- --- --- 
:!118 2ïl 1 998 ~.765 1. 9-fä ;u28 2,0ti3 2 090 2.01./ 2 068 - - --- - - - - - - - - - 

':!J •• l!J.f 40 311 j;jll 1. 26.> i55 1 308 ïO.t 1 5:ï5 68ï 1.5U 
1;:; 2.rn 55 10ï i58 1. ~50 819 l..!06 751 1..i90 73,i 1.12; 
-- --- -- --- -- ----- --- --- --- -- --- --- 

38!• .,;;, 95 J:';7 t .49i 2 515 1.5ï4 2.71.i 1.,fü5 2 823 l.,Bf 2.ï7I - - - --- - -- -- - - - M8 152 5 6 4~1 750 .fü6 8(l6 340 039 2ï3 8ï8 
200 u, t8 1 7111 1.305 HO 1.252 O!H 1.219 680 1 202 
--- -- -- --- --- --- -- --- --- --- --- --- 

288 ;i.-\G 23 ï 1. 182 s.uss t.202 :!.!18 I.O;H '::Lt~S flG:! 2.080 - - - - - - - - - ' - - - 6:'! !jl 9:2 t !) 800 l.3U !}38 1.218 88J 1.207 r<> 1 1.25 v- 
52 35 155 t9 1.(113 t .46ï 842 1 .:598 799 l..<i8ô ï63 1.2!!1 
5!1 :'>ï 81 20 ;;~o ä!H 511 648 sss 003 2fö 5-10 
-- ---- --- ---- -- ·-- --- --- --- - -- -- 

153 121 ;5211 58 2 c,,·- 5.50:i 2.091 3..i(\I 2.00;i 5,383 1. 760 2 !l~G __ ;),:, - - - - - - - - - - - - IS !ill 5:'! 00 381 900 21!5 893 2-i8 7t3 20;:, 7,i(l 
12 21 56 1>8 892 1.100 767 1.1 (l5 765 97;i 657 082 
-- ··---· -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- 

'?Il 71 108 148 t. 2ï3 2.00ù 1.0:;2 2.05(1 1 015 1.718 862 t.ï28 - --- - - - - - - - - - - ':!, 311 10 ltl 230 î:55 185 703 121 (iX2 75 G27 - - - - - - - - - - - - '!O --i 3-l 37 114 221 IU 2ï:? \ 11 215 if.s 210 i>- 

1 li> li 24 ,U 16ï 63 185 41 Hl! 5i 106 
-- -·-- --- --- -- -- -- --- ---- -- --- --- 

':!I .,; 51 lil lä8 388 177 455 Hit 376 1î5 3ï6 - - - --- -- - - - - - - - j IÎ li :20 2 ,13 130 108 J,30 59 13:; 68 117 
q- 27 1 rn .•.. 3i:; 643 378 655 ;m 622 31i0 Û41, _, " ---- -·----·-· ---- --- -- --- -- ----- -- --- --- --- 
13 H 60 47 416 ïï5 -186 î8;'l 390 7~!) -H8 760. - - - - - - - -- - - - - 1 51)(i t 8G5 88~ î8J 10.201 16. ;;o.~ IJ \)13 ti .281 9. 51);, 16.558 8 818 16.023 

llEl\lPI 
Écoles primaires: 

A) Communales 
IJ) Adoptées 
f,'J Pri rées subsidiées . 

Total général . 

731 812 4 375 3 02, , .• 3, 1 ï7 27.381147.!)Go 28 s:,I 48.ili5l 2ï.85I 48.112, 27 O!)!I 
1. (1.~:i 1 ;j;j~) 613 ï!H 112 :m 21. ïQ6 12.683 23.ïl;i H.167 23 045 I0.051 22 ;j;j~ 
1.~011 I .H6/j 882 7/U 10 201 Ili. Q()4 9.!Jiô 17 281 0.3\);i 16.558 8 818 ltl.023 
--· ·-- -- --- -- -- -- -- -- -- --- -- 
;i 28:! l -i ()3:l s.sm j 5.502 60.0191 6;5 6131 i0.51i61 60.867 ô0.32:S 67.554167.011 65 474 



1908. 
( 263 ) 

CLASSl?.S PAll ÂGE. NOMBRE TOTAL 

Écoles 
d9 

PRIMAIRES d'adultes. élê,:ts àgés 

J\Gl"-!1 DE Ell:YtS âgé~ dl' 
de six à 1111ator-te ans. 

- . - 
• 11!1, ODZ'! • 1l~uu I tr-ize à ! plus de TOT a, .. »IQÏIII de ~ 

1 

.,, 
a onze ans à douze ans. a lrP.1:ie ans. quatorze ans. , quatorze ans. •1u=1lnrz1• ans. <>- ~ 1 TOTAL 

1;:1r1;011sj fllles. r;arçonsl filles. i;:1rço11,I fille1. gorço115I lillrs. 1i;arçc,nsl fülrs. garçon~! fillt!s. garçons! filll's. 
•.. 

GÉ:tSKiL •• <::: 
t.:) 

a ~ JO 1 11 1 l! l:c 1-1 J!, 

H li '181 d lt"C8. 

t.Oï2, t.:HGI 901 
39 t!ll 40 

t.120 
lïO 

1.1111 L:>171 l.Ollf ! t.200 
-,---,-,---1---1-1--1-1-1-1-1-1-1-1----1-•- 
1. :?5BI 1 .sut11 o;:; 
6!4 1 06ï tiHO 

1 ,·,>­ ~--►

f .(J;;-:? 

6-'6 85111 39-J 
120 tl 

ïï Il t. lOö 
ï07 

536 
60 

(i.{; 

511.i 

t .11801 '!.8ï,>I 1.53:> 1 2 :,ï:>I t .19ïl t !JOOi ;;,;:; 1 t 2:;ï 

;;i 
1 

100 
uo 

-57; ï .ï:?5110 t!)j 
I"> 33:SI t .-120 

17318. 9;;11 t:? .655 
102 -i.801 8.320 

8311 L:!11 
001 1.0.1:; 

8 :;631 11 •. tooj 10. Oï~ 
1 .085 2.6-11 5. 726 

+UI a.nootu 6lïl 1 -1321 2 ~~61 0.6.UII u 050I 2S.ü08 

o zï6'1 13.5161 t2.89! 
5.053 0.31li f.l..!17 

-,-,__,, --1-1-1---1-1-1-1-1-1-1-•-----·-·- 
6 "I ' . 21JOI ü:?ï I I 120 
.,. -.),· •• <)-:) (j;,il) 1 • •>~,) :,89 1 __ (l 

1 .;'>0:51 2.6:HI l.':H6 I 2.555 
-·-•-1-1-1-1-1-,---1-1-1-1-1--1----1-,--- 

':!6-i 816 
590I 1.0;i6 

2IO 
535 

8,;.,1 1.87:!I ,;;, I UiO .• 

;;;;I ttlt I S!IO 
661 156 SO!I 

656I t • .t18I 517 

8, 

" 
4631 I.OiOI 181 

098 

30 

6:i 

i 

61il .J.72318.80512.021>1 S 6\llll ï 400, 12 0801 :!O. lîO 
ooi -1.8i'6 !Us1 s.060 .1 250 s 635 is oo., 22.25:1 

1201 o.:;uHfts. 1,ul 6 20;1 ï.!HOI 10.12;:.I 2G.'20öl .,2 -tts 

ï.,, :? • 28-11 ;; G831 S.-IS514 :!i!I 
to ., -lO! ï 9.H 2. l~0 2.400 

8-il 6.686113.62:I 5 61SI 6. ;;;11 

H. ii!5 tO .t•S•f l:j.801> 

ü.ï5i tft.587 li su 
--- --- --- 
12.53'.! 20.6:°?I 35.153 - - - - - - - - - -- - - - - - - - ;;;.i 1 1 ï!) seo [l8ï .{(}ï 6ï3 205 5lH .,; 2.; 5 • .t89 8.228 tOO 00:! 5.512 · o.rn, 1-1..650 

751 1.210 633 988 :i86 68;, 174 ~) ;58 .us s.sss O. l8i 125 :iOtl !S.518 9.00,i 15.212 
262 ;i6I ~H6 519 235 36ï 1m 2:!3 51l1 !ji 2.2lï 4. 12:! 82 628 2.108 4.7!0 G.908 

t.ï4ïl 2.!J;;o1 u1>01 ~u!HI 1.0281 t.7231 .rn5 1 068 1-U t':!6113.:!88121 53ï 3071 2 0381 l3,'258( 23.5121 56 770 
-,-,-1-1-1-1-1-1-1-1-,---1-1-1-1-1- 

203 
65:! 

(HOI 109 
ll:?2 6il 

4UI 8l) 1 2-iï 
,·»-- "'On "". ..,_;} .•. " --~.,) 

B:i,$1 1.562( 87U 1 1 -101 
-,-1---1-1-1-1---1-1-1-1---,-1-1-1-1-,- 

60 600 83 -13 - - - - - - -- - -- - -- - - - - - - 126 lï;i 8-i :.101 o;; HIS (lil 125 18 3-1 8ï8 1 68;; 10 ï6 856 1.7:!0 s.sru 
58 1;,8 40 15::! 5U !-l2 30 93 8 13 417 1.259 tl 30 .tO,i 1 2ïG 1.080 
-- ·-- -- -- --- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- 

18-1 335 133 353 H3 335 96 218 2fl ,fi 1.205 :!.OH 21 115 1.260 2.9ll6 4 256 
-1-1-l.----1--1-1-1------.1-1-1-1-1-1-1-1---1- 

60 1!9 50 
:;8ïl 308 

612 
ï80 

1-IO 
5:10 

t -,- _, 
-412 

;;; 

50 
~Hl 

1131 4-i 
116 1 IG 

158 

(j.J 

':!GO 

~31 l.i8415 5:!8 
tO 5.114 6.ï98 

Si 621 6.808(12. Htl 

261 4361 t.7621 5.6811 i ..•. 13 
,o ~511 s.ue o.aos 1:i.1on 

10:;f G87I 6.llï8I 12 Gï-il Hl 115:! 

56 0051 .J.;5861 36ï 

IS 

-to 
1-l 515 
5-ll s.su I LPiS 

(i;, 

151 
5111 1.0081 Ui19 

2 57; Ui3ïl r.iu 

4151 ïOül ;;"s l GïOI 20.,, ;.;2n, 100 1 ;;u 1 ,jol 681 ~.oiml ;;.30; 103 <21013.088 :U.i45 s.633 -----------,~----- 
8.418 l:i,036 i.580 15.230 5.0ï2 0.2:!8 ::L71!) 5.2iti ti03 8iS63.520!110,,9;114.836 22 ï6I 78.S8ï 133.761 :211 US 

'fUl,,1'1'10:'\ 

46.06:2 2:> .rnu\.H .01J

1

2;; 015!~; 100 10 •• 183!1s 105 s.Gt>ti 3.G2l 2 sï;; 3:t3 ;;!J:i]rnu31 10.022 :5.-is.1 ~':lï om um.o;;oltï10.o;o 
n.614 21 Al3 8,60ö 18.60!) 5.286 12.600 2.300 6.ö02 401 1.203 ï3.360 W2.09~ 1.162 075 i-i 4ïl lti'.l.0-1212:!6 t,13 
8.4l1l 15.03ü ï.38!)113.230 5.0i2 9.228 2.ïH) 5.'föi _ ;,03 -·- 873 Uö.520 110.ï9t 1-L836 2!.ïlil 78 38î 133.ï(ll 212 U!I 

lfJ4.0!'4\ü1.srn 51.0101;:;.1.o.u 37 .-tinl3S.321 ts.223120.;;21 .L,O!l :j.o:mj.1t;o.is, m.,t2 :10.01oj2t1.0~!0 iïO.ll(lïj4ï-i.833I05L'iJO 
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XXXI. - Nombre des élèves inscrits 7,emla11t l'mmée f 907-f 908, da Ils lts 
écoles primaires communales, adopté,,s et prieée« subsidiées. - Duré« de 
lp [réquentation, 

DÉSIGNATION 

DES 

ressorts d'inspection principale. 

e,rit dt Is friq1u14iio. 

1 

A. - Ecoles p1•lmalrcs cou111111rulle8. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost .. 

Gand . 

Charleroy 

Mons • 

Tournai 

Huy. 

Liège 

Hasselt. 

Arlon . 

Mal'chc. 

Dinant . 

Namur. 

Le Ruyaume. 

15i 2M5,09 ~42,73 -17.U65 212,H:; 87,73 

H6 251,22 2i8,U2 2-i.663 211,61 8:j,11 

274 ~H9 ,9:j 2,U,21 80.750 i05,55 80,,33 

394 219 )) 2.ifi,28 ,U.·152 18-i,36 H,09 

135 2;j1, 60 2-19,26 17..!65 105,57 78,30 

!)6 252 )) ~H!) )) i ;j. !)!)3 -195 )> 78,31 

200 253,6:J 249,98 32.081 i.87,!)i 75,18 

us 253,U 251,50 28.662 182,76 75,85 

382 251,!15 247,97 .l8.A50 182,55 rs.ss 
317 250,5-i 216,·IO 38.;150 182,02 73,96 

263 253,06 2.i,!), 25 20.138 179, 12 71,86 

:m. 252,!)7 250,75 39.906 193,09 77 Il 

3:39 2.i6,!)[I 2-H,39 ,U.066 18[1,.{5 76,62 

150 251,H 2-13, 74 12.598 213,38 Sï,5-i 

2.19 256,5!) 253,82 12.018 185, lï 72,95 

22i 250 )) 246,55 9.\).1.2 170,60 69,20 

227 2:H,:J9 252,7{ 9.564 202,H 70,98 

30.t. 2-i9,05 ~B6,5l 19.281 102,!)2 78,25 

-· 

4.376 251 ,16 2i-7,90 5.i6.9U -179,62 77,65 

(1) N'r.nlrenl pas en ligne de compie dans cc lahleau : 
l o les école, créées après le 15 octobre 1007 ; 
2° celles qui ont été frrmees définitivement plus cle 1:; jours avant la fin de l'annéP, scolaire: 
3° celles qui pour une cause quelconque ont clé fermées pins de 15 jours pendant l'année 

scolaire. 
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Dl~SIGNATION 

OES 

ressorts d'inspection principale. 

Duroi• de la friqmtAliou. 

B. - t~colcH 1n-hunh•es adoptées. 

Anvers . 

llalincs. 

llruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Ga1HI 

Charleroy 

Mous 

Tournai 

Huy. 

Liège 

Hasselt. 

Arlon 

Marche. 

Dinant . 

N:1111111·. 

Le Itoyaume , 

7'' ~U7, 7i 2H-,32 Hi,722 20\1,95 85,93 ;_> 

107 2-1-9,M, 247 ,07 21,016 218,2:2 88,32 

58 248,75 243,69 11,0-iO 2 1,1;5 87 ,2-i 

76 249,99 234,59 f0,557 207,40 88,43 

15-1- 254,65 254,09 27,175 204,08 80,30 

,JG2 2::i3 )) 251 )) 30, 73i 220 1) 87,65 

Hl7 255,!)1 251,96 /~I.Ot6 21·1 ,39 83,00 

·J:"l7 25û,28 2ti-1-,08 27,568 20-i,42 80,45 

3B 252,39 250,27 3,8-19 198,21 7!l,20 

28 251,68 2.-1-!),!)6 2,936 196,1!) 78,49 

34 256,~W 252,76 3,0-19 2tH.,98 81, to 

17 257 )) 252,20 1,915 Hl9,61 1 79,H, 

20 248,62 2i-8, 1·1 l ,67ï Hll ,35 77,12 

·145 25·1, 9-i- 2-H,94 '17,707 212,03 86,56 

37 256,78 254, 27 2,516 1!)6, 69 77,36 

41 25':'!,63 249,,W 2,383 184,31 73,88 

36 250,97 249.6!1 1,593 201,09 80, 12 

65 249,91 248, 15 5,454 204,77 82,52 

---- ---- --- ---- 

·J. 422 253,H 248,92 228,8-17 204,29 81,99 
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DÉSIGNATION 

DES 

ressorts d'inspection principale. 

Durée de la fréquentation. 

Anvers. 

~l:1li11cs. 

Bruxelles 

Louvain 

Urnges. 

Con rirai 

Alost 

c:.111d 

Charleroy 

Mons . 

Tournal 

lluy. 

Hasselt. 

Arlon . 

~brchc. 

Dinant . 

i\a11111r. 

Lo lloyn11111c. 

l~colcs primaires : 

,\. Communales 

Il. Adoptées . 

C. Privèes subsidiées 

l.e Boyau 111c. 

54 243,26 241,04 20.531 2-17 ,41 90,20 

12 249,83 246,67 1.953 2l3,35 86,MJ 

93 250,21 247,20 23.0fH 189,12 75.98 

9:i 248,65 24-i,B2 ·13.59:l 209,93 8:i,10 

sr; 254,H 252,7fî 14.765 207,':U 81,99 
!Hi 252 Il 251 )1 15. -1-37 215 li 85,66 

:J2 254,Hî 252,48 8.096 215, 5!5 85,37 

80 253, 12 251,89 14.361 -199,76 79,30 

88 252,,1.2 248,47 ·11-.909 189,44 76,2-1- 

106 250,34 247 ,58 16.204 188,H 75,98 

60 258,93 256,65 6.779 207,86 80,99 

63 250,65 247,21- 7.3m 105,33 79 JJ 

83 23-1-,85 233 )1 12.639 -195,62 83,92 

41 252,20 245,ti6 4.779 221,04 90,02 

42 256,26 25,i.,19 2.700 199,76 78,59 

27 248,44 246, 74 1. 711) 195,fO 79,90 

27 251,48 250,67 1.472 209,82 83,-i-:l 

64 247,72 246,39 7.061 Hl9,33 81,42 

1.168 250,47 247,9!) !87.362 203,82 8i,58 

Il EC'.,ll"l'l'Ul-,l'l'ION. 

4.376 2fH,Hl 'H7,90 546. g4.1. 179,62 77,65 

·l .-1-22 %3,H 2-18,!)2 228.817 204,29 81, !19 

f .168 250,47 247,!)9 187.3H2 203,82 81, ss 

6.966 25t ,60 248,27 963.!53 ,J!)!),05 80,17 

- 



XXXII. - Nombre des élèves des écoles primaires communales, adoptées 
et privées subsidiées, qui ont quitté définitivement L'école à la suite d'études 
complètes ou d'études incomplètes. 
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XXXII .-Nombre des èlèoes des écoles drimaires communales, adoptées et pricée« subsidiée», 

DÉSIGNATION 

JIESSOJITS D'll'ISP.ECTlO!II 

l'IUHCIPAI.I!. 

oó 
0 
Ç> 

' ,~ 0 
C> 

- 
"' 

M)JDRE DES ~u:n:s QUI ONT QUITTÉ 

Chilfre 

absolu. 

.l\umlire des tlèv,s indiqué 
à la colonne 3 

4 

. , •• .. ~ 
ë: .., 

"' "' .., 
<., i:: ::: i:: 
"" 0 •.. 

0 ·v 1::: u 
ci .. ~ 

6 6 

A. - Écolel!J 1, •• 1malre8 

Anvers. 

Maline$. 

llruxelles 

Louvain. 

Bruges • 

Courrrai. 

Alost 

Ga111l 

Charleroy· 

Mons 

Tournai. 

Huy. • . 

Liège • · • 

Hasselt • 

Arlon • 

Marche. 

Olnanl • 

Namur. 

Le Hoyaume . 

.t8.1U 9.560 3 059 5 6ùl tl ,Ui 

':!ä 10~ -i. 280 l IJ!lS 3 19t 12, if 

8:!.,U.I f7.285 i.:55i 9 92~ n.o., 

-13 503 i.108 '!.108 5.030 11,0:i 

li 46:5 3.039 015 2.12-1 12,10 

16 13-l 3 060 8IO 2.~.m 13,70 

33. 151) 5.9.J.t U,03 4.381 13,22 

'!!).860 7.030 '! 816 .f. •• iU U,79 

40.59, 10.0H 5.262 5.3ï0 t0,81:i 

42 7!;0 8 387 3 37G 5.0li 11,72 

2t.0ï:! 3.687 1 183 :! 50-i 11,88 

-1-2 422 î .-lOO 2.107 5 242 1 ':!, 3(; 

,U.88:'. 9 3'18 3 -iH s.ss; 13,o, 

13.3i8 2.0ït o~~ 1..-i-H 10, ï9 _, 

13.3:!9 1 9~3 5SS t ,,fO:; 10,lH 

l1.;51:5 1.8.(6 älï 1 3~9 11, i5 

10. ~iO l.4ii 410 1.06ï 10,30 

21.-l;:;ï 3 616 1.23'2 2.384 li, 11 

â68 'i:>4 !Oi.810 39.31t 68.-i09 12,06 
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qui ont quitté définitivement l'école à la suite d,éltldes complètes ou d'études incomplètes. 

DËFINITIVE\IENT L'ÉCOLE PRIMAIIŒ PENDANT· L'ANNr::E SCOI.AlltE 1007-ID0S. 

l'l'AYA.IH Fur QIJ°UN COURS 

ll'ICO»PLET o'zrunes. 

/l Y .l'.\T UIT IHI eouas t.:OJlPl,1\"f r, JlrUll~S (1,roi:ram1111: 
111i11i111ura) DA!'CS Ltll ECOl,tS .lYA.n F.IIT Ul'I COUl\5 co■n1-r 

à I à I u·t.""JIJDII:. oan-; le, écoil'.i 
programme minimum. programme maximum. à 11ro1;ramme maximum. 

Chiffre 

absolu. 

Chiffre 

absolu. 

-~; ...:;:.,_ __ _::,_ __ .;;. ..:,. ..;,;;... _ !) 

Chiffre 

absolu. 

" 

Chiffre 

absolu. 

13 14 

eo1111u11uale~. 

1 340 '23,01 40 0,87 t.iU SI.Gï 2 -iS8 -13,53 

1 021 3~' ) 149 4,6ï t. 15g 36.32 86:! 27,0t 
i 

3 l:!68 38,96 283 2,85 2 816 28,67 ':!.031 '.!0,5:! 

2.0~1 -10,59 -ii4 0,4:"! t 35:? ':W 88 1.173 '.!:5 ,3:? 

616 29, • 239 11.~:, 761 35.8;'; 508 23,0:! 

1.01:S -1-5,91 !:li :;.47 630 28,40 Hä ':!0 .13 
( 

1 791 40,1:!8 25;5 5, 7'l 1 5;17 :55.5-i 780 li,80 

1.970 H,6;:; 163 3,69 l '.!07 29,;';9 08 l '.!:!,'.!U 

1.i'.i'.!1 28.27 62 1, rs 2.11:! 39.27 1.68-t 31,31 

1 9ï2 ;';9,35 6 o. 12 1.6;;4 33, , i.370 27,52 

8!J, 35,82 lî6 7,03 ï56 30,19 a-,, 26,96 I;) 

l ,ïiO 33,9-~ ~08 1:i,87 1.'75 28,14 i.680 ;';2.01:i 

1,7:!4 29,45 191 3,26 l.46~ ~H.97 2.477 42,31 

597 41 ,3,~ 309 21,40 30':! 20,9:! 236 l6,3i 

361:i 25,98 51il 39.21 212 15,09 2ï7 IO,ï2 

38;'; 28,82 50.i 37 ,91 215 10,18 227 17,08 

181 JG,06 198 18,56 2711 26.15 409 38,3;'; 

43ï 18,33 144 0,04 891 37,38 012 38,25 

--·-- ---- 
~ 

23.508 :H,32 4 180 6, 10 20.73.l 30,fi 20.077 29,31 
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.Innée 

O'.> 
0 
C> 

DÉSJCNATION 1 Î 
U) b r,;:i 0 
> :: ;;.J 
' 

., 
·w ... 

des 1 ~ ·; 
U) :::: ö 
w t; u Q V', IJ) = Q.: 

D'JN8PECTJON 1 
~ ·- ",q,) 

l.ES60!\'f5 tl:: ::: 
IZl ,:: - .= .-. - 
0 ë 

Pl\lNCIPALE. 1 z "' ;: 
ë:i 
C. 

2 

l\O~fllHE DES !!LÈVES QUJ ONT QUITTÉ 

Chiffre 

absolu. 

1 Nombre des élèves i11di1111é 
à la colnnne 3 

"' ~ •.. _. .., 
<:.- t<.) ,,, .., .., 
V ,:: ~ "' 0 L.. 

0 -.., ,:.:, <> 
0 .,, 

2 
6 6 

Anvers • 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges • 

Courtrai: 

Alost 

Gand. 

Charteroy 

Mons 

Tourn ri. 

Huy• 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

lllarchc • 

Dinant 

Namur 

Lu H~yaumc. 

16 Bil 2 ,t:;9 7% 1 .GOI U,SG 

21. 7i7 3 508 1. 25;j 2.2ï:5 \O,,U 

12 .oo:; t .U09 422 t lïï !),2ï 4 

11 000 t 55:, 506 Ol1ï 8,73 

27 17~ 4 201 1. 2:51 s.oio li ,ù8 

31.2fü 4.080 l .3'.i2 il _(l;:;' 11,Cl:5 

42.0IO H 582 1.785 ,i. 71\7 11 .tl 

' 20.028 4.910 1 !'i00 5..t07 11, 7-i 

:'i.810 517 W9 ;:;:;s 9,37 

;:; 06(\ 418 112 30(l 9,08 

3.0(!) 388 ! 1-i 27,i \J,08 

2. 255 277 ,\6 231 10,25 

!. 748 264 128 130 7,78 

22 O!JO 2.0-lï 7t);i 2 152 9,74 

2. ~j82 2H7 05 202 7,82 

2.CI0G 311 05 210 8,29 

1.68:i 185 33 15U 8,0U 

5.528 f.iOO us ~tH 8,21 

240 307 3:.î.8fü 10.437 25.-iOB I0,57 
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1908. 

ltÊFINlflVF.\ŒNT L'tCOLf: PRIMAIIIE PF.NDANT L'ANNÉE SCOLAIRE 1007-1908. 

?f,'Y.t,r FAIT Qlft:t cnuas 
l'.'COXPLEr o't.rru1s. 

,l\'A.'.\T UIT !Ji\ COVIIS Ctl)!Pf.H u ETUDKS (1m•1:rammc 
minimum) OAi'I~ us t:cous 

à 
programme minimum. 

0===~====1=========1=======1======== 
"' • ; '(1) ,n 

0 _, = 
ë.ff~ 
i::-;: ,:; § 
0 C: - 

- ~O•O 
c.=1,.)c,) 
= > :=:;~~ 

1 I"> ,c-;1 - 1 13 1 1-i 

Chiffre 

absolu. 

7 

Chiffre 

absolu. 

'I 

à 
program mr. maximum. 

Chiffre 

absolu. 

Il 

A.\'Al'IT FAIT Ul'f COUI\S CO:!!~L&T 

o·t:tuoss dans les écoles 
à programme maximum. 

Chiffre 

absolu. 

:ulopCét'!!J. 

38:! 2'!,116 • ., 693 4t ,G:; 580 5!.5,40 

690 30,56 .ft ! ,80 no 32,07 815 35,77 

~-IO 20,tfü 1;i2 15 • 307 · 33,li-i 2i9 2:i,71 

3:;~ 3-i,,H :;o 5,17 20~ 30,50 289 2,00 

1.076 35,75 2:l.i 7,-H 1 008 3(l,.J8 612 20,53 

1 3tl6 37,50 208 •. -0 1.311 311,08 740 20,61 ;,,, ..• 

1.8.iO 38,Gl 21!) 4,:;7 1.80'? 57,;)7 927 11) ,3:l 

1 .. 1:;1 42 • 9:; 2,79 1.278 3- ,., 603 17,70 l,û, 

IO-~ 20,0:i 7 1.06 130 ;'i(l,31 117 52,68 

Hl se.s: • & 11:5 36,95 82 26,80 

7:'i 26,IH iO 3,ù:; t2l 4r· q,· 6ï 24,45 ,>,~il 

81> 38 -·~ 5 1,30 59 2;.i,54 80 5l,65 ,tJ,) 

<)'" t8,40 17 t2,50 51 37 ,fj0 45 31,60 _,, 

835 38,71 '.>69 17,it> 515 23,Sl 437 20,30 

,t;j 22,28 48 23,76 5- 26,24 56 ':!7, 72 ,~ 

G5 30,00 75 33,80 38 17,50 40 18,fj2 

:!6 17,33 :5!) '26 , ,U 20,33 4t <)- •• - ..• , .co 

os U,32 9,6!1 157 3(,58 188 1 
41,41 .u 

-------- ---- - 

8 912 35,08. 1 m:,o 6,2!l 8.885 :54,07 6.012 23,(lfl 



( ~7'! ) 

.Innée 

,,; i'iOMllllI~ OES RLÉ\'ES QUI oxr QUITTÉ 0 
C, - hù;IGNATIO~ ~ ' ..,. ?\0.ffBR•: '1"0'1',U. n.:~ i-:1.i,;,·Es. C 

:;;.. C> 
~ - ..J •.. No111hn! 1li-s èrëves indiqué Cl'i .., 

,11:s .,, ,;: à la colonne :5 ~ ~ ~ g o C :.l"l 

C ~ "' ➔ C "' u:. !:') • ., c.,•.r, C. ~ ·= ~ Chilfte ~~~~~~ 
•... ·- C 

D0JN:,PECTl0111 ë: ~ = ~ C: 11.1:::ISOllTS 8 C 
I<';) 0 «: 0 ::: ëc:e=:::::::-o :; :.::; c.. ë 

:::=: "' -~~il~~ c., ., o E 0 =- r., "' C absolu. <: C C"" •• 0 u, z ~ CJ C ou~ P.I\INCU'AU. -~ t--ê ~~-c.. •.. 0 •.. ~ 
"' ~ ö '1, ,, -g -- - - ::::-- ::: •... 

C""'O - •- o ":) <.> ;;_ u ;;_:; u ,::) ,,, ;:, :: 
1 1 ~ 4 r, u 

Anvct5. 

Malines. 

Bruxelles . 

L,mvain. • 

~rut;rs . 

Courtrai. • 

Alost 

Ga111I 

Charlcroy 

Mons 

Tournai. 

Huy. 

Llétre 

Hasselt • 

Arlon • 

Marche. 

Dinaut • 

N.i111ur. 

Le ltoyaume , 

20.5:9 -Lo.rn 1. 03:j 2.411 
1 

H,U 
t.i30 285 08 18ï 10,81 

23.85i -i.440 l.!)84 2.46:! 10,3! 
1:..050 t .sss 8ï0 !•ï6 7,HS 

H.ïtla 2 2:'!2 803 f.410 0,61 

1:; :a2 2.00:5 802 1.741 11,20 

8.~-H t 31:5 lï5 838 10, t:! ,- -,- .. 2.8::!ï 1.362 uo;; 10,05 .) f.).) 

l!iAVi' 2.0J;; 1.323 1. 3 t:! 8,40 

HLi;52 2 008 1.133 1.565 !).46 

(l.0:'!,i I .0ï0 42:i Oiï 0,:51 

ï o:.;~ l .:!lï .11.i ,95 10,3ï 

12.ï37 ~ tl!) t-80 1.2:50 0,05 

5 46l 083 2H 439 8,0:5 

2.700 3ï0 10~ 261 U,Oï 
1.';'.l7 28:.; 1l}t3 1i0 10, :!5 

f.,ii2 !tl\ 46 135 0,1i 
i.261 1 03:! 3ï5 65ï !),OJ 

- ------ ---- - 

1()0.0:'!8 :;f .887 13.161) f8.ïl8 9,8tî 

Ecoles priraairee communales 

École, atloplé<'s 

École; euhsid iées 
' 

Le lloyau111e . 

!i08.23-i toi.BIO 39311 68..iOO 12,llO 

2i0.30ï ~5.815 10.43ï 25.,i08 10,57 

100 ()'28 51.88ï 13.169 18 718 !),85 

098.560 171Lt>42 6:!.917 lf:!.0'25 11,28 
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1008. 

UÉFINITtn:MElH L'~cou: PBUUIRI~ PENlMNf l.'.\N~l!E SCOI.AfllE 1007-1908. 

:o!'.lY.l11T f,\IT QO't;i'( COUIIS AY.l:'iT FAIT u:-. _c•:1111s t:0.,1.ST ., •. T(DIS (111111;rJ1t111lo: 
INCOlll'I.ET o'ETt·o1:s. fllllllllllUU) l•Ai''- u:, tcous ATA'IT FAIT ll:I C0[115 c;Olltl.11 

~ à o·trvb&.~ dans les éeob-s à 
pro1ira1111nc minimum. proi•ramme m.uimum pror,ramme maximum. 

'r. .. :, :~ ============• , 
GhilTre i ~ ~ ~ . f "= :n ==========.=~=..,=_=:!>=.==! .. ,~ .... -> ~ 

~~-=.!= . ~-;.~ <.>~~:.: u--=:?...~ 
2 c:: .,, e ClulTrc c.. l: :.; ::: Chi1Tr1: ::. ••• ::: C Chilfrt• ci. :.; :;: = 

1
. ;:g~ :::.a.::o ~=i=â . _..=et; a isolu. r., ...• ..; C'G = E o o -;: ·- - ,... ::. -- - 

~~:;;:;- - §:~~'-' :?-g~~ &.~tg .., absolu, co - ,., ,, absolu. ;;,- c , _ absolu :::. - > ==:::;- t:;:;j;~..::: . ;;:,~.!! 
7 •• .., ,:: "' - 

Il !l IO Il t• -"' tl H ,., 

765 51 ,75 18 0, î;j !>0-i u.es 6:'>I 26,:50 

;:;;; 17 füj 6 :;,~t li):? :il,:;.1 .t6 ':H,60 

Uü8 30,32 . • 80-1 ~:!,611 , 600 28.01 

:i~ï 33,50 . i,; -i,HI ;;o:; :51,0-i 301 so, il 
;iil -t0,21 21D 1:;,.n 3!)t\ ~ï.01 ,,-- HUt -.>-> 

60G 39,118 1 !)!) 11 ,.i:; !jä(i 31,0-1 200 16,00 

;530 59,38 50 6,118 251 '20,05 :!01 ':!3,00 

660 ,15,05 äl 3,.f8 501; 3-i, li j.(O li . 
;;35 ~2:>,55 ,i. 0,31 5.U 41,-W ,UO 32,70 

033 41),,i;i 6 o,o., 570 37 • 3H 22,:!, 

<2;;1 :58,ïO 0 O,Oö tï,i '26,89 :!16 J:5,30 

'28î 36,lU 50 ;,.u ~02 '.!:i,H '2.J:; :50,00 

413 5:.'>.57 2:! l ,i8 386 31,38 -10\1 -- )" 
<}i) ':.') 

18:l 41,♦0 -13 fl,ïO 138 31..U iO 17,31 

92 35, l l 3~ 12,60 ,fi 17,01 1)0 31 35 

.J.;! 23,-iO 20 t t, 17 61 51 08 fiO 31.20 

28 20, ï-1 :! 1 1,;,5;; .11 30,3ï .l5 33,33 

101 ,,. •·') t.f 2, 13 '2:!0 3-> .H) ö:!1 .f8,86 "a- 

e.rts 3;j,88 30-> 4,30 6.303 33,07 .f.8ï8 20,06 

'I' li 1, ,l 1' 1 0 ~. 

23 508 34,32 ,l.180 6.10 to 1s, J0,2ï :!O 0ï7 21l,ól 

8.!)12 35,08 t :iOU 0,'20 8.885 M,07 6 011 23,66 

6.îW 3~i,88 822 4,30 0 303 :53,67 ,1.878 20,06 

39 13!'i i.H,75 0.601 5,86 35.02:! 31,80 30,967 27,~0 
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XXXIII. - llele1·é indiquant! 7,ar ressort d'inspecliou priueipal«, 1° lei écoles 
primaires communales, adoptées et prixées subsidiées dc11M lesquelles la 

le [rançois, l 
Langue maternelle est ~ ./ e flamand, 2J fes écoles dans lesouelteson e11sl'i9ne 

I'ullemand ; 
une seconde langue 1Je11da11l les heures de classe; 3° les écoles tians le1quelles 
des cours de langues accessoires sont donnés en dehurs des heures de classe. 

Situation au 31 décembre 1908. 

2~7 St:co:'IDY. LlNGUII 5ECö:CDII l.A.'\CllF. 0 .,_,_ 

t.> ~;.,. LANGUE MATERNELLE (Branche facull:llive) cn•ei,cnée en debou 
DÉSIGNATION ""'"'-·- cles heures tie ..-1:isse. 

~~ë 
des 

--cg~ 
-ó -ó -,:;, 

1 

-ci -ô ' -0 
~.i::;] u, •r. -~ 

"' 
C -~ ::: C ., êö ; .:!? 

~~~ <> "' "' "' lt; <), "' RESSORTS D'INSPECTION C E E C E E C ë E ~ 
c.. t () "' ~ -= "' "' r.: ~ "' ::: '-•-,:; '- '- ~ .. 

PRINCIPALE. ~Ëi CL (L (L ::.. ~ < < < < 
o·- - l'Zombre des ëcotes. Nombre des écoles. Numhre •frs écores. z~3- 

1 2 3 1 ·.I 1 5 Il 1 7 1 3 9 1 ·~ 1 Il 1 I'! 

A. - Ecoles 1n-h1mh•cs co111111111■alcN. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Chnrleroy 

Mons 

Tournai. 

lluy. 

Liège 

Hasselt . 

Arlon . 

Mat"che. 

Dinant". 

Namur . 

Le Royaume. 

ms )) 1!j8 Il 118 )) Il 20 Il !) 5 

rnt )) 151 Il !)8 Il Il 1() Il Il " 
287 62 2'>1' )) 21:1 62 Il JO Il 3 3 -,> 

417 241 1ïü Il ·158 12 1) 10 3 " " 
·JHû li 1:16 1) 135 1) Il •1 Il 1 ,i 

!Hl ·12 87 )) 87 8 )) >) Il JI " 
210 )) 210 Il 1i!I )) 1) 25 JI Il Il 

157 4 153 )) H-2 4 )) 15 Il )) i) 

3!H 3\H )) Il )) .rn 1 )) G )) " 
31U 335 5 )) 5 36 ·I Il 2 1) •• 

28ù 280 1) Il )) -10 1) » )) 1) Il 

3!)6 380 f6 ,, rn .i tl >) 18 10 ll 

352 32!) 6 1i 23 5 17 )) 39 56 li 

Hil 13 HS )) 13!) 5 )) 1 Il l) 1) 

257 1!)2 )) 65 65 1 2 )) )) l) )) 

257 254 )) 3 3 3 1 11 )) )) JI 

242 2t2 li )) )) 23 2 )) 2 » )) 

335 335 1) 1) )) 11 Il 1) :1 )) Il 

--- -- -- -- -- -- -- ---- ----·---· ------ -- --- 

4.62!) 3.1Jï3 1..n-1 85 1.381 227 24 tOO 73 79 8 
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1;i ~.:CO:IOt,; J,A!\GLï; !lf.CO!'IDB L\1'1:0P; 0 .,,_ 

DÉSIGNATION " " >( L&~CCB "-'TBR~ELLB (Branche facnltaUve) euseignêe en dehors 
:~; 'ë des heures do c?nssc. 

des ~~~ ,;, -ó --g <IÎ ";;) 'O "' -~ - ~ ,,, ~~!ê r. 

1 

C: 'fi ::: e 
<Il <Il "' "' 

,., ,., "' ..• ,.,. <> <.)o RESSORTS D'l~SPECTION C: E E C E E - E :: -t.:) 
t.~~ "' "" 

V "' ., a, 
i "' ë; •... ci: < •... êL: < PRINCIPALE. l~t CL. 1 CL. < ~ -i: 

z :=..c.;~ Nom bre des écoles, Nombre d••s écoles. Nomlu·e dPS écolt,s. 
1 2 3 J 4 1 5 6 1 7 1 8 9 l 10 1 li t 12 

IJ. - Ecoles 1noln111h•es atloptées. 

Anvers. 

M:tlines. 

Bruxelles . 

l.ouvniu 

llrnges. 

Courtrnl 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

ll11y. 

Liùgc 

llasselt • 

Al'lon . 

;\!arche. 

nmant . 

Namur . 

Le Hoyau me. 

77 )) 

1 

77' )) 51~ )) 

1 

)) 2'1 )) )) )) 

1 1 
li;, )) -115 )) !J l )) 1 )) ·U j) )) )) 

1 1 

)) 1 IH 4 60 )) :50 .1, 1 )) 18 1 
)) Il 

80 22 58 )) -18 2 )) ·10 )) >) 1) 

15i )) -1:H- )) 152 1) 1) l 1) )) )) 

1.65 1!J -146 )) H6 H 1) )) 1) )) Il 

20-1- )) 201, )) 171 )) )) 25 )) )) )) 

HG 2 U4- )) 138 2 )) 14 )) )) )) 

:l3 33 )) )) l) 6 )) )) )) )) )) 

29 28 f )) -t 5 )) )) )) )) 1) 

' 3,1. 3.1. l) 1) )) 3 )) l) )) )) )) 

21 20 1 )) 1 ·J )) l) )) )) )) 

21 18 1 2 3 3 )) )) l) )) )) 

18.-1 2 182 )) 138 Il 1) 6 )) )) )) 

:rn 87 )) 2 2 1 2 )) Il )) Il 

v· 43 }) 2 2 1 )) 1). 1) )) )) ,) 

38 38 )) )) )) ·1 1) )) JI )) ~ 

66 66 }) )) )) r· )) 
)) 1 

n ;) 1) )) 

1.!H5 H66 1.143 6 1 991 ,i,8 1 2 10!) )) )) )) 

1 
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~L:;;- 
HCOIIH Uf'(GUE o~~ SECONDF. LAi\G\:B 

Dt51GNATIO~ 
., ., " L•~GCB BATERNF.LLB 

(Branche fac•1llatlve) enseignèe en dehors ~--- dts heures de classe. v:i;;; E 
du ~~~ ,,; -g -g "' 1? 

"2 

.'.!: .~ - &) I~ 

!"!ê ·~ l ·;;; "' C ;;; ' "' "' 0, ,,, 
"" g- "' .,, R[ SSORTS O"l"SPECTION E E <: E E E s:: g; c.>. f! : 

"" "' (1) "' •• ~ t.::-; ~ ~ ë;: .. 5:: < PRl"CIPllE. llf 
::.. -< :;: ,., 
No111lm• de,, èr,olt-s. Nom lire d .. s école-, ;';i>111l11·1: 11,·s écoles , 

1 2 3 1 • 1 6 6 1 7 1 8 0 1 10 1 li 1 '2 

r:. - Et:olc8 prlm:,lre8 prh'écs 8Hb81dlée8. 

An,·e1·s 1 :H Il 5.i 1) 47 Il 1) 2 
li l )) 1 }) 

31alincs 12 Il i2 }) 10 )) )) 2 1) 
)) 1 

)) 

Bruxelles. 98 iO :j8 IJ 58 39 )} 8 J Il )1 

Louvain 99 :H 45 )) .i2 15 Il 5 1) li )) 

Bruges 87 Il 87 li 86 Il 1) li )) Il i 
Courtral 99 8 91 )1 86 7 IJ 1) )) 1) IJ 

Alost . 55 2 :>3 1) 48 2 il 6 IJ Il 1) 

Gand . 78 1 77 )1 76 l )) 5 Il 1) )) 

Charlcroy !)8 98 )) }) )) 27 )) Il Il )) )) 

Mons. 109 i08 :1. )) ~· 18 )) )) 1 i )) ,) 

Tournai 62 62 }) )) )) 15 )) l) )) )) Il 

Huy . 65 64 :1. )} i 8 5 )) )) 

: 1 

)) 

Liêge • 85 81 )) 4 2 i5 ~t Il }) )) 

Hasselt . .j7 2 45 Il 41 2 )) Il )) 

1) 1 
)) 

Arlon. .{2 37 )1 5 5 Il 3 )) i )) li 

Marche '29 2!.J. li )) 2 1 )1 )) )) )) li 

Dinant 27 27 1) )) li 2 )1 )) 1) )) )) 

Namur . 65 65 li .n )) rn li 1) }) 1) )) 

·-- --- -- -- -- -- --- ··-·- ·-- - -- 
Le Itoyaumo. 1 L2li 678 524 9 509 162 29 281 2 2 i 

HEC,11•1TUI,,\ TIOi\'. 

Ecoles primaires : 

,t. Communales. 

IJ. Adoptées. 

C. Privées subsidiées 

Total gênèral. 

4.629 3.073 1.471 85 1.381 227 24 -100 73 79 8 
1.515 366 i.143 6 9!J7 48 2 f09 )) }) JI 

1.2H 678 524 9 509 162 29 28 2 2 i 
-- -- -- -- -- -- --- - - - - 
7.H55 4.117 a.138 100 2.887 4137 55 237 75 81 !} 
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XXXIV. - Relevé des écoles primaires où l'em,eig11ement antialcoolique est 
dmmé contormémm: cwx preseription« de la circulaire ministéri,·lle 
du 2 avril HJOS. 

Situation au 5l décembre 1908. 

NOMBRE DES tCOLES 
NOMBRE 

DfSIGNATION" existantes 
des écoles oil 1•,•nst>i1meme11t 

des 

antialcoolique est donné 

,,, :,; 
RESSORTS O'INSPECTIOII ö 

•n .,; 
"' ,,; = 

<.• <> •.. 
~ ,:::: .•.. .; (.)o 

PRINCIPALE. ~ 
•.. 

:,: 0 "' - c:, 

:.. . Ë ~ .. "- ö .. ,:, :- 
8. 

•... ::, = !-- 
0 

::, C 

::::. 
0 C. 

t 2 3 
0, 

~ :'; G 7 8 0 

A. - Ecole8 prhmllrt>N co11111111nale11. 

Jfalines : 

Louvain . 

Bruges . 

Cou rirai. 

Alost. 

Gand. 

Cbarleroy 

Mons. 

Tournai. 

Iluv • 

Liège. 

Hasselt 

Arlon 

~l:1rche 

lrinnnt 

Namur 

Le Hopunw. 

63 4î .is 158 I'"> :;!} 46 147 ,~ 
,H 10 !10 15{ .-il 19 . 88 HS 

!)2 86 1 I09 287 88 74 105 267 

131- Hï 166 --H7 13--i -1-15 16-i .-il;} 

17 l" 10J 136 n 1a \0,i. 136 :, 
16 12 71 !)!) 16 12 71 99 

:m H -163 2IO 33 H 157 20--i 

30 31 !l6 157 30 28 9-t . ·152 

173 i62 59 30-i lï3 -162 59 394 

-153 122 6"" :HO ·153 122 65 340 ;) 

:fOï 102 ït 280 107 -102 71 280 

H!l H-i !03 396 H-3 ·126 98 367 

123 120 109 352 123 116 !09 348 

23 22 -116 161 23 22 HG ·16 l 

61 57 139 c,•·- 61 5i 139 · 257 _a, 
40 38 ·l 79 " .... ,... 40 37 ·l 79 2;iti -,H 
6.i 62 ·l 16 242 6-t 62 H6 21~2 

116 107 H2l 335 116 106 fH 333 

1.485 1 .2ï3 1.916 4.629 1. i2,i ·1.228 1.892 -i-.544 



{ ~78) 

NOMBIIE DES tCOLES NOllBRB 

OËSIGNATION exisl:tnles des écoles où l'enseignement 
:1n1i1lcoolique est donné 

<lr.s .;, 
C .,; 

IESS0RTS 0'INSPECTI0N 
0 .,, ... "' 

C "· ... ,,; 8, != .•. I<> .; ,;. 
t:;; c:: •.. 

PRINCIPALE. •• ö •• -= .., 5 ... •.. to 
~ ::, ~Ë 1- •.. •• 0 

C 
•.. g_ E 1- 

a. 0. g 
1 :? 

G. 
3 j :; G 7 8 !l 

f/. -- Ecolelf p1•lmalre1t adoptée•. 

~m·ers . 

Malines . 

Bruxelles 

Louvain . 

Un1ges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai . 

Huy · 

Liége. 

Hasselt 

Arlon . 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Hoyaume. . . 

18 ,13 26 ïï 16 1 q- 1 21 6-l ~, 

18 5-i .rn H5 17 !6 i H9 l02 

6 46 12 6-i 6 3ï 9 52 

8 49 23 80 8 .n 23 78 

39 55 60 -15-i ll9 55 60 ·15,1 
1 

. 
$7 69 39 165 57 69 391 165 

40 97 67 20-i 37 91 65 -t9:l 

42 52 52 -U6 -12 -i3 .{!) ·13-i 

3 27 3 33 3 q- 3 33 _, 

3 q~ -1 29 3 25 1 29 _,> 

2 25 7 3-i 2 25 7 34 

1 18 2 21 -1 1 •· 2 ·18 . ;) 

3 H ,1. 21 3 :U 4 21 

59 76 49 184 59 75 49 183 

4 2.j. H 39 4 21 10 35 

,1. 27 u 45 .} 26 H 44 

7 29 2 38 7 29 2 38 

6 !H- 6 66 6 53 6 65 

-- --- --·-- ---- 

a20 774 421 t.515 3H 725 -103 1.-U2 
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NOMBRE DES scoi.ss NOIIBllE 

DÉSIGNATION existantes 
des écoles oo l'enseignement 

des 

autialcoohquP f'!'t doum, 

RESSORTS D'INSPECTION 
~ .;. 
0 ~ g ~ C,)o g .. °' .•. 

PRINCIPALE. "' <C "' ... .•. ~ 
CD •.. >< ö "' <C •• ... e 0.0 •... 0 

::, E-< ï; 
i::i 0 

.. :::, E-- 
0 ::,. 

:::, 0 

::,. 
0 C. 

1 2 
P. 

2 ~ r. " 7 s \) 

C. - Ecolc8 p1•1■1111lre8 prln~e8 811b1ddléeiv. 

Auvers 19 2!) 6 M 19 ! 24 6 .i9 

1 Mali11cs 2 9 1 12 2 9 1 12 

Bruxelles. 29 49 20 98 28 36 -17 81 

Louvain '.26 44 29 99 26 39 32 9i 

Brngcs H 33 43 87 il 33 43 81 

Courtrai 17 38 44 99 17 :18 44 99 

Alost . 8 2i 26 55 i 19 23 49 

Gand . 19 37 22 78 19 36 2'! 

1 

77 

Charleroy. 33 46 -19 98 33 -iti 1!) 98 

Moos . 35 49 25 109 35 49 25 1 109 

Tournai i3 29 20 62 i3 29 iO 1 62 

Huy 12 ,1.3 -10 65 H 35 rn 1 56 

Llège . 28 45 12 85 28 -i2 12 1 82 

Hasselt 3 34 10 47 3 :u 1 10 1 47 

Arlon. 7 19 16 ,i.2 7 19 i4 -iO 

Marche 3 i8 8 2!) 3 17 8 28 

Dinant 3 18 6 27 3 18 6 27 

Nan1111· 16 43 6 65 i6 38 6 60 

Le Hoyaume. 1 284 
1 

604 l 323 jt.2H 
1 

281 
1 

561 
1 

318 11.-160 

RECA PITU L .l TIOil. 

Ecoles co11111111nale!i 

adoptées . 

subsidiées. 

Tot:il général. 

1 .435 1.278 1.916 4.629 i..424 1.228 i.892 4.5.U 

320 774 421 1.515 3U 725 ,i03 i . .U2 

284 60,i 323 L2lt 281 561 318 1.160 

--- -- -- 

2.039 2.656 2.660 7.355 2.019 2.5H 2.6{3 7.U6 
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XXXV. - Production, importation et consommation del' alco9l 

rnoo. 1 Jfi91. ISO~. t895. l f894. 189ö. 1 1896. 1897. 

Il. á !S0" .. ! Il. à 50". l H. à 500, i "· à ?50•. 1 H. il 50•. (ll.~ 50•. 1 H. tl 50•. 1 ll. à 50°. 

Quanl(tés lécalcment con-1 
560 .2841 sss 15~1 58i .8221 58-i 5i01 5~4.ï:511 02s.4:;d 540.4ïl 1 

(1) 
C 1 statées. . . . • • !S9'L045 
0 • 
-- <> ~= -~~ J Ex~é1le_nts in~emnrs sous ~:; 
~-= l ant:JPJJ rér,,me (8 p. c. 

d-s ,,u~ntilés lér,atemeul 
constatées . . • . 1 45.5051 4ï .051 4ï.026 _"6.ï:?01 46 ïïBI 50 2ï21 43.ïl21 51.600 

·---- 

Total de la producuon • 611.,58ï 035.180 o::;4 848 031.090 (131 50ï 678.îOS 590. 1831 024.24~ 

lmportaüons, . 1;j,0::i0 16.4:W 16 ;i09 16.020 18.041 18.280 {j' 641 t 2. 1 ïä 

---- ---- ---- ---- ---- ---- 

Tom, .. · 1 626 6::iï 051 .nrs ŒH HSï 647 l lO tH9.t>48 096.0l!O 007.825 656.418 

Exportations avec décharge des droit-. 17,418 10.202 9.î08 4.502 4.4:15 ,1.-;-04 ~-ï-10 2.972 

---- ---- ----,----•-·----,---- 

602.2261 60,l.0851 lleslé pour la consommaliou • 1 009.2191 011 ,ml 611.5591 tH2.808I 6fä.OO;_il 035 446 

Quantités ntilisécs à des usages in- 
15 ()()01 15 0001 is. 0001 Hi 0001 rn.oool 1;;.0001 15.0001 dustr iels (2) • , . • • • 1 15.000 

--·--•··----1-·---1-----1-----1-----1----•---- 

Quantités destinées à la consommation 
humaine. . • . . . •• 1 :>1)4,2191 620.4151 626.3;S91 627.8081 650 0951 6,ï.~2251 58\l.0851 618.446 

Population (3) 

Consomma lion présumée (4) par tete 
d'habitant. (Nombre de ntres.) l 9 lit. 79 I to lit. 22 I 10 lil. 12 l 10 lil. 04- I 9 lit. 98 1 t0 lit.611 9 lil. Hi 1 9 lit. 5! 

--- ---- --- 

10 lit. os 9 lil 'î6 

(1\ Dont 3mL~05 hectolitres produits sous le ré{'jime antérieur à la loi du rn avril 1896 el H)ï,4.J:! sous le nouveau régime. 
12) Antér ieurement à la loi de 1896, il n'était pas accordé déc.harr,e de l'accise pour les alcools utllisés à iles 11s;11,es indus 

ment à 180i En 1897, la qunnlité utillsée, avec déchargé de l'accise, par les lndustrtels employanl de l'alcool, a été de 
drolts ; celle quantliè l'Sl comprise dans les chiffres mentionnés pour les années 1897 à 1908. 

(51 La pnpulation de l890 1-tde 1900 s'entend de la population de droit accusée par Ie recensement décennal Pour IPs 
. (4) La réalité ne répond à celle présornptlcn que pour autant que le stock existant au t" janvier n'ait suhi ni 
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eu Belgique. - Situation des «nnées 1890 ,i 1908. 

1898. 
1 

t.809. I IOOO. 

Il. ' •••. I "· ' :;o. 
IDOI ' •002. 190:;. 1904. IOOli. 1906. 

Il. à 150•. i Il. à 50°. 

l007. 

H. à so. 

mon. 

::;·)3 3'11 6ï8..i56I 7113.P.511 ï56.ti05I 657 1651 .io:?.2131 ess 034 1 6tS.ï26 1 656.503 1 667 .G30 1 no.626 

. • • • • 1 . 1 • 1 ~ 1 ' 1 • 1 • 
---- 
503 3-11 678.456 716.951 i36.905 657 .165 -i9:l.213 658.03.t 618.726 636.5113 667.630 1 no.026 

__ ,2.4841 11.207,~.060 17.85i 11.850 10 .. m I0.622 12 316 12. 78-i 14.058 1 11S.U2 

---- ---- ---- 
605 8251 600. 71531 i30.0111 754. 712 660.015 50! .61H 668.6.'56 631.012 640.287 681.688 1 735.768 

26. 1611 tOS.8681 ss 56ïl 38 3-'91 :-.;2.2s;I Oi..Jl3 161.100 128.tOt 12i.800 toS.310 1 81S 81i2 

---- 
äi9.66-ll 581 .8851 6.Jï.3.UI 696.303 616 728 455.271 507.1156 1:î02.941 511.478 ~73.3i8 1 649.016 

15.0001 15.0001 20 o.nl 2il.368 40.120 051a 94.21)0 96.558 112.207 17~ 1501 231 137 

---- ---- 
:>61.6611 see.sssl 6:?ï .20;1 670.0!51 5;0 sonl 570 099 "1:'I 266 406 1183 400 181 -i00.228 1 ,lfB,770 

6.56:\.0,516.628.5ï3l6.693.810l6.ï50 00016 s20 2t016.893.405l 6 961.!48 11.029.761 11.ooe.o.-ts 11.rns.s1a lï,2:59 571 

8 lil. 60 1 8 lil. 55 1 0 lit. 37 1 0 lil. 91 1 8 lil -i5 1 5 lil. 3i I ts lit. 94 1 5 lit. 78 1 5 lil. i6 1 ä lil. 58 1 5 lit. i8 

8 lit. 98 5 lil, 69 

Iriels ; après r.nc111étc, on a évalué à rn.ooo hectolitres la quantité d'alcool ~m11Joyée auonellement à ces usages, antérieure­ 
l0.000 hectolitres environ. On estime que la différence de rs.oou hectolltres a continué à ëtre utilisée sans décharge des 

autres années, la population a été établie d'après une progression constante résultant des chiffres de 1890 et de 1900. 
augmentation ni réduction dans le courant de l'année. 
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XXXVI. - RtlP.vé fodiqua11I le nombre: a) des écoles primaires de ga1·ço11s el des 
les notions d'ugriculture (écoles communales; adoptées et pricées subsidiées; 

Situation au 

9"ÉSIGll~TIO~ ÉCOLES DE GARÇONS. 

du 
NOlfBRE D'ÉCOLES NOMBRE D'INSTITUTEURS RgssoR1'S D'INSPWrJON 

PRINCIPALE. commu- adoptées. privées Tolal. commu- adoptés. privés Total. na les. subsicliéea naux. subsidiés 
1 ~ :1 4 ~ f\ 7 R !I 

Anvers. ~;,; u 3 40 80 33 t2 123 

Malinu 35 I! :? 40 o, ~4 5 H3 

Bruxelles . . 50 :; 7 62 !6!! u 24 200 

Louvain . 1~8 8 18 151 218 14 50 282 

Bruges, . . 8 :?8 8 ., .. t6 s, 21 l:?1 

Courtrai . 0 .li) 12 iO 38 13i 20 20-i 

Uost . to 28 i 5.S 55 81 15 läl 

Gand • . 0 35 " 48 33 97 9 139 

Charleroy . . Hi'> 1 J.I 158 501 1 38 :;.i.o 

&Ions • . H:! l 16 129 212 1 40 2;i3 

Tournai . 96 2 ' IOi uo ï 8 I~-! 

Huy l 14 1 8 123 165 1 13 1ï9 

Llége . . 80 3 10 93 158 6 2!5 189 

Hasselt. 20 56 1 i7 51 98 t ISO 

Arlon • . 57 3 4 64 71 8 6 85 

Marche . 36 1 1 38 38 1 2 41 

Dinant . 60 ä 2 67 6i ; 6 80 

Namur. 10!'.i 6 11 122 152 'l3 ;_H 209 

Le Hoyaume, t 10.t 21$8 132 1 .dD.i :!.030 637 338 3.00;i 



( ~85 ) 

écoles primaires mixtes où l'on enseigne obligatoirement (a-rt. 4, § -t r .• de let loi) 
L) des instituteurs chargPs de donner cet enseupiement dans les dites écoles. 

51 décembre f !108 . 

.. 

ltCOLES i'.\UXTES. TOTAL GÉNÉRAL. 

NO\IBRE D'ÉCOLES NmrnnE D'INSTITUTEUltS •r,. 
...; •.. 
.•.. :: 1 Q 

corn mu- privées commu- 1 adoptés. privés <.> adoptées. Total. Total. ~ -;;; 
na les. su bsld iées. name. 1 subsidiés. ,:: 

10 li 12 1 lJ li 1$ 16 11 l~ 19 
1 

1 47 26 •• 77 100 311 1 .i 152 Ili :!ï7 

8!> 41 t 131 16{.\ .fi 1 ~lï 180 3-10 

04 0 :-, 106 109 '" 8 :Ht 168 .m 

156 22 21 100 23i 23 30 290 .553 --~ .,,,_ 
90 56 35 188 1ï6 100 Gï :513 232 -i61 

61 35 37 i.33 155 ï3 60 207 203 501 

158 57 17 1-~ 316 01 28 ,~5 :!86 586 <>- 

i7 51 15 i-15 161 ï5 :?3 25!) 101 398 

51 3 17 71 ;j:j :j 37 05 ~20 435 

51 1 12 6-l 62 :! IS 82 11)3 :535 

6;j 6 li 82 78 8 15 101 181 2 .... 
;);) 

87 1 7 95 100 2 10 i21 ~18 300 

105 3 10 118 130 ::; 18 153 211 34:! 

113 46 2 161 U3 74 " ':!21 ~m.1 351 

139 :10 16 165 H8 11 q- 182 2:!0 267 ~.:> 

lï7 14 7 108 178 11:i Î 200 236 2il • 
114 2 6 1~2 119 '! 6 1"- 189 '.207 _, 

110 v 6 121 l:'>2 5 6 U3 :!-i3 ;;52 

--·-- 
t. ;93 388 ge,,• '.;!.,1()6 2.6ï6 58\J öH ~ 639 3 {100 ll.ü.H --iJ 

1 
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XXXVII. - Cours spéciaux de travaux manuels nou» garçons (brauclte 
facultative) dans les écoles primaires communales, adoptées et p1-ivées 
subsidiées, 

Situation au 5! décembre l908. 
- 

:;:; ÉCOLES 
.:.l PRIMAIRES l'l'Otl!Bl\E J>ll!I :él.&VE5 

Ui;~IG~.-l'l'IO~ "" oi) un cours qui suivent ~?. de lrnvoil 
~--• ce ,:.i manuel le cours tie 1.-n,·:111 manuel. 

VE, ~;.'~ es! i>lubli. ~ "· •....• g;r.t.l 
1\1.,SSOI\TS J)'INSP~;CT!O;\: 

~ •.• 1- .., 
~§~ f,I) â ..., ~ •.. ... ..., ..; 

E:: <l>..,. ., •.r, i::, I>:: ... •.. 
PI\INCll'Al.E. - •.. Q; G) C. "" ~ 0:: 0"' ö i< -::::: ~ "' ~ TOT.AL. V 

"-' b:l 
"O ..., 

"' "'-:' (l., -~-ä L 0 ,; .. "' "O ,.,, ...• 
"' 

l<~cole~ tH'h■aalrc8 ~011111111nidc1.t. 

Bruxelles 

Louvain 

Garni 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

Huy. 

Liége 

Arlon 

aiarche. 

Dinant . 

Namur • 

Gand 

Charleroy 

)Ions 

Huy. 

Liège 

Dinant • 

Le Hoyaume. 

Le ltoyaume. 

9 3l 2 5,872 3,9j/1 2,616 687 13 .16!) 

1 1 . • • H8 ,ia 161 . • • • • • • . 
9 20 • 99,J 723 520 86 't .3-l".2 

~ 5 • " • 7-1 68 139 

2 4 • -110 110 73 39 332 
-l 2 • 219 163 lOï ' ,ib'9 

5 28 1 3.403 ~.665 703 • 6,771 

1 l • 220 134 108 • .-\6:? 

4 5 1 -1-7 84 47 > -178 

3 3 " 54 53 ,i5 • 152 

" 5 ' 9 46 81 10 U6 
--- -- -- --- --- -- -- ---- 

37 108 4 I0,927 7.912 4 MO 033 24.321 

Ecole8 p •• lmahoe8 adoptées 
t 1 • 5 23 • 28 ,, 
l 1 ) 13 6 23 • 42 
-- -- -- -- --- --- -- ---- 

2 2 .. 13 Il ,1.6 ) 70 

Ecoles p1•lmah•es 1wlvét~8 811bsldlées. 

Le Royaume, 

Ecoles primaires : 

A) Communales . 
n) Adoptées 

c) Privées subsidiées 

1 t ,, 1 • ) 2"2 22 

1 1 . • • 2J • 24 

1 1 ' ' 40 51 . !JI 

l 1 ' . • ·18 • 18 . -- --- -- ---- ---- --- -- ----- 
4 !~ ' )) .io 93 22 155 

Total général. 

HEC:,t.PITUl.,l'l'IOi\'. 

3ï 108 ,1 10.\J2i i,91~ 4 54'J 933 24 321 
2 2 • 1:3 6 2,3 1 42 
4 !~ ' ) 40 93 'i2 155 -i--- --- --- -- -- - 

43 114 4 ro 9!0 ï,958 4 665 955 I '24,518 
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XXX VIII. - Relevé nominatif' des communes où l'en.'ieignement des travaux 
manuels pom· garçons fait l'objP-t d'un cours spécial. 

Situation au 51 décembre f 908. 

PHOVINCES. COllMfüES. PROVINCES. COMMUNES. 

Brabant . 10 

\, Bruxelles. 

Ixelles. 

Saint-Gilles. 

Uccle. 

Koekel berg. 

Anderlecht. 

Molenbeek-Saint-Jean. 

Schaerbeek. 

Etterbeek. 

Louvain. 

Flandre orientale. 1 ~ Eecloo. 

Hainaut . 14 

Charleroy. 

Uorlanwelz, 

Yellerellle-lez-Brayeux 

Marcinelle. 

Châtelet. 

Rance. 

Fontaine-I'Ëvéque. 

Nalinnes. 

Solre-sur-Sambre. 

Thuin. 

Mons. 

Dour. 

Péruwelz. 

Tournai. 

Liègc . 

Nam111· 

Huy (école communale et 
école privée subsldlêe). 

Herve. 

6 / Jupille. 

Liège. 

Stavelot. 

Verviers. 

Arlon. 

Vielsalm. 

Luxembourg . 5 l Durbuy. 
Mal'che. 

Br:is. 

Dinant. 

Couvin. 

Auvelais. 

7 < Flawinne. 

Gembloux. 

Fosses. 

Maredret-Sosoye. 

Le Boyaume : 43 communes. 
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XXXJX. - llelevé des ëeole« primaire« communales, adoptées 011 prtoees 
subsidiées oit l'on enseigne occasionnellement, mais habituellement et d'une 
manière salisfaisaute, des matières non obligatoires. 

Situation au 31 décembre 1908. 

!You1bre de_. éeeres primaires oi1 l'oo erurnlgae 
DÉSIGNA'l'lON 

"· -- __. ••.• :., / 1 ~ .:.. • "· 
OJ cl,,ro=,....:... ..::.~-,;:, q~ 

• (1) ,; u: ~vë>&] ~<ë~ ~8-=.. 
U►~!'o -:: ~ ~ ;! a, c ~ ~ .,,c a S a; ;; ~ ~ z -;:: ~ ö- -o g "' ''''E ~ t .g .,,, ,=: t ., .c:: ::; "' t: '- •- "' - Ë <O C :;,- o; gi i:, :::, "' <P 

ressorts d'inspection :§ .; 8 o ~ § -;; o " ~ ~ :.:: ·E- ö ~ ~ ~ -o c.; ..__,_ ·--"-W- 0- -(t:1 
œ - ~ ê ë~ö~8 ~ ~ ~~~. ~,.,) 

principale. 5! s j - .g c:: i:: .g O "" -o o "".a,~ •. -o ..: 
·9 ~ ~g~~v ~5-v:§ $iï§ 

1 2 3 -o 4 ~ - 6 -7 

A. - Ecoles pa•hnnircs ('.0111uu111alc8 

Anvers . 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain. 

ltruges . 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

liions . 

Tournai. 

Huy. 

Liége 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant . 

Namur , 

Le Hoya11111e • 

20 85 22 rn 38 4 

·12 90 5,1 36 21 17 

36 !} l 88 59 25 21 

16 187 64 26 10i 43 

li 76 32 15 ·12 4 

H -18 33 ·19 7 l 

42 15-1 86 23 25 21) 

66 '10-i i1 17 32 Jl 

H-i 366 -195 100 117 13-l 

68 509 -106 ·13 86 61 

il 197 -125 39 42 121 

52 139 85 8 56 19 

61 218 108 33 109 79 

6 137 112 78 67 40 

50 214 Si 34 60 HS 

20 138 90 32 53 69 

51 220 146 38 68 92 

-.Hl 166 103 24 101 91 

792 2,939 -1.602 604 1.020 951 
. 
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,Innée 1908. 

DÉSIGNA'fION 

l>ES 

ressorts d'inspection prinelpate. 

Nombre dtt icolts primaires où l'on enstîgne 

T. 
<n CU 
0 ::, 
:::: C" 
ï:: -~ 
0 - ._ -0 
•IJ E 
~ 0 

~J 
Oil 

3 

Anvers 

Malines 

Bruxelles _ 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost . 

Gand . 

Charleroy. 

Mons. 

Tournai 

Huy · 

Liège • 

Hasselt 

Arlon. 

~l:ll'chc 

Dinant 

Namur 

Le Hoyanmc. 

17 71 n 1 21 ,i0 1 13 

30 76 ·15 50 80 36 

6 29 3 12 32 5 

H 41 7 21 55 25 

H 51 18 19 .fü - 

lO 7-i 31 --q 3,i - a. 

-i5 122 48 50 125 27 

.rn 80 35 38 73 26 

19 28 2 21 -16 22 

6 23 2 5 16 3 

to 33 3 19 17 28 

l 13 1 - 7 i 

,i i3 1 2 12 ·12 

21 130 95 104 95 51 

11 2.1 ;) 7 25 18 

16 u 3 5 28 22 

5 3.f. 5 9 28 27 

rn 33 9 ~1 43 37 

---- ---- --- 
2{H 88!.J 300 ,156 772 353 
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Nou;hre 116 étoles primaires où l'on enseigne 
DÉSIGNATION j--;,-•- 1 - - li,,, ~:~ - -~1.--w- ·- :.:- - . il Q> 

c,) = 0 :::,-- -=.,. 88...:. .., ., '- -·- g..,. •• c:::t cj "O L .,, "Q ~ g 1,.. ~ 

" 0 i e..,;. -...: ~ '::: 
~ ~ 

•r. ., i ë ;_, ~-;; -- .,, DF.S 1 ., :::, 0-0 - •• O" ::, ... -o ~ E :,->'- 
C ·- :!·- •• C: ::: :,.. .. "' •.. e, C ••• t., e1--==~,,. ., ,_ 

~8~ = ~-0 
ressorts d'Inspection principale. 1 -~ ~ ~ -;; .,.., ZO,.,, 0 ..., - 

.,, E .z. -~ ~ Q) ö !: ~ g~ë . :i;::; 3 =ë:> 0 ~ .g Ô~~ëO -=(.t: Il( 
fJ'; ..!! 

1 
'O g ~ _:2 ., u °" = ö~" ~~ L-:. ~ - "' ~~ Q"":..::,:,. c.> r::..~ 0'0 C 

! 3 ~ 4 5 :. fi !=- 7 

t:. - EcolcH p1•hn11lre8 prhéeN s11b8ldlécN. 

An,·ers s HJ .\ 1 26 

Malines 6 8 1 5 ï 3 

Bruxelles . .H 58 ·18 29 3• 8 

Louvain 19 39 5 9 -i9 9 

Bruges .j. 19 !) (i 32 i 

Courtrai !) 3-i t9 2:J 

1 

32 1 Il 

Alos] 1!) q•• H ~o 30 i'2 _;, 

Gand ,H 58 21 35 -18 6 

Charleroy . 513 92 29 51 :39 3i 

1\lons . Ji 78 17 i2 -iO 8 

Tournai 31 5-i ·15 35 '20 31 

Huy 9 23 6 6 q- 1- Ml 

Llège . 25 45 15 i8 35 i3 

Hasselt 13 32 Ji 2i 39 V 
Arlon. 13 24 6 i li H 
Marche 7 8 3 8 li 8 
Dinant 6 25 2 IO 22 20 

Namur 17 28 J6 20 32 23 

---- ---1--· 
Le Hoyaume. 1 341 1 669 217 325 5i6 201 

RÉC,IPITUL,ITIO~. 

l~coles communales 

adoptées • 

subsldlèes. 

Total général. 

792 2.939 . 1.602 6Ui {.020 051 
2!).l. 889 300 456 7ï2 353 

341 669 217 325 5.i6 201 

1.42î 4.497 2.1-19 1.385 2.338 ·l .505 



XL. - llelevé des écoles primaires á programme développé ( écoles commu­ 
nal-s, odoptées el prioées subsidiées) où l'on enseiqu» des matières non 
obliqatoires : Extensions prévues par l'article 4J2 de la loi sur Linsiruction 
primaire ( {884-189!>). 

Situation au 31 décembre 1908. 
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XL. - Relevé des écoles primaires à 1wogramme développé (i) (écoles communales, 
préoùes pa1· l'orlicie 4, § 2 de la loi 

Situation au 

DÉSlGNA'l'ION 

u,s 

ressorts d'inspection principale. 

Noual>rc tics écoles prhnah-e11 

..,, 
a, 
E 
2 
"' ~ 

è 

3 

~ i C ,_ .., ,. - :.::: 
"' "' - Il> 

'O 

A - Ecole8 prl11111lreM 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai . 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai 

l111y. 

Liège. 

Hasselt 

Arlon 

l\larchc 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

64 73 118 36 11 

r· r· H7 1 1 .) .) 

101 17-1 275 35 !) 

20 2t\ 165 32 H 

Hl 2-i 78 2 2 

-lO 3 !)5 2 l 

6 6 189 1 1 

1H 7 ·136 4 1.0 

24 -17 43 4 ·10 
2,. 30 -1-1 3 9 

10 4 10 12 4 

-il 12 27 )) 2 

71 83 103 50 6 

3 l 144 )) 2 

8 7 17 6 6 

4 1 7 )) )) 

5 5 25 1 2 

3 a 14 1 2 
-~----- ---- 

428 478 l.604 190 89 

(1) Il faut entendre par école» primo ires à proqramme dé!lé!O!)pl les écol-s primaires où l'on enseigne, indépenrlam­ 
ment ,1,, toutes les branches ohlig~loires, 1tne ou plusieurs branches [acultatnes. Chneun« iles t ranch s f,.cu!l,,tives fait 
l'objet d'un cours spéc.nl ;iyant lieu à des jours et heures déterminés. D .r.s le relr.ve in-éré pp 200 el sulv., les écoles 
primaires ~ p1·or,ramme développé som ruufumlues avec les ecoles prln.aires propn ment dites. 

(2) Ecoles où l'on n'enseigne pas obligatoirement (art. 4,, § ter de la loi) les notions d'agriculture. 
(5) Voir les relevés spéciaux. 
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adoptées et prinées sttbsidiées) où l'on enseigne des matières non obligatoires: Hxtensùms 
sur î'instruction primaire (t884-J89~). 

51 décembre 1908. 

Jrog1•:11111ue dé\"elop1té ou l'on e118el(t■1e 

10 H 

~ 1 .,, .,, 
-~ 
ö a. 

COlll■Ullll:tleH. 

8 

8 

ïï 

36 

·12 

8 

3 

!} 

66 

H6 

62 

28 

3 

-i 

7 

10 

9 

53ï 

1) 

36 

1 

Il 

Il 

JI 

1) 

20 

5 

4 

2 

J) 

IJ 

J) 

3 

J) 

3 

7 

2!) 

,, 
i 

6 

3 

.{. 

Hl 

)) 

J) 

J) 

u. 

!) 

11 

2 

l) 

)) 

10 

2 

)) 

l►

)) 

J! 

J) 

Il 

)• 

)) 

)) 

n 

1) 

Il 

)) 

)) 

10 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

15 

Jt 

)) 

Il 

)) 

)) 

)) 

1 

l►

Il 

» 

)) 

1) 

)) 

5 

)) 

)) 

)) 

3 

2 

)) 

1 

2 

JI 

)) 

)) 

)) 

1 

)) 

i) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

10 

)) 

)) 

)) 

il 

)) 

)) 

)) 

10 

li 

)) 

1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1 

)) 

)) 

\) 

1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

2 

)) 

2 

)) 

1) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

1) 

,t 

)) 

)) 

1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

l) 

)) 



.-nuée 

~onabre des éeole11 prlm11ire11 
DÉSJ.GNA'flON , ,,. ., 

- 0 
tr,. °ë; et O tia<J 

nss J f = ~ 6- :., c, C: ::..; 
E c,; ~ C ~-- C ~ 2 - 
~~~- '2,~ =~c-:~ 

ressorts d'inspection principale. 1 '; t "' E ~ "' ~ -;; 
~ <) 1 !:! 0 1 - E: - 1- ·O ::,: 

C, to C" 

3 ~ ~ l .t 6 

B. Écoleff 

Anrers . 

)l:llines . 

Bruxelles 

Louvain • 

llrnges . 

Cnurtrai . 

Alost. 

G:md. 

Ch:irleroy 

i'llo11s. 

Tournai , 

lluy - 

Liège. 

Hasselt . 

Arlon 

Mal'che . 

Dinant . 

Namur . 

Le lloy.rnme. 

1 
2 6 5-i 1 2 Il 

1 
2 5 I05 l -t 

2 -u 5-i 3 2 

2 2 50 1) i 

-t 6 IOä Il 2 

7 4 rno Il 7 

-! ro 1W Il ,i 

2 1 130 )) l) 

•.) 3 6 )) 2 ., 

JI 4 6 1) 1 

Il ·f 3 1 -f 

)) l' 2 l) 3 

1 Il 6 1) )) 

2 (i ·138 ,i 2 

4 5 -~ 2 4 

2 1 -i- f 3 

t J f )) Il 

i 1 5 1 1 
·-- 

36 iO 1.006 i5 40 
1 
1 

(11 Voir tes noies au bas d~ la page ~90. 



-= •• ,.:. - .. 
t-D 

1 
... :; t-D .•.. ..•. t-D - .... :,:,:; l.O l.0 l.0 .... - 00 ' 

..•. 1-D 0 ,;,,. 00 t-!l 0 <.=> 0 t.O 00 .;,.. :., 00 t-:l t-:1 <.=> ..•. 'Il I': ,~ - - - i: 
-= ... 

t-D 1 ::: ::: ::: ::: ::: ::: "' ::: :::: .... - ::: ::: ::: ::: = = = I':. 
I': 
~ 

-1 "' ::: :::: = ... "' ::: ::: :::: = = t.O = l~ " 1.0 "' 

,... ::: "' = = "' :::: ::: "' ::: = ..•. :::: t.O ,... 
"" 

:::: ::: "' :::: "' "' = "" " = "' :::: ::: :::: "' 

:::: ::: "' "' ::: :::: = ::: "' "' ::: " ;: "' = = ::: 

C> .... " ..:.- "' ::: "' ::: ::: = ::: = ::: t-:) "' ::: l.0 = ::: 

.... ::: "' ::: "' "' '" ::: = = "' = ::: ;: ;:: = - 
= "' ::: = ::: = ::: "' "' = ::: ; "' ; ; ; 

"' ::: "' ::: .•. = ::: "' "' "' = "' = = "' "' 

"' ::: ::: = "' = = = = "' "' ::: ; "' "' 

"' ::: ::: ::: "" " = "' "' " "' "' :::: = "' "" = "' "' 

..•. "' :::: ::: "' "" ::: "' "' ::: ::: ::: ::: - ::: ::: ::: ::: ::: 

l'économie do- 
mestique (écc- ..• les do Olies et 
écoles mixtes 
de f~il). 

les travaux 
manuels 

"' pour garçons 
(écoles de 

garçons el écoles 
mixte~.)(!) 

--· 
les nolions 
d'ugrtculture 

., (écoles de garçons 
et écoles mixtes.) 

( i). 

les éléments 
ö d'une 
troisième langue. 

lesélérnents d'une - quatrième langue. 

_ ln ~,enoi;rnphic 
•G cl la daclylogrnphie. 

l'algèhre 
,;; et ln géon,étrie 

(nq1cnlagc). ----· 
;: l'b istoire 

un Ive, selle. --- 
~ l'ëccncmie polillqoc 
---- 
; la politesse . 

l'borl icuHuro 
:; (écotes de C:!lt!s). 

_ les ,\limunls ile lu 
"'coupe d,! vcll emeuts. 

- 16S étéments de 
chimie. 

-· -= - : 
1~ 
": :; - .. - - .. - (", 

:. 
I':. 
"'! ~ - = ': ': 
~ \ 

= =· - =~ = (", - - 2 ~ - n - - I': 

- i 
~ 

- t,9 
<:e 
<:.>t .._., 
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.l11oée 

DtsIGNA'fION 

DF,8 

ressorts d'inspection principale. 

Nomt,re des écoles p.-lmalre8 

,;, ., "' •.. ::, 
E ~ '- •.. e~ 
Ul E 
2:! .,g 

CD 

r:. -· Ecoles pl'lmalrc8 

Anvers . 

Malines • 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai . 

Huy. 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

.Marcho 

Dinant 

Namur 

Le Iloyaume 

l~colcs primaires : 

,1. Co1111111111alcs 

H 29 47 H 2 

1 Il -12 J) )) 

6 21 79 1 7 

,1. 4 54 1 9 

1 4 .1,3 1 a 
B )) !)3 )) 2 

4 5 50 1 5 

. )) )) 72 )) )) 

7 r, 27 1) 3 

5 ·10 23 J) ·2 

8 7 Hi 1 7 

1 1 u ·1 3 

25 40 39 rn -l!) 

3 1 ,rn » 2 

3 2 G )) 3 

2 1 4 Il li 

1 1 2 )) 1 

4 2 10 1 3 
------ 

89 133 633 3i 71 

IIEf\lPI 

ll. Adoptées. 

C. Prlvées subsidiées 

Total général 

428 478 1,604 HIO 89 

36 70 1,001) Hi 40 

89 133 633 3i 71 

553 681 3,2-i3 2B9 200 

(IJ Vuil· les notes au lias tic la pa6c 2lll), 
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XLI. - Relevé nominati] des communes possédant une ou plt,sietÎrs écoles 
primaires supérieures (écoles comprenant le 4• degré ou degré complé­ 
mentafre). 

Situation au 3i décembre t908. 

lŒSSOllTS 

IJl:SSl'ECTJOS l'RISCll'.U.I! 
COMMUNES 

NOMBRE DES ÉCOLES 

Produce d'.l.1n·el"8. 

Anvers. 1 Anvers !) 1 • 1 ,\. 1 13 

Berchem 1 

Contleh , 1 , 1 

Hoboken . 2 )) D 2 

Niel , 1 )) 1 

Malines 1 lluITcl . • ( , 1 

Malines ,\. -i D 8 

\\ïllebroeck 2 • 1 2 

---- ···-- --•---··-· --------···-,- 
Totaux. 1 18 7 ,\. 29 

Prodrace de lll'nhant. 

Bruxelles . 1 Bruxelles . n 1 1 10 
Ixelles. 1 l ~ 2 

Saint-Gilles • , 1 1 

Anderlecht 3 i • 3 

Molenbeek-Saint-Jean ,\. • 1 [i 

Etterbeek 1 l 1 2 
Schaerhcck l , 2 3 

Louvain 1 Aerschot • ~ 1 • 1 

Jodoigne . 1 » J ·t 

Louvain . 5 , :1 8 

Erps-Querhs - • 1 » 

flrai ne-l 'Alleud 
1 

f 
r 

)) 

r 
• 

r 
1 

Nivelles 

Tubize 

llehecq-Hognou 

Tirlemont 

Wavre. l) • 
--· --~·- ------,---- . ---,- Totaux. :ll.:) 4 10 43 
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RESSOUTS 
COllllUNES 

1 NOllfJRE DES ÉCOI.ES 

!eomo,unol,. ••l,.prl•• , • .!'i!;:t:., ! TOT.U. 

1• •. odnce de Flandre ocdclentale. 

Bruges. 1 lleyst s/-ller. . 1 t 1 1 1 • 
Oudenbourg • 1 1 1 

Courtrai. 1 Avelghem J 1 1 2 

Courtrai 2 1 t ,i 

Deerlyk 1 , 
Heule. 1 J 1 1 1 , 
Ingelmunster 

Lichtervelde . 

1 
• 

1 

1 

1 

• 
llenin , • l 1 1 

Sweveghem 

Staden. ' 1 • 2 

Waereguem 1 ' • 1 

Wcrwic11. 

Werelgbern 
1 

1 1 • 1 • 
------ 

Totaux- . 1 IO 
1 

(i 1 3 1 rn 
1 

l"ro~lnce ,te l•'l:10,lrc orle1.Cnle. 

Alost 

Gand 

Charleroy . 

Alost . . 
1 

• 
Selzaete 2 1 1 l 2 1 1 

Sottegem 

1 
• 

1 1 
1 

Lebbeke . 1 2 1 1 3 

Terrnonde. 

Gan1I . 
1 

5 
1 

1 

1 
J 1 iJ 

-- ·-- 

Totaux. . 1 8 1 2 1 5 1 15 

l11ro,·l11ce de llnhmut 

Morlanwelz 1 2 1 • 1 ~ 1 2 

Charleroy 

Marcinelle. . 2 

1 

1 

1 

J 

1 

2 

Châtelet 1 • 1 2 

Monti!{nies-sur-Sambre 

Fontaine-l'Evêque 

Jumet. 

Marchiennes-au- Pont 1 :! 1 • 1 • 1 2 

M oncsau-sur-Sambre 1 1 

Mont-sur-)lard1ienncs 
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·- 
HESSORTS 

1 
L __ . NOlmtŒ DES tco~~s - 

comIUNES 
ll'INSrF.cno~ l'RINCll•,U.F. L 1 ro11111u,nalts I ado~rtu I s:.::r:t:.-1 TOT M. 

1 
Roux 1 • 1 • 
Frasnes-lez-Gosselies .. • 1 

1 

.. 
Gosselies . 1 • 1 1 2 

Ransart • • 
Mons 1 Boussu. . 2 • 

1 
1 3 

Braine-le-Comte. • • 2 2 

Hour • 2 , 1 • 2 
Ecaussines d'Enghien 

Enghien . • J 

Frameries. 2 • • 2 
Jemappes. 1 • 1 2 

La Louvière • 

Saint-Ghislain ! 

Soignies i • • 
Tournai. 1 Ath. • • 2 

1 
2 

1 
Ellezelles 

Leuze 1 l 1 • 
Péruwelz . • 
Tournai 1 1 , 1 1 1 2 

--·--1-·--1---- 
Totaux. .1 23 2 17 I ,i2 

Huy. 

Liège 

P1•ol'ln~e de l.,lége. 

Hasselt . 

Hannut 

Waremme 

Di-on . 

Wantlre 
Liège . 

Stavelot 

Saint-Trond 

Tongres . 

Totaux. 8 

P1•0,·ln<!c de l.,b1d10111•~· 

Totaux. 2 

3 

5 

2 

7 

------ --1------1---- 

13 

2 
··----,---·--··1---•----~1---- 

') 
•J 
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HESSOllTS 

Jl
0

l~Sl'Et:TJON l'IIINCll•AI.E 
COlDIUNES 

NOMBIIE DES ÉCOLES 

1 1 
pri•·frs 1 com111unal0> o,foplécs 1 • ,-, TO'f.\l. su ~11, h::et 

1•,•ovlncc de L111:c111bo111•g. 

Arlon . 

lllarche. . 

Dinant - 

Xamur . 

Anvers 

Brabant . 

Flandre Occidentale 

Flandre Orientale 

Hainaut . 

l.iège . • 

Limbourg 

Luxembourg, 

Namur . 

Arlon . 

Bertrix. 

Neufchâteau 

Bastogne . 

P1•ovlncc «le l'Wtunur. 

Couvin 

Ciney 

Haillot 

Jambes 

Auvelais 

Gembloux 

~Jalonne 

Tamines 

Namur. 

Totaux, 

Totaux. 

--~----1 , ----•---- 

2 

3 

IIEC.U"l'l'l11.,,l 1'10l'W. 

Provinces : 

18 

2!) 

10 

8 

23 

2 

2 

3 

2 

2 

2 

3 10 

ï li 

Le Royaume . 

(i 

2 

8 

2 

\01 

2 

2 

3 

26 

IO 

3 

5 

n 
5 

3 

10 

58 

5 

., ., 

,~ 
2 

1G 

'i9 

-1.3 

15 

-i.2 

13 

3 

5 

-· -~--· l ----··-·- -~---1---- 

185 
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XLII. - Relevé indiquant : a) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et privées 
Situation nu 

.i 
' DtSIGNATION 1'0MBRl~ NO.HBRE ÉTAT NUMÉRJQUF, DU PERSON~EL ENSEIGNANT. du des dea 

i:cOLES U'ADCLn:s. 11011.\lES. FE.IIMES. cu.ssu. TOTAL. 

.,; Dlpl6m6s • Non 
D!plómées. Non di- DiplôrnéJ . . Non .,, .,; diplóméa. plömées. diplômés C> ~ <:, ~ tCSSOl'lS E E e 

E .,; ..i E ~ .,; ..i .,; .,; E >< "' C> ..; ..; 0 .!::: < ;;; "" < ,,: ,,; •r, ,,; ';!; l'RO\' INCt:S. d'ins1,ectio11 .; ~ )< !< .<:: - ;; E- •r, iii ,; iii "" 
::, 

"' ;;; ..; ;;:, .,; ;::: ~ ~ .., ~ ., ., r.. '- 0 .. 
"- :;;; 0 :~ ~ :§ f ·;; ::, 'tz .Oil "' -~ i5 f.. z f, "' ,:r "' •... princ,1,a'e. 0 ...;i "' '« ...J "' ö ll. C. ll. ëj ,.J -.; "' .; ë3 ~ .; ,:,. 

== ~ ...: CG ..l ~ ' z 3 4 6 6 ; 8 9 10 Il 12 13 H 16 rn 17 18 19 20 21 

A. - Ecole8 cl'aduUe~ 

Anvers ! Anvers. 
llali11t·s 

'fotal 

Brabant . / 
llru\clles 
i.ouvain 

Total 

Flandre 1 Bruges. 
occident. / Courtral 

Total 

Flandre 1 Alost 
orientale. 1 Gand 

Total. 

Charleroy , 
Hainaut . J Mons . 

1 
Tournai 

Total. 

Liége , lluy 
l Lii1ge 

Total. 

Limbourg Hasselt. 

1 Arlon · 
l.11Hmho11rf / 3/archc. 

Tola! 

;'.amnr . 
Ilinaut, 
i\a11111r. 

Total. 

Le Hoyaume . 

Â5 19 D 6¼ .Jï; 83 J !60 :lll » • )) 84 • )) D 

31 2 4 34 ~8 4 )) 51 IIO )) » • 5 l • ) -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - ,6 21 4 98 225 8î • JU 261 • • » 89 t • • - - - - - - - - - - - - - - - - 
H6 42 2 l60 35ï 152 9 51~ 389 )) 15 JJ t6ö • 5 » 
138 9 p 447 205 u • '219 '214 , • ) 14, l • • -- -- -- -- -- -- -- -··~ -- -- -- -- -- -- -- --- 
21H 51 2 307 56'2 16(i 9 ?3i 603 • 5 J 179 • 5 l - - - - - - - - -- - - - - - - -· 
?6 3 J !9 50 8 » 58 50 ) D )) 8 D J ! 

u » • t3 33 il • 33 3'2 • 1 » D ) » . -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -· 
39 3 • 42 8:5 8 » 91 82 ' 1 . lj » » J - - - - - - - - - - - - - - - -· 
30 • t 31 59 1 . 60 58 . 1 • ., » J » 
31 17 J 48 9.\ 48 J H2 1 0î • li ) 5.1 ) » J -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- - - 
61 Hl D 79 153 ~9 • 'lO'i lli5 • J • 51> • )) • - - - - - - - - - - - - - - - - 

160 35 1 496 N6 38 1 '28!i 257 • b • 40 1 )) • nz !6 » <48 214 n • '261 '2'>' • 1 . ~9 2 5 » ~1 

112 6 1 59 66 10 2 ,~ 68 J J • 8 2 1 J -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- --- -- -· 
3H 67 2 403 526 95 3 (j~4 55'2 ' 1 )) 9'ï 5 5 ' - - - - - - - - - - - - - - - -· 
Hl~ n ) 06 201 26 • ~îï !!09 " 2 " 'U 1 ·1 » 
193 67 3 'l63 2î0 t27 3 soo 317 • 0 » Hï " ); • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -1,-1 -. 
3+î 89 3 -~39 +71 153 ~ 62ï 526 » '2 )) 171 J - - :=:,~ -· 
50 ~ • ll2 61 1 1 (i:3 62 » • " . • - - - - - - - - - - - -· 

13'2 ,. ~ l3b U4 :1 D H9 H5 • D . 4 , 1 , 
'200 3 » i03 !O\ 3 • !Oi '20,! 3 D » 4 " " ) 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- - ----- - -- ~ -- -- - - 
331 î » 33!1 Jis 8 D 351 3J.9 ;J • )) 8 J • D - - - - - - - - - - - -- - - - - 
16+ '21 • 185 no 2? J 192 1n » D ' 18 5 • )) 

fM 13 • 167 113 ,. 
1 192 179 • » p i3 1 • » -- -- -- .-- -- -- -- -- ---- -- ---- --·- - -- 

318 34 D 3ii2 34~ 3ô » 38!, 3/11 1 • )) 31 6 V 1 - - - -- - - - - - - - - - - - - 
1.8H 291 9 i,HI !.77î 603 46 3.306 HJBI ~ 10 • 638 13 41 )) 

. 

2::_:_1~1~ 
349 • 1 • 

-:~1-:1~ 
228 . 

782 

58 
32 

297 

~76 
76 

'2331 
.\.6,{ 

ô9î 

62 

1+9 

208 

357 

380 

» 1 fO 

_.:1.'.l.~ I_J _:_ 
59 

161 -2201- .. 1-J--:- ______ ,_ 
t 

'2 

2 

ö 

B 

6 

6 

6 

31 }) 

3 

J.5891 13 I :li 
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subsidiées; b) le nombre des membre» du personnel enseignant; c) la population scolaire. 
~i décembre t90tt 

NO~lBI\E DES ÉLÈVES 

rcnseignl1 
do•• et 11bltou, qui aonl 
igls Je moi,u dt 14 ans. 

37 

TOTAi., 

38 

('01tu111111alt·~- 

1 '. - , : - - : - : 1 : - Il _: - 
- 1 , • t • » 
_, __ ,_ -,-1---1---1---1-1-1-1---1---1-----1-,--- 

• 

• 

• 

• 

• 
» 

5.H5 I 'U66 
1.506 ît ____ , , , , , --- 
6.6M 

9 •i•~ 
6.527 

1 1 15.939 

I.0î0 
988 

ï .311 
t.57i 

8 888 

3 ·118 1 H.530 
!86 6.!<t3 ____ , , , ----,----• -----•---•---•---- 

-,-1-1-1-1-1----1----1----1-1-i-1-1----1-1-1---- 
-t.198 

988 
----1----1----1---,---,---- 

!.058 
-;-1-1-1-1-1---1---1---1-1-1-1---1---1-1-1--- 

t .!li5 
Li80 

,.ms 

5-7'!9 
5 375 
t.!m 

5-0+0 
5.8î5 

• 1 rn.915 

1.î+6 

'l.619 
J.HS 

128 

H 
1 .019 

f OH 

731 
1.00"2 

1 •• ~ 

35 

130 
50 

! 186 

1 9fi8 
3.499 

---•·· -·- - --•-----1---•--1------1----1----1----1--- 

6.460 
6.317 
'l HS 

5.596 
8.'lO~ 

2.885 1 tJ.800 

◄• 781 

'l.7+9 

3.+98 

8 

• 

8 

!l 

7.312 
4 .5ï7 

8.8!19 

n.530 
6.821 

19.3lSf 

f .198 
988 

2.t86 

1.9611 
3 499 

---•---,---- 

---,-1---1-1--1--1----1---1----1-1-1-1---1----1-1-1---- 

3.997 
---- •- ··1----1---1--1•- ---1----1----I----•--- 

0.879 7.50!.I 

1i7.W8 

ti30 

12 H8 80,20fi 

1 " 
to 

5.,i6ï 

6 46t 
6.377 
2.H8 

> '_:_l_: _ _l__:_I ·l.:l •J.Oî81 t 9071 U985 ,~1_:_1~1 4.986 ! t ,~,~, 2,726 

----•----1---1---1 ---1----1 ---- 1---1---1---- 
13.800 

8 

8 
--1-•-1-1-1-1---1---1---1-1-1-1---11---1-1-1--- 

-1 .78t • 
---•-1-,-,-,-·-,----1----1-1-1-1----1:-----1-1-1---- 

2.749 
3.498 

~ 1 " j • t , • 1' ,; . Oti7 rno 6. t.j ï • • 

. ,--:-1-~ ~ ~ ~ 2 882 3îi 3. 259 ~ --:- --:- ~I . J~ ~ 
253 ., 250 • • • , . 250 1 • 4H 27 

6.2¼7 

7.!S09 

80.216 

6 

6 

633 
278 

911 

91!:I 
773 

1.688 

141 
16-i 

305 

i36 
.\-91\ 

931 

975 
903 
2,8 

869 
1.022 

Hl 

313 

349 
21 

3î0 

478 

27 

6 
316 

Hl 
2ï6 
6J 

982 
199 

t,339 
8!7 

:t,166 

468 
t6.f. 

H2 
Sit 

., .283 

1.ll6 
l.269 

341 

180 
965 

1.891 1 t. 14!S 

8 

27 

L0l-9 
l .987 

---•------•---- 
3-iO 

226 
iî1 

---•----· ---- ·•---1---1---- 
657 

--•-1-1-1-1--1---1---1---1--1--1-1---11----1-1-1--- 

9.063 lz,927 

697 

lf.990 
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:luaaée 

otstGNATION 
NOMURE NOMBHE f:TAT NUMtlUQUE DU PEUSONNEL ENSElfjN'ANT 

d1is <le$ 
tles lCOLF.S 1>',\DULTF.S. Cl,.lSSES. IIOllllES. fF.:IUIES. TOTAL. 

N<m 
l)iplómèe•. Non di- Diplóm61. 1 Non ,,. .., ,,; ,,; l)iplómés. diplômés. plômo<e•. diplómtls. · 

ressorts "' ,:, C, 41 E a ,;, .i E E i .; t> .;. 
E E E E < :,: •• -~- •.. .ë ..; "' ,cf "· "' ,,. PI\OVINCES. d'inspectlcn 0 .;:! -;; •• 0 -2 ;. f,o 0 ri êi, "' 0 

~ =- ,,; ::, -= 0 -= 0 ~ 'ëi "ëi ::, .5 z ~ .., ~ "' r... .. •.. .. :;::; I,< ,.. •... cr ~ ':i 5 Ë ::: ..,, 1- c., = ~ ... 1: "' "' 1 principale. ô i ë ö ...l 2 I..; ..; -3 <., .:; ...J .; ...: .; C. C. c.. :::; -,;c - a: ~ 
! 2 3 4 5 6 7 s :; 'O IJ 12 13 u 15 n IS Ill ~o !I 

IJ. - Ecole.s d'aduUe.s 

1 Anvers .. 
Anvers ... 1 Malines. 

Total. . 

n b l Bruxelles rn ant . . . 
1 

. 
.ouvam. 

Tola) .. 

Flandre ) Bruges . 
oecidentale. Courtrai. 

To Lal. 

Flandre j Alost 
orientale. Gand 

Total. 

l CharJe,oy 
Hainaut . . . Mons . 

Tournai. 

Total. 

. ) lluv .. Liège . . . . I.: .iege . 

Total. 

Limbourg .. llasselt . 

1 
l Arlon .. 

.uxernbourg 1 ~I 1 , arc ie . 

Total. 

l'i j Dinant . amur. . . . N 
amur 

Total. 

Le l\oyaume .. 

2 1 • 3 5 2 • î 3 » 2 • ï 1 • 1 31 1 :! ~ 
2 • • 2 .~ • • 4 3 , 4 ••••• 3 ,1 1 

-----· ---- --------- -- --- -- -- --- -- -- --- --- -- -- 
♦ 1 • 5 9 2 • Il 6 • :i " • J J • ,; • :1 ·• - - -- -- - - -- - -- -- -- --- - -- - - - - 
» f . 4 J 2 • 2 , • • • • 2 • • , 2 • • 
'l • • 'l 2 • • 2 2 1 . • • • • • 2 • • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -·- -- -- -- ·-- ·- - -- -- - -- 
2 1 " 3 t 2 • 4 -t • • • • 2 • • :! :l , • - - -- - - - - - - - - - - - --- -- - - 

10 7 • n f9 f9 • 38 rn t 3 • 1 17 , 2 16 n 3 2 
40 3 • 13 26 40 • 36 -IO li 1 4 ) 6 i 3 10 tî t 7 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- 

20 rn • 30 45 29 1 74 'l6 tl 4 + • 23 1 5 M 34 5 !I -- - -- - -- - -- -- - - - - - - - -- -- -- 
H + , f 11 30 18 • +8 30 • • 1 + !I • 5 34 9 t 5 

2 1 • î + ) ) ' 4 . 1 1 • , )) • 4 J • • -- -- ----- -- ---- -- -- -- -- --- -- -- --r~ ---;;-1-9- - -- 43 + • -17 34 48 • 52 3+ • • . + 9 • 5 - - -- - -- - -- -- - 
• 3 1 " 2 5 • Î • 1 , f 1 4 ~ 1 f .i, • :! 

• • • • , , l • • • J l - • • • 1 • , 1 

1 • • ' ) • • 1 • • 1 )) • • 1 , • )) J )) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- 
.. :..1 ' ~-1~ - -- 

~ 3 • 4 2 5 J . f . ~ 1 • 4 • 2 - - - - - - - 
4 ) , + 4 ~ • 4 + , • 1 • ~ . • + • • 1 

3 2 » 5 3 2 1 5 3 , • tl 2 • 1 )) 5 > 1 • 
--~- ------ ---- -- -- -- ---- -- -- -- ---- -- -- --- - --- -- -- - -- 

7 -l • 9 1 2 1 9 - J 1 1 "t ) J h 9 J J • - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
7 J • 7 7 J • 7 7 J D 1 J · I , 1 7 )) J • - - - - -- - - - -- - 
1 " • 1 ~ l • t i • J )) J •• • • 1 ) J » 

7 2 J 9 7 2 J 9 6 J • J J 3 • J ti 3 • • 
-- -- -- --- -- -- -- -- --- ---~ - -- ------ -· -- -- - -- ---- - -- 

8 2 • 10 8 2 • 40 7 » J • • 3 , J 7 3 , • - - - - - - - - - - - - - --- - - - - 
3 5 J 8 3 5 • 8 3 • • • J Il J J 3 Il ) b 

l 4 )) Il 1 4 D 5 1 J ~ • • 4 • • 1 + J • --- -- --·- ---- -- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- - - -- -- ·- -- 
4 9 J 13 4 9 " 13 4 • J 1 l 9 1 • 4 !l • • - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - 

66 32 J 98 118 1.19 • l8î 91 Il 7 ö 6 Ill •• 12 100 62 8 17 

1 



( 305 ) 

11NtG. 

t'·ccilcs ou cours 
,i'aclultcs libre.L 

.,; 
o . .., .., E = E E 0 ., ... •.. •.. 

::, ::, 
0 ~ e. .. ~3 

1'11 T.'vr.<: ~n i~IJr'r": 1 ÉLÈVES PAYANTS. 

,;, 

1 

.,; 

1 

.i o., "' E E "' E E "" 0 .2 ·"' t, - - -- 1 1 1 1 1 "l :i'? ~:; 

;,!OllBI\E DES t:LÈVES 

,~a.sr.:g:nh 
dons te ublt:a~. qqi ...,o, 
A~I• de moins oit H :ans. 

,,; 
' "' )'; 

0 f>J 
(.), ..i 1 TOTAL, 
0:: ..: 
< ~ ~ 
:}; :r, 1 J.'I 

:ulu)lh~c8. 

" D » • D 1 'lH 4,!) '.!8i , • , :t~, 'l 36 5 61 
)) . ) ) D ;) 60 ) 60 • J , 6() • 9 • 9 
-- --- --- --- --· -·· ---- ---- ---- --- --- --- -- 

• • , • ~ " '.!92 -i-9 341 • " t 34f 2 0 5 50 --- - - --- - - - --- - - 
• t » • t 1 , 65 61> • • ) 65 " • rn 10 
) • t t , • 80 , 80 t • • 80 • ◄7 • n 
--- --- --- --- -- --- ---- -·-- -- --- --- 

• )) , , • • 80 65 ◄45 • • ·* Hl> • n 10 ÎÎ - - - --- - - - - - - - 
8 t 6 7 • • 446 +47 893 , • • 893 , ◄76 t97 3î3 
1 • i f » • 9IO 329 f .'l69 , J • r. 'l69 • ~91 88 3'i9 
--- --- --- --- -- - --- --- --- --- ----- --- --- 

9 » 7 8 • t ~3.86 776 2.162 & • • 2.162 1 467 285 ï52 - - - - - - - - - - - 
G f 2 f0 D ~ Lf48 955 '.!,◄03 » » , t.f03 1 495 367 862 

• ) 1 1 • 1 H7 t H7 1 ) • H7 • 14 . H __ 6_1 __ f_ --- --- -- --- --- --- --- --- ---- -- --- 
2 ~o . ◄ f. 2611 9115 2.'HO ' • • 2. 'l'.!(I • 509 367 8iô -- - - - - - - 

• .j D » 1 f 6t 447 209 , • , 209 ) 28 ,45 73 

• • p • p • • )) ) • 1 • » t . ) • 
" Il p » • • > ) • , • • • • • • . 
--- --- --- --- -- --- ---- --- ---- --- --- --- 

• 1 • » • 1 6'2 -14î 2()9 • • ) 209 1 28 45 73 - - - - - - - - - - - 
3 D 3 J • . 89 » 89 u • , 89 , H • f 1 

1 " » J p . 116 23 'i9 ' • D '19 • 'l 3 40 
--- --- --- --- -- -- --- --- --- ---- ---- --- ---- --- --- --- 

3 • 3 ) » • -145 23 168 • D • •68 1 18 3 'i!I - - - --- - - - - - - --- 
• D » 1 )) ) 235 > ms • • • 235 ) IO • IO - - - - - - - - - - - 
) )) » , D » 29 1 29 1 • • 29 • • ) ) 

• ) • . t » 92 39 431 • » • f3I • • • n 

-- --- --- --- -- -- --- --- ··-•-- --- --- 
" » » • • J Of 39 460 ) » " 160 .. t • • - - - - - - - - - - - 
)) » D » » J 6f 133 19~ • • 1 f94 ~ • J 3 
1 » • » 1 9 20 ◄i2 Hl 1 • • li'i! • 1 i 2 --- - - --- - -- ---- --- --- ---· ---·- --- --- --- --- 
• • 1 • , D 84 255 236 • • • 236 • J ~ 5 - - - - - - - - - - - 

48 2 • '2 18 1 2 3,667 '.!.309 5.976 • » ~ IS.976 ! ◄ .09-i no l .81i 

1 



( 504 ) 
,Innée 

-~- -- , 

D(Sl6NATION NOYJB!lE NOMBIŒ l!TA1' NUl\fltRIQUE DU PERSONNH ENSEIGNANT. 
des des 

des tCOLl!S o'ADULTES. CLASSIS. HOmlES. FEMltES. TOTAi.. 

1 Diplömëe. Non Diplômèea. Non di- Diplômés. Non 
1 

.,; .,; u.- ui diplômés. plêmêes. dip!ômés 
ressorts C1J QJ 

., "' 
PROVINCES., ,l'inspPclion 

E E gj J E E J. ..i )< U) i .é E E E E x C1J •• ,,i ~ 41 ,;, .. , ui "' 0 ~ ~ 0 ., :::, . :::, :::, ;; .,; :::, :::, .c '" ..c •... •• l'< ,. ., ,,, ., ., ., -:, 
~ .., 0 0 <> "oi) 0 To :::, "' :::, ~ ·;;;i "iw L. •.. :lö E< ... L. :, E< •.. er :!> r::r "ëi .3 ::::, X <O •.. ,.. "' 1 priucipale. 

:, 0 :, 
...l 3! ...l .; "' ä; ~ ëö ~ 1~ ~ 0 0 2: c.. o. c.. C: ...l <::: tt:. C: 

1 z 3 ◄ 6 6 1 s 9 JO li l2 ,3 14 l", 16 17 18 1~ ?1 

C. - Ecole8 cl'atlnltc8 

Anvers 
Amers • · • / Malines 

Brabant 

Total .• 

1 nru.\clles. 
1 Louvain 
Total ... 

Flandre ~ Bruges · 
occideutale l Courtrai . 

Total. 

Flandre ! Alost 
orientale. 1 Gand 

Total 

l. Charleroy 
Hainaut. • . Mons . . 

Tournai . 

Total. 

1 lluy · 
Liège. • · · / Liège 

Total. 

Limbourg. • Hasselt 

i 
Arlon . 

Luxembourg. ,1 1 n arc 1c 

Total. · 

l Dinant. 
Namur · · · / Namur. 

Total. 

Le lloyaume 

f~coles d'adultes; 
A) Communales . . 
IJJ Adoptées . . . . 
C) Privées subsidiées. 

Total général. . 

43 411 J 88 88 H6 D 204 ?ï 4. 5 2 451 53 9 9 f2! 57 H H 
18 23 • +1 42 M 1 9î 27 8 » 8 42 31 5 6 39 40 15 H -- -- -- --- -- -- - -- --- - - - - -- -- - -- -- -- ·- 
61 68 » 12~ ,!JO Ot , 301 104 f 2 5 lO 117 85 H t.'I 461 97 19 !5 - - - -- -- - - - - - - - - -- - - -- - - - f3 39 • 53 24 91 3 H~ 23 • 5 » 6 67 4 H 29 6î 9 u 
20 87 t t 08 3î 152 » ,189 27 2 5 4 28 108 l H M HO li 18 -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - - -- -- - - -- -- - - 
33 ·126 2 l 6,! 61 H-3 J 30· 50 \l rn 4 34 Vi5 5 2~ 84 07 f5 3î - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - Sl HO .j 2l2 -170 305 ~ 477 12X 7 ·13 11 3 2]9 3 7(1 131 246 i6 8~ 

-122 Hï t 240 285 ,333 f 6l~ 2z7 ·Il :~o 5 \l0 !19 9 91- 247 uo 39 ma -- -- -- -- -- -- - -- -- - -- - -- -- - - -- -- - - 
203 2-~7 2 45~ 455 638 3 t .096 JM -18 .\.3 10 23 45~ 12 17î 3;8 4.î6 55 597 - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - H6 ll'i3 » 299 23B 337 » im 2ü1S I> 13 I> 211 2t6 6 !!7 230 23t l9 92 
H8 9i 6 251 229 '.?46 ·19 ,1.9~ 199 t2 l6 8 61! 42î 8. 58 267 139 2+ 66 
-- -- -- -- -- -- - -- -- - - - -- -- - - -- -- - -- 
',17¼ 259 6 1130 464 l>ll3 f9 1 .066 io4 17 29 13 93 353 14 l'l5 -i9î 370 43 15~ - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - 43 79 4 !lJ 22 121 . 14-9 14 6 » • 1'2 9i J 20 ':\!6 ,103 J 20 
19 60 ) 70 24 95 » l l~ 24 1 , b 10 77 • 8 3-i 78 ) 8 
18 r,7 » 7i':, 24- 92 J H6 H, 5 1 '2 -10 69 ) 13 26 74 1 HS 
-- -- - -- --- -- -- -- -- - - - - -- - - -- -- - -- 

50 196 1 ,.1,î 70 3-14 » 384 :s4 f2 1 2 3î! '243 , 41 86 l!M l 43 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 6 40 » 4~ 7 63 J 70 ii J 1 • 6 Ill • !') 12 51 1 li 
t6 20 » 36 211 36 » 61 49 4 » 2 2 !î , 10 21 3l , ,12 
-- -- -- -- -- -- - -- -- -- -- - - -- - - -- -- - - 
22 60 • St Ji 99 » 131 211 4 1 2 8 78 , 15 33 82 f li - - - - - - - - - - - - -- - - - -- - - - /l6 6î • ·15:ï ,106 104 ) 'ilO 99 6 » '2 -lti 62 J 2;1 Hi 6M » 'tt, - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - 25 M • 79 25 60 > 85 23 » • ) t! 48 • l 35 48 • 1 
H 45 » 116 -t'2 41') ) 51 9 2 J I• 8 36 ) ) n 38 ) ) -- -- -- -- -- -- - -- -- - - -- - -- - - -- -- - - 
36 !J9 ) 135 Jï !Oti ' H'2 32 2 » • 20 84 » 1 112 86 J l - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 5 44 » 4\1 6 49 ' B5 4 2 » • 9 40 t J 13 42 il • 
lO 61 D 71 13 62 • 85 u 1 » » ry 62 , 3 19 63 ) 3 -- -- -- -- -- -- - -- -- ·- - - - -- - - -- -- - - 
Hl 10~ D 120 ., ~ H4 ) HO 16 3 1 IJ 46 102 ) 3 32 .05 • 3 - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - 780 l,ïlll Il 2.009 1.374 2.368 25 3.i6Î 1.09 76 89 43 301 1. 640 ~1:> u~ 1.440 t ,716 134 491 

IIEC,lPl'fU 

.su 291 9 'Ull !.77î 603 f6 3,396 t. 91SI » 10 ) 638 l3 H , 3.B89 13 21 » 
66 32 ) 98 H8 69 D ◄87 94 H 7 IS 6 51 l 12 fO0 62 8 0 

780 4. 218 H !.009 1 .374 '2.368 21S 3. 76î 1 .139 76 89 43 301 t .640 45 us I.UO f.H6 134 {94 -- -- -- - -- -- - - -- - -- - - -- -- - - 
,61'.,7 I.Hi '20 L'218 L269 3,040 41 7.3110 \.. t84 87 106 48 p,.5 1. 704 tlî \.GO ö,429 f. 791 163 IS08 



( sos ) 

.,; < 

"' < 
E l 
a 1 
~ ' ~ 
2S 2 

.,; .,; .., 
"' "-' ◄i: E 
Ë i- ~ 0 
0 a:; !-< ::i:: ~ 
31 32 31 

NOMBII.E DF.S ÉLÈVES 

rene:elgnea 
Jana ce ta.blea.u. quî ,ont 
âgés de mol os de 1 -1 a.oo, 

.,; 

1 

.,; z J,l 0 .4 (,), 
::l I TOTAL, "' "" "' ~ 

36 1 J7 1 38 

prhées 8ubtddlées. 

10 2 5 9 t 4 3.305 3.690 • 6.995 • • , 6.995 M3 iH6 t .'t75 t 891 
9 2 7 8 J 40 t,474 ◄• 797 3.im ) D » 3.'27l 17 473 686 1.159 -- --- --- -- - --- --- -- --- -·- --- -- -- 

19 4 H n ., 14 \.779 5.487 10.266 D ) ' ro. '26L 560 ~.089 L961 3.050 -- - --;-1--;- - -- - - - - - 5 3 f ' 896 'l.9!H 3.81i 170 45 185 4.06': 409 12'% 571 693 
3 5 2 l 3 2 4. 171 4.'23, 5.411 • • J 5.4il Uli 'l~î 99! ·1.269 -- --- --- --- - - --- -- --- ~- -- -- 
8 8 4 5 4 ti 'l.07'l 7.215 9. ~88 tîO » 185 9 .. \.73 2M 3!19 t .563 ~.962 - - - - - - - - - - -- - 

39 6 30 'l8 3 9 IS.431\ !1 .097 l4.IS33 • J • f4.1m 6 2,202 2.9ö9 5 • .f7 I 
63 3 \5 89 3 ·1 9,5.H H .,ïO !O. il 4 • ) ' 20.714 36 3.373 3,,\.56 6.829 ---- --- --- -- - - -- ·---- --- -- --- 

102 9 î5 H7 6 10 H.980 'l0.267 3~.2-P , • » 35.247 42 5.5711 6.4!5 12.(00 - - - - - - - - - .,..._. - 93 9 u IS2 1 6 8.891 ·12.611 '21,501 » » " 21.501 til ~.9114 3,756 6.710 
76 8 49 60 1 Il 8.605 !>.384- l7. 98P 3 » 3 17.992 7~ 1.883 i.063 3.!1'6 -- --- --- -- - -- --- -31-· --- --- --- --- -- --- 169 lï 423 402 1 n n.t96 21 .995 39.491 3 39 .49~ H5 4,83'i 5.819 t0.656 - - - - - - -- - - - , !O . 1 îO 5 l556 3.938 L.m + ) 4 •i.4% 13 ◄02 7m sn 
8 3 7 :i 3 , 676 2.1162 3.23~ , ) t 3.23S rn w 4-7? 618 
f 1 3 H • 3 , 620 2.-H7 3.067 • • t 3.06î 2-10 43 661 î0-1 -- --- --- -- - - --- --- -- --- --- -- -- 
Hl 26 ~8 3 26 5 f .852 8,9P ro. 799 4 ll 4- 10.803 '2i'2 '286 1.853 2.139 - - - - - - - - - - - 2 4 1 1 3 j 22!1 i.71:iO 1.970 J J J 1.97b i, 33 34b 379 
'l 2 i • 2 • 670 1,073 1. 7i3 » » J 1.743 D 86 258 3U -- -- - -- - - --- --- -- -- --- --- --- -- -- --- 
' 6 3 f IS f 89!S 2.823 3.7H • . » 3 71b i H9 60~ 721 - - - - - - ---:-1~ - - - 20 IS 20 8 4 i 3, t97 2.89!) 6.0!16 H ti .10'i ~ 454 633 ,87 - - - - - - -- - - - 16 n 46 • 17 • 457 1.662 '2.H9 , i » 2.tl9 78 19 5~ 71 
3 9 3 • 9 ~ 227 l. 279 1 .sos ' » » US06 • li 50 62 

·-- -- -- -- - - --- -- --- -- --- -- -- --- 
l!l 26 rn , 26 J 68½ '2. 9-~f :•!.625 • » ~ a.6!o ,8 31 l 02 f33 - - - - - - - - - - - 2 14 î » 14 2 Hl> f,H6 1 .29l » 1 D t .291 ) fO 56 66 
i 13 'l • 10 3 36!> '2.0îlS '2·HO » t J 2.Uo H 96 135 '231 
-- --- --- -- - - --- -- -- --- --- -- -- 

" 2î -~ . H 5 510 3.'m 3.731 " » J 3. 73t li 106 191 "197 - - - - - - - - - - - - ;l6i ft8 t'i8 t5:J 9+ 62 46.i66 'ilS. 'i95 1!2.'261 tî7 t6 203 -1%2.~M 1.316 12.596 19.-1öl 31.747 - 
l,.ITIO~ 

i » D f D D 67.758 i2.U8 80.'il06 lO )) 

1 

10 80.216 19 9.063 2.927 n .990 
18 2 H IS l '.! 3.667 2.309 IS.976 J ~ • 5,97b 2 i .094 î20 f.814 

3,a 428 '.!78 ~51 94 6! 46.46fi 711. ,95 t22.'il61 07 '26 1 203 122 464 4 .316 l'.!.596 19 .15t 31.747 - -- --- --- - ·- -- 
383 130 190 27'2 95 6+ 117,891 90./Slli! 208.443 487 21i 213 '20tl.6:Sö 1.337 2t. '753 22. 79f -i5,ö5I 
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XUII. - llelevé uuliquunt : a) le nombre ties écoles d'adultes communales, adoptées et privées 
Situation au 

··-==--·-· - - - ~-. . -- ' ·- - - - - - ---- - -- . -- 
D!SIGNATION 

NO)IBRE NOMBRE tTAT NUMÉRIQUE DU PERSON:-.EI. ENSEIG:XANT. 
des • de, 

des J!COLES P'APIILTE:S. CUSSIS. HOllllES. FEMllES. '1"0TA1. 

-- : 
1 

Diplómès. Non Diplômèes. Non di• Diplômés. Non .,; ,,; ~ ,,; diplOmès. plömèes diplômés i ., ~ " --- . re!SOI t,; E E ~ .à E E 
~ .i "' ~: 

PI\OV)NCES., 1l'ill5Jll'.Clion 
E E E E -c ,.; ,.; C) 

vi "' ,.; •• ,c 0 ::, "' •.. •• :, :, 0 ~ ~ •• .., •• •• .; 0 :, " ::, ,,; .::: -= - ., . ~ ., :, "' :, V ~ l, ., •.. 0 0 0 ·&, - 'êi) c- 'Gi, sr ••• - 'iio 0 'ëi, .. ;a f, •.. •.. -= •• - - :::, ~ - "' "' ::, ~ ö 
., 

ö .:; "' •• ,_J 'ij 4i J principale. 0 0 ...l - ...l 'ij ~ .; ,~ c.. Il- i:.. C. ::::: c:::: c:::: cr: ::::: C: 
l 2 3 4 r; 6 7 a 0 10 Il 12 13 14 1·, IG 17 18 19 ll 

A. - Écoles d'adultes 

Am·ers . 

Brahan; . 

~ Anvers 
• 1 Malines 

Total. 

~ llruxellës. 
( Louvain . 

Total. 

Flandre \ Bruges- 
occtdentale. i Courtrai 

Total 

Flandre 
orientale. 

1 Alost. 
l Garni . 

Total. 

Hainaut 
\ Charleroy. 

. l Mons . • 
/ Tournai . 

Total. 

Liège 1 lluy 
Î Liège . 

To lal. 

Limbourg 

Namur 

1 Hasselt 

} Arlon. 
Luxembourg. / Marrhr. 

Total. 

\ llinaut 
i i\ar11ur 

Total. 

Le llovaumo . 

___ , , __ ,---1---1---,--1---•---,-- 
;01 '!4 
-1---,-·-·-·-•-1-1-1- 

f 181 43 
IH 1) 
---c---1---1---•---1---•--•---•---·-- 
2001 52 -(-·----•-11-,-·-·-·-·- 
201 5 
t3 , 

---,---•--•---•---,---1---1---•---,-- 
50 -t-•-·---·---·-•-1-,-·- 

1 
-18 

041 tO 

!GO 36 
12(1 '!7 
55 6 

70 
M 

i83 
,i8 

1041 2511 os 

IGYI 361115-l 
151 ~12 U 

3131 5731 168 

29 
13 

50 

40 
51 

83 

61 
07 

80 
4 

8 

8 

~;;1 1~81 54 

1971 2:H 50 
153 ~HO 47 
60 68 10 

0 

0 

---,---•--•---1---1--1--,---·---,-- 

-1-•-•~1-1-1-1-1~1- 

2 
--•---1---1---•---•---1--1---•---,-- 
3301 00 1 2 

15-' 
l!H 

3181 91 

131 
20ll 3 

7 

l(ljl :11 
lti:5 13 

3161 3, 

1.8251 ;i00 

;; 

.1101 5361 90 

rnsf 2021 28 
20-1 260 H8 

00 

!;';;il f.13 
203 20., 

5 

33!il 3.iï 8 

1a.,
1 

169! 21 
WH 1~7 14 

3 -·-·-•-1-1-1--,-·-·- 
3 

3241 2001 , 

5,_u-1 373 
~H6 2201 • 

7501 591•1 • 

:Si 
3-t 

01 

6:t 
t50 

-lO 
33 

!121 tiO 

2011 265 
ses 250 
78 68 

6351 563 

2301 2il 
.soo :no 
0301 52ï 

62 

60 
110 

1-181 H4 
207 20-1 

1911 171 
191 178 

8 f2. !331:!.8051 620 1 re 13.,Utl:! 96~ 

1 

--•---1---·---•---•---1--1---·---,-- 

-1--1-,--1-1-1-1~·-·- 
611 • 

-,-1-,-•-1-1-,--•-1- 

---,--1----1---■---•---1----1-----·---•-- 
-•----1-1-1-1-,-1_,_,_ 

·--1-----1--•-1-- - 1----1---1--,.1--•--•---1---- 

-1-1 ...•... 1-1-1-,-1---.1--1- 

'~-- 
) 90 • • • 3•)0 • , • 
J ;j , • ' 55 J 1 » 
---- ------- L:. J 05 • • , ;:;o.i , , • - -- _...,._ ___ 

2 ) 166 ) -i 1 mm , 6 " 
J • 0 ) • 3i ~3:'> D • 37 

r- 2 -- -- -- - - --- -- - -- , 175 • -1 37 ïï4 ) (i 3ï - - - , J 8 • • , 5ï » )) ~ 
t J J J • ~ 35 , 1 ' ,-t -- -- --- - -- -- - -- 

) 8 > • )J 9(1 l) t • I_ - -- - 
1 • 1 • > , 61 • 1 , 
, , 61 • , J 171 • • , 

1 1 
-- -- -- - -- -- -- - -- , 62 , J • 232 J 1 )) - - - - - 

• J 41 1 J J 506 1 • » 
i » :'.>O 1 5 • 280 1 G ) 

, ) 8 2 )) » 76 2 J " -- -- -- -- - - -- -- --- 
1 ) 09 4 ~ • 662 4 0 ) - -- - -- - - -- - - -- 
2 • 26 t 1 , 257 1 3 ) 

• • 11>'1 , , • 455 , , • 1-;- -- -- -- - - -- -- - -- • tes t 1 " 60'1 1 3 • 

I_:_ 
- - - - - 

» )) 1 • • 61 1 J » - - - - - - - 
J , •• • • ' 148 " » )) 

• • ,t • • • 208 • " ) 

---- -- ---·-· -- -- - -- -- - -- 
) • 8 • » • 351! J • J ,- - - -- - - - - - 
» , 18 5 • J 189 !l • 1 

9 J 13 1 , J JOi 1 ~ , 
. ---- --· --- -- -- -- -- - -- 

• • 51 6 J » 380 6 J , 
,- - - - - - - - - - 
1 7 • 0,1.3 12 10 37 ::; ,611 B 17 37 

1 
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subsidiées; h) le nombre des membres du personnel cmeigmmt; c) /o po1mllition scolaire. 
3f décembre 190i. 

1::colc~ ou cours d'udultes li/Jr.-, tit.ous pal'ilè:; 
m~mLres du persunne l eu•ci~nant d~• ~""'"' l'0Pl:LATION AU 31 Dt!CE.\IBRE t90'i'. :f§.ll" g-6 pnmn,rcs cuunuuuate- .,, ... ::: _ ~- 

i ~2 ~::: 
NOllHKE DE:- .:!.~;, 2,; 

écoles ou COIJl'5 1 1 1 1 ~ ·. . . , r • .• •• • • • • • • .i ~ ~':':fi ,l'udultc,li~rr,. ;'.; i lcLl,Vf.SGRAru1rs El.f.\E,J.H.\:-CIS. c ;·[i-=·~ 
. . - . . (.) =============,I=========== " - " n ~ i H H I i ~ ~ ~ ~ 1 mm 

: ~ E E 1-< 1- z. •• g E-::. 
; r'- ~ ~ i i ~é g""g~ 

1 1" 
~ 1 30 1 ''I 1 3 ! 1 l1 1 3i 

.,, 
"­ " ê 
0 -= 

~I 

;{s 

1 

0 
E • f ë é ~ • C. 

!!$ 1 "!) 1 30 

<,; .;, ..i " C, 
E <:: ◄e E 1-< 
0 ., 0 
:::: ta:, 1- .,, 3 ~ l1 

l'iO)ICI\E DES ÉLEVES 

r,ns,ign,s 
4;iiat ce 1:ible:n,., qoi ,oru. 
~gis Je moins Jo U ~n<. 

.,; 

1 

.,; ~ 
0 :ai 
u- ...i ( TOTAL • 
od ...i 
-< 

1 "' 1.) 

16 ' :r, ' ?S 

CO■llllllllllllC8, 

" • . 1 " , 4.9lll 2.66:i ï.656 4 J ., 7.600 1 :506 :!80 076 

• • 1 • • • 1 4i5 82 1.,)57 1 , • 1 557 • 210 "17 :füï 
--- --- --- --- -- --- --- --- --- --- --- 

• • • • 1 • 6 .füfi 2.,.n 9.2lii 4 1 ., 9.217 • 036 5llï 015 --- - - - -- - - - - - - --- 
• 1 • • • , 0.(15, 5.0111 1s.2:m • ) • 15.~56 50 006 403 1 .llSO 
)1 ' • • • • 6 -161 282 6.i-13 n } H G.ï55 ' llïï 50 016 

~---~-- --- --- --- -- -- --- --- --- --- --- --- --- ---- --- --- 
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Nou 
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Dlplclm6s. 1 ?-on l u, ,;, ,;, ,;, Diplömès. diplömés. plômëes, dlplóm<!s., ., ., ., ., ressorts E s .;, .; E s ui .i .; "' E E ~ "' E E ., <! Y. •• •.. .;, ., 

,-i ,-i 0 ;:; ::, ::, "· "' CJ 
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., 
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cc - 1 2 3 4 t, r, 7 8 ~ 10 Il 12 13 u ·~~ 16 17 IS ·~ to !1 
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Anvers • 

Brabant. 

! Anvers 
· l Malines 
Total , 

• l Bruxe~les. 
1 Louvain . 

'l'olal. 

Flandre ! Brug-es . 
occidentale. 1 Courtrai . 

Total . 

Flandre 5 Alost • 
orientale. 1 Gand. 

Total. 

l Charleroy. Hainaut . . Mons . . 
Tournai . 

Total . 

Liégc , 

Namur 

/ Huy · 
· \ Liège. 

Total 

Limbourg . Hasselt 

~, t 2 Il .;) , 1 • 

-61-. -;--t- 

l Arlon 
Luxembourg. / Marche 

Total • 

· / llinanl 
Narnur 

Total . 

2 1 1 5 5 2 • 7 5 J 2 • • 1 J 1 
'2 • J 2 4 • ) -i 3 J i • , • 1 , 

--- -- -- -- --· -- -- -- -- -- -- ·- -- -- - -- 4 l J 5 9 2 • i 1 G . 3 , J t • 1 - - -- - - - - - - - - -- - - - -· » 1 J 1 1 2 • 2 » • J • 1 2 • • 
!! J • 2 2 1 » ';l 2 • , • • • , , 
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8 2 , 10 8 2 9 10 8 • • ) 2 • t • - - - - - - - - - - - - - - - -- 
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t~ole:~ ou cours d'aùultcs Uhrri tenus par des . ·- .• , _ 
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1 213 

--1-1-1----- - ~I~~, 21 " 21 21 1 • 
tl2 ~2 124 1 1 • 124 
--- _,_:_1_:_,_" 1-.:.i...:.1~ 3:l 145 , i--- .--1 • 1 14~ -·--1- 

" ,, • , 1 » ál 109 IGO » • ' 160 
~o 14ï 167 • )) D 1.07 
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il.nuée 

DtslGNATlON NOMBRE NOllBRE ÉTAT NUMÉRIQUE DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 
des du 

des frou;s D'ADULTES. cussu. nosnes. .FElnlES. TOTAL. 

.,; Dipl6mols. Non Dlplómées. Non dl- Diplômés . Non 
"' i t dlplömés. plömëes. diplômés. "' c; 

ressorts ê E e E = .; .i e I= .; ..i . 1-< 
.;, ,n 

E C, M t "' •• ,. 
0 < ~ 

., ◄ ..; .;, ,,, 
d'inspection ~ ;;; - ~ ::, aÓ PROYINCES. .:= E< - "' i- "' . 

"' 
:::, "' ,i; :::, ~ 

::, 
:ä 0 .. <.> "' .., :::, .., :::, '-' <D •.. •.. .. 0 :-- 'ii:) ;;:! -~ :§> .. i- = ;;; i- "' !Z f t.:: 3 'öi, ,,.. 'ê,j, 

ö "' "' peinclpa'e. ö ~ C ,.J êii ..:1 .; "' .; .; .:; ..J 
~ o.. o. o. :r. :X: _, c:: ,.J ex: ::r: 

1 ~ :J 4 6 6 7 8 D JO " 12 13 H 16 16 i7 18 10 20 !I 

C. Écoles d'ad1lltc8 

\ Anvers 
Anvers · · · ) ~lalines 

Total 

) Bruxelles. 
Brabant • · l Louvain- - 

'J'otal . 

Flandre ~ Uruges. · 
occidentale 1 Courtrai . 

Total • . 

Flandre } Alost 
orientale 1 Gand 

Total . 

Hainaut. • 
\ Charleroy. 

. ) àlons . . 
f Tournai . 

Total . . 

~

Huy. 
Liège. . . . 

1 
.. 
.rege 

Total . 

Limbourg. • Hasselt 

J 
Arlon . 

Luxembourg •1 1 "arc re. 

Total · 

} Dinant. 
Namur • · · } N-•mur 

Total . • 

Le Hoyaume. 

Ecoles d'a iulles : 
A) Communales • 
B) Adoptées . • 
C) Privées subsidiées. 

Total général • • 

42 40 • Ot 051 tt, , 21! 78 5 4 2 .f.0 61 tl 5 12.J 66 rn 7 
25 2!l 1 5,1 ,il! 65 )) 115 35 6 ) 7 15 42 4 7 48 48 4 t4 
-- -- - -- -- -- - -- -- - -- - - -- - - -- -- - - 

6i i8 ' U!S U3 182 • .325 113 11 " 9 59 103 rn 12 112 114 til 21 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
17 45 t 63 35 104 .(. UI 35 > 2 1 i 82 :.s 11 42 82 i 12 
20 82 1 103 39 u., )) 183 :iO 2 5 3 26 t05 '.! 12 56 I0ä 7 rn 
-- -- - -- ---- -- - -- -- -· - - - -- - - -- -- - - 

öï 1<1- 2 106 n 2-i8 .:1, 3'21 65 2 i 4 33 18:S 7 23 08 187 14 2ï ., - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 88 IS5 1 'fi., 180 ;.';!2 1 503 138 8 1-' 2 2 256 2 81 HO 264 16 83 
t25 122 1 2l8 288 ;;55 1 642 ~31 11 28 5 13 24ï 9 98 ::!44 258 37 IOä 
-- ---- - -- -- -- -- -- -- - - - -- -- - - -- -- - - 
91::; Q"- '.! 472 .{68 675 2 1 i 15 3ti0 JO ,H 7 15 :S03 11 179 384 5~2 1>3 186 .:>, - -- - - - -- - -- - - - - - -- - - - -- - - HSO 162 .. 512 253 358 • 611 218 5 13 6 29 241 5 9,1 24ï 2,0 1., 100 
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-- -- - -- -- -- -·- -- -- --· - •-~- - -- - - -- --- - - 

51 206 t 2;j8 73 320 » .J02 5; 12 1 1 39 C)V- 1 34 96 260 2 35 _a, -- -- - - -- -- - - -- - - - - - - - -- - - - 7 45 ) 52 IJ 70 • 79 i J 1 1 0 (>tl • 7 lö 56 1 Il 
16 22 , 38 9- 41 • tH 1ï 5 )) 5 5 20 J 10 22 54 ) 15 zo 
-- --- - -- -- -- - -- -- -- -- - - -- - - -- -- - - 
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H 48 • 62 16 J8 1 64 13 2 » » 6 42 » ) 19 .u 1 • -- -- -·- -- -- -- - --- -- - -- -- - -- - - -- -- - - 
36 97 J !Sö 38 !0-1 • 142 :u 2 • , 16 8i 1 1 50 89 1 1 - - - - - - -- - - - - - - -- - - - - - - 
5 ,2 b .Ji 0 4î • 53 4 2 • » 8 50 • 1 12 41 ' • 
tO 62 1 "9 13 74 J 8i 12 1 ' • 7 63 • 3 19 64 l 3 ,_ 
-- -- - ---·--- -- -- -- - -- -- - --- - - -- -- - -- -- . -· - 

1;; 104 • 110 11} 121 » Uù Hl 3 • ' 15 102 . 5 öl ifö » 5 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 818 l .2ï0 ro 2.008 1.450 ::!.497 27 :un. 11.100 77 85 45 300 1. ';0.:1, ~8 ,1$2 1 508 1 .8,il 133 49; 

1.8:!5 300 8 2. 133 2.805 620 16 3 Hl '2.068 , 7 , 043 12 10 37 3.611 H 17 37 • 110 60 182 93 49 8 6ä 32 • l)i n If 7 4 7 1 10 tOO 00 u 
818 l.2i0 tO 2.008 1.450 2 4-lli 27 3.Uï4 1. 109 77 85 ,fü 500 1.764 48 4-52 t MS 1 841 133 4!Jï -- --- - -- -- ·-·· - -- -- -;-1-;- - - -- - - -- -- - - :!.70~ 1.602 IR L32b Lö7l ;, 183 .j.:j 7.59ï ,L260 40 OtîO 1 .82ä /jl) 400 5.219 1.913 158 tH8 
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d'a1lullH librr,. 
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ÉLÊVF..S GRATIJITS. ÉLE\'ES PAYANTS . 

. ,; ..i 

1 

,,, V• .. ~ •.. ◄E •• = = •• ê .. := 0 
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NO&IB&E DES iLÈVES 

rtllSelgnt• 
dan, ce tablea.u, qui sont 
lgéJ. de moine dt J.l aes. 
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<h z t:.: 0 ,J u, ...1 1 TOTAL • r:: 

-< "' ~ 
3G :n 1 38 

8 1 ., 0 1 1: 1 
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1:; •• I':? !) • 187:> 2.1'!0 -LOO:! • ' • ., 00:! 55 -150 822 1.2;;2 
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'>"' 5 w 18 1 ,~ 5.0H 5 !18ï li.OIi • • • 11.011 612 I. IOO 1.911 s.ou __ , 
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;; :; 1 '! 3 2 1.08-1 3.i'!û .l.813 • • • .J.81S 101 q-•- 800 t.tU _;i, 
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H 11 6 10 G M '!.206 i.091 1) ~ï • :-; ;; o.soo ':?20 .rn2 1.412 l.8H - - - -- - - - - - - - -H 6 52 32 3 9 5 3:;1 0.IJOï 15. ;:;s ' ' • 15.i58 4 2.0!)3 5 :!88 5.0t!I 
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XLIV. - Uelcvé indiquant a) Ic nombre des écoles et des classes tl'acfoltes communales, ac/optées 
Situation au 

D~SIGNATION t-imtBRI:: NOllBRE ÉTAT NU&IÉRIQUE DU PERSO~~F.L ENSEIG~A:"iT. 
des d.s 

des 
•:COI.ES O'AIH:LTES, eusse. IIOll.lJES. •·ElUlf.S. TOTAL. 

,;, ,;, 1 Diplöm'5. Non Diplómée■• :Son ,Ji. Diplômé•- N<>n 
Q) ,,, 't diplómt!s. plömées. diplômés 

ressorts •.. E ,:: = E E <n .; E ::: •i ..i ,i ,,. ,.; "' ~ •• 0 ~ ~ < ~ < ;;. ,;; ·r. •• J>llOVINCES. d'inspection -= "" !< . .,. ..; X f- .,. ë:: c., ~ •.. <, ~ .; "' 
,,, ,<; u .. •.. - 0 L .. ::ë 0 ;- -~ " 'tè: :§ - ëïo :§> ,c. !- 1- t': ;- ,.. 

:- ,;:: s principa'e, 0 li: C ...: ci .3 .:; ~ Q .5 .; ~ Q i:. i:i. :::: :::: r::: c:: <:: 1 2 3 4 5 0 7 8 0 10 Il 12 13 1-l 15 u; i7 18 19 2<l ~I 

1 

Anvers. 
Anvers. • · Malines 

Total · · 

l Bruxelles 
1 
ilï 45 3 16:-. ;;.,, !;)!) ::!6 552 :i89 • :j • 169 • 0 • sss • tl Brabant. 

Louvain 1-15 () » fä-1 ~w; 13 p 22~ 1~., 2 • . 13 • • • 2;;;; 2 • -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- ·---~ -•· ~ ~--·• -- - - -- -- -- Total .. 1 26:! 52 5 31ï 56~ lï::! :!û ïf.ill 600 2 5 • 182 • 9 ) 791 ~ 1-\ 

Flandre l Bruges. 
occitlcnlalc./ Courtrai 

'l'ota] . 

Flandre Alost 
orientale. J Gand, 

Totnl . 

Hainaut .. 
~ Charleroi. 
) Mons .. 
( Tournai 

T11lal . 

Jluy. 
Liège · • · l Liège 

Tola!. 

Limbourg. 

Namur .• 

Hasselt. 

l Arlon · 
Luxembourg-( ~l;1rche. 

Total .. 

llinaut . 
Namur. 

Total .. 

A. - Ecolc!IJ d'ad11Ucs 

511 ~: 1 ; 1 ~~, 1001102 1 
: 1 

5011 :?SOI 
: 1 : 1 ) I IO~I 

: 1 ! 1 : 1 3301 • 
1 

2 
3! .,, G2 -i 5(l 54 ,. ;) 50 • • 

---,---•·--•---1---1---1--1---1---1--1----·-•--1--·-1---t-•l--l---1---1--,-- 

---•-·-·-·-·-•-!-1---,--1-1-1-1-1-1_,_,_, __ ,_ 

-1-,-1---•-1-,-1-1-,-1--1-1--1-1--.1-1-1-1-1- 
26 
1 :! 

5 

1101 2511 t06 

8 

---,---,--1---•---1---1--1---•---•--1· --1--.1--1---1--,_, , , __ 
5 

6ïl 21 

-~1 

6, 

8 

ü51 2 
US G:! 

,i!) 8 

!l0 81 

ffjl o, 
iso 111 

K 

5ï 
321 • 

8!11 • 

•1 • 

-1-1-t-•-1-,-,-·---•-•--•--1--1-1-,_-•---1---1--1- 
2 

59 
6G 

lï0 
---1---1--,--■-------1---•--1--,---1--••-·I" -----1--1--·-••l---1-1-1---1---'-- 

:!lïl lïii 61 
---1-,--,-•-1---1-1-1-,-,--1-1-1-1-1--1-1---:-1- 

!05 5G ) ~01 :W; 30 . ':18~ 2GI • J • ,il 1 • • 30~ 
130 g- " l;iï ':Hl ,lï . 213~ 2:iS • 1 • ~o l !j • 28,i 1 1 (i _, 
58 G j (i5 -;i 10 2 84 ï3 1 • J 8 2 . • 81 3 ,~ 
-- -- -- -- -- --- . -· -- -- -- -- - - --- -- -- ---- -- - ·- --- -- S53 û'J 1 -1::?~ ijl! 06 2 65\l 568 t l J !)0 ., 5 • GHï 5 1 6 
-1-1-,-•-1-1-1-1-1-1--1--1--1-,-1--1-1---1-,-- 

163 :H , . 18ï 210 28 . 2J8 21-i • 2 , 1 !7 J 1 1 2411 • 1 3 
l!J3 66 • 2U:! 27-1 1:?2 3 3!l!J :518 • 1 • 139 ) 1 • -i5ï -- -- -- -·-- -- ·- -•- 

-, -, 166 --. -1- -:- 6981-:--1-~I--·-· 35û ou • ,H!• -181 rso '·' 63. ;j;j;! • .-, 
-1-1-..,1---·---1---1-,---•---1--1--1--,--,---,--1--1---1---1-1- 

60 68 
---,---1-1-•-1-1-1---1-1-1--1-1--1-1-1-1-,---1-1- 

1301 ;:; ) 133 H2 ,l • Hli li:! • ) • il • 1 • 
n 1 !l::i 

:!112 :; • -:tot; suc 3 1 209 ::!Oll 1 . • ,j • • _:__I~' -' '--~' • -;;~l--ö- ----- -· -·--·· ---- -·----·· --- -- -- ·---· 

• 35k :wi Î . 3:")5 3.i8 • 1 • 7 1 , , 35S 
---1-1--,---•-1---1-1-1-1-1-1-1--,-,_, __ ,_,_, __ ,_ 

163 21 n 181 Jli!I 2:1 • l!ll lï2 • li ,. • . 18!JI 5 1 • • , ,) 

155 lö 168 181 l l • Il);, 181 1 1 • B • • 1 H);j 
-··•··- ---- .... _, ------- --- - --- --- ---- ·----- -- ------ -- --- -- - -3811 6 I- 3I8 3t n ö~:! 3::iO 3ll ) :i8{i ;;;j3 1 Il 1 31 5 • • 
-1-,-,-•-1-1.--1-•-•-1--,-1--1-,-1-1-,-,-...1- 

Le Royaume .• , l t .86ïl 300 ü !:? liül1.8jSJ (ijl) 1 :i:! J;; 5101:j,0181 ,1 1 11 61181 " 117 1 > 1,.,.,1 t.l 1 " 
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et privées subsidiées: b) le nombre des membres du personnel enseupunu , c) la popukuiov: scolaire. 
31 décembre 1 !108. 

Ecolcs ou cours d'adultr-s li/111•.~ hitlll.S:}HH·1ll'S 
membres du pc1·.,;01111el e11sc1;;11a11t des èc1•h::; 
?rimnircs <·nnm1tn::1l(H 

NO)! BKJ•; uics 
ccolvs OH cours 
ll':ttiult(h:i tilnv«, 

't = ë 
0 

roru LATION AU 31 D~CE~1BRE 1008. 

ÉLJWES GRA'l'Ul'CS ÉLÎ•;\'[(', J•,\Y,\:"ITS. 

,,, 
0 
E 
E 
0 :!:: 
28 

.., 
< 
1- 
0 

'" :m 

.,; .,; ,.; <V "' E E ◄E ~ 1- 
0 0 
:c :,;. '" :q :r.! 31 

.. 
Cl ,,; 

·1,1 
z: 
·lol 

" .. 
< 
'" 0 '" 31 35 

.-O)IBRE DES ÉLEVES 

rens.eig"'' 
dJns ee 1aLJeav, •1ui 1ont 
!.au ,le moin1 ,te i-li ans . 

(1) 

1 

.,; %. 
0 "1 u- ..1 1 TOTAL, 
lil ..1 
< ;;-; 
0 

1 ]6 3i 1 79 

,·ounnunalt•N. 

:i.-183 
t .8:j/l ____ , _ 
7 .33() 

---,-,-,-,-:-1;----1----1----1-,- 
2 1 10.0î0 

G.6ï0 

- 2·,- 2 1-----~ î __ »_-1_·_. '-=-l---1---1-1--1-1-1---1---1-1--1--- 16. ï40 

.131 
O,:; 

3.003 
ïï 

8.48G 
l 933 

3.080 1 10.-H!l 

- G"'> 11- -··~ .:> o... .,.,;i .. 

251 G.0:?I 

.~ïï 

!)i:, 

8.!SH 
1 .!),3:ï 

IO -11\) 
·----- •---1---,---- 

·1;; î:i:! 
li !l:!I 

sn Gï;, 

27ï 

i8 

rn 

:>11:; 
356 

9H 

051 
88~ 

4=31 

:,581 1.ll09 
-18 !J:j(l 

----•---.---- 
606 

.fO 1\)8 
104 ---•-• ·I 

---,-i-1---1--1- - - - ---- 
• )) 1 "I. 2.M>I G2 2113 " )) D :!.Il,, •. i(J.I .1 .u;:i 
» • • » » :!.(J;;(I 1 .1,i:! 5 î88 n o 3. 7/!S , (.ilj!) 3;';1 !)~.) -----1-- -----· ---· . . - -------- ------ - -- ·--- -- --- - - 

• t » • • 1 " 4 us; 1 . 21,1- :, !JO 1 » » • iu:io 1 , 1 o,;:; 338 

~1--,-1--:-1_1_•_1~ G.4ïD 1 810 ï.:!08 ~--:---:- î.2\JS , l.~3~ 

5 ,;;n 1.000 6.î,18 , " , 6.H8 • L.>2, 
2 188 n • » 2 t88 

---- 1 ---·------- 

2 .10i 

}) 

2 

':l.015 

145 

1 ;:; 

;i.:il\8 
e.scs 

fil8 
2.331 

,, 1 ~ 1 . 1 • 1 • 1 • ---- 
·!. !)8,} :!O 

2.7'8'.! 
3.3,0 

11:l 
tl! 

5. ïGI IG:i 

2.ïï:! 
-1.0ä!J 

0.811 

:;;.1 

':l78 

G) 1.)"·., - -'>- IH .,o 

3!)1 

3i8 

l .;;~;o 
Îl)5 

31.i 50 ___ , , _ 
:?.D'iî 1ml 3. om 

---•-1-1---1-1-1----1---1---1---1-1-1----1----1-1-1---- 
G. 1261 • 1 n 
8.506 » • 

U. l:!!l 
8.;;!)G 

2ïO 
1 li.il 1 0-iJ 

1.48:S 

11. iï3 
·l---1---1---,--,- 

1 ,i. ,!:! 

___ , , _ 
3.311,1 1 515 3 iOO 

---1---1-1--1--- 
:!.004 s.oe i l6i ., iïl 

-,-,-1---1--1-•----1----1----1-1- ---1---1-1-1--- 
:!. ,W i 
3 -130 

8 h2 
lïO 

.m 2->I 
lîll 

;i.UH 8 .rn ,iOl 
---.-1-1-1-1-1----1----1----1-1- ----1-----1-1-1---- 

7 .,rn:j 

3 IIU 
4.31i 7 

ï 

''1111 
4ï9 311 

61 8:!l 

---1-1--1-1--1-1----1----1----1-1- ---1---1-1-1--- 

':l 1 7!.-13S I l4.t5!J l 85 502 iss 
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~nnée 

DBIGNHION NOMBBE NOMBRE ÉTAT NUMlhllQUE DU PEHSONNEJ, ENSEIGNANT 
des do~ 

des ►:COI.F.S o',.DUI.Tl:S. Cl,ASst:S, 110.\UIES. n:mn:s. TOTAL. 

Non Diplómècs. Non di- Dlplömës. Non 
Q, Q' "' v: Diplômés. diplômés. plömées. diplômés. "' ., "' "' = = ressorts E E .;, .; E E •n .; v; '" E E E E <I ,: X V :tJ "' "' 3 ◄ "' v. v, ë> ~- PIIOVINC!èS. 0 •• 0 ~ •• f< .,; <> ri :::, "' ::, ,,; ~ .,; ::, u'inspecüon ~ >< •.. éi, ., .: 

0 ,,:; O· :::! 'oi, ïi, ::, 0- "' 0 s ·s •.. ~ - ... - •• - O' 'ôj; 'ë{ ~ •• ~ "" :; .-; ::, ,e. :::, .,, v "' ,... 0 0 ...i ...J ëi "' v ...:J .:; ..: .:; priucipalr. 0 0 a: ...J "' ..:: c... ::.. C. c... c:: t:::: c:: 
1 2 3 4 r, 0 7 8 9 10 Il 12 13 14 l!i 16 17 IR 19 ~o ZI 

B. - Ecole~ d':tdnUeM 

Anvers • 
Anvers. 
Malines 

Total 

2 
2 

,. 
a 7 

4 
---•---•--•--•---1---1--1---1---,--,--,--,--,---•--•--•---•---1•-1- 

4 9 2 1i 0 
-•-1-1-1---1-1-1---1-1-1-1-1--1---1-1-1-1---1-1- 

Brabant . ) Bruxelles . . i • 1 ~ ~ 
: 1 

2 

· Louvain 2 ) • 2 ~ » 2 
-- -- ---·- --- -- --- ---· 

Total. z 1 )) 5 2 2 • 1 4 

2 

2 

2 
f 

5 

2 

2 

3 

3 

6 

1 I 2 

5 

-,---1-1-1-1---1--1---,--1-1-1-1--1-1-1-1-1-1--,-- 

Flandre l Bruges. 
occident. / Courtrai 

Total. 

Flandre } Alost .. 
orientale. 1 Gand 

Total. 

) Charleroy. 
Hainaut . Mons •. 

Tournai 

Total. 

l.iége . . 1 Huy 

' Liégc 

Total. 

10 ï )) 1 i 11) -tO • 38 17 b 2 • ) iï b 2 iï 1ï 2 2 
!) 2 " il C) •• 6 J 51 9 10 i . . ~ j 1 1 !) H 2 6 _::, . , 
-- --· -- .. -- -- ------- -- --- --- -· - ----- -- - --- --- -- ----- - --- -•# -~-- - 

19 !) ~li 4,1. ':2;1 liH 26 10 3 
, . • 21 1 3 213 ;; 1 " 8 • . . ) 

-,-1--1-1---1---1--1---,---1--1--1-,--1---1--,-•---1-,--1- 
i 1 -t • 15 31 tï • 48 31 • • • " 9 ) ,1. S:.i 0 • .{. 

2 " t 2 4 • • ,1. 4 J • , , 
)l • " 4 , ~ -- -- - ---- --- -----· - --- --- ·-·- -- -- -- -- ------ - - --- -- - --- 

13 4 )) li :55 li " fj~ 35 " • 4 Il , 4 39 0 • 4 
-1-1-1-1-1---1-1-1-1-1--1-1--,---1-1-1-1-1--1- 

» 

:2 h 

4 

1; 

2 

7 7 

6 

)) )) .j. 1)) 4 

5 2 
-1-1-1-1-1-1--1-1-1--1-1--1-1-1-1-1-1---1-1- 

S 2 • 5 3 2, 5 5 •'•, 2 ,,, 5 

--; 4 » li --:;---.t· -, 11----; » I , »· 5 -1-" " 101---,-1-• ' -- 
--------- - ----- -- ------1- 

Limbourg Hasselt 

\ Arlon · 
l.uHmhouq; / Marche 

Total. 

Namur • 
llinant. 
Namur. 

Total. 

,. 
" 
-1-1--1-1-1---:--1-1-1-1-1--1-,-,--,-1-1-1-1-- 

r· ,J 

6 

3 8 

0 

5 

6 

5 

3 

)} 8 

1) 

2 1 , . » i 2 
~ 1 . 1 

7 . , 
5 D (} l tJ 1 (l 

--;1---;;; ------ 
» 13 3 10 1 • 1 13 

,. 
" 

6 
-1-1--1-1-1---1-1-,__,1-1-1-1-1-,--1-1-1-1-1- 

Le Royaume. 

2 

-1--1-1---..1-i-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-,-,_, __ ,_ 

:;g öG 0,. ,J Hl 70 {81 90 H 

• 
2 

2 

,. 
,J 

4 

0 

5 

6 

7 

2 

(l 8 50 

2 

,. 
" 

10 

10 

98 r 61 ï 1 -rn 
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f•:c-,Je. "'u ,•our» •l"••lultc-, /il,,., tenu• p~r de, NOMllf\E DES KLEVES m~mbres du ptr:tettrnt"I CU:ieign:int th.!fi f'colt-, POPULATIO!li AU 31 D~crrnBIIE ,oos. ~ti.~~ _ ft'ltnil1re,c ~ommun:det. 
Xl))IUl\r; DES 

rra:g ë,t ren,eignés 
: =c;O ~ dans co t.,hl..-o,u, qui aor:it 

êt,,le-1 ou cours ,.; 'i-î~~] 
,i"adulln /rbr,<. ~ ·r. Y.LÈn,s GRATIJITS ÉJ.ÈVES PAYANTS, < •~'-" de 11)n111J de: l4 ans, 

:., 
"' 

; A-°g!! (,.> 

~~ ~t c.: • 
,;, ~: rr,,;,,;: ·- .,. •Ill ~'3~ Il>,!!~ 

1 
.•. !:: = u- :.. .. i!: 
E ., ~~ ·5 ~ ~~ 

fo1 ::,CJ...;,Va..,c;, ,.,; ,:: - - Q 'c,)::: ~- 
e Ë ~e ~e ::; = ui ~ i .;, " .b:...~z-~ z 

1 

,,; 
_g ::: E :s ., Q) .i ., ..i ..:1 ;~~:.;~ 0 ;il 

.:: in E ·--: E - - E E < E E ~ < u, ,-.l TOTAL, ... r. ~c ~-= ~ê ·• E E E "' E E !,, !,, 7t '1'J C" a- ...• 0-: ....l 

ö 
1 

;:; ·- u ë:.. -- <.> =g 0 
0 0 ., 0 0 -=.,~ ~-e:o -< 

1 
;;: 

C ., !,, :X:: " !,, ►t.-. ~ e ea o 
1 

~ ,::. •r. ~ ::::: (;a. "-- 
!! !3 ~I ~~ !!t; 27 es !1) ~o :.1 3~ :i·, 3-1 36 3'1 37 38 . " 

adopfé~N: 

• • • ' • " ~31 1 :m 21:17 J • , 287 ; 50 11 61 

• )t • • J • 8'2 • 82 » ) • 82 . 15 ' fä 
--~-·~ ... --- --- ---- - ·----- -. -- ----- --- --- --- --- --- --- --- -- --- . • 1 . • • 31:S 56 :W9 J , ) 360 . 65 11 76 - - - - -- - - -- --- - 

• • • • • ' • 75 ï5 • ' ' ï5 ' • 12 H 
, . . • , • 86 J 86 • • • 86 • 15 . Hi 
--- --- --- --- --· ··---- --- --- ---- --- ·-·-- ---- --- --- --- , • t . J p 86 75 101 • • 1 161 • 15 12 2i - - - - --- - -- - - - 

8 • 0 8 • 1 4M .i;o O:JG • ' . \)3(1 ':lU 1;:iï 3it 

• • 1 » .. , 030 t!)O 1 120 • • • 1. 120 ) 332 28 3(10 
-- --· --~--- --- ···-• ---·- --- -- --- ····- --- --- -- --- 

8 • 6 8 • • 1.-JOti 660 s.nss . 1 . • :l.06:, • 546 185 751 --- - - - -- - --- - - - 
1 • 1 ! 1 • • t~HS oio 2 1(;7 • 1 ~ 2 167 • 476 36!) srs 
• • )) 1 

, . I' 93 ) ss 1 . . 05 • f;j ~ 15 
--- --- --- --- - - --- -- ------ ------ ---- --- --- --- 

t , 1 1 1 , , t 311 9,l\) 2 2o0 p 1 . 2 260 , 491 369 800 
1 - - -- - - --- - - --- 

• • • ~ , • • 166 106 • ) ~ W6 • • 00 60 

' • . , , • • ~ , 1 • ' • J • » . 
) 1 1 • ' ) • -G) 52 • » . 32 » ,, 13 13 .:,_ 

--- --- --- --- . ----- ·- -·· --- ---- --- --- --- --- , ) 1 ) ) • 1 108 1()8 " ' • 198 1 1 73 73 - - -,- -- -- - - - - - 
• ) 1 • 1 • 128 O!l t!)ï 8 ' 8 20ä " 22 17 3!) 

• J ) 1 • » 3:; c,- 58 J . • t,8 . 4 8 12 _., 
--- --- --- -- -- ------ --- ·--- --- --- ---- -- --- --- 

• J • • ' . tf,5 92 ~~;j s ) 8 263 • se :!5 51 - - - - -- -- - - - - - 
• ) ) • • .. IH • Hï • • 1 H7 D 19 • 19 

--- - - - - - --- - - - 
) . > ' • • 2:S • C)" • t • C)- ) J . 1 _,, zo 
) J • • • • 80 3~ 114 )1 1 • IU • ) ~ , 
--- --- --- --- --- ---· ---- -- ---- --- --- 

r • 1 • • . 10:5 54 130 • • • f;jO ) • » . - - - - - - - - - - - , , • • • • 33 i:!G 1511 " • • 159 1 . . 1 • . ' J • • • :13 134 l57 » )) ' Hiï • . _., » 
--- --- --- --- -- --- --- --- --- ---- ---- --- 

• • 1 9 • • 1)6 260 316 " • • 316 • • ) 

- - - - - - - - 
9 1 7 9 • D 3.;l86 ':1.32-' ti.OIO B 1 8 5 918 • 1.16! Oï5 1 837 
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ilunée 

DtSIGNATION NOMBRE NOMBltE f:'TAT NU.lln:IU()UE OU PERSO.'i~f:I, E.'~SEl<i~A~T 
du d'!S 

ùes rcous o· .• m:1.n:s. cus~rs. IIOllllf.S. Ff.)Ull::S. TOT.al., 

1 
Nou Non ili- Diplómés. Nou V, ,,. ..;, .,. lliplóm~s. di1,lomé~. Dip!<iniée~. plóm~e•. diplómé,. 

ressorts "' <> ~ Ë = ë E .i "' •• ,. <I, ,,. 
"' ~ ,,: ;, •• ë ë ,:, < ê "' < •• ,, . V, ,,. ~ ~ <J l'HO\'l;-iCES. d'inspection 0 ~ •• •• _g .:!. .E t- ~ 
"-' 

i •• :5 ::, "' r2 .;, .:; .:;: 
0 'éi; "' (J <> r.. 0 .. ;;;; ëi ;! :§l 

1~ 
:j} ;... ,.. :§ 

L. •• •.. fo ,... ::: ~ .-: ., •• "' ö ë ö ö 'al • 3 ..J ..J 1 principah·. 1 ...l ~1: ~ -;; ~ ~ .:; c.. c:.. ::.. :;.. 
1 = 1 2 2 ~ ~ • 7 8 ~ Il, 13 ,~ I!, 11 IR ·~ 20 21 

C. - Ecoles ·d'iul11lte111 

Auvers . 

Brabant. 

1 Anvers 
( Malines 

Total . 

) Bruxelles 
l Louvain • 

Total . 

Flandre I Bruges 
occidentale. i Courtrai . 

'J'otal . 

Flandre I Alost . 
orientale. - / Gand . 

Hainaut 

l.iège . 

Limbourg 

Namur. 

Total . 

l Charleroi. Mons, . 
Tournai 

'J'otal. 

Huy · 
Liège . 

Total. 

llasselt 

l Arlon· 
Luxcmùourgï Marche 

'l'otal . 

l lrinant 
/ i'iamur 

Total . 

Le rloyaume 

Écoles u'adultes : 
A) Cnuununales • 
DJ Adoptérs 
C) Privét'S ~11hsidîé,is. 

Le Royaume • 

.u 
50 

-;;r-;l-:-l-;l--;;l-;;l-:--1--;;;f--;;l-:-l-;-l-;-l-;;l-;l-;l-;l-;1--;l·-;I-; 
l!J,! 1>9 l 10!1 -iO 155 • 10:; 30 3 6 3 '!fi us 1 14 so 116 ï 1ï 

-1-1-1---1-!-1-r---1-,--,-,--,--1-1-,--1-1-1-1- 
IJl 1 1-H, 

~ 1 
2;;;; 1811 3:H • ;;5.,. U-1 8 IS 1 6 ::!84 .s Ïti 150 :W2 19 ÏÎ 

126 Hi :l51 '289 ;;;o 1 6011 2:51J 13 :!O 5 t:! :h8 Il 102 ~H2 2ïl 40 !Oï 
--- --- ---- _.., ____ -- -- -- ·-- ····· ·-··- -- - ·--- 

21î ':!ïl 1 ,ii;!J .n:; -~=.. 1 1.108 ;:;;.1 ~I -H li 18 ;;12 ·l:î 1,8 3!12 ;j 5 :,o 11!1 
, __ 

-- - -- -- - -- -- - - -- - - -- -- - - - -- - - 1-tO I0l/ , ;;1:, ':!53 ~i5 ~ 628 2:?1 :, 10 5 -C) 2:.;1 ;; O!I 2,'I;; ~JO f;j 10,l "- 
lö:! 103 li 211 2.,11 2;1 :ï2 :;.i:! 212 10 lö 0 tn UI 1-1 61 '2\)1 1:,1 C)- 70 _, 
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Ecoles ou cours dadultes 11111 ~, tenu~ pur des 
r:1•:mbres du për.'i -nucl en:tci;.;11:mt des ~c-ole» 
1•1·imaires eommu nnles , 1 
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POPULATION AU SI D~Cf:JIRRE 1908. 

Y.l.È:VJ-:S GRNl'Ul'l'S Él.i-:n:s PAY A;,l'fS. 
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LXV. - Relevé des traitements, y compns le casuel (indemnité du. chef de l'instruction qraiuite et rétribution des élève» payants) 1 
des membres du personnel enseignant des écoles d'adultes communales, 

Situation au 5i décembre 1908. 

SUBDIVJSIONS PAR CATÉGORIES. 

1 NSTITUTEURS. 

"' ~~ 
ä~ ~-- 

.., 

l ·1 j ;,:; 2 - 
C 

E­ z 
< 
E- 
7- 
0 
"' 

c..:: 

!, af 
SUUS-1 NSTITUTEU RS. INSTITUTRICES . 

... - . :::::: :, ::0 
êE ~= 

.; 
00 ;: 
C: ö • e: ~ (J 

ô §:.. 
z: [ 

.... 
;,-:; 
< z 
0 
;:;; 

i ~-~ 
>Q,,~ 
0 
,r. 

== sa - "' ---= o., ~ 

., 
~ ~ ~ 
Q ·- l,,,l 

8~~ z: ,=.. 
0 
E. 

,...: 
7.:; 
< 
E­ ;z; 
0 ::a 

i =·~ ~;.: e 

~ -l 

SOUS-INSTITUTRICES. 

~ 
=: ::i =- 8~ ;,,;= 

ë 
;a;}~ • = -~ (,) - .: . ::=te c. 
0 =- ~ f 

=- 

E­ z: 
< c... z 
0 :a 

! c..:: . 
7.:; ., 

l 8t! :2 ·= 1 -. 

...•.. 
=~,:: 
fSe~ 
~ a:i-o = ~;g ê 
.;. ::,_, 0 
Q~ = ~ 
l,,, V)n., .,:.Q c::'q,) - "'"~- 5"°11~ 
ZE,. ..• <>Cc, e "'e 

Traitements inférieurs ,\ 150 fr. 

301 à 400 - 

401 à 500 - 

501 à 600 - 

601 à i00 - 

iOI el nu-dessus. 

83 

:! 

-1-.il 

2231 12.48 

811 -Ui3 

651 3.63 

31 0 li 

Hl! 0.80 

~ 

0. -il 81 -113. -ii 

1-i-. 3501 83-i,3i 

ti 

52 3 ï(i 

Traitementsde1tî0ù.300francs. lt.3161 64.i l293.690,00J 223,-161 461$1 38.'iO l10-i .uo ;j()j:!24,601156 

80. 228I &i9,3ül 1i2l t:US 

38.3381 580,811 ölj 3, 7 

20.0201 Oï3,33I 111 O.ï7 

" 
5.616,3-1I tos , 

30.567 • [ 1$90,lfü 

ï.050 •I 00:.;,.15 

OOI 0.00 1 Gi'>.0-W ,1 !H:!,00 

10 

c,­ _, 

65.-i88 ~1aso,ïvl 21 

0 

i 

;j 

li 

0 99 

1~ 

a.o.rn,;o 

13 

!12,915 

14 

21 

5i.8 1 3-i.301,501 220 ~OI 101 

15 

5 38 

ie 

2.:!13 

! ., 
1 
. 105,38 

19 

183 

25.00 1 21 300 1 :11 Ui I M38 

i.7,i I 7.955 ,, 3i8.80I l-i5 1 3i.16 1 56.3:iO 1388,621 061 

a;.0101 <lüs,1a1 261I 1s,02 1125.2n ,1.m>,ïGI so 1 1s.io 12.1.205 •I -l85.90I 58 

t.8-1- l 2 ;n.i »! i'füS,801 .rn 

2. :î8 I -Ui:50 , I 6:50 , 1 -~ 

U 6i I 2i 590 1-1-75,69 I -150 

11.53 1 26.-1,IO l 587 ,5:5 I 166 

l.S.i I ö.800 •l1.160 ,1 Hl I ,UO 

- iJ:t - 00 --- 

1.02 l 2.800 1 roo , 1 ~5 

1-<.000 1 875 , 1 IOO 



XLVL - Sociétés scolaires de tempérance. Écoles primaires et écoles d'adultes. 

Situation au 5t décembre 1908. 
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XLVI. - Sociétés scolaires de tempérance. 

Situation au 

·-~- -- ., •. --~- 
=~ XO.\IIIIIE ., - i'iO\IBftE NOM!H\E 
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UE~ .,_ c1l1.:- Je temr,trance. une eoclèrë Je tempë- Ecoles 11ritna.ire• 

""' r.-11.;r. =·ü 
ê C 

rmort, d1iuj1«lion p:. t..:om- I _Adopléts. 1 
I'etvees 

~ ••• Cl' munate.s • tu!1~h!iéu. ~ ., - "~ •. 
1iH 

r. 
. ., « .!: - ~ .•. - .•. C<' ,; 

princip~le. ~ 
"- ! :; ~ ~-- '" t '-'c...::;;.. ~ ê ë. , "' i '" g 

1 

~ '" ~ ;,: 0 

~~ 
-~·;; " 

1 

~g~ -0 C ~ C, 
E E "' =-~ 0 < C < i:: .. j:;; ö i:: ;,,. (.) '-' - <.::· (!) 

2 3 ~ " G 8 9 10 Il 12 13 (.L 

Ecole8 f)rl■1rnh~8 

AJtfCr6. 30 ;i;; 0 •• 1<>- ïl 50 1.1:WI • 1 1001 t:iïl Wil iiO _.:i 

Malines 13; H!I 98 11 ::; tï t 3.-tO:ll LiOïl Si.tl 3.00:il tiSI 5W 

n,uxelh~s ï5 ;o ,i ï '216 ··- 90 2 031) 239 !l 18:>I 2ïïl 1:!6 i)/ 

Louvain ~2 :!il !:) 1·· u,; o;; 83 ,LSIO 888 81 5811 ,H3l 185 ;1 

nrui:es. 130 IC);; 13\l 'i6 33 Hi Il 2.iill8 ::l!lt, '2.1821 s.sru] l.OOil UHI 

Courtrai 109 71 J.18 'iO ::!8 1li 10 1 903 220 '2.lï0I 2.9ï5\ 83,;\ 1.-i9fi 

Alost 15,i us !18 ()" 0'2 11G ::!(; 3 OOI .~51 1.5921 1 8111 2351 59() _;, 

Gand 101> 02 951 40 62 49 38 ~!.088 219 1 . .iO.~ t .888 5Hl 3(H 

Charleroy . Piï ':!ï-l 0 .{;; 120 ':U 55 .l.591i t.002 41 '!5J 03! 481 

liions • l4(l 303 18 s.~ 35 Il C)- ,l,5:fä 2.7ï0 Mil 3801 (H5l l .sss _.:, 

Tournai 131, 20(i 2, 2., ï2 10 =58 :UG9 t '29-1 1~3 -i95 4381 299 

lluy ll>i 259 .( 0 n:; fï •..... ,i ,i(l8 t Oi,i ii 31 230 H ;,>;) 

Liège . 108 1 ï.l 7 20 lii 14 Oi> s.srs sse t.il :;3 t,16 40 

76il 1.978 liasse Il. 1!11 158 153 20 t 31 19 2.117 1.4\13 112 5i~ 

Arlon • IIO ssn 28 29 7 10 15 2.075 r.uo s: 4(30 UG 278 

Marche. t 1~ 2;.;o 3Ll q- i 10 G I .\HJï 1.20G l'l~ 38-i I01i czg~ .... 

Dlnaut . lfü:S 1~1 lï 12 l) :!I 15 ! .3;>1 l.007 ()5 tl-l 16 115 

Namur. . 18,:1 2:j8 23 li 7ï .f3 48 2 . .Ul ODD :!H 410 3'U rn::, 

Le ltoyaume • . ( :L3119 13 3~ ors 1 5U lt.312 51li 05;i 30.73,i 10,88,i 11.097 17.tîSi ï 040 8 ti.J\l 



( 521 ) 

lkcoles primaires et écoles d'adultes. 

:}l dècembre -l!JOS. 

des ,-u~"·cu. :ic(':(. de 1 l au• et f•lu~ rt ee faiun.t 
1•&• paerie ,te l.a.. s:.ici,'•11· ,1t tamptran,:e-. 

Ecoles priu1.1ire1 : 

Cöra­ 
munates . 
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i.sss 860 -ii:l t.1-U t:li 6ii 35 (H,00 ;,;,oo 12i s.sse 

1. 530 362 t.016 1.18,i 285 ï80 ,i3 68,50 13ï ,00 131 8. 015 

2.750 ï0ï1 1.00-i 4.2G4 220 810 116 ~8,00 155,00 95 ;i,-iïU 

2.5ï5 2.IOG 630 2 522 -UO 1.5I~ l:'i 34.-10 100,00 58 2.086 

366 2.58! 29 523 585 l .561i 6 t ,60 ~ ISt 3 ï7! 

225 1 226 88 240 286 5i7 Bi 4.00 2;;,00 Uï -L76î 

8iiï 8H 2 '.Wi 213 813ï 9 0,50 :?3,00 -13 1. 195 

i.sss 2.07i 2 406 180 l.2;:1 ies 2,00 15,00 83 :l.006 

2 881 s. ,O,i 3ï ~60 soc 1 538 1 rn -io,oo • 89 ., 101 

286 105 530 Olî ,fo ,lïU lil 160,ï,j 69:?,00 IIO 3Ai6 

84 57 U5 l!Jll rn; 'fö.i 18 5,00 1 Ili 1.991 

51 l 2U 65 ':!O 1 32 11 i 33 68 , 00 Il O, 00 !05 2. n;,1. 

Oï 8[:i 20 31:ï 1-ll IO!l 1ï 36,00 46,00 1!)2 2.904 

oso î80 169 ï89 300 1. 125 ,i , t:i,00 1 iJ 2. 2-12 

___ ., -- --- -~ -- -- ----,---- 

:H.314 3-i 121 5,53i 2l.:i85 8.i21 20.042 857 682,25 1 97',20 1.i37 58.667 
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LXVII. - Statistique de l'épargne 

Suuauen au 

'h.t l'Ol•UI.ATIO.N NOMUllt NOllBRE :;.l::,; 
à la date du des éleve, 1101 épar- DÉSIGNA Tl ON ...J cr 

des élévt1s possédant o·.::: 31 décembre ~901J gnent mais ljUÏ n'ont < c..; "" f,-, • ~~ des écoles renrises un lirret , pas encore de hvrt:l. dei; ' 0"' tians la roton,;P 11• 2. r'!:! ~i 0 

HESSORTS ~.g 0 Q) 
::::: ~ ::J 5. .,; •• .;, 

..i 
,.,, . .,; .i '° .., IZ '- ...i C: .,; ~ ~ ;;; 'C - "' ö "' ... g. ~, • <J 1- - o. c.,, ... c.,, D'INSPECTION PRINCIPALE. 0 :2·4> •.. ri: 1- •.. 0 .. ii: 0 z '° 0 

"" tl.. ... " i< o:... ~ ... C) ~ z·= 
1 2 30 4 6 G 7 8 9 ,o Il I! 

A. - lt~«:oles gnrdh.•1111t•# 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain . 

Brui;es . 

Courtrai . 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai . 

lluy . 

Liège. 

Hasselt 

Arlon 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume. 

31 21 3.5.iO 3.300, 6.8-iO Il 7 7 Il 1 t 

12 H 9~0 989 1. 919 i85 22J --i09 26 32 58 

93 29 6.!H5 6.605 13.550 ;J62 457 St!) 62 57 H!l 

48 28 2.H9 2.073 .\. ·1!)2 275 268 5-!3 93 88 ·1S1 

1.3 10 844 811 ·l .655 ·163 -156 31!) 23 55 58 

5 4 123 Ui 26.i 23 32 5:i 8 8 16 
c,~ 20 1.316 1.239 2.555 26V 322 591 67 77 1.u _, 

50 .H 2.H3 2.020 -i.133 65l 685 -l.336 8.-\. ïï l6l 

202 199 6.663 6.730 i3.393 t .99!.I 2.0!)0 -1.089 !)35 t 005 -t.9.iO 

·162 161 5.574 5 .. i-37 :fi.OH 2.8-12 2.856 5.698 !.138 !).-l;j 1.883 

62 62 1.523 1.503 3.026 Li08 :i.097 2.205 20!) 269 568 

56 ''" 2.0!H 2.060 4,15-i 638 -q•· 1.:-rna Q''() 250 502 .>- ,_';J -.>- 
63 51 3.6H 3.511 7 .152 1.166 1 .105 2.361 183 1ï3 356 

6 -i 253 226 479 49 46 95 ·18 s 26 

28 26 690 728 1.418 2U 267 181 106 -l;l2 238 

13 13 321 3U 635 163 174 337 76 80 156 

38 38 781 7-H 1.525 425 -H2 837 113 127 2J0 
sn 5!) 1.126 1.404 2.830 70,J 701 1.-Wi .{32 -i08 8411 

--- - -- -- ---- -- --- ·-- -- -- ~- 

968 813 .i0.896 3lJ.835 80.731 H.236 H •. 7U 22.950 3.715 3.772 7.f.87 

:f) Y compris les versements des élèves qui n'ont 11:1s encore de livret. 
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dans les écoles gardiennes. 

31 décembre t908. 

CIJ 
NOMBRE DES ÉLÈVES ~IONTANT DE L'ÉPARGNE "' à lu date du 51 décembre t908 (1) ...:: 

0 ., 
(sans dlstinclion entre les établis- Uo~ qui n'épargnent pas. sernents où se font les versements) . {:::1 ".,. 

t'l";; !/) •• C5 

OBSERVATIONS. 
t'.:J c:: •.• q ,::,.. =- ~. ,,.; ,;, ~ - c-: ,;, _, 

C ,;, . .:=::·" =- :::: .. o~ 0 
., ,c 0 "' ◄00 ,,, .. 0, .. - .. .,. 
ti: 0 ,._ 

0 .•.. -s:: •... 
"' iZ 0 "' 1- 
0 .. z <;:) 

13 14 15 16 17 18 19 

COIIIIHIIIUl(cs, 

29 s.sro 3.292 6.832 li Il li 

1 71!) 733 1.,152 1.930,-17 2.223,61 4.153, 78 

6t 6.521 6.091 12.6t2 4 .161,62 5.724,58 9.886,20 

20 ·1. 751 L 717 a.468 3.987,77 a.4l7,\J6 7.405,73 

3 658 620 t.278 1. !)37, 2-i 2.352,69 ,1..289,!)3 

i !)2 10:1. 103 623,65 -1.357,0J 1.980,66 

7 980 81-0 f 820 a. 331. 70 3.257,76 6.580,46 

6 1.378 f .258 2.636 f0.600,52 f6. 227 ,8;:i 26.828,37 

3 3.729 3.635 7.364 37.728,98 49.435,56 87.-164,54 

J 1. 7!)4 i.636 3.430 40.676,29 52 .132 ,-19 92.808,48 
)) 116 137 %3 22. 747 .2!) 26.,1.82,20 49.229,49 

4 t .20\ 1.085 2.289 5.638,6t 8.320,31 rn.958,92 

12 2.2!)2 2.14:l 4.-135 16.667,43 20.361,13 37.028,t.;6 

2 i86 172 358 771,63 769,76 l.541,39 
2 370 329 61)9 3.5.U,72 6.495,66 10.040,38 
li 82 60 H2 1. 726,23 2.100,46 3.826,69 
)} 213 205 418 6.723,21 7.232,29 J3.!)55,50 
)) 290 295 585 13.653,41 14.515,35 28.168, 76 

-- -··- ---- 

-1:,5 25.!!45 24.3H> 50.294 176.450,47 222.406,37 308.856,8.i 

1 



( 324) 
.-Innée 

(Jj ~ POPUL.ATION NOMBRE NO~IBRE ~:::, 
à la date du des élèves qui épar- DÉSIGNATION ~ ,.J 0- 

des étèves possédant o·= 31 décembre ~908 [~nenl mais qui n'ont ..,: u fO E- • ~ë. des écoles reprises un livret. pas· encore de li vrct. des oi 
E-< - (f) ~ rh1n- la ,·01011111• n• '2. 
:,:.g ~r 

IŒSSOR1'S Cl<t> 
::: "' ~ §. ,,:; ,,, 

..; <r. ,.i =<t> /;l::'- ,;, ..; C .,; ,,, < ~--= C "' C o., ... 0 .., - c:: -< •.. D'INSPECTION PRINCIPALE. 0 ~-~ 
0, !- <Jo !- 0,. 

0 .. ~ .. 0 .. t.; z 0~ '"' 0 <, i: ... "' I" C ... <.!) C, ;z:·:::S 
C 

6 7 8 9 10 li 12 1 2 3 4 6 

IJ. - Ecoles g1wdlc1111cs 

Anrcrs . 

~l:ilincs. 

Bruxelles 

Louvain . 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gant! 

Cnarleroy 

Mons .• 

Tournai. 

Huy - 

Liège 

Hasselt • 

Arlon . 

Marche . 

Dinant 

Namur 

Le Roynumc. 

ao 2 J .065 2.5i2 -1.507 J;j ,,,_ 42 21 )) 21 ~, 
33 28 2.151 2.3rj7 4.508 2'>" 3;)1 57(j 74 80 15.i _:) 

12 3 546 662 1.208 ·J2 .i 16 3 16 HJ 

27 18 J.184 1.395 2.M!I 91 166 2:;1 44 77 ·121 

40 16 2.0!)8 2.243 4.3,H q- 63 !JO 3 4 Î _, 

70 24 3.31)!) 3.863 7.21!2 71 117 188 52 r·r· ·107 ,),) 

137 !l5 !l .32:i 10.226 -l!J.541 881 1.239 2.·120 3-H 481 822 

;;5 45 2.86713.-l!H 6.061 460 553 J .013 105 127 232 

23 18 1.027 1.1!)2 2.2J!) 214 2-1-3 -1-57 !)7 HO 216 

10 10 351 407 758 58 106 ·164 öO -103 153 

17 17 406 480 886 222 270 492 87 88 175 

-10 5 261 2!.15 ;.i56 !) , 39 48 31 22 53 

·l 1 30 25 !")5 6 6 12 1 2 3 

20 7 1.082 947 2.029 58 H 69 30 5 35 

J3 8 312 340 661 37 29 66 14 23 37 

18 rn 360 418 77;.i 127 12:i 252 27 33 60 

22 20 437 406 933 86 91 177 23 43 66 

"' 
-17 30 1.170 ·1. 3-1-0 2.510 201 269 470 108 !)8 206 

·---- -- -- -- ·--- -- ·-- -- --·--· -- -- 
;j85 3G2 28,!):Jl 32.487 61. 368 2.800 3.709 6.509 1.092 1.376 2.468 

(1) Y compris les versements des élèves (l'IÎ n'ont pas encore de livret. 
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.. 
. •r. 

NOlH!ltE DES ÉI.ÈVES MO~TA~T DE l:t'.PARGNF. :.: 
à la date Ju St déeemhre 1908 (Il -=- "!> (s:ui~ disrluclio11 enlrc les èl:iblis- ~ .., 

1111i n"<'par(.nent pas. ~ 0:::: 
sr.m~nl< où ,e font 1.,, rer-ements), -::.: : :.="" 

!(;·;: 

OilSl-:HVAl'IONS. 
•f: •.. r. 
~~t 

1 

- :c •oil; .,; ~ :; ; t 
ë 

.,, ..i ë .,. -o- ~ .• ... :::. .. c.,. 1- c.,. <C, .. - 0 .. 0 •.. 
0 

,._ 
" .. .. •• 

1 
~ .. ::::, 

C ;,: - 
13 ..,. t;) ,r. 11 IS 19 . 

2S 1 .9i8 2.5151 LIG3 u1;,9:; ïGl,90 911,85 

5 i .8:,2 1.o~wl a.rrs ,U38,03 3.5:,0,73 6.688,ïG 

!J ä,:H 6-12 l .ti3 -138.!H Si ,27 219,81 

!) 1.01-!I 1. H,2 2.201 !.iU,06 1. 24{. !)2 ·I. 7:.iS,98 

~H s.oss i.-tïG 4.2U .urn,62 ·l. 2!11, !lS 1. iï8,60 

,JO :i.246 3.601 6.937 -t.U3,19 s.sto.sr a. G;i3,~>6 

42 8.093 8. !.i06 -16.599 8.iSS,42 (2.:-12-1 .rs 2·1 .lO!l,90 

IO 2.302 2.:.iU -i-.811, 3.SHJ,W 4.858,83 8.6ïN.5G 

:.i ïHi 830 1.5W 2.!lï9,68 2.Sal ,01 :i. 810, 69 

Il 2-i3 ·HIS -Ul 1.886, ï7 2.6!10, 18 ,Unfi,95 

/) 97 122 21!) :un,10 3.486,25 G.663,95 

,. 221 2/B i'"" G!/ ,49 586.30 65:ï, i!) " . ;,:) 

J) 23 n -¼0 62,03 ·170,19 232,22 

1> 9!H 931 -1.925 H0,96 93,0!l tH3,05 ., 

ti 2Gf 297 558 1.155,3-1 1.063.Si 2.219,18 

3 203 260 463 1.380,28 ·J .193,61- 2.:ii3,!l2 

2 i2s 3G2 6!:10 037,Gi 813,59 -1.751,23 

n 861 082 l .8'3 ,L03l ,13 3.0-t7,i0 7.0iS,83 

--- 
223 2:':i.036127.355 52.3!1f 31.30;5,53 1-2.600,30 76.905,83 
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.Innée 

'.I).~ rol'UI.ATION ~0~011..: N0'1BRE ::J= à 13 date du des élPves qui épar- DtSJGN ATI ox 3.g- des eleves possédant ;C ,. •. :: 31 uérembre .f9011 1~nP11l mais qui n'ont 
des 5i ~~ de~ erol,·s reJ>ri~e- un livret , 1•a~ l'.J1C1>tl' tie hvri-t. s..- ~r d:rn- t.:• rn10,n,"" ,,. ~ • = 

HESSOJ\TS ~-;; ~C> - ~5. "' <I) .â - ~,. .;, •n _; :-., ;:::: !:: ::= .,; ö 'r. < :;:"":: ë c., -:, .. ~ 1- .::: a. .,,. ~ 0 r ~ 0 .. 0 D'INSPECTION PRINCIPALE. ~--~ .. rZ 0 •... 0 
"" ~ z c3 r: - ;- i- o- 1- 0 c.:, z·g 

•• 6 I> 7 s g Hl IJ I? 1 2 3 

C. - Écoles gardlcn■1e8 

A1n·ers 

Malines 

Bruxelles 

Lo11v:1i11. 

flrngC!; . 

Cou rirai. 

Alost. 

Gand. 

Charlcroy 

Mons. • 

Tournai. 

lin)· 

Hasselt 

Arlon 

Marche 

Dinant 

Namur 

!Hl 8 4.329 4.820 9.H-9 79 H9 198 6 2 8 

68 55 3..145 3.606 7.051 -139 56-l 1.003 137 179 :m; 

Hï -19 6.5U ï.-i98 U.Oi-'.! 90 H5 205 51 68 H9 

107 6:l .1. 166 .\.850 9.016 319 5f.i. s:J3 -180 290 470 

1 :J!) 51 5.386 5.907 1 t. 29:J -ti3 -188 361 57 .n 10-i 

111 39 .t.~)08 5.561 10.469 ·122 177 '.!99 28 57 85 

86 65 -i.552 5.U9 !).701 32i -l7X 802 175 193 368 

tt5 86 6.412 7.109 13.521 616 886 -1.502 -130 200 330 

78 60 2.771 ;L.i87 6.258 H2 635 -l.07ï 231 293 !'j2,i 

10:J 97 3.961 4.-l:IS S.3!19 i.H8 ·f .299 2.4.fi 406 567 97H 

71 il 2.0-iO 2.212 -i.252 !)58 1 .096 2.05i 365 3!)7 î62 

59 -i2 LSI-J 2.19.l ,~.008 21!) 2!)0 509 s:> 130 215 

5-l g- 1.865 2.206 4.071 160 229 38!) 32 39 71 _, 

H 27 2.5m 3.078 5.591 91 158 ~H9 63 150 213 

4:) 29 995 1.2-18 2.213 -127 193 a20 5:'; 88 H3 
q- 25 ,i\12 I''>'' LHi 138 181 319 75 9-i 169 _, .)-;) 

43 3!J 777 821 -1 .598 198 239 437 89 89 ·178 

76 51 f.92-i 2.222 4.U6 298 391 689 260 296 556 

--· ·-- -- -- --- -- ---- -- -- --- -- 
Ci32 85-i 58.S!H 67.001 125.895 5.!Hl 7.752 13.693 2.425 3.·179 5.604 

Écoles gardiennes commnnnles 

adoptées 

purées sul,~itliécs 

968 813 .io. 896 3!).835 80.751 11.236 H.71422.950 3.715 3.772 7 .4: 

585 3Wl 28.931 32.-137 61.:l68 2.800 3. 709 6.509 1.092 l.376 2.41 

1 4;12 85-t. 58.S!H 67.001 125.8% 5.!HI 7.752 l:l.693 2.425 3.179 5.6, 

·- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2 U85 2 0::H 128 7'21 1:3\J.2ï3 2U7.\J<J.~ l!). 97î 23.-175 .i3. ·152 7.232 8,327 rs.s 

UÉC,IPI 

7 

8 

.j 

Le lloy:iu111e S9 

(4) '\' co111111·is les v,!r s mtnla J1:s élève.; qui o'onl pa• encore de livrei, 
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1008. 

NOMBHE DES ÉLÈVES 

q11i n'épargnent pas. 

•n ,_j 
0 ~ .., 
<> f-- 

"' o, 0 
f-- 

<..:> 
1\ ~ r\ • 16 

~IO~TANT DE 1:t1•AIIGNE 
à lu date Ju SI déeemhre 1!1()8 1) 
(suns disti11ctio11 entre les étublls­ 
semeurs 011 :;c foQI Ics versements}, 

"' ë ,.,. 
L. 

"' ✓
17 IH 

OBSERVA'flONS. 

1•1•lvée8 81■b8ldécN. 

1 
51 1 4.244 4.6!)9 8.943 I 343,70 5!H,68 935,38 

rn 2.869 2 863 5.732 4.762,81 6.0!H,33 10.SU,H 

1 !)8 fi. 403 7.31:, 13.718 1.·160 ,80 r.sar, 95 2.692.75 

,a 3.667 4.046 7. 713 3. 7-10 ,43 4.858,5-i 8.568,97 

88 5.156 5.672 10.828 3.538,02 2.618,73 6.-156,75 

72 4.758 5.327 10.085 1.!JLI, !l3 2.-l06,H2 4.018,25 

':H 4.053 4.478 8.531 ':!. !l-i 1 , 59 5.206,71 s.ua.au 
29 5.666 G.023 H.689 9. 7-18_.30 H,019.65 23.737 ,!):j 

18 2.098 2.559 4.657 5.!)!)8,08 s.ass.ss 12.886,41 

G 2.407 2.572 4.979 rn.111,31 16.365,72 ao.osa ,o:~ 
)) 717 719 1 . .1-36 15.!M5, 78 20.ll7 ,41 36.0G3,1!1 

17 LfHO 1. 774 3.28-1- 1.766,48 2. :j37 ,31 .{.H03, 7!) 

27 1673 1.!l38 3.611 3.020,87 3.910,32 6.931,10 

47 2.359 2. 770 5.12() 961>, 71 2.060,61- 3.027,3;,i 

1G 813 937 1.750 1. 516, 6tl 2.730,GG 4.2-H ,29 

2 279 350 62() 2.17-i,lH .1,.209,53 6.381,0,1, 

,1. 490 493 983 5.290,78 3.784,08 !l.0H,86 

Ç)" 1.36G 1.;i35 2.!)0l 3.870,96 5.069,rn 8. 9-iO, 09 -v 

---- ----- ---- 

:,78 50.528 56.070 10U.5fJ8 82.352,69 104.658,04 187 .010,73 

'l'Uf,,l'l'ION. 

155 1 25. 945124. 349 ~0.294p7li.~5~,:7 22:.406,37 3~~-85~.8-~ 1 
223 25. 03(, 27. 355 02.391 34.305,03 4M,600,30 ,u.DOa,83 

578 50.528 56.070 106.598 82.352,69 10,i.658,04 187.010,73 

-···--· 

956 101.509 {07 .77.i 209.283 293.108,69 3GU.664,71 662.773,40 
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XLVIII. - Statistique de l'épa1·911e 

Situation au 

-r.. o; POPULATION 
DÉSIGNATION 

Ç,::J·~ NOMBRB NO:\IBRE 
' ..: O' à la date du 

;-<: o·~ 31 décembre ~908 des élèves possédant des élèves ,,ut épar- 
i:..:"' 

des 
,.... . ~~ des écoles reprises grient mais qui n'ont 
0~ un livret. 
E-,- <f) ~ tl:i n- la rolor1111• n• 'l. pas encore tie livret. 

C ~~ 
RESSORTS ~.g :::i ., 

::,;: 'Jl ::J ;. .,; :,:i., ,;, ,;; 
~~ ç;::; •• <= ..i C ..i ~ .i 

D'INSPECTION PRINCIPALE. 
~ <:; 0 (l.) ,,i .,. 

0 - o. <.>< -< C ö < 
~·~ L. r 

._,. ~ -c ,:.; 
z ö~ i.i: ... I'- óo f- 

0 0 "' 0 L. c;; 0 
z:·::S r s!> c.:.. r "' 1-< 

l 2 30 4 
c:.., 

6 6 7 s 9 lil li I? 

Anvers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain . 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai . 

Huy . 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

.Marche 

Dinant 

Namur 

Le Hoyaum«. 

ms 119,27 .120 rn.022 43.H2 5.713 2.863 8.576 332 285 (H7 

151 151 rn.s9t 7.08!) 23.980 8.018 3.707 H.725 4!H 421 915 
287 214 .13.407 30.6U2 74.06!) 13.159 l0.431 23 .5!JO 1.298 -i68 ·l.766 
417 396 26,008 15.300 H.308 l0.437 G. 778 17.215 1.1H4 lH2 2.03û 
136 104 12. f38 3.6m Ui.751 2.791 1.!97 3.988 357 85 4-i2 . 

!J9 92 1'.2.079 1.813 13.892 3.503 69-1- 4.197 485 -169 654 
2-1.0 203 25.555 5.467 31.022 8.505 2.456 IO.H6·1 908 210 1.118 

157 149 18.446 7.796 26.242 7.362 4:143 H.505 527 107 63-1- 
B94 392 23.436 19. {)6'1 42.497 13.310 H.859 2:j .169 2.Hi6 1.91.7 4.073 

340 340 21.396 16.505 37.901 16.768 13 .-i43 30.211 t.!)73 1.262 3.23:i 

280 280 H.375 7.525 18.900 10.401 6.926 17.327 847 5;l3 -l.380 

396 394 22.847 -17.333 40.180 13.028 10.374 23.402 1.399 -1.163 2.r.i62 
3"9 347 22.489 ·18. 341 ,m. 830 13.95B H.552 25.505 881 708 -l.589 :.-,,.., 

161 -142 8.B84 3.823 12.207 2.078 1.137 3.215 339 176 515 
257 25() 7.376 5.242 12.618 4.832 3. ï45 8.577 680 550 ·1.230 

257 2:'i7 6.44-i 4.2,H -l.0.685 4.571 2 99t, 7.566 620 ,1.ï7 1.097 

21-2 242 fi .,J.62 4.25,i. 9. 716 4.288 3.380 7.668 3-13 23!) 582, 

335 a35 12. 5;>3 7.345 19.898 9.8,H 6.2i2 .JG.086 2.113 880 2.99:l 

. 
-· --- ---- ··----- -- -- ·-- ·-- -- -- -- 

/~ li2( l k h:13 323.kOG 191 432 f,14.838 152.fiGI 103.!l"l2 21lfi.MIB 1ü !H(i 10 Ml2 27 .4;5x 

1 

(1) Y compris les versements <les élèves <111i n'ont pas encore de livret. 
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(lam, les écoles primaires. 

3 l ùéccm bre t 908. 

4 . lSOllBllE [)l~S t:LÉVES !IO!'iTA!'iT DE l.'Él'AIIGNF: 3 _g à la dole du :51 déeembre 190~ (f) 
.S ~ g. qui n'épargnentpas. /~ans tlblinction entre le, établis- 
; ~-~ semeurs ou ;;c foui les versements) • 
••.• c:: 1.. ~t~ .,; . OBSERVATIONS. ~-~= C ~ : ,Â :v.a t..,o _:: ...; C c,; .,:i 
~ _e, *. (Jo, ,-t 
ö= ë ~ b ~ ~ S z ~ ~ ~ 

13 li 15 16 17 l~ 1~ 

cou1uuu111les. 

;J!) 1 2t.075I 12.8741 H3.9-i-91175.607, 75 115.982,G0I 2!)1.:j!)0,:15 

,. 1 s.3791 2.061111.a.io 263.0:n,2:J -123.06!!·,n 386.121 11 

73 I 28.9501 19.763 48. 713 314.899,i!J 400.618 H 715 .517, 19 

21 1 H.3ï7I 7.680 22.057 255.179,06 166.835,93 422.014,99 

32 1 8.9901 2.!.131 11.321 !H. 720,27 53.3H2,50 HS.082,77 

7 1 8.091 I 9501 !l. 0-ii 102.677,42 27. ;j30, :j{) 130.207,!)2 

7 1 ·16.1421 2.8011 i8.!M3 2U.!'jl8,27 fi8.122,!l7 282.6H ,24 

8 1 10. :j:,71 H.5-iGI H.103 25kt72,1!8 227.HSB,37 481.555,75 

2 1 7.9701 !j. 28:j 1 13. 2:i5 ,ms. ssn, 45 ,fö3.689,04 !)52.578.4-fl 

H 1 2.6551 l .8001 .i.-fü5 622.16i-,56 5!.10.·131 ,.,i.,i 1 ~12 2()5.07 

\) 1 1271 ti6I t!la -i8t. 782,29 31a.9H ,41 798.723,70 

2 1 8 .. 1-201 5. 7!Hil u. 2m 387 .152, 70 2!)7.702,!)1> 68!i, .855,65 

;j 1 7 .6551 6.0811 13.736 603.774,62 4!J3 . 885, 4!) 1.0()7 eno, 11 
1. !) 1 r;. !1671 2.:it0I 8..i77 58.351,18 30.483,77 88.834,!}5 

l 1 1.86-il !H7I 2.81 l 203.8!l3,42 1il7 .ifll,42 3.1-1 . 08-i-, 8-i 

)) 1 1 . 21;u1 7661 2.022 127 .719,23 ss.rss.ss 216.2l!'J,08 
li 1 831 I 6351 t.4661200.215,27 -183.!)57,35 38-L 172,62 

)} 1 :,961 223 81!) 32-i-.271,48 235.!)31,62 560.203,10 

--·--- ,--- ---- 

216 l :;3,0021 77.01;;1 230. !H 715 186.0,15, 771/i 00K 315 !J5IH, m.\.. 3fil, 72 
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cni rorUtA TION NOMl;RE NOMBRE ~;:: àlá date du des érèves qui épar- ..: ..J .!:r des élèves possédant l>ÉSI Gl'i ATION i. o- SI décembre 1908 gnent mais qui n'ont ... 
0 '!· - .. d,s écoli•s reprises un livrei. pas encore de llvret. ~=- de.~ ~.;, ~,;; dan~ la cotonne n• i . e ...•. ~ .. ~ . -"~., 

HESSORTS ~~ ~~ ,,; 
.; .i ,,; 

,,; .i ~ ,,; ..; -- cr: •• C C: ,: o., ,c - '° •• e ~ <I 0 o; ó, ... 0 
~~ e •• 0 •• ... z .. i;: 0 .. 0 D'INSPECTIYN PRINCIPALE. "' ~ 0 " •• "' ~ ... z- c., •• c:, C, ' .,::: 

0 
4 ~ r, 7 Il 9 til H 12 1 ? l 

' 

B. - École8 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courlral 

Alost 

G:md 

Charleroy . 

Alons . 

Tournai 

Huy. 

Lrêge 

Hasselt . 

Arlon . 

Marche. 

Dlnam . 

Namur . 

Le Royaume. 

77 50 3.989 tl.37-1 !6.363 658 2.608 3.266 157 206 363 

H5 H3 5.93! ·15.134 21..065 2.151 6.9.16 9.097 266 363 620 

6! 30 2.2-16 9.!H6 -12.!62 250 f .533 1.783 22 129 i51 

80 72 -1.515 8.998 10.513 359 2.851 3.210 .u -1-iO 484 

15-i {22 10.336 U.057 24.393 1.833 2.492 4,325 6H 730 -1.3-U 

165 148 1~L087 15.708 27. 795 2.56i 2.953 5.5H 326 320 646 

20-i 196 12.!>19 28.320 40.839 3.657 9.601 -1.3.258 603 787 1.3!)0 

HG Hi 9. 7i!l 17 .36-J 27.080 lL473 6.901 i0.3H 24,t 411 655 

33 32 352 3.055 3.-1-07 83 t.54!) i,632 5 35t 356 

2!) 26 ;;i.i!) 2.210 2. 759 1i8 1 .iss -l.3i6 18 -l!l3 2li 

3-! 34 .uo 2.40!) 2.84!) 267 2054 2.32-j 77 20a 280 

21 18 130 2.054 2.184 71 !)58 j .1)2!) 3 119 122 

21 Hl 379 i.219 t.5!)8 Ul 631 772 14 39 53 

18-l UI 10.442 10.205 20.737 2 155 2.103 4.258 461 !25 886 

39 36 533 i.922 2.455 137 705 8.!.2 33 !l7 130 

i~' -i5 686 t.785 2.47·1 36\) i.195 1.564 54 !12 146 . ., 

38 37 348 t .280 l.628 i78 640 8:18 50 51 104 

66 60 1. 168 •'-.102 5.270 3.15 2.173 2.518 H8 503 541 

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
r.sis 1 .323 73 36!) 152 199 225 5fi8 18.866 49.031 67.8!)7 3.02!) 5.462 8.49-t 

( l) Y compris les versements des élèves qui n'ont pas encore de livret. 
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00 

NOMBRE DES ËL&VES MO~TAl'iT DE L'ÊPARGIIE ~ 
ó à la date du 31 décembre 1908 (1) ö (son~ distinction entre Je:1 établis- c., .., 

qui n'épargnent pas. sements oû se fonl ln vcr,emenb}. .:;; g g. 
~ ~-ï 

OBSEllVATIO~S. Cl "- ::;. 

1 

~~: .,; 
..i ~ ...i ;:::: .;: ::.. C: ,,., 
-c C .,, .. ::r. o A 0 .., ... <> °' I; ;;:; .o t,), 
0 '- .. 0 " "' á. ... ~ 

1 
~ .. :l: 0 (!) 

1:1 14 I:'> 1,; 17 IS 19 

1u-h1mh•cs 1uloptéC8. 

q- 3.ii4 9.560 1 t2. i1H 17.001,391 83.Hï.86 100.7-19,25 _, 

7 .825, 11.33!) 2 3.514 4!) .04!,, ,U 225.SH,50 27.i.923,!H 

3.1, 1.!)74 8.25,l 10.228 :1,. 67!), 18 33.301,:H 37.980,72 

8 I.H2 5. 707 6.srn 6.125,22 66.!)98,81 ï3.12-l,03 

32 7.889 10.835 18. 72-i 39.315,14 90.333,71 129.6i8,85 

17 !J 200 12 .. 1,35 21.6~5 95.252,53 !,3. !H6,83 189.19!.),36 

8 8.25!) 17.932 26.191 H.900,21 23!). !>36, .n 31-i. 836,f;S 

2 6.002 10.0.rn -16.051 72.633,25 Hit. 089 ,-12 2;J.-\.622,67 

1 264 L-155 -1.419 6.030,23 69.078,.fö 75.108,68 

3 353 87!) 1.232 6.!H:,,iO 37. 103,60 H 0-18, 70 

)) 06 ·152 248 4.670,20 6.t..0-iO, i9 68. 7 I0,69 

3 56 97ï 1.033 l. 908,03 25. 261, !)f 27 .169,!H 

2 224 5-iO 773 5.455,26 21.5i6,62 27.001,88 

43 7.826 7.767 15.5!)3 43.472 l) 50.795,53 9-i.267,53 

3 363 1 .120 -1.483 ;j. 500, !)-1, 38.875,32 -U.376,26 

)) 263 498 761 13.593.!)2 35.285,90 -i8. 870 ,82 

·1 -120 586 706 6.699,35 3-i-.007,18 40.706,53 

û 785 1.426 2.211 H).438,18 61.334,!)0 80. 773,08 

192 51.474 !)7.706 149.:180 472.669,57 t. .i33./4-5!l,0.i , .eœ. ,28,üll 
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'1)~ POPULATION NOllflRE NmtBIŒ w- à la dalf! du des élèves qui épar- DÉSIGNATION ~ ~-= -- 8Ë 3t · décembre 1008 des élèves posst•d;mt gneol maisqui 0·0111 f-, . 
Iles écoles I'• prise, un livret. pas encore dl' livret. 0'" ·w o. 

des E-~ ... dans la rolonne n• 2. V, ,,~ 

~-E ~.:J 
C;,. 

1 RESSORTS ~ ê, .i ~ .i ,.; == !· .,, 
1 .: :a~ - .. = '" .,i ,,. < -c 0 o:l "' 0 -:; •• èj. «> •• <Jo 1- D'INSPECTION PRINCIPALE, z ~ ::. ~ 0 •.. 0 ~ <; ot ~ éi: ,-; ... "' ::... •• to c.:, z;~ 0 <.:) 

0 
7 li 9 10 11 12 t z ~ ' 5 Il 

C. - Ecolc8 prlmalre8 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Ch:11-ltroy 

l\lons • 

Tournai 

Huy. 

Liège 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche. 

Dinant • 

Namul'. 

Le Royaume. 

f;coles primaires ; 

A) communales 

JJ) adoptées . 

C) prlvèes subsidiées . 

Total général. 

5-i 5 7.725 10.197 -t7. 022 1 123 -12.J 26 2 28 

12 12 I ;135 L-i20 1.755 87 567 65-J 5 54 59 

98 5;1 8.9Hl 12.645 21.576 985 1.961 2.9.16 387 222 60!) 

!J9 81 4.802 8.329 rn.rn1 t. 279 2.-126 3.705 203 378 581 

87 75 4.72:l S.895 13.618 790 -l .618 2.-iOS IOI 185 286 

99 80 4.87" 9.281 H.157 932 2.112 3.0.U 227 32-l 551 

s~· 49 2.28-i 5.683 7.967 557 2.20!) 2.766 58 217 275 ;J 

78 69 4.403 7 .9,U- 12.347 -t .20.J 2.202 3 .. i06 MS 288 -136 

98 83 5.-189 8.228 13.717 l.891 2.982 -i.873 439 967 L-106 

i09 -f06 fi.582 9.-187 U.769 2.189 5.007 7.196 !$24 !J32 1.256 

62 61 2.217 4.122 6.3;H) i.230 3.096 4.H26 28.i 457 Hl 

65 53 1.78,i. 5.328 7.i12 587 i .875 2.,162 66 f Sf ~U7 

85 70 5.H4 6.798 H.912 1.097 2.012 3.139 122 1ï7 299 

47 35 905 4.386 5.291 176 833 1.009 18 198 216 

42 35 878 1.683 2.561 383 674 1.057 58 127 185 

29 28 417 1.259 1.676 232 615 sn 30 16J HH 

27 23 515 942 f.457 43 422 465 3 66 69 

651 5~ s.su 4.455 6.996 f.306 f.748 3.054 307 -i5l 758 

1 2111 970163.5211110.78'21174.3031B-969132. 512147 .48112. 80615.390 is. i06 

HEC:,IPI 

,1, li'iO 4 413 323 ,\.06 101 ./432 514.83.'l 152.5(il 103.!r2'l 256,-i83 Ili !HG IO .-\.!12 27 _43,-; 

1,515 1 323 73 3Gn 15':.!.HlO 225.568 18 8GU 4!).031 ö7 897 :1 02U 5.M_;2 8.401 

1 211 (Ji() 63.521 110 782 174 303 u.ooo 32 512 47.481 '2.8Ql; 5 3W 8 t!JG 
-- ·-· --- -- -- -- ~ -- -- --- -- 
7 3;:;5 13 i06 Al\0.296 ~5,~ 413 tJl,1 709 180 3\16 185.465 3il ,861,2"2. 781 21 :111 ,l.l .121~ 
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1908. 

,n 
NOMBRE DES ÉLÈVES 

~IOl'iHNT DE L'ÉPARGNE ~ à la <laie <lu 31 décembre t908 (1) 
ë 0 (sans distinction entre les élablis- ,_, e:- ~ qui u'épargnent pas. scments OÙ se foui les VCl'SCIIICllt s), :.,:: -::. C"' 

o: te·~ 
OBSERVATIONS. ;:_: g_ ~ 

- ,:-,, :it 
û, . r;, - ~ "' û, ::; .;::: c.. .., § ,,; _, -c- ê a, < "' .. "' " 0- 1- .,. ... _., 

~ 0 '- 0 ;; 
"' 

•.. 
"' "' ~ 

"" 
0 0 C, z 

13 IJ 15 16 J7 18 rn 

pi•lvéc8 s11b8hllécs. 

.\9 7.698 i0.072 17. 770 60,82 3.!)00,47 3. 961, 2!) 

\ - 21-3 7!)9 1.042 2.86!),70 13.406,93 16.276,63 

,45 7.559 -to.462 18.721 28.7!)6,63 51.167,72 79.!164,35 

18 3.320 5.525 8.845 22.63!),4!) 43. 714,41 66.353,90 

12 3.832 7.092 10.924 27.645,80 52.655,20 80.~01 )) 

19 3.717 6.84:i 10.562 19.542,70 58.351,H 77.893,81 

6 1.669 3.257 4.926 -13.102, 74 52.242,65 65.345,39 

!) 3.051 5.-i54 8.505 .H.107,03 60.576,10 101. 683, 13 

1" 3.159 4.279 7 .-i38 69.460,10 81- 261.85 H:\3. 721, !)5 ;) 

3 3.069 3.248 6.317 ,i!) . .HJ3, 75 \3!).026,77 188.520,52 

1 703 569 1,272 34.944.62 99.101, 2 l 134.135,83 

i2 1.131 3.272 4.-103 -12.338,56 41 .602,18 54.030,7.i 

15 3.895 4.579 8.474 3.-1.605, 77 58,235,86 92.841, 63 

12 711 3.355 4.066 2.-127,9!) 25.231,0!) 27.359.08 

7 437 882 L3Hl 22.013,30 22.84!),38 44.862,68 

-1 ·155 480 635 7.8i8,19 28.816,34 36.694,53 

4 ,1,.6!) 454 !)23 2.298,85 14.!)49,57 -17.248,42 

13 !)28 2.%6 3.18.i, 25.22U,70 77. 221, 65 l02.-i51,35 

2.il 45.746 72.880 118. 626 416.155,74 !l27.4!J0,4!J 1 343.6116,23 

TUl~,l'l'IOi\l. 

216 153.!}02 77.01:j 230.!ll? 5. 186 Olt5, 77 !~ 008.3!5,fl5 9. l!ll~.3GI, 72 

H)2 5l.474 ll7.70G 149.180 li,72 66!) ,57 1 1,.33 /i51l, 04 !.!JOG 128,61 

2-H 45.746 72.880 118.626 /4.[(j, 155, 74 927 ,lf)O 49 l.3H.646.23 

6 rn itH .122 247.601 498.723 6 074 871,08 6.36!l.2155,.t8j12.,W~ 13(\56 
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XLIX. - Statistique de l'epargne 

Situation au 

,:, PUl'ULAIIUN NO}lllllE NO\IHBE .,, "" 
11 la daie du des élèves qui épar- 

i:z::::, 
des élèves possédant 

l>Î~SIGNATION ...:1 ?' Jt decemhre t908 
gnc111 mai' qui 11'011t < - ~ - "' d1•s ecoles n pri-es 
1,a,; encore de livret. 

r- . QL, 
un livret des C v. f4 :;. duns la colonne n° !. . ,:., '" -; :- ë: 

•• C) 
IŒSSOHTS ~~ 0 •• 

<n ai .; 
.:::: v. w-::: 

..i ,,; ..i i:: "' < 
~ C, :: c,o ;:; C ◄ 0 •• ::a,:, ~! "' "' 0 <l, 

<.)< 

"' 
C Cl) ~ i- •.. 0 

[)'INSPECTION PRINCIPALE. - u, i- 
~ z '-~ ... 

0 "' G: 0 "' "' 
o- •• ~ fo ~ "' c.:> 

12 -1 
Z,:::: c., 

6 7 B 9 iO li 2 3 0 •i 5 1 

A. - École8 d'acl11ltes 

A,n·ers 

Malines 

Bruxelles 

Louvain . 

Urugcs . 

Courtrai . 

Alost. 

Gand. 

Charlcro)· 

!\Ions. 

Tournai 

1111)· • 

Liège 

li asse Il 

Arlon 

Marche • 

Hi11an1 

Namur 

Le Royaume . 

731 31 5.-183 3.003 8.486 29 )) 29 )) )) )) 

Bi 13 1.856 7ï -t.033 35·1 :12 383 )) .1, 4 

163 22 10.070 ;J.682 13.752 H<:.!6 !H 417 )) 3 a 
154 "" 6.670 251 6. !)2t 624 65 

0

689 8 6 14 ,>- 

2!1 6 1.132 ·U.5 i 2ï7 78 )) 78 )) )) )) 

12 r· !)75 )) 975 7!) )\ 79 )) )) )) ,) 

36 H 2.0S1 62 2.H3 14!) )) 14!) J3 )) 13 
e·q 35 2.636 1 .1fi2 3.788 497 :-i41 1.038 22 28 50 ·>~ 

201 112 6 .. f7!) sm 7.208 1.61-f:i 334 1.!J7!) 8 3 11 

157 72 5.739 1 .009 6.748 1. 06!) 582 1 . 6;-if 6!) 10 70 

65 .is 2.0t3 r~· 2.188 1.2!)!) 105 1.404 3.1, 25 59 I ,> 

187 !)1 5.508 618 6.12(i 1.39!) 227 1.626 21 !) 30 

262 8!) 6.265 2.331 8.596 868 192 1.060 3 ·10 rn 
58 22 1.984 20 2.004 287 . 7 294 sa )) 83 

133 108 ':L382 -112 2.4!:14 1.218 112 1,330 5 )) r· ;J 

205 179 3.379 5J 3.430 1. 7!)0 4-0 1.830 2!) )) 29 

184 163 2.772 37-1- 3.146 1. 691 246 1.937 5 (j H 

168 82 4.03!) 278 4.317 L-172 Hl 1.283 20 15 35 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

'2. 1 ili 1.113 71.4,3H U.15!l 85.5!J2 1i.571 2.685 17 256 320 -119 439 

1 

( l) Y compris les versements des élèves qui n'ont pas encore de livret. 
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dans les écoles d'adultes. 

:H décembre 1908. 

,,, 
NOlJBRE DF.S ÉLÈVES )10:-ïTA1\T DE L'ÉP.\RGNF. ::l 

....; ó á Jo da(e _du ? 1 décembre 1901l 11) 
0 <> 
):! ~ ~ qui n'épargnent pas, /,mus ,h,r111c1u,11 entre le• ~labli,- 
;;; tD= srmenls oû se foui Ir, versements), 

~!i .; ~ 
OBSERVATIO~S . 

:o~ 0 
.,, .,; 

c,. ~ ..i 0 .•. ~ 
.... <> ., c,, .. 
0 ::: "' ~ 1- .. i:.: .. 
~ 0 0 • 0 •• 0 .. 

13 li 15 1e 17 Ill l!.l 

«~om11111ualcs. 

70 1 5.--i5i 1 3.0031 8.457 2.()81,00 il 2.08i,00 

21- I 1.505 I -il I -1.546 17.380,71 l .318,99 l8.ï29,70 

Hl 1 9.ï-UI 3.588113.332 -l'!.ï75,5:-J -l. 239 ,09 1ï .0U,G2 

102 I 6.038 I 1801 6.218 22.635,08 2.075,;53 ~H.ïl0,61 

23 I t.0511 B5 I t. 199 -U)H,93 Il .i.9H,9:l 

7 1 896 I )) 1 8!16 2.:,07, 15 )1 2,507,Hi 

25 I i.889 I 621 f.951 6 .625,3-i n 6 .6':?5,3-1 

·17 1 ':?.117 I 583 2. 700 22.!l35,5i 21,550,57 .,u .-186, tl 
8!) I .t..826 I -l82 I s.aes 61.-101 ,98 ll.0-i0,-17 75,H-2,15 

85 I 4.fi0l l -H7 I s.ora I -i5.929,.J7 fä.394,65 61 .32-1-, 12 

n 1 ôSO 1 .1-:j -,r· 68.726,Gi 3.t.U,83 71,871,47 ,_;, 
!)6 1 ,1.088 I 382 4.-170 33.Si-9,60 :j .081, 31 H8.933,91 

-ii3 1 5.H9-i- l 2.-129 7.523 -12. 226,.J0 8.383,12 50.609,52 

36 1 l.6U 1 13 1.627 15.535,,iO t2i-,00 15.659,-i0 

25 I f. 159 I Il 1 ·J .f5!) ! Ï-i.393,67 :j. 1m2, 09 80.085,76 

26 I 1.5601 11 f.571 90.151,28 1.105,39 !)l.256,67 

2i 1 i.076 I 122 t.198 93 .17ï ,49 21.067,-1:1 fU.2.U,60 

86 I 2.847 I 1:.>2 2.999 53.727,80 3.-i-23,58 57. 151,38 

~---~-~ -- ··-'"·-- --·------·- 

i .063 56.5-i-2 11.35:i 67.897 673.738,011 ·103.673,.f.3 777 .. Hl,.U 
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. 
<I} -i; POPULATION NOHl1Rf: NOMBRE 

DÉSIGNATION ..: :3.~ à la date du 
des élèves l"'ssétlant de, érèves qui épar• < o- St décembre f008 jtuenl mais qui n'ont .. "' o·,: - .. d.-s éeob-s reprises un hvret, pas encore de livrel. -:; ::::c. 

des --- "- ;; da11s la cotonne 11• 2 • Q 

~..g ••• <.; - c . 
RESSORTS êi~ .:!~ .,, 

,j ~ ..: .,. .,; .ai :;--: .::::._ c:: .; 
ô .i. < -:, :!$ <: J! < ~ 3. ◄0 .,. •• ... •• ... D'INSPECTION PRINCIPALE. z -:.-ë)' .. •.. 0 .. ;! o. t:: ii: 0 <3 '"- •• ,: z:; c:, •• C, 

C 
4 s r, 1 Il 9 111 1t 12 1 ~ 3 

8. - École8 d'adultes 

Anvers . 

Malines . 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

liions 

Tournai. 

Huy· 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

.Marche 

Dinant 

Namur . 

Le Iloyaume , 

:J 

: 1 

231 56 287 li Il 1 Il J) JJ 1) 

2 82 )J 82 )J " & Il JI 1) 

1 1) ., 75 75 n Il JI l) 1) )) 

2 )) si; li 86 li JI Il n n " 
l7 12 -i66 4i0 !}36 -142 89 231 H ;; 16 

H r· 9B!J lflO L-12!) i69 Il ifi!) IJ )) ,, .) 

'.1.5 :l 1.218 9-i9 ~.W7 21 16 37 Il 1) )) 

2 )) !):J )) 93 Il Il l) 1) 1) li 

3 2 ,, 166 -166 )1 31 31 Il 17 17 

)i )) Il li )) 1) n Il 1) Il )) 

1 ·I 1) 32 32 )1 H H Il )) )) 

6 ·I 136 6!) 205 -13 lt rn )) )) Il 

~) 3 :r 23 58 25 25 ;) 1) )J )J )) 

5 2 H7 )) H7 31 Il 31 7 )) ï 

·I 1 25 )) q•· rn I> rn !) )) )) ~.> 

8 (i 80 3.J. Ui- 22 13 :fä JI 1) )) 

7 6 33 1~6 l!i!J 17 3,\ · 51 )) IJ )) 

6 1 23 131- 15ï )) u u IJ IJ )) 

-~-- ---· -- --- -·----· -- ---- --- --- -- --- 
05 43 3.5\H 2.3~U 5.018 453 2U 664 18 22 40 

(11 \' compris les versements des élèves <1111 n'ont pas encore de livret. 
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100~. 

NOMBRE DES ÉLÈVES 

qui n'épargnent pas. 

~IO:'iTA:'iT DE 1,'ÉPAI\GNE 
à ln date du 51 déeemhru (!108 l) 
(sans tlistiru;tion entre les étublis­ 
sernents où ~c font les versemeuts). 

lG 

C <.), 
r.. 

<3 
17 

,;, ,,, 

Ill 

0 BSERV ATIONS. 

:ulo1,tée~. 

3 231 r.i6 287 1 Il )) 
1 

)) 1 

2 82 » 82 )1 Il )) 

1 )) 75 75 )) )) )) 

2 86 )) 86 )) )) )) 

,. 313 37G ()8!) 1Ui8G,O!l 7.0.i-!),71 12. om,,so ,) 

6 770 190 960 ·H.161 ,33 )) H 161,33 

12 1.197 933 2.130 335,28 318 )) 653,28 

2 93 )l !)3 )) )) )) 

1 Il 118 1 ·18 )) 75 l, .t2 751 ,,i.2 

)) )) )) )) )) )) )) 

)) )) 18 18 )) 31 !) )) 31!) )) 

5 123 69 192 258,87 n 258,87 

2 10 23 33 ·l. !).1,9, 66 )) 1.949,66 

3 JO!) )) 109 407,13 )) 4!17 ,13 

l) 12 )) 12 372 )) )) 372 )) 

2 fi8 21 79 1.033,G!J 322,28 -1.3t.iti,!l7 

1 16 !)2 108 7G7,20 3\!2,06 1.149,26 

:, 23 120 U3 )) 712,H 712,.IJ. 

--~---- 

52 3 .123 2.0!)1 5.214 21.9:ï1 ,25 9.86,f,,91 31.816,16 
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Ann~e 

~..t POPULATION NO~HiRE NOMBIIE ~ = à la date tin ùe~ élèves qui épar- Dl~SIGNATJON ...J ,...::.~ ..,: 
O:': 31 décembre 1008 des élèves possédant gnent mais qui 11·0111 E- • c.,;,, ues écoh-s r, prise» u11 Iivret. pas encore de livrei. 0"• ·i:..i c.. 

de, [-~ ~ dans la col111111e n• 2. r.,: .✓, 

~~ :,.::~ 
C.,; 

RESSOHTS c::: ~:::: 
..i ,,; _; ,;, ~,,- -t:.:> ,,; ,.; :i~ - L .,, < ë ,,; 

-= C ! ◄0 co :e ë ~ •.. '"'" "' t- '-~ .... D'INSPECTION PRINCIPALE. z ;:s c.. ,.,. 
0 .... 0 ::.:: 0 o-:_:, •... 

"' ci: r. .... z:; "' :.,., •.. 
0 t,, c.:, '-' C 

û 7 8 9 10 ll 12 l 2 3 ~ 5 

C. - l~colcH cl'nclnlte.N 

All\·ers . 

l\laliucs . 

Bruxelles 

Lo11,•ai11 • 

Bruges . 

Couruni . 

Alost. 

Gauù. 

Charlcroy 

Mous. 

To11rr1:1I . 

Jluy . 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

M:1rchc 

Dinant 

Namur 

Le Itoyaume . 

l~colcs d'adultes connuunales 

adoptées. 

prl vèes su bsldiècs 

Le Iloyaume , 

!lG 6 3. 49:j 4.139 7 .63!~ 2,~ 85 108 )) )) J) 

65 29 2.·177 2.5!l7 4.774 166 427 59B 4 ,!8 .1,2 

613 13 ·1. 28-1- a.!)!l3 5.277 22 248 i70 )) rn 13 

109 85 1.025 4.359 :) . 384 -143 444 587 20 4:l 63 

235 85 5.!l61- ·11.0-1-8 -17 .012 508 !l97 i.:,05 48 212 260 

254 i06 !l.368 12. ma 2-1. 501 1.~90 1.32!) 2.6Hl ~5 86 Hl 

315 1·14 9.563 13.887 2H.,i50 !'.i45 1.280 1.831- 6 22 28 

241 78 9 .125 I0.473 19.598 35!) !)!)8 -J.357 :I!) fjf 70 

114 5\) 669 4.937 5.606 HG 1.350 L.i9G .1, 11>0 1:)4 

82 42 7H 2.523 3.234 187 649 8136 il 72 -q ,_ 

77 58 520 2.434 2.954 297. 1.2:H 1. 52:l 8 62 70 

54 23 226 2.028 2. 2t'i4 ~- 286 2\H )) 3-i- :11- ;) 

39 H 5-19 i.139 1.658 21 244 265 )) !) u 
196 rn 3.970 3.612 7.582 4117 ;151 848 H 37 111 

70 40 393 1.553 1.!l46 152 445 597 )) 15 15 

6'" 39 319 ·1.421 i. 740 84 387 471 51 5·1 ;) )) 

48 :l5 140 -1.U6 1.286 46 380 426 )) 5 5 

80 29 613 2.207 2.8~0 176 304 480 4 29 33 

-- ·- -- -- -- -- -- -- -- --- -- 
2.20G 865 50.08-1 85.629 135.710 4.662 H.444 16.106 2·12 929 -1.H1 

2.176 1.113 71.433 U.Hi!l 85.502 U.571 ! 2.685 -17 .256 320 119 4B9 

95 43 3.594 2.3:!-i 5.!)18 453 211 66,i 18 22 40 

2 206 865 50.081 Sö.629 135 7-JO 4.662 11.-i44 16.106 212 929 1.Ut 

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
.t 47î 2 021 125. 108 102. 1121227 2"20 19.686 U.840 3-i.026 550 1.070 1.620 
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1908. 

13 

NO)IBIŒ DES ÉL~VES 

qui n'éparenem pas 

~ .,. 

1 

.. 
C 

-:, ..• 
<>- .. 
'- C 
ptz 

... 
u 15 1 16 

llO:'iTANT DE f.'ÉrARGNE 
à la da1e du 51 drc,~mbrc l 908 (1) 

(1a11, dis1i11e1io11 entre les établls­ 
seruents où se funl les versement s). 

~ 
& v, J ~ ... 
'- .. 
"' :.. 0 

0 .. 
17 18 19 

OHSERVATIONS. 

p1•hées Hllb.sldiécH. 

90 :L-H2 ,L05i 7.526 H62 Il 1.089,95 U51,9ï 
36 2.007 2.132 -1.139 9.158,90 9.400,59 18. 559, .1-!) 

ns -1.262 3.722 -i. 93,i 530,05 13.218,2?; 13 748,30 

i-1 862 :~.872 -i. 73-i 6.145,42 13.129 ,36 -19.214, 78 
1 

150 5.408 9.8:HJ fö.2-1-7 H-.322,28 32.078,92 46.401, 20 

HS s.era 10.758 18.i7t 33.268,:!3 ss, -i99, 44 89.767,ïï 

201 9.012 12.576 21.588 13.335,54 -iB .19~ .69 56.528,23 

-16:l 8.747 9..12-~ 18 .171 10.-161,35 42.266.36 52.427,71 

55 519 3 .. i,37 3.95(i 6.368,17 5:1.802,28 60.170,-1-5 

-1-0 S2-i t.802 2.:126 9.696,49 23.025,0G 32. 721,55 

19 220 -1.Hl -1.361 13.:l!J:.i,7-i 47.9:J7,43 61.333,·l7 

:H 221 1.708 1.929 12-i. 75 G.416,30 . 6.541, 05 

28 -i98 886 1. 38-i 772.47 1B. 795, 11 H.567,58 

-tB3 3.339 3.2:!.i 6.563 12.806,75 H .828,6.-1- 2-i-.635,3!} 

30 2-U I .O!lB 1.33-i ·13 .828,09 28.533,87 42. 36·1, !)6 

26 235 !l83 -1.218 6.186,40 22.320,72 28.507, 12 

13 94 761 855 4.052,08 31.335,87 3iUl87,95 

51 --1-33 1.87.t- 2.307 1t. 474. 92 13.858,4·1 25.333,33 

1.3-H .15.107 73.286 i 18.393 165.989,73 4fül. 729. 25 621>.718,!)8 

'l'Ul,,ITIO:W. 

1 1.063 56.512 tt.355 67.897 673, 738,0t !03.673,431 m ,m ,4' 
52 3.i23 2.091 5.2U 21.951,25 9.864,91 31.SlH,16 

1.3.\1 .15. !07
1 
'3.286 HS.393 165,989, 73 '63,729 ,251629. 718,98 

-2~456 1, 01, 772 86. '32 '91. 50! 861.678, 99 577.267' 59 !.<38, 9,lü' 51! 
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L. - Statistique de« mut·ualité.s scolaires. 

Situation au 

- 
NOl18RE NOMBRE de< rlèYes des écoles b .!.-c •• )( a) MONTANT ~ - •.. des mutualité- primaires affiliés aux muruautés ; =.., .. -·- Jes sommes versées au~ '- e ~ ors1c11mc,H etablies à I'eeole, établie, à l 'éone. o~~ .,- mutualités é1a biles ..., -- :>~ = .,. = :ö c ·- _. - - - ..•. â l'école par les élèves "' ,., .,,E~ d~s Mutualités Mutualité~ -= ~ :;; C) ;::,= des écoles. 

(IJ-:= - :., 0 1., Cl) -- ... ressorts :, 0 ~ - 
1 1 

> ,, __ 
:, V;:, 1 

1 
-:.>--:>·- :o~ ;_ 

d'inspection 1 ö~~ ~ ., 
ô 1 .,.E~ ,~ ~-0 

"' .,; :, a: ô 

1 

~::: •.. ~ 0..00 ... v. ~ -::: "' ·C., 1•riocipnle. ê5 •• E ö <: E i:.1"' ~ ::J~~G,) primaires . d'adultes. .., .. .., = < ,....="'O i::, ~~~g ::., ~ ~ 4, •.. •.. - ::3 - 

1 

0 ::l-::, œ C .,, .. :::; "' .. .. :.!::,-a.<> :li=·=~ ~ "' V ~ .0 
'C -::, 1: 'te' -0 ..• Ç):c,.:=:- ~&E~ '-· -- 

1 ~ :1 .. c; ~ 8 9 JO li I? 

Anvers . 

l\lalines. 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges. 

Çourtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons 

Tournai. 

lluy . • • · 

Liège 

Hasselt 

Arlon • 

l\larchc. 

Dinnnt 

Namur 

Le Hoyaume 

• -H 4 . 
1 

2.5:11 j -17 2.MS t76 3.016 U.3-\0,6-i L894,80 

• 9ï • • L9-{9 ! • L9-\9 436 4.829 29.ïrn,35 3. l!69 /!IJ 

4 Gl H 55 3.60~ t .692 5.351 405 3.080 i5.88:!,91 9. 713,86 

• 98 3 • 'Uïi 21 2.f95 322 6.f02 31 .(l.\8,06 6,915,01! 

• n • ·; 36î • 36î -~2 352 ,\..01)6,36 295,80 

• ~8 4 J 509 -10 519 83 LI87 ◄O .i23, 90 2,9i0,8'i 

• 'ï9 1 , 2.3.U • 2.Wt 3t5 3.691 Ui.909,85 9.5815,62 

" 18 • J t .400 . f .400 22:5 Lt12 18.7.\.3,00 4.ti3'2,00 

5 257 2 52 3.ï0l 3 3.7!;9 752 9.72!) 80.927,25 33.013,88 

5 269 9 355 5.599 259 6.213 9t2 8.945 85.400,43 30.9î6,28 

• 30+ " • i.446 • 4.146 1103 12.073 87 .1H2,85 17.789,50 

t6 2i3 40 2n 2.400 620 J.292 ,Hl9 7.'257 60.830,66 16.158,45 

n 470 6 f.953 3.314 202 !U69 858 6.523 Go.rn;,02 26.675, 43 

~ 52 . • UH 1 f .IH 266 2.418 15.GtS,65 7,0!S3,00 

1 185 ~ 1 2.615 1 2.G!5 866 6.570 58.U0,20 39.0i4,00 

• 4î3 • 1 2.349 n '2.3-i9 {.005 6.353 46.491,17 43.4-16,55 

• rno " • -1.758 • 1. 758 748 -i.878 34.308,ï9 34.673,45 

3 HO 5 fO 1 .864 89 f.963 '798 '7.698 32.633,23 !8.243,74 -- -- --- ---- ---- -- --- ---- --- 
47 t.3SO ,s ~.697 43.76!1 ~.9t3 i9.379 8,911 91S.l09 77t ,H2,3 lS 316.35t.f;- 
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É'coles primaires et écoles d'adultes. 

:H décembre 1908. 

- 
NOMURI:: NOMBRE 

"' .., des étèves des écoles primaires, affiliés des élèves des écoles d'adultes, affilié& ~ ö en dehors d6 l'éetilo, en uebors de récete, (.) 
<CS .,, :: à des à des 3 2 ,_,, mutualités mutuantés so ::, "' .... E C- 

::2 -0 

Observations. "' "' c :;:; "' •r. 
"" 0 <) "' ë Ul ...• - .,; <I "' 

•.. "' .,; i ,,. ,:; "' ::, ..., c., 
"'- i::,- ... ,< !:: "' ..., ..., ::, 

5 ï§ .., 0 ·;; 'ë .: "' 0 ... ..:: <> -< '-' •... .. ., c., "' ...> ,.. 
"" ~ ..., .. ;,- c., u, .. ::, 0 .,. L ::, 0 ::: r •• 4J ., s::, ., V .0 'O '"O "" 'O ~ ..., 

Il 14 1~ Ill 17 JA 19 zo !I '.!? 

~01111n1111ales. 

8:!.292,85 ~7 8tiî ' G8 L0l2 M Hlï 15 i~- - ' 
2~0.659,W 47 96! 14 992 36 261 18 321 

143 ~03,53 791 1 .106 iJ 4,910 H5 4!19 ~j 37t 

'.!47.48'.!,40 H6 1 .952 52 2.150 225 570 69 86\ 

6.733,'l5 4 Ult9 1, 1.537 as ~18 5 .\64 

1111.◄38, io J 9'23 • !HJ 3 2M J 257 

Hi?.468,35 46 i.250 J 1. 291; lOI ioi J 505 

27.0it,OO 2.8i9 968 638 4.~85 958 3H 'li? 1.513 

627.-fti8,35 43 519 7 569 i ,(18~ 296 65 ◄.HJ 

614.Vi5,39 Hl~ 893 'i7 1.125 ·1 -~03 399 'lJ'l t .839 

1 085.737,33 2 28!S 2 289 99 105 6 210 

420.222,85 1011 î24 39 868 390 3:J8 -;9 857 

367.19.\.,9.\. 408 64i 29 îît! 2î9 ,Vi4 a î9î 

77.0ûO,OO 33 856 > 889 26 226 » 252 

isï.◄36,80 4 637 J 641 -14 ~89 19 222 

419. ·,9-~, 30 1 IS31 • 532 H 2î2 3 319 

J41L 152,33 !JI t 31>7 42 ·1 490 ô6 8t9 49 9H 

409.380,82 I04 7Hî ◄88 i .007 2H 3H 404 628 
---- 

5.802.775,29 4.606 46,704 1,i83 22.493 4.97î 6.101 1.on 12,090 
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.tnntt 

NOltBRE NOMBRE des élèves des écoles <I) • -« ' ,. .. MONTANT ""' f == !! .ues murualités primaires affilies aux mutualilés - ::, les sommes versées au1 ~~-~ ~ ... - 
.,, .Q DtSIGNA TION •!l11bl1es à l'école établies à l'école. pa-= C> .., .3 mutuahtes établies - •• .a :a.::: q,,, à récole par les élèves - <> •• .!:I .,,E c, das Muiualités Mutualités 'd r:j•-:, :V a,~ des écoles. ., ., ~ ,ä_; ressorts : IJl)~ 

4,) -o-- ,:;, .., C) . 
=ii'= e =~/J,J J.t 

d'inspection inE ~ w-;; 0 
,,; ,,; .; •• i ~ ,, <,! ••• ;~; - 0 .. ~ >< h ..; ~ :€ Q 

..• .., . · principale. :::, ·.;; ::,. "' H ;:} :!:: -:. primaires. d'adultes, 0 •.. s 0 •.. .Ë ..• .,::::"0(0 a: !i = ë Q <) ~ •• ii ~ -; a, ~.; .,.ö ~.:: 3 ~ "' .. ..• 0 
Il) G) .0 lil lil 

:::, •• :>~~) . ~ ::,•. 
-0 -0 "O "O .a :> ö-E,.. .... -<Il ~ -- ~ 

1 2 3 ~ 5 6 1 s ~ 10 Il 11 

B. - Ecoles 

A nvrrs , 

Malines • 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges . 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mous. 

Tournai. 

Huy· 

Liége 

Hasselt 

Al'ion 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le lloyaume, 

t 1 5 • 1 8 105 1 171 18 7 713,.{0 38 1 
1 

) 65 1 1 1.551 32 1.385 123 t.158 ~6.0U,15 !.5!l,'W 

1 8 2 106 30~ 87 -!05 ·10 197 o.:i27,'lï Hl , 

» u • • -135 1) 435 88 :m 8.946,ï4 1.261 ' 
l 9 • » t92 » 102 331 458 1.577 J i 0l2.50 

1 1::1 • 30 us .. 508 62 .&56 5.501,U 7i8.50 

J 76 , • 2.033 1 2.033 580 2. 151 18.H6,60 10.H>7,81 

" 06 D • 2.303· • 2 303 .i;:;,1 t .165 19.09-i,,13 5.7-66,73 

J 17 , » 223 • 223 2U 24':l 5.43-l, 10 7 .343,8.& 

• 14 ) • 2i5 • 275 8! 81 ,. IOI ,40 S.173 , 

• 27 )) J ,170 ) -iïO 0 17 10.531 • 77 1 

.. " • • ) ) ) • • • • 
J 5 J J 32 " 3~ 10 31 iU • m , 

) 30 • 1) 660 • 669 105 169 5.475,20 1.!li:i,12 

» 17 • , 292 J 202 us 301 6.127 • 3.688 • 

• 6 J • 63 , 65 28 ,:; t.065 .40 f.118 • 
, , . 

J • 87 » 87 2, !93 1. 350 b -103.20 .:, 

) li • • 160 • 160 48 :S89 4.679 1 5.2ï0,40 
-- -- -- --- ' 

3 soo 5 1-H- 0.528 110 0.791 2 :551 7.017 12:t,767,81 .U.0'.'i2 :50 



( 543· ) 

1908. 

NOlWRE NOMBRE 

i "' ties élèves des écoles primaires, affiliés des élèves des écoles d'adultes, affiliés 
ô en dehors de l'école, en dehors de l'école, · 

! I,,; 

••• :: à (Jes ä des ~ ,,, mut-mlués mutualités c,i ;::s ~ "'1 E t ::;. ,,, Q ë Übsenxüion«. -. "' "' to 0 V ~ 'J) ..• .. ;; i ,,. 
"' :::: l'.! 3 .; -~ ;:; c., •• ... ..• :::.. t::" ::, ..; ;::s ..; ·co .... ; 'ê "' "' 0 0 •... E t -= '- ..,. 0 ...., .., ., <.> 1- "' ., .., 1- ;. "' .,, .. _g 0 "' .. :::, 0 ~ a- a- ., 

1 

., 1) ., 
"O "O 

"" 
-0 'O 

"" 
13 14 ,~ lil 17 IR 1•1 21 ~2 

_adoptées. 

158 . 9-i 4i6 t06 6i6 » 2.f » 24 

' 63.041,80 0 311 35 352 • 47 17 64 

3.-i86,'!5 60 -H7 8î 504 7 Oï •• ï8 

s.no t 7 527 1 535 D 120 • 126 

u.n2 • 6 2. 120 " 2 150 55 OIO 20 974 

ti 900 • 17 f .426 26 1.461) 18 478 2 .JOS 

50.2:fä 20 I0S 1 12.J • 1.'227 300 815 15 1.128 

!9.253 r • 1 ()76 . f 070 >) 4·~1 )) 461 

22 957 • • 50 )l 50 5 u 55 52 

;5,505 , • 133 4 137 » 50 » 30 

70:! • , 40 » 40 t ' » )J 

• • 19 D 10 t 11· ) 11 

1 581 1 • 28 )) 28 ) 8 )) 8 

,4.,205 » 63 1.5~7 20 1 ,{10 12 -123 •> ,135 

21.841 • , 253 t 253 ., 126 » 126 

-i,,i76 • , 371 )J 371 • HH )) 19.1- 

12.9:H ' • · 253 17 2i0 42 102 n tH 

16.lfüli » n :m 00 400 " • 56 36 

-------- ---- --- --- 
~68.813,2:i övG 10.ö21 360 11.01;; .m 3.83-i 138 .1,.589 
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.Innée 

riïO.HBRE NOllBR[ dPs élèves des écoles "' 1 "" i~~ MONTI\NT •.. "' des mu•ualitèi- primaires afflllu aux mutualités ö.3,,. ..... n,- des sommes versées au~ 
DtSIGNATIOII -,tat,lu:s à l'école établies à l'école. :..., :,, iQ) .,, .Q 

mutualités établies «> 8-;:: "' . ., ~ d = (U à l'école par les élèves - - ... - ,. IE ., Q,) ~~ deo Mutualités ~lutualités "'O ;;,:•,:, o.,°'."::! des écoles • .,, "' =;~~ ressorts ~ .,,~ 
<4,>-(0•- "O (.) ., -·- ~ "'"' •... -<1)- •• ::.. 0) d'inspection é ..,E.; ~:-o ,;, i ..; "'"' ... ~ ~ -0 ~ 0..1.1') •.. >< .. ,. _; r..:l~~. ~~~; principale. ::, CIi ·e ::, ~ "ë primaires. d'adultes. 0 .. 8 -< ex: :: (1) "'- - 0 ; •• ~ ..J :0 C ~ - Cl "' -::, - IEi - ::, .., .. ::, "' .. - 0 ij-o"' 0 :a VJ .. 1,,, 

"' .=l ., G> 
::, •• •••••.• 0 - ::, - "' ..Q O;,,-~-"" o&E.,. -r., "C ...• "O "O ... 2: -- ~ 

1 ! 3 4 5 6 7 8 \) JD li 12 

C. - E~oles privées 

An,ers. 

Malinta 

Bruxelles 

Louvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy. 

Mons . . • 
Tournai 

Hur 

Lil&e 

Hasselt. 

Arlon . 

Marche 

Dinant. 

Namur. 

Le Royaume. 

. 6 1 • 1?8 ,l(l li4 3!) ~6~ 1.028,90 334.55 

, ':? ' . 9 • 9 ' • 120 » » 

1 16 , u 599 • 613 59 526 12.264,28 1.032,00 

. Ill l , 4H • H-1- 84 223 3.4S2,63 2.128,72 

, 7 • • ;;o.i » 501- 131- 262 8.2H .09 1 .546, HS 

. 10 , • 208 l 208 {4ï 298 1.817 » 1.536,2:S 

. 2:S ' J U3 » 445 ,fö5 287 6.515,53 11.762,56 

• S! l J 805 » 805 106 685 14.887,75 ,l.06i ,75 

5 58 .{ 125 395 51 571 177 585 9.822,75 8.0-16,75 

1 54 » '!I 97; • 998 250 746 HU'i90,55 10.248 • 
t 59 s 1 ,&19 27 447 528 604 U.250,1:S 16.801,52 

• ~o t " 53 )) 5-:i 8/S 345 812 ) 562 » 

.t. i7 • 124 213 • 357 '!5 ·178 5.749,till 555 » 

' i , , 16-i • 161- 65 45 ~.175 D 955 • . 8 , . 142 » U2 75 155 1.975 ~ 1. 962 " 
• ;> , , ï.f, • i-1 69 29 t.306 • 2.6,U . 
, 5 l • t.ii 8 152 16 H 2.608, Hi 957 » 

• 16 • • 180 » 180 72 25~ 5.948,05 1 981,!lO 

-- -- - --- ~- 

10 345 1) ~85 5.701 132 6.118 2.384 5.481 105.461.01 67 .'!01.85 

REC.IPITIJ 

lkoles d'adultes : 

.1.) Communales. 

11) Adoplérs . • 

c) Prtrëes subsidiées 

Le Royaume •.. 

'l.tl07 l 43 760 
1 

4ï 2.;;~o 48 2 013 .J9.3i0 8.01 t 95.100 77-l. l 12 ,35 316.551,13 

;; 300 3 144 0 528 119 9.7lll 2.551 1.on 122 76 i. IH .U. 032,30 

, 10 345 9 281> 5.701 1 132 1 6 t 18 2.384 5.481 105.~61,otl a, 201,85 
- -- - ---- --- 

OOi.341,171427.585,28 60 s.us 60 3 126 :SB.098 3. IUJ. 61J.288 tö.618 108.257 

1 
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NOHIJRE NOMIJRE .,, (1) des élèves des écolt1> i,rlmalres, affiliés des élères dff eeeses 1J'adultes, affilié$ 
~ ö en dehors de l'école, en dehors de l'école, ._, 
.; fil :..'"-' à des à des 
3 !: "' mut-rahtés mutualités 

rJ') ::, á I.J E -c 
"" ,,, "" - Observations. ,:;; -. •.. ,,, 

"' 0 'O ~ r., ... .. ~ ..; C: i ., e ::, ~ s ;; ri •.. -~ "" ..., c.. 0- ::, _; ::, ..; 
"' ~ 0 E Ë c:, E •... 

â 1 
'-' 0 "" u <D .. •.. 0 f-, 

"" .. -> .. 
::- "' .. ; 0 .., ::, 0 .. "' .. 

0 ., ..::1 -:, "O 
"<;I "O 

"" 
-:, ..• 

13 14 1~ u; lî l!I I'• ?I 2' 

l.86:>,20 • 65 i29 10-l 148 38,l 36 568 

• • ;>9 • GO • fi t tt 

13 8,6 J 81 10., f2 107 • :H 40 103 

6.180,H ISI 512 19 612 39 261 2:l -~,. ., __ 
7.873,18 ' 768 • 768 12 68:? t oo, 

10 302 • .{j :jl3 • 560 228 08:t • 1. 210 
•· 5.707 t . 18,J 8 192 31 453 8 ,192 

14.853,,'6 -125 _.Ï>S ~- 885 477 1.189 51 1.717 _, 

30.{160, ti 6! 170 5 235 1>6 116 ) 162 

38 277,50 26 5!fü 80 -i:57 92 107 40 239 

8.850 t 26 215 t !39 so 70 45 U3 

;i.085 ) 42 U6 -i i9! 5 50 2 M 

1:5 0:?7 • 6 ;;4 • .(0 i:'i 25 • 58 

517 • !.I 1.rn • 158 • 92 ) 02 

11.001 • • ,fä7 t .157 t 91 1 9! 

l.7-U) . • 2:!-l • 2:U. t 115 • 85 

1.2,15 • • t17 ï l~U ., 228 !) 2.w 

7 .016 • G)- 208 • 255 -Q 92 • i2.J _, .,_ 

--- 
177. 102,02 830 4.681; 295 5.l!O, l .fï4 4 961 261 6.396 

1~,1.'l'IOi'\' 

5.802.7i5,29 4.606 16. 70.i t. 18:5 '1':!:t .il}~ -i.Oi71 6.101 1 .01:! l2 090 

268.813. ;W 3ti6 10 521 360 l1.03i 417 1 3.85-~ 138 4.389 
1 

ti7 .102,0:! 830 ♦.683 295 l 5.808 1.174 -LOOI ~Of 1 1Ui06 

--- --- 

Uli 1 "·"' 6.248.69(),56 5,-;02 ;')1.ï08 f.838 59 3>8 6 568 U.806 
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Ll. - Changement de personnel d'une école p1·ivée subsidié». - Comliti011s 
<l'indiyénal à observer. - Denunule de naturalisation. Effet. (Dép. :1 l'ins­ 
pecteur principal de l'enseignement primaire il ~larchc. Adm. de renseigne­ 
ment primaire, 7,e section, n° 859/1062 G.) 

:tl't Ja1:nler :aeo~. 

MoNSIEUll L' faspJ-:CTEUR l'lllNCIPAJ,, 

Je vous prie de foire connaitre t\ M.D ... , directeur de l'école ga1·dienne privée 
mixte de la section de M ... , sous \V ... , comme suite :1 sa lettre ci-jointe en corn­ 
muuication, quc c'est en conformité de la jurisprudence constante de mon Départe­ 
ment qu'il a été décidé, par ma dépêche tin 4 janvier courant, ((UC l'école dont il 
s'agit, qui ne comprend qu'une seule classe, ne peul continuer :1 participer aux 
subsides du Trésor public, depuis le {er décembre dernier, date ~1 laquelle l'an­ 
cienne institutriee a été remplacée pal' une maitresse de nationalité étrangêre. 
Il y aura lien de faire rema1·q11e1· au prénommé que les subsides sont accordés :1 

l'école cl non pas ù telle ou telle institutrice en particulier. Les situations acquises 
par certaines écoles anciennes ne sont respectées qne pou1· autant qu'on ne change 
pas Ic personnel enseignant. Dès qu'on modifie la composition de celui-ci, il font 
que ce soit dans le sens de l'augmentation du nombre des Belges, jusqu'à cc que 
ceux-ci soient en mojorùé. 

Veuillez, Monsiem l'inspecteur principal, engager Ic directeur de l'école 
intéressée à remplacer, le plus tôt possible, la nouvelle institutrice par une tic nos 
compatriotes et lui rappeler qu'il ne suffit pas, pour qu'un membre étranger du 
personnel enseignant soit assimilé aux Belges, qu'il ail introduit une demande de 
naturalisation; il est indispensable que celle-ci ait été accueillie pa•· la Législa­ 
ture. 

Le 1'/inistre, 
Baron DEsC.Ull'S. 

Lli. - La question de savoir si le directeur, étranger mais diplômé en Bel­ 
gique, placé à la· tête d'une école primaire privée subsidiée de plus (Ic cinq 
classes, peut réclamer le bénéfice de l'article 8 du 1'èglement général du 20 sep­ 
tembre 1898, doit être résolue en fait. (Dépêche ù l'inspecteur principal de 
Namur. Adm. tie l'Enseignement primai l'e, 5" section, 11° 91l>ll Oü 1, P.) 

:a man UJoe 

MONSIEUR L'INSPECTEUR l'IUNCll'AL, 

Dans un rapport du 12 février dernier, annexé aux étals de fixation des 
subsides scolaires, polit' l'exercice 1908, M. l'inspecteur cantonal M ... a appelé 
mon attention sur le remplacement du directeur belge n'enseignant pas, de l'école 
primaire privée, pour garçons, de G ... , par 1111 directeur de nationalité étrangère, 
mais diplômé en Belgique, el il m'a annoncé que si celte situation était reconnue 
irrégulière, il y serait remédié. 

Cc référé soulève une double question : 1u l'école peut-elle continuel' à être 
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subventionnée? 2° dans l'affirmative, y a-t-il lieu à l'application de l'article 8 du 
règlement général du 20 septembre 1898? 

Cet article ne parle pas de la nationalité: c'est donc dans la circulaire du 
8 avril J90:l qu'il faut chercher la solution. 

Or, cette circulaire se borne ü exiger que le personnel enseignant soit composé 
en mojorité de Belges. Dans l'espèce, celle condition continue à être remplie, 
puisque les six classes que comprend l'école sont tenues par quatre instituteurs 
belges el deux étrangers. En ajoutant à ce dernier chiffre une unité pour le diree- · 
teur, on trouve encore quatre Belges el trois étrangers. 

Dans cette situation, j'estime qu'il y a lieu de statuer en fait. Je vous prie clone, 
Monsieur l'inspecteur principal, de me faire connaitre, après vérification, votre 
avis sur le point <le savoir si, malgré -la présence d'un directeur étranger, mais 
diplômé ici, l'école des g:u·çons <le G ... , continue à donner des garanties sérieuses 
au sujet de Ja pleine et complète application <le l'article G de la loi organique de 
l'instruction primaire. 
J'attendrai cet avis pour déterminer le montant du subside qui poul'l'a être 

alloué à l'école pour Ic présent exercice. 
Le Ministre, 

Baron DESCA~1Ps. 

LIii. - L'outorité administrative ne peut controuuire un directeur d'école 
privée subsidiée à payer le traitement réclamé por nn sous-instituteur. (Dé­ 
pêche a11 Gouverneur de la Flandre orientale. (Adm. <le l'enseignement 
primaire, 5e section, 11° iOGI, P.) 

ao décomltre '.1901. 

l\loNsmun LE GouvERNEUR, 

J'estime, conformément à l'avis émis dans le premier alinéa de votre lettre du 
9 décembre courant, tiue l'autorité administrative ne peut intervenir pour con­ 
traindre un directeur d'école privée subsidiée à payer les sommes lui réclamées, à 
titre de traitement, par un sous-instituteur. Quand les parties ne parviennent pas 
à s'entendre au sujet de l'exécution du contrat de louage rie service conclu entre 
elles, c'est aux tribunaux qu'il appartient <le trancher le différend. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, répondre en cc sens il la réclamation de 
1\1. G ... , ci-devant sous-instituteur dans une école privée subsidiée d'A ... , actuel­ 
lement sous-instituteur communal à G ... 

Pour le Ministre des Sciences el des Arts, absent : 

Le Ministre des A ((aires étranqères, 
.J. DA VIGNON. 



( 548 ) 

LI V. - !1/esu1'es à prendre 11om· êoite» le chômage d' ;111e école ou d'une classe, en 
cas de maladie de l'instituteur (Circul. aux gouverneurs de province. Adm. 
de l'eus. prim., 5e Sect., n°256f'I004, P.) 

ta Juin t90'1. 

)loNs1Eu1t LI~ GournHNEun, 

Les rapports de fin d'année de MM. les inspecteurs principaux de l'enseigne- 
- ment primaire attirent mon attention sur un mal qui, dans certains ressorts, 
sévit d'une manière regrcllahle. 
Il arrive que, par suite <le la maladie d'un membre du personnel enseignant, 

<les classes restent fermées pendant un laps de temps considérable. 
Ces congés extraordinaires exercent un effet déplorable sur la bonne marche de 

l'enseignement. 
Les abus signalés proviennent soit de la négligence de certaines administra­ 

tions communales, soit de Finlerprétation erronée des articles 22 et 25 combinés 
<lu règlement-type <les écoles primaires, en date duf er mai -1897. 

Les articles portent : 
« A1'L. 22. - Des congés extraordinaires peuvent être accordés aux membres 

<lu personnel enseignant, par le collège des bourgmestre et échevins, lorsqu'il est 
dûment constaté que l'étal <le santé de l'intéressé ne lui permet pas de donner ses 
cours ou qu'il doit s'absenter pour affaires urgentes. •> 

<< Ar]. 25. - Lorsque l'instituteur, par suite de maladie constatée pa1· Ic 
certificat du médecin traitant, se trouve dans la nécessité <le suspendre ses leçons 
pendant plus de quinze jours, le collège des bourgmestre et échevins désigne un 
instituteur intérimaire. » 

Certaines administrations communales croient ~1 tort qu'elles disposent de 
quinze jours pom· nommer un intérimaire en cas <le maladie du titulaire. L'ar­ 
ticle 25 ne dit rien de pareil. 

Dès que des motifs de santé empêchent un membre du personnel de donner ses 
cours, celui-ci doit produire un certificat de médecin à l'appui de sa demande de 
congé. En génél'al, Ic praticien peut constater d'emblée si le mal est bénin 011 s'il 
est assez grave poul' provoquer une interruption <le service supérieure à quinze 
JOlll'S. 

Dans cc dernier cas, le collège est tenu de nommer sans tarder un intérimaire. 
Lorsque l'indisposition n'est pas de nature à nécessiter un congé aussi long, il 

ne s'ensuit point que le collège puisse se confiner <lans l'inaction et attendre le 
rétablissement de l'instituteur, car les dispositions des articles ci-dessus n'im­ 
pliquent nullement l'autorisation de licencier les élèves. 

Que foire en l'occurrence? Si l'école compte deux ou plusieurs classes, il y aura 
lieu <l'admettre temporairement les élèves <le l'agent malade dans la classe de son 
collègue valide, ou de les répartir dans les classes qui fonctionnent régulièrement, 
Au cas où l'exiguïté des locaux ne permettrait pas cet arrangement, il convien­ 
drait d'examiner s'il ne serait pas possible d'appliquer ce qu'on appelle commu­ 
nément le régime du demi-temps. Mais si aucune de ces mesures ne peut être 
employée ou si le personnel de l'école se compose d'un seul instituteur, la nomi­ 
nation d'un intérimaire s'impose <l'urgence. 
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Comme l'a lait 1·cmar,111er )1. le i\linistre Schollaert dans une dépêche du 
·11 août 1898, insérée ~ sa date au Bulletin du Ministère de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, l'article 18 <le la loi scolaire organique ne charge le col­ 
lège échevinal de la désignation des intérimaires que dans le seul but <l'assurer la 
permanence du service de l'enseignement. 

Cette permanence est, d'autre part, une des conditions essentielles <l'une bonne 
organisation scolaire; et comme les subsides ne doivent aller qu'aux écoles qui se 
conforment en tous points ;1 la loi et aux règlements, f ai mis à l'examen la ques­ 
tion tic la réduction des allocations de l'Etat aux communes qui fermeront l'école 
011 licencieront une classe pa1· suite de la maladie d'un instituteur. 

A l'avenir, dès qu'un instituteur sera malade et ne pout'1·a plus vaquer ~1 ses 
occupations, la commune en avertira l'inspecteur cantonal, et indiquera en même 
Lemps les mesures qu'elle aura prises pom' assurer le service de l'enseignement 
pendant la maladie. 

L'inspection examinera si les règles ci-dessus ont été observées et clic me 
signalera, par votre intermédiaire, tous les abus qu'elle découvrira en celte 
matière. 

· Afin d'aider les communes i1 se procurer en tont temps des intérimaires, je 
désire que les inspecteurs cantonaux tiennent dorénavant une liste nominative des 
personnes réunissant les conditions exigées pa1· la loi et qui, dans leurs ressorts 
respectifs, sont disposées à remplir des fonctions de celle nature. 

Yenillez, Monsieur le Gouverneur, faire insérer la présente circulaire au 
Mémo1'ial administratif de la province et y ap peler l'attention spéciale des admi­ 
nistrations communales. 
J'adresserai directement ~1 chacun des membres de l'inspection scolaire une 

copie des instructions qui précèdent. 
Le Ministre, 

Baron DEscHIPs. 

••• 
LV. - Communication de la circulaire qui précède, aux divers membres de 
l'inspection scotaire. (Circul. aux inspecteurs principaux de l'enseignement 
primaire. Adm. de l'eus. prim., 5c Sect., n° 2ö7 /1004 P ) 

1a Juin «907, 

Mo~srnuR L'INSPECTEUR PIIINCIPAL, 

J'ai l'honneur de vous cnroycr, pom· votre information et direction, un exem­ 
plaire de la circulaire que j'ai adressée ce jour à i\HI. les Gouverneurs de province, 
et qui est relative :'1 l'application de l'article i8 de la loi organique de l'enseigne­ 
ment primaire et des articles 22 et 25 du règlement-type du 1 cr mai 1897. 

Veui liez assurer l'exécution des instructions qui y sont contenues, de concert 
avec MM. les inspecteurs cantonaux de votre ressort, auxquels sont destinés les 
exem plairas siq, plémentnires que vous trouverez ci-joints. 

Com111e aux termes du Jer alinéa de l'article 8 de la loi susvisée, les règles de 
répartition <les subsides scolaires de l'État sont communes aux trois catégories 
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d'écoles primaires! communales, adoptées el adoptables, vous aurez soin de com­ 
muniquer, dès que l'occasion s'en présentera, les dites instructions, aux chefs des 
écoles des deux dernières catégories cl de lem· faire remarquer qu'eux aussi doivent 
veiller i1 cc qu'aucune classe ne cesse de fonctionner pendant plus de quinze jours, 
à cause de la maladie d'un instituteur. 

Le /Jlinisfre, 
Barou DEsCAMPS. 

LVI. - les [rais de l'instruction primaire sont d'inth·êt géné-r<ll et doivent être 
snpportés pur les communes. Ils ne peuuent être laissés ci la charge ties sec­ 
tions, surtout lorsque les ressources particulièrrs tie celles-ci sont ùzsuffi.santes. 
(Dép. à .M. le Gouv. de la pro\'. de Luxembourg, 7>'' section, n°5 548/ 1028 P.) 

;t • déeenabrc, :t9e8. 

MoNSIEUR 1,E GouvERNEUH, 

Dans l'état de renseignements annexé :1 votre lettre du H novembre dernier, 
2e division, n" 66-08, mus avez justifié en ces termes la demande de subside 
scolaire extraordinaire introduite, pour l'exercice -1908, p:ir la commune de B ... , 
pour la section de S : 

1< La section de S , au proflt de laquelle un subside scolaire extraordinaire est 
demandé, se trouve tians une situation financière très inquiétante. Pour parer à 
celte situation, on a frappé les habitants d'un impôt égal aux 170 centièmes de 13 
contribution foncière el de la contribution personnelle établies au profit de 
l'État. Il n'est pas certain que cet impôt sera suffisant. pour équilibrer le budget 
<le la dite section, car les recettes, notamment le produit des coupes de bois, 
diminuent constmnment.-Cette année la coupe de S ... est évaluée, par l'adminis­ 
tration forestière, à moins de 600 francs et cependant il n'est pas possible de 
créer de nouveaux impôts. 

n D'un autre coté, il est à remarquer que c'est le service de l'enseignement qui 
absorbe la majeure partie des ressources dont dispose la section de S ... Cela est 
tellement vrai que, depuis longtemps, on n'a pas exécuté de travaux d'hygiène ~t 

l'intérieur de ce village. » 

On ne saurait condamner en termes plus formels et plus précis l'emploi des 
petites ressources de la section de S ... au paiement des dépenses scolaires qui 
sont d'intérêt général et doivent, comme le veut la loi, être supportées par la com­ 
mune. 

Si ce système n'est pas appliqué actuellement à B ... , c'est pour Ic motif qu'à la 
demande du conseil communal et conformément à votre avis, le gouvernement a 
admis, 1Jll1' tolérance, qu'il en Iùt ainsi dans une cinquantaine <le communes de 
votre province qui comprennent des sections disposant d'assez g1·andes ressources; 
mais la dépêche de feu M. le .Ministre de Trooz en date du 23 avril !901, qui, 
par esprit <le conciliation et pa1· respect pour d'anciens usages, a fait cette conces­ 
sion, contient la déclaration suivante : 

« J'espère que la députation permanente pourra régler les budgets des com- 
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munes dans lesquelles Ic subside devra faire l'objet d'une sous-répartition, de 
manière à éviter l'intervention extraordinaire du Trésor public, car, ce que le 
qouoernement ne peut admettre, c· est que l'on demande une s11bve111io11 scolaire 
extraordinoire en [aveur. de lelie ou telle section, a lots que la commune prise 
dans son ensemble, a des ressources su{fisante.s pour couvri1· les <lépt-'1lses <111e 
l'urticle 7, premier alinéa, de la loi du !5 septembre ·189;-j, met û sa cluwge. )) 
(Voir le XXe rapport triennal, Annexes, p.58t). 

A quoi tend, dans l'espèce, la demande de subside extraordinaire, si ce n'est à 
faire combler par l'Etat, aux lieu et place <le la commune de B. ., le déficit du 
budget scolaire de la section de S ... et cela pour le motif C(llC << les représentants 
des autres sections n'accepteront jamais qu'après avoir payé leurs charges 
scolaires, ils participent dans les charges de S ... » 

C'est nn raisonnement commode, mais absolument illégal 
Voici, en fait, ou il conduit : 
Les habitants de la petite section de S ... , au nombre de t67, sont imposés, 

dites-vous, au taux de 170 centimes additionnels au principal des contributions 
directes et ce sera, paraît-il, insuffisant, tandis que, pour la commune prise dans 
son ensem bic, les impôts locaux ne sont évalués, pom· H)08, qu'à 65 centimes 
additionnels. Malgré cette disproportion dans les charges, Ic compte général de 
l'exercice 1907 a été clôturé avec un excédent de recettes de fr. 27 ,608.2{ pour 
l'ensemble de la commune et un déficit de fr. 1,609 Sit, pour la pauvre section 
de S ... 

J'estime qu'il est plus que temps qu'à B ... on applique la règle générale 
inscrite dans la loi, à savoir que " les frais de l'instruction primaire dans les 
écoles communales _et ceux qui résultent de l'adoption d'écoles privées sont à fa 
chm·gc des communes ». 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'inviter la commune et d'engager la 
députation permanente à ranger, i, partir de l'année prochaine, la dite localité 
parmi celles ou les frais des écoles sont portés au budget général et couverts 
par les ressources de ce budget. 
En cas tic refus, vous aurez soin <l'en référer à mon Département, le plus tôt 

possible. 
Le Ministre, 

Baron DEsCAMPS. 

---- •.. ~- 
LVII. - Liquùlauo» de subsides scolaires provisoires. - Formation des états 

collectifs. (Circulaire aux gouverneurs <le province. Adm. de l'enseignement 
primaire, ;scscclion, 11°0435/1020, P.) 

8 novcaubrl.' 1908. 

MoNsmun LE GouvEnNEun, 

Je vous prie de m'envoyer, avant le 25 décembre prochain, des étals collectifs 
destinés i1 la liquidation, au profil <les communes de votre province, de subsides 
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provisoires pour le service ordinaire, pendant l'exercice! 907, des écoles primaires 
communales et <les écoles primaires adoptées. Ces états seront dressés, en double 
expédition, d'après la formule dont vous trouverez ci-joints trois exemplaires. 
Cette formule est conforme à celle qui était annexée à ma circulaire du 6 novem­ 
bre mot. n°' 591/1.020, P., sauf que, pour satisfaire à une demande qui m'a 
été adressée tout récemment par M. le Ministre des finances et des travaux 
publics, j'y ai lait ajouter quatre colonnes qui concernent exclusivement le 
service des agents du Trésor. 

La somme à attribuer à chaque commune peut s'élever ( en chiffres ronds) aux 
4/ti on 80 p. c. environ du subside réglementaire de l'année prochaine, pour les 
localités dont votre administration connaîtra, en temps utile, les besoins et l'orga­ 
nisation scolaires avec une précision et une certitude suffisantes pour que la liqui­ 
dation, en leur faveur, d'une subvention relativement importante, ne puisse pré­ 
senter aucun inconvénient. 

Pom les autres communes, le subside provisoire ne doit pas, en règle générale, 
dépasser les 5/5 ou 60 p. c. du subside réglementaire de l'année 1906. 

Je vous recommande, Monsieur le Gouverneur, de veiller à cc que les évalua­ 
tions de subsides provisoires soient faites avec assez de prudence pour lp1e, en 
aucun cas, on ne fasse mandater une somme supérieure au montant du subside 
définitif el :'i cc que l'on continue à observer, en tant qu'il n'y est pas dérogé 
ci-dessus, pom· les quotités à liquider, les instructions générales contenues dans 
la circulaire du 20 novembre 1896, insérée à sa date au Bulletin de mon dépar­ 
tement. 

Le Ministre, 
J. DE Tnooz. 

P. S. - Si votre administration possédait encore des formules imprimées 
<l' états collectifs conformes au modèle annexé à ma circulaire susvisée du 6 no­ 
vembre -190L. il lui serait loisible de continuer à s'en servir provisoirement, mais 
uniquement pour la liquidation des subsides réglementaires et complémentaires 
destinés au service des écoles primaires communales et adoptées, subsides qui se 
paient par l'intermédiaire de la Caisse générale d'épargne et de retraite. 
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PROVINCE Ál'iNEXf,. 

l)F, 

;\(;EXCE DU 'l'Rf:SOR 

tl 

ÉT.4T de répartiüon d'une somme de 
francs, 

allouée aux communes désignées ci-après, à titre 
de subsides de l'État, pour le 
service ordinaire des écoles com- 
munales et adoptées, pendant l' exercice 190 

- 
"' . DÉSIGNATION Somme Émargement Visa Date Sommes 
0 Cl non payées ~t~ des destinée à pour de l'agent du lors du §~ z;;, commmunes. chacune d'elles quittance. du Trésor. paiement. renvoi de 

l'ordonnance . ._ 

Total fr ... 

, le HJO 

Le Gouverneur de la province, 



( 3~4) 

LVIII. - Les états de répartition de subsides scolaires doivent être fournis en 
tripte expédition. (Circulaire aux gouverneurs de province. Adm. <le l'en­ 
seignement primaire. 5<! section, n'" 88/1009, D.) 

'J fén lllr •eo7. 

~fo~SIEUR LE GOU\'ERNEUR, 

La Cour des Comptes vient de me faire connaître qu'elle a liquidé les ordon­ 
nances de paiement émises, dans le courant du mois de janvier dernier, au 
nom de M. le Directeur général de la Caisse d'épargne, tl titre d'acomptes 
sm· les subsides alloués, pm· l'Etat, aux communes, pour le service, en 1907, <le 
l'enseignement primaire. A cette occasion, elle a demandé que je lui fasse par­ 
venir, pour ses archives, une nouvelle copie des états de répartition qui accompa­ 
enaient les mandats. ,_, 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, pour me mettre en mesure de satisfaire à 
celle demande, m'adresser un troisième exemplaire <les états de répartition de 
subsides provisoires destinés au service ordinaire pendant l'année courante, des 
écoles primaires communales et adoptées, que vous m'avez envoyés le 
dernier. 

La Cour a, en outre, exprimé le désir de voir joindre dorénavant, à chaque 
mandat de l'espèce, non pins une, mais deux copies des états de répartition. 
Or, une autre copie de ces documents est indispensable pour mon administration. 
Je vous prie donc, Monsieur Ic Gouverneur, de faire dresser et de m'envoyer à 
l'avenir, en triple expédition, Lous les états collectifs de répartition de subsides 
scolaires. 

Vous aurez soin, Monsieur le Gouverneur, de faire prendre bonne note <le celle 
instruction et d'en assurer l'exécution. 

Le Ministre, 
J. DE Tnooz. 

LI Y. - A rrèté myal délégwmt au Ministre des Sciences et des A ris la (acuité 
d'allouer, dans certaines limites, des subsides, indemnités, etc., et confirmant 
dès délégations antérieures concernant le sernice de l'enseignement primaire. 
(Secrétariat général, n° 10). 

28 aoaà& toe'J. 

LEOPOLD II. HOI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu le nombre considérable et toujours croissant des diverses subventions à 
prélever sur Ic budget du Ministère <les Sciences el des Arts; 

Considérant qu'en vue de faciliter l'expédition des affaires courantes et, notam­ 
ment, d'assurer la prompte liquidation de ces subventions, il y a lieu d'édicter des 
règles autant que possible fixes et uniformes en cc qui concerne leur allocation 
sur les crédits de tous les services ressortissant au département; 
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Considérant qu'en ce qui concerne la répartition des fonds généraux alloués 
pom Ic service de l'enseignement primaire, il y a lieu de maintenir, dans l'intérêt 
<le cc service, les dispositions tics arrêtés royaux des 25 décembre 1896, 20 el 
2:i septem h1·~ 18!)8, 7.1 octobre ·18!>9 cl 24 janvier 1905 ; 

Vu l'article 6i de la Constitution; 
Sm· la proposition de Notre ~linisll·e des Sciences et des Arts; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Les su bsides, les i ndemnités, les secours au personnel et 
aux tiers, ainsi que les encouragements accordés :i titre gi-atuit ou ;1 Litre onéreux, 
pourront être alloués par Notre llinislre des Sciences et des Arts, lorsque la 
dépense individuelle à en résulter ne dépassera pas mille francs. 

Les subventions supérieures il cette somme feront l'objet d'un arrètè royal. 
Art. 2. - Les délégations données par les arrêtés royaux prêrappelés sont 

maintenues. 
Les dispositions contraires au présent arrêté et notamment l'arrêté royal du 

:il décembre 1856, sont abrogés. 
Art. 3. - Notre Ministre des Sciences et tics Arts est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 

Pat· Ic Roi : Donné ;1 Laeken, Ic 28 aoùt 1907. 
Le 1Jlinistre des Sciences el des -lrts , 

Baron O&scA111Ps. 

LEOPOLD. 

-~-·- 

LX. - Les administmtions 1ml1liqucs doivent, aussi bien que les paruculiere, 
demander en temps utile le payement tie leurs créances à charge de l'Etat. 
(Circulaire aux Gouverneurs de province. Adm. de l'enseignement primaire, 
5e section, n°• 142/ fO 17, D.) 

• J11me, te.tl. 

MoNSIEUR 1.E GouvERNIWR, 

Par une circulaire en date du 18 juillet ·WOï, insérée à la page 16~ de la Revue 
de l'Administration et du Droit administrtui], pour l'année courante, feu M. Ic 
Ministre de Trooz a appelé votre attention sur Ic retard que mettent certains 
créanciers de l'Etat ù produire les comptes dont ils peuvent demander Ic payement. 

J'ai constaté qne cc ne sont pas seulement les particuliers qui se trouvent en 
défaut à cet égard, mais aussi les administrations publiques. Il n'est pas rare de 
de voir celles-ci m'adresser, plusieurs mois cl même plusieurs années après la 
clôture des opérations financières de l'exercice qu'elles concernent, les pièces 
indispensables ~1 la liquidation de sommes dues pom· parts de l'Etat clans des 
augmentations obligatoires de traitement acconlèes à <les instituteurs, ou dans les 
indemnités payées aux instituteurs intérimaires qui onl remplacé des instituteurs 
malades, 011 bien encore, dans les traitements de disponibilité d'instituteurs. 

Or, c'est là un véritable abus. Pour y mettre un terme, je suis décidé :1 exiger 



( ~~6 ) 

dorénavant qne les administrations communales qui réclameront lardivement!unc 
somme quelconque, à titre de part de l'Etat dans des dépenses arriêrées justifient 
de la cause pom laquelle la créance n'a pas été produite en temps utile. Il est 
entendu qne celte cause devra être sérieuse et qu'il ne suffira pas d'invoquer un 
simple oubli ou la négligence <l'un employé. 

Je ne parle ici que pour mémoire du terme fixé 1)011r lintroduetion desdemandes 
de su bsides en faveur du service ordinaire des écoles primaires, ga1·dicnnes el 
d'adultes: ce point ayant été régl1~ par l'article 1:i de l'arrêté royal du 20 septem­ 
bre 1898, l'article 16 de l'arrêté ministériel du 21 du même mois et les instruc­ 
tions du H> juillet 1896 et du 22 mars ·1900, insérées à lem· date respective an 
Bulletin du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique. Ces instructions 
sont généralement observées. 

Veuillez, Monsieur le Gouverneur, communiquer Ia présente circulaire aux 
communes, par ln voie <lu Mémorial administratif de la 7wovince, et engager les 
administrations communales à ne pas perdre de vue l'obligation qui leur incombe 
<le solliciter à temps la liquidation <le leurs créances et leur faire rema1·qner 
qu'elles doivent s'en prendre ü elles-mêmes quand le payement de sommes qu'elles 
se sont abstenues de réclamer à l'époque opportune reste en souffrance. 

Le Ministre, 
Baron DEsCAllP:-5. --- 

LXI. - Écoles d'adultes. - Durée d'adoption. (Dépêche à M. Ic Gouverneur 
de la Flandre orientale. Adm. de l'enseignement primaire, ;:,e section, 
n°' 2f 7/t04/~, A.) 

MoNsrnun LE GouvE11NEU11, 

Il a été décidé, par la dépêche ministérielle du t 2 novembre 1903, insérèe a sa 
date au Bulletin de mon département, qu'en vertu de la disposition linale de 
l'article 12 <le la loi organique de l'instruction primaire, latitude cnmplète est 
laissée aux communes pour adopter des institutions privées gardiennes, dans des 
conditions et pour une durée ;1 déterminer par elles. 

Cette décision s'applique, pa1· analogie, aux écoles d'adultes dont s'occupe la 
même disposition légale. 

Pom· le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, absent : 

le 1lJ inistre des Chemins de fer, 
Postes et Téléyraphcs, 

L11wA~11T. 
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LXII. - Le membre du clerqé paroissial chargé exclusivement du cours de 
religion ne fait pas partie du personnel enseignant proprement dit. (Dépêche 
;1 l'inspecteur principal de l'enseignement primail'e à Alost. Adm. de l'ensei­ 
gnement primaire, :,c section, n°·• 245!-l/lOG5, A.) 

to jnln 190'1. 

MoNSIEUit r,'INsrr.crtun l'IIINCIPAL, 

Je vous prie de faire connaître :i M. C ... , vicaire i1 G ... , que, pour satisfaire 
aux prescriptions du n« 2 de l'article 5 .lu règlement du 21 septembre 1898, 
toute école d'adultes doit avoir un personnel enseignant capable et dont la moitié 
au moins des membres possède un di plûme légal pour l'instruction primaire. 

Pas plus dnns les écoles d'adultes que dans les écoles primaires, le membre du 
clergé paroissial charg{: exclusivement dit cours de religion ne fait padie du 
personnel enseignant proprement dil et il ne peut entrer en ligne de compte 
pour Ic calcul du nombre des classes ù subventionner. 

Le 1'1inist1·e des Sciences cl des Arts, 
Baron DESCA~ll'S 

LXIII. - Suppression d'école d'adultes desservie 7m1· un instituteur compumt 
plus de 25 années de service. -. Conséquences financières. ( l)épêchc au 
Gonvernour du Limbourg. Adm. de. l'enseignement primaire, 5e section, 
n°' 6fi:i/ I0/4-7, A.) 

:rt Ja11~lcr 1ne8. 

M0Nsrnu11 LE GouvE11Nr.u11, 

En cas de suppression d'une école d'adultes desservie pat·· un instituteur qui 
compte plus <le 2~ années de service, c'est la commune seule qui doit supporter 
Ic complément de traitement. ;'i payer à cel agent. 

Dans Ia commune de Il ... , l'instituteur a été admis à la pension de retraite an 
-Ic• avril Jü07. Or, Ic complément se calcule par mois, comme Ic traitement prin­ 
cipal. li ne reste donc ;'1 mandater, de cc chef, an profit de l'intéressé, que Ic 
'qunrt de 2f)0 francs, soit fr. 62.füJ, pour Ic premier trimestre de l'année écoulée. 

Veuillez, Monsic11r Ic Gouverneur, repoudre en cc sens au référé qui a forme 
l'objet de votre leli.1·1, du ·I i janvier courant. 

Le Ministre, 
Baron IhscrnPs. 

-- 
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LXIV. - Tableau indiquant le nombre et la population 

Situation an 

- -- 

DÎ~SIGNATION NOMBRE DES ÉCOLES. NOfü3HE 
DES 

1 
1 

1 1 

Instltuteurs I iu,thuLric.s 
UES l'IIOVll'iCES. DES com!UriES. Gorçons. tïlles. ~li,tes. 'rotaJ. l"l ~t 

H11s-iasltlatea:rs. 10■1-ID1llt11rîces. 
1 :! 3 1 4 5 1; 7 8 - 

1 ° lmttU11ts de so11rds-m11et8 et 

Anvers . 

Brabant . 

1 Anvers. . 

) Berchem-Sninte-àgathe . 

Bruxelles. . . . . 

I Woluwe-Saint-Lambert 

f 
1 1 

)) 2 7 9 

Tot:111x. 

1 

)) 

)) 

Flandre occidenmle. J 111'11gcs 

~ 

Gantl . 
Flandre orientale . 

Lokeren 

Totaux. 

llainant • 

Liégc. • 

Limbourg 

Namur . 

~ Charleroy. 

' Ghlin. . 

l.iège . 

Totaux. 

Maeseyck. 

Namur (Bouges). . 

Le ltoyaume. 

: 1 :: Il : 

1 1 
1 1 )) 1 )} i 20 1 _, , ~-,----···-··---'------ 

2 1 1 1 n 1 3 45 1 BO 

25 )) 

30 

1 1 1 1 )) 1 2 1 9 1_:_J_ 
·1 1 

1 

)) 2 10 

1 

10 

1 )) 1 )) 1 )) 8 
·-. ---- - --·------ ~·----- ________ j ___ 

1 
1 

2 )) 

1 
3 

1 
10 

1 

18 

1 )) 

1 

Il 1 

1 
4 

t 

)) 

)) )) 1 i i 4 
1 -•----~ 
, -~--, 

1 
' 

·l 
1 

)) 2 5 -1 

2 2 )) 4 10 
1 

G 

1 1 

1 1 )) 2 10 . 1 8 

1 1 )) 2 7 5 

·----- ·-~--- ~- -- ---- 
10 9 1 20 103 97 

~ 
200 

~0 lmdU11flo11 1•o;yale 

Flandre occidentale. 1 i\Jcssines. . . . . , n I i 1 » 1 i 1----..:.....~ 
12 
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des écoles primaires ressortissant au ,JJi-,,istère de la Justice. 

::1 dècemhre -1908. 

- ,-- - .. ---- - --- -·· -- - 
NOllBRE DES ÉLÈVES 

.U,ÎS Dt JIOl~S Dt: U US. AGF.S DB Pl.US DE U A!IS. TOT.at. c;iii:u,1u1.. Obseroations. 

G>rçon•-1 Vill,,. 

1 
Tql.cd .. Co,fon•-1 Fillu. 

1 
"X'o«•I .. Gi,rçons. 

1 
Fillu. 

1 
Total. 

1 !f "' 11 )~ 1:1 u 15 rs 11 18 

ïG liS il 18 29 87 86 

83 )1 83 87 li 87 no l li no 
1) 21!1 219 l► 75 75 I► 2!H 29-l- 

\U5 11 2-fü 90 )1 90 3:J5 » 3'35 

- --- . -- -~- ----·· - - - 

328 219 5-îï 177 75 252 505 29i- 799 

100 s-> -t82 39 30 
1 

69 H!I 

1 

H2 25l ,_ 

69 61 130 ,{5 ')- 72 1U. 88 zo2 _, 

Il -12-i- 12-i 1) -i-6 46 )) no 170 

- - ·-· - - ---- ----- 

1 

- ----·. -- - ~- ---- ------ ·•---------- 
j 

(j!) 185 2!H .i5 
1 

73 H.8 fH 258 372 

:16 ' )) :16 12 12 .{8 )) 48 )) 

39 32 71 18 18 36 57 50 107 

--- -- ------ -- 
1-155 75 32 107 30 18 48 105 50 

,i6 .t2 
1 

88 3·· 31 66 81 73 15-l- ;) 

~H- 28 
1 

52 15 9 24 39 37 76 

1 1 
1 

52 47 !)9 23 15 38 75 62 1 137 

770 703 1.-173 375 269 6-U. t.145 972 2.117 

de llcsshacs. 

)) 1 

1 

!Hl 9!1 )) 1 83 1 83 1 182 182 1 
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Df:.SIGNATION NmlBRE DES ÉCOLF.S. NmlBRE 
DV.S 

- -------- - . 

1 1 1 

iHIÎIUl•llrt I i1miJ1tlricos 
()ES PHOVl~CES. l>t:S CO!lfMU~ŒS. r,.,<.,n•. 1 •• illr•. Miuu . -rocal. 11'& ..-1 .....1--..n. N•-lost/htrlrn. 

l ' :. • :-; 6 7 8 

llo8plcett tl'orphelln8, 

All\'Cl"!i • 

Brabant . 
) 

lsruxelles 

l.onv:iin 

Nhcllcs. 

Tirlemont 

Flandre oecldemnle , 

Flandre orientale . 

( Am·crs . 

l Arcndond;. 

1
: Lierre. . 

fü1li11cs . 

Turnhout. 

, Courtrai 
\ Dixmurle 

I
' ~fonin 

Thieh 

. \'prr.s 

Alost 
t\11denanle . 

Beveren-Waes. , 
Deynze . 
Lokeren 

l\cnaix . 

Saint-Nicolas 

Tamise. 

Hainaut . 
Enghien 

Mous 

Tournai. 

Liège 

Namur 

Llège . 

Namur. 

Tot:u1J1. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Totaux. 

Le Boya11111e. 

i -t il 2 6 4 

Il •• li ·l ,, 3 
)1 1 ,t 1 " 2 

JI i Il i ,, " .') 
1) i 1) <I ,, 1 

·-----. ------- --- 
i 5 " 6 i3 

Il •• 1 2 
1 

li 2 

11 tl Il JI li li 

~ 1 » 1 " 'l 
,, t 11 i tl 2 ---- ----- ---· ·-- ·- - 
)) 3 1 ,1. 1) 6 

1 1 li 2 2 ~ 
·I -t Il 2 )1 3 

2 t 1) 3 1. 2 

Il ,t 1 li 

1 
2 

l) ' 2 
1 5 1 2 10 ·---- --- ----·-- 

6 1 5 2 i3 t· 1 i9 ,) 

1 

1 i li 2 1 1 

1) 1 Il ·l li ,t 

,, i )) 1 l} 2 

1 Il )) 1 1) 2 

il 1 )) t )) i 
)) i )1 i IJ 2 

1 1 lt 2 )) i 
)J )J 1 1 )) J) 

- ·-- ..... ·---·- --- --- ·-- -----· 
3 6 i JO 1. 11 

» i t 
1 

)) 

1 

1 1) 

1 

t 
)) i )J •• J) 2 
)J i 1 " t l) 1 2 

-------- 1· --,,-· - -- . -- 

1 
,, 3 3 li ~· 

1 ,) 

__ ,,_

1 

1 » I , ,, 2 

t )) )J -l t 1) 

------ . _I __ ---•-··--•··--·---·----- -,- 

11 1 23 i as t3 l 56 

69 
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NOl\lBRE DES ÉLÈVES 

.lGIÏS Dli: 11.O11\'S D& U ANS, AGÉS DK Pl.Uli DE U AffS, TOT,U, f.:lr.tl(ÎUUL• 

Garçon,. 1 FIJI••· 1 To•••· 
. 0 10 Il 1 12 1 13 1 U 1 15 - 

Gar9ons, Filles. Tot11I.. i G:nçions. Fillu. 

16 

Total. 

11 

· Obse,·vations. 

18 

«l'c11fants trou1·és, etc. 

-l07 108 215 91 7.i 165 198 182 380 

)) 47 47 l) 21 21 )) 68 68 
)) 29 29 1) 18 {8 )) .i-7 .,(.7 

)) 47 47 )) 2i 2i )) 68 68 

l) 21 2i 1) -t9 19 )) 40 .iO -.---- ---- 
107 252 359 91 153 244 198 405 603 

1 8 9 20 28 48 21 36 57 
)) Il )) )) )) l) )) )) )) 

)) 23 23 )) u H- li 37 37 

l) 30 30 )) )) 1) )) 30 30 --- .. ---- ----- ---- -- --~·· 

1 61 62 20 4~ 62 2f :103 121 - 16 16 32 18 20 38 
-- 

34 36 70 

8 4 12 Il JO 10 8 H 22 

53 iO 63 2 )) 2 . ;:,;:; 10 (;5 

38 32 70 )) )) )) 38 H2 70 

123 145 268 32 62 !H rss 207 :H.i2 
--·----- ----- --------- ·----·-- .. ----·----- --·------ 

238 207 44:; 52 92 U4 290 299 589 

.iJ 43 8.1, {7 39 

1 

56 58 82 
l) 7 7 }) 10 10 }) -17 

l) u 14 }) 11 H )) 2'" ,) 

16 )) 16 )) )) Il 16 li 

1) 15 f5 )) 2 2 )) 17 
)) 37 37 )) 28 28 }) 65 

87 48 J 135 28 26 !H 1.15 H 
1 

20 13 33 :1. H 15 21 1 27 
------ ------- ---- --------- -·---------- 1-· 307 -- - 164 177 341 46 130 176 210 

' 

HO 
17 
,,, .. :Z;) 

16 
17 

65 
189 

48 

517 

)) 

)) 

)) 

)) 

16 16 )) 5 5 )) 21 21 

1 
25 25 J) 26 26 )) 51 51 

52 52 }) 29 29 1 81 81 1 ----- ·- -------- ---- ---- ---- ·- - - - _" ____ -·------· ---· 

ü3 ü3 }) 60 60 n 153 153 

li rn Hl 
1 

li 

1 

7 1 7 
1 )) 

26 

1 

26 -- 
)) )) )) rn )) 

1 

t9 f9 1) f9 

---- ----- ~--·---- 
- -------,---·• ---- r---- - ---i-- 510 809 t .3rn 228 48,i 712 738 1.293 2.031 
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il.nuée 

- 
DÉSIGNATION NO~IDRE DES ÉCOLES. NOllBRE 

DES 

1 1 

1 1 

inatiluleur, inititu trien 
DES PROVINCES. DES COMI\IUNRS. Gor:n•. 1 Fille&. )ti1tes~ Total. tl tl 

1 
IDIS-l■srit1lf1n. •••••iull11irirt1. 

1 2 4 6 Il 1 8 

4~ EcoleJIJ de 
Anrel's . 1 Moll 

Brabant. 1 Wcsembcck 

l Beernem . 

Flandre oecidentnle. Buysselede, 

Ypres . . 

Totaux. 

Luxembourg. 

Namur . 

Anvers . 

Anvers . 

Brabant . 

Salnt-Ilubert 

Namur. 

~ Mcrxplas 

( Wortel. 

\ Bruges. 
Flandre occidentale. / 

Courtrai 

Le lloyaume. 

Totaux, 

~ Anvers. . 

~ Turnhout 

Totaux. 

l Saint-Gilles Louvain . 

Nivelles 

Totaux. 

Totaux. 

-t )} l} 1 i 5 1) 

1) i )) 1 r, 2 

)) 1 }) i li 8 

1 li )) t li 8 

i l) )l -1 5 1) --- 
2 1 )) :3 5 16 

1 )} )l 1 6 )) 

)} . 1 1) 1 }) 9 

4 3 )) 7 f6 27 - 
43 

5° Dépot tie mendicité de illcrxpla8 
(Écoles pour les enfants 

111 )) 1 2 21 21 
2 2 )) 4 :J 3: 

- 3 1 3 )) 1---6 5 ,--5 ; , __ ....., ...____...---~, 1- 
60 Prl 

~ Gand • 
Flandre orientale · / Terrnonde • 

Totaux. 

-l 1 )) 2 -1 1 -1 

·1 )) )) l 1 Il ---- ---- 
2 i li 3 2 1 

f )) li 1 2 )) 

2 i }) 3 3 -1 

1 )) )) -1 1 )} 

4 -t )) ~· 6 1 ,) 

i -t )) 2 t 1 

i )l )) -1 1 )1 ---- --- 
2 1 )} 3 2 i 

3 1 )} ,i 5 i 

1 )) )) )) i i 

4 1, )) 4 6 2 
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1908. 
- 

NO~IBRE DES ÉLÊVES 

.&GES Bf. •01:i.S Pt 14 U5. .lGÉS og PUIS DIi U US. TOTAL GilltBR.I.L . Observations. 

1 

1 

1 1 1 

Gar~on,. fillu. 1 'rio•••- Gorçon,.1 Fillu. Tocal. G::arçons. filles. Tir:>ttd. 

D 10 1 li 12 13 u 15 16 17 18 

rn 1) -rn 277 Jl 

1 
277 290 )) 

1 
200 

, / 

)} tl IJ lJ 2 2 0 2 2 

,; .i!J 4!} 11 rno 130 )) J7!) 179 

320 li 320 1) 281 281 601 li 601 

16 ,; 16 .i 11 )) 4H .-\27 )) 427 -~-- ... -r, ---~•--~ - . - - . ·-~ -------·--- -~---- ----·- -·----- ·- ----· ---- . 

33ô 49 385 -Hl 411 822 l.028 t79 ·l. 207 

li )) 1) 30{ 1) 30-i HO,t, li 304 

JI 8 8 IJ ,i.42 ,U2 )) .t50 MW 

ia!l l 57 .iOH 992 855 LS-i-7 ·1.622 631 2.253 

d 111nbm11 de 1•ef11,:e de ,1·01•tel. 
iles membres du personnel.) 

7:j 1 88 1 
!12 If)!) --- . - . ·-1-- -·- -- , 

167 -197 

163 

201 

361- 

3 

a 
6 

7 --------- , , _ 
6 1 13 

1: 1 

78 1 94 1 1ï2 

95 

:::: 1- ::: ·· 191 173 

HO■l!!I,. 
Il tl 1 Il 96 12 

1 

108 96 1 12 108 

)) JI Il .t2 )) 1 42 42 )) 42 ------ ----~-- ------ --- --,----·-- --- ~----- 

)) )) )) 138 12 ·i50 1 ·138 12 150 

J) )) 1) 120 li 1.20 120 }) ,120 

li )) " !>18 Il 518 sis }) 518 

Il )) )) 32 )) 32 32 )) 32 
~-·-· --- ··--- -·- --- --- ---- --·-- ----- 

JI )J )) 670 )) 670 670 )) 670 -- 
)J J) )) 75 H:i 90 75 Hi !JO 

)) )) )) .is !) -18 -i8 li ,t8 
--- -· ----- ,. -- ..,_ _____ -----·--- ------- --- -----·---- -------- 

J) )) )) 123 15 138 1-23 15 ·IBS 

}) )) )) 2-i7 8 255 247 8 255 

)1 li J) 31 » 31 31 )) 3t 
--· ---- --·- --- ------- ---- --- 

)) )) )) 278 8 286 1 278 8 286 
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.Innée 

.. == 

ni.;SJGNATION NOJJBRE DES tCOLES. NO~IBRE 
DES 

! 

1 1 

.Î11$fÏIUkUrs in,titulritcs 
DES PIIO\'l~ns. DES comrnNt-:S Gorçons. l l'ilfu. )liile:s. "C'nltal. el el 

,ou-lu:1hatt1n. soat-lJr.lh11rlw. 
1 2 3 4 5 Il 7 s 

1 1 1 1 1 ) Charleroy . . 1 " Il i i )) 

Hainaut • . . . 31ons . . . . ·J i )) 2 1 i 

Tournai . . . J )) )) -i 1 )) 

--- 
Totaux. 3 1 1) -i 3 1 

l l.iêge . ·I 1 )) 2 1 1 
:,iége 

Yerviers . 1 )) )) ·I 1 )) 

·----- ---- ---- -------- 
Totaux. . 2 1 )) 3 2 1 

,amur . [ Namur. ·I )! )) t 1 )) 

Le Royaume. 18 6 Il 23 22 7 

---.......---· ...... ,,. - 
29 

lllELEl'É 

Provlnce d'Anrers . 

de Brabant 

de Flandre occidentale. 

de Flandre orientale 

de Hainaut 

de Uêge. 

de Limbourg. 

de l.uxembourg , 

de l'iamur 

Le Bo)·nume. 

8 10 li {8 25 28 

6 6 1 13 . 51 39 

Il 9 2 22 21 65 

8 9 1 18 17 31 
.j. .i 1 9 8 10 

-i 4 )) 8 12 9 

l 1 Il 2 to 8 

-1 IJ )) 1 6 )) 

3 2 
1 

1) 5 !} 14 

-i6 t" 
1 

5 !}6 Hm 204 . ::> -~- 
363 
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1908. 

1 
NOllBRE DES ÉLÊVES 

AGÉS Dl: l!UlliS m: U. ANS. AGÉS IJl: PLUS og U Al'S. TOTAL f.llÎl:'IIÎIIUJ,. Obsen:11tiom,. 

G,r~;ns. 1 .-;fie,. 

1 
G3rçon,. 1 fillu 

1 
1 tïllu. 

1 
Toini. Total. G3rfons. 1 Tot•t• 

IO Il 12 1 ·~ 14 1$ Ill 17 111 

J} I} )) u JI H B >l u 
li )} )) 6!) 5 7,l 6!) 5 7-1 

l) )) )) 5'> )) 52 ~q 
1) 52 M ,)M 

-- -------- ---- ---- 
)) )) 1) -IB5 5 HO 135 5 ·UO 

)) )) J 30 to ro 30 JO ,IO 

)) )) )) 65 )) 65 65 )1 65 

---- ----··---- ---- ---- 1 ----- 
}} )) ·:/ 95 ro -105 l 95 iO 105 

f!) {9 l i!) -19 )) )) l) )) 

1 
)) 

i 
)) )} )) -1.458 50 t.508 11.458 50 -t.508 

GE~EIUI,. 

363 517 880 523 1()6 l 7 t !) 886 713 1 i.599 

329 '280 60!) 867 t l!l 986 f .196 399 i.595 

674 437 L 111 625 631 l.256 1.580 787 2.367 

233 1 362 595 36!) 2H 580 602 57H 1.175 

75 125 200 165 83 218 2-10 208 ,US 

46 61 107 rno 48 
1 

178 116 1 10!J l 285 

21 28 5'1 15 !) 2t 39 37 76 

l) 1 )) }) 30.t )} 301 30-l }} 30-i 
,,., '"t:' 

1 107 61 457 ;j 18 113 512 625 ,)~ ;J.:J 

------- ~----··----~ --- -----~1--· --- -----·--- ----- --- ~------- 
-1. 796 1.865 3.661 3.050 l. 75-1, .i.813 5. 136 3.338 8.-i74 
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LXV. - Degré d'i1i.structiou des [eunes gens appelés au tirage 

PROVINCES. 

NOiJJDI\E DES INSCRITS 

donton ignore dont on conuatt 1 !I~ 5.U:U.\!IT Ill I.IR lE F.CIURlt. 

TOT,U,• 1 le degré le degré 
d'instruction. d'inslruclion. t'foml,re. Proportion p. c;. 

10061 IOOï 11908 19061190,, HI08 1906 , l 90ï 11908 100{1 l l!)Oi 1 1008 19061 19071 1908 2 3 ,} fi 6 7 8 9 10 Il 12 13 U IS Ir. 

Anvr,rs. 

llrahant .... llf.i70l11 6-JOl!t .l'.)61 2131 821 66l1!.55ïllt.567III üiOI 8601 79~1 7061 ï,-HI 6,861 7,00 

Flandreoc,iclcntille 18.0721 8.1861 7 S!lDI 701 721 811800218 1141 7.8181 6151 6021 51417,6917,4![ 6.58 

Flandre orrentale 

7 .9721 8-0491 8 0ï.i ,U 231 ï 9-i5I 8 oos1 s.0;;1 531 508 .ilj,41 6,ï':?I 6.351 5,ï6 

!l.8tOII0.23l!I 9.8711 Otl 081 IHI O.ï10IIO.Ull !l.760l12.08lt.1815lt.065l12.-i3111.68ll0.Dl 

Hainaut , ... II0.41Hlt0.7tOlt0.364111111301 90l10.7i80l10.58olt0.265111 -iîlt.H:!lt.0-41llf ,05110.51110,':!:! 

Licgc , · - , , 1 ï .6741 i .60.l-l 7 .~631 651 591 5=>1 7 .GOfll 7 .63:il ï .6101 3801 :Hl 1 !!OOI 5,001 4,-,71 3,81 

Limhourg · · · , 1 ~U081 :Uil51 2 4271 461 181 2, I '!.3921 2 52il :UOil 1161 1201 1101 -i,851 -l,ï51 -i,57 

Luxembourg ... 12120I 2.1921 2.15~1 30I 271 261 2.0811 2.16:SI 2.i2GI 301 231 201 1,731 t,061 0,9-l 

Namur· · . . 1 3.t03I :i.1811 3.U91 3öl 291 5913OiOI31521;; 11111 871 991 Bäl 2.831 3,141 2,73 

---•·---·---■--1--1--■---,---1---,---•---1---·---1---1--- 

Le Royaume. • • l63.HOl6.J.4.fül6;:; 0351 0681 5561 !:il8I02.n:i-2IGö.880l62.51il4.9831,i.7Söl-i.:50~1 ï,IHI ï,,i8I î,03 



( 567 ) 

att sort pour le service militaire en 1906, .1907 et 1908. 

- -- 
ILI.ETT a s s 

LETTRÉS 
' 

S,\CR,UIT I.IRE SEUf,F.lU!tH. TOTAL• SAClU\'IT All IIOIIIS LIRE ET ÉCRIIIE. 

i'iombre. Proportion 11 c. Nombre. Propoetlon p. c. No111b1·c. Proportfon p. c. 

1~~6, ,?t , 1~~08 1~~61 ·~~i, 1~~8 t906 , 100i 11 Ó08 10061 10071 1908 1906 1 1907 1 ll)08 Hl06 I I 007 1 1908 
23 24 25 2ô 27 28 2'3 30 31 32 33 34 

1 

OJ 97 80 1,18 1,21 1,H 628 605 IS53 1,00 ï,ä6 6,8i 7.3ti 7 403 7.408 02, 10 02,.U 93.13 

c,-cy 97 110 2.01 0,8i t,05 1.092 800 915 o,.i:; 7,70 8,05 to 465 10.677 i0.455 90 55 02,30 Ot ,911 --l- 

275 ~:»; ~-- 3.44 2,02 2,98 sue 839 Ui 11,13 l0,3~ 0.56 i .112 1.:ms 7.071 88,87 80,66 oo,.u zoo 

280 226 2;J3 ~,88 2,2~ 2,,m 1.488 t .Jt 1 1.518 15,31 13,IH 13,:'iO 8.228 8.730 8.-02 8-i,60 86,00 86,50 

ms 267 12;; 1,60 C) •·et t 9') t.322 1,379 1.17,l 12,74 13,03 tl,,H 0.0~8 0 201 9,091 Bi ,26 86,97 88,:SO __ .,_ ,-- 

.!9 48 ~3 0,64 0,63 0,5i 4:W 380 335 5,64 5, 10 4.38 7,180 7,2-16 7.277 O,l,36 04-,90 9~,6! 

16 13 13 0,67 0,51 0,5{ ,-"' .. 1ii3 123 5,52 5,26 s.u 2.260 2.394 2.284 ,H,48 9,t.,i4 Ó,i.,80 ó)_ 

2, tl 3 1,1;; 0,51 0,Li 6() 34 23 2,88 t ,äï 1,08 2 021 2,131 2 103 97, 12 98,43 98,9~ 

20 1! " 0,65 0,38 0,45 IOï 111 99 3,-t8 3,[;2 3, IB 2.!J63 3.0 i1 3.011 06,1>2 96,-1.8 911,82 

-- -- -- - - -- -- -- -- -- -- ·-- --- -- --- -- -- -- 
1.165 1.008 892 1,86 1,58 i,43 (l.148 5.791 ;i.28:i IJ,80 0,06 8,-16 56. 60-i 58.098 57.232 90,20 90,94 01,ti-i 

1 
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LXVI. - Concours en a91·icullure pour les écoles et les instituteurs primaires. 
- Ar,-êté ministériel du 3 octobre 1906. - Jlodification du règlement. 

LE .MINISTRE DE L'fotÉRJEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

ET LE i\J1NJSTIIE DE L'AGRICULTURE, 

Bc\'11 l'arrêté ministériel du 5 mai 1899, concernant le concours spécial en 
agricullurc pom· Jes écoles el les instituteurs primaires ; 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter des modifications à cet arrêté; 
Vu les rapports des inspecteurs principaux de l'enseignement primaire; 
Vu l'avis du jury su périeur dudit concours : 

Arrêtent : 

Article premier. - Les articles '2 et 4 de l'arrêté ministériel précité sont 
modifiés comme suit : 

Art. 2. - Du Jer juin au 1t> juillet, l'inspecteur cantonal et un agronome de 
l'Etat, ou, i, défaut de celui-ci, un professeur d'agronomie, visitent ensemble 
l'école el le jardin <le chaque instituteur concurrent et déterminent en commun 
Ic nombre des points à lui attribuer sur les diverses hases ci-après, à l'exception 
Ju litt. A. 

A. - Valeur cl résultats de l'enseignement ~énéral 
B. - Préparation antérieure au concours ( diplômes et certificats, 

i O points; - Travaux personnels, pu blications , confé­ 
rences, etc., pendant les deux années qui ont précédé l'année 
d n concours 10 points). . 

<..:. - Valeur et résultats de son enseignement agricole . 
D. - Collections formées par l'instituteur 
E. - Cahiers ( i O points) et collections ( 10 points) des élèves 
Ji'. - Tenue générale du jardin . 
G. - Usage du· jardin comme moyen d'enseignement, ou bien 

moyens cm ployés pour suppléer au manque de jardin. · 
H. - Cultures démonstratives spéciales . 
1. - Excursions scolaires agricoles . 
. J. - Protection des animaux utiles ù l'agriculture . 
I{. - Protection des arbres et plantations. 
L. - Bibliothèque agricole. 

100 

20 
70 
H> 
20 
20 

20 
10 
10 

Total 500 

Les points exprimant la valeur de l'enseignement général (litt. A) sont altri­ 
bués par l'inspecteur principal et l'inspecteur cantonal. En cas de désaccord, la 
moyenne des deux est acquise au concurrent. 

En cas de dissentiment entre l'inspecteur cantonal et l'agronome sur les autres 
éléments d'nppréciation (litt. B à L inclus), ces fonctionnaires en informent 
immédiatement l'inspecteur principal qui visite, s'il Ic juge nécessaire, l'école et 
Ic jardin sm· la valeur desquels il y a désaccord. 

Art. .t. - L'inspecteur principal adresse au Ministère de l'Intérieur et. de 
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l'Instruelion publique, avant le 1;; aoùt, avec le~ procès-verbaux des séances du 
jury, les tableaux modèles A el B annexés au présent riiglement. Il y joint, pom· 
chaque école, un extrait du journal ile classe ile I'instituteur et au moins deux 
cahiers d'élèves contenant les résumés des leçons et les exercices relatifs à l'ensei­ 
gnement de l'agric11lt11re. 

Bruxelles, le;, octobre 1906. 
/.,e Ministre de l'Ag-riculture, 

Baron VA:'-1 111m BnuGGEN . 

te Ministre tie I' I ntérieur tl de l' Instruction pubiieu«, 
. 1. DE Tnooz. 

LX\'I1I. - Porticipution des écoles de filles au concours en agriculture. 
:n Julia •••••. 

MONSŒUH L' INSPECTF.1.m PIUNCll'.\J .. 

Un crédit de 7>0,000 francs est porté au budget de mou Département, exercice 
f 90G, pour couvrir les Irais <111 concours spécial en agric11lt111·e entre les institu­ 
teurs des écoles primaires. 

Le nombre de concurrents augmente chaque année, et Ic crédit. déjù si élevé ne 
permet cependant pns de récompenser fous les instituteurs cl sous-instituteurs, 
toutes les institutrices cl sous-institutrices qui se distinguent particuliêrement au 
con cours. 
Il est évident que Ic concours a été institué surtout ponr les écoles primaires de 

gar(:ons et pour les écoles primaires mixtes dans lesquelles les notions d'ag1·ic11l­ 
turc sont enseignées oMigatoiremenl (art.'" de la loi de t881t,-189;>). C'est spéciale­ 
ment aux personnes préposées :t la tenue de ces écoles que la susdite allocation 
hntlgétairc est destinée. 

Dès lors .. j'ai décidé de n'autoriser, désormais, :1 participer à l'obtention des 
primes pécuniaires que les membres du personnel enseignant de cette catégorie 
d'écoles. 

Donc, dans aucun cas, les instituteurs on les institutrices des écoles primaires 
dans lesquelles les notions d'agriculture sont données [aculuüiuement ne pourront 
concourir pour l'obtention d'une prime en argent. l\Iais ces écoles pourront cou­ 
courir pour l'obtention d'un diplôme d'honneur. 

Un duplicata du diplôme d'honneur est remis par le jury cantonal au chef de 
l'école qui a obtenu cette récompense. D'autre part, le jury peut, le cas échéant; 
décerner un diplôme de collaboration aux sous-instituteurs attachés ;1 celle école. 

Dans la colonne d'observations des relevés A et B (ré:mllals du concours] vous 
aurez soin de souligner à l'encre 1·ougc les noms des écoles 1111i n'enseignent pas 
obliyatoircme11t les notions d'agriculture cl qui auront pris part un concours. 

Pour le Ministre de l'Intérieur el <lP 
l'Instruction publique, absent': 

Le Ministre des Affaires Étmngères, 
Baron G. oE FAVEREAu. 
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LXVIII. - /l11seignemer,t primaire. - Les ayronomes de l' Étal donneront 
désormais des conférences sur l'agriculture duns les réunion» pédagogiques 
des instituteurs, 

9 oelet,re t94HI. 

M0Ns11wn L'INSPEtn:un PUINt:ll'AL, 

Le jlll')' supérieur du concours spécial m agriculture entre les écoles, <l'une 
part, et entre les instituteurs primaires, d'autre part, année -WOG, a émis l'avis 
qu'il serait désirable que les ag1·onomes lie l'J~lat fussent invités i1 donner, de loin 
en loin, à l'occasion de la tenue ties réunions pédagogi1p1cs, ties conférences 
ayant pour but principal de préparer les instituteurs it faire, avec pins clr chance 
de succès, les démonstrations agricoles aux trois degrés tie l'école primaire 
rurale. 

Mc ralliant ù cette manière <le voir, j'ai p1·ié M. Ic Ministre «Ic l'Agrieulture de 
vouloir bien examiner ce qui pourrait être fait clans cel ordre d'idées. 

l\lon honorable collègue vient de m'écrire qu'il approu,·c la proposition soumise 
par le jury supérieur du concours en agricullt11·c. 

La mesure pent être appliquée dès celle année. 
li vous appa1·~icnl, Monsieur l'Inspeeteur principal, de juger de l'opportunitè 

des conférences :i faire par les ~•grnnomes de l'Etat. 
Mon honorable collègue estime qu'il convient de laisser à MM. les inspecteurs 

scolaires la faculté de se mettre en rapport direct arec les agronomes pour fixer, 
de commun accord, l'époque cl le sujet de chaque conférence spéciale. li a donné 
aux agronomes ÙC's instructions dans ce sens. 

Les exemplaires ci-joints de la présente circulaire sont destinés it Ml\1. les inspec­ 
teurs cantonaux <le votre ressort. 

Le /J/illish·e, 
J. DR Tnooz , 

.. --~...,_....._. 

LXJX. - Concom·s en a[J1'Îcullurc. - Interprétation du règlement (2• section, 
J)O> 12, t88-16,4~1A). 

Bruxelles, le 30 novembre 1908. 

'MO:-iSIEUI\ 1,']NSPEC'fEUR l'I\INCll'AL, 

Le jul'y supérieur <lu concours en agricuhure a constaté que la plupart ties 
jurys cantonaux. font preuve d'une trop gr:mùc bienveillance :1 l'égard des concur­ 
rents. La très grande majoritè des écoles obtiennent des distinctions <le premier 
rang. Je tiens ù prémunir les jurys contre cet excès de générosité dans l'attri­ 
bution <les points, car il diminue lavaleur <ln concours et va donc it l'encontre du 
bul poursuivi par celui-ci. 

Certains jurys cantonaux se sont fait l'écho de critiques formulées contre 
l'alinéa 7 <le ma circulaire du J 8 mars 1 U08 (Enseignement primaire, 2c section, 
nu' /1,/j,[fü-,Jü,45ih). Des concurrents ont prétendu qu'il est injuste de ne tenir 
compte, dans I'auribution des points pour la préparation antérieure au concours, 
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'JUC des diplômes cl certificats speeiaux pour l'enseignement de l'agriculture, 
parce que, notamment, le certificat spécial délivré à Nivelles ou à Gand n'a plus 
sa raison d'être depuis que l'agriculture est enseignée à l'école normale. C'est là 
une gra\'e erreur : le certificat fournit la (Heuve <pte le porteur possède une somme 
de connaissances agt·icolessupériemeit celle que les instituteurs acquièrentù l'école 
normale. De plus, en attachant certains avantages à la possession de ce certificat, 
j'ai voulu engager les membres du personnel ù l'acquérir. If ne fout pas perdre de 
vue, en effet, que Ic but du concours en agriculture est la diffusion et Ic perfec­ 
tionnemcnl de l'enseignement agricole primaire et parlant de l'agriculture natio­ 
nale et cp1c l'octroi de primes n'est qu'un moyen employé pour y atteindre. 

Des j11t')'S ont demandé que les institutrices soient admises, comme_ par le passé, 
au bénéfice des primes en argent. J'estime qne les écoles de filles ne doivent pas 
prendre part ü cc concours. D'abord, au vœn de la loi, l'enseignement de l'agri­ 
culture n'est pas obligatoire dans ces institutions. De plus, par Ic rôle spécial 
dévolu :1 la lemme dans les exploitations agricoles, le programme d'agriculture des 
écoles de filles doit être tont différent de celui des écoles de garçons, el il me 
parait illogique de faire participer i1 un même concours des établissements 1Ù1Jant 
p:1.s Ic même enseignement. Enfin, le nombre de concurrents croit sans cesse, et 
il n'est pas possible d'augmenter le crédit duns les mêmes proportions. Si l'on 
ndructtai; encore l'élément fèminin, Ic nombre d'évincés pour insuffisance de 
crédit deviendrait de plus en plus grand, cc qui serait de nature :1 décourager les 
bonnes volontés. 

Le jury supérieur m'a fait rcmarqnc1· qnc, dans plusieurs écoles, le cours d'agri­ 
culture est fait, en ile el en Ge année d'études, par un sous-instituteur, qui, en 
celte qualité, présente l'école au concours et louche i1 ce titre une prime entière. 
Cette situation anormale ne peul se justifier que si l'instituteur en chef' n'a pas les 
capacités voulues en matière agrnnomiquc. Mais il importe <JUC cette dérogation au 
règlement n'ait lieu que pour ce motif, du consentement des intéressés et de l'ad­ 
ministration communale et de l'assentiment préalable de l'autorité supérieure. 

Certains jurys ont fait observer que les excursions scolaires sont en génét·o.l trop 
peu nombreuses ou mal conçues, que l'enseignement gagnerait it être plus expé­ 
rimental, etc., etc. ll est inutile, à mon avis, de donner ;'1 ce sujet de nouvelles 
instructions. Celles-ci existent depuis plusieurs années; si, dans certains endroits, 
on ne les applique pas, il appartient à l'inspection scolaire d'intervenir par tous 
les moyens en son pouvoir, pom· que les instituteurs tiennent compte des conseils 
et des prcscri plions de mon Dé parlement. 

Enfin, des jurys émettent Ie vœu <le voir les instituteurs recourir fréquemment 
aux conseils des agronomes <le l'Etat, surtout en ce qui concerne les cultures 
dcmonstrati ves. 

Je ne puis qu'approuver celte manière de voir : l'enseignement primaire de 
l'agriculttll'c ne peut 4ue gagner pa1· le contact fréquent des instituteurs avec ces 
uti I es fonctionnaires. 
J'exprime le désir que .MM. les membres de l'inspection tiendront compte. des 

quelques observations qui précèdent et qu'ils s'en inspireront lorsqu'ils seront 
appelés ü juger les écoles participant aux concours futurs. 



( 572 ) 

Ci-joint Ic nombre voulu d'exemplaires de ln présente circulaire, po111· MM. les 
inspecteurs cantonaux tic votre ressort. 

Le IJl inislre 1 
Baron lh:scutPS. 

LXX. - Concours en agriculture. - Instruction pom· les jm·ys cantonaux. 
(2e Section, n"s 4459-Hj.45JA.) 

Bruxelles, le 1S mars 1908. 

MONSIEUil 1,'1NSN~CTEUH l'IIINCIPAL, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir la liste ci-joinlc indiquant, par canton sco­ 
laire, le nom et Ja résidence de chncun des agronomes ou professeurs d'agronomie 
que mon honorable collègue tic l'Agricullurc a désign{!S pom· faire partie des jurys 
de votre ressort chargés d'apprécier, cette année, Je concours en agricullnrc pom 
les écoles cl les instituteurs primaires. 

D'après les instructions, l'inspecteur cantonal et 1111 agl'Onome 011 un professeur 
d'agronomie visitent ensemble, du 1" juin au Hi juillet, l'école el Ic jardin de 
chaque instituteur concurrent. 
Les agronomes lie l'ltt:il 011 les professeurs d'agronomie, membres de ces jurys, 

reçoivent sur les fonds d11 Ministère des Sciences el des Arts une indemnité Je 
dix francs pat· jour devacation. Chaque fois que ln distance il parcourir Ic permet, 
les membres des jurys doivent visiter deux écoles par jour. 

Afin d'éviter que les divers jurys cantonaux d'un même ressort n'interprètent 
différemment les dispositions du riiglement, il sera utile de réunir Jes inspecteurs 
cantonaux en assemblée plénière avant Ic commencement des opérations dans Ic 
hut d'établir une procédure uniforme. 

A cc point de vue, mon attention a été nuirèc notamment sur l'interprétation 
crronnée du lilt. B Ile l'art. 2 de l'arrètè ministûricl du 3 octobre I HOö relatif' it la 

. répartition des points. 
Cc litt. Il porte: 
I'réparation antérieure nu concours: (diplômes cl certificats, dix points; tra­ 

vaux personnels, publications, conférences, elc., pendant les deux années qui ont 
précédé le concours, dix points.) 

Alors qu'il est logique de ne tenir compte que des di plôrnes el certificats spé­ 
ciaux se rapportant à l'enseignement de l'agricullm·e, certains jurys cantonaux 
attribuent un nombre déterminé· de points au di plùmc d'instituteur primaire el 
même aux diplômes obtenus en récompense dans les précédents concours en agri­ 
c11lL11rc, tandis que d'autres considèrent comme déflnitivement acquis en vue des 
concours subséquents: les points une fois obtenus par les instituteurs pour leur 
préparation nntérieure . 

Les mêmes divergences se manifestent en cc qui concerne les cc travaux person­ 
nels, publications, conférences », Pour des situations identiques, certains jurys 
cotent huil ù dix, d'autres zéro. 

Afin d'établir une base d'appréciation uniforme, les jurys cantonaux au1·011 t 
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soin de joindre au tableau A un état dressé conformément au modèle également 
ci-joint. 

Je mus prie, )lonsiem· l 'Inspecteur principal, de veiller ;1 ce que ces instruc­ 
tions ne soient pa:; perdues de vue. 

Les jurys sont tenus de rédiger un procès-verbal de leurs séances. 
En me de simplifier le travail qui leur incombe, j'ai fait dresser un formulaire 

de procès-verbal dont ci-joint deux exemplaires (minute el expédition). 
li appartient aux jurys de décerner aux écoles primaires concurrentes un 

diplôme d'honneur constatant que l'enseignement de l'agriculture y est donné 
avec fruit. Les instituteurs attachés ü ces écoles peuvent recevoir un duplicata de 
cc diplôme. 

Ces mêmes jurys décernent un certificat oil diplôme de prime de collaboration 
aux sous-instituteurs qui se sont distingués au concours et qui sont attachés aux 
écoles pour lesquelles l'enseignement de l'agriculture est obligatoire. On n'a pas 
im primê de formules spéciales ü leur intention. li su flit de leur remettre une 
expédition originale des diplômes lithographiés destinés aux écoles où ils 
exercent leurs fonctions en y ajoutant la men{ion suivante : 

« Le jury décerne une prime de collaboration à M .... sous-instituteur attaché 
à la dite école. " 

Vous voudrez bien, Monsieur l'Inspecteur principal, m'indiquer, avant la 
réunion des jurys, le nombre approximatif de formules du diplôme qu'il faudra 
vous envoyer. 

Le Minist1·e, 
Baron DESCHAMPS. 
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[\'os 

d'ordre 
NO:\IS 1 IJl~TAIL 1 Points 1 Dl~l'AILS PUé<:tS CONClmNANT Points 1 Totnl 

nzs CONCUR!\ENT:'- 
. des diplômes ou certificats spéciaux attribués ! les travaux personnels : publicatie s. ccnférences. etr , 1 attrihuès <los colonnes 
! dont ils sont porteurs j SUI' iO elTectués pendant les années 19 cl 19 . 

1 
sur IO -~ Cl (1 

2 1 3 ·l 1 ù 

~ ,.::,. 
•....... 

1 
1 

Certifié exact et conforme aux indications de 
• 1.'Expos•~ des titres des concurrents. , 

, le 19 
Les Membres <l1' Jun/ ranta11al, 



ANNEXES AU 1'ITR1~ IV. 

I. =Proçrammesâes eonférences: a) d'instituteurs primaires; b)d'insWulrices 
primaires; c) d'institutrices d'écoles gardiennes. (A1111ées f906-f 907- 
f 908.) 

CONFÉRENCES DES rNSTITUTEURS PRIMAIRES. 

Voici l'ordre des travaux, etc., généralement suivi dans les conïérences . 
Lecture du compte rendu de la conférence précédente, choisi pal' l'inspecteur cantonal pour 

servir de procès-verbal officiel. 
. Exercices didactiques. Un ou plusieurs instituteurs peuvent être désignés pour donner les 

leçons inscrites au programme. 
Discussion et appréciation des leçons données. 
Examen des travaux rédigés à domicile par les instituteurs. 
Communications diverses et recommandations. 
Les exercices didaetiques commencent par un chant ou par des exercices gymnastiques 

exécutés par les élèves. 
Les cahiers, les dessins, les caries géographiques, les herbiers, les collections, erc., des 

élèves son l exposés dans une des salles de l'école. 

NOTA BENE. 

A. - Prog,·amme commun aux dix-huit ressorts d'i1jspection principa!«. 

1. ,Innée l~toc;. - Confirc11ce. - Tvaxai! d domicile. 

La question à traiter ù domicile par les instituteurs des dix-huit ressorts d'inspection prin­ 
cipale, était libellée comme suit: 

A. La nécessité de l'expansion économique 
de noire pays est unanimement reconnue el 
l'on admet généralement que ln préparation 
à celte expansion doit se faire dès l'école pri­ 
maire. Dans ce but, l'école s'efforcera de 
développer chez l'enfant nos qualités natio­ 
nales, de fortifler sa volonté, d'éveiller en lui 
l'esprit <l'entreprise cl de faire naitre Ic goût 
de l'expansion par un enseignement occa­ 
sionnel bien compris. 

11. Niemand bctwis] de ncodzakeliikheid 
van 's lands economische uitbreiding, en alge­ 
meen deelt men hel gevoelen.dat de voor­ 
bereiding lot die uitbreiding reeds moel be­ 
ginnen op de lagere school. Tc dien einde 
zal de school ziehbeijveren,bij het kind onze 
nationale deugden te ontwikkelen, den wil le 
sterken, den ondernemingsgeest op te wek­ 
ken en dt' zucht naar uitbreiding le doen ont- 
1 uiken dool' een wel begrepen en Lij om­ 
slan dis heden passend onderwijs. 
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IJ. Montrez qu'il vous est possible d'ap­ 
proprier votre enseignement ù ces vues tout 
en maintenant ses tendances professionnelles 
et sans rien lui enlever de son caractère gé­ 
néral essentiel. 

Ç. Joignez à votre exposé quelques leçons­ 
types sur chacune ùcs branches du pro­ 
gramme ainsi que les meilleurs devoirs 
d'application revus cl corrigés par Ic maitre 
el les élèves. 

B. Toon aan hoe het u mogelijk is, uw 
ó·nderwijs aan dit doeleinde aan te passen, 
zonder afbreuk le doen oan de beroepsstrek­ 
king c1· van noch aan het karakter van alge­ 
ineen heid dat er het weien van uitmaakt. 
'C. Voeg bij uwe uiteenzetting enkele 

model-lessen over elk vak van het pro­ 
gramma, benevens de beste toepassingswer­ 
ken door meester en leerlingen nagezien en 
verbeterd. 

B. - P1'09mmmes particuliers classés par ressorts d'inspection 1>ri11cipale. 

PllO"'ll'tJC:E D'il!Wl'EJCS. 

Re#!!lor& d'in11peetlen prlnelpale d' Allll'era. 

J. I11stit11teurs cles localités urbaines. 

Co11férc11ce administl'ative. 

, Elude raisonnée de l'arrêté royal du 29 dé­ 
cembre 1002 [règlement relati! aux confé­ 
rences trimestrielles]. 

Co11fb·ences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉHENCE. 
A, TRAVAIL A DO~IICILE, 

Dans l'enseignement de la grammaire ii 
l'école primaire, l 'instituteur doit nécessaire­ 
ment faire voir et observer, sais il" cl énoncer, 
retenir et (lppliguer : exposez votre manière 
de voir au sujet de celle thèse. 

8. EXllRClCES DIDACTIQUES. 

Degré illférieur. - Grammaire. Notions 
des singuliers el du pluriel; les terminaisons 
de la forme plurielle des noms. 

Degré moyen. - Notion de la proposi­ 
lion. Le sujet, l'attribut. 
Degré supérieur, - Décomposition des 

phrases : proposition principale, proposition 
subordonnée. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TR~\'AIL A DOJIICILE, 

-Voir ci-dessus, p. 371>: N. IJ, Année 1906. 
- Travail à domicile. 

1. Ontle1·wijzers der nie: la11Clelijke 
gemeenten. 

Bestuurlijk» verguderùi9. 

Beredeneerde studie van het Koninklijk 
besluit van 2S December 1!)02 (reglement 
der driemaandelijksche vergaderingen). 

Pedagogische ve-rgade1·ingcn. 

EERSTE VERGADERING. 
A, WERK TEN HUIZE. 

Bij hel onderricht der spraakleer in de 
lagere school moet de onderwijzer opvul­ 
genllijk doen zien en opmerken, begrijpen 
en uitdrukken, onthouden en t0Ppusse1& : 
1!. 

_1,aal uwe zienswijze kennen aangaande deze 
bewering. 

B. DIDACTISCHE OEFENINGBN', 

lagere graud. - Spraakleer. Begrip van 
enkel- en meervoud ; meervoudsvormen der 
naamwoorden. 
J!iddelbare g·raad. - Spraakleer. Begrip 

van hel voorstel. Onderwerp, gezegde, 
Hocqere graad. - Spraakleer. Ontleding 

der zinnen : hoofdzin, bijzin. 

TWEEDE VERGADERING. 

A, \VllOK TIIN HUlZB. 

Zie bladzijde 57H N. B. Jaar i !)06. - 
Huiswerk. 
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8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré in [êrieur, - Causerie ; explication 
d'un tableau d'intuition. 

Degré moyen. - Causerie: reproduction 
de vive voix d'une leçon lue préalablement. 

Degré supérieur. - Causerie : consé­ 
quences des croisades. 

TROISIÈME CONFimENCE. 

,\. TnA VAIL A DOMICILE. 

Exposez les qualités qui doivent caracté­ 
riser les sujets de rédaction à l'école pri­ 
maire. 

B. EXERCICES DlbACTIQUES. 

Degré illférieur. - Rédaction. Causerie 
(rédaction verbale) sur l'automne. 
De91·é moyen. - Rédaction. Résumé d'une 

leçon de lecture. 
Degré supérieur, - Rédaction. Lettre de 

remerciements. 

ll. Instituteurs des localités rurales. 

Conlérenc« administrutio«, 

Même programme que polir les localités 
urbaines. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE COl'iFÉRE:--.CE. 

A. TRAVAIL A DOIIICILE 

Comment l'instituteur fera-t-il saisir aux 
élèves la nécessité d'appliquer des procédés 
rationnels de culture? 

D. EXERCICRS DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, - Agriculture. Causerie: 
Ic porc. 

De9ré moyen. - Agriculture. Causerie : 
les chauves-souris 
Deqré superieur. -Agriculture. Causerie: 

la charrue. 

DEUXlÈME ETTRO(SIÛ~IECON Fl~HENCES. 

Même~ programmes que pour les localités 
urbaines. 

B. DIDACTISCHE OEFENl!fGEN. 

lagere qraaâ. - Spreken, Verklaring 
eener aanschouwingsplaat. 

Middelbare graad. - Spreken. Eene 
vroeger gelezen les navertellen. 
lfoogr·re graad. - Spreken. Gevolgen der 

kruisvaarten. 

DERDE VEflGADERING. 

A. WEI\K TEN UUÎZE. 

Duidt de hoedanigheden aan welke de 
opstelonderwerpen der lagere school moeten 
kenmerken. 

B. DIDACTISCHE OEFl!NINGEN. 

lagere gmad.-Opstellen, Gesprek (mon­ 
deling opstel) over den herfst. 

Aliddtlbare graad. - Opstellen. Beknopte 
samenvalling eener leesles. 

1/oogere grnacl. - Opstellen, Brief van 
dankbetuiging. 

Il. Onderwijzers der landelijke gemeenten. 

Bestuurlijke ver9uderin9, 

Zelfde programma nis voor de onderwij­ 
zers uil de niet landelijke plaatsen. 

Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING, 

A, WERK TEN IIUIZE. 

Hoe zal de onderwijzer le werk gaan, om 
den leerlingen de noodzakelijkheid te doen 
begrijpen van het aanwenden van ratloneele 
cultuurmiddelen? 

fi. l)IDACTlSGUE OF.l'ENINGEN, 

Lagere grand. - Landbouw. Gesprek : 
hel zwijn. 

.11'1iddelbcwe graud. - Landbouw. Ge­ 
sprek : de vledermuizen, · 
lloogere graucl. - Landbouw. De ploeg . 

TWEEDE EN DERDE VEHGADERINGEN. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers uit de niet landelijke plaatsen. f 
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.Innée 1901. 

CM1fêrmce administrative. 

La production des biens : notions géné­ 
rales : facteurs de la production (nature, 
capital, travail) cl lem· rôle. Le travail : divi­ 
sion el agencement. L'industrie : l'industrie 
domestique, la location du travail, les mé­ 
tiers, Ic travail à la maison, 1:, fabrique. 
Organisation de la production : l'entreprise, 
la concurrence. Grands centres de produc­ 
tion. Quelques exemples d'adaptation de ces 
notions à l'enseignement primaire. 

Co11(ére11ces 11étfu9ogiques. 

PRE~IIÊRE CONFimENCR. 

A. TRAVAIL . .\ DOHJCll,E. 

Faites par écrit la préparation détnillée de 
la leçon portée au programme pour les élèves 
du drgré supérieur • 

ll. EX&RCICES DIDACTIQUES, 

Degré i11/érieur. - Causerie. - Les häti­ 
. mcnts officiels. 

Degré moye,i. - Géographie. Orienta­ 
tion : apprendre à connaltre l'orientation de 
quelques rues au moyen de l'ombre des 
maisons. 

Degré supérieur. - Ce qu'on produit dans 
la contrée : o) Produits de consommation 
locale; b) produits d'exportation ä l'intérieur 
du pays; c) produits d'exportation à l'étran­ 
ger. 
N. B.- til. l'inspecteur cantonal profitera 

de celle conférence pour exposer quelques 
idées relatives à la circulation des biens. 

DEUXlt~IE CONFilRENCE. 

A, TRAVAlL A DOUICILE. 

Le cours d'histoire nationale se prète-t-il 
à un enseignement occasionnel à tendances 
cxpansicnnisws ? Motivez voire réponse. 

B. EXERCICES IJIDACTIQUES. 

Deqr« inférieur>: Causcric.s-- La famille. 
Degré moyrn. - Causerie. - Comment 

Bestuurlijke verglldering. 

Hel voortbrengen der goederen : alge­ 
meene begrippen; voortbrengingsfactoren 
(natuur, kapitaal, arbeid) en hun rol. De 
arbeid : verdeeling en indeeling. De nijver­ 
heid : de huiselijke nijverheid, de huur van 
den arbeid, de ambachten, hel werk ten 
huize; de fabriek. Inrichting der voortbren­ 
ging : de onderneming, de mededinging 
(concurrentie). Groote voortbrcngingscen­ 
trums. Benige voorbeelden van toepassing 
dezer begrippen 01) het loger onderwijs. 

Pedagogische 1ïergaderi119en. 

EEHS'I'E VERGADEHING. 

A. WBRK TEN HUIZE, 

Geef de ontwikkelde voorbereiding der les 
op hel programma gebracht voor de leerlin­ 
gen van den hoogeren graad. 

B. DIDACTISCIIE 0El'E~INGBN, 

Lagere graad. - Gesprek. De officieele 
gebouwen. 
Mitldelbore graa<l. - Aar,lrijk.skunde. 

Orientecrcn : leeren orienteeren bij middel 
van de schaduw der huizen. 

lloogere graad. - Aardrijkskunde. Wal 
men in de streek voortbrengt : a) voort­ 
brengselen van plaatselijk verbruik; ó) voort­ 
brengselcn voor 't binnenland; c) voortbreng· 
selen voor 't buitenland. 

LV. B. - M. de kantonnale Inspecteur zal 
van deze gelegenheid gebruik maken, om 
oenige begrippen uiteen te zetten over den 
omloop der goederen. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. WERK TEN nuizs. 

Kon de leergang van vaderlandsche ge­ 
schiedenis aanleiding geven tol een gelegen­ 
heidsonderwijs in de Belgische uitbreiding î 
Beredeneer uw antwoord. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

lagere 9ra11d. - Gesprek. De familie, 
A/iddelbare graacl, - Gesprek, Hoe ons 
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notre pays a fêlé le 75e anniversaire de son 
indépendance. 
Degré SUfJérieur. - Histoire. - Le com­ 

merce el l'industrie belges nu moyen âge. 

N.B. - af. l'inspecteur cantonal dévelop­ 
pera à cette conférence quelques notlons se 
rapportant à la répartition des biens. 

TROISli.rnE COl'iFÉRENCE. 

A. TnAYAll, A DOMICILE. 

Bxposez comment, par l'enseignement <lu 
calcul, l'instituteur peul contribuer au suc­ 
cès de l'œuvre expansionniste. 

8. EXERCICES DIDACTIQUl!S. 

Degré i11/érie1ir. - Calcul. Le nouveau 
nombre à enseigner. 
Deyré moyen. - Calcul. Problèmes ; 

combinaison de deux opérations fondamen­ 
tales. 

Degré eupérieur, - Causerie. La valeur 
naturelle du franc. 

N. B. - M. l'inspecteur cantonal expo­ 
sera à cette conférence quelques idées rela­ 
tives à la consommation des biens. 

land de 75• Terjaring zijner onafhankelijk­ 
heid gevierd heen. 

1/oogere y raad, - Geschiedenis. De Bel­ 
gische handel en nijverheid tijdens de mid­ 
deleeuwen. 
N. IJ. - M. de kantonnale Inspecteur zal 

met deze conf eren lie eenige gedachten bloot­ 
leggen betreffende de rerdeeling der goede­ 
ren. 

DERDE VERGADERING. 

A. \VV.RK TEN nuizE. 

Leg uil hoe, door het rekenonderrieht, de 
onderwijzer kan bijdragen lol het welgeluk­ 
ken van het ultbreidingswerk. 

8. DIDACTISCHE OEFF.NINGF.lS. 

lagere 91·aatl. - Rekenen. liet nieuw aan 
te leeren gelal. 
J/iddelbure grand. - Rekenen. Yraag­ 

stukken : verbindingen van twee hoofdbe­ 
werkingen. 

1/oogere 9rt1atl. - Gesprek. De natuur­ 
lijke waarde van den frank. 
N. B. - i\l. de kantonnale Inspecteur zei 

ter gelegenheid van deze conferentie eenige 
begrippen mededeelcn over hel verbruik 
dei· goederen. 

,Innée 1908. 

Co11fértnce administrative. 
Causerie sur la surveillance des élèves 

, • dans le voisinage de l'école; 2° dans la 
cour avant l'entrée en classe; 5° pendant les 
récréations; ,.0 à la sortie de l'école ; tï• pen­ 
dant les excursions. Allirer régulièrement 
l'auemion des élèves sur le danger d'accom- , 
pagner des inconnus. 

Conférences pédngogiques. 

PllE~IIÈRE CONFÉRENClt 
A. TRAVAIi, A DOHICll,E. 

A nciennement Ic cours de dessin à l'école 
primaire n'était que du dessin de copie; 
actuellement les hommes d'école préconisent 
Ic dessin d'après nature : dites sur quelles 
raisons se basent les partisans du dessin 
d'après nature pour justifier leur préférence 
cl comment vous appliquez cc système dans 
votre classe. 

Bestuurlijke verg,ulenng. 
Gesprek 'JVf'r de bewaking der leerlingen : 

i • in de nabijheid der scl100I ; 2° op de speel­ 
plaats vôor den aanvang der klas; 5° gedu­ 
rende den speeltijd ; ,~0 bij hel uitgaan der 
school; ~0 bij de uitstapjes. Jtegclmalig de 
aandacht der kinderen inroepen op hel gevaar 
dat e1· beslaat, met onbekenden mede te gaan. 

f'ecla_gogische vergaderingen. 

EERSTE VERG:\DEIU~G. 
A. WEI\K TEN HUIZE. 

Eertijds was de leergang van teekenen in 
de lagere school niets anders dan het weer­ 
geven van gesteendrukte modellen of op hel 
bord geschetste figuren; thans raden de 
schoolmannen hel teekencn naar de natuur 
aan : zeg op welke gronden de partijgangers 
vnn het teekenen naar de natuur zich steunen 
om hunne voorkeur te rechtvaardigen en 

1 hoe gij dil stelsel in uwe klas toepast. 
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B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré i11fériem·. - Dessin. Application 
décorative basée sur le rectangle et le carré. 

Degré moyen. - Dessin. Application 
décorative basée sur le triangle. 
Degré supérieur. - Dessin. Dessin d'élé­ 

vation <l'une porte. 
N. B. - Pour les instituteurs des com­ 

munes rurales, ce programme sera remplacé 
par le suivant : 

A. TRAVAIi, A DOmCILE. 

Indiquez les leçons et les exercices d 'appli­ 
cation, d'observation cl d'expérimentation 
que vous ferez ou jardin <l'école avec les 
élèves du degré supérieur pendant les mois 
de mars cl d'avril. 

0, EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Agriculture, Causerie 
sur le porc. 
Degré moyen. - Agriculture. Causerie : 

la herse et le râteau. 
Deqré supérieur, - Agriculture. Cause­ 

rie : l'étable. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DmllCILE. 

L'enseignement du système métrique se 
faiL encore trop théoriquement : dites com­ 
ment il faut procéder pour rendre cel ensei­ 
gnement réellement pratique, et pour le 
meure mieux en rapport avec les besoins de 
la vie réelle. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Système métrique. Le 
litre, Ic demi-litre. 

Degré moyen. - Système métrique. 
Mesures de volume, mesures de capacité : 
comparaison. 

Degré supérieur. - Système métrique. 
Mesures de volume, mesures pour évaluer le 
volume des bois de chauffage ; comparaison. 

THOISIÈME CONFÉHENCE, 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Résumé méthodique des observations et 

8. DIDACTJSCHE OEFENIKCEN. 

Lagere graad. - Teekenen. Deeoratiere 
toepassing afgelèid van den recblboek en het 
vierkant. 
Middelbare 9raacl. - Teekenen, Decora­ 

tieve toepassing afgeleid van den driehoek. 
Hooqere gruucl. - Teekenen. Opstand 

eener deur. 
N. B. - Voor de buiten-onderwijzers zal 

dil programma door het volgende vervangen 
worden : 

A. WBRK TEN IIUIZB. 

Duid de lessen, de toepassings- en waar­ 
nemingsoereningen alsook de proefnemingen 
aan, welke gij aan de leerlingen der hoogste 
afdeeling in den schooltuin kunt geven or 
aldaar met hen kunt doen tijdens de maan- 

t den Alaart en April. 

H DIDACTISCHE OEFENINCEN. 

lagere gruml. - Landbouw. Gesprek over 
hP.t zwijn. 

Illidclelbare graad. - Landbouw. Gesprek: 
de egge en de hark. 

Jloogere graacl. - Landbouw. Gesp1·ek : 
de stal. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

Het metriekstelsel wordt nog te theoritisch 
onderwezen : hoe moet men te werk gaan, 
om dit onderricht eene wezenlijke praetische 
strekking te geven en het meer in overeen­ 
stemming te brengen met de benoodig<lhcden 
van hel werkelijke leven 1 

8. DIDACTISCHE OEl"EIUNGEN, 

lagere graacl. - !Uetrîekstclscl. De liter. 
de halve liter. 
Middelbare graad. - l\letrickstelscl. Om­ 

vangs- en inhoudsmaten : vergelijking. 

lloogere graad. - Melrickstelscl. Om­ 
vangs- en brandhoutmaten : vergelijking. 

DERDE VERGADERING. 

1\. WliRK TEN UUIZI!, 

Melhodische samenvalling der aanmerkin- 
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recommandations fäiles par l'Inspection dans 
les réunions de la période triennale, 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré ùc[érieur, - Formes géométriques. 
Csrréçrectangle : comparaison. 

Degré mouen , - Formes géométriques. 
Calcul de la surface lutèrale d'une pyramide 
régulière. 

Degré supérieur, - Formes géométriques. 
Calcul de ln surface latérale d'un cône. 

gen en aanbevelingen door het schooltoezichl 
gedaan in de vergaderingen van hel driejaar­ 
lijksch tijdperk. 

B. DIDACTISCIII OEFENINGEN. 

lagere grn·ad. - Vor.mleer. Vierkant, 
rechthoek : vergelijking. 
Micldelbare graad. - Vormleer. Bereke­ 

ning der oppervlakte van hel zijvlak eener 
regelmatige spitszuil. 

Hooçere graad. - Vormleer. Berekening 
der oppervlakte van den kegelmantel. 

Bc1t11orl d'inspection principale do MaJlne11. 

Confëre11ce udministrutice. 

1° Lecture et application du règlement 
général des conférences d'instituteurs el 
d'institutrices, ( Voir arrêté roynl du 29 dé­ 
cembre 1902. Instructions ministérielles du 
50 décembre -1902, 4' section, n° 1?H6!P. 
Circulaire ministérielle du 28 janvier 1905, 
4-0 section, n" i?>,16:51, alinéas 15, 6, 7, 
8 el 9.) 
2° Logement des instituteurs. - Agents 

qui y ont droit Obligations des intéressés. 
- Assurance. Contributions personnelles. 
Exemption. Indemnité de logement. - 
Art. 46, page 178, chop. VII du règlement 
des écoles primaires. Art. iä, §§ 15 et 6 de la 
loi scolaire. 

5° Explication des règlements et des lois 
spéciales concernant les pensions des profes­ 
seurs et instituteurs communaux cl de leurs 
veuves et orphelins. 

Con (eren ces pécla_qogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A, TRAVAIL A DO~IICILE. 

L'instituteur est ten II d'enseigner aux 
élèves à distinguer les couleurs, à percevoir 
leurs tonalités et leurs nuances, à se rendre 
compte des lois les plus élémentaires de 
leur harmonie. 

Comment s'y prendra-t-il pour enseigner 
avec succès dans les différentes divisions de 
son école les notions sur les couleurs indi­ 
quées ou programme'? 

Besl11u rtijke rer9aderù19. 

·l O Lezing en uitlegging van het algemeen re­ 
glement dei· vergadering van en onderwijzers 
en onderwijzeressen. {Zie Koninklijk besluit 
van 29 December 1902. Ministeriëele onder­ 
richtingen van 50 December 1904, 4-<le Afd., 
n, 1 !S l 6!S 1, Ministerëele omzendbrief van 
28 Jan., 1903., q.de Ard. nr 1!516151, leden 
:S, 6, 7,8 en 9. 

2° Huisvesting van onderwijzers. De daar­ 
toe rechthebbenden. Verplichting der be­ 
langhebbenden. Verzekering. Persoonlijke 
belastingen. Ontslaging. Vergoeding voor 
woonst, art. 46, blz. -t 78, Hoofdstuk VII 
van het schoolreglement, art. 15, §§ 6 en 7 
van de schoolwet. 

5° Uitlegging der reglementen en bijzon­ 
dére wc llen betreffende de pensioenen van 
leeraars en gemeente-onderwijzers, van 
hunne weduwen en weezen. 

Pedagogische 1:ergr1derin9e11. 

EERSTE VERGADElHNG. 

A. UUISWllRK. 

De onderwijzer is gehouden aan zijoe 
leerlingen le leercn : de kleuren te onder­ 
scheiden, hunne eigenschappen en schakee­ 
ringen waar te nemen en zich van de nood­ 
zakelijkste wellen van de kleurenharmonie 
rekenschap le geven. 

Hoc zal hij te werk guan om met wel­ 
gelu kkcn de begrippen over _kleuren, aange­ 
duid op het programma, in de verschillende 
nîdeelingen zijner school te onderwijzen î 
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B. EXBRCICl-:S DIDACTIQUES. 

Degré in [érieur, - Une leçon de calcul 
mental aux élèves de la ~• année d'études. 

Degré rrW!Jtll. - Causerie sur un mor­ 
ceau en prose, ou en vers, appris par cœur 
(seconde langue). 

Degré supérieur. - Dessin : couleurs pri­ 
moires el couleurs secondaires. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A, TRAVAIL A DOMICILE. 

Voir â la page 37~. N.B.: Année 1906. - 
Travail à domicile. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Entretien sur les 
céréales. 
Degré moyen. - Conversion d'une frac­ 

tion ordinaire en fraction décimale. Appli­ 
cations. 
Degré supérieur, - Explication d'un 

morceau en prose qui devra ëtre appris par 
cœur. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. TlliVAIL A DOMICILE, 

L'école doit être l'apprentissage de la vie. 
Exposez succinctement comment l'application 
des principes qui servent de bases à l'ensei­ 
gnement primaire et l'élude bien comprise 
des différentes molières du programme de 
nos écoles primaires permettent d'atteindre 
cc but. 

B. EXERCICES DiDACTIQUtS, 

fügrè moyen. - Calcul (révision]. 

Deqrë supérie1tr. - Gymnastique (revi­ 
sien), 

Co11fére11ce admi1iistrative. 

Ilésumé succinct, mais vivam el complet 
des quatre points suivants: A) la production, 
B) la circulation, C) la répartition cl D} la 
consommation des biens. M. l'inspecteur can­ 
tonal insistera particulièrement sur les par- 

8. DlDACTlSCIIE OEFENINGEN. 

t.oqer« graad. - Eene les van hoofdre­ 
kenen aan de leerlingen van het 5.de studie­ 
jaar. 

Dliddefba1·e graad. - Gesprek over een 
van buiten geleerd stuk in proza of in ver­ 
zen (lweede taal). 

Hoogere graad. - Teekenen. Hoofd­ 
kleuren en bijkleuren. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

Zie bladzijde 57:S. N.B. : Jaar 1906. 
Huiswerk. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

La.ge.re graad. - Gesprek over de graan­ 
gewassen. 

,'1iddelbare graad. - Herleiding van eenc 
gewone tot eene tiendeelige breuk. 

Toepassingen 
Ilooqere 91 aad, - Uitlegging van een stuk 

in proza dat zal moeten van buiten geleerd 
worden. 

DEHDE VERGADEIUNG. 

A. UUISWERK, 

De school moet de voorbereiding tot het 
leven zijn. Vertoog in 'L kort hoe de toepas­ 
sing der grondregels dienende tol basis van 
het lager onderwijs en de weldoorgronde 
studie der verschillende leersto!Ten van het 
prog1·amma onzer lagere scholen toelaten dit 
doel le bereiken. 

B. DID!CTISCIIE OEFENINGEN. 

Middelbare graad. - Rekenen (herha­ 
ling). 
Hooqere graad. - Lichaamsoefeningen 

, ( herhaling). 

,~1mée 1007. 

Bestuurlijke vergadering. 

Beknopte, maar levendige en volledige 
uiteenzetting der vier volgende punten : 
A) de voortbrenging, B) den omloop, C) de 
verdceling en D) het verbruik der goederen. 
De heer kantonnale opziener zal hoofdzake- 
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lirs de ces matières les plus accessibles â 
l'école primaire, il montrera, par de nombreux 
exemples, dans quelle mesure et sous quelle 
Corme ces notions s'appliquent à l'expansion 
économique du pays en général et des diffé­ 
rentes régions en particuher. 

Ccmfére11c•·s t)élfo909ir111es. 

PRE~llimE CONFÉRENCE. 

A. TRA.VAU. A DOJIICILE, 

Montrer que les programmes actuels des 
langues maternelle et accessoire, sage-ment 
orientés, fournissent au maitre de nom­ 
breuses occasions de préparer la jeunesse à 
l'expansion économique mondiale. 

Appuyer vos considérations d'exemples 
bien choisis et de quelques leçons modèles. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Langue accessoire. 
L'école : Causerie préparatoire à une rédac­ 
tion. 
Degré supérieur, - Longue maternelle. 

Les voyagrs de Stanley. Entretien suivi 
d'une rédaction. 

Couférence donnée par M. l'agronome de 
l'État. 
Étude approfondie de la disserta lion péda­ 

gogique sur l'expansion belge. . 

DEUXIÎnlE CONFÉRENCE. 

,\, TIIAVAIL A DOHlCILE, 

Montrer que les programmes actuels 
<l'agriculture, d'hygiène el de calcul sage• 
menl orientés fournissent au maitre de nom­ 
breuses occasions de préparer la jeunesse à 
l'expansion économique belge. 

Appuyer vos considérations d'exemples 
bien choisis cl de quelques leçons modèles. 

B. EXEllCICES DIDACTIQUES, 

Drgré moyen. - Hygiène. L'ébullition et 
la filtration des eaux suspectes. 
Degré supérieur. - Agriculture. La cha­ 

leur, son influence sur les plantes cl sur la 
santé des animaux. 
Étude «J'prufo,ulie de la dissertation pé­ 

dagogique sur l'expansion économique belge. 

lijk drukken op die deelen der stof, in 't be­ 
reik vallende der lagere school; door talrijke 
voorbeelden zal hij aantoonen in welke maal 
en onder welken vorm deze begrippen toe­ 
passelijk. zijn op de economische uitbreiding 
van 't land in 't algemeen, van zijne ver­ 
schillende streken in 't bijzonder. 

Petla9ogische 11er9mleri119en. 

EERSTE VERGADERING. 

A. \VF.RK TEN HUIZE. 

Aantoonen, dat de huidige programma's 
van moedertaal en van bijhoorige taal, doel­ 
matig gericht.den meester ruimschoots gele­ 
genheid aanbieden de jeugd tot de Belgische 
economische uitbreiding voor te bereiden. 

Uwe beschouwingen staven door goed 
gekozen voorbeelden en modellessen. 

8, DIDACTISCHE OEFENINGErt. 

1llitldelbore graad. - Bijhoorige taal. De 
school. Voorbereidend gesprek tot een opstel. 

Hooqere graacl. - l\loedertaal. De reizen 
van Stanley. Onderhoud, gevolgd van opstel. 

Voordradu door den heer staatsland­ 
bouwkundige. 

Grondige studie der opvoedkundige ver­ 
handeling over Belgische economische uitbrei­ 
ding. 

TWEEDF: VERGADEHING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

Anntoonen dat de h uidigc programma's 
van landbouw, gezondheidsleer en reken­ 
kunde, doelmatig gericht, den meester ruim­ 
schoots gelegenheid aanbieden, de jeugd tol de 
Belgische economische uitbreiding voor te 
bereiden. 

Uwe besehouwingeu slaven· door goed 
gekozen voorbeelden en modellessen. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

JJlitlclPlbare graad. - Gezondheidsleer. 
liet koken en filtreeren van onzuiver water. 

1/oo_qere graad. -Londbouw. De warmte: 
haar invloed op de planten en op de gezond­ 
heid der dieren. 

Grondige studie der opvoedkundige ver. 
handeling over Belgische economische uitbrei­ 
ding. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A l)0JIICIL6. 

Montrer que les programmes aetuels d'his­ 
toire et de géographie. sagement orientés, 
fournissent au maître tie nombreuses occa­ 
sions de préparer la jeunesse â l'expansion 
économique belge. 

Appuyer vos considérations d'exemples 
bien choisis et de quelques leçons modèles. 

B EXERCÎCES l>Îl>ACTiQUES. 

De91·é moyen. - Histoire : Un monastère 
au VII• siècle. 

Degré supérieur. - Géographie : Un 
voyage au Congo. 
Étutfe appro{o11clie de la dissertation pé­ 

dagogique sur l'expansion économique belge. 

DERDE VERGADERING. 

A. WERi. TBl'I IJUIZB. 

Aanloonen dat de huidige programma's 
,an geschiedenis en aardrijkskunde, doel­ 
matig gericht, den meester ruimschoots 
gelegenheid verschaffen de jeugd lol de 
Belgische economische uitbreiding voor te 
bereiden. 

Uwe beschouwingen slaven door goed 
gekozen voorbeelden en modellessen. 

B. DIDJ.CTJSCDE OEFEllll'rGEN. 

Jlitldtlbare graml. - Geschiedenis : Een 
klooster in de Vile eeuw. 

1/oogere graad. - Aardrijkskunde ; Bene 
reis naar Congo. 

Gro11di9e studie der opvoedkundige ver­ 
handeling over Belgische economische uitbrei­ 
ding • 

.lunée 1908. 

Co11[érenre administrative. 

1. Observations relatives à la manière de 
dresser le rapport annuel, d'après la formule 
la plus récente. 

2. Examen des lois qui régissent les trai­ 
tements des instituteurs. 

3. Interprétation des articles 17 et 31 du 
règlement-type, concernant la fourniture des 
livres cl autres objets classiques. 

4-. Commentaire des instructions ministé­ 
rielles par rapport aux vacances, aux congrès 
ordinaires et. extraordinaires, à la fermeture 
des écoles pour cause d'épidémie. · 

Conférence» pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A. EXERCICES DIDACTÎQUES. 

Degré i11( érieur (2° année}. - Solution 
d'un problème d'arithmètique. - Exercices 
<l'invention par les élèves. 

Degré moyen W année), - Solution d'un 
problème d'arithmétique. - Exercices d'in­ 
vcntion par les élèves. 

Deqré supérieur (6• année). - Solution 
<l'un problème d'arithmétique. - Exercices 
d'invention par Jes élèves. 

Bestuurlijke 1Jer9atlerfog. 

i. Bemerkingen aangaande het opmaken 
van •1 jaarlijkscb verslag volgens het nieuwst 
model. 

2. Onderzoek der in vot>ge zijnde wetten, 
betreffende de jaarwedden der onderwijzers. 

5. Verklaring van artikel i 7 en 50 van 
't modelreglement. Boeken en schnolbe­ 
heeften der leerlingen. 
i. Toelichting der ministeriëele onderrich­ 

tingen nopens vacantiën, gewone en buiten­ 
gewone verlofdagen, sluiting der school om 
reden van besmettelijke ziekte. 

Pedar109ische ver9aderitige11. 

EERSTE VERGADERING. 

A. DIDACTISCHE OF.FENINGl!N. 

Lagere graad (26 jaar). - Oplossing van 
een rekenvraagstuk. - Vindingsoefcningen 
door de leerlingen. 

jJfirlclelbare graad ( 4c jaar). - Oplossing 
van een rokcnvraagstuk, - Vindingsoefe­ 
ningen door de leerlingen. 

Hoogerc 9,-aml (68 jaar). -;- Oplossing van 
· een rekenvraagstuk. - Vindingsoefcningen 
door de leerlingen. 
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8. TRAVAIL A DONICILE, 

Comment procédez-vous, dans la classe 
où vous enseignez, pour amener les enfants 
à trouver el à rédiger eux-mêmes des pro­ 
blèmes d'arithmétique. Appuyez vos considé­ 
rations d'une ou de deux leçons-types. 

OEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A, EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur (2e année). - Dessin 
d'après nature d'un objet à relief peu appa­ 
rent et·vu de front. 
Degré moyen. - Reproduction du croquis 

d'un objet à une échelle donnée. 

D,•gré supél-ieur. - Dessin d'une porte 
de la classe, ouverte à 90°. 

Les premiers principes de la perspective 
d'observation. (Conférence donnée à ses 
collègues par un instituteur capsble.) 

B TRAVAIL A DOAUCILE. 

Vous inspirant des instructions ministé­ 
rielles du 18 mai 1895 el en vue, principale­ 
ment, du degré auquel vous êtes préposé, 
exposer brièvement les principes qui servent 
de bases à une méthode rationnelle de dessin. 

TROISlÈMF. CONFÉRENCE •. 

A. &XERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inffrieur ( 1 re année). - Un exer­ 
cice de lecture suivi d'une dictée. 

Degré moyen.- Analyse d'une rédaction­ 
type. 
Degré supérieur. - Prèparation à une 

rédaction : la recherche des idées. 

B. TRAVAIL A DOMICILE. 

Synthèse raisonnée des observations péda­ 
gogiques et méthodologiques, présentées par 
les membres de l'inspection à l'occasion des 
conférences trimestrielles, pendant la période 
triennale 1906-1908. 

B. WERK Tl!N HUIZE. 

Leg uit hoc gij te werk gaat, in den graad 
waar gij .onderwijst, om de leerlingen te 
oefenen in hel opstellen van rekenrraag­ 
stukken. Helder uwe beschouwingen op door 
een paar modellessen. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. DIOACTISCUE OEFENIICGEI(. 

lagere grnad (2• jaar). - Een voorwerp 
met weinig ophef en van voren gezien naar 
de natuur teekenen. 

Middelbare graad. - De schets ,an een 
voorwerp naar een gegeven schaal óver­ 
teekenen, 

Hooqere 9raatl.- Een op 90° openslaande 
deur der klas teekenen. - De grondbegin­ 
selen der waarnemingsperspectief. (Voor­ 
dracht door een bevoegden onderwijzer aan 
zijne collega's.) 

8. \VEIIK TEi'( HUIZE. 

Naar de ministeriëele onderrichtingen van 
18 i\lc11895, de grondbeginselen eener doel­ 
matlgs teekenmethode kortbondig bloot­ 
leggen, met het oog, voornamelijk, op den 
grand waarin gij onderwijst. 

DERDE VERGADERING. 

A. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere grnad (is•e jaar). - Eene lees­ 
oefening gevolgd van dictaat. 

'Middelbare graad. - Ontleding van een 
modclopstel. 

Hooqere graad. - Voorbereiding tol een 
opstel. - Het binden der gedachten. 

B. WERK TEN HUIZE. 

Beredeneerde samenvalling der opvoed- en 
onderwijskundige wenken, door de leden 
der inspectie gegeven, ter gelegenheid van 
de driemaandeljjksche vergaderingen, gedu­ 
rende het driejaarlijksch tijdvak 1906-t 908. 
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l"ROVlttCE DE HR,111,IIIT. 

ne,11,orl «l'ln11pecUon 11rlt1clpale ,te Hruxelle•. 

,limée I UOG. 

Conférence administrative. 

1. Communication el explication des circulaires el arrêtés parus dans le courant de l'année. 
2. Sujet àlrailè1· par un membre du personnel enseignant : examens divers auxquels peul 

se présenter un instituteur ou une institutrice. 
Conditions requises;' programmes, avantages. 
5. Communications diverses de l'inspection et notamment rappel des instructions qui doivent 

être répétées au cours de la 1,. conférence; rapport .annuel et avis à l'inspection; tenue du 
journal de classe et autres registres obligatolres ; franchise postille; mesures â prendre en cas 
de maladie ou d'empêchement d'un-instituteur, etc. 

Conférences didactiques. 

PHEMiimE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Pour les instituteurs des localités urbaines. 

A quelles conditions doit satisfaire l'enseignement des travaux manuels dans les écoles de 
garçons, pour qu'il soit vraiment éducatif el pour qu'iÎ seconde efficacement les autres branches 
du programme? 

Pour les instituteurs des loc~lités agricoles, 

Le livre d'agriculture qu'il faut surtout foire lire el étudier à l'enfant de la campagne, c'est 
le jardin de l'école, c'est le champ que le père cultive à la sueur de son Iront A développer. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Pour tous les instituteurs, 

2° cornée. - Étude d'une petite poésie ayant pour but de développer l'énergie. 
4c année. - Un récit de voyage suivi de rédaction. 
6• année, - Le thermomètre. Applications. 

DEUXIÈME CONFÉJ\ENCE. 

A. TRA YA Il, A DOM,ICILE, 

Voir,à la poge 573. N.B.: Année 1906. - Travai~ à domicile, 

Il. EXERCICES DIDAC1'~QUES 

Seconde langue : trois leçons. 

1r• a1111ée. - Causerie sur une plante. 
4c année. - Rédaction d'une lettre familière. 
Ge année. - La leçon d'hygiène à laquelle vous êtes arrivé le jour de la conférence. 
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TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi, .\ DOHJCILE, 

L'enseignement du calcul doit non seulement conduire les enfants à résoudre des problèmes. 
il doit surtout contribuer â la culture du raisonnement. 

La méthode généralement suivie conduit-elle à ce but? Expliquez votre réponse. 
Si elle est négative, comment les problèmes doivent-ils être choisis et raisonnés? 

8. EXERCICES DIDACTIQUES . 

Sui ne les indications du tableau horaire de la classe où se tient la réunion. 

..l.1111ée 19ft7. 

Conffrence administrative. 

i~tude de l'économie politique appliquée à l'expansion mondiale de la Belgique. 
Conférence â faire aux instituteurs par l\lM. les Inspecteurs cantonaux. 

Con] èrenees pédagogiques. 

PRElllÈRE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOnlCILE. 

Faire voir, par des exemples choisis dans l'histoire contemporaine de lu Belgique, que la 
volonté jointe à la ténacité et â la persévérance, surmontent bien des obstacles. 

Déduire Je votre exposé quelques règles pratiques à l'usage de vos élèves. 

8. EXERCICES DIDACTiQUES. 

2• a11née. - Biographie d'un voyageur belge de ces derniers temps (au choix de l'instituteur). 
4• année. - Aperçu de l'histoire du Congo. 
6e wmée. - Commerce d'exportation el d'importation de ln Belgique avec l'Élat Indépen­ 

dant du Congo. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOIUCll.E, 

l\lontrez que dans l'enseignement de la géographie, il faut avant tout envisager le but pra­ 
tique el utilitaire, - Exposer, chacun pom' son degré, comment cet enseignement doit être 
donné. - Rédiger, également pour votre degré, un programme des matières, qui seraient 
utilement enseignées en vue de l'expansion. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

2• année. - La commune : ses voies tie communication avec les environs; aujourd'hui et 
autrefois. 

4° an11ée. - Voyages par terre el par eau sur la carte de la Belgique. 
6• année. - Voyages sur la sphère et sur la carte mappe-rnonde. 

TROISIÈME CONP1mENCE. 

A. TRAVAILA DOfüCILH, 

Donner, chacun pour son degré, une série de sujets de causeries suivies d'une application, 
propres à orienter l'esprit vers les idées expansionnistes. 
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D. l!XERCICES DlDACTlQUBS. 

2e auné«, - Le chocolat. 
4-e année, - Le café. 

i ,i. Écoles urbaines : le caoutchouc. fie ,innée. . . B. Ecoles rurales : les engrais. 

,.unée 1008. 

Co11ffrmce ud1ni11islrutive. 

l. Sujet :1 trailer par un membre du per· 
sonnet enseignant (instituteur ou sous-insti­ 
tuteur). 

Montre1· les propriétés des produits phar­ 
maceutiques renfermés dans la bolle de 
secours el exposer intuitivement la manière 
de s'en servir eo cas d'accidents. 

Durée maxima de l'exposé: une heure. 
Ln matière sera choisie en conséquence. 

11. a) Communication el explication des 
circulaires et arrêtés parus dans le courant 
de l'année; 

b) Observations de l'inspection sur la 
rédaction du rapport annuel, d'après la nou­ 
velle formule; 
r.) Instructions ä rappeler au cours de la 

conférence administrative : demande de pen­ 
sion; congé de maladie ou autres d'un 
instituteur, intérimaire ou remplaçant, me­ 
sures à prendre el à conseiller en ces de 
maladie contagieuse à l'école, pièces à adres­ 
ser en celle circonstance à l'autorité commu­ 
nale et à l'inspection scolaire, registres et 
documents que l'instituteur est obligé de 
tenir au courant et de conserver. 

Conférences péd«909iq11es. 

PHEMIÈHE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOIIICIJ.E. 

L'état actuel de la société prédispose les 
élèves de l'école primaire à comprendre 
certaines notions d'économie sociale et de 
géographie économique, mieux que n'au­ 
raient pu Ic faire les élèves d'il y a quarante 
ans. A développer. 

Bestuurlijke ver9adel'in9. 

I. Onderwerp voor Ic dragen door een lid 
van 'l onderwijzend personeel (onderwijzer 
of hulponderwijzer). Toon de eigenschappen 
aan der apothekers-producten, welke zich in 
de hu'pkas bevinden en leg op cene aan­ 
schouwelijke wijze de manier om cr zich bij 
ongevallen van le bedienen, uil. 

De les mag slechts een uur duren. 
De gekozen slof zal in gevolge geregeld 

zijn. 

11. a) Mededeeling en uitleg der in den 
loop van 'l jaar verschenen omzendbrieven 
en besluiten; 

b) Aanmerkingen der inspectie over het 
opstellen naar de nieuwe Iorrnuul van het 
jaarlijkseh verslag; 

c) Onderrichtingen welke ter gelegenheid 
von de bestuurlijke conferentie moelen 
herinnerd worden : vraag naar pensioen; 
ziekverlor of ander verlof eens onderwijzers, 
tusschentijdige onderwijzer of plaatsvervan­ 
gcr; te nemen en aan le raden maatre­ 
gelen, indien eene besmettelijke ziekte de 
school binnentreedt; welke stukken alsdan 
aan de gemeenteoverheid en aan hel school­ 
toezicht moeten gestuurd worden; registers 
.en oorkonden die de onderwijzer verplicht 
is te houden en te bewaren. 

0 pvoedkumlige vergaderingen. 

EERSTE VEHGADERING. 

A. HUtSWEIIK. 

De tegenwoordige toestand der sarnenle­ 
ving maakt de leerlingen der lagere school 
beter geschikt om zekere begrippen van 
maatschappelijke huishoudkunde en van eco­ 
nomische aardrijkskunde te begrijpen, dan 
het de leerlingen van vóór veertig jaar hadden 
kunnen doen. Te ontwikkelen. 
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B. EXERClCF.S DIDACTIQUF.S. 

2• année. Le plan de la commune avec 
indication de quelques usines principales, 
exploitations agrieoles, horticoles, etc. 

4c année. La carte de la province de Bra­ 
bant : aspect, principales productions natu­ 
relles et industrielles, commerce. 

6• année. Les ports belges. Principaux 
articles exportés et importés par eau. 

DEUXIÊ~Œ CONPÉRENCE. 

A. TRAVAIi •. \ DOlUCll,F.. 

Instituteurs et ins li tutrices. 
Histoire ; Que:le méthode cl quelle marche 

suivez-vous dans l'enseignement de l'histoire 
.i l'école primaire? Préparer par écrit une 
leçon d'histoire à donner aux élèves de votre 
classe. 

8. EXRRCICF.S DJOACTIQUES. 

Aux élèves de chaque degré, donner une 
leçon d'histoire, choisie par M. I'Inspecteur 
canton al, parmi les prépara lions qui lui 
auront été communiquées au préalable. t Pro­ 
gramme du Couvernement.) 

Observations. - Les instituteurs chargés 
de donner la leçon seront désignés l'avant­ 
veille de la réunion. 
N. D. - Les leçons d'histoire au degré 

nférieur consisteront en une causerie prépa­ 
ratoire sur la famille, la commune, etc , ou 
en une courre biographie d'un Belge célèbre 
des temps modernes. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

,\. TRAVAIL A DOfüCILE. 

Instituteurs cl institutrices. 
Ilésumé méthodique des observations et 

recommandations faites per l'inspection sco­ 
laire dans les réunions précédentes de ln 
période triennale ( 1906, 1907 el t 908) 

8. EXERCÎCES DIDACTIQUES. 

Suivre les indications du tableau horaire 
<le la classe où se tient ln réunion. 

Les exercices de l'après-midi. 

B. DID.ACTISCDF. OEFENINGEll. 

2d• studiejaar. Ilet plan der gemeente met 
aanduiding van eenige bijzondere fobrid.en, 

"landbouw-en tuinhouwhedrijren, enz. 
4J• studiejaar. De kaart van Brabant : 

aanblik, voornaamste natuu~lijke en nijve1·­ 
hcidsvcortbreugselen, koophandel. 

1;•e studiejaar, De Belgische zeehavens. 
Bijzonderste artikelen, per water uil- en 
ingevoerd. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

Onderwijzers en onderwijzeressen. 
Geschiedenis : welke leerwijze en welken 

leergang volgt gij in het onderwijs der ge­ 
schiedenis ter lagere scheel 1 Bereid schrirtc­ 
lijk cene geschiedenisles geschikt om aan de 
leerlingen uwer klas gegeven worden. 

8. OID.\CTISCIIE OEFE:îlNG.EN. 

Aan de leerlingen van eiken graad, eenc 
geschiedenisles geven, door den heer kan­ 
tonnalen opziener gekozen, onder de bereide 
opstellen welke hem voorhands medegedeeld 
werden. (Programma van 't Staatsbestuur.] 

A anmerkiuq, - De lesgevers zullen twee 
dagen vóór de vergadering aangeduid 
worden. 
l\'. B. - De geschiedenislessen aan den 

logeren graad zullen beslaan in t'en voor­ 
bereidend gesprek over het huisgezin, de 
gemeente, enz. of in eene korte levensbe­ 
schrijving van een vermaarden Belg uil de 
hedendaagsehe tijden. 

OERDE VERGAUERING. 

A. IIUISWF.RK. 

Onderwijzers en onderwijzeressen. 
~r ethodisehe samenvalling der bemerkin­ 

gen en aanbevelingen door 'L schooltoezicht 
in 'L midden gebracht gedurende de vergade­ 
ringen der drie laatste jaren ( 1906, ·1907 en 
-1908). 

B. DIDACTISCDE OEPENINGEN. 

Les geven volgens de aanteckeningcn der 
uurtabel, in de klas waai· de vergadering 
gehouden wordt. 

Werkzaamheden van 's namiddags. 
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,Innée 1906. 

Conférence aclministrative. 

1° De la surveillance des élèves. Importance, nécessité. Où, quand et comment. Instructions 
qui s'y rattachent. 

2. Inventaires et archives. Importance et bonne tenue (voir règlement scolaire). 
5. Le Congrès d'expansion mondiale de l\fons et l'enseignement primaire. 
4. A) Renseignements à fournir (époque, modèles) : a) lors d'une mutation : b) lors d'un 

congé; c) concernant les bâtiments, le badigeonnage; d) à la fin de l'année scolaire; e) etc., etc. 
B) Avis et recommandations de l'inspection. 
5. Bibliothèque cantonale. Catalogue, Examen. 
A) Lecture des comptes rendus faits pendant l'année. 
D. Analyse de l'un des ouvrages suivants : 
i° Fénelon : De l'éducation des filles; 
~·· Comenius : Sa vie et ses rouvres par Sluys et Verhagen. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFfrnENCE. 

A . EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur et moyen. - Manière de déplanter et de planter un arbre de pépinière ou 
premières notions sur la digestion. 

Drgn5 s11périenr. - Etude pratique de la greffe en écusson ou de l'aimant : aiguille 
aimantée; boussole. 

8. TRAVAIL A DOMJCILR. 

La nature de l'enfant demande le mouvement, la liberté, le jeu el le plaisir. Que doit faire 
l'instituteur pour concilier ces dispositions avec la discipline et le travail de l'école! 

DEUXIÈ\IE CONFltRENCE. 

A. t:XERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur, - Leçon de lecture élémentaire, combinée avec l'écriture et l'orthographe. 
Degré moqcn, - Calcul raisonné. Multiplication d'un nombre entier de trois chiffres, par un 

nombre entier de deux chiffres. 
Degré supérieur. - Arithmétique. Caractère de divisibilité par 4- et 21!. 

8, Tl\AVAIL A DOMJ~lI,E. 

Voir page 5715. N. B. : Année 1906. - Travail à domicile. 

TROISIÈME CONFÉnENCE. 

A. F.\ERCICES DIDACTIQUES. 

Degl'é inférieur >« A na lyse d'une gravure. Causerie suivie d'une rédaction pour la 2• année. 
Degré woyen. - Correction collective d'une rédaction faite la veille el dont les copies ont 

déjà été examinées individuellement par l'instituteur. 
Deçré supérieur. ~ Compte rendu d'une leçon ou d'une excursion, - Préparation orale. 
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B. TRAVAIL A DOMICILE. 

L'enseignement de la rédaction à l'école primaire ne produit pas encore les résultats que 
l'on est en droit d'en attendre. Itechercher les couses de cette situation el faites connaitre 
les moyens â employer pour y remédier. 

Année 1007. 

Conférence administrative. 

Economie politique appliquée à l'expansion mondiale Je la Belgique : a) la production, b) la 
circulation, c) la répartition, d) la consommation des biens. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFiŒENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE, 

Résumez très succinternent les principes d'économie politique relatifs à la production el à la 
circulation des biens, en les appliquant à l'expansion économique de notre pays. 

B. EXEI\CICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, - Moyens de communication (causerie). 
Degré moyen. - Création du premier chemin de fer en Belgique (histoire). 
Degré supérieur. - Ilelauons commerciales de la Belgique avec les pays voisins (géographie). 

DEUXlÈ)IE CONFÉRENCE. 

A TRAVAIL A DOJIICll,E. 

Montrer au moyen d'exemples empruntés à différentes branches du programme et surtout 
ä l'arithmétique (série de problèmes pour les trois degrés), que la pratique de l'épargne 
scolaire, des œurres de la tempérance et de la prévoyance initie les enfants au mécanisme 
des caisses de retraite, des sociétés de secours mutuels, des assurances, du crédit et complète 
leur éducation économique. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

D 
. 1 Géographie: Voyage d'Anvers à Borna (Congo) ou bien 

e re m01 en. . 9 y Agriculture: La poule. Description (D. M. IJ. B. 2.). 
Degré supérieur. - Agriculture : Le nitrate de soude: origine, valeur, emploi. 

TROISIÈME CONF(ŒENCE. 

A. TRAVAIL A DOHICILJ,;, 

L'économie politique appliquée, sans figurer au programme, doit être à la base de l'ensei­ 
gnement relatif à l'expansion Leige. Rechercher dans quelle mesure et de quelle manière 
chaque branche du programme peut contribuer au succès de l'œuvre ex pansionniste ainsi 
entendue. 

8. EXERCICES DIDAC'rJQUES, 

O• gré inlëneur, - Rédaction : Le lieu natal. Industrie et commerce. 
Degre moyen. - L'imprimerie de Thiery Marl~ns à Alost. 
VP.gré supérieur. - Elocution. Développement oral du sujet suivant: Le sergent De Bruyne. 
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innée UN)S. 

Co11fé1·ence administrative. 

-1• rtj Analyser les circulaires el instruc­ 
tions nuuistérielles, po rues en i 907 ; 

b) Examen du rapport annuel; 

c) Examen du catalogue de la blbliothèque 
cantonale; 
jq Bibliothèque scolaire. Importance. 

l\foyens de la fonder et de l'enrichir. 
Ouvrages recommandables; 

3° Bulletin à enveycr aux paren Is. Utilité, 
formule. 

Facultatif. 

4• Description d'un appareil à projections 
lumineuses : séance pratique ; 

is• Examen des collections du musée can­ 
tonal ; 

6° Analyse des ouvrages suivants de la 
bibliothèque cantonale : 

a) Borléc : Cours de méthodologie; 
b) Banneux : Manuel de la prévoyance; 
r) J. Tordeus : i\lanuel de prononcintion ; 
cl) De Yuysl : Le rôle social de la fermière, 
e) Sigogne : L'art de parler ; 
n Fénelon : De l'éducation des filles. 
N. B. - Si les points a, b, c, d, e, / ne 

soul pas épuisés, ils llCH vent ëtre repris aux 
trois conférences pédagogiques de l'année. 

Conférc11ces 7,éda9ogiques. 

PHEMJÈHE CONFÉRENCE, 

A. TR,\VAIL A DOlllCILE. 

L'instituteur ne néglige aucune occasion 
d'inspirer à ses élèves les sentiments du 
devoir (art. i ,r du règle men l). Pour quelles 
raisons et par quels moyens l'instituteur 
se conformera-t-il a celle prescription régle­ 
mentaire? 

8. EXERCICES DlDACTIQUES. 

Degré inférieur et mo!len. - Les qualités 

Bestum·lijke ve1·gadering. 

!0 a) Ontleding van de ministeriëele om­ 
zendbrieven en onderrichtingen in 1907 
verschenen; 
b) Onderzoek van hel juarlijksch ver­ 
slag; 
c) Onderzoek van de boekenlijst der 
kantonnale bibliotheek ; 

2° Schoolbibliotheek°. Belang. Middelen 
om ze in te richten en te verrijken. Aan le 
bevelen boekwerken ; 

5° Bulletijns om naar de ouders le zen­ 
den. Nut. Manier van opstellen. 

Niet verplichtend : 

4-0 Beschrijving van een lichtuitstralend 
toestel. P ractische les; 

5° Onderzoek ran de verzamelingen van 
het kantonnaal museum; 

6° Ontleding van lie volgende werken uit 
de kantonnale bibliotheek; 

a) Borlée : Cours de méLhodologie; 
t,) Banneux : 1\lanuel de la prévoyance; 
c} J. Tordeus : Manuel de prononciation ; 
d) De Vuyst : Le rôle social de la fermière; 
e) Sigogne : L'art de parler; 
/) Fénelon : De l'éducation des filles. 
N. B. - Jndien de punten a, b, c, d, e, f 

niet kunnen afgehandeld worden, mogen zij 
hernomen worden bij de drie andere ver­ 
gaderingen des jaars. 

Opvoedkundige vergaderingen. 

E~RSTE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

De onderwijzer verwaarloost geene gele­ 
genheid om zijnen leerlingen het plichtge­ 
voel in te boezemen (art, 1 lier schoolver­ 
ordening). Waarom en hoe zal de onder­ 
wijze1· zich naar dit voorschriü schikken? 

B. DIDACTISCHE OEl'ENJNGEN. 

lagere e,i middelbare graad, - De hoe- 
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d'un bon écolier. Entretien, rédaetien pour 
la ~• année d'études. 

Degré supérieur. - Explication (au JIOint 
de vue du fond) de la fobie: Le laboureur et 
ses enfants, 

N. D. - 1 ° Bécitation expressive, dans 
les trois degrés, de Ions les morceaux appris 
por rœur cl qui se 1·11pporte11I aux dcrnir:; 
des enfants ; 

2° La première leçon sera supprimée dans 
les cercles où l'agronome de l'füat donnera . 
une conférence sur u les démonstrations 
agricoles aux trois degrés de l'école pri­ 
maire ». 

DEUX11_:;11E CONFJ~llENGE. 

i\. TRA vxu, A DOlllCILE. 

Détaillez le programme de dessin, en ce 
qui concerne les matières reprises sous les 
numéros : 

Degré inférieur. - 4, 5, 6 et 7; 
Degré moyen. - t, 2, 5, 4, 5, 7, 8, fO 

cl 11 ; 
Degré supérieur. - i, 2, 4, 17, -f8 d i.9. 
Indiquez les collections dont vous faites 

usage dans voire école, en vue de rendre cet 
enseignement réellement éducatif et fruc­ 
tueux. Enumérez les objels dont ces collec­ 
tions se composent. 

8. EXF.RC!CES DIDACTIQUES, 

Degré i11férieu1· et moyen. - Evaluation, 
à vue, <les rapports en Ire les dimensions des 
figures cl appréciation, por comparaison, de 
la valeur de leurs angles. 

Degré supérieur, - Faire le croquis coté, 
d'après nature, de l'élévation de la porte de 
la classe. 

N. B. - Répétition de IOUS les chants 
appris dans le courant de l'année scolaire. 

THOISIF:m~ CONFÉHENCE. 

A. TR,\V.\JL A J>OHIC>Lt;. 

Résumer méthodiquement les observations 
el recommandations raites par l'inspection 
dans les con fércnces de la dernière période 
triennale. 

B. EXtRCICES i•RATlQUES. 

Degré in [èrieur, - Leçon de lecture, 

danigheden van een goeden scholier. 
Gesprek, gevolgd door een opstel voo1· het 
34• sludit':jaar. 

1/oo!Jtre graad. - Uitlegging van de 
gedachten bevat in de fabel : De landbouwer 
en zijne kinderen. 

N. B. - 1" Nadrukkelijk roordragen, 
voor de drie graden, van al de van buiten 
geleerde stukjes, die bctr.,kkïog hebben op 
de kinderplichten ; 

2° De eerste les zal niet gegeven worden 
in de vergaderingen, waar de Staatstand­ 
bouwkundige eene voordracht zal houden : 
• Over de proeven bij het landbouwonder­ 
wijs.» 

T\VEE;)E VERGADERING. 

A. IIUISWEIIK. 

Breidt, in al zijne bijzonderheden,. het 
teekenprogramma uit, aangewezen onder de 
nummers: 
lagere graad. - 4, !S, G en 7. 
Jlitfd.-lbare graad. - 1, 2, 5, 4, 5, 7, 8, 

iO en 11. 
Jloogertgrcwd. - -1, 2, 4, -17, -f8 en f9. 
Zegt van welke verzamelingen gij gebruik 

maakt in uwe school, om dit onderwijs 
waarlijk opvoedend en vruchtgevend le 
maken. Somt de voorwerpen op, die in deze 
verzamelingen voorkomen. 

B. DlDACTISCHE OEi'ENINGEN·. 

Lagere en middelbare graad. - Schatting, 
op het grzichl, der verhouding tusschen de 
nfmrtingen der figuren. De waarde harer 
hoeken, door vergelijking, loeren schallen. 
Ilooqere graad. - Naar de natuur en mei 

aanduiding der afmetingen den opstand der 
klassen leeren schallen. 

N.B. - Herhaling van ni de gezangen, in 
den loop van hel schooljaar aangeleerd. 

DERDE VERGA.lJERING. 

A. HUISWERK. 

Methodisch de opmerkingen en aanbe­ 
velingen samenvallen door het schooltoesieht 
gedaan in de vergaderingen van hel laatste 
driejaarlijksch tijdvak. 

B. DIDACTISCHE OEl.'l,;NINGl!N, 

Laqere grnad. - Verbonden lees- en 
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écriture, orthographe d'après le degré 
d'avancement des élèves. 
Degré supérieur. - llédaction : Imitation 

d'un morceau de lecture analysé et expliqué. 

spellingsoefeningen, naar den graad van 
vordering der leerlingen. 
/Joogeré graad. - Opstel. Navolging van 

eene te voren uitgelegde en ontlerde leesles. 

l•UOl'l:'.ICE DE FL..11\"DRE O(;(;IOE:ITil.l..E 

Rea,ior& cl'ln•peeUon pl"lnelpale de Bruge•. 

il.nuée 1906. 

Co11fére11ce admitiistrative. 

PRElllÈRE PAR1'1E. 

L Entretien sur les articles t t, f2, 13, 
14-, 15 el 16 du règlement-type des écoles 
primaires communales. 

2. Entretien concernant le tableau indi­ 
quant Ic nombre d'heures de leçons et 
d'occupations par semaine : succession des 
différentes branches d'enseignement; temps 
à consacrer par jour, ù chacune d'elles; par­ 
tie de la journée qui convient le mieux (ici 
il y aura lieu de parler de quelques vœux 
exprimés aux congrès d'expansion mondiale 
à Mons). 

DEUXIÈllE PARTIE. 

GEuvres scolaires d'éducation sociale : 

Epargne, 
l'tlutualité, 
Tempérance, 
Protection des animaux, 
Protection des plantations, 
Protection des monuments 

publics. 

Situation. 

:Moyens 

d'extension. 

Conf érmces pedagogiques. 

PRE}IIÈRE CONFÉRENCE. 

A, EXERCICES DIDACTIQUES, 

Degré inférieur, 2• année. - Leçon de 
calligraphie. 

Degré moyeri, fre année. - Leçon de lec­ 
ture. 
Degré supérieur. - Exercices oraux 

d'analyse grammaticale et logique dans Je 
livre de lecture. 

Btstu11rlijke 11e1·9ude,-i,19. 

EERS1E DEEL. 

L Onderhoud over de artikelen il, 12, 
f5, 14, i6 en Hi van het modelreglement 
der lagere gemeentescholen. 

2. Onderhoud betrekkelijk. de lnfel van 
werkzaamheden : opvolging der verschil­ 
lende vakken von onderwijs; te besteden 
tijd aan elk vak per dag; gedeelte van den 
dag dat het best geschikt is voor dil or dat 
vak (bij deze gelegenheid zol er gesproken 
worden over eenige wenschen, welke geuit 
werden op hel Congres van wereldultbreiding 
te Bergen). 

ÎWEEDE DEEL. 

Sparen, 
l\J utualiteit, 
Matigheid, 
Bescherming der dieren, 
Bescherming der heplanlin- 

gen, 
Bescherming der openbare 

gebouwen. 

Toestand. 

MidJelen ter 

uitbreiding. 

Pedago_qische vergaderi11ge11. 

EERSTE VERGADERING. 

A. DIOACTISCHE OEFENINGEN, 

lagere graad, 2d• jaar. - Les van schoon­ 
schrijven. 
lficldelbart graarl, i Ut jaar. - Leesles. 

Ilooqer« graad, - .Mondelinge oefeningen 
van spraak- en redekundige ontleding in 
't leesboek. 
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B. 'l'RAVAlL A DOMICILE, 

Passez en revue les divers systèmes d'écri­ 
ture actuellement adoptés dans nos écoles 
primaires. 

A quel système donnez-vous la préférence? 
.Motivez votre réponse. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, - Géographie. Monrrer 
sur la sphère: a) les terres cl les eaux, b) les 
cinq parties du monde et les grands océans. 
Degré moyen. - Histoire (suite du cours). 

Degré supérieur. -Agriculture ou sciences 
naturelles {suite du cours). 

B. TRAVAIL A DOHICII.E. 

Voir la page 57!5. N. B.: Année 1906. - 
Travail à domicile. 

TROISIÈME CONFÉRENCE. 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, 2• année. - Leçon de 
lecture. 
Degré moyen. - Hygiène. Quelques pré­ 

cautions relatives au chauffage des apparte­ 
ments. 
Degré supérieur. - Dessin (suire du 

cours). 

B. TRAVAIL rnÊPARATOIRE. 

La journée de l'instituteur zélé et réglé. 

r:onférence administrative. 

8. HUISWERK, 

Onderzoek de verschillende stelsels van 
schrift thans in voege in onze lagere scholen. 
Aan welk stelsel geeft gij de voorkeur f 
Verklaar uw antwoord. 

TWEIWE VERGADERING. 

A DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Aardrijkskunde. Op de 
sfeer toonen: a) land en water; b) de vijf 
werelddeelen en de wereldzeeën. 

Alidàelbare grand. - Geschiedenis (ver­ 
volg van den leergang). 

Hooqere graad. - Landbouw of natuur­ 
lijke wetenschappen (vervolg van den leer­ 
gang). 

U. IIUISWF.Rli., 

Zie bladzijde 57?5. N. B. : Jaar 1906. - 
Huiswerk. 

DERDE YEI\GADERING. 

A. DIDAl'TISCHE OEFENING1':N. 

lagere qroad, 2•1• jaar. - Leesles. 

Middelbare graad. - Gezondheidsleer. 
Benige voorzorgen omtrent de verwarming 
der vertrekken. 

Hooqere graad. - Teekenles (vervolg van 
den leergang). 

B. HUlSWERlL 

De dag van den ieverigen en ordelijken 
onderwijzer. 

iluoée 1007. 

1 rO portie. 

Économie politique et expansion nationale. 
Conférence à donner par 1\1, l'inspecteur 
cantonal conformément aux prescriptions 
de la circulaire ministérielle du 10 décembre 
1906. 

2° par/ie. 

Communications et recommandations ju. 
gëes utiles ou nécessaires par l'inspection. 

Be:-;tuu1'lijke vergadel'i11g. 

1 •1• deel. 

Staathuishoudkunde en nationale uitbrei­ 
Jing. Voordracht door den heer kantonnalen 
schoolopziener overeenkomstig de voor­ 
schriften van den ministeriëelen omzendbrief 
van 10 December 1906. 

2° deel, 

l\lededcelingen en aanbevelingen door hel 
sehooltoezlcht nuuig of noodig geacht. 
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Con fére11 ces pédagogiques. 

PREMiimE CONFÉHENCE. 

A. 'l'RAVAH, A DOMICll,R. 

Parcourez notre histoire nationale cl signa­ 
lez, rn indiquantcomment vous les utillseres, 
les faits qui vous permettent d'insister spé­ 
cialement sur l'expansion économique mon­ 
diale. A l'appui de votre travail, rédigez Ic 
canevas de deux leçons, dont une au degré 
moyen cl une au degré supérieur. 

B. l·'.XEI\CICES OIDACTIQUl:lS. 

Drgré inférieur (2• année] : Causerie sur 
image. 

Degré moyell. Histoire nationale : La 
foire de Thourout ou un héros belge : Le 
sergent De Bruyne, 

Degré supérieur. Fondation de l'État 
indépendant du Congo. 

DEUXIÈME CONFÉHENCE. 

,A, 'l'IIAV,\lL A DOlllCILE, 

Faire, sous-forme de tableau synoptique, 
une étude approfondie du programme de la 
géographie, en montrant comment chaque 
point qui s'y prête peul ètre mis en rapport 
avec l'expansion économique belge. 

Ajoutez à voire étude le canevas de deux 
leçons avec devoirs d'application. (Leçons 
pour le ou les degrés auxquels vous en­ 
seignez.) 

B. t:XF.Rc1cgs DIDACTIQUES. 

Deqré inférieur. Géographie. Plan de la 
commune avec quelques usines importantes 
ou exploitations agricoles, horticoles, etc. 

Degré moyen. Géographie: sur la sphère : 
voyage de .Magellan ; ou : quelques canaux 
importants et marchandises transportées, 

Deg1·é supérieur. Géographie : Le port de 
Zeebrugge, ou la Belgique et Ic Congo : 
importations et exportations. 

TROISIÈME- CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOUICILE. 

Les œuvres d'éducation sociale (épa1·gne, 

Pedagogische ver9atleri11gm. 

EERSTE VERGADERING 

A. WERK TfüS llUIZF.. 

Overzie onze nationale geschiedenis en 
haal de feiten aan, die U vooral gelegenheid 
verschaffen om over staathuishoudkundige 
werelduitbreiding le spreken. Toon aan, hoc 
gij die feilen zuil benuttigen. Geef, tot sta­ 
ving van uw werk, het plan van twee lessen, 
waarvan eene voor den middelharen en eene 
voor den hongeren graad. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN 

lagere 9raarl ('le jaar), l\locdertnal : gr­ 
sprek over eene prent. 

Middelbare graad. Nationale geschiede­ 
nis : De jaarmarkt van Thourout of een Bel­ 
gische held: Sergeant De Bruyne. 
llooqere graad. Stichting van den Congo­ 

vrijstaat. 

TWEEDE VEHGADERING. 

A. IIUISWRIIK · 

Onder vorm eener synoptische tabel, cene 
grondige studie doen van hel prog1·amma van 
hel aardrijkskundig onderwijs, door aan te 
loon en, hoc elk punt, dat zich daertoe leen 1, 
in betrekking kan gesteld worden met de 
Belgische staathuishoudkundige uitbreiding. 

Vot>g hij uwe studie, het pion van twee 
lessen met toepassingsuefeningen. 

\ Lessen voor den graad of de graden, 
waaraan gij in uwe school onderwijs geeft.) 

B. DIDACTlSClm OKFENINGliN, 

lagere graad. Plan der gemeente met 
cenige voorname fabrieken of'landbouwinrich­ 
tingcn ; · hofbouwkundigc inrichtingen, enz. 

J,Jùldelbm·e graad. Aardrijkskunde : op de 
sfeer : reis van Magellaan, of : eenige voor­ 
name vaarten en vervoerde koopwaren. 

Hooqere 9raad. Aardrijkskunde : De 
haven van Zeebrugge of België en Congo. In­ 
en uitvoer. 

DERDE VERGADERING. 

A. HUISWEl\K, 

De werken van maátschappeliike opvoe- 
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mutualité, tempérance) dans leurs rapports 
avec l'expansion économique belge. Ajou­ 
tez à votre étude quelques sujets <le leçons 
avec devoirs d'application. 

n. •:umctu:s l\lDACTIQUF,S. 

De9ri: ill{érie1n-. 2• année. Épargne : au 
choix : Petits problèmes, calcul mental. 
Récit. 

J)ryré moye11. Tempérance, au choix : 
Problème. Entretien el dictée : santé et tem­ 
pérance au Congo. 

D,•9ré supérieur, Enseignement combiné, 
au choix : Problème sur l'intérêt cl l'es­ 
compie. Réduction à préparer : Tempérance 
et travail. ou avantage d'une mutualité <le 
rel rai le. 

ding (sparen, mutualiteit, matigheid) in 
hunne betrekkingen met de Belgische slaat­ 
huishoudkundige uitbreiding. 

Voeg bij uwe studie eenige onderwerpen 
van lessen met toepassingsoefeningen. 

B. Dll)ACTISCIIE OIWENINCEN. 

lagere grnarl (2• jaar). Sparen: naar keus: 
Kleine rekenopga ven. Hoofdrekenen. Ver­ 
haal. 

JJlùldclbare graad. Matigheid : naar keus: 
Itekenopgaal : Gesprek en dictaat. Gezond­ 
heid en matigheid in Congo. 

/Jongen: graacl. Verbonden leervakken : 
Rekenopgaaf over intrest of korting. Voor­ 
bereiding van een opstel. Matigheid en arbeid, 
or : voordeclen cener lijfrenlmutualiteit. 

A.1111éc l!Nt8. 

Conférence administrutiue, 

Pltf.!flt:RE PARTlf.. 

Entretien concernant les différentes parties 
du rapport sommaire sur les visites des 
classes des écoles primaires. Articles du 
règlement-type relatif à chaque partie du dit 
rapport. 

DEllXlÊ)IE PAIITIE. 

Communications et recommandations 
jugées utiles ou nécessaires par l'inspection. 

Conférences pétlC1yogiques. 

PREMIÈRE CO\Fl~HENr,E. 

A. Tll.A\'.-\11. l'IIÉPAIIATOIRE. 

Contrôle et correction du travail des élèves: 
nécessité cl lmportauce, espèces de travaux, 
procédés (comment où cl quand?) 

Il. J,EÇO!'iS PIUTIQVl-:S. 

Dfgrt inférieur. - Correction d'un devoir 
de cal cul. 

Deqr» moym. - ·Dictée de dix lignes et 
correction. 

Deqré supérieur, - Correction d'un devoir 
tic style. 

Bestuurlijke vergadering. 

Esasrs DEEL. 

Onderhoud over de verschillende deelen 
van het beknopt verslag over de schoolbe­ 
zoeken. Arlikcls van het model-reglement, 
welke op ieder deel van gezegd verslag 
betrekking hebben. 

'fWEEO!s DEEL. 

Mededeelingen en aanbevelingen, welke 
het schoolopzicht ~utlig of noodig oordeelt. 

l'eilagogisclrn ve,·gaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. VOORBEREIDEND WEI\K. 

Nazien en verbeteren von 't werk der 
lccrlingen : noodzakelijkheid en belangrijk­ 
heid, soorten van werken, manier van nazien 
en verbeteren (hoc, waar en wanneer?) 

B. J>IIACT,SCIŒ LESSEN. 

Lagere graad. - Verbetering van een 
rekenwerk. 

Aliddclbare graad. - Dictaat van tien 
'regels en verbetering. 
l/u11gere qraiul. - Verbeleriug van een 

stijlwerk. 



( 598 ) 

D~:ux1i:~1E CONFÉRRNCE. 

A. TRAVAIL PRt:PARATOIIUt. 

L'éducation ne doit pas être séparée de 
l'instruction. Développez celle thèse el, par 
des exemples pour chaque branche du pro­ 
gramme, montrez comment vous savez en 
assurer l'ex~cution. 

8. LEÇONS PRATIQUES. 

Degré in [érieur, - Leçon de lecture à 
tendance morale, 

Degré moym. - Problème sur la tempé­ 
rance. 

Degré supérieur. - Préparation d'un 
sujet de rédaction : • La paresse précède la 
pauvreté •. 

TROISIÈ\IE CO~FimENCE. 

,\. TRAVAIL l'Rt:l'ARATOIRF.. 

Résumé méthodique des observations cl 
recommandations faites par l'inspeetion dans 
les réunions précédentes (aimées, i 906, 190i, 
i908). 

8. LY.ÇONS PRATIQUES. 

Degré inférieur. - Hygiëne: soins à don­ 
ner aux organes de Ia vue. 

De9ré moyen. - 2• langue : conrersatlon 
sur • mon cahier de deroirs ». 

Deqr« supérieur. - Histoire nationale : 
• La Constitution belge ,. . 

TWEEDE VERGADERING. 

A VOORBERBJHND WEkK, 

De opeoeding moel niet van het onderwijs 
gescheiden worden. Ontwikkel deze stelling, 
en toon, door voorbeelden van elk leervak, 
hoe gij de uitvoering daarvan verzekert. 

. IJ, rRACTISCIIE LESSEN 

lagere grnad. - Leesles met zedelijke 
strekking. 

Alirldtlbare grnad. - fükenopgnve en 
matigheid. 
lluogere graad. - Voorbereiding van een 

opstel : • De luiheid komt vóór de armoede». 

DERDE VERGADERING. 

A. VOORBF.RF.lDF.ND WERK. 

l\lethoùische samenvalling der opmerkin­ 
gen en aanbevelingen, door het schooltoe­ 
zicht in de vorige vergaderingen gedaan 
(jaren i 906, -1907, t 908). 

B. PltACTISCIIE LESSt-:N. 

lagere graad . ...:.. Gezondheidsleer : ver­ 
plrging van hel oog. 

Aliddelbare graad. - 28 taal : gesprek 
over c !\Ion cahier d~ devoirs" {)lijn werk­ 
schrijfboek]. 

Hooqer« graml.-Nationale geschiedenis: 
" De Belgische Grondwet •. 

ReHor& d'ln•peetlon principale de Courtrai . 

..Innée 1906. 

Conf êrence admin istratine. 

l. Habitation de l'instituteur. 
Analyse et commentaire des articles 46 

el 47 du règlement-type des écoles primaires 
et des circulaires ministérielles qui !i'y rap­ 
portent. On traitera notamment, dans tous 
leurs détails, les points suivants : Élnt des 
bâtiments. Indemnité de logement. Le loge­ 
ment au point de vue de le pension. Per­ 
sonnes qui peuvent ho biler avec l'instituteur. 
Sous-location. Contributions. Réparations et 
entretien. Incendie. 

nestuurlijke vergaderi,ig. 

1. Woning van den onderwijzer. 
Ontleding en bespreking der artikelen 46 

en 1,,7 van het modelreglement der lagere 
scholen en dvr omzendbrieven, die er op 
betrekking hebben; ~ren zal namelijk de 
volgende punten breedvoerig behandelen : 
Staal der gebouwen. Schadeloosstelling voor 
woning. De woning opzichtens het pensioen. 
Personen die bij den onderwijzer mogen 
inwonen. Onderverhuring. Belastingen. Her­ 
stellingen en onderhoud. Brand. 
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IL Bibliothèques. 
o) Bibliothèque cantonale. 
Nombre de livres empruntés, l'année der­ 

nière, par les membres du personnel ensei­ 
gnant. Engagez ceux-ci à consulter souvent 
les ouvrages de la bibliothèque. Ilesponsabi­ 
lité en cas de disparition de livres. Explica­ 
tion sommaire du nouveau règlement géné­ 
ral. 

b) Bibliothèque centrale. 
Formalités à remplir pour recevoir des 

ouvrages, el renseignéments utiles pour en­ 
gager les membres du personnel enseignant 
à demander souvent des ouvrages. 

c) Bi bliothèq ucs scolaires. 
Obligation· de l'instituteur, 
Création d'une bibliothèque scolaire : 

livres que la commune peul acquérir; inter­ 
vention pécuniaire de l'État. 

Conférences 71éda909iques. 

l'RE~lll~RE: CONFÉRE~CE. 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Dr-gré in [érieur, -Agriculture: Les prin­ 
cipaux organes du. végètal, 

Degré moyen. - Agriculture : la poule, 
traits particuliers de son organisation; qua­ 
lités de la bonne pondeuse; soins à lui don­ 
ner, utilité. 

Drgré supérieur. - Agvieulture : Les 
semis. 

ll. TRAVAIL A Dù)HCILE, . 

u) Analyse et appréeiation de l'ouvrage : 
• La physique sans appareils ", par Van Der 
Noot. 

b) Dissertation : l'habitude, formation et 
importance, moyens à employer pour que 
les enfants contractent de bonnes habitudes. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, - Grammaire: première 
idée du pronom, 
Degré moyeti. - Grammaire: la propo­ 

sition et ses parties. 
Degl'é supérieur. - Grammoire : règle 

générale d'accord du partleipe passé conjugué 

Il. Biblietheken, 
a) Kantonnale bibliotheek. 
Getal boeken verleden jaar door de leden 

van hi-t onderwijzend personeel ontleend. De 
onderwijzers opwekken om dikwijls boeken 
te vragen. Veranlwoordelijk.hrirl in geval 
van verlies van boeken. Korte uillegging van 
het nieuw algemeen reglement. 

6) Centrale bibliotheek. 
Te vervullen pfeegvormen om boeken le 

ontvangen en nuttige inlichtingen om de leden 
van hel onderwijzend personeel op te wek­ 
ken, dikwijls boeken te vragen. 

c) Sc?1oolb1bliotheck. 
V1•rplichtiog tan den onderwijzer. 
Inrichting van eene schoolbibliotheek, 

boeken die de gemeente mog aankoopcn; 
geldelijke tusschenkomst van den Staat. 

Petlagogisr:lie ier9aderi11gen. 

EERSTE \'ERGADEI\ING. 

A. PI\ACTISCIIE l.F.SSEN. 

lagere graad. - Landhouw: de hoofd­ 
organen der plant. 

. Middelbure graad.•- Landbouw : de hen, 
voornaamste kenmerken von haren lichaams­ 
bouw; hoofdhoedanigheden van de goede 
leghen, verzorging, nul. 

Hooqer« gtaad. - Landbouw : het zaaien. 

B. HUISWEILK. 

a) Ontleding en beoordeeling van hel werk 
lei physique sans ap1mreils, door Van Der 
Noot. 

b) Opstel : 
De gewoonte : ontslaan en belang, midde­ 

len te gebruiken om bij de kinderen goede 
gewoonten te stichten. 

TWEEDE VERG:\DERING. 

A. PRACTISCHE LESSEN, 

l(lgf-re grnad. - Spraakleer : Eerste be­ 
grip van het voornoamwooord. 

.1/iddelbare graad. - Spraakleer : het 
voorstel en zijne bestanddeelen, 
Hoogere gr«ad. - Spraakleer (2• taal) 

règle générale d'accord du participe passé 
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avec Î'auùliaire ai;ofr. Exercices d'applica­ 
tion. 

Il. TRAVAIL A DO&JICJLE, 

Analyse et appréciation de l'ouvrage 
« L'éducation physique", par Lefebvre. 

Dissertation. 
Voir à la page 575. N. B.: Année -t906, 
- Travail à domicile. 

TROISIÈ~IE CONFfmENCE. 

A. sxsncicss DIDACTIQUES. 

Degré inferieur. - Géographie: l'orien­ 
tation de la classe. 

Drgré moyen. - Histoire : la famille 
royale de Belgique. 

Degré supérieur. - Histoire : les trois 
grands pouvoirs de l'(~tat Le pouvoir légis­ 
latif. 

B. 'l'l\AVAIL A DOUI<:JI,E, 

Analyse et appréciation de l'ouvrage: Les 
petites vertus et les petits défauts de la jeune 
fille, par l'auteur des Paillettes d'or. 

Dissertation : 
L'iustituteur doit enseigner Ic moins pos­ 

sible cl faire trouver le plus possible par 
l'élève. 
Expliquez cette pensée el fuites connaitre 

brièvement la méthode où elle trouve son 
application. 

conjugué avec l'auxiliaire avoir. Exercices 
d'application. 

B. HUISWERK. 

a) Ontleding en beoordeellng van het 
werk : l' éducation 7,/iysique, par Lefèbvre. 

b) Opstel. 
Zie bladzijde 2715. N. B. : Jaar Hl06. - 

Huiswerk. 

DERDE VEll.Gr\DEIUNG. 

A. 1HDAC1'ISCJIE OEl,'ENINOEN. 

Laqere graad. - Aardrijkskunde : de 
orienteering der klas. 

1'/itlclelbcire graad. - Geschiedenis = de 
Koninklijke familie van België. 

Hooçere graad. - Geschiedenis : de drie 
groote machten van den Slaat, de wetgevende 
macht. 

J3. HUISW EHK. 

a) Ontleding en beoordeeling van hel 
werk n Les petües vertus et [,.s petils délaut« 
de la jeune fille, par l'auteur des Pail­ 
tettes d'or." 

b) Opstel : de onderwijzer moet zoo wei­ 
nig mogelijk z1·lf voordragen en zoovcel 
mogelijk door den leerling doen vinden. 

Leg deze stelling breedvoerig. uil en doc 
in groote trekken de methode kennen.waarin 
zij hare toepassing vindt. 

,lmaéc I no1. 

Conférence aclmi11istrative. 

Conférence donnée par l'tl. l'inspecteur 
cantonal. 

Étude de l'économie politique -appliquée à 
l'expansion mondiale de la Belgique. 
A. Résumé succinct des cours de vacances, 

donnés à Liëge en 1906 : 
1° La production; 
2° La circulation ; 
5° Ln répartition; 
4° La consommation des biens. 
B. Exemples nombreux montrant dans 

quelle mesure el sous quelle forme ces no­ 
tions s'appliquent à l'expansion économique 
du pays. 

Bestuurlijke v, r9ucfrri11g. 

Voordracht door den .hecr kanlonnalen 
opziener. 

Studie over staatshuishoudkunde en natio­ 
nale uitbreiding. 

o) Korte inhoud der leergangen tijdens 
het zomerverlof van 1906 te Luik gegeven. 

·I O De voortbrenging; 
2° De omloop ; 
3° De verdceling; 
4° Ilet verbruik der goederen. 
b) Talrijke voorbeelden die loonen in 

welke maat en onder welken vorm deze be­ 
grippen op de huishoudkundige uitbreiding 
des lands toepasselijk zijn. 
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C. Applications au programme de l'école 
primaire. 

Confêrenœs pédagogiques. 

PREM lf:rlE CONFÉRf:NCE. 

a) Analyse el nppréciaiion de l'ouvrage 1 
L'Europe ( moins la France), par iiIM. Fat- l 
lex et A. llfaircy. 

b) Dissertation. 

,\. TRA VAII, A DOlllClLE. 

" Au cours de ses leçons, l'instituteur 
trouvera de nombreuses occasions de rami­ 
liariser ses élèves avec les richesses denotre 
pays. Qu'il en profite pour faire connaitre, 
d'une façon pratique, les moyens de prod uc­ 
lion et d'échange et pour mettre en lumière 
les lois de la répartition cl de la consomma­ 
tion normale des biens- (Circulaire ministé­ 
rielle du iO décembre ·1906). 

.l\Jontrez comment l'instituteur mettra 
celte prescription en œuvre. 

B. EXEIICICES DIDACTIQUES. 

Elles seront des applications du précepte 
précédent. 

DEUXIÜŒ CONFÉRENCE. 

A. 'l'RAV,\IL A DOmClLE. 

a) Analyse et appréciation de l'ouvrage 
L"Afrique au début cltt XX~ siècle, par 
M. Fallex. 

/,) Dissertation. 
Expliquez d'une manière détaillée com­ 

ment, au point de vue <le l'expansion du 
pays, Ic programme de géographie doit ètre 
compris cl exécuté. 

B. EXlfüCICES DID.-\CTIQ.UW. 

1. Degré supérieur. - Le commerce du 
lin. 
2. Degré moyen. - Le commerce de la 

province. 
5. Degré in/eriwr. - Le commerce 

local. 

THOISlÈME CONFimEt'iCE. 

A. TRAVAIL A DOMlCJl,E. 

n) A na lyse et appréciation de l'ouvrage 

r) Toepassingen op het programma der 
lagere school. 

Opvoedkundige vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. IIUISWERK. 

u) Ontleding en beoordccling van het 
werk " L'Europe (moins la France), par 
MM. Fallex et A. l\laircy •. 

b) Opstel. 
c In zijne lessen zal de onderwijzer me­ 

nigvuldige gelegenheden vinden om over de 
rijkdommen van ons land te spreken. Dat hij 
ze waarnemc om op werkdadige wijze, de 
middelen van voortbrenging co omloop, 
alsmede de wellen van de verdecling en het 
regelmatig verbruik der goederen Le doen 
kennen. (Minislcriëele omzendbrief van 
10 December 1906.) 

Toon hoc de onderwijzer moet le werk 
gaan, om dit voorschrift na le komen. 

B. DlDACTISCIIE OEl'ENlNGEN. 

Deze zullen toepassingen zijn van gemeld 
v oorsch rift. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

a) Ontleding en beoordeeling van hel werk 
<( L'Afrique au début du XXe siècle, par 
1\1. Fallex "· 

b) Opstel. 
Leg breedvoerig uil hoe, met betrek op de 

uitbreiding onzes lands, het programma van 
aardrijkskunde moel opgevat en uitgevoerd 
worden. 

B. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

1. lloogere yraad. - De vlashandel. 

2. Aliddclbare graad. - De handel in de 
provincie. 

5. Lagere grulld. - De plaatselijke 
handel. 

DEHDE VERGADERING. 

A. IIUlSWERK. 

a) Ontleding en beoordccling van het 
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L'Amérique a11 début d11 XXe siècle, par. 
MM. Fallex cl lllaircy. 

b) Dissertation. 
Rédig••z cinq exercices eoneentriques de 

langue maternelle {rédactions el dictées) ,les­ 
tinés aux trois degrés de l'école primaire et 
cinq exercices destinés â l'école d'adultes, 
se rapportent â l'expansion économique de 
notre pays. 

B. P,XERCICEi; DIOACTIQ,Uln. 

t. De9 ré supérieur. - Rédaction L'épar­ 
gne el Ic luxe. 
2. Deqré moyen. - Causerie. Ln caisse 

d'épargne. 
3. Degré fo/érieur. - Narration. L'en­ 

fant économe. 

,Innée 1908. 

Co11fére11ce cilminislratiue, 

Examen du rapport annuel. Observations 
et recommandations. 
llenseignements à fournir régulièrement 

ù l'inspection. 
Règlement scolaire. Examen des articles t,,7 

à !S2. 
Le tableau de la distribution <lu temps 

pour lei trois degrés de l'école primaire. 

Conférences péclagogiq11es. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A. TRAV..\IL A DOMICILE. 

11) Analyse el appréciation de l'ouvrage: 
L'éducation de la pureté par J. Fcnssagrives. 

b) Disserta lion. La formation morale des 
enfants est plus importante que l'instruction. 

Exposer comment, par son exemple el ses 
leçons, l'instituteur doit travailler à l'éduca­ 
lion morale de ses élèves. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

l)egré supérieur, - Lecture d'un morceau 
littéraire propre à développer Ic sentiment 
du beau cl du bien, 

Degré moyen. - Reproduction libre, de 
vive voix, d'un récit fait par l'instituteur. 

werk IC// Amérique (ltt début du xx~ siècle, 
par MM. Fallex et l\lairey •. 

b) Opstel. 
Schrijf vijf 'concentrische oefeningen van 

moedertaal [opstellen en dictaten) voor de 
drie graden der lagere school en vijf oefe­ 
ningen voor 

0

dc adultcnsehool, betrek heb­ 
bende op de ~conomische uitbreiding van het 
land. 

B. DIPACTISCHE OEFENINGEN. 
i l/009t1·e graad. - Opstel. Het sparen 

en de weelde. 
2. Jllicldelbare graad. - Gesprek. De 

spaarkas. 
5. Lagere graad. - Yerhaal. Het spaar­ 

zame kind. 

Bestuurlijke vergadering. 

Overzicht van het jaarlijksch verslag. 
J 

Opmerkingen en aanbevelingen. 
Inlichtingen regelmatig aan het school­ 

opzicht te zenden. 
Schoolreglement. Overzicht der artikelen 

t,,7 tot 52. · 
De tafel van werkzaamheden voor de drie 

graden der lagere school. 

Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. WERK TEN HUIZE. 

ci) Ontleding en beoordeeling van het 
werk: L'éducution de la pureté, par J. Fons­ 
sagrives •. 

b) Opstel. De zedelijke opvoeding der 
kinderen is belangrijker dan hel onderwijs. 

Toon wat de onderwijzer door zijne voor­ 
beelden en zijne lessen vermag om <le zede­ 
lijke opvoeding zijner leerlingen te bevor­ 
deren. 

B. DIDACTISCHE OEFENINGJŒ. 

Hooqere graad. - Lezen van een letter­ 
kundig stuk geschikt om het gevoel voor het 
goede en hel schoone le ontwikkelen. 

A/ùldell,are !/raad. - Vrije herhaling, 
met luider stem, van een verhaal door den 
onderwijzer voorgedragen. 
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Degré inférieur. - Dietée en rapport avec 
la leçon de lecture. 

DEUXIf:~IE CONFÉRE~CE 

A. TR.:\ Y All, A DO)lJCIU. 

a) Analyse et appréciation de l'ouvrage : 
La langue française enseignée d'après les 
principes de la méthode directe, par J. Van 
der Perren, 

b) Dissertation. Exposer la méthode â 
suivre dons l'enseignement de ln seconde 
langue aux trois degrés de l'école primaire. 

B. RXKRCICES DlDACTIQ.UHS. 

Degré supérieur. - Seconde langue. Les 
monnaies. (Sujet traité d'abord en langue 
maternelle.] 
Degré mO.IJtri. - Seconde langue. Lecture 

courante. Entretien sur le sujet de la leçon. 

De91·é inférieur. - Seconde langue. Exer­ 
cice de langage : la vache. 

TROJSJÈME CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

«) Analyse et appréciation de l'ouvrage : 
Méthode de gymnastique pédagogique sué­ 
doise, par Henri Denève. 

b) Dissertation. Itésumé méthodique des 
observations et recommandations faites par 
l'inspection dans les réunions de la dernière 
période triennale. 

13. l~XERCICES DIDACTIQUES. 

Degré supérieur, - Le pouvoir exécutif 
en Belgique. Les ministres. Le l\1inistère des 
sciences et des arts. 

Degré moyen. Comment on voyage en 
chemin de fer. 

Degré inférieur. - Leçon de politesse. 

Loqere graatl. - Dictaat in betrek met 
de leesles. 

TWEEDE \'ERGADERING. 

,\. WERK TEN HUIZB. 

a) Ontleding en beoordeeling van het 
werk: La langue française enseignée d'après 
les principes de la méthode directe, par 
J. Van der Perren. 

b) Opstel. De leerwijze voor het onder­ 
richt in de tweede taal in de drie graden der 
lagere school uitee~zellen. 

13. DIOACTffCIU OHPBNHiGEN. 

H1109ere graad. -Tweede laai. De mun­ 
ten. ( r eze stof werd eerst in de moedertaal 
behandeld.) 

,J/ùldelbare 9rcwcl. - Tweede laai. Oefe­ 
ning in het vlug lezen. Gesprek over den 
inhoud der les. 

Lagere graad.-:- Tweede taal. Spreek­ 
oefening : de koe. 

DERDE VERGADERING. 

A WEltK TY.N 11 UJZE. 

a) Ontleding en beoordeeling van het 
werk : Overzicht der Staatsinstellingen van 
België, door K. Van Acker. 

b) Opstel. Methodische samenvalling van de 
opmerkingen en aanbevelingen, welke in de 
vergaderingen van het laatete driejarig tijd­ 
vak door het schooltoezicht gedaan werden. 

B. DIDACTISCHE OEF.ENI NOEN. 

lloogere graad. - De uitvoerende macht 
in België. De Ministers, Ministerie van 
Wetenschappen en Kunsten. 

,Jfù/delbaregmC1cl. - Hoe men per spoor­ 
weg reist. 
lagere graad. - Les in de beleefdheid. 

Re1t11ort d'ln11pccUon principale d'.Uo,t. 

Année 1906. 

Con [érence adm inistroiioe. 

L Observations conccrnant : t0 le rapport 
annuel; ~0 les états trimestriels <le fréquen­ 
tation scolaire; 3° le registre matricule d'in- 

Bestuurlijke ver9aile,·i11g. 

1. Bemerkingen nopens : i O het jaarlijksch 
verslag; 2• de driemoandclijksche staten van 
schoolbijwoning ; 5° hel stamregister van in- 
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se1·iption;4° le registre matricule de ïréquen­ 
talion; 5~ les œuvres d'éducation sociale. 

2. Caisse des veuves el orphelins des 
professeurs et instituteurs communaux : 

1° Modifications statutaires: arrêté royal 
du 2-2 juillet 1905; 

2° Principales dispositions des statuts; 

5° Circulaire ministérielle <lu 26 août 
190:5, relative au concours agricole; 

4° Congés extraordinaires : ") dans quel 
cas l'instituteur en peut d_cmander; b) à qui 
il appartient de les accorder'; c) á qui et dans 
quelle forme ils doivent être notifiés; 

5° Instructions pratiques â l'usage des 
administrations et du public pom prévenir 
l'apparition des maladies transmissibles et 
combattre leur propagation. 

Aperçu des recommandations qui concer­ 
nent spécialement l'école. 

Confénmces 71édagogiques. 

PREMiimE CONFimENGE. 

A. Tl\AVAlL A nœncn.u. 

Exposez cc que l'instituteur doit faire pour 
prévenir toute per Ic de temps dans son 
école. 

fi. EXEnClCl>S DIDACTIQUES. 

Dl'gré ùr[érieur, 2e année, - Calcul 
revision méthodique de la table de multipli­ 
cation [Pr. A. 5\. 

Deyré moyen. •- Histoire de Belgique : 
leçon á l'aide d'un tableau [Pr. chap. VI]. 

} schrijving; 4° hel orwezigheidregisler; 5° de 

1 werken van maatschappelijke opvoeding. 
1 2. Kas der weduwen en weezcn van ge- 
l I d .. J mecnte eernars en on erw1Jzers : 
.

1 

P Wijzigingen aan de standregels : Ko- 
ninklijk besluit van 2~ Juli 190ä; 

, 2° Voornaamste schikkingen der stand- 
regels; 

5° lJinisteriëcle omzendbrief von 26 Au­ 
gustus 1905, her rekkelijk den landbouwwed­ 
strijd ; 
t•• Buitengewone verloven : u) in welke 

gevallen de onderwijzer er vragen mas; 
l,) wie bevoegd is orn ze te verlceren; ,·} aan 
wie en in welken vorm zij dienen bekend 
gemaakt le worden ; 

5• Practisehe onderrichtingen ten gebruike 
van de besturen en van hel volk, om het 
ontslaan en het verspreiden der annsteke­ 
lijkc ziekten le voorkomen en le bestrijden. 

Beknopt overzicht der aanbevelingen, die 
bijzonder de school betreffen. 

Deqré supérieur, - Orthographe cl tem- 1 
péranee : dictée nu choix. Corrcction.. · 

Ouvrage à analyser : liet kind, par 
Janssen. 

llEUXIirnE CONFimENCE. 

,\. Tl\AVAII, A nomcu.s. 

Voir à la page 57!>. N. B. : Année 1006. 
- Travail à domicile. 

B. EXU\CICl,S OID,IGTIQUES, 

Drgré inférie11r. - Exercice d'élocu- 

Perlag{)9i11r::he vergcule,·i119m. 

EHRSTE VERGADERING. 

A. 11u1swt:11K. 

Zet uiteen wal de onderwijrer doen moel, 
om alle tijdverlies in zijne school le voor­ 
komen. 

B. DID.\CTISCJIF. otn:NINGEN. 

Lagere grar.ul, 2c jaar. - Rekenen : me­ 
thodische herhaling der tafel van vermenig­ 
vuldiging. iPI'. A. 5.] 

Afol,lelbarr. grua,I. - Geschiedenis van 
België : les bij middel van een tafereel. 
[Pr. hoofdstuk Vl.) 

llooqere graad. - Spelling en matigheid: 
dictant naar keuze. Verbetering. 
Tc ontleden boekwerk : /Id kùul, door 

Janssen. 

1\VlŒDE VERGADEIUNG. 

A. IIUISWEI\K. 

Zie bladzijde 57~. N. B. : Jaar Hl06. - 
Huiswerk. 

J3. DHHCTISCIII~ OEl'E'.'ilSGF.N'. 

lagere graad. - Uitspraakoefening 
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tion : explication et récitation d'un morceau 
sur l'épargne. [Pr. A. 5.] 

Degré moyen. - Exercice de rédaction : 
récit moral propre à fortifier la volonté. 
[Pr. 8. 1.) 

Degré supérieur. - Géographie : l'Etat 
indépendant du Congo. Productions naturelles 
et commerce. 

TROISiimE CONFimENŒ. 

A. TRAVAIL A DOMlCILl':. 

Comment l'école primaire peut-elle déve­ 
lopper Ic sentiment du beau? 

H. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, 2c année. - Leçon de 
lecture. 
Degré moyen. - Calcul écrit. Addition. 

])egré supérieur, - Seconde langue. 
Leçon de lecture suivie d'une causerie sur le 
sujet de la leçon. 

Ouvrage à analyser : << Méthode de gym­ 
nastiq ue pédagogique suédoise, " par H. De­ 
nève, 1 partie. 

verklaren en voordragon van een stukje over 
het sparen. lPr. A. 5.l 

iJJidtlellu.H'e gruad. - Opsteloefening : 
zedelijk verhaal, vooral geschikt om de 
wilskracht te sterken. [Pr. B. Lj 
I/ooyerrJ graad. - Aardrijkskunde : de 

Congo-vrijstaat. Natuurlijke voonbrengselcn 
en koophandel. 

DERDE VEHGADERING. 

A. mnswsu«. 

Hoc kan de lagere school het schoonheids - 
gevoel ontwikkelen? 

B. oroxorrscns oEv~:NINGEN. 

lagere qraad, 2'1 jaar. - Lezen. 

1J/ùltletb<mJ gra!lcl. - Schriftelijk reke­ 
ncn. Samentelling. 

1/oogere grnarl. - Tweede taal. Leesles 
gevolgd door een gesprek over den inhoud 
der les. 

Tc on lieden boek werk: <t Méthode <ie 9y m­ 
nastique pédagoqfr111c suédoise, par H De­ 
nève, 1re partie. » 

,limée i~NU'. 

Conférence adminislrtüioe, 

Résumé succcint, vivant cl complet de 
l'économie politique appliquée à l'expansion 
mondiale de la Belgique, dans ses rapports 
avec l'enseignement primaire (voir circulaire 
ministérielle du -JO décembre 1906). 

Conférences pédagogiques. 

PilEl\HimE CONFimJ~NCE. 

A. 'l'llAVAir,A DOMICILE. 

Quoique l'économie politique soit à la 
base de l'enseignement relatif à l'expansion 
mondiale, il n'est pas nécessaire que celle 
science figure au programme d'études. 

Faites voir que pour orienter l'école pri­ 
maire vers les besoins nouveaux, il suffit que 
l'insritu leur en possède les principes cl qu'il 
en pénètre profondément son enseignement. 

Bestuurlijke vergciclering. 

Beknopt, levendig en volledig overzicht 
der staathuishoudkunde toegepast op Bel­ 
gische uitbreiding, in hare betrekkingen met 
het lager onderwijs. (Zie ministeriëele om­ 
zendbrief van 10 December l 901i.) 

Pedugogi.sche vag(((leringeu. 

EEHSTE VERGADElllNG. 

A. ILUI,;\Vl<:HK. 

Hoewel het onderwijs betreffende de 
Belgische uitbreiding op de torgepastc slaat­ 
huishoudkunde gesteund zij, hoeft echie!' 
deze wetenschap niet in hel leerprogramma 
opgenomen le worden. 

Doc zien, dat, om de lagere school naar de 
niewe behoeften te richten, het voldoende 
is, dal de onderwijzer er de grondbeginselen 
vnn heziflc en er zij Il onderwijs van door­ 
driuge. 
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J3, .EXERCICES DlDACTIQ,UES, 

Degré moyen. - Géographie et système 
métrique. Les pays qui forment l'union 
monétaire. Les monnaies. 

Degré supérieur, - Langue maternelle. 
Préparation d'un exercice de rédaction : 
description d'une bonne étable, d'une laiterie 
ou d'un établissement industriel. (Après 
visite). 

DElJXIi;~rn CONFÉRENCE. 

A. 'l"RA-".AIL A DOMICILE, 

Ln langue maternelle, les éléments du 
calcul et la géographie se prêtent parti­ 
culièrement à l'étude pratique de l'économie 
politique appliquée. 

Indiquez, pour chacune de ces branches, 
une série de leçons et d'exercices, qui peuvent 
ëtre utilisés, i1 cet effet, a) au degré moyen 
et 6) nu degré supérieur de l'enseignement 
primaire. 

B. EXBHCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Dictée sur la production 
des biens. 
Degré supérieur. - Géographie. L' Amé­ 

rique. (Ilelations commerciales avec la Bel­ 
gique). 

THOISlt:ME CONFimENCE. 

A. T,lA VAH, A DOMIC1LI•:. 

Le programme de l'histoire de Belgique 
comprend un certain nombre de faits qui 
peu venl servir à l'éducation économique de 
la jeu nesse. 

Citez ces faits cl montrez comment il' est 
pratiquement possible de les adapter aux 
exigences nouvelles. 

B. EU:RCICRS DlDACTIQ,UJ']S. 

Degré moyen. - Histoire. Les chaussées 
romaines en Belgique. 

Degré .~upéricur. - Arithmétique. Réso­ 
lution d'un problème se rapportant aux 
métiers ou à l'agriculture. 

B. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

middelbare graacl. - Aardrijkskunde en 
metriek stelsel. De landen die van de munt­ 
vereeniging declmaken. De munten. 
Ilooqere graad. - Moedertaal. Voor­ 

bereiding tol eene opsteloefening : beschrij­ 
ving van eenen goeden stal, eene melkerij of 
een nij verheidsgestich L ( na bezoek). 

TWEEDE VERGADEHING. 

A. UUISWEitK. 

De moedertaal. de beginselen van het 
rekenen en de aardrijkskunde leenen ziçh 
voornamelijk. lot hel practiseh onderwijs 
der toegepaste staathuishoudkunde. 

Duid voor elk dier vakken eene reeks les­ 
sen en oefeningen aan, die lot dit doel kun­ 
kunnen benuttigd worden, a) in den middel­ 
baren graad, en b) in den hoogeren graad 
der lagere school. 

B. DlDACTISCHE Ol':FENINGRN, 

L1lidilelbare graad. - Dictaat over de 
voortbrenging der goederen. 
Jloo_qere graad. - Aardrijkskunde. 

Amerika. (Handelsbetrekkingen met België.) 

DEl\DE VERGADEHING. 

A. HUISWERK. 

Ilet programmn der vaderlandscha geschie­ 
denis bevat een zeker gelal feiten die tot de 
staathuishoudkundige opleiding der jeugd 
kunnen benuttigd worden. 

Haal die feiten "aan en toon hoc hel 
practisch mogelijk is, ze aan de nieuwere 
vereischten te pnsscn. 

B. DIDACTISCHE OEI<'ENINGEN. 

Mùldclliare grawl. - Geschiedenis. De 
Ilomeinsche steenwegen in België. 
llooye1:e graad. -Rekenkunde. Oplossing 

van een vraagstuk betreffende de ambachten 
of den landbouw. 

,lunée 190S. 

Conference administrative. 

Situation au Zif décembre1907, des œuvres 
d'éducation sociale dans Ic canton scolaire, 

Bestuiirlij!.e vergaderingen. 

Toestand, op den 5 i December 1!)07, der 
werken tol maatschappelijke opleiding in 
hel schoolkanten. 
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Observations concernant : f0 le rapport 
annuel ; 2° le registre matricule d'inserip- 
1ion; 5° ,._. registre matricule de fréquenta · 
lion; ,,0 le journal de classe. 

Beeemmandations ordinaires relatives : 
1° à la caisse des veuves et orphelins; 2Q aux 
demandes de pension. 

Communication des circulaires ministé­ 
rielles : 1° des 5 mai cl 11 juin :1907 [pres­ 
lation de serment), 2° du 28 mai 1907 
(registre prescrit par l'art 52 du règlement 
scolaire); 3° du i2 juin 1907 (mesures .i 
prendre en cas Je maladie d'un membre du 
personnel enseignant); ,.,, du 27 août -1907 
[certifleat médical);~ .• du ~ décembre 1907 
(salut au drapeau national); fi" du 10 décem­ 
bre t 907 (dangers de la rue). 

Observations concernant la responsabilité 
civile des instituteurs. Communication : i0de 
l'article ·I 58~ du Code civil el 2° de l'arrêt 
du trieunal d'Arlon du r, janvier 1907. 

Henseignements relatifs au concours régio­ 
nal qui aura lieu à Gand au mois de juillet 
!908. 

Co11férences 71étlag1J9iques. 

PIŒ111i·JŒ CO~I•'ÉRENCE. 

A. Tll,\\'AIL A DOlllCILE. 

Dissertation sur l'enseignement des notions 
<l'hygiène : 

a) Importance; 
b) Méthode à suivre; 
cj Liste des moyens matériels d'enseigne­ 

ment à employer. 

B. EXERCICES DlllACTIQUÉS. 

Degré inférieur. - Chant. Exerrice de 
solfège (Pr. 6). 

Degré moyen. - Système métrique. Les 
mesures en étain. 

Degré superieur, - Notions d'hygiène. 
L'alcoolisme; ses ravages au point de vue 
physique. 

l>EllXltME CONFl~HENCE. 

A. THA\'AIL A llO)tlCILE, 

Exposez l'organisation pédagogique cl 

administrative d'une école primaire dont Ic 
personnel enseignant se compose <le un ii sept 
membres. 

Aanmerkingen over : f0 hel jaarlijksch 
verslag; 2° hel stamregister van inschrij­ 
vingen; 5° hel stamregister van schoolbi]­ 
woning; 'i" het klasboek. 

Gewone aanbevelingen over : 1 ° de kas 
voor weduwen en wcezen ; 2° de 'aanvragen 
van pensioen. 

l\fcdcdeeling der ministeriëele omzend­ 
brieven van : -1° 6 Mei en H Juni 1907 
(eedaflegging}; 2° 28 Mei i907 [register voor­ 
geschreven door art. 52 van hel school - 
reglement); 5° 12 Juni ·l!)rJ7 (maalrrgelcn le 
nemen in geval van ziekte van een der leden 
van het leerpersoneel); '~0 27 Augustus 1907 
(geneeskundig grtuigschrift); 5° ö Decem­ 
ber 1907 (groet aan hel nationaal vaandel); 
6Q 10 December 1907 (gevaren der straat). 

Aanmerkingrn over de burgerlijke verant­ 
woordelij kheid der onderwijzers. l\lcde­ 
decling van: 1.0 artikel 158'• van het Burger­ 
lijk Wetboek; 2° het vonnis der rechtbank 
van Aarlen in dato !) Januari ·1907. 

Inlichtingen voor de gewestelijke land­ 
bouwtentoonstelling, die in de maand Juli 
1908 te Gent zal plaats hebben. 

Pedagogische vergculenngen. 

IŒllSTl~ VlmGA0EIUNG. 

A. IIUISWEllli:. 

V erhandeliug over het onderricht in de 
beginselen der gezondheidsleer : 

cr) Belangrijkheid; 
b) Tc volgen leerwijze; 
r) Lijst der le gebruiken mirldelen lot 

onderricht. 

B. lllll.\CTISCII E OIWENINGl~N. 

Aanvankelijke graad. - Zang. Solfieer­ 
oefening. (Pr. G). 

A!iddelbare qratul, - Metriek stelsel. 
De linnen maten. 

Hooqere graad. - Beginselen van gezond­ 
heidsleer. liet alcoholismus ; zij ne verwoes­ 
tingen in opzicht van gezondheid. 

TWEEDE VEHGADEI\ING. 

A. llUISWEI\K. 

Zet <le onderwijskundige en bestuurlijke 
inrichting ccnrr lagere school uiteen, waar· 
van het personeel van éene tot zeven leer­ 
krach Len lelt. 
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B. EU:IICICf.S DID.U."TIIJl'l-:S. 

Degré inférieur. - Le persil cl la petite 
ciguë. 

Drgré moyeu. - Entreta-n sur une pro­ 
menade scolaire faite la veille. 
I>ryré supérieur, - Agriculture. La 

bouillie bordelaise. 

A. 'rlU Uli, .\ IIO}IICIU:. 

Résumez méthodiq uement les observations 
cl les recommandations faites par l'inspec­ 
tion dans les réunions des années -1906, 1907 
cl ·t 908. 

B. i-:x1-:ncI1.:~;s urn.,cTtQH:s 

Degré i11/érie111·. -Géographie. Les points 
intermèdiaires. (Pr. -t). 

Degré moyen. - Langue maternelle. 
Grammaire. Distinction des parties d'une 
proposition. (Pr.{). 

Degré supérieur. - Dessin. (Pr.16). 

B. DIDA(~flSCIIF. OF.ft:SINGf:N. 

Au,ivm1ktl1jke gni<1tl. - De peterselie en 
Je dolle kervel. 

iJlù/,l,:ll,are graad. - Gesprek over eene 
schoolwandeling daags le voren gedaan. 

1/oQge,ie 9rcm,l. - Landbouw. De Borde­ 
leesche pap. 

Ul-:HDE VEl~GADERli.'iG. 

A. lllilSWEIIK. 

1\laak eene methodische samenvatting van 
de in vergaderingen der jaren ·1906, 1907 
en 1 !)08 door hel toezicht gedane opmerkin­ 
sen en aanbevelingen. 

.8. nuucnscue 01-:n::-iti.'iGEN. 

A.C1nvcmkelijke 9n1Ull. - Aardrijkskunde. 
De tusschenpunten. (Pr. -1). 
Jfidclelbt1re 9niad. -1\locdertonl. Spraak­ 

kunst. Onderscheid der declen ·van den zin. 
(Pr.-1). 

1/oogere 9ruu1l. - Teekenen. (P1·. 16) . 

He•11or& 1l"in•pecU011 prlnclpRlo do Gand. 

,lamée ''"H; 

Cmift!rence 11cl-mi11i.~tralive. 
L Étude de l'article:? de la loi scolaire du 

20 septembre 18M/ l5 septembre t 8~J~. 
Direction de l'enseignement primaire. Com­ 

pétence respective du conseil communal cl 
du collège échevinal. Droit des conseillers 
communaux. Hôle des comi lés scolaires. Hang 
des sous-instituteurs. Mutntions. Domicile. 
Cumuls. Admission des élèves (Conf. art. ~-) 
Choix de l'école Classement des élèves. Or­ 
ganisa lion des écoles gardiennes et des écoles 
d'adultes (Circulaire ministérielle du 21 sep­ 
tcmbre 1898.) 
2. Etude des articles ·11 i, 21 des statuts 

organiques de la caisse des veuves cl orphe­ 
lins des professeurs cl instituteurs commu­ 
naux. 

5. Hccommnndations relatives i1 l'hygiène 
scolaire. 

Con/ ére11ces 11édC(fJ09ir111es. 

PIUrnlimE CONFl~BENCE. 

A. 'rHAVAlT, ,\ lJO~IICILI':. 

Faites connaitre les conditions auxquelles 

llestrwrlijk11 Veryade1·i119. 
L Studie van artikel 2 der schoolwet van 

di-n 20 September 1684-/Hi September i89~. 
Bestuur van hel Inger onderwijs. Bevoegd­ 

heid van den i;cmccnlernnd en van het sche­ 
pencollege. Hecht der gemeenteraadsleden. 
Hol der schoolkomileitcn. Hang der hulp­ 
onderwijzers. Verplaatsing. Woonplaats. Bij­ 
bedieningen. Aanvaarden der leerlingen (V cr­ 
gelijken met art. 5.) Keus der school. Klassce­ 
ring der leerlingen. Inrichting der bewaar- en 
adultenscholen (Ministerieëlc aauschrijving 
van den 21 September i898.) 

2. Studie der artikels i I lol 2t van de 
Standregelen der Kas van weduwen en wee· 
zen der gemeenteonderwijzers. 

5. Aanbevelingen nopens schoolhygicnc. 

Pedayogische ver9ariei·i11ye11. 

EEHS'l'E VEHG.-\ OEH ING. 

A. JlUISW~llK. 

Ann welke voorwaarden moel ccue goede 
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doit satisfaire une bonne leçon de gymnas­ 
tique. Donnez la préparntion complète d'une 
des trois leçons suivantes : 

H. EXEHCJCES l\lDAC'flQ\JF.S. 

Degré in [érieu», 2·· année. - «) Elever les 
bras et les jambes, flexion, extension cl rota­ 
tion de la tête cl du corps. l\lou\'emcnts 
simples et mouvements combinés; b) Exécu­ 
ter un jeu. 

Degré mnyn,. 4° année. - a) Ecarter les 
jambes, ölevr-r, fléchir cl étendre les bras ; 
flexion, extension el rotation de la tète cl du 
corps. 

1\louvcmcnls combinés. 
b) Apprendre une lutte. 
Degré supérieur. 5° ou Ge année. - 

a) Mou'1cmcnls d'à fond; élever les bras, flé­ 
chir la tête. 

Mouvements combinés. 
IJ) Saut sans élan, élever les bras dans les 

différentes directions, saut en avant, en haut, 
de côté. 

DEUXIÎmE CONFimENCE. 

A. T!tAVATL A DOi\lTCfLE. 

Voir page 5ïti. N.B.: Année Hl06.-Tra­ 
vail à domicile. 

B. nxnncrcss l)IDAC'l'IQUES. 

Degré inférieur. 2• année. - Langue ma­ 
ternelle. Exercices <l'invention sur l'impnr­ 
fait. 

Degré moyen. - Les plantes. fauùc d'un 
type d'une famille (ville de Gand). 

Ln digestion chez les mammifères ( cantons 
ru ra ll X). 

Degré svpériewr, :>" année. - Langue me­ 
ternelle. Exercice oral d'analyse syntaxique. 

TIWISlirnE CONFimENCE. 

A. TIi.A VA IL A DOMICll.!>. 

Prouvez que Ic résultat du travail de l'in. 
stituteur dépend, en grande partie, de l'inlé-· 
rèt qu'il y met cl que celte sollicitude du 
maître se manifeste surtout pat· des actes, 

B. EXlmCICES DinACTIQUES. 

Dcyri; inférieur. - Géographie. Entretien 
sm Ic lieu natal, fairs gc\ographiqncs cl no­ 
menclature. 

turnles voldoen? Geel de volledige voorbe­ 
reiding van eeue der drie volgende lessen. 

B. Dll>ACTI:3(:IIR OF.FHSl~OK:-1'. 

Lagere gracuf. 2e jaar.- a) Armen en bee­ 
n en hellen, hoofd en romp buigen, strekken 
en draaien. Eenvoudige en samengestelde 
bewegingen. b) Een spel uitvoeren. 

MùldetlJC1re graad. 4e jaar. - aj Beenen 
spreiden; armen heflen, buigen en strekken, 
hoofd en rom1) buigen, strekken en draaien. 

Samengestelde bewegingen. 
b) Eencn kamp aanloeren. 
Hooqere graad. 5e om~ jaur. - o) Uitval­ 

len, armen heffen, hoofd buigen. Samenge­ 
stelde bewegingen. 

b) Springen zonder aanloop, urmen in de 
verschillende richtingen heffende : voor-, op, 
zijwnnrts. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. uursw eux. 

Zie bladzijde 571.i. N. n. Jaar ·1901,. - 
Huiswerk. 

B. DID.\C,"l'ISCIIE OP.1,'EN[NOEN. 

Leqere gnwcl. - Yindingsoefeningcn op 
den onvolmaakt verleden lijd. 

,Jfiddelliarc gmad. - Ecnc belangrijke 
plnntcnfnmilie doen kennen (stad Gent). 

De spijsvertering bij de zoogdieren (ove­ 
rige kantons). 

Hooaere grnad. ~c jaar. - Monclclingc 
oefening in de zinbouwkundige ontleding. 

DEHl>E VERGADEHING. 

A. umswsux . 

Bewijs dut de uitslag van het werk der 
onderwijzers grootendecls afhangt van hel 
belang dat hij er in steil en dat dit belang 
vooral in daden moel uitschijnen. 

B. D!DAC'l'!SCHE 011,1,'ENINOKN'. . 
lagere 9ra11tl. - áardrijkskunde. Ge- 

sprek over de geboorteplaats, aordr_ij~skun­ 
dige feiten en benamingen. 
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Degrénwyw. - Arithmétique. Résolution 
d'un· problème se rapportant à Ia vie usuelle 
(application s111· trois opérations fondamen­ 
tales, nu moins; transforma lions possibles 
donnant lieu à la composition de nouveaux 
problèmes. 

D,·r1ré supériew·. - Géographie. L'Eu­ 
rope : relations commerciales avec la Bel­ 
gique. Le port de Gand : grandes lignes ma­ 
ritimes, 

illùldelbare 91"Uad. - Rekenkunde. Op­ 
lossen van een vraagstuk betrekkelijk het 
werkelijk leven (toepassing op minstens drie 
hoofdbewerkingen) mogelijke omwerkingen, 
die aanleiding geven tot hel vormen van 
andere rekenkundige voorstellen. 

/loogfre graad. - Aardrijkskunde. Euro- 
pa. Handelsbetrekkingen met België. De 
haven van Gent, groote zeevaartlijnen. 

Traités ou livres à faire analyser par un instituteur : 

2• Trimestre. 

56 Trimestre. 

Lefcbure : L'éducation 7>hysique en Suède. 

Licvevrouw-Coopman : Ons Vflderland. 

4-e Trimestre.· - Leflot : Notes sur l'!tygi;_.ne scolaire, 

C'l'n{ér1:11ce aclminislrutive. 

Principes d'économie politique appliquée 
à l'expansion mondiale de notre pays, pou­ 
vant servir de base à l'eusciguerucnt occa­ 
sionnel à tendances professionnelles etexpnn­ 
sionnistcs à l'école primaire : u) production; 
b) circulation ; c) répartition ; d) consomma­ 
iiôn des biens. 

[Coulérence par M. l'inspecteur eautoual.) 

Confèrenoe 11édu_gogiq1tP. 

PHE~llifüE CONfÉfiENCE. 

A. TRAVAIT, Ä. nourcu.s. 

Dans quelle mesure, sous quelle Iorrno el 
par quels procédés les notions d'économie 
politique appliquées à l'expansion mondiale 
de notre pays peuvent-elles être introduites 
à l'école primaire el à l'école d'adultes? 

Trailer la question dans Ja limite de la 
production des biens et en rapport avec les 
branches du progrnmmc qui se pr ëtent aux 
tendances 11011 vel les, el rechercher de quelle 
manière et dans quelle mesure.chacune d'elles 
peut contribuer au succès de I'œuvre expan­ 
sionniste. 

Bestuurlijke vergadering. 

Grondbeginselen van staathuishoudkunde, 
toegepast op de werelduitbreiding van ons 
land, en kunnende dienen als grondslag en 
leidraad voor het gelegenheidsonderwijs met 
beroeps- en uitzclli ngsstrekking in de lagere 
school : n) voortbrenging; b) omloop; c) ver­ 
dceling ; cl) verbruik der goederen. 

(Voordracht door den heer kantonnalcn 
opzieuer.) 

l'edagogische i-er_gaderi119e11. 

EEHSTE VERGADERING. 

A. llUlSWEHK. 

ln welke mate, onder welken vorm en op 
welke wijze, kunnen de beginselen von staat­ 
huishoudkunde, toegepast op 's lands econo­ 
mische uitbreiding, in de lagere school en in 
die voor volwassenen ingevoerd worden? 

De v1·oag behandelen binnen de perken van 
de voortbrenging der go-deren en betrek­ 
kclijk de leervakken, geschikt voor de nieuwe 
strekking; nuvorschcn hoc en in hoeverre elk 
dezer vakken kan bijdragen lol hel welge­ 
luk ken van 't werk dier uitbreiding. 
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J1. J-:X►:ltCICKS DIDAC'l'lQU.ES. 

/),•gré in [érieur, - Géographie. Entre­ 
tien sm· le lieu natal : les productions natu­ 
relles, 

J>,·!1ré t111Jye11.- Géographie. La Belgique: 
étendue, population; comparaison avec d'au­ 
Ires pays. 
IJ:·9ré supérieur, - Géographie. ta Bel­ 

gÏ(fUC: production des grandes rêgions indus­ 
triclles. 

DEliXlt\lE CONFimENCE. 

A.1'llAVAIL A DOMIClU:. 

Le mème sujet concernant la circulation 
des Iliens. 

B. J>:XF.llc1ci-:::; HJr>ACTJQU~:s. 

D,·9r1: inffriwr. - Langue maternelle. 
Entretien très simple sur la foire 011 Ic 
marché local ou la station du chemin de fer 
(au choix). 

Dr9ré 1111J_1je11. (Canton de Gand cl Cercle 
de Ledeberg). - Histoire. La suppression 
des octrois et l'abaissement des taxes pos­ 
tules. Pour les autres cercles : Histoire. La 
création des premiers chemins de fer de la 
Belgique. 

/Je9ré s1qiérie11r. - Histoire. l\Iesures 
prises dans l'intérêt du commerce sous Ic 
règne de Léopold 11. 

TROISlirnE CONFÉRENCE. 

A. TltAVAIL A DOMICILE. 

le même sujet concernant la répartion et 
la consommation des biens. 

B. EX.f:HCJCES DIDACTIQUES. 

Degré i11f1:rieur. - Eléments de calcul. 
Un problème très simple sur l'épargne. 

Deqr« moyen. - Langue maternelle. 
Gand cl Cercle de Ledeberg : Préparation 

orale d'une rédaction : Lieven Bauwens. 
Autres cercles : Itéduction d'une lettre 

familière (l'épargne, la tempérance}. Cor­ 
rection. 

Degre s1111érieur. - Langue maternelle. 
Dictée avec applications grammaticales. (Le 
texte prou vers que les plus minimes capitaux 
peuvent produire de superbes fruits.) 

B. Dil>ACTJSCHE OEFENINGEN. 

Loqere 91:oad. - Aardrijkskunde. Ge­ 
sprok over de geboorteplaats, de natuur­ 
voort brengselen. 
MiddelfJare qrao d, - Aardrijkskunde. 

België : uitgestrektheid, bevolking; verge• 
lijking met andere landen. 

1/()ogere graad. - Aardrijkskunde. België: 
voortbrengselen der groote n ijverheidsstrc­ 
ken. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. uurswsux. 

Hetzelfde onderwerp voor wat betreft den 
omloop der goederen. 

J3. DllHCTJSCHE Ol~FENJNGEN. 

Lagere graad. - Moedertaal. Zeer een­ 
voudige samenspraak over de jaarmarkt of 
de pluatsehjke markt, of de spoorwegstatie 
(naar keus). 

Afiddelliare grnad. (Kanton Gent en kring 
Lcdebcrg.) - Geschiedenis. De afschaffing 
van de octrooien en de vermindering der 
postrechten. Voor de overige kringen : Ge­ 
schiedenis. De Belgische spoorwegen. 

1/oogcre graad. - Geschiedenis. Maatre­ 
gelen genomen in 't belang van den koop­ 
handel onder de regeering van Leopold Il. 

DERDE VERGADERING, 

A. HUISWERK. 

Hetzelfde onderwerp voor wal betreft de 
verdeeling en hel verbruik der goederen. 

H. DIDACTISCHE OEFENINGEN, 

Loqere graad. - Beginselen van hel re­ 
kenen. Eenvoudig vraagstuk over bel sparen. 

Mùldelbnre graad. - i\Joederlaal. 
Gent en Kring Ledeberg : Mondelinge 

voorbereiding van een opstel : Lieven Bau­ 
wens. 

Overige kringen : Een gemeenzaam briefje 
opstellen en verbeteren (sparen, matigheid). 

1/oogere graad. - Moedertaal. Dictaat 
met spraakkundige toepassingen, ( IJc tekst 
zal aantoonen hoc de kleinste kapitalen de 
heerlijkste vruchten kunnen voortbrengen.) 
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~1mée 1908. 

Co11(ére11ce udmi11i~lr11tfoe. 

t. F.xomen des principales dispositions de 
l'arrèté ministériel du 27 novembre f874- et 
de la circulaire ministéri-lle du Umars 1892, 
concernant la constructien el l'ameublement 
des écoles primaires. 

2. Article 5 de ln loi de l'enseignement 
primaire <lu 15 septembre -1895. Arrêtés 
royaux du 51 juillet 1897 el du 20 septem­ 
hre i898. 

5. La prestation de serment. Principales 
dispositions lrgale.!i et réglementaires. 
4. Lo mise en disponibilité des instituteurs 

pour enuse de maladie. 
5. Communications el recommandations. 

Bestuurlijke vcrgutleri1lg. 

Conférences péd119oyiq11es. 

PllEMll~IŒ CONFimENCE. 

A. Tl!.H'AIL .\ nomcrr.s. 

Faire Ic relevé : (/} des principales leçons, 
se rnpportant il l'expansion économique de 
notre pays, que vous avez données dans 
votre classe depuis ln conférence ndmiuistrn­ 
tive de -1907; b) des nouvelles leçons sur le 
même objet, que vous comptez donner pe,n­ 
dant l'année 1907-1908. 

B. EXEllCICF.S DIDAC'rICtUES. 

DP.!Jrë i,,férieur. - Éléments de calcul. 
Formation, dénomination et représentation 
chiffrée des fractions dont te dénominateur 
ne dépasse pas f O. 
Degré moyen. - Histoire. La foire de 

Thourout. 
Degré s11ptirie11r. - Géographie. 
Gand cl cercle de Ledeberg : l'industrie 

cotonnière. 
Tronchiennes : l'industrie linière. Agri­ 

culture. 
Audenarde : l'élevage de la vache. 
Eecloo : l'élevage du porc. 

DEUXlbrn CONFimENCE. 

A. 'l'RAVATL A DOHlCILE, 

Le programme-type des écoles primaires 
prescrit ln composition de problèmes d'ap- 

t. Onderzoek van de hijzonderste schik­ 
kingen von het ministeriêel besluit van den 
27 Nove1Uber 18i4 en van den ministeriëelen 
omzendbrief van den 14 Maart t 892, betref. 
fende hel houwen en bemeubelen van de 
lagere scholen. 
2. Artikel 5 van de wel van 1 !j Seplem­ 

her t891'>,,p het loger onderwijs. Koninklijke 
besluiten van den 51 Juli -1897 en van den 
~O September 1898. 

· ä. De eedaflegging. Voornaamste wette­ 
lijke en reglementaire voorschriften. 
4. De inheschikbaarheidstelling der onder­ 

wijzrrs uil reden van ziekte. 
5. Mcdedcelingen t'II aanbevelingen. 

J>ecfo909i.irlte ve1·g11cleri11gen. 

EEns:rn VERGADERING. 

A. HUISWEltK. 

Opsomming : a) van de voornaamste les­ 
sen in betrekking met de uitbreiding van ons 
land, welke gij in uwe klas gegeven hebt, 
sedert de bestuurlijke vergadering van i !)07; 
I>) van de nieuwe lessen over hetzelfde on­ 
derwerp, welke gij schikt te geven in het 
jaar Hl07 ~ 1908. 

J3. DIDACTISCl!i'! OlWRNINOEN. 

Laqere graad. - Rekenen. Vorming, be­ 
naming en voorstelling met cijfers van breu­ 
ken wier noemer niet greoter is dan m. 

Mùldelbcu-e gr"ad. - Geschiedenis. De 
jaarmarkt van Thorhou t. 
llouyere grnad. - Aardrijkskunde. Gent 

en kring Ledeberg : Dé katoennijverheid. 

Drongen : De vlasnijverheid. Landbouw, 

Oudenaarde : De veeteelt : de koe. 
Eecloo : De veeteelt : het zwijn. 

TWJŒDE .VERGADEHING. 

A. HUlSWJmK. 

Hel modelprogramma der lagere scholen 
schrijft het opstellen voor von prohlema's 
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plication par les élèves. l\lonlrez la possibi­ 
lité et l'utilité de ces exercices. 

H. g:o:ttCICF.;- l)t0.-\CTIQ,IJKS. 

Exercices d'invention. Problèmes com­ 
posés par les élèves. 

Degré i11f érieur, -Applications sur l'épar­ 
gne. 

Dègrê moyen. - Applications des me· 
sures de su •. race. 

Degré supérieur, - Applications sur les 
partages proportionnels. 

THOISIÎ~~IE CONFÉIŒNCI~. 

A. TRAYAII, A DOMICILE. 

Résumé méthodique des observations et 
rerommandations Iaites por l'inspection dans 
les réunions des années 1906, 1907, 1908. 

Deg,·é in [érieur, - G11nd d eerde de 
Ledeberg. Seconde langue. Élocution. 

Autres cercles: géographie. Entretien sui· 
Ic lieu notai : commerce, commerçants, 
transport, importation, exportation. 
Degré moyen. - Géographie. Le voynge 

de .lfagellan. 
Deqr« supérieur. - Géographie. L'Mri­ 

que. 1 mportation cl exportation. 

door de leerlingen. Toon de mogelijkheid en 
het nut dezer oefeningen aan. 

B. DIDACTli>CtlK OF.P8SIN<:&N. 

Vindingsocfcningen. Vmagstukken door 
de leerlingen opgesteld. 

Lagere gram/. - Toepassingen op hel 
sparen. 

,tliil,l,lbare 9raad. - Toepassingen op 
de vlaktematen, 
ll009e1·e gnintl. - Toepassingen op de 

evenredige verdeeling. 

DlmDE VEnc;,\DF.HING. 

A. nurswsua. 

Methodische samenvalling van de opmer­ 
kingen en de aanbevelingen door het loc­ 
zicht gedaan in de vergaderingen van 1906, 
1907, 1908. 

B. IHOACTISCl!f: OF.PBNISm:s. 

LogmJ yraa,I. - Gent en kring Lede­ 
berg : Tweede tanl. Uirspraakoefening. 

Overige kringen: Aanlrijk~kundc. Gesprek 
over de gehoortcplnnts : handel, handelaars, 
vervoer. invoer, uitvoer. 

Alicl,lelf,cwe yraud. - Aardrijkskunde. 
üe reis van Magellan. 

1/0091',re gnwcl. 
Afrika. ln-en uitvoer. 

;\(lr1lrij kskunde. 

Traités ou livres li faire analyser par un instituteur. 

2e trimestre. Au choix : 

Ilabrich [traduit par Simcons). Paedagogisc/ie Zirlk,mrle (te deel). 
Fraitot, Pasteur. 
De Vuyst. le rôle social de la fermière. 

3e trimestre. Au choix: 

lfobrich. Paedagogi.~che Zielkunde (2c deel). 
Comte t\n<lré de Ilobiano. Le baron Lambermont, 
Savelherg, L'alimentuliou rationnelle el éco110111iq11e. 
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t•ROVINt:E DE li.UN.IUT. 

He,11,ort d'JáHpeetlon prlnelp11l0 de Cbarlerol. 

Conférence adminislratiile. 

Première partie. - Atlminislration. 

Des devoirs du personnel enseignant en ce qui coneèrne la surveillance des élèves avant, 
pendant et après les heures de classe cl pendant les récréations. (Point de vue physique el 
point de vue moral). 
Pensions : Instructions à rappeler chaque année à l'occasion de la première conférence. 

Modification récente aux statuts ; arrêté royal du 22 juillet i 90L>. 

Deuxième partie. - Otiuores sociales. 

Examen de la situation des œuvrcs scolair es d'éducation (lrmpérancc, épargne, prévoyance} 
pendant la période triennale 1905 ù i !!015. 
Il y a corrélation entre ces vœux : 1° que l'instituteur imprime à son enseignement une ten­ 

<lance professionnelle en tenant compte des ressources et nécessités locales; 2° que l'école pri­ 
maire favorise l'expansion économique de son pays. 
Pui· quels moyens l'instituteur travaillera-t- il utilement ù la réalisation de cc double vœu 

sans surcharger ni bouleverser Ic programme de noire école? 

Con'[érence« 7iétlc19oyiq11es. 

l'lŒMlf:llE CONFt<..HENCI~. 

A. 'rltAVAlI, A DOJIUCILI!:. 

Comment interprétez-vous le programme de géographie dans le hut d'accentuer la tendance 
professionnelle de votre èeole cl de favoriser, dans ln mesure du possible, l'ex1)(rnsio1i écono­ 
mique de notre pays? 

Df..:TAII,LEZ, à l'usage de votre école à litre d'exemples, cinq points du programme (ces points 
seront choisis dans le programme du troisième degré par les instituteurs dont la classe com­ 
prend lu division supérieure, dans Ic programme du deuxième degré, par Lous les autres 
insututeurs. 

Indiquez les objets intuitifs à utiliser en enseignant ces notions. 

B .. EXEHCICES DIDACTJq,m:s. 

Une leçon de géographie â chacun des trois degrés. 

DEUXIl~ME CONFtIŒNCE. 

A. TltAVAJT, A D0MlCILf;. 

Voir il la page 57ä, N. B. : Année 1906. - Travail à domicile. 

B. liXl!:RClCES DJUACTIQ,tn:s. 

Degré moyen. - Histoire ou deuxième langue. 
Degré supfrieul', -Agriculture ou sciences naturelles. 
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C. - Il1BLIOTIIÎ•:QUES CANTON,\LF.S. 

Communications. Examen et visa par M. l'inspecteur cantonal des catalogues, dont le per_ 
sonnet enseignant devra être muni. 

THOISitME CON F(.:RENCE. 

A. 'l'ltAVAIL A DO)[{Cif,E. 

L'art, le goùt, le beau, sont un des éléments au moyen desquels on maintient à un pays, à 
une race, la supériorité industrielle et commerciale. (IMm. Demolins), 

Montrez l'importance de la formation du goût au point de vue de l'éducation en général et au 
point de vue de l'éducation professionnelle, en particulier. 

Comment ferez-vous servir à la culture du goût les leçons de dessin, de travail manuel, dé 
chant, de lecture cl de langue maternelle? Citez des exemples précis. 

N.B. - Un instituteur fera l'analyse d'un ouvrage de la bibliothèque d,:signé par l\l. l'ins­ 
pecteur cantonal parmi les suivants : 
Manuel d'histoire de Belgique, par Sosset ; Méthode directe dans l'enseignement des langueJ 

oinantes, par Collsrd ; Le cartonnage à l'école, par Caloset; JJe l'éducation, par Dupanloup; 
Cours de dessi« d'après nature, par :Uonlfort; Cours de dessin, par Tcnsi ; De l'enseignement 
régulier de la langue maternelle, pm· G. Gérard; Lea secrets dèl'anal!Jae et de la S!Jnthèse, par 
Loise. 

13. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Leçon de dessin ; Programme : Chap. l". N° 5. 
Degré moyen, - '•e année. Itêcitation expressive de quelques morceaux désignes par le 

président. 
Degré supérieur. - Leçon de dessin ou de travail manuel. 

,limée UHt1. 

Conférence administrative. 

J. - a) Résumez succinctement les notions d'économie politique se rapportant à la produc­ 
tion, à la circulation, à la répartition cl à la consommation des richesses. 

b) Montrez, par des exemples choisis, dans quelle mesure ri sous quelle forme ces notions 
s'appliquent à l'expansion économique du pays en général cl de ses différentes régions co 
particulier. 

c) Dites comment il convient d'interpréter Ic programme de l'enseignement primaire pour 
répondre aux prescriptions de la ci reu lai re du rn décembre 1901L 
li. - Communications diverses de l'inspection. 

Con/érences pédc,gogiques, 

PREMlimE CONF~:RENCE. 

A. 'rR.HAJL A 001\TJCU,l~. 

L'économie politique recherche les moyens d'adapter les choses non seulement à l'usage 
mais aussi au uien de l'homme. "Si son objet est d'ordre matériel, la manière dont elle le 
traite est d'ordre matériel cl moral ù lu fois cl, pa1· conséquent, subit l'empreinte de celte note 
plus haute. , 

~lontrrz comment notre enseignement moral peut contribuer à fortifier l'élude de l'économie 
politique appliquée à notre expansion mondiale. 
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ll. F.XmtelCF.S nJDACTlQUES. 

Dr!1ré mO!JW : Lecture. 
Dr9ré su7'érieu1· : Rédaction. 

DEUXrirnE COXFimENCE. 

A. TltAVAIT, A D01,ITCIU>. 

Exposez comment il convient d'interpréter le progrnmmc d'histoire pour qu'il contribue à 
l'étude pratique Je l'économie politique appliquée à notre expansion mondiale. 

B. xx sncicss DIDAC'rIQUF.S. 

/),•rp·é moyen ; Hrstorique d'une industrie importante de la localité ou <le la région. 
Degni su7n!rfour : Ln condition de l'ouvrier en Belgique ; a) sous la féodalité; b) sous le 

régime communal. 
Bibliothèque cantonale. Commuuicntions. Examen des catalogues dont Ic personnel doit 

être muni. 

THOlSli•:~rn CONFÜ\ENCE. 

A. TltAV:\ll, A DOMIC1U:. 

11 ne faut jamais perdre de vue que l'école primaire doit, avant lont, s'attacher au dévelop­ 
pement intégral de l'enfant cl mettre celui-ci à même, soit de poursuivre avec fruit ses éludes, 
soit de se perfectionner dans la profession manuelle qu'il aura choisie. Circulaire ministérielle 
du iO décembre i901i. 

l\lonlrrz sommairement, en tenant compte <les prescriptions ministérielles ci-dessus, comment 
il conviendra d'interpréter; choque branche du program me , pour que notre enseignement, sans 
augmenter la matière de ces spécialités, contribue sérieusement ù l'élude pratique de l'économie 
politiq IIC. 

Il. 1,;x1mmc~:s n1DACTJQ11wi. 

Degré i11fél'ic11r: Calcul mental : suite du cours. 
Deyré moyen : Correction d'un problème. 
Dr9ré .m71érie11r : Correction d'un problème. 

(,'on{éreuce ad111i11istrative. 

Rapport annuel : Observations et recommandations. 
De l'alimentation rationnelle et économique de l'homme. 
Commentaire du discours prononcé sur 111 "Mutualité familiale" par M. Ic Gouverneur du 

Hainaut, ù l'ouverture de la dernière session ordinaire du Conseil provincial. 
Communications diverses de l'Inspection. 

Conférences 7Jéd<tfJ"YÎ<J1trs. 

i>HE\lll~IŒ CONFÎ~IŒNCI•:. 

A. 'l'RAV.\IL A DO:MlCll,E. 

L'élude <le la longue maternelle comporte des exercices d'élocution et <le rédaction : 
a) Caractérisez ces deux genres d'exercices en insistant SUI' leurs rapports communs; 
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6) h1di1JUl'Z les moyens à employer pour réussir dans cet enseignement; 
c) Précisez la marche à suivre dans t111c leçon visant la réeitntion expressive d'un morceau 

appris de mémoire. 

IL Ex1-:11c1ct:s 1110.v~rtQi.:r:s. 

J)egré inférieur. - Leçon de choses. 
Degré supérieur. - Etude, en vue de la récitation expressive, <l'un morceau i, apprendre <le 

mémoire. 

l>EUXli•:m; COXFÉHENCE. 

A. TttAVAIL A uomcn.s. 

li convient de respecter ln liberté, l'initiative de l'enfant cl de favoriser Ic travail personnel 
dans la plus large mesure. 
a) ,Monlrez l'importance de ces prescriptions pédagogiques au triple point de vue de l'édu­ 

cation formelle, pratique cl économique; 
b) Signalez les moyens propres â réaliser cette orientation féconde de notre enseignement 

primaire; 
c) Appliquez vos considérations à deux exemples précis se rapportant à l'une ou à l'au Ire des 

branches du programme. 

B. l~x1mc1Œs JHOACTIQUEs. 

Degré moy;m. - Dessin <l'invention : Carreau orné par l'entrelacement tic quadrilatères cl 
par une forme étoilée intérieure : 
a) Construction manuelle; 
ó) Reproduction graphique. 
Degré supérieur, - Dessin d'invention : motif d'orncmentution d'après schéma donné : 
a) Construction manuelle; 
ó) Reproduction graphique. 

TBOISli•:.\IE CONFl;:HENCI~. 

A. 'rit,\ V,\ n, A DOl[[G{ 1. ~:. 

Résumez méthodiquement les observations et recommandations faites pat· l'insp cc lion aux 
conférences de 1906, t 907 el 1908. 

13. l~XEllCICES DlllACTIQUES. 

Deçré inférieur. - tr• année : Lecture. 
Deçré moyen. - Entretien : La bêche cl la charrue. 
JJegré supérieur, - Entretien et rédaction: Supériorité de la machine sur l'outil. 
Nors. Pour les centres industriels ou urbains, l'entretien pourrn porter sur un outil cl la 

machine correspondante, 

lhll!HHlrl d'l!1!11pl1ctloo prh1cl1•nlc do HODIJ, 

,hméc I uon. 

Ccm[cre11ce tulministrolio«, 

·I. lterunrques générales sur les rapports annuels cl s'il y n lieu, directions à en tirer. 
2. Accroissement de ln bibliothèque cantonale cl examen des catalogues, 
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5. Happel des circulaires ministérielles et des instructions relatives 1 ° à l'hygiène scolaire, 
2° aux œuvres post-scolaires. 

Conf érences 1>édayo9iq11es. 

PHEllli·:BE CONF~:JtF!XCI':. 

A. TRAVAIi, A DO)IIClf,,-:. 

« La sincérité est la plus difficile des vertus. • Expliquez cc jugement. Dites ce qu'il y a lieu 
de faire pour porter Irs enfants ù fa sincérité. 

B. 1-:XY.ltCICE:3 IJID.:\CTIQ.UES. 

Degré inférieur, - Causerie ayant pour but de former Ic jugement de l'enfant. 
Degré supérieur, - Leçon d'histoire (suite du cours). 

A. 'rtt.HAIL A nontcrr.e. 

Voir à la page 575. N. B. : Année 1906. - Travail à domicile. 

B . .EXBltCICf:S D1DACTHtl: E'>. 

Degré ?nO!JC?i. - Hygiène : Sujet au choix de l'instituteur. 
Degré supérieur, - Histoire: Les Belges dons Ic passé, 

TROISli-;ME CONFimENCE. 

à. TIUYAH, A DOMIClr.E . 

Exposez Ic but et l'importance de l'analyse grammaticale cl de l'analyse logique à l'école 
primaire. Indiquez, en l'appliquant ù l'étude de la proposition et de la phrase, cc que vous 
donnez de chacune d'elles aux trois degrés de l'école primaire. 

J3. Jo;X~:HCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Analyse grammaticale en rapport avec Ic programme étudié. 
Degré supérieur. - Analyse logique : espèces de propositions. 

.lunée 1907. 

Co11férc11ce administrative. 

Le sujet indiqué par la circulaire du 10 décembre Hl06. 

Conférences pédagogiques. 

PllEMiimE CONFÉRENCE. 

A. TttAVÁIL A DOMICILE. 

Montrez la part de l'intelligence cl <le la science dans l'œuvre de la production des biens. 
Indiquez les matières du programme auxquelles vous pourriez utilement rattacher les princi­ 

paux points des notions occasionnelles d'économie sociale relatives à la production. Exposez la 
préparation concentrique d'une causerie successive aux trois degrés, sur l'un de ces points à 
votre choix. 
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B. F,x1mc1ct:s DIDAC'flQU>!S. 

IJegré moyen. - Un problème comparant le nombre des produits f1 la main au nombre des 
produits à la machine. · 
IJegré supérieur. - Selon les localités qui enseignent ou non l'agriculture : 
Dictée : 1. Les avantages de la culture intensive; 
2. Les avantages de la spécialisation du métier, 

DEUXli~ME CONFlmENCE. 

A. 'J.'JtAVAU, A DOMICU,I'., 

Montrez que Ic sentiment <lu juste doit dominer toutes les règles de la répartition des 
richesses. 
Indiquez les notions du titre u Répartition des biens ~ qu'on peul enseigner à l'école 

primaire; <lites à quelle occasion et sous quelle forme. 

B. ExERClCES DIDACTIQUgs. 

Degré mo!Jen. - Lecture. - La caisse d'épargne, justification du paiement de l'intérêt. 
Degré supérieur. - Rédaction : Sujet: Bccherche des causes de l'inégalité des salaires. 

TH0ISli~ME CONFÙRENCE. 

A, rl'llA V .HL A D0JIUCir,t;. 

Ce sont les principes de prudence cl de prévoyance qui doivent présider ù Ia circulation et 
à la consommation des richesses; mon trez la j ustessc de celle règle. Indiquez les points de celle 
dernière partie des notions occasionnelles d'économie sociale que vous rattachez aux différentes 
branches du programme; dites de quelle manière et dans quelle mesure. 

Jl. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deqré moyen. - Histoire: L'abolition des octrois cl la suppression des péages sur 
l'Escaut. 
Degré supérieur. - Géographie: Principaux produits que la Belgique doit importer. 

1'1méc 1908. 

Conférence administrative. 

Observations auxquelles donnent lieu les rapports sur la situation des écoles au 
51 décembre 1907. 

Commentaire des articles 6, 7, 9> :H, 12, 15 et H du règlement-type des écoles primaires. 
Coordination des instructions relatives au concours spécial en agriculture. 
La boite de secours : composition, usage, entretien, emploi. 
N.B. Selon les cercles, le programme comprendra les numéros 1, 2, iiou 1, 2, .i (écoles 

de villes ou dispensées de l'enseignement de l'agriculture). 

Co11(ére11ccs pédagogiques. 

PBEMIÎ~HE CONFÉHENCE. 

A. T11A VAIL A OOMICILE. 

Caractérisc« cc que doit être l'enseignemen l du système métrique ù l'école primaire cl à 
l'école d'adultes, Montrez pourquoi, comment c( dans quelle mesure Ic système mctrique doi! 
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étre associé au calcul men tul, au calcul écrit cl en particulier à la connaissance de la numéra 
lion dans ces deux enseignements (primaire el adultes). 

B. 'Ex1mctCES DIDACTIQUES. 

J)C'r,re inférieur. 2c année. - Calcul el système métrique (suite du cours). 
Deqré wpr!rfrur. - Ilevision <l'un chapitre du système métrique. 

l>EUXlltME CONFÉHENCE. 

A. TnAVAII, A »œucn.s. 

MontrPz que tout en imprimant ù l'enseignement un caractère qui favorise Ic développement 
matériel et économique, il rsi possible de foire l'éducation morale de l'enfant et de répondre 
ainsi à l'article premier du règlement-type des écoles primaires. 

n. Exxncrces IJlllACTIQUES. 

Degré moyen. - Causerie et rédaction : la moisson. 
Degré supérieu1·. - Dictée appropriée au milieu et montrant les avantages de l'asso­ 

ciation. 

THOISll~ME CONFltl\l~NCE. 

À. T11AVAIL A ncnrcn.n, 

Résumé méthodique des observaüons cl recommandations faites par l'inspection dans les 
conférences de la période triennale. 

A. Exenc.ces DIDACTiQuEs. 

Deç 1·é moyen. -- Dessin d'un objet usuel ou d'un ornement scion les exigences locales. 
Degré supérieu». - Hygiène: suite du cours, 

Ouvrages à analyser : 

Le berini Lombcrnumt, pa1· A. de Itobiano, 
Ons' alcoolise sans le savoir, par J. Lemmens. 

Res111ort d'inspection prlncl1u1le tie Tournai. 

A.1méc 1906. 

Con/ëi-ence ad min istratioe, 

·1. Happorl annuel. Observations cl recommandations. 
2. La gratuité de l'enseignement primaire el les subsides de l'Étal. Obligations qui incom­ 

lient au personnel enseignant du chef de la confcclion des listes el de la tenue du registre 
matricule de fréquentation. 

5. Commentaire des articles 4~, 461 47 et 1>0 du reglement-type des écoles primaires. Loge­ 
ment mis à la disposition des instituteurs. 

1 •• Les compositions trimestrielles, Leur organisation. Application de l'article 59 <lu 
reg lemen L cl de la circulaire ministérielle du 17 septembre ·1898. 

ti. L'œuvre pratique des habitations ouvrières, enselgucments à l'école primaire et notam- 
111c11t n l'école d'adultes. 

(i. Bibliothèque cnntonale. Accroissements à mentionner. 



N. B. Fn communiquant au personnel enseignant le programme de la conférence adminis­ 
tratire, l'inspeetion lui conseillera de se préparer à la discussion et de prendre des noies pour 
la rédaction du travnil préparatoire a la dernière conférence de chaque période triennale. 
(Circulaire ministérielle prise en application du règlemrnl des conférenees.} 

Co11fén11.;1•s pédagogiques. 

111\EMlimE CONFÉRENCE. 

A. Tlt,\VAII, A DOMICILI,. 

Les c exercices d'élocution 11 ne paraissent pas donner, dans la généralité des écoles, des 
résultats appréciables: 

Hcchercher les causes de la situation el les moyens i1 employer, à l'école et en dehors de 
l'école, pour assurer, sous cc rapport, l'exécution du programme de chacun des degrés de 
l'école primaire. 

B. EXERCIC~:S DID~ CTIQUE$. 

Degré inférieur. - Entretien au choix de l'iustituteur. 
Degré moyen. - Récitation expressive d'un morceau appris de mémoire. 

DEUXll~~tE CONFfrnl~NCE. 

A. 1'I!AV.UL A IJOMICH,~:. 

Voir ù la poge 5715. N.B.: Année 1906. -Travail à domicile. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 
• 

Degrétno!Je1i. - Leçon ou exercice en rapport avec le travail préparatoire . 
Degré supérien», - Leçon ou exereice en rapport avec Ic travail préparatoire. 

THOISIÈ"E CONFi~RE~CE. 

A. TltAV.HL .-\ DOMICILE . 

Les répétitions à l'école primaire. Leur nécessité; les abus à éviter. 
Quand et comment doivent-elles se faire pour qu'elles soient réellement utiles et profitables. 
Choisir, comme application.des idées que vous aurez préconisées: a) Ic progrnmmc Je l'ensei- 

gnement drs éléments du calcul; b) celui du système légal des poids et mesures. 

B. hxE11c1cEs DIDACTIQ,m:s. 

Degré inférieur. - Rcvision en calcul. 
Degré superieur. - ltevision en système métrique. 

.louée 1907. 

Conférence administrative. 

1. Economie politique appliquée à l'expansion mondiale de la Belgique. 
Résumer succinctement les notions relatives à: a) la production 1 b) la circulation; c) la répnr­ 

tition ; d) la consommation des biens. 
l\lonlrcr, par de nombreux exemples, en 1·cs1a111 dans Ic domaine de l'école primaire, dans 

quelle mesure tl sous quelle forme ces notions s'appliquent 1\ l'expansion économique Ju pays 
1:n général et de ses différentes régions en particulier', 

2. Bibliothèque cantonale. Accroissements à mentionner. 



( 422 ) 

Co1,f ërenee« pédagogique,. 

PREMIÈRE CUNf'ÉRENCE. 

A. Tit.\ V .UT, PRf P.:\RATOillk. 

Dans quelle mesure cl de quelle manière l'enseignement de la langue maternelle peul-il con­ 
tribuer au succès de l'œuvre i-xpunsionniste. 

Donner une série de sujets de leeture, d'élocution, d'orthographe el de rédaction dont 
l'ensemble fera ressortir la façon dont les biens sont produi ts, échangés, répartis et con­ 
sommés. 

B. l~X~RClCES DlDACTIQU~S. 

JJegré mO!Jeti. - Causerie. Ce qu'un ménage ouvrier consomme de produits venant de toutes 
les parties du monde. 
J)egré mpérieur. - Rédaction. L1•ço11 au choix de l'instituteur. 

DEUXIÈME CONPÉRl~NC~:. 

A. TltAY.·\IL l'IIV.PARATOilt>:. 

Dans quelle mesure et de quelle mauièr e l'enseignement de la géographie peut-il contribuer 
au succès de l'œuvre expansion nis le. 

Développez le programme de celle branche de façon à montrer comment vous pourrez 
meure en relief de grands principes économiques relatifs à la production, à la circula lion, à la 
répartition cl à la consommation des biens. 

B. ZXBRClCES DIDACTIQUES. 

Degré mo!Jen. - Leçon dont ln synthèse fera ressortir les facteurs déterminant la localisation 
d'une industrie. 
f)egré t11périeur. - I.e commerce extérieur de la Belgique. Vue d'ensemble. Conséquence à 

meure en vedette. Nécessité de conserver et de développer les débouchés. 

TROISlÈllE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL PllÉPAR.-\TOIRE. 

1. Ecole« <le localités i?ulustrielles. 

a) Rechercher les grands principes économiques pouvant être mis en relief ù l'aide de pro­ 
blèmes. Donner un problèmetype pour chacun d'eux. 

b) Montrer que l'enseignement de l'histoire peul contribuer à l'acquisition de connaissancrs 
essentielles en économie politique, 

ll. Ecoles de localités agricole,. 

a) Rechercher les grands principes économiques pouvant ètre mis en relief à l'aide de pro­ 
blèmes. -Donner un problème-type pour chacun d'eux. 

b) Dans quelle mesure el de quelle manière l'enseignement de l'agriculture peut-il contri­ 
buer au succès de l'œuvre expansionniste. Exemples. 

B. KXE!lCICES DIDACTIQUES. 

l. f)egré tnO!Jen. - Problèmes. Coût de la vie en Belgique et dans les principaux pays de 
production {comparaison cl conséquences.) 
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J)egré supérieur. - Jlistoirc. Leçon ; Bruges au moyen áge et Anvers actuel. 
Il. Deçré mo!len. - V oir ci-dessus. 
Deçré supérieur. - Entretien, L'avenir de la culture maraichère en Belgique. 

Co11{fre11ce administrulioe. 

Rapport annuel. Observations el recommandations. 
Ed ucation manuelle. Ce qui pourrait être réalisé sous ce rapport, Jans toute école.primaire. 
Surveillance des enfants â l'école el en dehors de l','colc. Rappel des circulaires minis- 

térielles des 25 juin 1894, 27 juin 1898 et 20 mars H,02 el commentaire de celle du -10 décem­ 
bre 1907. 

Education civique. Commentaire des circulaires Ju 20 septembre f900 el du ?S déeembre I 907. 
Bibliothèque cantonale. Accroissements à mentionner. 

Con/érencu péda909iqms. 

PREmÈRE CONFimENCE. 

A. TRAY.-\11, A DOMlCil.~. 

La rédaction doit être, autant que possible, l'expression écrite de la pensée personnelle des 
élèves. 

Comment procédez-vous pour atteindre ce résultat, â chacun des trois degrés de l'école 
primaire. 

B EXERCICES DIDACTIQUES. 

JJegré mo!len. - Première leçon sur un sujet de rédaction. 
Degré supérieur. - Correction d'un devoir de rédaction. 

DEUXIÈME CONFimENCE. 

A. TH.AVAIL " DOMICILE. 

Le programme de l'enseignement des éléments du dessin est précédé de la note ci-après : 
<1 li (l'instituteur) combinera les exercices de telle sorte que l'étude d'une figure ou d'un tracé 
géométrique soit immédiatement suivie d'applications (tracé à main libre, dessin. d'objets, 
ornements). Justifier celle interprétation du programme. 
Réaliser graphiquement, dans cel ordre d'ulécs, la préparation nécessaire à l'étude d'une 

figure géométrique à votre choix, pour chacun des degrés de l'école primaire. 

13. r:XEltCICl•:S DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Leçon de dessin (suite du cours). 
1 Degré moyen. - Id. 

TROISIÈME CONFltlŒ~CE. 

,\, TnAVAIL A DOMICILE. 

Résumé méthodiq ue des observations el recommandations fa iles por l'inspection dons les 
réunions précédentes de ln période tricunale, années i906, tu07 et t90!L (Art. 17 du 
règlement général des conférences). 
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B. EXEltCICJ<~S DlDAl."l'IQUgs. 

JJegré inférieur, - Leçon de chant [suite du cours). 
Degré supérieur. - fücrdce de solfège, 

fl'BOVl~f:E DE LIÉGE. 

He•11or:11 d'ln11pecflon principale de U11y flt de 1,lf~c. 

Conférence administrative. 

Sujet : Lecture, commentaires et codification des instructions se rattachant à l'exécution des 
articles 4 à 18 (inclus) du règlement-type des écoles primaires. 

Cou [érences pé<lagor1ir1ues. 

PREMIÈRE CONFfmENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILF.. 

Le texte du programme-type permet d'N1 saisir l'esprit. D'après cela, établissez 111 méthode 
de lecture à chaque degré de l'école primaire el les conditions auxquelles satisfait un bon 
manuel de lecture. 

8. J;XF.RCICES DIDACTIQ,UF:S. 

Lecture à chacun des trois degrés. 

DEUXIirnE COiWlmENCE. 

A. TRAVAIL A DOMlCILB. 

Voir à la page 575. N. B. : Année t906. - Travail à domicile 

B. EXF.RCICEi; DIDAOTIQ,UB-l. 

Classe du jour, avec une leçon de géographie au cours supérieur. - N. B. : Celle leçon sera 
en rapport avec le travail indiqué ci-dessus. 

TBOlSil~m: CONrnRENCE. 

A, TIUVAIL ~ DOMICILE. 

Des instructions ministérielles recommandent l'enseignement d'une seconde langue. 
a) Iiecherchez et discutez les moyens propres à organiser partout ce cours el à en assurer le 

succès. 
b) Exposez, à l'aide d'un exemple détaillé, la méthode que vous croyez être la plus efflcace 

pour celle étude. 
Il. EXJfüCICES DIDACTIQUES, 

Classe du jour. 
a) Pour les écoles ou l'on enseigne une seconde langue : une causerie faite, en seconde 

langue, au degré mo!Jen. 
b) Pour les autres écoles : au degré supérieur, des exercices oraux d'analyse grammaticale 

el syntaxique sur un morceau étudié Jans une leçon de lecture. 



Rrs1mrt d'ln•pecllon pi-lnelpale de Huy, 

,louée 1907. 

Con [érence ailministrative. 

Élude de l'économie politique appliquée à l'expansion mondiale de la Belgique; a) Ja pro­ 
duction; /1) la circulation: c) la répartition, et d) la consommation des biens. 

Conférence» pédagngique.~. 

PRBMIÈHE CONFimENCE. 

A. TltAVAIL A DOMICILE, 

On a défini Ic röle de l'école primaire en ce qui concerne la préparation à l'expansion 
économique du pays. 

Montrez, en vous appuyant sur ces données, le parti que vous pouvez, à celle fin, tirer du 
cours de calcul. Donnez pour le degré supérieur, une série de vingt problèmes simples, gradués 
et pratiques tendant à meure en lumière les lois qui président à l'échange des biens. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degre 111oye11. - Calcul, leçon en rapport avec Ic sujet du travail préparatoire. 
Degré supérieur. - Calcul, leçon en rapport avec Ic sujet du travail préparatoire. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. 'l'RAVAIL A DOMICILE. 

Appliquez les principes de l'économie politique à l'examen d'une production de la localité 
où vous exercez vos fonctions et faites poul' chacun des deux degrés supérieurs, la préparation 
détaillée d'une leçon que vous donnerez comme suite ù celle étude. 

B. l':XERClCES DIDACTIQ,UES. 

Les deux leçons préparées seront données nu degré moyen et au degré supérieur. 

TROISIÈ:\:IE CONFÉRENCE. 

A. TM.V.AIL A DOMICIU~. 

Au cours de ses leçons, l'instituteur trouvera de nombreuses occasions de familiariser ses 
élèves avec les richesses de noire pays._ 

lndiqucz les ressources qu'offre, à ce point de vue, l'enseignement de la géographie. Dans 
quelle mesure cl de quelle manière l'instituteur pourra-t-il profiler de ces occasions pour fah·e 
connaitre d'une façon pratique . 
a) A l'école primaire; b) à l'école d'adultes, les moyens de production et d'échange el pour 

meure ('11 évidence les lois dr. la répartition et de la consommation normale des biens. 

B. };U:lWICES DID.AOTIQ,UES, 

Degré moyen. - Géographie. Leçon en rapport avec le sujet du travail prépara toire. 
Degré supérieur, - Géographie. Leçon en rapport avec Ic sujet du travail préparatolre. 
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..Innée 190!1i. 

Conférence administrative. 

Sujet. Lecture, commentaire el codification <les instructions se rapportant : 
a) Aux congés ; 
b) Au bâtiment d'école, au mobilier el au jardin; 
c) Aux dépenses résultant de l'organisation matérielle des classes. 

Conférences [)édagogiquea. 

PRR\IIÈRE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICil.R. 

L'orthographe consacrée par le dictionnaire s'acquiert en partie par l'usage, mois elle 
comporte néanmoins un enseignement systématique bien gradué. 

Développez lesarguments qui justifient celle proposition et établissez un classement méthodique 
des différents genres de difficultés à étudier dans chacune des divisions de l'école primaire. 

fi. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deux leçons d'orthographe usuelle et une re vision sur les molières étudiées depuis le com­ 
mencement <le l'année scolaire, dans une branche à désigner par le président. 
N. B. La convocation indiquera la branche sur laquelle portera ce dernier exercice P.t les 

divisions auxquelles s'adresseront les différentes leçons. 

DEUXIÈME CONFÉllENCB. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

Faites ressortir l'importance de l'éducation physique à l'école primaire. Montrez cc que peut 
foire sous ce rapport, indépendamment de la gymnastique, toute école bien organisée. Joignez 
à votre travail le préparation écrite d'un jeu à donner aux élèves de votre classe. 

J3. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférie1,r, -t.•• année d'études. - Étude d'un jeu. 
Degré moyen. - Leçon d'hygiène faisant sui le à celles figurant au journal de l'instituteur. à 

la date de la conférence. 
Degré ,uperieur. - Compie rendu d'une excursion. 

TROISitME CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE, 

Résumé méthodique des observations et des recommandations faites par l'inspection dans les 
conférences de 1906, 1907 et 1908. (Art. 17 du règlement général des conférences du 
50 décembre 1902.) 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, 1re année d'études. - Lecture, écriture, orthographe: leçon faisant suite 
à celles données antérieurement sur le mème branche. 

Degré moyen. - Leçon de géographie faisant suite à celles figurant ou journal de classe. 
Degré supérieur. - Rédaction. Leçon sur l'un des sujets suivants au choix du chef ile 

l'école: o) avantages de l'emploi des machines dans l'industrie; li) avantages des sociétés 
coopératives de production cl de consommation. 
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&1ioée 1907. 

Conférence atlmillislr<ilive. 

t. Résumé succinct, mais vivant et complet, du cours d'économie politique comprenant : 
a) la production ; ó) la circulation; c) la répartition; d} la consommation des biens. 

2. Mise en lumière des parties de ces matières les plus aecessibles à l'école primaire. 
5. Exposé de nombreux exemples montrant dans quelle mesure cl sous quelle forme ces 

notions s'appliqu-nt â l'expansion économique du pays en général et de ses différentes régions 
en particulier. 

-4. l'tlanière de donner un enseignement occasionnel à tendances professionnelles cl expan­ 
sionnistes, particuhèrement par le principe de la pénétra lion des cours. 

Con{érencrs 11étla9ogir1ues. 

A. Tlt.:\VAIL A DOMICILE. 

a) Bechercher dans q111·1le mesure et de quelle manière les branches du programme des 
écoles primaires peuvent contribuer 1111 succès de l'œuvre expansionniste; 

b) Elaborer la série d'exercices nécessaires pour donner aux élèves l'intelligence des grands 
principes économiques qui régissent les destinées de la Belgique el notamment, pour leur Iaire 
connollre d'une façon pratique, les moyens de production et d'échange, les lois de la répartition 
et de la consomma lion normale des biens. 

N. B. Celle question sera appliquée. pour la première conférence pédagogique, à la langue 
maternelle et à l'arithmétique, pour la deuxième conférence, à la géographie et ô l'histoire 
nationale, pour la troisième conférence, à l'agriculture cl à l'hygiène (écoles rurales) à l'hygiène 
cl aux sciences naturelles (éeoles urbaines). 

B. RXERCICF.S DIDACTIQ,UE-::. 

Dearé inférieur. - Travail d'occupation : Exercice écrit d'orthographe usuelle faisant 
suite au précédent sur ln mème molière. 
Deçré moyen. - Leçon-causerie cl rédaction : Le papier-monnaie. 
Degré supérieur. - Leçon d'arithmétique: Les banques. 

A. TRA\"AIL ,\ DOltlCILE. 

Voir N. B. de la première conference. 

B. F.XF.RCICES DIDACTIQUES. 

Deçré inférieur. - :f. •• année, leçon de lecture. Exercices oraux transitoires de la lecture 
élémentaire à la lecture courante. 
Degré nurfen. - Travail d'occupation. Rédaction d'une petite lettre dont Ic fond sera 

tiré d'une précédente leçon de lecture, la~uclle aura porté sur la nécessité de l'expansion 
économique de notre pays. 
Dearé supérieur. - Leçon de géographie, a) pendant la leçon au degré inférieur, les élèves 

du degré supérieur feront par écrit à l'aide du guide officiel, le l'oy11ge de leut· localité o Cologne; 
b) correction; c) leçon : la différence de l'heure entre la Belgique el l'Allemagne; applications 
aux autres pays. 
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THOISIÈME CONFÊltENCE. 

A. 'fRAYAIL A DO}IICIU. 

Voir N.B. de ln première conférence. 

B. F.XF.RCICl!:S DID.\CTIQUK-;. 

Deg1·è inférieur, - Travail d'occupation, calligraphie, exercice nu cahier sm· un grou11e 
de lettres minuscules. 
Deqré moyen. - Leçon d'hygiène, les boissons. 
Degré supérieur. - Leçon : a) Ecoles rurales: Conditions de succès pour Ic eultirateur 

émigrant; b) Ecoles urbaines : Une des principales industries locales ou régionales, ses matières 
premières, ses produits, ses débouchés, son importance. 

,limée I nos. 

Confére11ce administratioe, 

Codification el commentaires des diverses instructions ministérielles relatives à l'éducation en 
général, et à l'éducation sociale cl à l'éducation pratique en particulier. 

Co11fér1?11ces pédrir1or1iq11cs. 

PRE.MlimE CON.FÉRENCE. 

I. - Écoles où. /'011 enseigne l'cigl"icullun!. 

A. TRAVAU, A DO:ArICILE. 

Résumé méthodique des conférences faites aux instituteurs par M. l'Agronome de l'État. 

B. EXEIICICES DIDACTIQUE',. 

a) Deçré inférieur : Les moyens d'échange de la commune. 
li) IJegré moyen: Leçon démonstrative : Fonctions des racines. 
c) Degré supërieur : (*) Les coopératives agricoles en Belgique. 

II. - Écoles où l'on n'enseigne pas fagrirnlture. 

A. TR.\V.HL .\ DO:\IIC[LV.. 

Compie rendu des excursions scolaires et des visites au Musée cantonal que vous avez faites 
avec vos élèves, et exposé du programme tic celles que vous vous proposez d'organiser encore 
en 1908. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

a) Deçré inférieur: Les principaux moyens de communication de la commune. 
ó) Degré moyen : Causerie en vue de préparer une excursion scolaire. 
c) JJegré supérieur : Tracé et lecture de diagrammes montrant l'importance des principales 

industries locales. 
1 

DEUXlirnE CONFimENCE. 

A. 'l'llAVAlL J DOMICILt-1, 

a) Indiquez tes sujets des lecons successives que comprend Ic programme de gymnastique 
que vous enseignez aux élèves de votre classe. 
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b) Caractérisez la méthode à laquelle vous avez donné la prétërénee. 
c) Concrétisez votre exposé en préparant une leçon complète de gymnastique. 

B. EXE11c1c~:s n11>ACT1QuEs. 

a) Degré moyen : Leçon de gymnastique faisant suite à la précédente. 
b) Degré supêrieur : Leçon de gymnastique faisant suite à la précédente, 

TROISltam CONFÉRENCE. 

A. TRAV,\lf, A uomcrr.a. 

Résumé méthodique des observations et des recommandations faites par l'inspection, dans 
les conférences de i !106, 1907 el 1908. (Exécution de l'article l 7 du règlement général des 
conférences, <lu 50 décembre 1902), 

B. EXEHCICES IJIDACTIQUES. 

a) Degré mo?Jen: Solfège (suite du cours.) 
b) Degré supérie1,r : Répétition des notions enseignées au degré moyen, en histoire nationale 

( période 1850-1908). 

N. IJ. - Les leçons marquées d'un astérisque seront données par un instituteur désigné par 
M. l'Inspecteur cantonal. 

PROVll\lCE DE LIIIIBOIJRG. 

Re1Hf•,r& :l'lm1pce lon 1•rlnclpalo do llal'f1uil&. 

,l1111ée 190G. 

Conférence administrative. 

Examen des principaux vœux émis au Con­ 
grès international d'Expansion économique 
mondiale, tenu à l\Ions en septembre 1 !JOä, 
concernantl'expansion économique dans l'en­ 
seignement primaire. 

Les concours nnn uels et spéciaux en agri­ 
culture entre les écoles et les instituteurs 
primaires. Résultats actés pendant la période 
triennale écoulée. Moyens principaux à 
employer pour réussir dans ces épreuves 
sans nuire à la marche générale de l'ensei­ 
gnement. 

Obligations réciproques ties instituteurs en 
chef el des sous-instituteurs. 

Communication des arrêtés royaux, arrêtés 
ministériels, décisions ou dépêches ministé­ 
rielles parus dans le cours de l'année 1905 el 
relatifs ù l'enseignement primaire. 

Bestuurlijke vergadering. 

Onderzoek der voornaamste wenschen, 
betrekkelijk hel lager onderwijs, uitgebracht 
door het Internationaal Congres van econo­ 
mische werelduitbreiding, in September 
:l90!S, te Bergen gehouden. 

·De jaarlijksche en bijzondere landbouw­ 
wedstrijden tusschen lagere scholen ~n onder­ 
wijzers. Verworven uitslagen gedurende het 
verloopen driejarig tijdvak. Vorrnaamste een 
te wenden middelen om in die proeven te 
slagen zonder den algemeenen gang van hel 
onderwijs te hinderen. 

Wederzijdsche verplichtingen der hoofd­ 
en der hulponderwijzers. 

Mede<lerling der Koninklijke en ministe­ 
riëele besluiten, ministeriëele beslissingen en 
dienstbrieven, in den l001> des jaars 1905 
verschenen, en die op hel leger onderwijs 
betrekking hebben. 
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Conférences pMa!logiquu. 

PREMIÈBE CONFÉRENCE. 

A. F.XERCICES DIDACTIQ,UJ<JS. 

Degré 8upérieur. - Système métrique. 
Recherche de la diagonale d'un losange. 

Degré moJen. - Langue maternelle. Gram­ 
maire. Le mode impératif. 

Degre inférieur. 2e année d'études. - 
Géographie. Le canton. 

Exécution, par les élèves, d'un chant appli­ 
cable aux exercices gymnastiques. 

Discussion iles lrçons el des exercices. 

B. 'l'llAVAIL A DOMICILE. 

Les parents peuvent soutenir, ne pas sou­ 
tenir, contrecarrer la mission de l'instituteur, 
ils peuvent exercer notamment une influence 
considérable sur la force éducatrice émanant 
de l'école primaire, c-ue force peut être dou­ 
blée ou amoindrie par eux. 

Comment faut-il agir dans cc dernier cas? 

Développez sommairemen L la première partie 
de celle proposition et la seconde plus ample­ 
ment. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE 

Déclamation par un élève du degré supé­ 
rieur d'un morceau en vers ou en prose. 

A, 1,:x1mc1CES DlD.\CTIQ,UJ<:s. 

Degré supérieur. - Ecriture: Deux majus­ 
cules en ronde. 
IJegré moyen. - Dessin : Dessin d'une 

feuille d'après nature. 
Degré inférieur. - ,\gricultui·,,,: L'hiron­ 

delle. 
Tous les élèves chanteront: Fer« l'Ave­ 

nir; par Gevaert cl Anthcunis. 
Discussion des exercices et des leçons. 

ainsi que du chant. 

Pedagogiscltc 11e1·gaderingen. 

EERSTE VERGADEllING. 

A. DIDACTISCHR OEFENINO~N. 

Hooçere graad. - Metriek stelsel. Bere­ 
kening eener diagonaal of overhoekslijn van 
eene ruit. 

Middelbare graad. - Meedertaat. Spraak­ 
kunst : de gebiedende wijze. 
Lagere graad, 2e studiejaar. - Aardrijks­ 

kunde: het kanton. 
Uitvoering, door de leerlingen, van een 

gPzang toepasselijk op de lichaamsoefeningen. 
Bespreking der lessen en oefeningen. 

B. HUlSWEHK. 

De ouders kunnen de zending van den 
onderwijzer steunen, niet steunen, tegen- 

. werken, Zij kunnen, meer bepaaldelijk, op 
de opvoedende kracht, welke van de lagere 
school uitgaat, een zeer belangrijken invloed­ 
uitoefenen; die kracht kun door hen ver­ 
sterkt maar ook verzwakt worden. 
Wat valt in 't laatste geval daartegen te 

doen 1 
Ontwikkel het eerste en algemeene deel 

der stelling kortbondig, het tweede deel op 
meel' uitgebreide wijze. 

rwesos VERGADl~IUNG. 

Een leerling van den hoogeren 1,nrnd zal een 
stukje in verzen of in proza voordragen 

A. DIDACTISCHE OEF~NJNGEN. 

Hooqere graad. - Schoonschrijven 
twee hoofdletters in rondschrift. 
Middelbare graad. - Teekcnen : een blad 

nanr de nalu ur teek enen. 
Lagere graad. - Landbouwkunde : de 

zwaluw. 
Al de leerlingen zullen hel Naar wijrl en 

zijd van Gevaert en Antheunis zingen. 
Bespreking van de oefe ningcn, de lessen 

eu den zang. 
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B. TIIAV.&11. A nosncn.s. 

Voir ä la page 575. N.B.: Année 1906.­ 
Travail ö domicile. 

TROISIÈME CONFÉRBNCB. 

A. EXERCICKS 1)10.iCTIQURS. 

Degré, supérieur et mo!fen. - Hygiène 
L'usage du tabac chez Jes enfants, 

Degré inférieur. - Apprendre aux enfants 
à saluer à ia rue et en classe. 

Examen des cahiers de dessin cl d'écriture 
eppartenant aux élèves de l'école où la con­ 
tëreece a lieu. 

Discussion des leçons, des exercices et des 
cahiers précités. 

.13. Tlt.\VAlLA DOMICILJ::, 

Comment faut-il organiser l'enseignement 
à l'école primaire pour réduire autant que 
possible le nombre d'élèves arriérés, sans 
nuire considérablement aux progrès des 
au Ires enfant~? 

B. HUISWERK. 

Zie bladzijde 37~. N. B. : Jaar 1906. - 
Huiswerk. 

l>ERDE VEllGADERING. 

DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Hooqer« en middelbare g_raad. - Gezond­ 
heidsleer : hel gebruik van rooktebak ~ij de 
kinderen. 
Lagere graad. - De kinderen, hl'l groe­ 

ten op straat en in de Illas aauleeren. 
Onderzoek der werkboeken van teekcnen 

1•11 schoonschrijven, toehoorende aan de. 
leerlingen der school, waar de conferentie 
plaats beert. 

Bespreking der lessen, oefeningen en werk­ 
borken. 

B. HUI$WJ<:ltK . 

Hoe zuil ge uw onderwijs inrichten om het 
getal achterlijke leerlingen zooveel mogelijk 
le verminderen, zonder daardoor aanmerke­ 
lijk. le kort te doen aan 't onderwijs von de 
overige kinderen ? 

.lnntie 11t0'7. 

Conférence administrative. Bestuurliihe vergadering. 

i. Comme suite cl complément à cc qui a 
été exposé sur l'expansion économique mon­ 
diale lors de la conférence administrative 
de -1906 : 

Analyse sommaire des cours universitaires 
donnés aux inspecteurs cantonaux, à Liëge, 
du 25 août au i cr septembre 1906. 

a) Production; b) circulation: c} réparti­ 
tion ; d) consommation des biens. 

2. Un agronome de l'Étal cntreticnd ra les 
instituteurs sur les moyens à employer et 
1es procédés ó suivre pour foirr, avec le plus l 
Je chance de succès, les cultures cxpérimeu­ 
tales el démonstratives aux trois degrés de 
l'école primaire. 

-1.. Als gevolg en aanvulling van hetgeen 
ovrr de economische werelduitbreiding op de 
bestuurlijke vergadering van t 906 werd uil­ 
gelegd : Beknopte ontleding del' hoogeschool­ 
leergangen, van den 23° Augustus lol 1 Sep­ 
tember 1906 aan de kantonnale schoolop­ 
zieners le Luik gegeven 

a) Voortbrenging; b) omloop; c) verdoe­ 
ling : d) verbruik der goederen. 

2. Een stastslandbouwkundigc zal de 
onderwijzers onderhouden over <le aan Le 
wenden middelen en de doenwjjzen om mel 
meer kans von gelukken de landbouwproef­ 
nemingen voor de drie graden der lagere 
school in te richten. 
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Conférence, pülagogi111e1. 

PHElJJÊRE CONFF:IU-:,'iCE. 

A. TK,\VAIL l'Rf.~AIUTOIRg. 

Beeherehez et indiquez dans quelle mesure 
cl de quelle manière chacune des branches 
suivantes du programme d'études de l'école 
primaire peut contribuer au succès de l'œu­ 
vre expansionniste nationale : langue mater­ 
uelle (lecture, êcrirure, style). tongue acces­ 
soire. Hygiène. 

B. EXEUCICI'.~ OIOACTIQUE5. 

Degré 1upérieur. - Longue maternelle. 
Lecture. Le port ù' Anvt•rs. 

Degré 1110!/e?t. - Langue maternelle. Dic­ 
tée sur l'émigrnrion. 
Degré inférieur. - Hygiène. Précautions 

à prendre en temps de grande chaleur. 
Exécution par les élèves du chant : Yen 

l' Avenir. 

Opuoedlmndige cereaderinçen 

EEUSTE VERGADERING. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAlL l'UÉl.>ARATOIRE 

Recherchez et indiquez dans quelle mesure 
cl de quelle manière chacune des branches 
suivantes du programme d'études de l'école 
primaire peut contribuer au succès de l'œu­ 
vre expansionniste nationale : Arithmélique 
et sys Lème métrique, dessin. 

B. EXE11uct:s DIDACTIQUt:s. 

Dr.gré supêrieur, - Système métrique. 
Ètude comparative des monnaies 1·n argent 
belges cl néerlandaises. Applications faciles. 

Degré moyen. - Dessin. Une boite cylin­ 
drique à riz. 

La Brabançonne, chantée par les élèves. 

THOISltME CONFimENCE. 

A. TIIA \'AIL l'l\~;t,,\ll,\TOIIII~. 

llecherchez cl indiquez dans quelle mesure 

A. VOOll.B~llt.:IDl-:~D WERK. 

Opsporen en aanduiden in welke mate en 
op welke wijze elk. der volgende leervakken 
von hel studie-programma der lagere school 
kan bijdragen tol hel welgelukken van hel 
narieuaal uitbreidingswerk. )iocderlaal (lezen, 
schnjvcn.stijl). Bijhoorige taal. Gezondhcids­ 
leer. 

Hooqere graad. - &foedrrtaal. Lezen. 
De haven von Antwerpen. 
Middelùare 01·aad - l\locdertaal. Dic­ 

taat over de uitwijking. 
Lagere graad. - Gezondheidsleer. 

Voorzorgen le nemen bij groote hitte. 
2. Uitvoering, door de leerlingen, van 

't gezang Nam· lVijd en Zijd. 

TWEEDE VEilG:\DEHING. 

A. uurswzux. 

Opsporen en aanduiden in welke mate en 
op welke wijze elk der volgende leervakken 
van het studieprogramma der lagere school 
kan bijdragen tol hel welgelukken van hel 
nationaal uitbrcidingswcrk : Rekenkunde en 
metriekstelsel. Teekenen. 

B. DIDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Hoonere gi•aad. - :\Jctrit-k stelsel.Ver­ 
gelijkende studie der Belgische en Nt'.dcr­ 
landschc zilveren muntstukken. Gemakkc­ 
lijke toepassingen. 
Middelbare graad. - Teckencn. Een 

rolvormige rijstdoos. 
Laçere graad. - Eenvoudig gesprek 

over de meest gebruikte metalen. 
liet nationaal lied Brabançonne, grzon­ 

gen door de leerlingen. 

DEllDE VEBGAOERING. 

A. IIUISWEIIK, 

Opsporen en aanduiden in welke mole en 
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el de q uelle manière chacune des branches 
suivantes du programme d'études de l'école 
primaire peul contribuer au succès de l'œuvre 
expansionniste nationale : His loi re. Géogra-: 
phte. Agricullure et sciences naturelles (si 
ces branches sont enseignées dans votre 
école]. Chant. Gymnasti,1ur. 

B. EXEl!.CICf;S DlDACTIQUES. 

ûeqré superieur et 'YI/Oyen. - Histoire 
sommaire de l'État Indépendant du Congo. 

Degré inférieur, - Géographie. ftlon­ 
trer sur Ia sphère les cinq parties du monde 
el les océans. 

op welke wijze elk der volgende leervakken 
van het studieprogramma der lagere school 
kon bij1lragen tol het welgelukken von het 
nationaal uitbreidingswerk : Grschiedenis. 
Aardrijkskunde. Landbouw en naruurweten­ 
schappen (als deze twee vakken in uwe 
school onderwezen worden). Zang. Gym­ 
nastiek. 

8. DIDACTISCIIE OEPEfUNGEN. 

Hooçere en middelbare graad.- Be­ 
knopte geschiedenis van den Congo-Vrijstaat. 
Lagere g1·aad. - Aardrijkskunde. De 

vijf werelddoelen en wt•reldzeeën op den 
aardbol tooncn . 

.lmu~e UJft8. 

Conférence administrative. 

1. Le calcul des subsides de l'Etat : 1 ° aux 
écoles primnires ; 2° aux écoles gardiennes ; 
5° aux écoles d'adultes. 

. Formalités à remplir por le chef d'une 
école primaire, gardienne ou d'adultes libre 
pour obtenir el conserver les subsides de 
l'Etat. 

Restitution éventuelle d'une partie de ces 
subsides ou Trésor public. 

Obligations du chef d'une école primaire 
privée pour obtenir el conserver les subsides 
de la province. 

2. Devoirs respectifs des instituteurs [insti­ 
tutrices) en chef cl des sous-lnstitut-urs 
(sous-institutrices) d'une même école. 

5. Explication de toutes les prescriptions 
légal l's sur les congés ordinaires cl extraordi­ 
naires dans les écoles soumises au rrgirne de 
l'inspection de l'Etat. 

4. Enumération el analyse sommaire des 
arrétès royaux, des arrêtés, circulaires et 
décisions ministériels concernant l'enseigne­ 
ment primaire, parus depuis la dernière con­ 
férence administrative. 

Con] érences péila9ogiq11es. 

PREMIÈIIE CONFÉHENCE. 

A. EXJrnCICE~ DIDACTIQ,UES. 

Deqré supérieur. - ,\rilhmétiquc 
Première leçon sur les propriétés ïondamen­ 
talcs des fractions ordi noires. 

B e8t1mrlijke vtrgaderin 9. 

1. De berekening der Staatstoelagen non : 
1 ° lagere scholen; 2° bewaarscholen; 3° adul­ 
tenscholen. 

Tc vervullen forrnnliteilcn door het hoofd 
cener vrije school, bewaar- of adnllenschool, 
om de Staatstoelagcn le bekomen en te behou­ 
den. 

Gebeurlijke teruggave vnn een gedeelte 
der toelagen aan de Begeering. 

Verplichtingen van hel hoofd eener vrije 
lagere school, om toelagen van de provincie 
te bekomen en te behouden. 

2. Wedcrzijdsche plichten der hooïdonder­ 
wijzers (-ercssen) en hulponderwijzers (-eres~ 
sen} van eene en dezelfde school. 

5. Uillegging van alle wcUclijke voor­ 
schriften over de gewone en buitengewone 
verloven in de scholen aan 'l toezicht van den 
Staal onderworpen. 
l1. Opsomming en beknopte ontleding ven 

de Koninklijke besluiten; ministerieële be­ 
sluiten.omzendbrieven of beslissingen betrek­ 
kelijk het lager onderwijs, sinds de laatste 
bestuurlijke vergadering verschenen. 

Peilago9ische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. DIDACTISCHE OF.FV.NHWEN. 

Hooçere graad. - Rekenkunde: Eerste 
les over de grondeigenschappen der gewone 
breuken. 
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Deçré moyen. - Géographie : Lignes 
de pariage des eaux, bassins des fleuves de 
noire pays. 
Degré inférieur, 2• année d'études. - 

Géogrn phio : Horizon visuel; ' forme de la 
terre. 

':1. Exécution par les élèves <l'un chant 
applicable aux exercices gymnasiiq ues. 

B. TRAVA[L A DO?tUCil,E. 

i. Dans l'enseignement de la géographie, il 
fout éviter que les élèves apprennent des 
mols sans qu'ils se représentent exactement 
les choses. Indiquez par des exemples corn­ 
ment il peul être remédié à cel inconvient, 

DEllXIÈME CONFÉRENCE. 

A; EXERCICJ,;S DlDACTJQ,URS. 

llécitatiou d'un morceau en vers ou en 
prose par un élève d11 d1•gré inférieur. 

Degré supérieur. - Agricullure : Hé­ 
coite du foin, sa conservation. 
Degré moyen. - Hygiène : Les lotions. 

Degré inférieur. - Mu-Ique chiffrée : 
Exercice nouveau de la methode Bols. 

B. TRAVAIL A DOMICILE, 

Indiquer pour les différentes branches les 
procédés à suivre pour que la correction des 
devoirs soit sérieuse cl efficace, sans qu'elle 
impose ù l'instituteur une lâche trop labo­ 
rieuse. 

TROISIJtlJE CONFÉBENCE. 

A. EX.EHCICES DIDACTIQUES. 

Ilécitntion par un élève du degrè supérieur 
d'un morceau en vers ou en prose. 

a) Degré supérieur et moyen. - 
Entretien ayant pour but d'initier les enfants 
à la connaissance des formalités d'affranchis­ 
sement des lettres ordinaires el des imprimés 
expédiés d'une commune de la Belgique à 
destination de l'intérieur du Royaume. 

b) Deqré inférieur. •- 1re année 
<l'éludes : Causerie sur l'ardoise et la touche. 

ll. TRAVAIL A DOMICILE, 

L'article 17 du règlement général des con- 

Middelbare graad. - 1\ardrij kskunde : 
Watergrensliju:>n en stroémgebicden van 
Ilelgië. 
Aanvankelijke graad. 28 studiejaar. 
- Aar(lrijkskun<le : Schljnbare gezichtein­ 
der, vorm der aarde. 

2. Uitvoering door de leerlingen van een 
gezang toepnsselijk op lichaamsoefeningen. 

B. HUISWERK. 

Bij hel aardrij kskundig onderwijs moet 
men vermijden, dat de leerlingen woorden 
leeren zonder zich de zaken juist voor te 
stellen. Toon door voorbeelden, hoc dil kan 
vermeden worden. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. Dl DACTISCIIE OEl'F.NINGEN. 

liet opzeggen van een proza- of dicht­ 
stukje door een leerling van <len aanvankc­ 
lijk.1•n graad. 
Hooçere graad. - Landbouw: De oogst 

Yan het hooi. Zijne bewaring. 
Middelbare graad. - Gezondheids­ 

leer : De lijfwasschingen. 
Lagere graad. - Cijfrrmuzirk : Een 

nie uwe oefening der methode Bols. 

8. IIUISWEI\K. 

Duid voor de verschillende leervakken de 
handelwijze aan om lot een ernstige en doel­ 
matige verbetering der werken Ic geraken, 
zonder dat deze verbetering een te zware 
laak voor den onderwijzer weze, 

bERUE VERGADERING. 

A. DIOACTISCIIE OF.Fëi'WiGEN. 

Een leerling van den hoog-ren graad zal 
een proza- of dichtstukje voordragen. 

a) Hooçere en middelbare graad. - 
Onderhoud strekkende om de kinderen de 
wettelijke voorschri rLe11 le doen kennen over 
lie Irankeering van gewone brieven en druk­ 
sels, uit eene gemeen Ic van België naar hel 
binnenland verzonden. 

b) Lagere graad. - i • studiejaar : 
Gesprek over de Ici en de griffel. 

Il, HUISWl!RK, 

Artikel 17, eindles der algemeene veror- 
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férenees dit dans son paragraphe final : e: Le 
travail préj-aratoire à la dernière conférence 
de chaque période triennale comprend un 
résumé méthodique des observations et 
recommandations faites par l'inspection dans 
les réunions précédentes >>. Rédigez cc 
résumé pour cc qui concerne les conférences 
trimestrielles des années 190û, t 907 et t!J08. 

dening van de onderwijzersvergaderingen 
zegt : • Het voorbereidend werk tot de 
laalsle conferentie van elk driejarig tijdvak: 
beslaat uit l'en methodische samenvalling van 
de opmerkingen en aanbevelingen door hel 
schooltoezlcht in de vorige vergaderingen 
gedaan ". Stel die samenvauing op voor hel­ 
geen de driemaandelijksche conferenliën van 
1906, 1907 en 1908 betreft. 

PllOVINCE DE 1.UXElllBDl!HG. 

Re,u1orlM d ln•pecUoo prlm:lpale d'.t.rlon e, de lllarclle. 
.lon~c 1908. 

Contérence administrative . 
Exposé des principales dispositions légales concernant la pension de retraite des instituteurs 

et celle des veuves cl orphelins. 

Confërences pédagogiques. 

PREMliRE CONFiRENCE 

A. TRAVAIL A DOMICILE, 

Faites connaltre, scion le pion ci-après, ta· manière dont vous enseignez Ic système métrique 
aux divers degrés de l'école primaire: a) moyens matériels d'enseignement; b) exécution du 
programme ; c) exercices d'applicaticn ; d) résultats obtenus. 

B. EXERCICES DIDACTÎQUES. 

Deçré inférieur, -· Revision des mesures métriques étudiées. 
Degré moyen. - Exercice récapitulatif de numération écrite sur les mesures métriques. 

Rapport entre l'objet matériel et l 'expressies chiffrée, et réciproquement. 
Deçré supérieur. - Rapport entre les mesures métriques de volume, de capacité, de 

poids. 

BEUXIÈ:\IE CONFÉHENCE. 

A. TllAVAIL A DOMICILE. 

Voir à la page 571:i. N.B.: Année 1906. -Travail à domicile. 

B. EXERCICES DID.\CTIQUES. 

Degré inférieur. - Hédaetion. Sujet approprié aux conditions locales, destiné lt mettre en 
lumière l'heureux résultai d'un effort de la volonté. 

Dearé moyen. - Hédaction : Ce que /U l'orphelin. Eveil de l'esprit d'entreprise. 
Dfgré supérieur. - Voyage de la Belçica. Capitaine de Gvrlaehe. 

TROISIÈME CONFÉHENCE. 

A, TRAVAIL A DO~IICll.E. 

a) l\lontrer, en basant vos démonstrations sur un choix d'exemples appropriés; les ressources 
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que présente l'enseïgnement <le la géographie au point <le me de la formation intelleetuelle, 
morale el professionnelle des élèves de l'école primaire, ainsi que de leur préparation à l'expan­ 
sion économique du pays. 

b) Quelle importance attaehez-vnus à la cartog •. aphie, el quels procédés mettez-vous en 
œuvre pour la réalisation intelligente de ce point du p1·ogramme ? 

A. F.XBRCIC"S DIDACTIQUES. 

Deorë inférieur, - Géographie (suite du cours). 
Degré moyen. - Id. 
Deçré supérieur. - Id. 

,lunée t!N,1. 

Conférence administratioe. 

A Principes fondamentaux de l'économie politique, appliquée à l'expansion mondiale de 
la lklgique : 

f O La production des biens; 
2° l.a circulation des biens; 
5" Ln répartition des biens; 
t,-0 La consommation des biens. 
B. Moyens généraux à employer pour meure, occasionnellement, ces notions ù la portée des 

élèves de l'école primaire et de l'école d'adultes, de raçon o assurer, dans de justes limites, 
la tendance professionnelle et expansioniste de l'éJucotion de l'enfance cl de la jeunesse. 

Conférences pédagouiques. 

PIŒMitHE CONFÉBENCE. 

A. TRAVAIL .A DOMICILE. 

Si l'on veut que l'école primaire continue à mériter le nom M d'Écolc pour ln Vie », il est de 
toute nècessitè que l'instituteur se tienne au courant des besoins saus cesse croissants des popu­ 
lations I t qu'il s'efforce d'mterpréter les programmes existants. dans le sens d'une orientation 
intelligente vers ces besoins nouveaux. 

;\lontr, z l'application pratique des idées que vous avez émises à ce sujet : 
i• En reproduisant 10 problèmes oriçinauœ, figurant dans les cahiers des élèves de votre 

classe; 
N. B. - Indiquer le degré auquel appartiennent les élèves et la date des devoirs. 
Si l'instituteur est chargé de la tenue d'une classe d'adultes, quatre des problèmes ci-dessus 

seront choisis parmi ceux donnés (ou à donner) aux jeunes tiens de celle classe, 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deitré inférieur. - Calcul (suite du cours); 
Degré moyen. - Problème. Ln production des biens, au point de vue local. 
Ueçrë supérieur. - Problème, La circulation des biens, au point de vue local. 

nEUXItm~ CONFimENCE. 

A.' TI\AVAIL PI\ÉPARATOJRE. 

Si l'on vcul que l'école primaire continue à mériter Ic nom << d'Ècole pour la Vie > il est de 
Ioule nécessité f!UC l'instituteur se tienne au courant des besoins sans cesse croissants des popu- 



lations cl qu'il s'efforce d'interpréter les programmes existants, dans le" sens d'une orientation 
intelligente vers ces besoins noureaux. 

Montrez l'application pratique des idées que vous avez émises à ce sujet en faisant connaltre 
la nouvelle interprétation que vous donnez au programme de géographie. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deg-ré inférieur. - Les grands océans. 
Dearë r,wyen. - Comparaison de la Belgique avec les autres pays d'Europe, au point 

de vue de l'étendue territoriale, Héflexions appropriées. 
De{Jré supérieur. - Le port tl' Anvers. 

TlWŒIÊME CONFÉIŒtXCE. 

A. TIU V All. PRÉP.\R.\TOIIIE, 

Si l'on veut que l'école primaire continue á mériter Je nom " d'i~cule pour ln Vie II il est de 
toute nécessité que l'instituteur se tienne au courant dl.'s besoins sans cesse croissants des popu­ 
lations el qu'il s'efforce d'interpréter les programmes existants dans le sens d'une orientation 
intelligente vers ces besoins nouveaux. 

Montrez l'application pratique des idées (rue vous avez émises à ce sujet : 
a) En indiquant dix sujets de conférences, empruntés au prog1·amme de l'histoire nationale, 

destinés a montrer aux élèves de l'école d'adultes les phases d'évolution par lesquelles a passé 
la Belgique cl la marche du progrès dons notre pays a travers les äges ; 
b) Développement de l'un de ces sujets. 

B. 1 XERCICl-:S OlD.\CTIQUE.:>. 

Degre inférieur, - Héeitation de morceaux appris de mémoire observ arions 
nécessaires. 
Degre r,wyen - La foire de Thourout. 
Deçré supérieur, - Conférence aux élèves d'une école d'adultes (au besoin, les insti­ 

tuteurs constitueront l'auditoire}. 
Sujet : La Belgique pendant Ic XIXe siècle. 

,l.unéc 1008. 

Confërenoe administrative. 

A. Examen du rapport annuel. Observations nécessaircs , 
B. Examen et commentaires des articles s, i0, 15, f4, Hi, 16, 17 cl 18 Je la loi organique 

de l'instruction primaire. 

Conférences pédagogiques. 

PHEMll~HE CO~FÎHŒNCg, 

A. TRAVAIL A l>OlllCILF.. 

a) Monl1·cz que l'ornementation des locaux scolaires cl de leurs dépendances, au moyen de 
plantes, présente de gronds avantages au point de vue de l'éducation de la jeunesse, et que 
celte pratique est de nature à relever Ic prestige <le l'instituteur aux yeux des populations; 

b) lndiqucz : 1 ° Cc qur. vous avez fait dans cel ordre d'idées; 
2° Ce que vous vous proposez de faire; 
3° Les difficultés que vous avez rcucuntrëes , 
4° l.es résultats obtenus. 
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B. EXl-:RCICES DIDACTIQUES. 

Deçré inferieur, - Monlrl'l' et dénommer quelques fleurs cultivées; 
Degré moyen. - Le gél'anium. Culture et multiplication; 
Degré supérieur, - L'ornementation de notre cour d'école {lettre). 

DEUXIl~ME CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIi, A nosncù,e. 

a) Quelles sont les qualités à rechercher et quels sont les écueils à éviter dons Ic choix des 
a pplica lions consécuti ves à l'enseignement d'une no lion nouvelle? 

b) Quelles sont, en celle molière, les conditions de succès en ce qui concerne : 1o Ic maltre ; 
2° les élèves? 
c) Faites choix, dans le programme du degré moyen, d'un sujet se rapportant à l'enseigne­ 

ment <le la grammaire, du calcul, de ia géographie, de l'agriculture (sciences naturelles pour les 
écoles urbaines}; et indiquez les applications faisant suite à chacune des leçons sm· ces divers 
sujets. 

B. EXERClCl•:S DIDACTIQUES. 

Degré intérieur ( 15 minutes). - Dictée : orthographe d'usage. 
Deüré moyen Pt âeqré supërieu»: réunis (20 minutes], - Partage d'une somme de 

5,585 francs également entre quatre personnes; raisonnement de l'opération. 
Les trcisdegrés réunistâä minutes). - Cymnastiquc , révision de mouvements ayant pour but: 
a) De rétablir lil circulation dans les membres inférieurs; 
b) De décongestionner Ic cerveau; 
c) De réagir contre les attitudes défectueuses des élèves en classe. 

THOISil~ME CONFfmENCE. 

A. TIIAVAIL A DO~IICILE. 

Résumez méthodiquement les recommandations faites pnr l'inspection dons les conférences 
des années 1906, 1907 et 1908, en ce qui concerne: 
a) L'éducation des élèves; 
b) Les méthodes d'enseignement. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deçré inférieur. - Lecture, écriture, orthographe (suite du cours). 
Deçré moyen. - Lecture d'un morceau: ire leçon. 
Degré swperieu», - Lecture expressive d'un morceau, Ic texte ayant été préalablemeu t 

expliqué. 

P1•o"t·luce (le l'Wamnr. 

Rc11sort11 d'lu•pccUon prlnclp11le lie DlnRnt c, Jl'anmr. 

Conférence administnuiue. 

·l. Rappor! annuel. - Lacunes constatées. Interprétations défectueuses. Recommanda­ 
tions. 
2. Statistique. - a) Relevé des moyennes de fréquentation pour chacune des écoles du 
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cercle scolaire; comparaison: b) nombre tirs élèves qui ont quitté déûnitivemcnt les écoles en 
l 90lt-1 !JOä; cr.) après avoir terminé un cours complet d'études primaires; ~) sans avoir achevé 
les études primaires (défalcation faire des élèves qui suivent les cours d'un autre établisse­ 
ment d'instruction). Proportion pour cent, eu égard ft la population globale des classes; 
c) 1 ° bibliothèques cantonales; 2o musées cantonaux; 5° bibliothèques scolaires ; situation; 
d) situation des œuvres d'éducation sociale. 

5. Concours en aariculture. - Année 190!:i. Résullats,communication de l'arrêté royal 
du 20 septembre 19015; comparaisons, Lecture avec commentaire de la circulaire ministérielle 
du 26 août 1 !JOti. Cultures expérimentales pratiques. 

4. Analyse de la circulaire du 2 septembre ·1905; mesures à prendre en vue de rendre 
efficace la distribution des tracts aux culuvateurs. 

5. Exposition internationale de L'iége. - Résultats, félicitations aux membres du 
personnel enseignant qui ont généreusement contribué au succès du compartiment de l'ensei­ 
gnement primaire. 

li. Expansion mondiale. - Communication de passages intéressants de rapports, et 
comptes rendus relatifs nu congrès de Mons. Lect ure des vœux adoptés par Jo section de ce 
congrès. Enseignement primaire. 
N. IJ. - Celte communication est faite à litre de simple information. 

7. Entretien cl conservation des bâtiments, mobilier cl outillege scolaires. Comment l'insti­ 
tuteur remplit-il son devoir et meura-t-il sa responabilité à couve, l vis-à-vis des dispositions de 
l'article '•7 du règlement [nettoyage et badigeonnage des locaux) 1 

S. Traitements. - Indemnités pour fournitures classiques> matière première pour l'en­ 
seignement des travaux à l'aiguille, nettoyage et chauffage des classes (flxation du taux, mode de 
paiement. Êventuellement, quand, ù qui, sous quelle forme les réclamations utiles doivent-elles 
être adressées)? 

9. Importance du carnet <le conférences ; a) que doit-il comprcndrc , b) comment convient­ 
il de le lenir1 

Conférences 11édagogiq11es, 

PREMIÈRE CO~FÉllENCE. 

A. TRAVAIL A nomcn.s. 

Dresser une carie du globe indiquant les principaux endroits où des Belges sont établis 

dans les diverses parties du monde. 
Un pointillé marquera l'itinéraire suivi par les émigrants et une note succincte indiquera les 

richesses principales des pays d'émigration. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Voyage de Magellan ou de de Gerlache. 
Degi·é suqierieur. - Le Canada. 
Les élèves du deg1·é inferieur reproduiront de mémoire une carte conprcnant l'école et Ia 

rue où clic est si Lu ée. 

DEUXIl~ME CONFÉRENCE. 

A. THAVMt., A oosucn.e. 

Voir à la page 57li. N.B. : Année 1900. - Travail à domicile. 
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R. EXl':ltCICE5 DIDACTIQUES. 

Degré inferieur, - Première année : calcul, deuxième leçon sur le nombre HL 
Degré mouen. - Le carabe doré (agriculture). 
Deprë supérieur. - Conseils pratiques relatifs à l'hygiène· de la vache. 

TROISli~ME CONFimENCE. 

A. TIIAVAIL A O0~IICILE. 

Au degré supérieur de l'école primaire, les leçons sont souvent trop longues; causes, consé­ 
quences, remèdes. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré supérieur. - Lecture. 
Deqré moyen. - Grammaire (suite <lu cours). 
Degré intérieur. - La lumière (hygiène). 

.l1111ée 1907. 

Conférence ad minis tratioe. 

Résumé substantiel cl méthodique du cours des vacances: a) la production; b) la circulation ; 
c) la répartition; cl) la consommation des biens. 

Conférence» pédagogiques. 

PnEmimE CONFimENCE. 

A. 11\A \'AIL A IJOMICII.E. 

Dans quelle mesure, sous quelle forme el par quels procédés le cours d'économie politique 
en ce qui concerne la u production des biens , peul-il être introduit à l'école primaire et à 
l'école d'adultes el appliqué à l'expansion économique de noire pays? 

Commenl ces notions seront-elles utilisées à l'occasion du cours de géographie ? 
Comment les appliquerez-vous à un produit de la localité ou de la région 1 · 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré moyen, - Géographie économique. Les productions agricoles locales et leur utilité 
au point de vue de l'industrie et du commerce. 
Degré supérieur. •-- Rédaction. Causerie préparatoire à une rédaction. Préjugés popu­ 

laires conlrc les machines. Avantages des machines agricoles. 

DEUXIÙME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL ,\ DOMICILE. 

Exposez par des considérations générales et par des exemples pratiques puisés dans les 
molières figurant aux différentes branches du programme, dans quelle mesure, sous quelle 
forme et de quelle manière la question économique de la u circulation des biens n peul ëtre 
• utilement" mise â ln portée des élèves de l'école primaire et de l'école d'adultes. 

Ü. EXllnCICES DJDACTJQUtlS. 

Degré moyen. - La foire de 'l'hourout, 
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Degrë supérieur, - Géogra1•hic. Les grondes lisnrs ferrées internetionalcs qui traversent 
notre pays. Leur importance au point de vue de l'industrie et du commerce belges. 

TROISIÈllE CONFÉIUfüŒ. 

A. TR.\V,\IL A DO)IICll,E. 

Indiquez comment l'instituteur peul, â l'eccasion des leçons sur les diverses branches cJ11 
programme, rencontrer les principes économiques qui régis sr nt l:i • répartition cl ln consom­ 
mation des biens » de manière â mettre ers principes à la portée des élèves de l'école primaire 
cl de l'école d'adultes. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Dcuré mouen. - les monnaies. 
Degré supérieur, - Histoire. L'œuvre de Léopold Il au Congo au point de vue ëcono­ 

mique. La participation des Belges à celle œurrc. 

~nuée 1908. 

Conférence administrative. 

Jlepport annuel. lnstruetions. Moyenne de ln fréquentai ion : a) par école; b) par cercle ; 
c} pour Ic ennton. Situation des œuvres d'éducation sociale. Moyens de l'améliorer. 

Fournitures classiques. Instructions. 
llaladics transmissibles. Instructions cl commentaires. 
Hèglement scolaire. Jtécompenscs et punirions. 
Concours en agriculture. Instructions. Itésultats. 

Conférences pédagogiques. 

Pnrrn1rmE CONFimENcr,; 

A. TRAYAIL A DO)IICIL&. 

L'éducateur doit avoir grand souci de sa uvegarder les mœurs des en fonts el de leur inspirer 
le sentiment très vif de la dignité personnelle. Que doit-il faire pour remplir ce devoir si 
important ? 

1 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré infériettr. Un récit ou l'analyse d'une gravure. 
Degré moyen. Explication d'un morceau rn vers qui sera ultérieurement étudié de mémoire 

(20 à 2:S minutes). 
Les élèves du degré moyen reproduiront par écrit, sur feuille volante, un morceau désigné 

par Ic président parmi les morceaux étudiés de mémoire au cours de l'année scolaire. 

m:·ux1tME CONFimENCE. 

A TI\AVAIL A uonrcu.e. 

Comment interprétez- vous les principes de ln concentricitê et de la pénétration des cours? 
Quels avantages peuvent-ils procurer! Monlrcz•cn l'application 1i l'un des points du programme 
d'arithmétique. 
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8 EXEIICICf.S DIDACTIQVF.S. 

Degré inférieur. Devoir d'application : calcul. 
Degré moyen. Leçon d'arithmétique. Théorie, raisonnement très simple (20 a 2:5 minutes). 
J)egré supérieur. Leçon d'arithmétique. Théorie. 
Pendant la deuxième leçon, les élèves du degré moyen reproduiront l'un des dessins indiqués 

nu journal de classe; l'objet en sera désigné par le président. 

TROISlf:t\rn CON FF.RENCf.. 

;\. TR . .\V,UL A OOHICILF,. 

Résumé méthodique des observatiens et recommandations faites pat· l'inspection dans les 
réunions de la période triennale qui prend fin. (Art. -17 du règlement.) 

8 EXP.RCICt:S DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. 2° année. Un devoir d'application sur Ic texte d'une leçon de lecture donnée 
précédemment, 
Degré moyen. Ilédaetion (21S minutes). 
Degré .~upérieur. Géographie. L'industrie <'l Ic commcrec <lu for en Belgique. (Programme: 

§ 1 ••), 25 minutes. 
Pendant la première leçon, les élèves du degré supérieur Jeront ln solution d'un problème­ 

désigné par le président parmi les problèmes résolus nu cours de la dernière année scolaire 
par Jo '•e ou la ?Sc année d'études, ou la solution d'un problème analogue. 

CONFtRENCES DES INSTITUTRICES PRIMAIRES. 

}lêmc ordre des travaux, ctc., que pour les conférences des inslilul~m·s. (Voir page 575.) 

Rc11Nor1 d'lospecUon prlnclpale d'&n1·er11. 

Année 1808. 

Conférence administrative. 

Même programme c1 uc pour les institu­ 
teurs. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DOlllCILE. 

Peul-on admettre à l'école primaire les 
travaux de fonlaisic? Quelle place .doivcnt-ils 
y occuper? Molivez votre réponse. 

Bestuurlii tie vergadering. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

Pedagogische cerqaderinçen. 

EERSTE VERGADERING. 

:\, WEIii- TEN IIUIZE. 

Mag men in de lagere school hel vervaar­ 
digen van pracht- of phautasicvoorwerpeu 
toelaten? \V elke plaats mng het vervaardigen 
dier voorwerpen op leerplan en uurrooster 
beklccden? Beredeneer uw antwocrd. 
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B. sxsncicss OlDACTIQUES. 

Degré inférieur. -Tricot. Montogc de 
la manchette. 
Degré moyen. - Couture. Faire ourler 

un essuie-mains (les élèves plient l'ourlet). 

Dearé sv,pé?-iew·. - Crochet. Travail 
au choix de l'institutrice. 

DEUXIÈME ETTROISlimECONFÊHENCES. 

l\lèmes programmes que pour les institu­ 
teurs. 

8. DIDACTISCHE OEFEl'ŒCGEN. 

Lagere gnwd. - Breien. Hel opzetten 
der halve mouw. 

Middelbas-e graad. - Naad. Eenen 
handdoek zoomen (de leerlingen vouwen den 
zoom). 
Hooqere araaâ. - Haakwerk. Werk 

volgens keus del' onderwijzeres. 

TWEEDE EN DERDE V EHGADEIUNGEN. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers . 

.l.nnéc 1901. 

Conférence adsninistratioe. 

Même programme qur pour les instituteurs. 

Conférences péâaqoçiques. 

PREMIÈRE CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICll,E. 

Montrez les avantages du procédé simul­ 
tané dons l'enseignement des travaux à 
l'aiguille. Quand et comment le procédé indi­ 
viduel peut et doit-il compléter le procédé 
simultané? 

B. EXERCICES DIDACTIQUF,5. 

Deçré inférieur. - Étude du point de 
piqûre. 
Degré moyen. - Étude de la coulure 

double (rabauue). 
Deqrë supérieur. - Dessin cl coupe 

du patron d'une chemise de fillette. 

DEUXlEME CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIi. A DOMICILE. 

Ètahlissrz comment l'enseignement de 
l'histoire peut contribuer au développement 
de l'intelligence cl du jugement. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Dearé inférieur. - Causerie. Lu fa­ 
mille. 

Degré moyen. - Causerie. Comment 
notre pays a fêlé Ic 75° anniversaire de son 
indépendance. 

Bestuurlijhe ncraaderinq. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers. 

Pedaqoçishe cerçaderinçen. 

EEI\STr. VERGADERING. 

;\. WEI\K TEi'i IIUl'lF.. 

Toon de voordeelen van hel gelijk.tijdig 
onderwijs bij het onderricht in 'l handen­ 
werk. Wanneer en hoc kan en moel het per­ 
soonlijk. onderricht hel gelijktijdig onderwijs 
volledigen, 

13 DIDACTISCflE ORFF.NINGEN, 

Laçere graad. - Studie van den stik­ 
steek. 
Middelbare graad. - Stu-lie van den 

dubbelen naad. 
Hooqere graad. -Tcekcncn en snijden 

van hel patroon van een meisjeslu-md. 

TWEEIH: V EHGADEHl~G. 

,\. WEIIK TE.°'Î UUIZI':. 

Betoog hoe hel onderricht in geschiedenis 
kon bijdragen lot de ontwikkeling van ver­ 
stand en oordeelvermogen. 

13. DIDACTl~CIIE OEFF.l'HNGEN. 

Laacre graad. - Gesprek. De familie. 

Middelbare qraaâ, - Gesprek. Hoe 
ons land de 7ö• verjaring zijner onnlhankc­ 
lijkhvid gevierd heeft. 
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Degrë supérieur. - Histoire. Consè­ 
q uence de ln domination romaine. 

TROISIEME CONFtHENCE. 

A. TllAVAII, A DO~IICll,E, 

On dit que par l'euselgncmcnt du calcul 
l'iustitutrice primaire peut préparer ses 
élèves à la vie réelle, les exercer à grouper 
leurs idées dans un ordre logique, les habi­ 
tuer à l'exactitude. i\lonlrez comment l'insti­ 
tutrice doit procéder pour attcin.lre ce triple 
but. 

B. EXEBCICES DIDACTIQUES. 

Deqré inferieur, - Calcul. Le nouveau 
nombre à enseigner. 
JJegré 1noyen. - Problèmes . combinai­ 

sons de deux opérations fondamentales. 
Degré supërieu», - Problèmes relatifs 

t\ la caisse de retraite. · 

Hooçere graad. Geschiedenis. Ge-volgen 
<let· Borneinschc overheerschiug. 

DERDE VEBGADEHlNG. 

A. WERK TF.N HUIZE, 

Men beweert dat door hel rekenonderricht 
de lagere onderwijzeres hare leerlingen kan 
voorbereiden tot hel werkelijke leven, ze 
oefenen om hare gedachten in cene logische 
orde samen te vallen, ze gewennen aan nauw­ 
keurigheid. lloe moet de onderwijzeres le 
werk gaan om dit drievoudig doel te berei­ 
ken? 

8. DIDACTISCIIE OEFENJNGE:'<, 

Lagere g1·aad. ·· Bekenen, Jid aan le 
Ieeren getal. 
Middelbare çraaâ. - Vrllagstukken. 

V erbindingen van twee hoofdbewerkingen. 
Hooçere graad. - Rekenen. Vraag­ 

stukken betreffende de lijfrentkas. 

Conférence administrative. 

Comme pour les instituteurs. 

Conférences pédagogiques. 

PREMll~RE COL';FÉRENCE. 

,limée 1008. 

Bestuurlijke oerqaderinq, 

Zooals voor de onderwijzers. 

Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADERING. 

Â. TI\AVAIL A DOMICILE. 

Il ne Inut pas que Ic travail à l'aiguille soit 
pour les élèves une occupation purement mé­ 
canique; il est indispensable que, dans ce 
cours commr. dans tous les autres, l'institu­ 
trice s'adresse constamment à l'intelligence 
des enfants et leur fasse saisir le pourquoi 
des procédés employés. 

ll. EXEl'ICICES DIDACTIQUFS, 

Degré inférieur. - Tricot. Tricot du 
petit talon, 
Degré moyen. - Tricot. Le bas décom­ 

posé dans ses différentes parties; leurs pro­ 
portions re lat ives; dessin. 
Deqré swpêrieur. - Henouveler lo 

pointe du pied. 

DEUXIÈME CONFitBENCE. 
Comme pour les instituteurs. 

A. WEIIK TEN IIUIZE, 

Het naaldenwerk mag voor de leerlingen 
geene bloot mechanische oefening zijn; het 
is, voor dit leervak zooals voor al de andere, 
hoogst noodig,dat de onderwijzeres zich voort­ 
durend tot hel verstand der kinderen wende 
en hun het waarom der gevolgde handel­ 
wij zen doe vatten. 

8. DIDACTISCllll OEFENINGEN. 

Lagere qraad; - Breien. Breien van 
den kleinen hiel. 
Middelbare graad.- Breien. De kous. 
- Ontleed in hare verschillende deelen; 
hunne betrekkelijke verhoudingen; teekc­ 
ning. 
Hooçere graad, - Breien. Den teen 

vernieuwen. 

TWEEDE \'EHGADERING. 

Zooals voor de onderwijzers. 
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THOISIEME COiXFEHENCE. 

A. TRAVAIi. A Do~IICILI!. 

Comme pour les instituteurs. 

B. EXEIICICES DIOACTIQUF.S. 

Deoré inférieur, - Formes géomé­ 
triques. Carré, rectangle : comparaison. 

Degré moyen. - Formes géométriques. 
Calcul de la surface d'un triangle. 

Degré swpérieur, - Formes géomé­ 
triques. Calcul de la surface d'un polygone 
régulier. 

1n:n1>E VERG.\ DElHNG. 

Re•11or& d'la•pecllon prlnclpale •e Nallaea . 

.louée l 9fJ11'. 

Conférence adminisiralioe. 

Méme programme c1ue pour les institu­ 
teurs. 

Conferences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

l\léme programme que pour les institu­ 
teurs. 

DEUXlirnE CONFÉRENCE. 

A. Tll.\V..\11. A DOMICll.lè. 

a) Démontrez quelle est l'importance 
pour nos élèves de bien connaitre ln coupe 
des vêtements avant de quiller l'école. 

b) Quels avantages la méthode géométrique 
présente-t-ellc sur la méthode proportion­ 
nelle. 

B. F.XERCICF.S DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. -- ~• année. Ap­ 
prendre le talonnet d,: la chaussette. 

Deg,·é moyen. - '"c année. Coupe : 
patron en papier du tablier princesse. 

(Le corsage droit, identique à la partie 
supérieure de ce taulier a été enseigné précé­ 
dcmment.) 
Deqré swpérieur, - Assemblage de la 

taie d'oreiller. (Deux ourlets prripnratoires 
onl été faits dans une leçon précédente. 

A. Wf.RK TF.:i IIIJl'l.E. 

Zooals voor de onderwijzers, 

B. DIDACTISCHE Ol!FENINGEN. 

Lagere graad. - Vormleer. Yicrkant, 
rechthoek : vergelijking. 
Middelbare graad. - Vormleer. Bere­ 

kening der oppervlakte eens driehocks. 
Hooçere graad. - Vormleer. Bere­ 

kening der oppervlakte van eenen regel­ 
matigen veelhoek. 

Besiuurlii lie ver·gadering. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

Pedagogische vergaderingen 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

TWEEDE VEBGADEIU' G. 

A. HUISWERK, 

Bewijs hoe belangrijk hel voor onze leer­ 
lingen is, goed het snijden van klcedingstuk­ 
ken te kunnen alvorens de school Le verlaten. 

Welke voordeelen heeft de meetkundige 
methode horen de verhoudingsmethode. 

8. DIDACTlSCIIE OEFRNINGF.N. 

Lagere graad. - 2d• studiejaar. Het 
annleercn van den kleinen hiel der halve 
kous. 
Middelbare graad. - Patroon in pa­ 

pier van Jen voorschoot (tablier princesse). 
(Bel rechte lijfje, aan hel bovenste deel 

van dezen voorschoot gelijkende, is vroeger 
aangeleerd geworden). 
Hooçere g·raad. - Samenvoeging van 

de fluwijn. (De twee zomen zijn in ecne 
vorige les gemaakt). 
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TROIStirnE CONFÉHENCE. DERDE VEHGi\L>EI\ING. 

àlême programme que pour les institu­ 
teurs. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers . 

.Innée 1007. 

Conférence administratioe. 

Cemmentairc des dispositions légales et 
administratives se rapportant aux écoles 
adoptées et privées subsidiées. 

Formalités à remplir par les membres 
laïcs et diplomés du personnel enseignant 
des écoles primaires adoptées, admis au 
bénéfice de la loi du 215 août i 90 l. 

Interprétation de certaines questions à 
résoudre per les chefs d'écoles, lors de la 
rédaction du rapport annuel. 
Itenseignements à fournir par les chefs 

d'écoles aux différentes époques de l'année. 
Formules adéquates. 

Confikences pédagogiques. 

PREll lÈRE CONFÊRlfäCE. 

A. TI\A\"AIL A D0IIICII.F.. 

L'enseignement du système légal des poids 
cl mesures doit être essentiellement pratique 
et utilitaire. Montrer comment la disposition 
logique tie la matière à enseigner, l'emploi 
judicieux des bonnes méthodes et des pro - 
cédés rationnels, Ic choix intelligent des exer­ 
cices d'application lui assurent cc caractère. 

B UEnCICES DIDACTIQUES. 

Deqré inferieur. - Les pièces de 1, 
de 2, de 5 el de 10 centimes. 
Degt·è moyen. - Les monnaies d'ar­ 

gent. (Poids, titre.] 
Deçré stspérieur, - Les monnaies 

d'argent cl d'or, rapports de valeur, billets 
de banque. 

DEUXltME CONflÉRENCE. 

A. TII.\VAIL A O0illCILB. 

Enumérez les connaissances que l'enfant 
doit acquérir dans les leçons de travaux 

à l'aiguille. Quels défauts l'institutrice 

Bestuurlijke »erçaderina. 

Toelichting der wettelijke en bestuur­ 
lijke schikkingen, betreffende di: vrije. aange­ 
nomen en ondersteunde scholen. 
Te vervullen pleegvormen door de wc­ 

reldlijk.e aangenomen onderwijzers en onder· 
wijzeressen, die de voordeelen der wet van 
25 Augustus t 901 kunnen en willen ge­ 
nieten. 

Oplossing van zekere moeilijkheden, die 
de schoolbestuurders tegenkomen, bij 't op­ 
stellen van 'l jaarlijkseh verslag. 

Door de schoolhoofden te verstrekken 
inlichtingen op de verschillende tijdstippen 
des jaars. Daarbij passende f,1rmules. 

Pedagogische oerçaderinqen: 

EERSTE VERGADERING. 

A. WF.RK TEN HUIZ~: 

liet metriek stelsel moet onderwezen wor­ 
den met het oog op de practische levensnood­ 
wendigheden der kinderen. Aantoonen dat 
zulks verwezenlijkt wordt door de redekun. 
<lige schikking der leerstof, het doelmatig 
gebruik der goede methodes en docnwijzcn, 
de verstandige keus der toepassingsoefe­ 
ningen. 

B. DIDACTISCHE OEH.NINGEN, 

Lagere graad. - De geldstukken van 1, 
van 2, van !'5 en van 10 centimen. 
Middelbare graad. - De zilveren 

munten (gewicht en gehalte). 
Hooçere 01·aad. - Oc zilveren en gou­ 

den muntstukken, waardeverhouding, bank­ 
briefjes. 

TWEEDE VlmGADEHlNG. 

A. w1mK TEN HUIZE. 

Duidt de noodige kennis aan, welke hel 
kind in de lessen van naaldwerk moet op­ 
doen. Welke gebreken heen de ouderwijzcres 



( 4,1.7) 

a-t-elle â combo ure dans le tricot, le point de 
marque, la couture, le raccommodage, le 
ravaudage el Ic remaillsge, le dessin, la coupe 
et la confection? illoyen de Ic faire avan­ 
tageusement. 

8. EXEfiClCES DlOACTIQUES. 

Deurë inférieur. - fre année. Tricot : 
Apprendre le montage. 
Degré moyen. - 11~ année. Ravaudage: 

Manière d1! fortifier Ic talon. Garnissage 
ordinaire. 
Degré supérieur. - G• année. Coupe. 

l\Ianr,he ordinaire à coudre, dessous plus 
étroit. 

TROISIÏDIE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A D0:HlCJLE. 

L'enseignement dé l'hygiène ne doit pas 
se borner à une énumérntion de règles et de 
prescriptions hygiéniques. L'insututrice a 
pour mission de conduire les enfants â 
trouver ces règles, à découvrir et à observer 
ces préseriptions, A cette fin, elle dispose de 
certains moyens que vous indiquerez et dont 
vous montrerez l'application dans quelques 
leçons-types. 

li. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deçré inférieur. - Danger de boire 
de l'eau de rivière ou de pluie. 
Degré moyen. - L'ébullition et la filtra­ 

lion des eaux suspectes. 
Degré supérieur. - Usage des bois­ 

sons. 

te bekampen, bij hel brelen.naaien, merken­ 
verstellen, sloppen en mazen, teekenen, 
snijden en yervoardigen? Geschiktste midde­ 
len daartoe. 

8. DID1CTISC1Ul O!Ff.l'Cll'CGEN. 

Lagere graad.- Eerste studiejaar. 
Breien : leeren opzetten. 
Middel/Jare graad.-Vicrdl'studiejaar. 
- Sloppen : gewone manier om den hiel le 
versterken (beleggen). 
Hooçere graad. - Zesde studiejaar.­ 

Snijden : gewone elleboogmouw met smaller 
onders'uk , 

OERDE VERGADERING. 

A. \V1mK TEil HUIZE. 

Hel onderwijs in Je gezondheidsleer mag 
zieh niet bepalen bij eene opsomming van 
hijgienische regels en voorschriften. Onder 
de leiding der onderwijzeres, moeten de kin­ 
deren die regels vinden, die voorschriften 
ontdekken en in 't werk stellen. Te dien 
einde beschikt zij over zekere middelen, 
welke gij zult opnoemen, en waarvan gij de 
toepassing zuil aanwijzen in eenige model­ 
lessen. 

B. DIDACTlSCIIE OEFBNINGEl'f. 

Lagere graad. - Gevaar van rivier- of 
regenwater le drinken. 
Middelba-re graad .. - Het koken en 

hel flltreeren van onzuiver water. 
Ilooqere graad. - Gebruik der dranken. 

Année 1908. 

Conférence tulminstratite, 

Même programme que pour les institu­ 
leurs. 

Conf Jrences pédagogiques. 

PREMll~llE CONFÉHENCE. 

Même programme que pour les institu­ 
teurs. 

DEUXli~ME CO~FÉRENCE. 

A, TnAVAIL A DOMICILE. 

Prépara lion détaillée d'une leçon empruntée 

Bestuurlij ne oerçaderinç . 

Zelfde programma als voor de onderwij · 
zers. 

Opvoedkundige cerçaderinçen. 

EERSTE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers. 

TWEEDR VERGADEHING. 

A. llUISWEnK. 

Breedvoerige voorbereiding eener les uit 
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au programme des ouvrages manuels. 
Prendre Ic sujet dans la matière prescrite 
pour le degré auquel vous êtes proposée. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deg1·é inférieur. - 1 '0 année. - Tri­ 
cot. Manière de relever les mailles tombées ; 
à l'endroit, à l'envers. 
Degré moyen. - 5• année. - Marquer 

sur étamine la majuscule A, au moyen de 
sept croix dans la hauteur. 
Degré supérieur. - !Ic année. - Tra­ 

eer le patron de la camisole : demi-dos, 
demi-devant. 

TROISIÉME CONFÉRENCE. 

!\!ème programme que pour les institu­ 
teurs. 

het programma van bel naaldenwerk. Stof 
te nemen uit het leerplan van den graad, 
waarin gij onderwijst. 

B. DIDACTISCUB OEF'BNINGBN. 

ï.aaere graad. - ·1.•1• jaar. - Breiwerk. 
!\lanier om gevallen steken op le rapen : 
reehtsche, nvereehtsche. 
Middelbare graad.- 3d• jaar. - Mrr, 

ken op stramien. De hoofdletter A hij middel 
van zeven kruisjes in de hoogte. 
Iloogere graad. - ?>"• jaar. - Hel pa­ 

troon van 't sloaplijf teekenen : halven rug, 
half VOOl'Sle. 

DEHOE VERGA.DERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers. 

PJlOVI.NCE DE BRABANT. 

Res11or, d'lnspectlc,n principale de Bru1elle•. 

Auuée 1906. 

Conférence administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Confére11ces· pédagogiques. 

PHEMIÈRE CONFf;HENCE. 

A. THAVAIL A DOMICILE. 

Expliquez l'adage pédagogique : « L'école pour la vie a. Déduisez de celle explication la 
direction à donner à l'enseignement des travaux è l'aiguille. 

B. EXERCICRS DlDACTJQUES. 

2e année d'études. Marque : Le point en lignes obliques de droite ù gauche cl de bas en haut. 
4• année d'études, Rapiéçage: Le rejoint. Application pratique, au choix de l'institutrice. 
(j• année <l'éludes. Remmailler un trou duns un bas à côtes. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A, TRAVAIi, A DùfüCILE. 

l\lonlJ•ez par quelques exemples comment l'institutrice peul mettre à profit certains Incidents 
de la vie scolaire, pour produire un C'ITet moral et éducatif sur les élèves. 

B. l,XEIICICES DIDACTlQUlrn 

Même programme que pour les instituteurs. 
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TROISIÈME CONFimENCE 

Même pr •• gramme que pour les instituteurs. 

il.nuée 1907. 

Con [érence aüministratio«, 

Sujet à traiter par un membre du personnel enseignant. Montrer les propriétés des produits 
pharmaceutiques renfermés dans la boite de secours et exposer intuitivement la manière de 
s'en servir en cas d'occidents (l'exposé ne peut durer qu'une heure, la conférencière choisira la 
matière en conséquence). · 

Communication et explication des circulaires el arrêtés parus dans Ic courant de l'année. 
Inuruetions à rappeler au cours de la première conférence. Demande de pension, congé de 

maladie ou empêchement d'une institutrice, mesures â prendre cl â conseiller en cos de mala- 
die contagieuse à l'école, pièces à adresser à celte occasion à l'autorité communale et à l'inspec­ 
tion scolaire, registres el documents que l'institutrice est obligée de conserver et de tenir uu 
courant. 

Co11/ere11ces pédagogiques. 

PRElllÈRE CONFÉRENCE. 

A. 'TI\J\VAll, A DOHICILE. 

L'école doit préparer la jeune fille, ln future ménagère, elle doit lui foire aimer les travaux 
manuels cl surtout les divers raccommodages. Quels moyens mettra-t-ellc co œurre pour 
atteindre ce double but! 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

tre année. Premier tricot en rond. l'tlonlage. 
5• année. Coulure anglaise. 1~ Leçon. 
n• année. Ilapiéçage La pièce demi-circulaire, Coupe de la pièce Pl préparation <le la couture. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A, TRAVAIL,\ DOMöCILls. 

Quel est Ic but des exercices de récitation ù l'école primaire? A quelles conditions doivent 
satisfaire les morceaux à réciter? 

Donnez :e texte d'un nouveau morceau convenant à votre classe. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe où se lient Ia conférence. 
Exercices de la matinée. 

TROISiinrn CONFitRENCE. 

l\lème programme que pour les instituteurs . 

.&.oaée 1908. 

Conférence administraiioe. 

Sujet a traiter pat· un membre <lu per­ 
sonnel enseignant (institutrice ou sous-insti­ 
tutrice ). 

Besiuurlijtu: nerçaderinç, 

Onderwerp door een lid van 't onderwij­ 
zend personeel (onderwijzeres of hulponder­ 
wijzeres) le behandelen, 
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les écoles d'adultes. Organisaticn. Pro­ 
gramme. Subsides, cie. 

Le programme de la seconde partie de la 
conférence est le même que pour les institu­ 
teurs. 

Conférences pédagooiques. 

PIIE"1ÈlU-: CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DOYICILI-:. 

Faites connaltre ; t° Comment l'enseigne­ 
ment des travaux â l'aiguille fortifie l'esprit 
d'ordre rl ri'économic, le goût de la pro­ 
preté , 2~ ecmment il peut contribuer à la 
formation du bon goût. 

B. EXERCICES IHIML1'1QUES. 

2m• année. Coulure. Le point devant sur 
i-tofTc double. Application au choix. 
'•"'" année, Coutun-. Tablier d'enflmt à 

bandelettes el petites pièces d'épaule Fixer 
Ic corps du tablier ù l'emp.ècement. 

Gme année. Économie domestique. Procédés 
pour enlever les taches de graisse et de pein­ 
ture dans les vêtements. 

DEUXIEME CONFl~RE~CE. 

Le programme est le mëme que pour les 
instituteurs. 

TROISIJ~ME CONFÊRENCE. 

Le programme est encore Ic même que 
pour les instituteurs. 

Pour les exercices didàctiques, les institu­ 
lrices donneront les leçons inscrites à l'ho­ 
raire pour le matin. 

De nuultenschclen. Inrichting. Program­ 
ma. Subsidiëu, enz.· 

Het programma des tweeden deels van de 
vergadering is hetzelfde als voor de onder­ 
wijzers. 

Opvoedltundige vergaderingen. 

EERSTE VERGADEBlNG. 

A. yu,sWERK, 

Doc zien 1° Hoe het onderwijs der 
naaldwerken den geest van orde en spMr­ 
zaamheid, den netheidszin versterkt; ':.l' hoc 
het kan brijdragen lot het ontstaan van den 
goeden smaak. 

B. DIDACTISCHE Of.l'ENINCEN. 

2dc jaar. Naaiwerk. De voorsteek op dub­ 
bele slof (toepassingen naar keus). 

4.d•j~ar. Naaiwerk. Kindervoorschoot met . 
band-keus en kleine schouderstukken. liet 
lijf des voorschools vastmaken aan het bo­ 
venstuk. 

6d• jaar. Huishoudkunde. Doenwijzcn om 
de vel- en verfvlekken op de kleedercn WC'g 

te nemen. 

TWEE1,E VERGADERING. 

Zelfde programma als voor d11 onder­ 
wijzers. 

hERDE VERGADEIUNG 

liet programma is nog hetzelfde als voor 
de onderwijzers. Als didactische oefeningen 
zullen <le onderwijzeressen de werkzaam­ 
hcdcn voor 's morgens ingeschreven, voor­ 
drogen, 

Ro••or& d'ln•pedton prlnclpalo de l,oavnha. 

Année 1906. 

Conférence aâministraiice. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Con(é 1 -ences pédagogiques. 

PRE\IIÈRE CONFÉRENCE. 

A. EXEI\CICES l>lDACTIQUtS. 

Degrés imférieur et moyen. - Le fer à repasser, le support et divers objets servant au 
repa-sage. (Préparation o une rédaction pour le degré moyen.) 
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Degré swpérteur. - Repassage du linge blanc. Leçon pratique. 
Les maitresses de coulure seront invitées à telle réunion. 

R. TM\' AIL A DOMICILE. 

Même sujet que pour les insthuteurs, 

DEUXIÈl\Œ co~11f.:RENCE. 

Â. BXrnCICES DIDACTIQUF.S. 

l\lème programme que pour les instituteurs. 

8. TRAVAIL A DO!IICILE. 

Donnez un aperçu des diverses méthodes ile lecture élémentaire, combinée avec l'écriture 
el l'orthographe. Bul, procédés, moyens intuitifs, grad.ilion des exercices, etc. Diverses 
marches à suivre. 

Quelle méthode employez-vous dans votre école? 
J ustiflez votre préférence. 

TltolSlÎ~~lE <:Oi-WimENCI•:. 

l\lême programme que pour les instituteurs. 

.11111ée UNJ1. 

Conférence administrative, 

Bolte de secours. Usage cl entretien. 
B.îliments scolaires, mobilier, outillage didactique. Usage et entretien. 
lkcommnndations cl avis de l'inspection. 

Conférences 7,édayogiques, 

rREMIÈBE CONrltRENCE. 

A. îR:\HtL A eoxicu,s. 

Que peut cl que doit faire l'école primaire pour éveiller, développer cl fortifier le sentiment 
du Beau chez les enfants! Exemples. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deçré inférieur. - Rédaction. La propreté dans les vêlements. 
D ·grJ ·moyen. - Dessin d'une feuille très simple. 
Degré supérieur. - Leçon pratique sur les couleurs avec applications aux ch~ix des 

teintes pour molir, de tapisserie, de broderie, des étoffes pour vèlemcnls. 

DEUXti~ME CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIL A DO~lClLE. 

Détaillez Ic programme des travaux à l'aiguille en années d'études, trimestres, mois el 
semaines, en les combinant avec les points du programme de dessin qui s'y rapportent. 

Faire connailrc la partie de Ia matière que vous traiterez avec les élèves de votre classe pendant 
la présente an née scolaire. 
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B. EHRCtCES DIDACTIQl.!E~. 

Degré moyen. 5e année. - Coulure simple: point arrière. (D. l\f. 5.) 
Degré superieur. 5~ année. - Assemblage de la laie d'oreiller (deux ourlets préparatoires 

faits dans une leçon prëcédente.) 

TROISii~&IE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOlllCILE. 

Eu général, la bonne prononciation de la longue maternelle laisse encore beaucoup à désirer 
dans les différents degrés de l'école primaire. Quelle en est la cause? Que peut el que doit 
foire l'institutrice pour remédier â celle lâcheuse situation? 

Signalez quelques livres recommandables dons celte matière. 

B. SXERCICl!S DIOACTIQUF.S. 

Degré inférieur. - Mêmes programmes que pour (l's instituteurs. 
Deçrë ·moyen. - :\lêmcs programmes que pour les instituteurs. 
Degré supérieur, - Mêmes programmes que pour les instituteurs. 

,lunée Uttt8. 

Conférence administrative. 

1 ° a) Analyse des circulaires et instruc­ 
tions ministérielles, parues eu .f 907; 

b) Examen du rapport annuel; 
c) Examen du catalogue de la bibliothèque 

cantonale; 
2° Bibliothèque scolaire. Importance. 

lHoyens de la fonder el de l'enrichir. Ou­ 
Vl'oges recommandablrs; 

5° Bulletins à envoyer aux parents. Uti­ 
lité; formule. 

Facultatif. 

'"0 Description d'un appareil .i projections 
lumineuses : séance pratique; 

tS0 Examen des collections du musée can· 
tonal: 

6° Analyse des ouvrages suivants de la 
bibliothèque cantonale r 
a) Borlée : Cours de méthodologie; 
b) Banneux : Manuel de la pré: 

voyance; 
c) J. Tordeus : Manuel de JJl'Ononcia­ 

tion; 
d) De Vuyst : Le rôle social de la 

fermière, 
e) Sigogne : L' art de parler ; 
/) Fénélon : De l'éducation des filles. 

N, B. Si le points a, b, c, d, e, /ne sont 

Best-uur/ij ke oerçaderinç, 

i., a} Ontleding van de ministeriëele 
omzendbrieven en onderriehtingen in 1907 
verschenen; 

b) Onderzoek van het jaarlijksch verslag; 
C) hl. van de boekenlijst der kan­ 

tonnale bibliotheek; 
2o Schoolbibliotheek. Belang. !\I iddelen 

om 1-c in te richten en le verrijken. Aan le 
bevelen boekwerken ; 

5° Bulletijns om naar d1: ouders te zen­ 
den. Nul. l\laniel' van opstellen. 

Niet uerplichtenâ. 

'•0 Beschrijving van een lichtuitstrnleud 
toestel, Pracrische lrs: 

?So Onderzoek van de verzamelingen von 
hel kantonnaal museum; 

6° Ontleding van de volgende werken uil 
de kantonnale bibliotheek : 

a) Borlée : Cours de méthodologie; 
b) Banneux: Manuel delapré,;oyance; 

c) J. Tordeus : Manuel de pronon­ 
ciation; 
dJ De Vuyst : Le rôle social de la 

fermière, 
e) Sigogne : L'art de parler, 
f) Fénélon : De l'éducation des filles. 

N.B. Indien de punten a, b, c, d, e, f 
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pas épuisés, ils peuvent être repris aux trois 
conférences pédagogiques de l'année. 

Conférences pédagogiques. 

PHK\llÈIŒ CONFÊRENCE. 

A. TBAVAll, A oomcn.e. 

L'institutrice ne négligera auc~nc occasion 
d'inspirer à ses élèves Ic sentiment du devoir 
(art. t du règlement). Pour quelles raisons et 
par quels moyens l'institutrice se conter­ 
mera-t-elle à celle prescription réglemen­ 
taire? 

n. EXEIIClCES oioACTIQUl!S. 

Degrés inférieur et mouen. - Les 
qualités d'un bon écolier. Entretien. ltédac­ 
lion pour la troisième année d'études. 

Degré supérieur. - Explication (au 
point de vue du fond) de la fable : Le labou­ 
reur et ses enfants. 

N. B. Récitation expressive, dans les trois 
degrés, de tous les morceaux appris par cœur 
et qui se rapportent aux devoirs des enfants. 

DEUXIÈ~rn CONFÉRENCE. 

A. TRA VA Il, A DOallCILE. 

Détaillez Ic program me de dessi 11, en ce 
qui concerne les matières reprises sous les 
numéros: 
Deg1Y! inférieur. - '*, 5, 6 et 7. 

Degré moyen. - 1 ~ 2, 5, '" et 15, ainsi que 
les applications aux travaux à l'aiguille A, 
B, C, D cLE'. 
Degré supérieur. - Dessin d'orne­ 

ment. 
Dessins auxiliaires, ctc., A, B cl Ç. 

Couleurs. 
Indiquez les collections <lont vous faites 

usage dans votre école, eu vue de rendre cet 
enseigucmentréellemcnt éducatif cl fructueux. 
Énumérez les objets dont ces collections se 
composent. 

B. EXEl\CICES DIDACTIQUES. 

Deorès inférieur el moyen. - Arran­ 
gement d'un bouquet dl: fleurs. 

niet kunnen afgehandeld worden, mogen zij 
voortgezet worden bij de 5 andere vergade­ 
ringen des jaars. 

Pedagogische oernaderinçen: 

mmsTE VEltG:\DEIU.'iG. 

A. \VP.1\K TEN IIIJJ'U:. 

De onderwijzeres verwuarloost geerrn 
gelegenheid om haren leerlingen hel plicht­ 
gevoel in te boezemen (at·t. 1 dei· school­ 
verordening). Waarom en hoe zal de onder­ 
wijzeres zich naar dil aansehrift schikken? 

B. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

Lanere en middelbare graad. - De 
hoedanigheden van een goede scholierster. 
Gesprek gevolgd vau een opstel van het 
59 studiejaar. 
Hooçere graad. - Uitlegging van de 

gedachten bevat in de fabel : De landbouwer 
en zijne kinderen. 
N. B. Nadrukkelijke voordracht voor de 

drie graden, van al de van buiten geleerde 
stukjes, die betrek hebben op de kinder­ 
plichten. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. WEIIK TEN nuiz«. 

Breidt, in al zijne bijzonderheden, het 
teekenprogramma uit, aangewezen onder 
<le nummers : 
Laçer« graad. - 4, t>, 6 en 7. 
Middelbare (J?'acul. - 1, 2, 5, 4, 5, 

benevens de toepassingen op hel naaldenwerk, 
11, B, C, Den E. 
Hooçere qrcuui. - Orunment-teekenen. 

Hulplcekeningcn en teekcncn van pnh·o­ 
nen voor het naaldenwerk. 

Kleuren. 
Zegt welke verzamelingen gij gebruikt in 

uwe school, om dil onderwijs waarlijk op­ 
voedend en vruchtdragend le maken. Somt 
de voorwerpen op, <lie in deze verzamelin­ 
gen voorkomen. 

B. 1)11>ACTISCIIE OEFENINGEN, 

Laaere e-n middelùare qraad, 
Maken van ecncn bloemtuil. 
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Dearé supérieur. - Initiales pour bro­ 
deries de mouchoirs de poche. Lettres 
isolées. 

N. Il. I\épélilion de tous les chants appris 
dons Ic courant de l'année scolaire. 

TROISitME CONFimENCE. 

A. TRA-VAIL A DOl!IGll,E 

Résumer méthodiquement les observations 
cl recommandations faites par l'inspection 
dans les conférences de la dernière période 
triennale. 

B. EXERCIGl!S DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Leçon de lecture, 
écriture, orthographe d'après Ic degré d'avan­ 
cement des élèves. 
Degré swpërieur, - Ilédaction. Imita­ 

tion d'un morceau de lecture analysé cl 
expliqué, 

Hooçere graad, - Beglnleueren voor 
het borduren van zakdoeken : enkele letters. 

N. B. Herhaling van al de gezangen in 
den loop van het schooljaar aangeleerd. 

DERDE VERGADERING. 

A. WERK. TEN llUJZE, 

Methodisch de opmerkingen en aanbe­ 
velingen samenvatten, door het schooltoe­ 
zicht gedaan in al de vergaderingen van het 
driejnarlijkseh tijdvak. 

8, 0IDACTISCUE OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Verbonden lees- en 
spellingsoefening, naai· den grand van vor­ 
dering dei· leerlingen. 
Hooqere graad. - Opstel. Navolging 

van eene te voren uitgelegde en ontlede 
leesles. 

PH0'71N('.E DE l?Ll~DIIE OCCIIIEl.l'l'lLE. 

Rc811ort d'lu,,pcctlon prlncl11olc do Bn1ge". 

,Innée UNM;. 

Conf érence administi -aiioe. Bestuurlijtie vergadering. 

l\lème programme qne pour les institu­ 
teurs. 

Canférences pédagogiques. 

PREl\llERE CONFÉRENCE. 

l\lême programme que pour les institu­ 
leurs. 

DEUXIÈME CONFlmENCE. 

A, EXERCICP.S OlDACTIQUES. 

Pour chacun des trois degrés, une leçon 
en rapport avec le degré d'avancement des 
élèves, conforme au programme cl am. 
inscriptions du journal de classe. (Tricot, 
coulure, ctc.) 

Il. TfiA\'AIL A DOMICll,E. 

Préparez Ic canevas d'une leçon : 
a) Pour Ic degré moyen, 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

Pedagogische cerçaderinqcn; 

EERSTE VERGADEHING. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

B. DtDACTISCIIE OEFENINGEN. 

Voor elk der drie graden : les overeen­ 
komstig met den graad van vordering der 
leerlingen, hel programma en de inschrij­ 
vingen in hel klasboek. (Breien, naaien,enz.) 

D. IIUISWERK. 

Bereid het plan voor eener les : 
a) Voor den middelharen graad, 
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b, Pour le degré supérieur, 
Ayant pour but de eonmincre vos élèves 

de celle pensée : 
• L'ordre a trois arantages . il soulage la 

mémoire, il ménage Ic temps, il conserve 
les choses. ,. 

TROISIÈllE CO:XFÉRE'.'iCE. 

Même programme que pour les institu­ 
teurs. 

.Innée 1907. 

Contérence administrtüio«. 

1 r• p AllTIB 

Entretien sur les propriétés des produits 
pharmaceutiques que contient la bolle de 
secours et sm· Jo façon de s'en servir en cos 
d'accidents. 

2• PARTIR. 

Comme pour les instituteurs. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

i\. TRAVAIL A OO)IICILE. 

Exposez d'une manière méthodique el 
détaillée le hut de l'enseignement des travaux 
à l'aiguille à l'école primaire, en ne perdant 
pas de vue le bul éducatif de cet enseigne­ 
ment. Ajoutez à voire travail Ic canevas de 
trois leçons dont une au degré inférieur, une 
nu degré moyen cl une au degré supérieur. 

B. Exencrcss OIDACTIQUF.s. 

Degré infé. -ieur . - Leçon de tricot. 
Deqrë moyen. - Leçon de couture. 

Confection facile. 
Degré supérieur: - Ouvrage d'agré­ 

ment. 
N. B. Pour Ioules ces leçons, tenir compte 

du degré d'avancement des élèves. 

IJEUXIÎ~ME CONFimENCE. 

A. TIIAVAIL A 1>m11c11,E. 

L'enseignement des notions sut· l'épargne, 
la prévoyance cl la tempérance est d'une 

b) Voor den hougeren graad, 
Voor doel hebbende uwe leerlingen le 

doordringen von de gedachte; 
• Orde hebben levert drie voordeelen op : 

zij helpt hel geheugen, spaart tijd, bewaart 
de dingen. 

DEHDE VE!lGADElllNG. 

Zelfde programma als voor <le onder­ 
wijzers. 

Bestuurtijke vergmlcring. 

EirnsTE DEEi,. 

Onderhoud over de eigenschappen der 
artsenijkundige producten der hulpdoos en 
over hunne gebruiksuanwijze bij ongeval­ 
len. 

Twsuns DEEL, 

Gelijk voor de onderwijzers. 

Pedagogische vergaderingen. 

EEBSTE VEHGADEIUNG. 

1\. IIUISWEIIK. 

Doe op methodische en omstandige wijze 
hel doel kennen van het onderwijs in <le 
naaldwerken op de lagere school; verlies 
niet uil het oog het opvoedend doel van dit 
onderwijs. Voeg bij uw werk het plan van 
drie lessen, waarvan eene aan den lageren, 
eene aan den middelharen en eene aan den 
hoogercn graad. 

B. DIDAt:TISCIIE OEFl.1/'lll'iG!lN. 

Laqere grau.ri. - Les over breiwerk. 
Middelbare graad. - Les over naaien. 

Eenvoudig kleedingstuk vervaardigen. 
llooqere gnwcl. - Kunstwerk. 
N. IJ. - Voor al deze lessen, houde men 

rekening van den graad van vordering der 
leerlingen. 

TWEEDE V.EHG,\DEIUNG. 

A. IIUISW~;IIK. 

Hel onderricht in de beginselen over 
sparen, vooruitzicht en matigheid is uiterst 
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grande importance tians les écoles de filles. 
Développez celle thèse et exposez eom­ 

ment ces notions peusent ëtre habilement 
combinées avec d'autres branches du pro­ 
gramme. 

Il. faEltCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur, 2• année. -tpargne; 
au choix : Petits problèmes, calcul mental, 
récit. 
Deqré moyen. - Tempérance : Solu­ 

tion d'un problème ou dictée sur la tempé­ 
rance. 
Deçré supérieur »« Prévoyance: Sujel 

de rédaction au choix. 

TROISIÈlJE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DO!IICll,E. 

L'enseignement de l'histoire nationale peul 
contribuer efficacement à inspirer à la jeune 
Iille l'amour de plusieurs vertus morales cl 
la préparer à savoir plus lord apprécier en­ 
courager à l'occasion, les personnes qui 
seront sollicitées par quelque grande idée 
généreuse, humanitaire. 

Il. t:x1mCICES DlDACTIQUt:S. 

Degré inferieur. - Langue maternelle. 
Causerie sm· image. 
Degré moyen. - Histoire nationale, au 

choix : Deux héros belges : le sergent De 
Bruyne ; Ic Père Damien Deveuster : Les 
missionnaire« belges au Co1190. 

Deg1·è supérieur, - Histoire nationale 
et contemporaine: Mesures prises par notre 
Hoi pour réprimer en Afrique les pratiques 
esclavagistes. Donner une idée de la chasse à 
l'homme. 

belangrijk in de lagere meisjesscholen. Ont­ 
wikkel de-le stelling en laat zien hoe deze 
begrippen gc,oeglijl mei andere leervakken 
kunnen verbonden worden. 

8. DlDACTJSCIIE 0EFEIUNGEN. 

Laqere graad, 2• jaar. - Sparen, naar 
keus : Kleine rekenopgaven, hoofdrekenen, 
verhaal. ' 

i'1irldelbure graad. - l\laligheid : Oplos- 
5ing eener reken opgaaf of dictaat over matig­ 
heid. 
Jloogere graad. - Vooruitzicht : Een 

opstel (vrije keus). 

DERDE VBRGADERJNG. 

1\. IIUIS\Vt:I\K, 

Hel enderricht in de nationale geschie­ 
denis kan krachtig medehelpcn om aan de 
jonge dochter de liefde tol verscheidene zede­ 
lijke deugden in le boezemen en haai· voor 
te bereiden om later, bij gelegenheid, de 
personen te loeren hoogschatten, aanmoe­ 
digon welke tot het uitvoeren von de cene 
of de andere grootsche en edelmoedige ge­ 
dachte, uit liefde voor de menschheid voort­ 
spruitend, worden aangespoord. 

8. DIDACTISCHE OU'ENINGl3N, 

lagere _grar.ul. - .Moede1·taal : Bespreking 
eener prent. 

Alùldelbare 9raC1cl, - Nationale en heden­ 
daagsche geschiedenis : Twee Belgische 
helden : Sergeant De Bruyne, pater 
Damiaan Deveuster : De Belgische mission­ 
nar·issen in Congo. 

1/oogere gra(II/. - Nationale en heden­ 
daagsche geschiedenis : l\laalregelen door 
onzen Koning genomen om den slavenhandel 
in Afrika le bestrijden. Geef een denkbeeld 
van ,le menscheniacht. 

Année 10.JS. 

Co11fére11ce ud111foistrative. 

Entretien concernant les diflèrnntes porties 
du rapport sommaire sur les visites des 

IJcstuudijke verguclen11g. 

!•IC DEEL. 

Onderhoud over de verschillende dcc1en 
von het beknopt verslag over de school- 
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classes des écoles primaires. - Articles du 
règlement-type relatif â chaque partie du dil 
rapport. 

~• P,\RTIE. 

Communications et recommandations ju­ 
gées utiles ou nécessaires par l'inspection. 

Co11férwces pédagogique.~. 

PRE!\IIÎHŒ CONFÜtENCE. 

A. TltAVA.ll, A DOMICIU:. 

Contrôle el correction du travail des 
élèves. (Nécessité cl importance. - Espèces 
de travaux. - Procédés (comment, où et 
quand) î 

B. EXEllCICF.S l)ID,\CTIQUF.S. 

a) Degré in/érieur. - Correction d'un 
devoir de calcul. 

b) Degré moyen. - . Dictée de dix lignes 
et correction. 

a) Deqr« supériwr. - Correction d'un 
devoir <le style. 

DEUXIÎ•:1\IE CONFimENCE. 

A. TllAVAIL A DOllICIU;. 

Exposez de quelle façon vous rendrez les 
leçons de travaux ù l'aiguille réellement 
utiles cl agréables. 

ll. EXERCICES Dll>ACTIQUES. 

a) Degré it1/érie11r. - Leçon de tricot. 
b) Degré moyen. - Leçon de couture. 
c) Degré supérieur, - Leçon de coupe. 

(Houe d'un modèle facile. - Tenir compte 
du degré d'avancement des èlèvcs.) 

TROISIÈME CONFimENCB. 

,\. TI\AVAIL A DOMIC!Lt:. 

Résumé méthodique des observations cl 
recommandations faites par l'inspection dans 
les réunions précédentes. {Annél'S 1906, 
1()07, i!l08.) 

n. 1oa.:1tc1c1,;3 nnucnoues. 

a) 1Jcg11! in/ëricttr, - Hygiène : Soins il 
donner aux organes de la vue. 

r 
bezoeken. - Artikels van •, model-regle­ 
ment, welke op ieder deel van gezegd verslns 

( betrekking hebben. 

I 
l 

12,te OF.EL. 

~ledcdceliugcn en aanbevelingen, welk 
het schoolcpzicht nuuig of noodig oordeelt. 

l'edt1909iscl1e ver9culeri119m. 

EERSTE Vlt:RCADEIUNG. 

A. HUISWF.ltK. 

Naziening en verbetering van 't werk der 
leerlingen. Noodznkelijkhcid en bclangt·ijk• 
heid. - Soorten van werken; manier un 
nazien en verbeteren (hoe, waar en wan­ 
neer î) 

B. mnscnscne ~~:f!t!Nl:'fGf-:N. 

a) lagere grantl. - Verbetering van een 
rekenwerk. 

h) ilfiilclellmre gr{J(ul. - Dictaat van tien 
regels en verbetering. 

c) lloogrre grnml. - Verbetering von een 
stijlwerk. 

TWEEDE VERG:\ DER ING. 

A. IIUIS\Vfl\!.. 

Toon op welke wijze gij de lessen von 
naaldenwerk wezenlijk nuttig en aangenaam 
kunt maken. 

B. O10,\C:TISCIIE OEFENINGEN. 

a) Loqere grcwrl. - Brelles. 
b) Mi,ldelbare graacl.- Les in hel naaien. 
c) l/oo!Jere gracrd. - Les in hel snijtlcn. 

(Kleed naar een eenvoudig model. - Lellen 
op den graad van vordering der leerlingen.) 

DERDE VEHGABERING. 

A. HUISWP.ni.. 

Mclhoclischc samen va Hing der opmerkingen 
en aanbevelingen, door het schoolopzicht in 
de vorige vergaderingen gedaan. (Jaren 1906, 
1907, -1!)08.) 

B. DlDACTISCIIF. OF.1-'F.NINGEN. 

n) lagere graacl. - Gezondheidsleer : 
Ycrplcging van het oog. , 
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b) Degré moyen. - 2• langue. Conversa­ 
lion sur c mon cahier de devoirs , . 

c) De_qré S11J)érÙ?111". - Hygiène. - i~co~ 
nomie domestique cl rédaction : Le sucre. 

b) Jlicl1lelba1·e graait.- 2"• taal : Gesprek 
over • mon cahier de devoirs;» {Mijn werk­ 
schrijfboek.) 

c) llooqer« gmad.- Gezondheidsleer. - 
Huishoudkunde en opstellen: De suiker. 

•~c1u1ort d'lnN1u,et1on 1•rlnel111tle tic Cenrh-HI. 

Conférence administretive. 

Mè111e programme que pour les institu­ 
teurs, 

Coufél'c111;es périago9iqwis. 

PilEMH~fiE CONFÉRENCE. 

À. i,XEIICICl•:S IIIOAC1'1QUl•:S. 

J)egre inférieur. - Tricoter : Apprendre 
ù finir une manchette. 
Degré moyen. - Coulure : point de 

flanelle. 
Degré supérieur. - Coupe el confection 

d'un pantalon de fillette. 

ll. îl\AVAIL A nomcn.s 

l\lê:uc sujet que pour les instituteurs. 

, DEUXIJt~IE CONFÉHENCE. 

A. EXI,:UCICES DID/t.CTIQURS. 

l\lème programme que pour· les institu­ 
teurs. 

J3. 'fnAYAIL A DOMICILE, 

Expliquez en quoi consiste, dans I'cnsci­ 
sncmcnl primaire, le principe de Ja JJl'oi;res­ 
siou en cours ccucentriqucs. Faites voir 
comment cc principe est appliqué dans le 
programme de l'arithmétique cl du système 
métriquo. 

THOISli~ME CONFimENCE. 

l\lè111c programme que pour les institu­ 
tours. 

Conf éreucc tulministratine, 

lièglemcnt scolalrc.Chauûage.aémgc, éclai­ 
rage l'i entretien <les classes. 

Bestuurlijke vergadering. 

ZdfJc programma als voor de onder­ 
wijzers . 

Pedagogische ve,·garleringen. 

EEHSTE VERGADERING. 

A. DIOACTISCllf: OHENINGRIS. 

Lagere grnad. - Breien : Een mouwken 
lccren afzeuen. 

. Middelbare graad. - Naaien. Den kruis­ 
steek or den flanelnaad aanleeren, 
lloogere graa<t, - Snijden en maken van 

cene meisjesbroek. 

B. llUISWEI\K. 

Zelfde onderwerp ois voor de onderwijzers. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. DIDACTISGIIE OEFENINGEN. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

D. HUISWERK. 

Leg uit wat men, in hel lager onderwijs, 
verstaat door trapsgewijze vooruitgang in con­ 
centrische leergangen. Doe zien in hoeverre 
'<lit grondbeginsel toegepast wordt in het pro­ 
gramrna van de rekenkunde en van hel 
metriek stelsel. 

DERDE VERGADERING. 

Zelfde programma ais voor de onder­ 
wijzers. 

Aimée 1901. 

Bestuurlijke ver9uderi119. 

Schoolverordening. Verwarming, verluch­ 
ting, verlichting en onderhoud der klassen. 
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Pensions des instltutrices, 
Système disciplinaire. Punitions, récom­ 

penses. 
Congés, vacances. 

Couférence.~ pédagogiques. 

PREMitRE CONFtRENCE. 

A. TltAVAIL A DOHICIJ,E. 

Dissertation : 
La bonté et la patience sont des qualités 

essentielles de la véritable éducatrice. 
1\tontrez quand el comment l'institutrice 

doit mettre ces deux vertus en pratique. 

B. F.Xl-:RCICRS DIDACTIQUES. 

Degré supérieur. - Raccommodage : 
ravauder des bas. 
JJegré moyen. - Couture : coulure ra­ 

battue. 
Deçré inférieur, - Tricot: diminution 

des mailles (sur la bande). 

OEUXIilME CONFÉRENCE. 

,\. TIIA \'Ali, A nosncu.e. 

Dissertation : 
L'enseignement des travaux à l'aiguille, 

comme celui des autres bronches du pro­ 
gramme, doit étre simultané. Preuves. Quand 
et comment Ic mode individuel peut-il être 
suivi pour aider cl compléter l'enseignement 
simultané des travaux à l'aiguille. 

B. EXEIICICE5 DIDACTIQUES, 

Degré swpérieur, - Les accidents, pre­ 
miers soins ù donner en cas de brûlures, de 
foulures, etc. 
Deqré moyen. - Le café; avantages et 

désavantages, préparation du café. 
Degré inférieur. - Soins ù donner 

aux organes de la vue et de l'ouïe. 

TROIS!.ÈME CONFtHENCE. 

A. TRAVAIL A llOMJCILE, 

Dissertation : 
Quels moyens mettez-vous en œuvre pour 

combattre chez vos élèves l'esprit tic vanité 
et de parade? 

Pensioenen der onderwijzeressen. 
Tuchtstelsel : straffen en heloonlngen. 

Verlofdagen : rusttijden. 

Pedagogische vergaderingen. 

EERSTE VERGADEfilNG. 

A, HUISWERK. 

Opstel: 
De goedhed en het geduld zijn twee hoofd­ 

hoedanigheden van elke ware opvoedstèr. 
Toont hoe en wanneer de onderwijzeres 

deze twee deugden in oefening moel stellen. 

B. DIDACTISCIIR OEFENINGEN. 

lfoogere graad. - Herstellen van klce­ 
dingstukken : kousen stoppen. 

Afiddelbore gruad. - Naaien : de dub­ 
bele naad. 

Loqere qrtuul, - Breien, de mazen loeren 
minderen (band). 

TWlmDE VEHGADEIHNG. 

A. JIUISWERK. 

Opstel : 
Evenals elk ander onderwijsvak moet het 

onderwijs in hel naaldwerk klassikaal zijn. 
Bewijst. 

Hoc kan en wanneer moet de individuëele 
leervorm tot hulp en aanvulling van het 
klassikaal onderwijs der naaldwerken aan­ 
gewend worden? 

fi. DlDACTISCIII\ 01,FENINGEN. 

llougere g ratul, - De ongevallen : eerste 
verpleging bij brandwonden, verstuikin­ 
gen, enz. 

Middelbare graad. - De koffie; voor- en 
nadeelen ; bereiding van koffie. 
Lagere graod. - Verpleging van het 

oog en het oor. 

DEHDE VERGADEIUNG. 

A. IIUISWllllK. 

Opstel: 
Welke middelen steil gij in het werk om 

bij uwe leerlingen de ijdelheid en de pronk­ 
zucht le bestrijden? 
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B. EX F.nCICEi DIDACTIQUES. 

Degre .rnph·ieur. - Arithmétique 
lrçon ile calcul mental; exercices d'invcn­ 
lion. 
De(! nJ moyen. - Exercice de rèdnction : 

comparaison : l'élève soigneuse et l'élève né­ 
gligente. 

D11gré intérieur, - Entretien sur une 
scène de b vie ordinnlre. 

Jl. DIDlCTISCllE -OEFENINGEN, 

Ilooqere graad. - Rekenkunde : les in 
het hoofdrekenen, zeltvindingsoeïenlngen. 

11/ùldelbare 9raCtd. - Opsteloefeningen 
vergelijking : de zorgvuldige en de slordige 
leerling . 

Laqere yrnatl. - Samenspraak ovrr een 
tooneel uit het gewone leven. 

.ln11~e 190S. 

Co11ffre11ce iulministratioe. 

~lênie programme que pour les institu­ 
teurs. 

Con [éreuces phlc,goyiqur..ç, 

PRfü\llf:ltE CONf'ÖŒNCE. 

A. TJIAVAH. A IJOlllCIJ.E, 

Jllème travail c111e pour les instituteurs. 

B. EXl'1\CICl·'.5 lllll.\CTJQURS, 

Deyré su1,érieur. - Coulure. Faire les 
boutonnières d'une tnie d'oreiller. 
}),•gré muyr.,i. - Couture. Faire une poche 

pour ln robe d'une fillette. 
/),•gn; i11{hiwr. - Tricot. Finir la chaus­ 

selle. 

DEU.\IIDIE COSFtlŒNCE. 

lllèrnc programme que pour les institu­ 
teurs, 

TBOlSIÖIE CONFimENCE. 

lllème programme que pour les institu­ 
teurs. 

Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde programma als voor de onder­ 
wijzers. 

Opvoetlku11tli9e vn·gatleringen. 

EERSTE VERGADERING. 

A. J!UJSWEltK. 

Zelfde werk als voor de onderwijzers. 

B. OJDACTISCUF, OEFENINGEN. 

Ilooçere ~raad. - Naaien. De knoops­ 
gaten maken voor een oorkussensloop. 

il/ irldelf1are graatl. - Nunien . Een zakje 
mnken voor een meisjcskleed. 

IAigere graad. - Breien. De halve kous 
lcercn afzeuen. 

1\VEEDE VERGADEIUNG. 

Zelfde programma nis voor de onder­ 
wijzers. 

DERDE YERGADEHING. 

Zclfùe programma als voor de onder­ 
wijzers. 

Ptccn·n«·E DJ<: 11'1 ... t~DllE OHIEil'l'.U,E. 

llc,."ort cl'in1Jpec'1on pl"inclpnle tl'.llo!'lt . 

. \nuée 1906. 

Con/àe1we ad111 inistrative. Bestuurlijke rergaclering. 

lllême programme que pour les institu- Zelfde programma ois voor de onder- 
leurs. wijzurs, 

Conférence» 7J1•1fogogique$, Pedagogische vergaderingen. 

JlHEMIÈHE CO~PfmENCE. EERSTE VEllGADEHING. 

Même programme que - pour les instltu- Zelfde programma als voor de onder- 
leurs. wijzers. 
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DF.UXIÈlU: CONFtRF.~CF.. 

,\. TIIA vxu, A J►O!IICII.I!. 

Développez la prescription suivante : ij Con­ 
for1!Jrz-vous, dans l'cnseiguement des tra­ 
vaux :i l'aiguille, aux nécessités de la vie 
pratique. " 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

De91·é inférieur. - Belever les points 1111 

talon cl placer la coulure. 
Degré moyen. - Former la manche 

d'une chemise de femme. 
Degré supérieur, - La bontonnière. 

TIWISli•:~IE CONFi-:RENCE. 

TWEEDE VERGADF.IUNG. 

l\lèmc programme que pour les institu­ 
teurs.: 

A. IIUISWERI.. 

Ontwikkel hel volgende voorschrift:" Richt 
11, hij hel omterwljs in het naaldenwerk, 
naar de eisehen van hel praetiseh leven. 11 

IJ. DIOACTISCIIS OEl'E!'(ll((~f.N. 

Co11/ére11ce udministrutine. 

Situation 011 5f décembre 190G, des 
œuvres d'éducation sociale dans Ic ressort 
d'inspection cantonale. Observations. 

Fondation, dans les écoles de filles, de 
sociétés: a) de tempérance; li) de 11 Petits 
protecteurs des animaux >>. 

llccommandations ordinaires concernant 
la caisse des veuves cl orphelins cl les 
pensions. 

Recommandations concernant ln tenue : 
1° du n-gistre matricule d'inscription cl de 
fréquentation dans les écoles primaires, 
gardiennes <li d'adultes; 2° du [ournal de 
classe; 5° du cahier de roulement; 4° du 
cahier d'antialcoolisme cl de protection des 
animaux. 

Conduite ,i tenir par l'institutrice, lorsque 
des cas de maladies transmissibles se pro· 
duisent parmi ses élèves ou les membres de 
leur famille. 

Principales prescriptions de l'hygiène 
scolaire, 

Co11fére11c1•s pédagouir1ues. 

PHEMtimE CONFimE~CE. 

,\. TltAVAlT. A D0J\l!Cll.N, 

L'institutrice doit tenir compte des futurs 
besoins professionnels de ses élèves. 

Lagere grawl. - De steken van Jen aïge­ 
breiden hiel opnemen en het naadje inzetten. 
J/ù/1lrlb11re grou1l. - Hel toenaaien tier 

mouwen van een vrouwenhcmd. 
l/009eré gracul. - Een knoopsgat maken. 

DERDE VERGADERING. 

Zdfilc progrnmma als voor de onder­ 
wijzers . 

.lu11éc 190'1. 

Bestuurlijke 1Jtr9ocler111g. 

Toestand, 01, tien 511[ December tOOG, der 
werken tol maatschnppeljjkc opleiding in 
hel kantonnaal schoolgebied. Aanmerkingen, 

Stichting in de meisjesscholen van maat­ 
sehappijen : n) van matigheid ; li) von 
111 Kleine beschermsters der dieren n. 

Gewone aanbevelingen over de kas dcr 
weduwen en weczcn en over de pensioenen. 

Aanbevelingen nopens hel houdcn : iu van 
het stamregister van inschrijving ~n van 
schoolhijwoninr; in de lagere scholen, be­ 
waarscholen en adultenscholeu , 2° von het 
klashoek ; 5° van hel leesboek of rolschrijf­ 
bock; 4° van 1,ct schrijfboek van uutial­ 
coolisme en dierenbescherming. 

Gcdragslij n door de onderwijzeres Ic vol­ 
gen, uls c1· zich gevallen van aanstekelijke 
ziekten voordoen onder hare leerlingen of 
onder <le leden hunner familie. 

Voornaamste reorschriûcn der school­ 
gczondshcidslecr. 

Petlayn_gisci1e verywlerin9e11. 

EERSTE VRUGAOElUNG. 

A. IIUISWEHK. 

De onderwijzeres moel rekening houden 
met de toekomstige herocpsnoodwendigheden 
harer leerlingen. 
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Que faites vous, il celte fin, dans l'ensei­ 
gnement de la langue maternelle cl lies 
notions d'arithmétique? 

B. EX~:ncu;gs 1)11.)ACTIQUV.S. 

Degré moyeu. - Langue maternelle. 
Entretien préparatoire à une rédaction. 

Degré superieur, - Explication cl analyse 
d'un problème. 

N. B. - Le sujet de la rédaction et le 
problème seront choisis dans l'esprit du 
travail à domicile. 

DEUXli~ME CONrimENCI-:. 

A. TJIA\'AII, A nomcn.s. 

De quelle manière Ic temps à consacrer 
lrcbdomadnircmcut aux travaux à l'aiguille 
sera-t-il Ic mieux réparti entre les dilTérenls 
degrés cl divisions de l'école! 

ll. I\XEIICIU:S DII)AC"rIQUES. 

Degré inférieur. - Commencer la chaus­ 
scue (seconde manière). 

Degré moyen. - :Mellrc une pièce (un 
coin). 
Degré wpériew·. - Couper Ic corsage 

( cache-corset ). 

TROISli~~IE CONFimENCE. 

A. TJlAVAlL _,._ DO.MlCILJo!. 

Dressez la série des exercices de calcul 
mental et de calcul écrit sur les nombres 
20 ù 50 et motivez l'ordre suivi. 

B. EXJ<!ltClOES lHDA(,'Tl(lUES. 

Degré in'[érceu» (2e année). - Calcul. 
Nombres de 20 à 50. 

Deyrc supèrieu«, - Hygiène. Usage de la 
boite de secours. 

Coufërell(:e aclministrative. 
l\lêmc programme que pour les institu­ 

teurs. 
Conîérences pédagogiques. 
PllEMIÈLŒ CONFirnENCE. 

lCUl'S. 

~!ème programme quo pour les institu- 1 

Wal doel gij, te dien einde, bij het onder­ 
wijs der moedertaal en der beginselen van 
hel rekenen ? 

B. DIOAeTtSCIJF. OEfF.IUNGEff. 

jJfitldelbare graud. -Moederlaal. Gesprek 
tol voorbereiding van een opstel. 
lfoogere yraa,I. - Y erklaring en ont­ 

leding Yan een vraagstuk. 
N. B. - liet opstel en het vraagstuk. 

zullen gekozen worden in den geest van hel 
huiswerk. 

'l'\VI.ŒDE vrmGADtmlNG. 

A. HUISWERK. 

Hoc zal de tijd, wekelijks aan het hand­ 
werk te besteden, op de dagorde in de ver­ 
schillende graden en afdeelingen best ver­ 
deeld worden? 

A. WF.RK TEN IIU11.E. 

Aarivimkel,jke graad. - Eene halve kous 
opzetten. (Tweede manier). 
il1iddelba,-e 9m11d. - Een stuk. insteken 

(een hoek). 
lloaqere grnad. - Een onderlijfje snijden. 

DEI\DE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

Stel de reeks oefeningen op van hoofd- en 
cijferrekenen op de getallen van 20 lol 50 
en geef de reden von de gevolgde orde op. 

B. DIDACTISCIIE OEFEMIIVGEN. 

A mwanktlijke ymud (2° jaar). - Rekenen. 
Getallen van 20 lol 50. 

Iïooqere graml. - Gezondheidsleer. Ge­ 
bruik der hulpdoos. 

Bestuurlijke vergadering. 
Zelfde programma als voor de onderwij­ 

zers. 
Pedagogische vergaderi119eu. 
EERSTE VERGADEIUNG. 

Zelfde programmn als voor de onderwij­ 
zers. 
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DfWXIf:.,rn CONFÉRENCE. 

A. 1'1\A VAU, I>HÎ-:l'AI\ATOIR.E. 

Memc sujet que pour les instituteurs. 

B. EXEflCICRS lllDAC'l'IQllES. 

Degré inférieur. - La diminution du hout 
de pied de la chaussette. 

Degré moyen. - Marquer la majuscule 
A sur canevas ou étamine. 

Degré supérieur. - La coupe du tablier 
avec pièce plate. 

TWEE;)E VERGADERING. 

,\. VOOltB~:Rl-:ll>END WERK, 

Zelfde onderwerp als voor de onderwij­ 
zers. 

B. Dll>ACTISCIII-: OIU'ENJNGF.N. 

lagere graad. - De minderingen van den 
leen der halve kous. 

Aliddelbare graatl. - De hoofdletter A 
teekenen op strnmijn. 

Hooqere grcwd. - Een voorschoot snijden 
met plat stuk. 

TROlSJtME CONFfrnF.NCE. 1 DEHDE VEHGAOElHNG. 

Même programme que pour les institu- 1 Zelfde p1·ogramma ab voor de onderwij- 
tours. 1 zers, 

RC'SKort d'lnl'pectlou 11rlnclpulo tlo Gnnd. 

Conférence administrative. 

l\lèrne programme que pour les institu­ 
teurs. 

Conférences péclrt909igues. 

PREMiimE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les institu­ 
teurs. 

I>EUXltME CONFimENCE. 

A. TRAY AIL A DOmCILE. 

l\lême sujet que pour les instituteurs. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Deqr« in [ërieur (2" année). - Même pro­ 
gramme que pour les instituteurs. 

Degré moyt•n. - Enseigner le point de 
piqûre, Application, marquer le linge : 
chiffre J. 

Degré stipérietu- (ne année). - Même pro­ 
gramme que pour les instituteurs. 

THOISll~ME CONFJtRENCE. 

.Même programme que pour les institu­ 
teurs. 

Traités ou livres à faire analyser par une 
institutrice. 

i\fèmcs ouvrages que pour les instituteurs. 

Bestuurlijke verguderi119. 

Zei Ide prngrnmma a Is voor <le onderwij­ 
zers. 

Pedugo_qische vergaderi11_ge11. 

EERSTE VERGADEHING. 

Zelfde programmu als voor de onderwij- ~ 
zers. 

TWEEDE VEHGADEIUNG. 

A. HUISWERK. 

Zelfde onderwerp als voor <le onderwij­ 
zers. 

8. DIDACTISCHE OlffKNINGEN. 

lagere graml (2° jaar). - Zelfde pro­ 
gramma als voor de onderwijzers. 

Jliddelbare graad. - Den stiksteek aün­ 
leeren en toepassen op het merken van lijn­ 
waad : cij Ier i. 

Hooqere graatl (t>•· jaar). - Zelfde pro­ 
gramma als voor de onderwijzers. 

DlŒDE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers. 

Doos· een onderwijzeres te ontleden wer­ 
ken of boeken : 

Zelfde werken als voor de onderwijzers. 
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Annif~ 1907. 

Conférence «dministratioe. 

Hygiène. ~laladics tmnsmissihlos. Analyse 
ile la brochure publiée en -1902. La bolle de 
secours. Bibliothèques cantonales. lnstruc­ 
lions. Itclcvé des ouvrages les plus utiles. 

Conferences pédaqoçiquee. 

PI\EMIJ~I\E CONFÉllENCE. 

A. TIIAYAII, A I>OaJICII.E. 

Chercher les causes de tant de mauvnises 
éeritures ; donner les moyens pour obtenir 
une écriture régulière, durahle ; faire con­ 
naitre les cahiers à employer cl l'usage ration­ 
nel <J11'on doit en faire. 

B Exsncicts DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Arithmétique. Con· 
naissance cl représentation des dixièmes <lu 
mètre, du litre, <lu franc. 
Degré moyen. - Ilédaction d'une lettre 

familière. Correction. 
Degré Sllpériwr. - Langue française. 

Notions tic grammaire. Règles principales 
'pour l'accord du participe passé. 

DEUX IJ~ME CONFI~HENCE. 

A. ÎIIAY A Il, A DOMICILE. 

Quelle est votre manière <le voir coucer­ 
nan t la nécessité des devoirs écrits à l'école 
primaire? Considérutious sur la nature de ces 
travaux et 111 1111111iù1·c de les traiter. 

Jl. tXEIICICES Dll)ACTIQUES. 

Degré inférieur. - Entretien très simple 
SUI' quelques plantes cultivées pour l'orne­ 
mcnlation de ln classe. 
Degré 111oyc11 (canton <le Gand),- Dessin. 

Application aux travaux à l'aiguille et à la 
décoration d'objets. 

(Pour les autres cantons). - Apprc111fre 
ù Iaufllcr ties coutures d'assemblage: i0 Iau­ 
filer deux parties d'étoffe devant èlre assem­ 
blées nu point devant: 2° faufiler deux parties 

Be.~t1111rlijlce vergculerillg. 

Gezondheidslcrr. Aanstekelijke ziekten. 
Ontleding van het boekje verschenen in i 902. 
Oc hulpdoos. 

Kantonnale boekerijen. Onderrichtingen. 
Overzicht der lijst van de nuttigste hoeken. 

Opvoetlkuntlige 1;ergaderi119en. 

EErtSTE VEBGAl>El\lNG. 

A. IIUISWRI\K. 

De oorzaken opsporen van zoovecl gemeen 
geschriû; geeft de middelen op, om een regel­ 
matig blijvend geschift le bekomen; zegt 
welke schrijfboeken de leerlingen moeten 
hczittcn en doel cr· hel 'redematig gebruik 
van kennen. 

]3. DIDAC'flSCIII•: OEFENINGEN. 

lagere 9raarl. - llckeneu. Kennis en 
voo1·slclling der tienden van den meier, den 
liter, den frank. 

Jllitldelbnre qran«, - Opstel. Een gemeen­ 
. zamen brief opstellen. V crbetering. 

Jfougere graad. - Fransche taal : Zie 
hiernaast. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. IIUISWERK. 

Doe uwe zienswijze kennen over de nood­ 
zakelijkheid van het opgeven van schriftelijk 
huiswerk in de lagere school. Opmerkingen 
aangaande den nard van hel werk en de 
manier van behandeling, 

Il. DlDACTISCtlll OEFENINGEN. 

Lagere graad. - Zeer eenvoudig een ge­ 
sprek over ccnige gek weckte planten ter 
versiering van <le Ides. 
Middelbare graad, (Kanton Gent.) 

Tcckcncn. Toepassing op het naaldenwerk en 
op de versiering van voorwerpen, 

(Voor de overige kantons.) - Les over 
het driegen der verbindingsneden. 

1° Driegen van twee deelen stof, welke 
met den voorsteek zullen verbonden worden; 



d'étoffe devant être réunies au point rabattu. 

Degré supé,-ieur. - Une leçon de gym• 
nastique. 

TROISIÎ~lŒ CONFÉRENCE. 

A. TRA\'AII, A DO!llClLE. 

L'enseignement de la rédaction à l'école 
primaire ne donne pas de résultats satisfai­ 
sants. Causes. Moyens propres â améliorer 
celte situation. 

B. EXERCICES J>IDACTiQUfS. 

Degré inférieur. - Leçon de lecture. 
Deyri moyen (canton de Gand). - Hy­ 

giène. Précautions â prendre contre Ic froid 
el l'humidité. 

(Pour les autres cantons). - Lecon de 
1 • 

tricot. Apprendre à monter la jarretière. 
(Choque élève sera munie de deux aiguilles 
cl de coton n° i2.) Celle h-çon est donnée 
aux élèves de la classe inférieure. 

De9ré supé,-ieur. - Arithmétique. Carne­ 
tère de divisibilité par O. 

2° driegen van twee deelen slof om met den 
dubbelen naad te verbinden. 
/loogere graatl. - Eene turnles. 

DERDE VERGADlmlNG. 

A. mnswsna . 

liet stellen levert in de lagere school de 
gewenschlc uitslagen niet op. Dorzakcu. 
l\lidt.lelen om dien toestand te verhelpen. 

8. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

lagere 91·aad. - Leesles. 
1Jliihlrlb<,re graad. (Kanton Gent.) - 

Gezondheidsleer. Voorzorgen legen tic koude 
en de vochtigheid. 

(Voor de overige kantons.) - Brelles. 
Leeren opzetten, (Elke leerlinge heeft twee 
breinaalden en eenen bol ongebleekt katoen 
n• ·12.) Deze les wordt aan de kinderen van 
den onnvnnkclijkcn graad gegeven. 
floogere graad. - ltekenkunde. Ken­ 

merk von deelbaarheid door O. 

lunée UJOS. 

C<H1férence tulministnuive, 

l\lême programme que pour les institu­ 
teurs. 

Con(ére11ces péclagogiques. 

PHEMlÊRE CONFl~I\ENCE. 

A. TR.\VAll. A OO"1CILE, 

Exposez la manière de corriger les devoirs 
de rédaction : a) à domicile; b) en classe. 

B. ~:XERCICl<:S DIDACTIQUES. 

1Je91'e infërieiir. - Petite rédaction sur 
une scène de lo vie enfantine. 

Degré moyen. - Correction d'un devoir 
de rédaction: compte rendu d'une leçon de 
lecture. 
Degre suJJt!rieur. - Correction d'un de­ 

voir de rédaction, examiné à domicile par 
l'institutrice. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 
Même programme que pom· les institu­ 

tcu rs, 

Bestuurlijke vergadering. 

Zelfde program m11 ois voor de ondcrwij • 
zcrs. 

Opvoedku11di9e vergaderi119w. 

EERSTE VERGADERING. 

A. IIUISWRIII{. 

Op wel kc manier dienen de opstellen ver­ 
beten! te worden :a) le huis; b} in de klos? 

B. Dll>ACTISCIIE OBFENJNGEN. 

Lcigere 9mná. - Klein opstel over een 
tooneel uil hel kinderleven. 
lJlicldr.lbure graad. - Verbetering van 

een opstel : verslag over een gelezen stuk. 

Hooqere 9raad. - Verbetering van een 
opstel door de onderwijzeres le huis overzien. 

TWEEDE VERGADERING. 
Zelfde programma ois voor de onderwij­ 

zers. 
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TllOISJF.&IE CONFÉRENCE. 

l\lême programme que pour les institu­ 
leurs. 
Degrë supérieur. (Cantons ruraux.] - Lo 

boutonnière. Exécuter une boutonnière dans 
une petite bande préparée en élolîc double. 
La fente de la boutonnière doit avoir deux 
centimètres et les coins doivent ëtre arrondis. 

DEI\DE VERGADERING. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers. 
l/009e,·e gma,l. {Duitcnkootons). - liet 

knoopsgat maken. Een knoopsgat maken in 
een bandje, dat op dubbele stof is voorbe­ 
reid. Het knoopsgat moel twee centimeter 
lang zijn en mer afgeronde hoeken vervaar­ 
digd worden. 

1"110,'ll(~E HE 11.111\'.lUT. 

BcHor, t1·1a•peetloa prlaelpale d~ «.:llarJcrol . 

..l■mée I DOG. 

Co11/érence tulministnuive. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Conférences 71éda909iques. 

PREMlirnE CONFÉReNCE. 

A. Tll.,\V,\11, A DOIIICILE. 

o) Comme suite à un précédent travail relatif o la culture du goût, faites voir qu'il faul 
prémunir vos élèves contre la vanité, l'amour du luxe et des dépenses qui en résultent; 
b) quels moyens emploierez-vous dans cc bul el quel parti pouvez-vous tirer, notamment de 
considéra lions morales ainsi que des leçons de travaux à l'aiguille, d'hygiène et d'économie 
domestique? 

8. 1;XEI\CICF.S DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Entretien sur l'épargne, ou sur la vanité, sur la simplicité dans la 
toilette, les manières, etc, 

Degré moye11. - Point <le marque : n) répétition; b) leçon nouvelle: applications à des 
ornements de vêlements simples et usuels (au choix); on tiendra comple de l'harmonie des 
couleurs. 
negré supérieur, - Corsage blouse : a) répétition succincte; b) leçon nouvelle : garniture à 

ajouter au co1•.s3ge blouse; on tiendra compie de l'assortiment des couleurs. 

DEUXIÈME CONFfmENCE. 

A. TnA.V.\lL A DOHICILE, 

a) Quend cl comment les répétitions doivent se faire. Travail de la maitresse cl travail de 
l'élève; b) Exemples; répétitions de grammaire, d'arithmétique, d'hygiène. 

B. exsnctces DIOACTlQUES, 

Degré inférieur. - Calcul: exercices de répétition. 
Degré moyen. - Répétition dr. grammaire. 
Degré supérieur, - Jlépélilion d'hygiène. 
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C. BIDLIOTIIÈQUES CANTONALES. 

Communications. - Examen et visa des catalogues. 

TROISli~ME CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A DO)IICU,E. 

a) Comment interprétez-vous le programme de géographie dans le but d'accentuer le eaeae­ 
tère pratique cle votre enseignement 1 

b) Détaillez à l'usage de voire école, à titre d'exemples, cinq points du programme. (Ces 
points seront choisis dans le programme du 5° degré par les institutrices dont la classe com­ 
prend la division supérieure, - dans le programme du 2e degré par toutes les autres insti­ 
tutrices). 

c) Indiquez les objets intuitifs à utiliser en enseignant ces notions. 
N. IJ. - Une institutrice fera l'analyse d'un ouvrage désigné pour l.H. l'inspecteur cantonal 

(voir troisième conférence pour les instituteurs). 

B. t!XE1tc1c1o:s DIDAC.,'TIQU~:s. 

Une leçon de géographie à chacun des trois degrés. 

A11née 1907. 

Co11fére11ce tulministratiue. 

Première partie. 

a) Le rapport annuel : Observations el recommandations; 
b) Etude de la loi du 21 mai 1906, modifiant la loi organique du -15 septembre -1895; 
c) Recomrnanclations relatives à la tenue du registre matricule de fréquentation : o:) pour 

l'école primaire; f,) pour l'école d'adultes. 
d) Dans quelles conditions doit fonctionner une classe ménagère annexée à une école 

primaire pour mériter les encouragements de l'État? 
e) Pensions : Instructions à rappeler chaque année, à l'occasion de la première conférence. 

Deuxième partie. 

La caisse d'assurances sur la vie annexée il 111 caisse gënéralc d'épargne et de retraite : Orga­ 
nisation cl fonctionnement. 

Conférences pédagogiques. 

PREMlimE CONFÉRENCE. 

,\, TIIAfA!L A DO}UClt.E. 

Comment procédez-vous, dans votre enseignement du dessin, pour qu'il contribue a assurer 
Ic succès de votre cours de travail a l'aiguille? 

B. EXERCICE:; DIDAC'l'IQU:t;s, 

Degré moyen. - La chemise d'enfant. Dans une leçon précédente, les élèves ont appris à 
utiliser du linge considéré comme étant hors d'usage el onl préparé une chemise d'enfant. La 
terminer et y ajouter les ourlets avec les coutures y relatives. 

Deqr« supérieur. - Des divers empiècements connus, déduire un modèle de bavoir ou col 
pouvant servir de garniture pour robe. Coupe de l'objet. 

C. ntnLlOTIIÊQUES CAN1'0NAL1is. 

·Communications. Examen des catalogues doni Ic personnel doit ètre muni. 
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DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TR.AV.AIJ. A DOMJCJLH. 

Dans noire cours d'histoire, il importe de montrer aux élèves cc qu'étaient, aux principales 
époques de nos annales, notre industrie, notre commerce, comme aussi lu condition de nos 
ancêtres. Dans cc bul, comment interpréterez-vous le programme de celte spécialité? 

ll. }!XfülClCES DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Historique d'une industrie importante de la localité ou de de la région. 
Degré su11éricur. - La condition de l'ouvrier en Bclgique : a) sous la féodalité; b) sous le 

régime _communal. 

TROISIÈME CONFERENCE. 

A. TRAVAIL Á DOMICILE. 

Montrez que Ic bonheur cl la prospérité des familles sont subordonnés à la pratique des 
devoirs moraux. 

B. sxuncicss DIDAL'TIQfü:s. 

Degré inférieur. - Calcul mental (suite du cours). 
Degré moyen. - Lecture, 
Degré supèrieu«, - Rédaction. 

,lnnéc '1908. 

Con(ére11cc «<lministrutivc. 

Rapport annuel : observations cl recommandations. 
De l'alimentation rationnelle et économique de l'homme. 
Commentaire du discours prononcé sur la c i\lutualilé familiale 11, par M. Ic Gouverneur du 

Hainaut, à l'ouverture de la dernière session ordinaire du Conseil provincial, 
Oommunications diverses <le l'inspection. 

PREMJtHE CONFÉRENCE. 

A. Tl1AVA1L A DOMICILJ.,;, 

1° Établissez, en justifiant, le budget d'un ménage ouvrier composé de cinq personnes (les 
parents et trois enfants comptant U, 7 cl 4- ans), dont les ressources annuelles s'élèvent à 
1,200 Iraucs ; 

2° l\lonlrcz-nous comment il est possible d'initier nos élèves à une comptabilité de l'espèce, 
cl les conséquences morales et économiques d'une telle pratique. 

B. F.XEHClCES DIDACTIQUES. 

Dc9ré muyw. - Les aliments indispensables à un ménage ouvrier et dépenses y afférentes. 
Degré supérinu: - Les besoins réels d'un ménage ouvrier cl formation de son budget. 

DEUXli~.\JE CONFÉRENCE. 

, A. Tl\AV,l.lL A DO&IICILE, 

Il convient de respecter lu liberté, l'initiative de l'enfant cl de Iavoriser Ic travail personnel 
duns lu plus large mesure. 
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a) Montrez l'importance de ces prescriptions pédagogiques au triple point de vue de l'éduca­ 
tion formelle, pratique et économique; 

b) Signalez les moyens propres à réaliser cette orientation féconde de notre enseignement 
primaire; 

c) Appliquez vos considérations à deux exemples précis se rapportant à l'une 011 l'autre des 
branches du programme. 

B. EXERCICES OlDAC1'1QUES, 

Dl•yré moyen. - Dessin d'invention : Carreau orné par l'entrelacement de quadrilatères et 
par une forme étoilée intérieure : a) construction manuelle; b) reproduction graphique. 
Deqré supérieur. - Dessin d'invention : l\Jotir d'nrnementation d'après schéma donné : 

o) construction manuelle; b) reproduction graphique. 

TROISIÈME CONF(~I.Hi;NCE. 

A. TRAVAIi, A DOlllCILE. 

Résumez méthodiquement les observations et recommandations faites par l'inspection aux 
conférences de f906, 1907, !908. 

8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - -t•• année : Lecture. 
J)egré moyen. - Entretien : L'aiguille et la machine à coudre. 
J)e91·é supérieur, - Entretien el rédaction : Supériorité de la machine sur l'outil. 

il1mée l!HHt 

Conférence administrutive. 

l\lême programme que pour les instituteurs. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONFimENCE. 

A. TRAVAIi. A llO!liCILE. 

:Montrez qu'il est très important de fortifier le jugement et le raisonnement chez les jeunes 
filles. Indiquez Ie profil que vous pouvez tirer du programme pour former un jugement sain 
cl un raisonnement juste chez les élèves cl assurer 111 celles-ci celte vertu si utile <lans la vie, Ic 
• bon sens pratique". 

8. E)l.fülCICES lllDACTIQUES . 

Degré moyen. - Économie domestique : l\lanière de préparer le feu : précautions à prendre 
en l'allumant. 

Degré supérieur. - Travaux manuels. Le rapiéçage <lu linge cl des vêtements. 

DEUXIÈME CONFimENCE. 

u) Pour les écoles ou une institutrice a plusieurs années d,ms sa classe. 

1\. TI\AVAII, A DOMICILIL 

Examinez pour les conditions où vous place votre école : 1 ° les leçons que vous donnez en 
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commun â deux années; 2• celles que vous donnez séparément. Faites eennaltre el justifiez les 
raisons de voire choix. lndiquez comment vous faites la répartition des matières du programme 
pour atteindre voire but. 

B. KU-:RCICt:S DID.\CTIQUKS. 

Deyré mt>!J'"· - Leçon de chant. (t.c sujet sera communiqué pour la conférence.] 
Deg,-f: 111perieur. - Hygiène ; suite du cours. 

b} l'ourles écoles óÙ chaque institutrice 11't1 qu'une année. 

A. TRA V A 1I. A nosncu.e. 

Comment interprétez-vous le programme d'arithmétique pour chacune des divisions des 
deux degrés supérieurs et comment en répartissez-vous les matières'? Indiquez la pari 11ue vous 
faites aux définitions, û la pratique expliquée des opérations et au raisonnement. 

B. •::n:nc1ci-;s DIIIACTIQtH:S. 

f)egré mO!Jtll, t,~ année. - La division. 
fJCfjl'é s111>fril'll1·, -t •• année. - Les propriétés fondamentales des fractions. 

TJWISIÏ~ME CONFimENCE. 

Même programme <1ue pour les instituteurs . 

.limée 1 ~Nl1'. 

Cou [êrence aclm i11istrntive. 

Observations auxquelles ont pu donner lieu les rapports envoyés au 51 décembre 1906. 
Bibliothèque cantonale. Liste des accroissements. Rappel des instructions. 
Lecture, commentaire cl codification des instructions se rnunchant : 
") à l'enseignement des travaux à l'aiguille; 
b) à l'enseignement de l'économie domestique; 
c) à l'organisation des classes ménagères; 
tl) à la participation des institutrices à la luue contre l'alcoolisme; 
e) à l'emploi du jardin de l'école. 

Canférences pédagogiques. 

PIŒUIÈHE CONFimENCE. 

A, TI\A VAit, A nO)ll-:IJ.F.. 

t Comment l'institutrice peut-clic inculquer à ses élèves les connaissances nécessaires pour 
distinguer Ja qualité et Ic prix approximatif des matières employées dans l'exécution des travaux 
i1 l'aiguille? Quels avantages produit cet enseignement? 

IL sxuncrcns llJDACTIQUES. 

D1igri! 111oye11 (2• année). - Nettoyage de la lampe ù pétrole. 
Degré supérieur {li" année). - Proportions relatives des parties de ln chemise de femme. 

Choix d'un tissu pour ln confection de cc vêtement. 
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DEliXIÈ\Œ COl'ffl~REN'CE. 

i\. TIIAVAII, A DOHICII.Y., 

Montrez combien il importe que ln femme, dans toutes les conditions, ail une âme noble el 
délicate. Indiquez : 

1° Comment l'école conservera el favorisera la délicatesse et la noblesse des différentes 
manifestations intellectuelles et sensibles de l'âme ; 

2° Comment elle armera la jeune fille contre les agents, (lectures, relations, milieu, etc.) 
qui, dans la suite, peuvent exercer une influence déprimante sur ers qualités. 

B. F.XF.RCICf.S DIOAC'rJQUF.S. 

Degré moyen. - Préparation d'une rédaction par l'analyse d'une gravure. 
Degré supérieur. - Explication d'un morceau de lecture destiné à être appris de mémoire. 

TROISIIrnE CONFimENCE. 

A. TRAY All. A DOmCILf.. 

Montrez l'importance et les avantages du soin dans tous les actes de la vie de la remme el par 
suite de l'effort qu'il impose. Exposez les moyens dont l'institutrice doit profiler pour préparer 
'élève à remplir les obligations que la vie lui réserve sous ce rapport. 

B. F.X~:RCICl•:s llmACTJQU~:s. 

Degré i11férieur. - Ecriture: Suite du cours. 
Degré supfriwr. - Economie domestique. Sujet : Une jeune tille, chargée de la direction 

du mén ogc, fait à son père la justification de l'emploi de son salaire de la quinzaine. 

,limée l ~H>S. 

C<m{frcncc tulministratice, 

Observations auxquelles donnent lieu les rapports sur la situation des écoles au 
31 décembre 1907. 

Comm en lai re des articles 6, 7, 9, H, 12, 15 cl -11,. du rô51emenHype des écoles primaires. 
La boîte de secours; composition, usage, entretien, emploi. 

Conférmces pédago9iques. 

PREMiimE CONFfmENCE. 

,\. TIIAVAII. A DOlllCILE. 

Caractérisez cc que doit être l'enseignement du système métrique à l'école primaire cl à 
l'école d'adultes. Montrez pourquoi, comment cl dans quelle mesure Ir système métrique doit 
ètre associé au calcul mental ou calcul écrit cl en particulier à la connaissance de la numération 
dons ces deux enseignements (primaire et adultes). 

B. EXEI\CJCES DIDACTIQUES. 

Degré inlérieur, - Calcul el système métrique: suite du cours. 
Degré supérieur. - Hcvision d'un chapitre du système métrique. 
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mmx1imE ï.Oi'iFimENCE. 

A. TRAVAIi. A DOMtCll,F.. 

Certain luxe est l'ennemi du beau véritable, la ruine des familles el la ruine de la charité. 
Résister à ses entrainements est roui· chacun un devoir cl une condition de bonheur. 

Indiquer cc que peut faire l'Institutrice pour amener ses élèves à discerner Ic luxe du bon geût 
dans la toilette cl dans l'ameublement de la maison. 

B. Ex1mCICES DWACTIQVES. 

Deqré moyen. - Causerie: L'arrangement de la chambre. 
Degré supérieur. - Economie domestique : choix de l'étoffe pour la confection d'une robe. 

rno1s1bm CONFÉRENCE. 
A. TIIAVAIL A nomcn.s. 

Résumé méthodique des observations cl recommandations faites par l'inspection dans les 
conférences de la période triennale. 

B. 1-:xm1CICF.S DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Dessin d'un ornement en rapport avec les travaux à l'aiguille. 
Degré supérievr, - Hygiène : suite du cours. 

Ouvrages â analyser 

Lu lutte coutre la tuberculose, par Ic n, Lefèvre, 
De l'éducation populaire, par M. Timmermans. 

ne,11ml'l d'lnH1•1icU011 ,, •• :ne!lp11lc de Tenrnal. 

Conférence arlmini:,tmtive. 

l\lême programme que pour les instituteurs. 

C011/ërences pédagogiques. 

PHEMIJ~HE CONli'l::nENCE. 

l\fème programme que pour les instituteurs. 

OEUXIÎnJE CONFl~HENCE. 

,\. TIIAVAII, A DOJIICll,R, 

Tracer la série des dessins que l'Institutrice doit employer comme moyens d'intuition dans 
l'enseignement <lu rapiéçage à quatre coins. 

Les dessins foits sur fouilles séparées auront chacun om.25 de côté. 

13. EXlmC1C1'S IJIDACTIQUt:s. 

Degré moyen. - Rapiéçage. Carré mis en surjet dans la pièce de l'élève. Exécution du 
travail. 
Degré supérieur, - 1:oupe el confection : 
1-0 Cou pc du jupon formé de quatre pièces; '2° devant el côtés biaisés. 
Assemblage des parties au moyen du faufilage. 
Le patron de cc vêtement a été fait dans une leçon précédente. 
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THOISlÏ~ME CONPimENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Année 1 ~HJ'1. 

Con/érence eilministrauoe. 

Rapport annuel. Observations cl recommandations. 
Le service médical à l'école primaire. Articles 26 cl 29 (2°) du règlement-type des écoles 

primaires. Devoirs qui incombent aux membres du personnel enseignant du chef de maladies 
contagieuses dans les écoles. 

Choix des gravures .i allichcr dans les classes. Circulaire ministérielle du 211-janvicr 1906. 
Conseils aux institutrices. 

La bibliothèque scolaire. Formation, classement et conservation des ouvrages, fonctionne­ 
mcnl; acquisitions à réaliser. 
Traitements du personnel des écoles primaires communales el adoptées. La loi du 21 mai 

1 !)06 el les Instructions ministérlelles <:n exécution de la dite loi. 
Bibliothèque cantonale. Accroissements à mentionner. 

Coufêrence« pédagogiques. 

PllEMIJ~llE CONFimENCE. 

/!.. TI\AV AIL l'l\l\PAI\ATOIIŒ. 

Le jardin de l'école. Son plan détaillé (plan idéal en juin). Utilisation du jardin au point de 
vue: 1.0 de l'enseignement; 2° des avantages ù en retirer pour nos futures ménagères. 

Dresser la nomenclature des leçons quë vous y donnez de Paques ù septembre. 
L'institutrice indiquera, s'il y a lieu, comment elle supplée au manque de jardin. 

Il, EX!mCIGES DlDACtlQUES. 

Degré inférieur. - Leçon en rapport avec le travail préparatoire. 
Degré moyen. - Leçon en rapport avec le travail préparatoire. 

DEUXlfrnE CONFÉBENCE. 

A. TIL\V,\11, l'l\t,;P,UIATOII\". 

Dresser la répartition mensuelle des matières du programme des travaux à l'aiguille eu y 
indiquant les moyens intuitifs employés <lans l'enseignement en vue. 

B. EX:EltCICl!S DlDACTIQUES, 

Degré inférieur. - 'fricot. La chaussette, Fermeture du talon. 
Degré supèrieu», - Raccommodage des vêtements: reprise treillagée sur flanelle à carreaux 

(les fils de chaine ont été posés dans une leçon précédente). 
N. B. - Les élèves du degré moyen seront occupées i, une reprise sur le tricot. 

TllOISÜ:~rn CONFimENCE. 

,\. TI\AVAlL l'lu::PAIIATOII\E. 

Dans la généralilé des écoles de filles, Ic cours d'économie domestique fail l'objet d'un 
enseignemcut régulier et <l'un cnsclgncmcnt occasionnel. 
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l\fonlrcr Ja nécessité et les avantages de celle organisation. 
Dans cet ordre d'idées, réaliser pour chacun des degrés à l'école cc point du programme: les 

vêlements. 

B. EXERCICf>S DIDACTIQUES. 

Degré moyen. - Enseignement occasionnel de l'économie domestique, sujet au choix de 
l'institutrice. 

Deqr« supérieur, - Enseignement occasionnel de l'économie domestique, sujet au choix de 
l'institutrice. 

,,nuée 1908. 

Conffrence administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Conférences 11ùla909iques. 

PREMiimE CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAYAU, A DOlllCILE. 

Montrnr comment l'institutrice mettra ù profit l'enseignement de l'hygiène et de l'économie 
domestique pour rendre ses élèves aptes à comprendre, à observer et à appliquer convenable­ 
ment, en l'occurencc, les prescriptions du médecin. 

fi. EXEUCICES DIDACTIQUES. 

Degl'é moyen. - Leçon d'hygiène. Précautions à prendre contre la rougeole. 
Degré supérie1tl'. - Entretien sur les moyens préservatifs à employer, dans la famille, 

contre la tuberculose. 
N. IJ. - Les élèves du degré inférieur continueront, sur la bande-jarretière, la reprise 

simple. (Variante du tissage Frœbel.) 

TROISitME CONFimENCE. 

l\lêmc programme que pour les instituteurs. 

PUO'\'l~CE DE l,IIW,E. 

RC1tH01·111 1l'ln11pectlon principale ,Ic lluy et de Llfige 

,\1méc 1 OOG. 

Conference administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Co11{crences 11cdagogiques. 

PBEt\JJJtfiE CONFÉHENCE. 

A. TIIA,'AlL A DOMICILE, 

nlêmc sujet que pour les instituteurs. 
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8. t:Xt:RCICl'.S DIDACTIQCES. 

li y aura une leçon de lecture au 2• deg,·é. 
5e anuëe d'études : Elude el calcul des rétrécis de la jambe du bas. 
Ge c11111ét d'étude, : Rapiéçage : pièce carrée ; 6 centimètres de côté; tissu ligné, surjet. 

llE:UXIÊME ET TROISIÏ-:llE CONFimENCES. 

l\lëme programme que pour les instituteurs. 

Re1111ort d'ln1Jpce&lon pi.-lnelpAlt, dri lluy. 

,limée UJ07. 

Conlérence «dmiuistrutive. 

Lecture, codiflcation cl commentaire des lois tl règlements concernant ta mise en disponibilité 
des instituteurs, leur pension ainsi que celle de leurs veuves et orphelins. 

Conférences 71éda909iq111:s. 

J>HE~IIÈRE CONFimENC.li: 

A. 1'ltA V .HL A DOMICII,I':. 

Le programme-type de calcul prescrit la résolution de problèmes empruntés à la vie usuelle, 
aux métiers, ù l'économie domestique, etc. 

Donnez, pour le degré supérieur, une série de vingt problèmes gradués, montrant qu'il est 
facile de mettre ces données en harmonie avec les VUl!S du Gouvernement relativement â l'adap­ 
tation de l'enseignement aux nëcesüës locales. 

B. F.Xt-:ltCIC~ DIIHC'flQ,U~:s. 

Degré m(lyen. - Calcul. Leçon en rapport avec le sujet du travail préparatoire. 
Degré supérieur. - Calcul. Leçon en rapport avec le sujet du travail préparatoire. 

DEUXIl~ME CONFÉHEI.'\CE. 

A. TRAVAIL A DOMrCILE. 

l\lontre7. comment l'enseignement des travaux à l'aiguille développe cl fortifie chez les 
élèves l'esprit d'ordre, d'économie, l'amour de la propreté, comment il contribue ù la formation 
du bon goût. 

B. KXERCICF..S DIDA.CTIQ,UES. 

5c a1111ée cl'études. - Etude des proportions relatives du bas. 
5• mmée d'êtucle,., - llavaudage sur tricot uni (dimension: 4 centimètres de coté). 

THOISJÈME CONFltRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE. 

L'institutrice profilera de Ioules les circonstances de la vie scolaire pour former le caractère 
de ses éleves cl leur faire acquérir les qualités <tui conviennent à la femme. 

Développez celle pensée cl montrez cc que doit faire la maîtresse pour se conformer à cc 
principe. 
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B. Y.X.ERCICES DIDACTIQUES. 

Degrr. moyen. - Description. Leçon en rapport avec le sujet du lravail préparatoire. 
Deg,-é supérieur. - Comparaison. Leçon en rapport avec le sujel du travail préparatoire. 

,lllnée UN~. 

Conférence adminisiralioe. 

Même sujet que pour les instituteurs. 

Conférences pédagogiques. 

PREMIÈRE CONPÉI\ENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

DEUXIÎ-:ME CONFi-:RENCE. 

A. TRAV.\11, A DOBICIU:. 

Exposez les moyens intuitifs auxquels il faut recourir à l'ëeole primaire pour l'enseignement 
des travaux à l'aiguille. 

ll. EXF.RCICF.S l)ll)ACTIQUES. 

Degré moyen. - á) 5• année d'études. i~ludc du point de surjet; b) 4° année d'études. 
Révision des points de coulure. 

TROISiirnE CONFimENCE. 

A. TRAVAIi, A DOlllCIU:. 

l\lêmc sujel que pour les instituteurs. 

B. LEÇONS ET P.XERCICES, 

Degré inférieur ('I• année d'études). - Lecture, écriture, orthographe: leçon faisant suite a 
celles données antérieurement sm· la même branche. 

DtJgré moyen. - Dessin : leçon faisant suite à celles données antérieurement sur la même 
branche. 

De.9ré supérieur. - Rédaction. Le sujet sera tiré du programme d'hygiène. 

lle8.IJO~t 1l'h111pet1Uo11 prlnclpale de Llége. 

,lamée 11J01. 

Confè1·ence administrative. 

a) Commentaires de la circulaire ministérielle du 50 juillet t 902, cl notamment de l'alinéa 
suivant : 

(1 Considérant que presque toutes les jeunes filles deviendront ménagères, aussi bien celles de 
, la ville que celles de la campagne, il y n lieu d'accentuer la tendance ménagère des écoles 
• d'adultes pour filles dons toutes les localités indistinetcment ;» 

b) Itelation entre le programme des écoles primaires et Ic programme ainsi conçu des ccolcs 
d'adultes. 
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Conférences pédagooiques. 

PREMIÈR.ri: CONFÉRENCE_ 

A. TR,IVAII, A DOmCILI!. 

Dans quelle mesure et de quelle manière l'institutrice peut-elle initier les élèves de l'école 
primaire à la connaissance pratique de l'économie domestique cl des travaux du ménage? 
N. B. Celte question sera appliquée, savoir : 
A la première conférence : à cc qui est relatif nu linge et aux étoffes <le laine, flanelles, draps, 

couvertures, habits d'ouvriers. 
A la deuxième conférence : à l'alimentation : qualité, achat, conservation, falsificnlion, 

avaries, composition et valeur nutritive des aliments; composition <le menus pour la cuisine 
ouvrière, prix de revient, service de la table; savoir-vivre. 

,\ la troisième conférence : aux précautions hygiéniques, symptômes de quelques maladies 
~I' enfants; manière de soigner les enfants, les malades, les vieillards; désinfcctnnts ; manière 
de pratiquer la désinfection ; composition d'une petite pharmacie domestique. 

B. EXEIICICl,S DIDAC1'1QUt:s. 

Degré moyen (5• année <l'éludes), - Élude des proportions relatives du bas. 
Deqr« supérieur (5• année <l'éludes). - Ravaudage sur tricot uni (dimensions <le l'ouver­ 

ture : .&. centimètres de côté). 
Les élèves des autres divisions s'occuperont <l'un travnil en cours d'exécution. 

DEUXlÈ,rn CONFtmENCE. 

A. TllAV,IIL A DOmcru. 

(Voir N, B. de la première confércnce.) 

fi. liXF.RClCES DlOACTIQUES. 

Degré inférieur (2e annéc).-Travail d'occupation. 
Ileproduction écrite, au cahier et de mémoire, d'un morceau choisi pat· Ic président dans 

ceux qui ont été appris depuis la rentrée d'octobre. 
Degré moyen. - Leçon. Problème : calcul du prix de revient d'un menu rationnel pour la 

cuisine ouvrière, 
Degré supérieur. - Leçon démonstrative. Moyens pratiques pour rccounallre lo fnlsiflcntion 

de certaines denrées alimentaires. 

TllOISIÈ:ME CONFÉRENCE. 

A. TR,lVAIL A oourcu.s. 

(Voir N. B. de la première conjérence.] 

8. exsncrcss l>IDACTJQUl::S. 

J)cgré inférieur, -Travail d'occupation. Pion de l'aggloméré. 
Degl'é moyen. - Leçon. Causerie cl rédaction : devoirs d'une fillette chargée de 111 garde 

d'un enfant. 
Degré supérieur. - Leçon démoustrativc. Un désinfectant recommandé : ses propriétés, sa 

préparation, son emploi. 
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.lo11ée 1908. 

Con/ërence administrative. 

Codification el commentaires des diverses instructions ministérielles relatives à l'éducation en 
général, et, en particulier, à l'éducation sociale cl à l'éducation patriotique, 

Conférences pédago_giques. 

PREMIÈUE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A lJOi'IUCILE. 

Indiquez les sujets des leçons successives que vous donnez aux élèves; 
a) Sur Ic raccommodage des bas, du linge, des vèternents ; 
b) Sur l'art de transformer de vieux vètements en vêtements d'enfants; 
c) Sur l'utilisation des restes. 
Montrez comment vous ramenez occasionnellement ces notions dans divers exercices scolaires. 

ll. sxsucrces D1 DACTIQUES. 

a) Dr_gré moyen. - (*) Rempiëtage de bas. 
b) JJegré supérieur. - Remettre des poignets à un vêlement. 

DEUXlimE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILIL 

l\lonlrcz comment la décoration florale des locaux et des préaux scolaires peut contribuer à 
l'éducation esthétique, intellectuelle et morale des élèves. 

B. EXBI\CICllS DJDACTlQUES. 

a) Degré inf'érieur. - Causerie : Les plantes cultivées au préau el dans la salle de classe. 
b) Deqr« moyen. - Rédaction. - Description de la salle de classe. (L'institutrice aura 

surtout en vue l'éducation du beau.) 
c) Degré supérieur. - 1 ° Ùcolt-s rurales: horticulture: 2° écoles urbaines: sciences natu­ 

relies, Leçon sui· une plante cultivée en classe. 

TROISiimE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICILE, 

Résumé méthodique des observations et des recommandations faites par l'inspection, dans 
les conférences de 190G, 1907 el 1908. (Exécution de l'article 17 du règlement général des 
conférences, du 50 décembre 1U02.) · 

B. EXERCICES DIDACTIQUES, 

a) Degré moyen. - (*) Conservation des fruits. 
b) Degré supérieur. - Dessin d'ornement; application à la décoration de petits objets, 

Stylisation (une feuille ou une fleur). 
N. B. - Les leçons marquées d'un astérisque seront données par une institutrice désignée 

par 1\1, l'inspecteur cantonal. 
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PRO,l:ICI•: DE LIJIBOURG 

•e••or, d'ID#[lectlon Pl'IDelpale do DnHoU. 

Co1t{ére11ce atlminislrnlive. 

(Voir le programme de la conférence 
administrative pour les instituteurs.) 

Co11/érences 71éda909iques. 

PHEMlimE CONFimENCE. 

(1\lëme p1·ogra111mc que pour la première 
conférence des instituteurs.] 

DEUXfÈME CONFirnENCE 

A. TRAVAIL A DOlllClLE, 

Les avantages cl les inconvénients de la 
lecture en chœur. Comment diminuerez-vous 
ces derniers autant que possible 1 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Déclamation, par une élève au cours su­ 
périeur, d'un morceau en vers ou en prose. 
Degré supérieur. -Travaux à l'aiguille : 

apprendre à confectionner ou crochet une 
dentelle simple. 

Degri moyen. - Appliquer un ornement 
au point de marque comme garniture à un 
tablier. 
Degré inférieur. - Enseigner ln manière 

de rattacher un nouveau brin et de relever 
des mailles tombées. 

TROISIÎmE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL .\ DOmt:11,i,;. 

(Même travail que celui à rédiger par les 
instituteurs.) 

B. EXERCICES nIDACTiQUES. 

Degrés supérieur et moyen. - Économie 
domestique: conservation des fruits. 

Degré inférieur>« Apprendre aux enfants 
à saluer à la rue cl en classe. 

Bestuurlijke vergadering. 

tZie 't programma der bestuurlijke verga­ 
dering voor onderwijzers.) 

Opvoetllcundige vergaderiuge11. 

EERSTE VERGADERING. 

(Zelfde programma als voor de 1 • confe­ 
rentie der onderwijzers.) 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

De voor- en nadeelen van het lezen in 
koor. Hoc zult ge deze laatste zooveel mo­ 
gelijk wegnemen? 

B. DIDAC'rISCHE 01':FENINOEN. 

Een leerlinge von den hoogeren graad zal 
een stukje in verzen of in proza voordragen. 

Jloogere grnad. - Naaldenwerken : een 
eenvoudig kantje in haakwerk leeren ver­ 
vaardigen. 

.JJ/idclelbcm? grnacl. - Toepassing van een 
ornamant met den teekenstcok, als garnierscl 
van eenen voorschoot. 
lagere graad. - Een nieuwen werk­ 

draad loeren aanhechten en gevallen steken 
leeren oprapen. 

DERDE VERGADERING. 

A. HUISWERK. 

(Zelfde werk als voor de onderwijzers.) 

13. DIDACTISCHE OEFENINGIŒ. 

1/origere en middelbcre graucl. - Huis­ 
houdkunde : bewaring van het fruit. 
lagere graad. - De kinderen het groeten 

op straal en in de klas aanleeren. 

,Innée 1901. 

Conférence uclmi11istralive. 

Comme suite cl complément ù cc qui a été 
exposé sur l'expansion économique mondiale 
lors de la conférence administrati ve :t 906 : 

Bestuurlijke vergacleri11g. 

Als gevolg en aanvulling van hetgeen over 
de economieche wereld uitbreiding op de 
bestuurlijke vergadering van 1906 werd 
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Analyse sommoirc des cours universitaires 
donnés aux inspecteurs eantcnaux, à Liège, 
du 23 août au f •• septembre i 906 : 

a) Production; b) circulation; c) réparti­ 
tion; ,1) consomma lion des biens. 

Confêrence« pt,la909irp1e1. 

PHlrnltRE CONflf;llEi'\CE. 

A. TMVAlL. A JlOIIICILE. 

L'institutrice s'imposera la regie de pré­ 
parer soigneusement ses leçons. Quelles 
seront les conséquences de l'observation de 
celle règle : o) pom· clic-même; b) pour 
l'enseignement; c) pour les élêves! 

U. UEI\CES DIDACTIQUES. 

Deyré supérieur. - Arithmétique : Lo 
règle de trois simple; application. 

De91·é moyen. - Longue maternelle. 
Grammaire : Ic présent du subjonctif. 

D,•gré in] éneur. - Causerie sur la pomme 
de terre. 

Exécution por les élèves, d'un chant appli­ 
cable aux exercices gymnastiques. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOJIICILE. 

L'enseignement des travaux à l'aiguille 
Iorlifle l'esprit d'ordre cl d'économie, ainsi 
que celui de la propreté ; il inspire et déve­ 
loppe Ic sentiment du beau. 

B. EXERCICES ~IDACTIQUES. 

Récitation par une élève du degré supé­ 
rieur, d'un morceau en vers ou en prose. 

Degré s11pfrie11r. - Travaux à l'aiguille: 
Prise des mesures nécessaires pour Ic tracé 
et la coupe de la camisole. 

De9nJ moyen. - Le rempotage d'une 
plaute d'appartement. 
lJegré inférieur. -· Travaux à l'aiguille : 

Elude du talonuct de lo chauseuc. 
Lo Bruf1u11r,om1e chantée par les élèves. 

uitgelegd : Bek.nopte ontleding der hooge­ 
sehoolteergangen, van 23 Augustus lolt Sep­ 
tember t 906 aan de kantonnale schoolopzle­ 
ners te Luik gegeven. 
a) Voortbrenging; b) omloop; c) ver­ 

dcclir,g ; d} verbruik der goederen. 

J>edu909isr:lte ver9aderin9e11. 

EEHSTI~ VEHGAOEHING. 

A. nursweux. 

De onderwijzeres zal het zich tot regel 
stellen, hare lessen zorgvuldig voor te be­ 
reiden. Welke zullen de gevolgen van 
'l naleven van dezen regel zijn : u) voor 
haar zelve; b) voor 'l onderwijs; c) voor de 
leerlingen 1 

IL DIDACTISCHE OIWENINGl':N. 

Ilooqere 9raacl. - Rekenkunde : Een­ 
voudige regel van drie; toepassingen. 
lJ!iddelbare 9rcwcl. - l\loedcrtanl. Sprank­ 

kunst : De eerte lijd der bij voegende wijze. 
Lagere gruacl. - Gesprek over den aard­ 

appel. 
Uitvoering, door de leerlingen, van een 

gezang; toepasselijk op lichaamsoefeningen. 

TWEEDE VEHGADERING. 

A. HUISWt:RK. 

liet onderwijs der naaldenwerken ver­ 
sterkt den geest van orde en spaarzaamheid, 
alsook dien der zindelijkheid ; hel verwekt 
en ontwikkelt den schoonheidszin. 

B. DIDACTJSCUI! OEt.ENINGEN. 

Eene leerlinge van den hoogeren graad zal 
een prozastuk]e of een gedicht voordragen. 
l11109cre graad. - Naaldenwerk : Het 

nemen der noodige maat voor hel teekenen 
en snijden van 't patroon cens slaaplijfs. 

.Jtùlrldbure qraosl, - De verpotting 
cencr kamerplant, 

Ltuiere yriwd. - Naaldenwerk : Aan­ 
loeren van den kleinen hiel der sok. 

Hel nationaal lied, Ln llrcifm11ço11ne, door 
de leerlingen gezongen. 
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THOISIÖIE CONFÉP.ENCF.. DERDE VERGADERING. 

A. 1'RAVAIL A DOlllCII.E. 

La meilleure institutrice est celle qui doit 
punir Ic moins ses élèves. Si une punition 
s'impose cependant, :\ quoi devra-t-elle faire 
attention? 

B. EXF.RCICF.S OID,ICTIQt..:ES. 

Degré supr:riew· et degré moye11. - Ilis­ 
toire nationale. Clovis. 

Drgré infi!rieur.- Grammaire: Première 
étude du verhe, 

A. HU,S\VERK. 

ne beste onderwijzeres is zij, die het 
minst hare leerlingen moet straffen. Indien 
echter eene straf noodig blijkt, waarop zal 
ze moeten lenen? 

B. DIJ>ACTISCIIF. OF.t'F.NUfGF.~. 

lloogere en midtlelbare grnml. - Vader­ 
landsche geschiedenis : Clovis. 
Lagere graml. - Eerste studie van het 

werkwoord . 

.\11oée 1908. 

Co11{érmce atlmini.~lratÎIJe. 

l\lêmc programme c111e pour les institu­ 
teurs. 

PREt\liimF. CONrimENCE. 

Même programme que pour les institu­ 
leurs. 

DEUXIirnE CONFÉRENCE. 

A, EXERCICES DIOACTIQUF.S. 

Dl'gr,i supérieur, - Patron el coupe de la 
chemise de femme. 

Drgré moy,m. - Rapiéçage (2 coins) à 
surjets sur plis rentrés. 

Degré inférieur. - 2• année d'études : 
Fourchure de la chaussette. 

B. TR,\\'AII. A DOHICIU:. 

Pour atteindre Ic double hut de l'école 
pri nairc, instruire el éduquer l'enfant, l'in­ 
stitutrice pratiquera aussi dans les leçons de 
travaux à l'niguille la concentration des 
diverses branches d'enseignement. Démons­ 
tration générale. 

Développer spécialement celte proposition 
en cc qui concerne: :l0 l'arithmétique, Ic 
dessin et l'hygiène; 2' l'esprit d'ordre et 
d'économie et Ic sentiment du beau. 

THOISIÉME CONFÉRENCE. 

Même programme que pour les institu­ 
teurs. 

lle.,lu11rlijke ver9mltri,ag. 

Zelfde programmn nis voor Je onderwij­ 
zers. 

Pecfoyogisc/ie uergmleringeri. 

EERST!~ VERG,\OEIUNG. 

Zelfde progrnmma nis voor de 111u.lerw9- 
zers. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. DIDACTISCIIF. out:Nll'IGF.N. 

1/oogere gmwl. - Tcekcnen en snijden 
van een vrouwcnhcmd. 
Mitlilcllmre graad. - Inzetten van een 

stuk met twee hoeken en ingenomen plooien. 
Lagere 9raall, 2~ studiejaar. - Mindc­ 

ringsvoet der sok. 

U. IIUISWERli:. 

Om het dubbel doel tier lagere school te 
bereiken, d.i. l1dki11tl te onderwijzen en op le 
voeden, zal de onderwijzeres, ook in de lessen 
van naaldenwerk, de concentratie der ver­ 
schillende leerva kken bewerkstelligen. ,\!ge­ 
meen betoog. 

Ontwikkel bijzonderlijk. dit voorstel wal 
aangaat : 1° hel rekenen, het teekenen en de 
gezondheidsleer; 2° den geest van orde en 
spaarzaamheid en het schoonheidsgevoel. 

DERDE VERGADEIUNG. 

Zelfde programma als voor de onderwij­ 
zers. 
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PROl'l~CE DE l,UXEJIIIO(jllG. 

Re,11•orl11 d'ln#perllon prlnclp11le d'.4rlon et do !1111rel10 

.l.1111éc l!tOt•. 

Con{frence administrative. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Conffrences pédagogiques • 

PRKmimE, DEUXlf~ME ET THOISll-.:M E CONFl~HENCES. 

Mëm 1\s programmes que pour les instituteurs. 

.l.1méc 1 !t07. 

Conférence administrative. 

Exposé méthodique des instructions ministérielles relatives: 
a) Aux vacances et aux congés extra-réglementaircs : 
li) Aux œuvres d'éducation sociale. 

Conffrences pédagoyiq11es. 

PHEl\llJŒE CONlqtnENCE. 

A. 'l'ltAVAlL A DOMICILE. 

Les œuvres <l'éducation momie et sociale dont s'occupent l'école primaire et l'école d'adultes 
peuvent avoir une grande influence sur les destinées de la femme. 

Développez celle pensée et donnez des details comparatifs sur la situation de ces œuvres dans 
votre classe il deux dates déterminées. 

B. EXliRCWJ\S DIDACTIQUES. 

Degré inférieur. - Douceur envers les animaux. 
Deqré moyen. - Bienfaits de l'épargne. 
Degré supérieur. - Bienfaits de la tempérance. 

DEUXll~ME CONFÉBENCE. 

A, TRAVAJT, ~ DOMICIIfll~. 

a) l\Ionlrcz l'importance du cours d'hygiène dans les écoles primaires cl dans les écoles 
d'adultes de filles; 

/J) Indiquez dans quelle mesure les autres branches du progrommc peuvent contribuer à 
compléter et à aflirrner les notions enseignées dans cc cours spécia 1 

Il. EUfüClCNS DI.[)ACTIQUJ~S. 

Degré infériew·. - Les vêlements. 
Degré moyen, - Les vêlements. 
Degré supérieur. - Les boissons. 
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TROISIÎ1ME CONFl~RENC8. 

A. TRAVAlt, A DOMICIU:. 

Faites voir le but éducatif et utilitaire de l'enseignement des éléments du calcul et du 
système légal des poids et mesures à l'école des filles. Reproduisez dix problèmes originaux, 
figurant dans les cahiers de vos élèves de l'école primaire ou de l'école d'adultes (indiquer la 
date et Ic degré) destinés :i montrer l'orientation spéciale que vous donnez à ce cours. 

Il. E}a:JtCICR:3 DIDAC'rIQUF.S. 

Degré inférieur: - Calcul. Suite du cours. 
Degré moyen. - Problème (comptabilité générale). 
Degré supérieur. - Problème (mutualité de retraite]. 

,;,mférence tulministrtuioe el Conférences pédagogiques. 

l\lêmes programmes que pour les instituteurs. 

1"110'\'li\'CI~ DE 11',IHUH. 

110■110, i11 t1•ln11poction prlnci1u1lc de Jtlnnnt <-t ch, !Vnmur . 

.l1111éc 1 ~""'· 

Conférence eclmi11istn,tive. 

Même programme que pour les instituteurs .. 

Conférences pédagogiques. 

PUEMiimE CONFÉRJ•:NCE. 

A. rnsvxu. A UOM!Cll,F. • 

Les écoles de filles peuvent-clics concourir à l'expansion mondiale? Comment les institu­ 
triees parviendront-elles à former non seulement des jeunes filles instruites el vertueuses, des 
ménagères actives el prévoyantes, mais des femmes fortes, des mères dont Ic cœur soit assez 
haut placé pour enseigner à leurs enfants l'endurance, le courage et la persévérance dans les 
efforts pour envisager sans frémissement et sans crainte la pensée de la séparation, ou pour se 
déterminer à quitter, avec les parents, les frères, les enfants ou l'époux, Ic pays qui les 11 vus 
naitre (vœu émis au congrès de Mons). 

Quel peut être le rôle de la femme établie en pays étranger. 

B. EXERCICES DIDAC'flQ,UES. 

.Même programme que pour les instituteurs, 

DEUXIi~l\IE CONFÉRENCE. 

A. 'rHAVAIL A llOll!ICJLF.. 

Comment peut-on orienter l'éducation des filles de manière à en faire de dignes compagnes 
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des cullivaleurs, des vraies fermières, cl des ménagères aimant Ja vie des champs et possédant, 
outre une formation générale soignée, toutes les aptitudes nécessaires à leur mission spéciale, 

B. J-:.~ŒltCICRS J)Jl)Al,"l'IQ,UF.S. 

J)1·!1ré i11fériwr. - Etude des parties de la chaussette. 
/)e9ré moyen. - La poule [agriculture], 
J)eyré supérieur, - La camisole (coupe et assemblage). 

THOJStbrn CONFimENCE. 

Même programme que pour les instituteurs. 

Aimée 1907. 

Con/ frence llllm i11 islrtüi ue. 

1° Rapport annuel : Observations et conseils.-· Relevés statistiques relatifs : 
o) A la moyenne de la tréquentntiou des écoles. 
l,) A la situation des œuvres d'éducation sociale. Comparaisons. 
2• Concours en agriculture : Résultats et conseils. - Analyse des circulaires du ?5 septem- 

bre f H06 cl 24 octobre l 906. 
5° JI ygiène scolaire. Petite pharmacie. Lecture et corn men la ires : 
<1) Des articles du n\g!crncnt nffèrents ù celte question; 
l,) De ln circulaire ministérielle du 2 octobre 1 H06. 
4° Classement des élèves : Dispositions réglementaires oyant trait ù cel objet. Cas parti­ 

culiers qui peuvent se présenter: solution o y donner. 
!j• Memento administratif des chefs d'école : Relevé des renseignements el documents à 

fournir, i1 dates fixes, aux autorités. 
!i• Jlcnseignements sm· la situation des œuvrrs sociales : Epargne, retraite, habitations 

ouvrières, sociétés coopératives de crédit agricole d'après Ic compie rendu (année 190ti) des 
opérntions et de la situation de la caisse générale d'épargne cl de retrnite instituée par la loi 
du 16 mars J8li?> sons la gnrnntie de l'Etat, 

Conf érences ptidtc9091q11es. 

PIŒMlimE CON11ltBENCE. 

A. Tl!AYAJL A DOMICILE. 

a) C'est causer un grave préjudice à une élève que de la retenir trop longtemps dans les 
divisions inférieures. Justifier. 

b) Quels moyens employer pour hûtcr l'admission des élèves au degré supérieur de manière 
qu'elles puissent faire un cours complet d'études primaires? 

B. F.X EI\CIC.ES Ill UACTIQURS, 

Degré iuîèrieur, 2• année. - Grammaire (suite du cours). 
Dr_qré moyen. - Géographie. 
Drgré supérieur, - Hygiène. Maladies contagieuses. 

DEUXJt~JE CONFimENCE. 

A. THAVAIL A DOMICILE, 

Le dessin cl les travaux manuels à l'école primaire sous Ic rapport éducatif et sous Ic 1·ap­ 
port économique. Comment rendre fructueux l'enseignement de ces deux spécialités? 
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B. EXERCICJ;S DU>ACTIQUF.S. 

Dr!Jrê inférieur. - Oeeupetien manuelle. 
Degré moyetz. - Tricot : Fortifier le talon du bas. 
:Degré supérieur. - Coupe d'un cache-corset pour fllleuc. 

THOISIÎrnE CONFP.HENCE . 

.A. TR.,_V,UT, A I>OllICILB. 

La préparation éloignée rsi nécessaire. Que comport=t-elle quant au choix et à la réparti­ 
tion de la matière du programme d'études? 

Appliquer la réponse notamment i1 la répartition, pour votre classe, du programme de gram­ 
maire, de rédaction el de calcul mental. 

B. UERCICF.S DID.\CTIQl:F.S. 

Horaire de la matinée. 

,Innée UMtS. 

Crmfêrem:e odministratioe, 

Programme de la conférence pour les instituteurs, moins Ic HH. 5, 

Conffrrnce:s JJéda909iq11es. 

PRE}IIÈRE CONFÉRENCE. 

Programme de la eonférence pour les instituteurs. 

A. TltAVAH, A DOlllCJLE. 

Programme de la conférence pour les instituteurs, 

D. EXERCICES DIDACTIQUES 

ter d1•9ré. - Exercice d'application: calcul (10 â HS minutes). 
2e deg, é. - LPÇOIL Bapiécage (deux coins). 
5° deg, é. - Leçon, Dessin el patron d'une blouse de fillette. 

TllOISIÈllE CONFimENCE. 

Programme de la conférence pour les instituteurs. 
La leçon à donner aux élèves du 5• degré aura pour sujet : Le lin {industrie et commerce). 
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CONFf:HENCES Dl~S INSTITUTRICES GARDIENNES. 

A peu de choses près, mème ordre des travaux, cic., que pour les confé­ 
rences des instk uteurs el des institutrices primaires. 

1•ROWINCE D'AIIWER~. 

Re"11•rl d'ID#peellen prlnelpalc d'~•n·er•. 

,Innée l~HJG. 

PHEmtlŒ CO~FÉllE~CE EERSTE VF.HCAOEHING. 

,\. TltAVAJI, A DO?ilICJU:. 

Une des caractéristiqurs de la méthode 
Frœbel est d'amener l'enfant â transformer, 
à créer. Ètablissez por des exem pies com­ 
ment \e tressage des lattes favorise cc travail 
de l'esprit. 

B. sxsncrcss DIDACTIQUl!S. 

t re 111111ée. - Tressage (talles), exercice nu 
choix de l'institutrice. 

2a u1111ée. - Tressage [lattes], exercice au 
choix de l'institutrice. 

5e «nnée. - Tressage (taues), exercice au 
choix de l'institutrice. Jeu. 

DEUXIÈME CONF(mENC.E. 

A. 'fäAV.AIL A DOMICILE. 

Le chant est un des exercices les plus im­ 
portants de l'école Frœbel : quels en sont les 
avantages au point de vue du développement 
intégral de l'enfant f Donnez quelques con­ 
seils relatifs au choix des chants à enseigner. 

B. l~XlmCH.:llS DIDACT!~UES. 

110 amuie. - Chant. Leçon préparatoire à 
l'enseignement d'un petit chant. 

~• fl1111ée. - Chant. Ètudc d'un petit chant 
(les paroles sont connues). 

3c année. - Chunl. Combiner un chant 
avec un jeu. 

Jeu. 

A. HUISWERK. 

Eme der kenmerken van de Frœbelme­ 
thode is, het kind er toe te leiden uit eigen 
kracht vormveranderingeu te scheppen. 
Beloog door voorbeelden hoe het lellen­ 
vlechten deze verstandswerking bevordert. 

B. Dl O.ACTISCRE OEFENINGEN. 

i ·« jaar. - Lauenspet : oefening naar 
keus der onderwijzeres. 

2• jaar. - Lattenspel oefening uanr 
keus der onderwijzeres. 

5• jcar, - Luttenspel : oefening naar 
keus der onderwijzeres. Spel. 

TWEEDE VEI\GADERING. 

:\. uurswsnx. 

Het zingen is eene der belangrijkste oefe­ 
ningen van den kindertuin: welke voordeelen 
biedt dit leervak aan onder opzicht der alzij­ 
dige ontwikkeling von hd kind? Geef cenige 
wenken bel rekkelijk de keus der aan te leeren 
liedjes. 

B. DID!CTISCnt: otn:NINGEN. 

je jaar. - Zang. Eerste les (voorberci­ 
<ling) voor het aanloeren van ren liedje. 

~c jaar. - z,111g. Aanlceren van een liedje 
( de woorden zijn gekend). 

5• juar. - Zang Een lied 111el een spel 
doen samengaan. 

Spel. 

,lunée U)4n·. 

PREMtimt CO~FÜlE~CE. 

A. 'rllAVAIL A DOMICIU:. 

Ètablisscz comment, par les dons Frœbel, 

,, EERSTE VERGADERING. 

A. HUlSW~ltK. 

Toon hoe men door de Frœbclgaven aan de 
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on peu] procurer aux enfants la conception 
de quelques formes géométriques. Dites à 
quoi doit se borner celle trnùuncc dans l'em­ 
ploi des dons cl indiquez le but c1ue Frœbcl 
se proposait d'atteindre en la portant à son 
programme. 

B. EXIŒC1Cg$ DID.\CTIQUES. 

1 •e année. - La balle : notions de s1,l1é­ 
rique . 

2• un11ù. - Constructions et formes ayant 
pour but la notion de ca, re. 

5c année, - Formés géométriques au 
moyen du 5° don. 

Jeu. 

DEUXl~arn CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOMICfU;. 

Exposez comment les exercices dits fi11·111e.ç 
usuelte« et de beauté contribuent au déve­ 
loppernenl de l'intelligence cl à la formation 
du caractère. 

B. ~X ~:RCICI~S DlDACTHl,Ul~S. 

ire année. - Formes usuelles, Exercice au 
choix de l'iustitutrice. 

2• el 5c années. - ~témes sujets que pour 
la première année. 

Jeu. 

kinderen begrippen van enkele meetkundige 
vormen kan verscholfcu. Zeg waarbij zich 
deze strekking bij 't gebruiken der garnn 
moel bepei ken en duid het doel aan dal 
Frœbel beoogde met die strekking in zijn pro­ 
gramma in te lasschen. 

B. DlD.\CTISCHE oiFENINGlŒ. 

1° juur. - De bal : begrip liolrn,·111ig. 

2e jaar. - Bouwstukken en vormen, hel 
begrip merkant voor doel hebbende. 

5• Jt1t1r. - Mcrtkundig1: vormen bij mid­ 
del van <le 5° gave. 

Spel. 

TWEEDE VERGADERlNG. 

A. HUISWEl,K. 

Betoog, hoe de oefeningen, gewone- en 
sclwo11lwùfsvormen genoemd, bijdragen lot 
de ontwikkeling van hel verstand en de vor­ 
ming van het karakter. 

B. DID.-\Cl'ISC1rn OEFENINGEN. 

1. • Jaar. - Gewone vormen. Oefening naar 
keus der onderwijzeres. 

2° e11 :5• jaar. - Zelfde onderwerpen als 
voor hel 1 ° jaar. 

Sprl. 

,Innée 1008 

PREMtimE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A uosncu.s. 

Les causeries au jardin d'enfants doivent 
contribuer à développer l'intelligence <les 
enfants, à éveiller leur esprit d'observation, 
à cultiver leur cœur, à enrichir leur vocabu­ 
laire, à les habituer à s'exprimer correcte­ 
ment : dites comment, par vos causeries, 
vous réalisez cc quintuple but. 

ll. t:XBRCICl>S OIOACTIQUES. 

1 • année. - Causerie. Analyse d'un ta­ 
bleau d'intuition ( première leçon). 
2• aimée. - Causerie. Explication d'un 

tableau représentant une scène de la vie de 
famille. 

EERSTE VERGADERING. 

A. HUlSW sux. 

ln den kindertuin hebben de gesprekken 
voor duel, het verstand der kinderen le ont­ 
wikkelen, hunnen opmerkingsgeest op le 

wekken, hun hart te vormen, hunnen woor­ 
denschat le vermeerderen en ze te gewennen, 
hunne gedachten nauwkeurig uil le drukken: 
zeg hoe gij, door deze oefeningen, dit vijf­ 
voudig doel verwezenlijkt, 

B. DIDACTI::.cin-: ou•i,::,;1"GEN. 

1° jaar. - Gesprek. Ontleding eener 
aanschouwingsplaat (eerste les). 

2° jaar. - Gesprek. Uitlegging ecner 
plaat, een fömilielooneel verbeeldende. 
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3° année. - Causerie, Explication d'un 
tableau représentant une scène printen­ 
niêre. 

DEPXIÎ~ME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DO!ICIILE. 

Même travailque cclui porté au programme 
de la troisième conférence pédagogique des 
instituteurs. 

B. EXf.ltClC1'~S DIDACTIQlŒ~. 

·I • année. - Constructions au moyen du 
deuxième don. 

2• annëe, - Constructions d'imitation 
suivies d'un exercice d'invention. 

5• armée. - Constructions d'imitation 
suivies d'un exercice d'invention. 
Jeu. 

5° jaar. - Gl'Sprek. Uitlegging een cr 
plaat een lcntczicht voorstellende. 

TWEEDE VERCADEHING. 

A 1{111S\H;RK. 

Zelfde werk als hetgene op het programma 
gebracht der derde pedagogische vergadering 
voor onderwijzers. 

B. DIDACTISCHE OEl'ENINGI•:~. 

1° jaar. - Bouwstuk bij middel der 
tweede gave. 

2° jaar. - Na bootsingsbouwstuk gevolgd 
door cene vindingsocfcning. 

3c [uur, - Nabootsingsbouwstuk gevolgd 
door ecne vindingsocïcning. 

Spel. 

1101111ort d'lns11ecllon 11rlncl11nlo do illol!no•. 

,lamée 1not;. 

PHEMli'mE CONl1imENCE. 

A. TIIAYAII. A nomcu.s 

L'institutrice gardienne doit particulière­ 
ment développer l'activité spontanée libre de 
l'enfant. 

Comment s'y prcndrs-t-elle pour atteindre 
ce bul 1 

B. EU:IICICES Dll>ACTIQUllS. 

l'• année d'études. - Jeux ù la halle. 
Mouvements et exercices de langage. 

2c cu,11ée d'études.- Bâtonnets. Exercices 
de calcul. 

5~ année d'études. - Exercices gymnas­ 
tiques. 

DEUXIÈMI~ CONFimENCE. 

À. TIIA VAIL A nœucu.s. 

Faites ressortir l'Importance des tableaux 
d'intuition à l'école gardienne cl indiquez 
l'u-nge que doit en faire l'institutrice. 

A quelles conditions doivent-il- l'épandre 
cl comment faudra -l-il les employer pour 
qu'ils soient réellement utiles ù l'instruction 
cl à l'éducation des enfants? 

EERSTE VERGADEHING. 

;\ • Il UlSWl-:UK. 

Dé onderwijzeres der bewaarschool moel 
bijzonderlijk de natuurlijke en vrije werk­ 
zaamheid der kinderen ontwikkelen. 

Welke middelen zal zij in hel werk stellen 
om dit doel le bereiken. 

B. DlDAC'rISCIIE OEP[,:Nrnm;:-;. 

1,to slurlitjaar.- Balspel. Bewegingen en 
spraakoefeningen. 

2"0 stmliejaar. - Slokjes. Bckenoefenin­ 
grn. 

5i1. studiejaar. - Gymnastische oefenin­ 
gen. 

TWEEDE \'EfiG.\DElll~G. 

A. IIUIS\\'EI\K. 

Doc hel belang der annschouwingsplatcn 
in de bewaarschool uitschijnen eu duid aan, 
welk gcbl'uik er de onderwijzeres van dient 
Le maken. 

Aan welke voorwaarden moelen 1,îj beant­ 
woorden en hou moeten zij gebruikt worden, 
opda l ze waarlijk lol hel onderricht en de 
opvocniug der kmdercn nuttig wezen. 
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B. t:U:IICICt:S MO.\CT,QUES. 

1•" wmù ,l'ëtwle.:. -- Quelques règles de 
politesse i1 enseigner aux enfants. 

·~c année tl'écuclt.~. - Eutrelaeemeut de 
sept lattes. 

5~a11nù cl'ëtutle.~.- Causerie préparatoire 
i1 l'étude d'un morcenu lie récitation ä l'aide 
d'une gravure. 

,limée 1 ~,o,. 
PRE:\11 i·:t\E CO:XFÉI\EiXCL 

:\. 'l'<l:\. vxu. A UO )Il C ! l,t: 

Comment l'institutrice gardienne fait-elle 
servir les exercices de pcnsèe, de langage cl 
tie récitation i'1 la Iermatiou intégrale de 
l'eufanl? 

.B. J-:XERCICES DIDACTIQ.UES. 

po année. - Causerie sur un animal 
domestique. 

2e année. - Une histoire tnuchante. 
5• année. - Apprendre à déclamer un 

morceau appris par cœur . 

DEUXIÈlIE CO~FÉIŒNCE. 

A. 'rlU,V.UJ, A DOMlCII,E. 

Faites connaitre le bul des occupations 
manuelles, basées sur Ic système Frœhel. 
A quelles conditions, Cl'S exercices seront-ils 
réellement fructueux. 

B. i,;x1mc1CES nrnACTIQ.UE5. 

tre année. - Le premier essai de pliage. 

2e année. - Pliage : quelques formes de 
beauté. 

5e a nnée. - Pliage : objets usuels dérivés 
des formes fondamentales. 

Ll. DIDACTISCH!-: OEl'l-:NH'iGEN. 

1s1c stwlirjuar. - Eenige regels van wel­ 
levemlheid aan de kinderen lccren. 

2·1• stwliej«ar. - Vlecht werk met 7 latjes, 

5d• .~tmliej11ur. - Voorbereidend ge­ 
sprek lol hel aanleeren van een dichtstukje 
met behulp van ecue prent, 

1-:EHSTE VEBGADl~HING. 

A. HUJSWF.HK. 

Hoc moel de hewnarschoolouderwijzeres 
het oanlrrnen om de cl euk-, spreek- en opzeg­ 
gingsoe(,·ningl'n lol de alzijdige vorming 
van hel kind te doen strekken? 

fi. DIDACl'ISCUE OJ<:FENJ NGJo;N. 

111< jaar. - Gcspn-k over een huisdier. 

2c jaar. - Een treff end vertelsel. 
5• jaar. - Een van builen gekend stukje 

loeren voordragen. 

T\V EEl>E VlmGADEH t NG. 

A. 11Ul:WERK. 

Welk is het doel van den handenarbeid 
op Frœbels stelsel gegrondvest? Aan welke 
voorwannlen moeten deze oefeningen vol­ 
doen, om wezenlijk vruchten af Ic werpen? 

B. DH>AC'l'JSCIIE Or;H:NJNOJ.-:N. 

1 •10 jaar. - Evnc eerste proeve in 'l vou­ 
wen. 

~c jaar. - Vouwen : ecuigc schoonheids­ 
vormen. 

5c. jaar. - Vouwen : gebruikelijke voor­ 
werpen van de grondvormen afgeleid. 

Pli Dl I i·:m: COi\FtnENC:E. 

A. EXI\I\CICES OIDACTIQUI,S. 

u) Jre année. - Causerie sur la poule. 
b) ~c a111H:c. - Troisième cl quatrième 

dons combinés. Exercices de conslructiou. 

EEIISTE VEHGADERING. 

A. lJIDAC1'ISCHE OEI1ENINOEN, 

a) 1"• jaar. - Gesprek over de hen. 
b) 2c [aar. - Derde eu vierde gaven ver­ 

bonden. llouwocleningcr • 
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r) 5• année. - Exercice tic lan(;al{e Jans 
lequel l'iustitulriee s'aidera d'un tableau. 

«/} Chant cil jeu g)·mnastir1uc. 

B. îRAY.tlL A DOHICII.F-. 

Dissertation sur le róle et l'imporlance Je 
l'image, eonsidérée comme moyen d'ensei­ 
gnement ä l'école gardienne. 

m:UXIÈ~IE CONFtREt\CE. 

A. 'l'RAVAIT, A uomcn.x. 

11) 1re année. - Dessin. Lignes droites 
d'égale cl d'inégale longueur. 

b) 2e année. - La ligne verticale cl la 
ligne horizontale, 
r) 5• année. - Gynmustiqne des sens : la 

ml'. (Distances et dimensions). 
d) Chant cl gymnastique. 

ll. J-:U:ltCICKS DIO:\CTIQ.U~. 

Synthèse raisonnée des observations pé,111- 
gogiques et méthodologiques, présentées pnr 
les membres tic l'inspccrion à l'occasion des 
conférences semestrielles, pendant la période 
triennale 1906-! 908. 

l r) Se jnar. - Spreekoefeningen naar aan­ 
leid ing eeuer plaat. 

,I) Zang en gymnastisch spel. 

B. l!UISWEllK. 

Verhandeling over de rol en 't l;dang van 
hrl breid, beschouwd als leermiddel in de 
bewaarschool, 

TWEEDE VERGADERING. 

.13. DID~CTJSCIII! OF.FE~l::-:GY.N. 

u) p•e jaar. - Teekenen : rechte lijnen 
vau ~elijkc en van ongelijke lengte . 

l1) 2e jaar. - Teeken-n : de loodlijn en 
de wa1crpo~lijn. 

c) ;;c jaar. - Oefening der zinnen : het 
gcziclu {afslnndcn en nfmering-n). 

tl) z,1ns CIi lichaamsoefcning-n. 

A. HUISWIWK. 

Beredeneerde samenvalling der opvoed­ 
en onderwijskundige wenken, door de leden 
der inspectie gegeven, ter gdrgcnhcid van de 
zesmaandelijksche vergaderingen, geil uren de 
hel driejaarlijksch tijrlvuk 1906-t !JOS. 

PllO'l"UH'E IH~ IUl..111 . .\~'I' . 

.limée 1!)06. 

fllŒMlf~RE CONFËRENCE 

A. TltAVAJl, A UOMICIC..~. 

Monlrez cc que peul faire l'école gardienne pour l'étude de la seconde langue, 

B. EXERCICES l)ID.ACTIQUES, 

i" année. - Exercices au moyen de la balle suspendue à un cordon. 
':!• unnée. - Exercice de pliag•!. Formes artistiques confectionnées au moyen de papier à 

deux faces. 
:3c a1111eé. - c,) Semer des fleurs dans Ic jardinet ou dons des pols ; 
I,) Etude d'un nouveau jeu uès simple. 

DEUXlln!E CONFÖŒNCE. 

A. 'l'ltAVAil, A DO?tllClLE. 

En quoi consiste la prépnration journalière de I'institurrice gardienne. 
1>0111:cz: uII modèle de prcparatien complète pour uue matinée de classe nu mois d'octobre. 
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8. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe (2• année). 
Exercices du matin. 

.limée I fftt1. 

PREMIÈRE CONPÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DOll!CILE. 

Ilahituer les enfants à une occupation permanente, c'est travailler à leur éducation morale. 
A démontrer. 

B. EXERCICES DlDACTIQU~S. 

1re année. - Deuxième don. Comparaison des trois solides. 
2e année, -- Les anneaux. Exercices propres au développement du goût artistique. 
5° année. - a) Le sable (colline, montagne, vallée, vallon, coteau, sentier, ruisseau, plaine) 

ou bien un dessin de fantaisie. 
b) Une ronde enfantine accompagnée d'un air populaire. 

DEUXIEME CONt;fmENCJ.o:. 

A. TnAVAIL A Do1nc1LE. 

Démontrer que l'Institutrice gardienne doit travailler journellement à son perfecüonnement. 
Indiquer Loul cc qu'elle J>tiut cl <loit faire pour se mettre à ln hauteur de sa táche, surtout au 
point de vue intellectuel, des méthodes cl du savoir professionnel. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Suivre les indications du tableau horaire de la classe (2• année). 
Exercices de l'après-midi. 

~nuée 1908. 

PREl\lllmE CONFÙRENCE. 

/\, TRAVAIL A D0~IICILE. 

Que peul faire l'institutrice gardienne, en 
vue du développement physique de ses élèves: 

a) En classe; b) au préau couvert; c) à la 
cour de récréation? 

B. EXERCICES PHATIQUES. 

,1 •• année. - 5• el t.• dons. Construction 
suivie d'une causerie el d'une historiette. 

2• a1111ée. - Planchet les : u) dictée ; 
b) exercices d'invention, causerie. 

5c a1111éf>. - Tissage. Achever un modèle 
de lissage et le coller dans les cahiers, ou bien 

1 

EERSTE VERGADERING. 

A. IIUISWEI\K. 

Wal kan de bewaarschoolonderwijzeres 
doen, om de lichamelijke ontwikkeling harer 
leerlingen Le bevorderen : 
a) ln de klas; b) in de speelzaal; t:) op hel 

speel hof? 

13. DIDACTISCHE OEFENINGEN. 

1 "0 schooljoar, - 5• en 4c speelgavc, 
Douwingsoefcning gevolgd door een gesprek 
en een verlelselken. 

2• schooljaar. - Legplsukjes : a} dic­ 
tant; b) vindingsoefeningen, gesprek. 

5c srhooljaar. - Wcefoefcning. Een 
weefsel voleinden c,1 het in de schrijfboeken 
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découpage et collage. Papier plié trois fois 
(8 couches). 

Jeu d'ensemble. Répétition et étude d'une 
partie nouvelle. 

DEUXIÈME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A D0111CILF.. 

Dresser un résumé méthodique des obser­ 
vations el recommandations faites por l'in­ 
spection, dans les réunions précédentes de 
lu période triennale (190fi-·I 908). (Circulaire 
ministérielle du 22 févricr19ù5, n• H;, 1651.) 

B. EXERCICES DIDACTIQ,Ul•:s. 

Suivre les indications du tableau horaire 
de la classe, siège de la réunion. 

Exercices du matin. 

plakken. Ofwel : Uitsnijden en inplakken. 
Het papier moet driemaal gevouwen zijn 
(8 dikten). 

Samenspel. Herhaling en bijleeren van een 
nieuw gedeelte. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. uu.swsnx. 

Eene methodische samenvalling opstellen, 
van de door hel schooltoezicht gemaakte 
opmerkingen en eanbeveliugen, in den loop 
der vergaderingen van de drie voorgaande 
jaren (t906, 1907 en 1908). (Minisleriërlen 
omzendbrief van 22 Februari f 905.n'iM65I.J 

Jl DIDACTISCHE OlffEl'ONGEN. 

De opgaven der uurtabel volgen en onder­ 
wijzen van de klas, waarin de vergadering 
plan Is heeft. 

Bezigheden van 's morgens. 

Re1ll101•& tllinicpec&lon prlnclpRle de l,OU't'llln . 

.Innée 190«~. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

A. TllAVAIL A DOMJCII,E, 

Démontrez que l'influence de l'exemple el de l'habitude se fait sentir dans l'éducation des 
enfants à l'école gardienne. Conclusions. 

B. EXERCICES DIDACTIQUES. 

i" année. - Causerie: L'oiseau et son nid. 
2e annér. - Le drapeau national. Causerie el puis dessin. 
5° année, - Narration enfantine suivie d'un entretien. Jeux ayant pour bat Ic développe­ 

ment de l'ouïe et de la vue. 

DEUXIJt~tE CONFÉRENCE. 

A. TH.AVAIL A DOllllCIL~:. 

Le jeu répond à un des plus pressants besoins de l'enfant, li est un moyen d'éducation de la 
plus grande importance qui peul aider à la culture physique, intellectuelle el morale. 

Développez cel Le idée. 

B. EXERCICES DlDACTlQ.UES. 

1'0 «nuée. - Mosuïr1t1c. Formes usuelles très simples, 
2° année. - Lfö divisions du jour. 
5° annëe. -- Cercles cl demi-cercles. Notions cl premiers exercices. 
Jeux se rupportant aux cercles. 
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.limée 1 !HU'. 

PIŒMtirnE CONFtlŒ\CI~. 

A. Tll:\VAIL A D0MICII.E, 

Faites ressortir l'importance d'une bonne prononciation. Que peut et que doit faire l'institu­ 
trice gardienne pour habituer les enfants à une bonne prononciation, 

B. EXERCICES DllJAC'l'IQ,UES. 

-;r• 11n11ée. - Récit moral. Interrogation. Exercice d~ langage. 
2• ciimé,•. - Exercices de pensée et de langage. Sujet : les légumes du jardin. 
5• C11111ée. - Ètude d'une petite Iable. 

DirnXIÈME CON r,(mENCE. 

A. THAVAIJ, A DOMICIT,E. 

Comment vous y prendrez-vous pom· donner les premiers soins en cas de blessure, de 
brûlure, de foulure, de piqûre, d'hémorragie, <l'asphyxie, d'indigestion, d'empoisonnement, 
d'insolation. 

8. EXEI\CICES DIDACTIQUES. 

2• a1111ée. - Les trois couleurs principales. 
5e année. - L'horloge. Cadran, chiffres el aiguilles. 
Une institutrice sera appelée, séance tenante, à mon trer l'usage et l'entretien de la boîte de 

secours. 

il.n■1ée 1908. 

PHEmÈRE CONFl~RENCE. 

A. T!L\VAll, A D01'1IC1LE. 

Pur quels moyens l'institutrice gardienne 
Iera-t-elle contracter à ses élèves des habi­ 
tudes d'obéissance, de politess-, de véracité 
el de propreté? 

B EXERCIC!sS DIDACTIQUES, 

1'0 année, - Les 5 corps du 2• don. Corn­ 
paruison. 

2• a1111ée. - Jeu des triangles rectangles 
isocèles : 1 '" leçon. 

5• a1111ée. - Hècit moral sur la véracité. 

DEUXltME CONFÉRENCE. 

A, Tl\AYAII, A DOIIICILE. 

Résumer méthodiquement les observations 
el recommandations fuites par l'inspection 
dans les conférences de la dernière période 
triennale. 

EERSTE VERGADERING. 

A. HULSWERK. 

Door welke middelen zal de bewaarschool­ 
onderwijzeres bij hare leerlingen gewoonten 
van gehoorzaamheid, beleefdheid, waar­ 
heidsliefde en netheid inplan ten? 

B. DlDAC'l'ISCilE OEFESINGEN, 

1 c, jaar. - De 3 lichamen der 2• gave. 
Vergelijking. 

2c [a« "· - Bel spe] der gelijk vormige 
rechthoekige driehoeken : 1 e les. 

5° [aar, - Zedelijk verhaal over de 
waarheidsliefde. 

TWEEDE VEHGADElll~G. 

A. HUISWERK. 

l'tlethodisch de opmerkingen en aanbeve­ 
lingen samenvallen door de schoolinspectie 
gedaan in de vergaderingen van het laatste 
<lri,·joarlijksch tijdvnk , 



( 494) 

U. l.XEKCICE:, DlDACTlQUl!S. 

J •• w111ù:.- Notions mouvement, repos. 

2c ,11111,;e_ - Entrelacement de 2 carrés, 
de 2 triangles. Formes diverses 

5• unnre. - Le~(: don. 1,e leçon. 

B. Dll>ACTISCHE OEPY.NINGEN. 

1e [uur, - Het begrip slichten van bewe­ 
ging en rust. 

2• jaar.- Dooreenstrengeling van 2 vier­ 
konten, van 2 driehoeken. Allerlei vormen. 

3• [au«. - He 5e gave. Je les. 

l"lun·1:1{'E DE t'l..t.~l)HE OC'.C'IDE~'l',11,E 

11e,u1ort tl'hupe,-,lotn prhaelp1alc l!c IJrugc11 . 

.l1111t.'c 11t0fJ. 

PHE)IIEllE CO.Nl-'l~RENCE. 

A. THAVAlt. 1,. DOlHCILY.. 

Dissertatien sur l'organisation matérielle 
de l'école gardienne : local, molnlier, maté­ 
riel d'enscignemeut, archives. 

ll. J,XJ,;llCICY.S DlDACTIQ.Ut,;;S. 

Trois leçons aux élèves des trois divisions 
en rapport avec Ic degré d'avancement 1.li-s 
élèves, conformes au programme cl aux 
inscriptions du journal de classe. 

DEL•XIÎ·:.\11~ CO~FimENCE. 

A. 'l'ltAVAll, A DOMICII,~:. 

Marche à suivre pour l'enseignement d'un 
jeu. 

13. :t:XJ-!ltCIC~::; lHDACTlQUKS. 

Èlèves de 5 à '• ans. Enseignement d'un 
jeu. 

Élèves de 4 à :; ans. Occupations ma­ 
nuelles basées sur Ic système Froebel. Leçon 
au choix. 
i~lhrs de ö à 6 ans. Chant par audition. 

EEHSTE VEHGAOIŒING. 

A. HUISWERK. 

V erhandcling over de stoffelijke inrich­ 
ting d,•r hewaarschool : lokaal, gemeubelte, 
schoolgerief, archieven. 

B. DIDACTISf.llE Ol'Ff.NINGE.'i. 

Drie lessen aan de leerlingen drr drie af­ 
dcelingcn, overeenkomstig met den graad 
van vordering der leerlingen. hel programma 
en de inschrijving in het klasboek. 

TWEEDE VEHG \ DEHING. 

A. llUJSWJ,;JŒ. 

Tc volgen weg voor hel aan leeren van een 
spel. 

Il. 0JDACTISCIIE O~FENINGEN. 

Leel'lingen van 5 lol 4 jaar. Aanleeren van 
een spel. 

Leetlingen van li tol 15 jaar. Ilandenar­ 
beid volgens hel Frœhelstclsel. Les naar 
keus. 

Leerlingen van ?.i lol G jaar. Gezang op 
'l gehoor. 

,Innée UH►1. 

PHEMIÈIŒ CONFÛHENCE. EERSTE VEHGADEHING. 

A. TIIA\'AII, A uoxrcu.e. 
Préparation des leçons cl Il u journal <le 

classe. 

A.. HUISWl-:RK• 

Voorbereiding van lessen en klasboek. 
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B. EXF.IICici-:S lllD.!CTIQ,U~::t. 

-1° Enfants de 5 à '• ans : Exercices de 
pensée et ,Je langage; 
2° Enfouis de 4 li !S ans ; Occupations 

man ud les avec les k\lonncls; 
5° Enfnnts de 5 à 6 ans : Pliage : carré, 

triangle, losange. 

DEUXIi-:UE CONFf.:I\E:XCE 

A. TRAVAIi. A noarcus. 
Organisation disciplinaire á l'école gar­ 

dienne : récompenses et punitions. 

H. }:XE!tCICES OIOAL'TIQUF.:,. 

·ló Enfants de 3 a '• ans : Exercices se rap­ 
portant au 2e don; 

2° En fonts tic'• à ?:i ans : Chan; par audi­ 
tion; 

5° Enfants de :'> à 6 ans: Analyse d'une 
image avec récit moral. 

B. IHDACTI:;cui-; OEl.'E~l~Glt'l. 

-t• Kinderen van 5 lot 4 jaar ; Denk- eu 
sprcekm-ïeulngeu ; 

~° Kin,lcrcn van 4 lol 5 jaar : llauden­ 
arbeid 111rl stokjes; 

5" Kinderen van a tol 6 jaar ; Plooiw- rk: 
vierkant, driehoek, ruit. 

TWEIWE \'EHGADI-:1\ING. 

A. uutswsns. 

Over r-geltucht in tic bewaarschool : be­ 
leuningen en straffen. 

8. 011>ACTISCIIR OEFR:-ilNOE'.'f. 

i° Kinderen van 5 rol 4 jnar : Oefeningen 
bdrekking hebhendc op tic 2c gaçc; 

~" Kinderen van '• fot 5 jaar ; Gezang op 
hel gd1oor; 

51) Kinderen van ~ lol f, jaar : Bespreking 
ccner prent met zedelijk verhaal. 

.lunée 1908 

A. TRAVAIL A DOMICII.E. 

Faire connaitre les principaux moyens 
por lesquels l'Iustitutriee gariliennc peut 
obtenir que les élèves Iréquenu-ut la classe 
o ussi régu lièrement que possible. 

8. EXERCICES DIDACTIQUf.S. 

1° En fonts de 5 .\ 4 ans : Chant par audi­ 
tion; 

2° Enfouis de '• à 5 ans : Apprendre un 
jeu; 

5° Enfouis de 5 à 6 ans : Récit moral. 

HEUXJE\IE CONFf•:IŒNCE. 

A. TIIA VAi!, A OO!l!CILI!, 

Résu mé méthodique des observations cl 
recommandations faites par l'inspection dans 
les ré1111io11s précédcntl'S (Annél'S 1 !J06,1907, 
1.!)08 } 

B. EXEllCTCES DIDACTIQUES. 

·1° Enùuus de 5 â '•ons: Les perles ; cxer­ 
cices sur les couleurs, 

EERSTE VEHGADEIHNG. 

A. ,·001urnrunoi-:i'm WF.RK. 

Doc de voornaamste middelen kennen, 
waardnnr de bewuarschoolonderwijzeres be­ 
komen kan, dat de leerlingen de klasse zoo 
regelmatig mogelijk bijwonen. 

B. DIDACTISC:IIE OEFEï{f;>iGf.N. 

1° Kinderen van 5 lol'• jaar: Gezang op 
'L gehoor; 

2° Kinderen van 4 lot 5 jaar : Een spel 
aanlecren ; 

~° Kinderen van ;,i lot 6 jaar : Zedelijk 
ver haal. 

TWEEDE VEn<;.\DEBINC. 

A. VOOtlBERF.l DENO WERK. 

Methodische samenvatting der opmerkingen 
en aanbevelingen, door het schoolopzicht in 
de vorige vergaderingen gedaan. (Jaren 1906, 
1\107, 1 !J08.). 

B. OIDACTISCIIE OEFF.IWiGEN. 

1° Kinderen van 5 lot 4 jaar : Oc parels. 
Oefeningen over de kleuren. 
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2° Enfants de '• â ?, ans : Causerie. Les 
vêlements. 

5" Enfon Is de ?, â 6 ans : Formes de 
beauté. 

11e1u10rt «l'h,,.pectlou p1·hu·l111alc de Cour&rnl. 

Les conférences d'institutrices gardiennes 
ne sont pas organisées dans cc ressort; les 
institutrices gardiennes assistent aux confé­ 
rences des institutrices primaires. 

2° Kinderen von '• tol 5 jaar : Spreekoe­ 
fening. De kleedingstukken ; 

5° Kiuderen van :, tol 6 jaar : Schoon­ 
heidsvormen. 

I•• dil gebied zijn scene vergaderingen 
voor bewaarschoolonderwjjzeressen inge­ 
rich l ; de bewaarschoolonderwijzeressen 
wonen de vergaderingen dPr lagere onder­ 
wijzeresscn bij. 

l"IU)l'l~(·t; HE 1~1.,11\IHllE OHIE:l'l',11.t:. 

ll<'HNOrl d'htJ11pu,1lon prl:!clp11le d'.4lo!111 . 

. limée UN~ 

J>HE,IIÈBE CONFl~RENCE 

A. TIIAVAII. A OO!IICILE. 

Dons quelle mesure et comment l'institu­ 
trice gardienne exerce-t-elle la mémoire des 
enfants? 

8. EXEllCICES lllDACTIQUF.S. 

1re année. - Exercice avec des hátonnets. 
2e annèc, - Causerie sur les devoirs des 

enfants. 
5e année. - Lecture cl écriture. Mols 

formés de lettres conn uvs. 

DEUXIÈME CONFÉHENCE. 

A. THAVAlLA DOMICILJ~. 

Pourquoi vaut-il mieux de prévenir les 
fautes que de ks punir?Que fuilPs-vous pour 
cela fin ns votre école? 

8. RXERClCES OlD,\CTlQUES. 

ire année. - La latte. 
2• année. - Dessin d'objets usuels formés 

n vee des bâtonnets. 
56 année. - Calcul. Exercices sur Ic 

nombre six. 

F.ERSTE \'EHG,\OEBING. 

A. 11UISWEltK. 

In welke mate e11 op welke wijze zal de 
hewaarschoolonderwijzcres hel geheugen 
der kinderen oefenen ? 

Jl. DIDACTISCIU: O~:HNINGl-:N. 

·l ste jaar. - Oefening met Iegstokjes. 
2c jaar. - Gesprek over de plichten der 

kinderen. 
5e jaar. - Lezen en schrijven. Woorden 

mei gekende letters. 

TWEEDE V EHGAOEHI~G. 

A. uurswxn li· 

Waarom is het heter, de fouten k voor­ 
komen dan ze te bestraffen ? Wat doel gij 
hiertoe in uwe school ? 

B. 1>11>.\CTISCIIE OEF"NINGEN. 

1 •1c jaar, - De vlechtlat. 
2° jaar. - Tcekcnen van levensvormen, 

met legsrokjes samengesteld. 
5e jaar. - Rekenen. Oefeningen over hel 

getal van zes. 
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PHDIIf<:RE C.ONF'ÉRENCE. grnsTE VERGAHEIUNG. 

A. TlL\VAIL A DOMICH,l•:. 

,\ quels symptômes peut-on reconnaltre 
les principales maladies infantiles ? Quels 
devoirs l'institutrice gardienne a-t-elle à 

· remplir, lorsque des cas de ces ma ladies se 
produisent parmi ses élèves ou dans sa corn­ 
mune? 

B. EXERCICES D[DACTIQUES. 

Division inférieure. - Tressage avec deux 
bandelettes. 

Division supét'ùure. - Exercices avec 
bâtonnets et petits pois. 

DEUXIÈME CONFlmENCE. 

A. 'fOAVAll, A DOMICILE. 

L'institutrice gardienne doit être un 
exemple vivant pour se" élèves. Expliquez 
celle vérité. 

B. sxsncicss nrnACTIQ.UE';. 

l)ivisiou in/érieute. - Apprendre à 
chanter la première strophe d'une chanson. 
Dinisio« supérieure. - Figures de beauté 

obten ues par Ic pliage. 

A. IJUISWERK. 

Aan welke verschijnselen kan men de 
voornaamste aanstekelijke kinderziekten 
kennen? Welke plichten heeft de bewaar­ 
schoolonderwijzeres te vervullen, wanneer 
er gevallen dezer ziekten zich voordoen 
onder hare leerlingen of in hare gemeente? 

B. DIDACTISCHE OEFENINOE~. 

lagere nfcleeling. - Vlechten met twee 
strookjes. 
ttooqere 11fdeeli119. ·- Oefeningen met 

stokjes en erwten. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWERK • 

De bewaarschoolonderwijzeres moet een 
levend voorbeeld voor hare leerlingen zijn. 
Verklaar omstandig deze waarheid. 

D. DID.'1.CTISCIIE OEn;NJNG EN, 

Lagere a/deeling. - De eerste stroef van 
een lied loeren zingen. 
lluogere a/deeli11g - Schoonheidsvormen 

met het vouwblad. 

.l.1méc 1908. 

PREMl~RE CONFtRENCE. 

A. TI\AV.~IL A DO~IICILE. 

Indiquez quelques moyens propres ó 
habituer les enfants à la politesse. 

B. Ex1mc10Es DlDAC'rIQUtis. 

Division i11férùure. - Analyse d'une 
image. 

Iïioisùm supérieure. - Exercices de réci­ 
tation. 

Ubsl'1'1)alions. - Les deux sujets seront 
en rupport avec le travail ó domicile. 

DEUXIÈME CONFÙHENCE. 

A. Tll,IVAIL A nomcu.n. 

Même s ujel q uc pour la troisième con fé­ 
rcnce pédagogique des instituteurs primaires. 

EERSTE V l~P.Gi\ DEIUNG. 

A. IIUISWEBK. 

Duid oenige geschikte mid.Ielen aan, om 
de kinderen aan beleefdheid te gewennen. 

B. DIDACTl::'CIIE OEFENINGEN. 

Laoqsu: «[deelinç. - Ontleding ecner 
prent. 
floogsle u/rleeli119. ~ Voordrachtoefening. 
Aruz111erlâ11gen. - Oc twee oefeningen 

zullen in verband zijn met hel werk ten 
huize. 

TWEEOI~ VEHGADEHJNG. 

A. llUISWEI\K. 

Zelfde onderwerp Ris voor de pedagogische 
vergadering der lagere onderwijzers. 
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Dit•i.~itm it1/érie1trt'.. - Premier don. 
Dit·ision .~117,érfr111e. - Exercice de pro­ 

nonciation. 

B. DIDACTISCHE OEFF.NINGEN. 

/,aar1-~1e 11{cln·li119 - Eerste gave. 
1/or:g,te u/deelin_9. - Oefening in hel 

zuiver spreken. 

Rc.111'1ort d'in1t11eetlon prinel1mle cle f.:and. 

PHEMIÈRE CONFÉRENCE. EERSTE VERGADEJUNG. 

A. 'flUV.·\11, A DOlllCfL1':. 

!\lonlrez que l'enseignement du chant est 
un moyen puissant pour forrifh-r Ic senti­ 
ment moral. Dites corurnent vous atteindrez 
cc but. 

B. i,;xr,1w1cEs IHl>ACTlQtn:s. 

1'• année. - Jeu nyunt pour hut Ic dève­ 
loppement des sens. 

2t année. - Exercice d'élocution ayant 
pour but, de combnure l'habitude de rap­ 
porter et pour favoriser la tolérance. 

5° année. - Le 5• don. Constructions, 
développement du sentiment du beau. 

OEUXIinrn CONFÉRENCE. 

A. TllAV.HL A DOMICILt:. 

Comment l'instit u tri ce gardienne favori­ 
sera-t-elle la lréquentation régulière des 
en fonts? 

B. hXl-:RCICES DID.\CTIQUliS. 

1r• année. - Exercices sur les trois cou­ 
leurs fondamentales. 

2< année. - Exercice d'élocution : pn'pa­ 
ration à r'ètude d'une poésie. 

3• année. - Exercices de calcul au moyen 
de huil taues. 

Exercices d'imitation. 
Jeux gymnastiques. 

A. HUJSWEIIK. 

Beloog dat hel zangonderwijs een krachtig 
middel is om hl'! udel,jk gevoel le ver­ 
sterken. Zeg hoe gij dil doel bereiken zult. 

B. DIDACTISCIIl~ OE1"ENINGE~. 

1•1• jaar. - Spel lol ontwikkeling der 
zinnen. 

2• jaar. - Spreekoefening om de gewoonte 
vau overdragen le bestrijden en de verdraag­ 
zuamheid le bevoordceligcn. 

5• jaar. - De 58 gave. Bouwen, ontwik­ 
kcling van hel schoonheidsgevoel. 

TWEEDE VERGADERING. 

A. HUISWEllK. 

lloe zal Je Frœbelonderwijzeres de regel­ 
matige schoolbijwoning bcvoordeeligen? 

Il DJD.1C1'IiiCIJE 01-:IIENINGEN. 

1s1e jaar. - Oefeningen op de drie hoofd­ 
kleuren. 

2° jaar. - Spreekoefening. Voorbereiding 
tot het aanleeren van een gedicht. 

5• jaar. - Hekcnoefcningen met acht 
lallen. 

Nnbootsingsspelcn. 
Gym nasi ischc spelen. 

Traités ou livres à faire analyser par une institutrice. 

Première con Iérence : 
Lellot : Notes :;111· l'hygie11e scolaire, 
Deuxième conférence: 
1\. Janscn : liet kind. 



( 4~)9 ) 

.limée UNt1. 

:\. 'rltA\'Alt A uomcu.e. 

L'enseignement à l'école gardienne surtout, 
doit être basé sur l'intuition directe. Com­ 
ment appliquez-vous ce principe á l'ensei­ 
gnement des principales branches du pro­ 
gramme? 

B. 1-:Xf.llCIC~S DIDAC.TIQUES. 

-t•• année. - Hécil. La politesse. 
2• année. - Jeux arve chaut ä la cour. 

5• année. - Dessiner cl piquer. 

DEIJXIirnE CO~FlrnENCI~. 

t\. TIIAVAII, .-\ lh>M!CIU!. 

Donnez la préparation écrite complète des 
exercices suivants: 

8. - F.XERCIC~S DIO.-\CTIQ.UES. 

-{•• année. - Lecture d'une planche ; un 
animal domestique. 

28 année. - Mosaïque. Formes de beau lé. 

5e année. - Récit. Combattre l'ègoïsme. 

EERSTE VEllGADERliXG. 

A. IIUJS\Vi-RK. 

ln de bewaarschool vooral moet hel onder­ 
richt op reehtstreeksehe aanschouwing steu­ 
nen. lloc past gij dat voorschrift loc bij het 
onderwijs der Dijzondcrste vakken, op het 
programma gebracht. 

B. DIIJACTISCIŒ OEFENING EN. 

I"' jaar. - Verhaal. De beleefdheid. 
2• jaar. - Spelen met zang op Lie speel­ 

plaats. 
5• jaar. - Teekenen en prikken. 

TWIŒDE Yl-:IH:JDEIU~G. 

A. HUISWERK. 

Geef de volledige, schriftelijke voorberei­ 
ding vau de volgende oefeningen. 

B. OIOACUSCIIF. OEF'-'NINGEN. 

t••c jaar. - Prcntlezen, Een huisdier. 

2• jaar. - ~lozoïeken. - Schoonheids­ 
vormen. 

5° jaar. - Verhaal. De ikzucht bevechten, 

,limée 11t4t8. 

PHE~IIÈIŒ CO~FimENCE . 

..:\.. TltAV.-\IL A llOMICILE. 

EERSTE VEllGAOERING. 

Cc que l'enfant fail à l'école gardienne 
ne doit pas ètre une imitation svrcile, une 
reproduction inconsciente de cc qu'il a vu 
faire, mais une créution ou au moins une 
tra11.~fomwtùm née de ses propres rocher­ 
ches. [Programme-type des écoles gardien­ 
nes). Que failc.s-rnus pour conformer voire 
enseignement à celle prescription? 

.B. J~XERCJCES DlO,\CTlQU~;s. 

1•0 mmee.- Entretien familier sui· le jour 
el la nuit. 

211 a,mec. - Perles. 
5n a1111ée. - ?:i• don. 

A. HUJ:;Wl·'.l!K. 

Wat het kind doel in de bewaarschool 
moel geen -~lcrnf.~rlie 1rn1:0l9iny zijn van wal 
het heeft zien doen, maar eene ~clt1·ppi11y of 
ten minste crue ve1·vor111Ù1!J door eigen 
pogingen bekomen. (Modelprogramma der 
bewaarscholen). Wat doet gij om uw on­ 
dcrwijs naai· dit vocrschriü le schikken 1 

B. Dt0Acr1~c111-: o~:t'J<:Nl:-.'G11.N. 

1•j(lcrr. - Gemeenzaam gespl'ck over dog 
en nacht. 

2• [uur, - Paarlen. 
5e juu», - ;;do Gave. 



( äOO ) 

I>EUXIÊlŒ CONFÉRENCE 

A. THAVAlL A D0JIICILY.. 

Résumé méthodique des observatlons et 
recommandations faites pur l'inspection dans 
les réunions des années i906, -i.907, 1908. 

Il. EX!!:RCICES DJDACTIQlŒS, 

i•• annee, - Exercice de tissage (nouveau 
motif.} 

2• année. - Chant appris par audition. 
5• année, - Jeux gymnastiques. 

TWEEDE v1mGADERI~G. 

A. HUISWERK. 

Methodische samenvalling van de opmer­ 
kingen en de aanbevelingen door het toezicht 
gedaan in de vrrgaderingcn van l 906~ i 907, 
1908. 

B. DIDACTISCHE OEFKNIN'GEN. 

-fr [aar. - WcVl.'n (nieuw motie(). 

2" jour. - Zong op hel gehoor aanleeren. 
5• jaa«, - Gymnastische spelen. 

PROVl~CE DIE 11,11:\'.1.U'I'. 

■lc••ort d'Jn11pectlon principale do (;barlerol. 

Année 1906. 

PRlrnli~IŒ CONJt'ÉIŒ~CE 

A. TR:\VAIL A DO?illCILE. 

a) Quels défauts de prononciation constatez-vous chez vos élèves 1 
b) Quels moyens pouvez-vous employer pour corriger ces défauts el faire acquérir aux 

enfants une prononciation pure, une articulation nellc el exarte t 

8. F.XF.RCICKS DID.\CTIQUKS. 

-tr• année. - Élude d'un morceau ·à réciter. 
21 amiee. - 1,0 ou 5c don. 
5 a1111ées réunies, - Étude d'un chant. 

IJEUXIÈ)IE CONFÉIŒNCE. 

A. TRAVAIL A »oaicrr.s. 

u) Il faut habituer les enfants à l'activité en classe sans produire toutefois la fatigue. 
b) Par quels moyens obtiendrez-vous cc résultat î 
c) Annexez à votre travail une copie du tableau Je l'emploi tletuillé du Lemps dans votre 

classe. 

B. EXERc1m:s IHDA(,"l'JQ.ut:s. 

Classe du jour. 

.lunée 1907. 

PREMIÉRE CONFÉIŒNCE . 

,\, TRAVAIL /.. DOMICILI?.. 

Montrez que l'institutriee gardienne doit user avec discernement de la forme socratique el 
de la forme ex positive. Comment souscrira-t-elle à cc principe important! 
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B. EXERCIC•:S DIDACTIQUES- 

Classe du jour. 

mmx1imE CONFimENCE. 

A, 'fHAVAIL A nomcrr.e. 

Quelles sont les facultés à mettre en action dans une causerie? 
Déterminez Ic rôle de chacune d'elles, et montrez, dans la préparation complète d'une 

causerie sur • L'automne » comment vous provoquez leur activité. 

fi. UEIICICl!S DIOACTIQU~:S, 

5 c1m1ùs. - Causerie : L'automne. 
2° année. - 2c don. 
5° année. - Calcul. 

,limée 1 ~--►8. 
PR EMfi,: Il E CON l~ÉHENCE. 

A. TRAVAIL A UOAUCIU;. 

• JI faut qu'en toutes choses l'école gardienne vise particulièrement le développement de 
l'activité spontanée et libre de l'enfant 11• Programme type des écoles gardiennes. 

a) Interprétez ce principe pédagogique; 
b) Montrez-en toute l'importance; 
c) Indiquez les moyens propres à le réaliser; 
cl) Appliquez-le dans la préparation d'une lecon relative aux occupations nouvelles. 

B. EXEIICICES UIUACTIQUES. 

5' années réunies. - Une occupation manuelle. 
2,c an11ée. - 4c don : formes d'objets usuels. 
5° mmée. - Pliage : exercice. 

DEUXIÜME CONFÉRENCE. 

A. Titi\ V.HL .-\ DO?tJIClLE. 

Résumez méthodiquement les observations et recommandations faites par l'inspection aux 
con férences de i 906, ·I 907 el 1908. 

B. axrnctcss DIDACTIQUES. 

Classe du jour. 

Re1111or& cl'lu.o1pocllon prlncl11ale de Mou" 

PREmimE CONFimENCE. 

A. TIIAVAII, A IJOMICll.li, 

Le chant il l'école gardienne. Faire rossortir : -1° son importance; 2' son rôle; 5° les condi­ 
tion d'un bon enseignement. 
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8. F.XF.RCICF.S DIDACTiQUES. 

Dioision i11féric11re. - Êtude d'un chant en rapport avec Ic don étudié. 
Divisicn s111>éricu1·e. - leçon de calcul. 

llEUXIÜME CONFimENCE. 

A. TRAVAIL A oosrcn.e. 

Il faut que l'école gardienne soit un milieu où l'enfant trouve attirance et gaieté. Montrez 
Jes misons de ceue vérité pédagogique cl dites comment l'école peut la réaliser au profil de 
l'éducation complète de l'enfant. 

I3. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Division iw[érieure. - Causerie morale. 
Dicisien svpèrievr», - Enseigner un pliage {nouvelle forme). 

Pll.EMll~nE· CONFÉHENCE. 

A. TRAVAIL A DOlllCILE. 

A quels moyens l'institutrice gardienne pent-clic recourir pour se perfectionner dans l'art de 
bien remplir sa mission. Indiquez cc que vous avez fait personnellement dans cc but, 

B. EX EI\CICllS D1D.\CTiQUBS. 

Division i11féi'icw·c. - Préparation des paroles d'un chant. 
Division superieure. - Pour les écoles où l'on enseigne les premiers éléments de la lecture : 

lecture, suite <le la leçon précédcnte ; pour los autres écoles : comparaison entre deux formes 
de planchettes (jeux de mosaïques). 

DEUXJtME CONFÉRENCE. 

A. 'rRA VA.IL A DOl\IICILJs, 

l\lonlrrz la force de l'habitude dans l'éducation de la première enfance. Comment l'institu­ 
trice gardienne peut-elle s'y prendre pour faire acquérir à ses jeunes élèves des habitudes 
d'ordre, de propreté, de politesse et de véracité. 

J3. JsXERClCES JJlDACT1QUES • 

Division intérieure. - Leçon de tissage. 
Division suptfriew·e. - Construction au moyen de cercles cl de demi-cercles. 

.,\ m1éc 1 ~,os. 

PIŒMll~HE CONFfml~NCE. 

A. 'l'HAVAIL A IJOMlClLE 

Montrez que l'école f,;Urdicnuc doit accorder une place importante à l'éducation des sens. 
Quels exercices foi les-vous avec vos élèves pour développer ot perfectionner Ic sens de la vue. 
Expliq uez ces exercices? 
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B, EXERC!CES DIDACTIQUES, 

Division inférieure. - Analyse d'un tableau. 
Divisio1i supérieure. - Dessin ou piquage, au choix. 

DEUXIÏ~M B CONFÉR~'°NCE. 

A. 'fBAVAIL A DOMICILE. 

Résumé méthodique des observations et recommandations faites par I'inspeetion dans les 
conférences dela période triennale, 

ll. EXERCIC8S DIDACTIQUES. 

Dioision inférieun·. - Politesse. Conseils et exercices pratiques. 
Divisie» supérieure. - Causerie: Les jouets de son petit voisin. 
Ouvrages à analyser : 
Les saisons el les mois, Cuissart et Cavayé. 
Histoire d'un jardin rl'e11/ants, alasson. 

llt18•or, d'lnl'lpec&lon prlnclpule de To11rnal, 

.louée 1906. 

PHEMlfmE CONFirnENCE. 

A. 'fltAVAlL A DOMICIL1 • 

Chants par audition : Caractères qn i doivent distinguer css chants; - marche à suivre pour 
es enseigner. Conditions d'une bonne exécution. 

Il. EXERCICES DIDACTIQUES. 

Exercices en rapport avec Ic travail précédent. 

DEUXIltME CONFÉRENCE. 

A, TRAVAIL A DOMICILE, 

Comment l'institutrice gardienne pourra-t-elle tirer parti de la curiosité des enfants de son 
école pour leur instruction el leur éducation ? 

B. EXEHCICES DIDACTIQUES. 

1 •• année. - Leçon en rapport avec Ic sujet du travail. 
2• année. - Leçon en rapport avec le sujet du travail. 
5e année. - Leçon en rapport avec le sujet du travail. 

PHEMiimE CONFÉRENCE. 

A. TltA.VAH, A DO.MlClLJ<:. 

Exposer les soins à donner par l'institutrice gardienne à l'éducation physique des enfants 
cl les mesures à prendre pour maintenir l'école (la classe etc.), dons les bonnes conditions 
hygiéniques. 

B. EXl!.HCICES DIDACTIQUES. 

Trois causeries en rapport avec Ic sujet traité. 
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DIWXl~ME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIL A DO:VICILE. 

L'institutrice gardienne doit utiliser et enseigner le dessin. Indiquer dans quelle mesure et ,le 
quelle manière mus réalisez ce deubladerelr, aux trois années de voire école. 

B. i.sçoxs ET EXERCICES 0U)ACTIQUl':S. 

2• année. - Causerie. Dessin. 
5e année. - Une leçon de dessin. 

PREMIÈRE CONFÉIŒNCE. 

A. TRAVAIL A DOM.lCILE. 

Les occupations manuelles doivent associer, dans la plus large mesure, l'intelligence à 
l'action des doigts. 

Comment aueignez-veus ce bul en pliage, en tressage, en tissage! Exemples à l'appui. 

13. EXlfäCICES DIDACTI~UE5. 

2• année. - Pliage (suite du cours). 
3e année. - Tissage (suite de cours). 

DIWXlf~ME CONFimE~CE. 

A. TRA\'All, A nourcu.e. 

M~me programme que pour les instituteurs. 

8 .. EXERCICES D1D!\C'l'IQU&S. 

1•e année. - Troisième don. Formes d'objets usuels. 
2• année. - Quatrième don. Formes mathématiques. 
5° année. - Les planchettes. Formes artistiques. 

Re,.11er& d'ln11pccllon prln11lp11lc de Huy el de 1.lége. 

PREMIÈRE CONFÉRENCE. 

Â. TRAVAIL A DOlllCILE, 

11 Quand l'institutrice gardienne est vraiment capable, il lui suffit d'une demi-heure por jour, 
11 matin cl soir, pour familiariser ses élèves avec les exercices de lecture el d'écriture qui 
, figurent au programme de la première année d'études de l'école primaire. (Règlement-type, 
, au N.D. de la page 11). n 

Rxposcz cc que vous faîtes pour répondre à celle direction. 
N. ll. Les institutrices des écoles gardiennes où l'on n'enseigne la lecture élémentaire dans 

aucune classe, traiteront la q uestion suivante : 
l\lonlrcz Ic pourquoi cl Ic commen l de celle prescription réglementaire : « Le tissage sera 

bien gradué dans ses formules, habilement conduit dans ses contrastes, heureusement distribué 
dans ses caractères cl ses nuances. > 
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B. EXERCICES DIDACTJQUF.S. 

Classe du jour, avec, suivant les cas : 
a) Leçon de lecture élémentaire sur la lettre f; ou bien : 
b) Une leçon de lissage en rapport avec la causerie du jour. 

DEUXli•:ME CONf'(~ltENCK 

J\. TltAV.HJ, A DOlllCIJ,f.. 

Montrez les ressources qu'offrent les jardinets entretenus par les élèves. Dire comment on 
peut les établir cl les utiliser. 

B. F.XRI\CICES J>ll>ACTIQUES. 

Classe du jour. 

11r,u1ort d'lnsprctlon prhaelpnlc- dr Huy . 

.l.onée 1902'. 

PRE~HimE CONFimENCE. 

A. Tlt.-\\'AlL A 00)lICll,E. 

11 Chaque fois <111c Ic temps Ic permet, ces exercices ( exercices et jeux gymnastiques) se font 
au grand oir, <lans la cour, dans le jardin, en promenade; quand les circonstances l'exigent, 
ils se fonl dans lu salle des jeux, dans Ic préau couvert, quelquefois même dans la classe ..• 
Souvent ils sont accompagnés de chanls." (Programme-type des écoles gardiennes, chapitre i".) 

Exposez les avantages que présentent ces exercices cl les conditions qu'ils doivent réunir 
pour être réellement profitables. 

B. EXERCICES DIDACTIQUE',. 

Première leçon : Etude d'un chant; deuxième leçon: Etude d'un jeu. 

DEUXIJ•:~Œ CONFimENCE. 

i\. Tl\,\ YAIL A DOlllCILE. 

Montrez comment l'institutrice gardienne peut, par les différents exercices scolaires, constater, 
guider et développer chez les enfants, l'insünèt de la curiosité, 

B. EXEIICICES DIDACTIQUES, 

Classe du jour. 

.lu11éc 1908. 

PREMI~RE CONFtRENCE. 

A. THAVAIL A DOlllCILE, 

L'oreille de l'enfant deviendra pour lui, dès son entrée à l'école primaire, un <les plus 
puissants moyens pour l'acquisition des connaissances. 

Montl'CZ comment l'institutrice gardienne peul préparer cel organe à sa fonction spéciale, 

ll. U:ÇONS DIDACTIQUES. 

Divisùm inlérieure. - Classe du jour avec une leçon en rapport avec le sujet du travail 
préparatoire. 
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Division supérieure. - Classe du joui· avec une leçon en rapport avec le sujet du lravail 
préparatoire. 

DF.UXIÎ~3Œ CONFÉHENCE. 

A. TIL\\'AJI, A UOMICll,E. 

Résumé mëthodiq ne des observations el des reeommandations faites par l'inspection dans les 
conférences de t 906, i 907 et 1908. 

B. LEÇONS DIJ)AC1'1QUES. 

Classe du jour. 

.limée UHn. 

PHEMtimE CONFltllENCE. 

A. TRAVAIL A DOHIClLE. 

Que doit faire l'institutrice gardienne pour répondre aux obligations qui lui sont imposées 
par l'article 6 du règlement-type, lequel article est libellé comme suit : 

Les archives de l'école comprennent : 
1 ° Le registre matricule d'inscription des élèves; 
2° Le registre d'appel ; 
5" Le journal de classe ; 
/1-0 Le registre des correspondances administratives; 
!5° Les procès-verbaux de la visite du bâtiment et les inventaires du mobilier; 
6° Les collections formées par l'institutrice avec Ic concours des élèves cl celles qui ont été 

achetées par la commune. 

fi. EXERCICES DIDACTIQUES, 

Classe du jour avec une leçon de tissage appliquée à une confection utile. 

DEUXll~ME CONFÉRENCE. 

A. îllAVAIL A DOUICILE. 

a) Faites ressortir le danger du surmenage et du malmenage des jeunes intelligences; 
b) Montrez comment vous en avez tenu compte en dressant votre tableau de distribution du 

temps et du travail. 

13. EXF.i\CICR:, DIDACTIQUES. 

1 •c année. ~ Comparaison entre les trois corps du deuxième don. Petit chant en rapport 
avec la leçon. 

2° année. - Filet perles; lignes courbes; application. 
3e année. - Élude d'un jeu en rapport avec la saison. 

..lunée 1908. 

PREMiimE CONFimENCE. 

A. 'fllA\'All, A DOMICILP., 

a) Quel est le rôle de. l'image dans l'éducation des enfants; 
b) Quelles conditions doivent réunir les images pom· être vraiment éducatives? 
c) Quel profil tirez-vous des images dont vous disposez et par quels moyens cssayez-veus de 

suppléer â celles qui vous manquent 't 
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B. EXERCICF:S DIDAC1'1QUllS, 

Causerie sur image : lé pain. 
Récitation, historiette, chant et jeu en rapport avec ln causerie, 

nrmx1i,:~rn CONf.'imENCE. 

A. 'ff\AVAll, A DOlllCII.E. 

Résumé méthodique des observations cl des recommandations faites pat· l'inspection dans les 
conférences de 190G, HJ07 et 1908. 

H. EXlmCICES l>IJ>ACTIQUES. 

Classe du jour, avec : a) une historiette ; b) une forme d'objet usuel sur Ic cinquième don de 
Frœbel. 

PRftVll~U: DE LllHBIUJllG. 

ftt'M!IOrt d'h11111ec1io11 Jll'IHclpnlc clc 1111/!Helt. 

ilnmlc UMM~. 

PREMiimE COl\FÉRENCE. 

Même programme que celui pour la con­ 
férence des institutrices primaires. Les insti­ 
tutrices gardiennes n'ont pas des conférences 
spéciales et assistent à deux conférences 
tenues par les insritutriees primaires. 

EERSTE VEHG1\DEIUNG. 

DEUXItME CONF.ÉlŒNCE. 

A. TRAVAIL A oomCILE. 

Comment faut-il régler, en vue de la santé 
<les enfants, l'éclairage et l'aération des 
locaux, ainsi que les récréations des élèves 
<l'une école Irœbelicnne ? 

ll. EXF.nCICES DIDACTIQUES. 

l\lèmes observations que ci-dessus, 

Zelfde programma als voor de vergode­ 
ring der lagere onderwijzeressen. De bewaar­ 
schoolonderwijzeressen hebben geenc bij­ 
zondcro conferentiën en wuncn twee ver­ 
gadcringcn bij dool' de lagere onderwijzeres­ 
sen gehouden. 

TWEEDE VEilGr\DEHING. 

A. IIUISWEHK. 

Hoc moet men, met het oog op <le gezond­ 
heid der kinderen, de verlichting en de VCI'· 

luchting der lokalen, alsmede de speeltijden 
del' leerlingen eener bewaarschool regelen ? 

B. DIOACTISCIIE 01:l'ENINGl(N, 

Zelfde opmerkingen als hierboven. 

Les institutrices d'écoles gardiennes assis­ 
tent à la première et à la troisième confé­ 
rence pédagogique des institutrices primaires. 

PllEMŒRE CONFÉBENCE. 

Même programme que pour la première 
conférence pédagogique des institutrices pri­ 
maires. 

De bewaarschoolondcrwi] zcressen moeten 
de eerste en <le derde pedagogische vergade­ 
ri ng voor lagere onderwijzeressen bijwonen· 

EEHSTE VEllGADEIUNG. 

Zelfde programma als voor de eerste peda­ 
gogische vergadering der lagere onderwijzc­ 
ressen. 
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mmx1i~ME CONI~imENCJt 

lllêmc p1·ogr3mme que pour la troisième 
conférence pédagegiqne des institutrices pri­ 
maires. 

TWEEDE VERGAOERl~G. 
Zelfde programma ois voor de derde peda­ 

gogische vergadering der lagere onderwijze­ 
rcssen. 

,\■111éc u,o~. 

Les institntriees gnrdiennes suivent les conférences des institutrices primaires. 

Pnovn~cr-: DE LUXEIIIBOIJRG. 

llt'Jornrl d'lu1111eeUn11 rr•nclpnlc d',W'rlon. 

,limée 1 UtW~. 

PREml~:RE CONFÙRENCE. 

A. TRA VA IJ. A l>OMJCIJ.E. 

li) Développez, nu point de vue de la pratique il l'école gardienne, Ic principe didactique 
suivant : L'institutrice d'école gardienne provoque sans cesse des associations d'idées et elle 
s'aunche il faire saisir Ic lien qui unit entre eux les travaux, les jeux el les exercices successifs; 

f,) ~lonlrcz-en l'application dans une série d'exemples choisis dans le programme de 
l'enseignement frœhelien. 

fi. l·XERCICES DIOACTIQUF.S, 

Classe tenue conlormérncnt aux indications de l'hernirc du jour de la conférence. 

PHEMlfülE CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi. A DOMJCILF.. 

a) l\fonlrez, par des exemples clroisis dans les principaux points du programme, comment 
l'institutrice gardienne peul revenir fréquemment sur les mêmes notions en les présentant sons 
des formes variées. 

b) Onels sont les avantages de celle manière de procéder ? 
cj Qu'exige-t-elle de la part de l'institutrice ? 

Jl. EXERCICES DIOACTIQUF.S. 

Comme ä la première conférence. 
N. lJ. - Le choix, la succession cl la direction des exercices seront appréciés spé c ialcmcnt, 

à chaque conférence, au point de vue des idées émises dons Je travail à domicile. 

,l•méc 1901, 

PRE.\IliŒE CONI1ÉRENCE. 

A. TRA V.OL ,\ DOIIICILF., 

L'insututrtce d'école gardienne use a-vee discernement de la forme socratique et de ln forme 
expositivc. - Expliquez cc principe et montrez-en l'application dans une série d'exemples 
choisis dans le programme <le l'enseignement Irœbelien. 

B. RXF.fiCICES DIDACTIQUES. 

Clnssc tenue conformément aux indiontions de l'horaire du jour de ln conférence. 
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DRlJXlblE CO~FÉRENCE. 

A. TR.\HIL A DO)IICIU:. 

a) l>évelopp1•z le principe suivant ~ • L'iustitntriee d'école g:mlienne habitue de bonne 
heure l'enfant à exprimer simplement mnis correetement le résultat de ses observations> ainsi 
cprn ses pensées el S<'S sentiments. ,. 

6) Quels sont les défauts les plus particulièrement en opposition avec ce principe? Uon trez­ 
en les effets nuisibles. 

·8. EXERCICES OIPACTIQliES. 

Comme :i b première conférence. 
IV. Il. - L'institutrice enseignante tiendra compte, dans le choix, la succession el la direc­ 

tion des exercices, des idées émises dans sa dissertation. 

PREMJimg CONFEHENCE. 

A. TR.\V.\11. A Do:\IICll,E. 

Bul des exercices et jeux gymnastiques à l'école gardienne. Temps à y consa crer. Nature el 
ordre des exercices et des jeux. Mnnière de les diriger et de les faire exécuter. 

B. F.XEI\CICES Dll>AC1'1QUF.S. 

Classe tenue conformément à un horaire dressé spécialement pour Ic jour de ln conférence et 
comprenant une série d'exercices et de jeux gymn11sliques alternant avec d'autres occupations y 
associées. 

DEUXItME CONFÉRENCE. 

A. TRAVAIi. A DOlllCII.E. 

Résumez méthodiquement les recommandations faites par l'inspection dons les conférences 
des années 190!>, -1906 et 190ï, en ce qui concerne: 

u) L'éducation des élèves; 
b) Les méthodes d'enseignement. 

B. EXEIICICHS Dll)ACTIQm:s. 

Classe tenue conformément aux indications du tableau-horaire du jour de la conférence. 

ftt"HNOrl d'ln11peeCIOII prlllelpalo de Hitrebe, 

Les conférences d'institutrices gardiennes ne sont pas organisées dans le ressort d' in spection 
principale de l'tforche. 

PROl"l:\(;E DE iw.u,un. 
Be11HorlH d'ln11pectlon prlaclp11le de Dinant et de il'nnu,r. 

,Innée UNN;. 

PHEMll~RE CONli'tlŒNCF. 

A. TRAVAll, A DOlllCIU:, 

Une jeune institutrice vous :i fait part des difficultés qu'elle rencontre dans l'enseignement 



( ?,(0 ) 

des occupations manuelles préconisées par Frœbel. Aidez-là des lumières et des conseils de 
votre expérience. 

B. EXER<:ICf!S DIDACTIQI/F.S, 

t1) Enlt·elien iutuitiî : Les oiseaux et leurs nids; 
b) Enlrclien iutuitil : La halle; 
c) Jeux cl mouvements gymnastiques ; 
<lJ Pliage (su ile) ; 
c) Leçon de chant. 

DEUXIÈME CONFfmENCE. 

A. TIIAYAIJ, A nomcu.s. 

Comment une institutrice gardienne peul-elle former ses élèves à la bonté, à l'obéissance, 
la sincérité? 

H. F.Xr.llCICF.S DIOACTIQtJF.S. 

Leçons cl exercices indiqués à l'horaire de l'école gardienne pour la matinée du jour de la 
conférence. 

.t.oaaée 1901. 

PRKMlÈRI~ CONFl~RENCE . 

A. 'l'IIA \',\IL A llOlllCILIL 

Dites tout cr. que vous faites pour inspirer à vos élèves Ic goî1L du beau, 

IL J,:x1mc1c1,:s l>IO.\CTIQUES. 

Horaire de ln mutinée. 

DEUXli~ME CONFÉRENCK 

A. TRAVAIL A DOlllCILE. 

Quels sont les devoirs qui incombent â l'institutriec frœbelicnne En matière 1J'bygiè11c 
scolaire? Justifier. 

B. xxeucrcss llll>ACTIQUES. 

Causerie. 
Calcul ( 101). 

Formes artistiques ou d'objets usuels ( planchettes). 
Lecture ( 101). 

Jeu gymnastique ( exécutions). 
Ilécitation cl questions sur Ic sens des morceaux. 

,lu11éc 1908. 

PlŒMllfüE CONFJ~RfüWJt 

Á, TRAVAIL A llOMICII,E, 

Les causeries ù l'école gardienne doivent ètre nombreuses, bien choisies, sériées. Indiquez: 
1 ° les règles qui \'011S guident dans leur choix ; 2° le plan des causeries que vous ferez pendan l 
les mois de juin el <le juillet. 
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B. EXlfüCICES DIDACTIQUES. 

Causerie. 
Construction et dessin. 
Récitation de quelques morceaux. étudiés t\ désigner par te président. La maitresse s'assurera 

que les enfants en comprennent le sens. 

DEUX rBJMP, CONF(mENmt 

A. 'flUVAII, A Domc1u:. 

Programme de la quatrième conférence trimestrielle du personnel primaire. 

8. EXERCICES l>IIL\C'flQUES. 

Classe du jour. Une leçon au moins aura pour objet une occupation manuelle basée sur la 
méthode de Frœbel. 
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II. - Relcné statistique des conférences trimestrielles d'instituteurs primaires 
qui ont eu lieu pendant l'année 1906. 

- -- 
1"'' NOMBRE MOYEN .. - "' ~ ~·~ No.1rnnE ,Ic~ instituteurs et soos-in- NO,IBRE MOYEN ~e·:: .• 

des conférences Instituteurs rlui ressortis- des instituteurs et sons- DtSIGNATION VI c.i.S ., .., seul aux cerc es de confé- ., ~ J C: anx1J11cllcs Instüuteurs qui ont p1·is u ~~ .., . renees pédagogilfUCS ou <:: - :-::: 
(> 9 0 ~-~ ont assisté aux groupements pour l;1 pari aux conférences. dce ~ .; &-g c:- eonférenee atlminislr:lli•c. ~~~~ o::> <>., 

:::;: C'.,l"'t:~ <n;:: ,,, ~ . ,< •• RESSORTS ~~g3 <.>- ..... 
-:;;O ::, .. ::l"" 

<I) ~ 

::, ..; a·; ., = ., ::::: "' ,,, "' .,; "' ~"' Ü CD i:: . ., c:: 'Q) ,n,,:., ., "' 3"' 0 C. ::, o. "Il).:.= -'1>•- -..,e- ::, -;;;, d'inspedion principale. ~-~;.~ ., ·- "'i:: E ~ • .:= E ;.,, -= E o.<.> p.O 0 ·r: ~ 0 ·::: ~;;; 0 "'= ,,, - 6 -0 E -,:: 2; c:: •= C Cl ...; c.. ::l o. ,.Q 
tl) o o'r ·-"' 0 0 --.: ::l 
u e.oc:...= ·- C. "'<.) <-' ,,, u U) ,,, 

i -c2 3 "' 1 ~5 6 7 8 !) 10 n 

A. - (;011fë1•c11ce8 J•édngoglques. 

Anvers. 

lllalincs. 

Bruxelles 

Louvnin 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

Mons • 

Toumal 

Huy. 

Liège 

Hasselt. 

Arl-On • 

Marche. 

Dinant . 

Namur. 

Le Iïcyaume . 

15 ,.15 18 4~· 56!) 50 125 S52 46 6 ,) 

• 
!) 27 11 27 284 82 5 272 ,1.3 5 

2!5 75 8 7:j !)1,1. 34 138 900 4 l) 

1 r• 41· 1 !) 4!.i 1.9,~ 18 72 482 7 20 ., ,) 

8 24 H 23 2G/4. 132 33 253 )) )) 

!) 27 iO ~7 23:.i 187 37 231 1 )) 

13 39 25 3!.l ,HO 161 14 3!)6 )) l) 

·13 3!.l 27 38 332 H!J 8-i. 320 5 )) 

u -12 !) 42 4S0 10 87 47·1 1 3 

rn :rn !J 3!) 433 8 iOO 4-19 )) )) 

11 B3 22 33 253 G sa 2.-l,7 i )) 

:1.6 48 -15 ,l,8 4;j8 )) 32 MH )) 5 

Hl fj7 20 56 5!)2 !) 113 587 .i 7 

!l 27 13 27 176 -175 16 172 1 )) 

12 36 H5 2!) 225 8 2i 217 1 3 

12 36 22 3~· 225 17 12 21!5 8 l .) 

7 21 16 2·1 18fi H rn 26 )) )) 

10 30 16 30 29G 24 M 280 )) 1 
---- ·--- -- -- -- -- -- -- -- -- 

230 690 286 670 6.825 :l.0~:l 1.003 6.500 122 51 
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..• . NO!IBRt; ~IOYEN ~ •. .:,. 
- - > ~OllBRE des Iusntuteura Cl SOUS•ln- NOllBRE MOYEN :::,::,._ 

~~&,.f "' des conférences sntnteurs qui ressertlssem tics instituteurs el sous-in- DtSIGIIATION 
., 

"E g:!2,:á !:! auxquelles aux cercles ile conférences stltuteurs qui onl prts .; . pédago11Ir1ucs ou nux grou- t ~ ;: .e ~g 0111 assisté p~mcub pour la couté- pn1·I aux couïércuccs, 
des --c,-~ == renée ndmiul-Irntivc. ,~ =-~-= l =i 

il li ,,: ., . .,, ..• •• >< IIESSORTS <l- 

è-~ 
•... .... ="' = )( .,; "' ~:~ 
..,: .S;!P Cl .,; .gp! ~ ~ _,, . .., 

g~~~ ,:,- u:.. ., <'; ::, o. d'i11ptdio1 principalt. E ~ ~-- ~c ::, o. ~== ~ E =-- 'C 
z; ë--;;"' 0 

C,.CJ ,::.o E 0 '- .0 0 ·t: ·;; z a, C ,,,~ 
6 -0 a. - E 'O Q,.0 u:~ .5 ·s: cc -< ;;; 0 -cl :::, ·- :-:: 0 "' "'C ·r. c.. .,, ... <..J u 

l "":: ! -= 3 ~ 4 ..:!! 5 6 7 8 8 10 

IJ. - Conférence admlulstrative. 

Anvers. 

Malines. 

Bruxelles 

l.ouvain 

Bruges. 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Charleroy 

!\Ions . 

Tournai. 

Huy. 

Liêge 

Hasselt. 

Arlon . 

Jllarche. 

Dinant . 

Namur , 

Le Ropumc. 

t3_ 113 5 13 567 49 {25 548 -15 6 

9 9 2 9 283 81 5 273 ,t.3 5 

22 22 1 22 912 34 137 894 4 )) 

·15 15 6 i5 ,in 18 72 476 !) 21 

i7 17 )) 17 26i 132 33 256 )) i 

u H )) u 235 ·187 37 231 2 ·l 

21 21 { 21 408 161 14 395 )) J) 

u H {3 u 332 119 8,t. 320 5 )) 

15 15 5 15 480 -lO 87 469 4 22 

u H 1 ·13 432 ·12 100 417 5 36 

u 1.,1, ,t. 13 253 6 53 219 5 35 

13 13 )) 13 ,t.57 )) 31 446 )) 6 

10 19 3 10 592 9 113 577 .1, 9 

!) u )) 9 f76 {74 17 165 87 4 

{2 12 8 9 225 8 21 217 1 4 

12 j2 )) 12 225 17 12 218 12 4 

7 7 6 7 185 H to 26 )) » 

iO {0 4 iO 2!)6 24 ;;1 283 )) )) 

-·- ---- -- -- -- -- -- -- -- -- 
2.u 2il 59 236 6.815 1.052 1 :002 6.460 226 154 

- 

Ht~C.IPl'l'Ul..,l TIOIW. 

Conférences pédai;oi;i­ 
ques. 

Conférence administra­ 
tive. 

Total général. 

280 6!JO 28!i 67!) 6.825 J .051 1.003 6. 500 122 ö1 

2-H 241 59 236 6.815 1.052 t.002 6.460 226 Hi4 
--···-··--- ----· -- -- -- -- -- -- -- -- 

.!71 931 315 915 13.61-0 2.103 2.005 12.960 a.t8 205 
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III. - Relevé statistioue des co11fé,•cnces trimestrielles d'instituteurs primaires 
qui ont eu. lieu pe11dant r am,ée 1907. 
~~ ,,. NOllBRt: llOYt:l'i 

Ili NOllBIIE ,l~ ••••~•••~ "~.,,.;~ 1 NO>BR< MOYEN 
DtSICIIATIOII 1 t ,le" co11ri-rc11.:cs Îli~lilulcuts 3ui 1-~~orlis- Je9 inslilulcurs Cl SOUS· 

sent 3U\ ccrc es de conré- . . 
~~c,; 

~ .; :11n.q11ellc:,: renees pt,l:1i;,1i;iiiuc~ ou lus1l111te11r.; 11u1 ont prrs 

dei , ;gz &g ~ .§ ont 11,;.~i81é au• i;roupcmenls J>0llr '" pari aux con Uren ees, =- coufrrcucc adminislr.Jli•e. C3 = 17, t o:: 
-0~·~ Cc, 
.-.. c.. -- .. - ., . l: ' >( X IIESSORTS 19~=5 ., = ... . 

-::O - 1( ::; X ;;; ~i ~ - 0"' o':; <>-:: :., = "· ,,. -i c,: 

~ 
,,. 

-d ;:-; a: E '"' C ., .. ~C" o::-.. ·= d'iupidioa pri1Kipale. 1 -c.." s â"ö i = Ë g- ~ ·= Ë :,...""; f=-Q o.o .ï: ~ ö 'i: ü; t-~~.?; 0 ~ .:= ..,, ::: E c..- E ,::..a c:,,:: - <!!:: -; ~ = <: 0 < ;;:, 0 "( ::: llC O O ~ .,, .,, 
ç,, ws:...= •'-' <..' 1.,) 

f 1 "l: 2 3 ~ " ~r; r, 1 11 9 10 11 

A. - t:011fércnccs 1>étlagoglq~es. 

All\'CfS . 1 15 I 45 I Hl 

:: 1 
5851 -19 : 1361 5671 -15 1 5 

lllallnes 9 27 H 2861 86 1 .il 2781 -H 1 3 _., . 
Bruxelles . 25 75 5 75 951 38 1 1-t61 9391 ,i 1 i 

Louvain t5 ,15 ;-!O 45 502 ni 761 4871 !) 1 15 

Bruges . 8 2,J Il 21 1 2671 133 1 331 2601 )) 1 )1 

Conrtral !) 27 13 27 236 -191 1 321 2;H1 )) 1 Il 

Alost . ta 39 g•· 39 4U ·16!; 1 u 4041 )J 1 1) .::, 

Gand . ss 3f.l 2,i 39 339 ·121 1 8!) 3231 5 1 1) 

Charleroy , u 42 6 ,i2 48!) 10 91 4651 1 1 3 

àlons. :13 39 13 39 436 12 HO 4231 )) 1 J) 

Tournai Il 33 20 32 255 5 5,i 2-UI l 1 1) 

lluj· tG .Js 10 48 .J74 ·l 33 -i56 lJ 7 

Llègc . 1!} 57 8 57 595 9 -118 586 4 8 

Hasselt !) 27 16 26 ·182 i80 15 17-i 1. 
1 

)) 

Arlon. 12 36 26 36 225 8 21 218 1 3 

Marche . 1 12 1 3fi 1 20 1 36 226 17 H 216 9 1 

Di11a11t . 1 7 1 21 1 13 21 sss H 12 :177 )) 0 

Namur • 1 IO I 30 I 7 30 2!)8 2.1 :j3 292 )) 1 

----,-1-- -- -- -- -- -- -- 
Le Royaume . -1 220 l 600 2!)2 ess 6.!J.i8 1.080 1.048 6.743 !24 ,18 
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DtSIGNATION 

des 

I\ESSORTS 

d'inspntion principale. 

NOllDl{f. llOYEN 
des inst11111cnr,s et sons-lu- NOllBRE llOYEN 

;J clcs eo11rfrc11ccs ~lilulcur~ qui ressertissen! ,ltsins1i1u1cur.1elso11.<s-i11- 
~ Il 3UX cercles ,Ic cunféreucu . . • e .: auxquc es 1,,/,lagoi;lques 011 QUX 8,011• s111u1curs 11•11 ont pms 
S.§! 0111 assisté pt·mcnls pour la eoufé- p:irt oux conférencts. 
5:: renee n•lminl-lr:ill,,•. o- 

~; l! . t! K ~ 1 ~o :::s~ =~ = • w ; .. ,,; :.., •;: ~ = C, ::, ~ UJ t.r. ·c:) - .',() •A •Q 
"" - 0 :.: ~ - - •,:IJ ·iS ·- - ir», ~ - 
-:: C" :., -=- ., :::: ::, '2i. ;;. "' ::, ö. 1 ;, -a § :::. ~ :::. ö E O ·:: ïö E o ,: ·;;; 
;,: ~.::: ~::: E .,, =--: E ~ ll-.Q ·= = .::: Ê; 0 < ;;; 0 c! ; ,_ ~~ ~ u 

;J 1 ~ 4 .= 5 6 7 8 8 10 _ 

. ~OllllRE 

Anvers 

~lalines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai 

Alost 

Gand 

Chnrleroy , 

Mons 

Tournai 

Huy 

Liége . 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le ltoyaume 

Il 

!) 

22 

1.5 

7 

20 

15 

l3 

12 

8 

!) 

12 

12 

7 

10 

223 

22 

·15 

7 

iB 

20 

rn 

J5 

13 

12 

8 

!J 

12 

12 

7 

10 

3 

3 

l 

8 

4 

3 

6 

·12 

-i 

fi 

1 

6 

-i- 

)) 

)J 

6 

223 I 71 

11 

!) 

22 

15 

7 

13 

20 

rn 
14 
~ .. ·,a 

12 

8 

!J 

·12 

12 

7 

10 

582 

2S1 

9i8 

501 

267 

236 

413 

33!) 

-188 

436 

.i6!) 

1)!)6 

-182 

22;j 

226 

185 

297 

50 

86 

31 

17 

133 

l!}.f. 

163 

121 

J2 

1 

!) 

180 

8 

n 
Il 

'H 

132 

1-i5 

76 

33 

H- 

8!) 

90 

108 

lH 

HS 

i5 

21 

12 

555 

280 

!J:H 

-18!) 

260 

233 

-101 

~17 

2i9 

-153 

583 

174 

22.1, 

22-i 

179 

287 

-16 
... ,.., 

., 
H 

li 

)J 

Il 

,. 
;) 

-i 

lO 

5 

JI 

·I 

i3 

JI 

JJ 

6 

., 
3 

17 

J) 

JI 

JJ 

11 

36 

36 

37 

7 

!) 

1 

-i- 

JJ 

1 

l 

222 1 6. 92!) I 1.075 I LOU 1 6. 733 I 252 1 162 

I& t:C,I Pl'l'Ul,,\ '1'101\' 

Conférences pédago­ 
giques. 

Conférence adminis­ 
tratives. 

Total génèral , 

220 690 202 685 6.!H8 1.080 1.tHS 6. 7-13 124 4!) 

223 223 71 222 6.!J2!) 1.075 1.0-il û. 733 252 162 
··- -- ---- -- --- -- ---- ---- -- 

HH !)13 :wa !107 IH.877 2 1rr ~ os~ 13 1·6 3ï6 211 • ,),) 1 M• • •• J 
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IV. - Relevé statistique des conférences trimestrielles d'iustituteurs 
primaires, qui ont eu lieu pendant l'année 1908. 

.g Z;,!. NüllBRE MOYEN 
-~~-~ NOllBRE des Inetltuteurs el sous-ln- N011BRE MOYE~ 

<Il stlluteun; IJUi resserussen: DÉSIGNATION 
(12 s:: = c.> des couféreuces de~ Instituteurs ersous-In- a a"'= .., aux cerctesde conférences <..> C." C nuxquellcs stüuteurs 11ui OUI pris ? 9" "' . pédagogh1ucs ou aux grou- •.. :, 

ont assisté part aux eonférc nees. des ~ ~tl;)~ ;;:!,e:! pc men Is pour la conférence 
0:: C <Ile> ::::- adminlstmtivc. 
~ 8~~ gg 

"'- "' "' )( o,é HESSORTS 0 t>:::;C "'= •.. ._ 
jG ~ 0 3 -c 0 :x 

== " 
:, C, l~i ., __ 

Q> :::: S=> "' .,; ,,, "' ..; ".,, . •.. :, - "' C "<I> .,...., Q -4,> - (.,)" Col ..:, e- .., ~ ., .. :, ä. -<r,·- ::, Q. d'inspection principale. C, ;:,- > E c.>.= "'= ••• 'Cl 

1 lé] b.~-·-= 0 a."' c.o E: 0 •r:i s 0 u tl):::;) C: i!:; "'C .,,_ 
6 -0 s "0 lil O O:.. ·=·~ CC --,: P. ::, -,: c::. ::, ~ toc:,.-;;; "'i:::.. ·- 'tl 0 "' 0 .,. "'.., u :.J 1 2 3 ~4 ~:; 6 7 a ~ 10 li 

A - C:011fére11ccl!II 1,édngoglq11es. 

Anvers 15 45 15 45 607 49 139 592 ,U 
1 

5 

lllalincs 9 27 H 26 287 87 4 276 43 3 

Bruxelles . 25 75 9 75 974 30 !01 958 ,J 1 

Louvain 15 45 21 45 510 17 8f 497 7 -16 

Bruges 8 24 H 2-4 267 137 32 266 )) )) 

Courtrai !) 27 H 27 240 200 3-t 235 1 )) 1 l) 

Alost . 13 30 27 30 425 170 13 ,H5 )) 1) 

Gand . rn fJO 22 3!) 350 123 01 335 )) )) 

Charleroy . 14 42 11 42 492 10 101 477 i l 3 

Mons • 13 39 H 39 72 2 j!) 71 )) 1 )) 

Tournai H 33 17 33 260 8 47 254 1 1 )) 

ll11y 16 48 ·l 7 48 -182 -1 33 476 )) 5 

Llége , rn 57 i7 57 608 8 133 59-l 3 5 

Hasselt . !) 27 14 27 184 181 16 173 1 1 )) 

Adon. 12 36 17 36 227 9 22 21!) i 3 

Mal'che 12 36 23 36 226 17 H 222 5 )) 

Dinant 7 21 20 21 186 -10 13 181 )) 1 l 

Namur rn 30 6 30 H04 25 541 297 1 )) 

-- --- -- 1 
1600 Le Royaume , 1 230 283 689 6. 703 I 084 1 031 l ö.535 1 ioo I 42 
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OtSIGNATIDN 

des 

HESSORTS 

fütptttion principale. 

No,IIBIIE MOYEN 
des Instltuteurs et sous-ln- ~ Ides· conférencesl sûtuteurs qui ressortlsaem 

~ auxquelles aux cerc_lesdc eonïérenees 
::! ,; prdag •• g1quc,- ou nux grou- 
~ -~ ont assisté pemeuts pour lo cunférenee 
ö-;; ====== adminlsu-ative. <l., 
~â 

""o ., __ •.. :::, -= 0- = ö z: 

NOIIBRE 

'"• •.. . 
::ox "'::, 
ü~ ~-~ 
"'C = - ·- .. "' =­ •. ' 

NO)IBRE )IOYEN 
ties lnsti lu leurs el sous-In­ 
stituteurs qui ont pris 
part aux conférences. 

X ::, .., 
C ::, 
E 
6 
0 u 
6 

"' ..,, 
ë.. 
0 
'O -< 
7 8 

•• ::, 
"' C ::, 
6 
E -~ ö 

"' 1 .,; -~ en~ ö. ·~;a 
0 ·-·- 
-0 1 o:ll 
: 1~ 

IJ. - (~onfél'en~c admh■istl•atlvc. 

Anvers 

Malines 

Bruxelles . 

Louvain 

Bruges 

Courtral 

Alost . 

Gand . 

Chnrleroy. 

Mons. 

Tournai 

llny • 

Liége . 

Hasselt 

Arlon. 

M:il'che 

Dinant 

Namur. 

Le Royaume 

10 10 4 8 599 49 139 566 43 . 5 
9 9 4 9 286 88 7 . 278 44 5 

22 22 ·1 27 961 37 101 931 13 ,i. 

15 15 6 15 508 17 81 -i-94 H 2l 

J7 17 )) 17 266 137 32 263 )) 1 

10 10 4 10 237 199 32 235 )) )) 

20 20 6 19 425 ·l69 13 414 Il Il 

13 13 H 10 349 122 91 325 Il )) 

15 15 3 15 488 10 ·100 468 4 32 

14 ·t4 )) u :72 2 19 69 1 6 

12 12 )) 12 259 8 48 249 8 33 

·10 ro ') 10 480 1 33 ,!.66 )) 6 

9 9 1 9 608 8 133 588 3 $ 

9 9 3 7 185 180 16 176 H2 2 

·12 12 4 f2 226 9 22 222 1 2 

12 12 l 12 226 17 H 199 10 3 

7 7 5 7 185 H ·13 181 Il )) 

to ·JO 7 ·10 303 25 54 294 Il 1 

---- --- -- --· -- -- -- -- -- -- 
22G 226 60 223 6.663 1.089 945 6.418 250 120 

UÉC,IPITULATION. 

Conférences pèdngo­ 
giqucs. 

Conférence adminis­ 
tratlve. 

Total général. 

230 690 283 689 6.703 984 93l ,(3.535 ·109 42 

226 226 GO 223 6.663 1.089 9-15 6.418 250 129 

- -- -- -- -- -- -- --- -- 
456 !)16 343 912 13.$66 2.073 1,876 12.953 359 01, 
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V. - llelt-vé statistique d1•$ confére11c1·s trimestrielles d'institutrices primaires, 
qui ont eu lieu pc•11d011t l'om1ée 1906. 
'.,,' NOMBRE alOYEN c;- 0 

NOa1BRE des insûtutrlees et sous-ln- NO)IBRE MOYEN "'CC,_ ...,o-;; .. stilu1rlccs qui ressortls- Je5 inslltulriees el sous- s:..Sc: .. Jes conférences DtSIGlllTIOII ~ 9-:: ~ scat nux cercles de eonfé- instltutriees qul ont 
t.l :c .; . 11uxquelles renées pëdagoglques ou oui. pris pntt aux con ré• Cf':: ~-~ ont assisté w t !;C~ groupements pour taeenfé- reuees. de■ ~~n~ ;~ renée adminfstralivc. .., ,., 

~ o-: t ~-:: !,O .. ,,. 
IIESSORTS 0.. .... -=ö •.. .., &l "' z~~g ; H :::, . u··. ~ .,; ., .,; .,; c,;.._ .! ; ., .. ·5: ci, ni ~;.. ~"' ., .., .., -t "'.., if~ ~:::... .., "' .. ~ = ~ "'~ C: •. -a, ~ = ....,._ o. "4>'- d'i■1p«tion pri1eipalP. b ~- E a;- "' - ë C. :,.-C ::, 

-E] 0 .. ~ :;;2 s:,.CQ 
•ï: -~ E 0 a..._$. - le: =c ., .•.. 0 (,. t,D: C) .:·;; •- C 

c:g E -= ,:i.-= E -:, c.~ ~ 0 0:,.. ,,.s:,. er, C "':;"D, < ;;,; -< •,i ti. :.:::: 0 0 .,, ., .E ..!! °' ('..J u "' ' 

A. - Co11fé1•coera pédt11io1tlq11~s. 

Anvers . 1 i5 
1 '"I -16i 451 i5f ,HOI 2261 rn21 3991 1761 31 

Malines 9 27 H 27 9 ms 272 2i ·1301 215 7 

Bruxelles . 25 75 7 75 25 841 -165 292 827 11 ,1$ 

Louvain 

1 

13 39 17 39 rn 258 -166 203 247 86 45 

llruges 3 9 4 9 6 86 339 ,246 82 JI IJ 

Courtrai ·. . 1 3 9 3 9 3 50 334 258 47 2 )) 

Alost . 6 16 -lO 16 6 88 518 130 85 )) 5 

Gand. 9 27 i5 27 to 312 265 198 289 JI )) 

Charleroy . u 42 8 42 ,u 380 67 i79 366 5 2 

lions . 13 39 9 39 i3 384 53 222 3671 ni 2 

Tournai 8 24 16 2-i 8 172 56 134 1651 ni 1 

lluy i6 48 15 48 {6 35f 48 145 3-H H H5 

Liège . i6 481 19 -i7 16 469 30 i89 466 17 24 

llasseli 4 10 7 10 4 48 182 H3 44 5 4 

Arlon , 9 27 9 23 JI 91 59 58 90 5 3 

lllarchr. ,i H 8 i2 )) 37 32 29 34 2 i 

Dinant 6 i8 Hi 18 6 . 85 33 33 14 J) JI 

Namur . 1 9 27 u 27 9 i77 98 115 168 J 1 
-·- - - -- -- -- -- - -- 

Le Royaume . . 1 ·182 15,U ~oa 537 173 4.a77 2.943 2. 757 4.·161 536 206 
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!t. l~ NOllBRR NOYF.N a E ;. •• NO-'IBRE des l11stilu1rices el SOU$-ln- NOMBRE MOYE.S 
otSIGNATION t ~.; ~ de:1 conrire11cts Slllulriccs qui rt$10rll$- des inslllnlticcs cl ~ ~ •• f :: auxquelles senl aux 1;crclcs !1e eonft!- uous-foslhulriccs nu! 

:.: ,_ ~ g -- ., rtnc~ pc,fogog1q11u ou ·, 
dea :::; ~ = ~:::: 0111 ~ssiatt! 11ux ••roupcme111s nou~ Ja 0111 pri.; pari aux 

Q -1/:Q -- n ,,- ,. -" ~~ ,t ü ëi conrirrute ~,lmin,~lroll.-,. conféreott$. 

R O 
c,'"'" ,,,-,. ~ .. 

ESSRTS z-::gg ~ô =~ !:: • b. t ,,, 
tn , c; c;: '=: ~ = :: K •:: ;f. ë; ~ ~ • . 

,. • • • ~~.::. ::C" ga-;:;;: ö~ !: l tt :i! ~ ~:l 
dm1ptcl1~n pnnupalt. t.: •. ~ ë :l.ö ~g ~i: ë - ~~ - ~ ~~ o '° = •= /~ ~ .:: ~ ~ ~ ~ 8 g- ~ ,. a . ~ .::. :-a 

~~~E ~ ;;5.. =;: =-::. - ~ g.~ a ~ ê:~ 
1 - -- :. ,,, B !"-:: ~ < ;;, 8 < 1 ::i 

~ :s - • ":' s -· ,. r 1, ,, • 10 11 ,; 

IJ. - (;nufé1•e1•èc ndmlul- C•athc· . 

Anvea·s . 1 -13 1 
1:1 

. , 1 -131 tl 1 :J961 ~,1 1921 3821 -lï8: ~n 
Malines . 1 9 H 

2:1 
Il -1351 2611 2a1 1281 2081 7 

Bruxelles. . 1 '23 ~1 )l ,, 
8-'61 -1631 2871 8121 1031 32 

Louvain {3 1 13 6 ml ,, 257 165 i03I 2381 981 15 

Bruges 4 -l t) .11 ,, 1 S61 3391 ':!.i6I 851 11 )) 

Courrra! 6 6 JI 6 Il 50 3:U 258 ,t.7 3 3 

Alost . 1 7 7 2 7 " 89 5U 129 8-i JJ 5 

Gand . 1 9 9 8 9 11 312 263 195 289 )J IJ , 
Charleroy . 

: 1 
15 i5 6 15 •l 380 67 -179 359 231 7i 

Mons • u. 15 -1 H " 383 53 222 :368 )) 121 

Tournai . 1 12 i2 .) 12 " fï2 561 -1341 1671 -171 96 

Huy rn -t3 JI -13 ,, H50 --18 U5 3331 211 :~9 

Liège . IO rn t) 101 ,1 1 -1691 301 1891 4551 191 q•· -.> 

Hasselt 6 6 )) 6 
IJ 1 .is ·178 ilf --101 251 9 

Arlon. . 1 9 9 3 7 91 59 58 8.\ 51 t 

: 1 Marche 

: 1 

,i 4 1) 4 :n 32 29 341 81 1 

Dinant 6 6 " 6 Il 81, 33 :~3 H l) )) 

Namur . ~ !) 

1 
9 6 9 " -177 98 H.i 164 l) 1 

-- -- - -- -- -- ·--· 

7391523 . Le Hoyaume . . 1 182 1 183 43 180 n 4.363 2.917 2.7-17 4-.081 

1 

fi 

llÉt;.1 Pil lJL.&TION. 

Con_fércnccs pédago-1 
i82 1 s,ul 2osl sa1l -1i51 .i-.5771 2.1Hal ~L 7571 .1.rn11 5361 206 g1qucs • . . • 

Conférence adminis- 
trative . . 1 182 1 1831 431 1801 )J I i.363 2.917 2.H7 4.081 739 523 

1 121l 2.rnl 711l 11al 8. 1.io 
-- ·-- -- -·-- -- 

Total général . • 1 364 5.860 5.504 8.242 1.275 729 
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YI. - lleleoé statistique des conffrences trimestrielles d'institutrices 
primaires, oui ont eu lieu pendant l'année 1907. 

i:if NOllBltE llO\'EN 
~Col~ l'iOllBRE ,les i11stil11lrk,·s et sous-in- ffOllBRE .\IOYf.N 
~~-;:i "' Jes eonférenees slitulrleesqui ressertissent ties insli1u1rices etseus- 

DtSIGNATION 
.., ..., aux cercles de co,ifércncCJS inslilulritt,; •1ui 0111 (.. .-•- C auxquelles t.,, ::-s ., . 

pé,lagoglquts ou aux grou- pri~ pari aus eenté- ~it~ '- = ~.~ on I assisté p<'mcuJJf!Our 13 eonférenee renees. dos .::..: ü ö::, :idmit1i,1,a1in~. =:c:~= "., - c- Cj ~ g - ;... 
,,,_ 

t . .,. .,, •• .,; IIESSOllTS ~~~~ 
.., = ... ., -,:,o = . ~i •• ,,; ~ .;. CJ•- - >< ii ~ ,.;, ••• •• ~ '-': 3 •• = ·~:: 'ü~ C "' 

..,.,. 
C ~ ·"' -= <:" .., "" .,.., ~ ..,-c, -c e,:..::, 

d'iuspection 1•rinci1•:1lt. ].~:. " c:. ., c:: "'= e •o•- = ë. ~-- 
ö :;;c,;, ~:: c:.u: o.. :---= :,."C .,....., e 0 'i: ·; ë C "&:';i c, eo c a z; ·=·~ :::: c- 

"" Cl.-:= c....: V. 0 0 > ·- r: 
__ .., 

0 -c C < ~ c.. "'<J .,.., ;;; ::, ~ ;o=--·= •• .. (.J t.• .., 
1 3 -, -s -6 1 8 9 10 tl I! 

A . - Coufére■1cc.8 péda:oglque8 . 
Anvers . 1 15 1 451 15 1 38 1 15 1 425 1 228 1 202 1 -\IO 1183 1 31 

Malines !) 127 9 24 !) HO 2ï4 27 ·135 ~i ·U 

Bruxelles. 25 75 6 75 "l5 86-i f74 300 852 H8 -iS 

Louvain 1 13 39 2i 39 rn 266 175 209 25-i tO-i 45 

llruges 1 3 1 9 5 91 !) 86 1 3-i7 252 82 )) Il 

Courtrai 3 9 4 9 3 50 345 267 ,i!) 3 1 JI 

Alost. 6 16 12 16 6 9f 5-i2 137 88 !) 5 

Gand • 9 27 12 27 3 3U 27,i. 205 307 JI 1) 

Ch:irlero,- M 42 H 42 14 385 66 ·190 37-1 ,i f 

l\lons . 13 30 10 38 13 396 53 229 377 IJ 

Touruai 8 24 16 23 8 f73 57 133 -166 JI 1 

lluy . 16 48 16 48 Hi 36,i. 49 U9 353 8 38 

Liêge . .. 16 48 12 47 16 1 478 33 206 470 15 22 

Jl:issell 4 10 5 10 .j, 48 184 H3 43 5 3 

Arlon 9 27 4 27 )) 9f 58 58 85 2 2 

37 1 Marche 4 12 8 i2 )) 33 31 3:! 2 1 

Dinant 6 18 16 18 6 86 33 35 82 » J) 

N:im111· 9 27 8 27 8 180 97 iU 177 2 i 

Le Itoyaume . . 1 182 '542 l 1oa l s29 l res f ,t..4H · 3.022 2.ss1 4.336 670 2t2 
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0 tJ 1 
- c:~ NOMBRE MOn;N 
·ut>= NOllBRF. NOMBRE MOYEN 
"-E.:: ., des Instuutrlees cl sous-ln- 

DtSIGHATION 
tn l;J::: "' des conférences stltutrices qui ressortls- des inslltuli'iees el 
,;,) C..."C <J 
u ::, "' C: sent aux. cercles de eonfé- 
C: C) ., . nuxquclles sous-lnstliutrfees qul 
,.. •••. ,c) 2.~ ronces pêdagogiqucs :ou 

iles ~ ~~~ c:- 0111 nssisté nui i;roupcrncnl8 pour lu onl pri< pari aux 
a s s e o:: ccnlérences. - 02 .1. <> ., conférence :11lministra1lve. 
-.: :., - •:) 

RESSORTS 
0 &: -~ ~:;; ,, 

f i. .,; 
z-: 5 ö "'C .:: = H :::, . "' "' 

,,. 
~: ~ 1> ::l ~ >< •- 'I ëü 

., 
0, "' - ro .., ::, •.. "' .,; .,, . -;; ,,; "'.,; '-.,. u o. -'4) § "' ., 

d'inspection principale. t =- ó "" ""' "' - "' <U • ., C .,, 4).$ 
g_.:; ., :::1 ., - ~ ..:i,;•- :::, ·C:, 

~-fu; .~ e 0.0 c.. b: 8 :,.-::1 p. '4>·- 

1·t 
c.. 8 ,,. 'O 

0 "'~ .,, ,q; 
8 0 "î: ,. ·c ·oo 

,,, e o.c::: ~ .;:: C: -=~ ë 0 

..!: tr.:=-!: ,,, o. ;;; 5 Cl 
"'Cl i;,.. .Q -0 C. .0 
< :::, 0 

t - ~ ., - u u: u < ::, 
2 3 •• -"'5 =6 

,,, 
7 8 9 10 Il l2 

R. - t_:oufércnce 1,d■nlulsb•nth'c. 

Anvers H H 3 ·11 IJ 418 229 194 400 I -18-t. 1 34 

J\lalines 9 9 3 !) :J 139 273 24 132 1 ~.H5 I 12 

Bruxelles 23 23 )) 23 Il 853 173 298 828 I -1181 52 

Louvain 13 17 7 17 Il 263 ·1751 2091 2-i9 1 125 1 81 

Bruges 3 3 2 3 3 86 3{7 252 81 1 l 1 li 

Courtrai • 5 5 )) 5 Il 50 343 1 266 1 48 I 4 I 2 

Alost. 7 7 3 7 IJ 89 539 -1361 82 1 l 1 4 

Gand. 9 9 6 0 IJ 3·13 275 205 312 1 J) 1 · )) 

Charleroy 15 15 5 12 JJ 384 66 190 1 360 1 H2 I 96 

l'llons . 16 16 J) 16 JJ 396 53 2291 
::: 1 

361 
:Ji 

Tournai 11 11 )) H JJ 173 57 133 5t 94 

lluy . 12 12 J) 12 li 362 49 1491 3-i0 1 2LI 38 

Liége . 1 8 1 8 1 3 1 8 I Il 1 477 1 33 1 205 1 468 1 UI 121 

Hasselt 6 6 JJ 6 )) 48 :184 H31 4H 1 4-t 1 i6 

Arlon 9 9 4 9 )J 91 58 58 I 91 I 71 -t 

Marche 4 4 )) 4 JJ 37 33 
31 1 34 I 51 2 

Dinant. 6 6 6 6 IJ 86 33 35 81 1 Jl 1 lJ 

Namur 9 9 J) 9 JJ -178 97 H4 171 1 11 1 
-- ---- -- -- -i-,- Le Royaume . ' 1 176 l 180 ,1,2 177 3 4. ,\43 3.017 2.841 4. 265 866 I 588 

llÉC.IPl'l'UL,l.1'10N. 

Conférences pédago­ 
giques . 

Conference adminis­ 
trative . 

Total général. 

182 542 193 529 168 4.474 3.022 2.857 4.336 670 212 

·176 180 42 -177 3 4.443 3.017 2.8--H 4.265 866 588 

- --· - --· -- -- -- -- -- ~- 
358 722 235 706 171 8.917 6.039 5.698 8.601 i.~30 800 
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VII. - llelevé statistique des conférences trimestrielles dïnsl il utrices primaires, 
qui ont eu lieu pendtnü l'année 1908. 

~:!) J, NO.IIBRE ~IOYEN 
"0 C ._ NO,IBIIE iles Iustitutrtecs et sous-in- NO~IBRE ~!OYEN 
"G,J "'1-:;; 
C.I:·;: "' des conférences stltutrlcesqut ressortissent desfustltuteicesetsous- 

DÉSlGNATIOII •• "'., - (.) aux cercles de eoufércnces i nstltutri ces qui out (.. c:..·:= C auxquelles ~ 5-; ., . pé.lugoglques ou aux grou- pris part aux conté- ,_::: 

dei t,J.~ wz ~-~ ont assisté pemcntspour la conféreuee renées. 
c- .C:'--- til 0 0::, admlnisu-attve. C: :::: ~ i:; u., 

- o- Q .-:-: c,; - '- .,- ,,, .;; .,; en 
llESSOllTS <> C !" ~~~~ "'0 •.. ., " "' ::s ;,( = >, ... 

<>-::: •~ ,n ni .,; ,;, -:; ,,; ,,, 
"' C .. - ~:::, E. " - ., C: "' "'"' C: ~ "' C) 
u"' u .Q C' <.>"' u,: 'ü•CJ ..., ..,..., ..., <;,>-<I) 

d1inrpedio1111rin<iralt. 1.i~ "' C. <> C 'Q,) = ::, •Q,)•- ...,.- 
ö ::..,• ...• C.o Q..t,) E ë. >-= e ë. -~ :;a ,,, u V, - v.•~ .L ·;;; 
z -=-~ cc c:., E 0 E3 0 .. "' uw= (l 

··- C'; 
'O /l...::, ... /l...::, 

V. 0 0;;.. ~~ "'<> ·;;"C 0 ◄ ::, 0 < ::, 
.,!:!tD.=..·= ., .!:!6 u "' u "' 1 -~ 3 -, -5 7 8 ~ 10 Il i2 

,\, - Cor1féreu~es pédagogiques. 

Anvers 15 45 15 45 15 441 236 2l0 430 18ï 3ï 

.Malines 9 27 12 27 9 143 281 29 ·J36 238 15 

Bruxelle- . 25 75 9 72 23 891 ·187 208 876 1 1271 46 

Louvain 13 39 17 39 il 270 186 212 1 263 I · OOI 43 

Bruges 3 0 5 9 7 86 1 358 1 267 1 83 1 ·l 1 )) 

Courtrai . 3 0 4 9 3 52 · 264 · 177 50 1 31 1) 

Alost. 6 16 H 16 6 03 570 uo 87 1 ))1 )) 

Gand. 9 27 13 27 a 317 292 201 289 )) il 

Charleroy u 42 15 42 i4 396 69 21·1 381 6 2 

ilions. , 1 13 1 39 111 i 39 1 12 1 67 9 38 6,i )) )) 

Tournai 1 8 1 2-i 1 16 1 2-i 1 8 175 60 !35 168 )) t 

fluy . -16 48 10 48 16 371 50 160 364 9 ,J6 

Liège 16 48 12 ,i8 :U 484 33 224 !76 10 J5 

Hasselt 4 10 1 8 10 4 49 195 115 45 6 6 

Arlon. 9 27 5 27 )) 91 60 56 89 5 2 

Morch,: . 4 12 8 . 12 J) 38 34 32 I 31 1 -li )) 

Dinant 6 18 -17 18 6 87 33 34 81 J) 1) 

Namur 1 9 1 27 1 H 1 27 1 IJ ·183 102 113 175 1 -1 

Le Royaume. 1 182 1542 ,199 1539 ,i60 -i.243 3.019 2.591 .4.088 6!13 184 
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..• . NOl!BRE 110YEN !! S..~ t\OllBRE d~ l11slll111eurs tl sous-ln- NOllBRE ~IOYEN ~=-- •• s1i1u1eurs qul ressotlissenl 
DhlGIIAllOII ~-ë: ~~ ., des conft!rencell des Instltuteurs etsous- c., aux eercles ,le eonfëreuees -o - .t .• auxquelles msuturears qui ont pris ~ t=~ -~ ri:dagoi;iques 011 aux grou- ••• :: i:: s:: ont assls14! prmenls pour hi eoufé- p11rl 1111.1 conférences • <,;"'O ••• ,- ._ "' des ~ee g=; rrnee a,lmini•lrallYc. I:;!!; - ~ ::;- "'" .,. - ,~ " >< RESSORTS <.. - ••• <> -::: ... = . ~ f=E~ -:, - ::s~ ::, i ::, 

.cte.:t <> 0 ..,_ i, M •- V) ., .; ., .i ~:~ c..•: - .. ë:;;: =-t: ~ ~-- ,:: =~u,,~ .a - u:::.. ::, ë. _.,,. =.:-- c.>C '?:, ::s o. >,:, > 'O dfoptdin principalt. ,:: ·t:] E ~C~- 0 :::.o :::.o Q.~ E 0 0 ~~ c-- 2; ••• = ~a~== E "C a. - E "C u:=g c- ·- .. -: 3 ·=~ 0 -< ;;; 0 < ::, ••• 0 . , ~ u u <D 00:, !: ~ ~ t' 

D - Co11férencc admlnlstrnfll'e. 

Anrcrs 1 JO 1 ·IO I 4 1 8 !· d 432 1 23i 1 2i0 1 407 1 1771 37 

1 1 9 l 31 91 )) 1 142 I 1 
28 I Malines 9 2801 127 I 2·171 U 

Bruxelles. 1 ~3 1 23 1 23 Il 885 1 185 208 860 12-il 50 

Louvain 13 13 ,i 13 " 275 176 212 251 132 92 

Bruges 3 3 Il 3 >) 86 358 267 78 fi » 

Courtrai . 4 4 ,, 4 )) 52 263 173 49 :, )) 

Alost. 

1 
7 

1 : 1 :1 7 J) 92 570 -149 86 5 

Gand. !) 3 )) 318 282 206 282 )) )) 

Charlcroy. 

1 
15 

1 :: 1 
21 15 J) 396 69 2H 378 42 84 

Mons. -15 f 13 J) 66 9 38 6i 5 20 

Tournai 1 H 1 11 1 >> 1 H 1) f75 60 135 ·167 53 98 

Huy . 10 iO 2 10 J) 365 50 159 350 21 30 

Liège 9 9 J) 9 n 484 33 22,1, 460 17 26 

Hasselt- 6 6 3 4 . n -18 HH H5 4-i 46 13 

Arlon. 9 9 )) 9 n 91 60 56 83 7 2 

Marche 

1 
-i ,i :1 ,~ 1) 38 34 32 32 8 2' 

Dinant 6 6 5 6 1) 87 33 34 85 )) )) 

Namur 1 9 !) 3 9 l) 182 102 1H 169 f 1 

--- - - - - --- -- -- -- - -- 
Le Royaume. 

1 
172 r<> 37 l60 Il 3.8U 2.992 2.568 3.982 855 483 ,_ 

IUtCU"ITUl,.ITION. 

Conférences pédago­ 
giques. 

Conférence adminis­ 
trative . 

Total général . 

182 ii-1-2 tl)l) 539 160 ,i..2.J3 3.01() 2.1\91 4.088 693 18.t- 

172 172 37 i60 )) 3.814 2.992 2.568 3.982 855 483 

--- - - - -- -- -- -- - -- 
354 7-14 236 690 160 8.057 6.011 5.159 8.070 1 ;j,i.8 667 
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VIII. - R~/tr,é statistique des eonféreno-s trimestrielles d'institutrices 
gardiennes qui ont et, lieu pendant l'année 1906. 

DtSIGKAllOK 

dea 

IIES:ORTS 

d'inrptclion principale. 

3 

!' 
-ö 
ci. 
0 .., 
C< 
13 

Anvers 

l\lalincs 

Bruxelles 

Louvain. 

Bruges 

Courtrai. 

Alost. 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai. 

Iluy . 

Liège 

Hasselt 

Arlon 

Marche 

Dinant 

N:1111111· 

Le Royaume 

7 I H 

3 I 6 

i2 

7 I H 

1 I 2 

li I li 

2 I .1 

3 1 6 

-il I 22 

1t I 22 

6 

1) 

8 

s 

i2 

Il 

Il 1 1) 

3 1 6 

l 
1 

5 1 -U 

3 1 6 

3 

6 I i2 

i 1 2 

>> 1 Il 

3 I 6 

6 I 22 

5 I 22 

6 

Il 

8 

8 

12 

, 

l) 1 )) 

4 1 6 

5 1 10 

f63 ! 56 

40 I -i9 

329 

72 I -i2 I uo 

251 71 60 

6 I i06 I 163 

36 l2HI 141 

us 1 11 I 7-i 

230 I 28 I 9-i 

206 1 UI U.J. 

Il 

8 

t 

1) 

32 1 -13 

1) 1 )) 

i20 

210 

86 

6!) 

72 

)1 

50 

li 

85 

157 I -iO I ,iO 

36 1 a2 1 56 

67 1 22 : :12 

2!) 1 Il 1 )) 

)J 1 ~ 1 tl 

2-l 1 ,, 1 " 

i;J5 ( tl I li 

22, ! 2 1 5 

1!)-1- 1 " 1 i 

168 

Il 

:18 

1) 

12 

65 

10 

1) 

l 

)) 

2 

l) 

)) 

i 

tS 

Il 

2 

li 

1) 

2 

Il 

n 

li 

li 

G 

7 

l) 

2 

8 

10 

H 

)) 

)) 

811162157 l:160lt.707l70t l1.656IL590IHil216 51 

" 

" 

" 
1) 

)1 

1) 

D 

l) 

1) 

Il 

)) 

)) 

1) 

)) 

1) 

)) 

)) 

--•--·-•--• ---■----, ---•---•---,--,--,---•--- 

" 

" 

>I 

Il 

li 

)) 

li 

2 

2 

6 

li 
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IX. - Releoé statistique des 'conférenees trimP.sl1•ièll1•1 d'institutrices 
gardiennes, qui ont ·eu lieu. pen lant îanné-: 1907. 

Xoa>bre dn hutl111trlns pr- 
.,; l'iOllDRE .NOllBRF. llOYE:"i NO»BRE MOYE~ dletHU1 WfflUIURAlts., adop- 
CJ 

" des des ÎIIStÎIUlri<:cs el sous- ,l,s inslillltrices el to• et pri•f•• ••• h,ldltes qui CJ 

DÉSIGNATION ~ 
., 

eonférences institun-lces •;ui res- sous in~til11lrices qui on,l :u ls1é a.ui. e nfu .•. nco ., 
4•101lll•trl<n prl1Dalr,s Il "' ~ ·<:.> • auxquelles sortlsseut 1111,i: cercles 11111 pr-is pari aux •·ai.-114•1n•llllllrl<H rpnl •••• .. :, 

~ö ~~ oui assisté ,te ronlérences, collférences no e:urçont leurs rooett,,... des c::., 0::.; dao, lu ,;,~lo,u oi. Il n· Mi.te 
i:z:ic, "'<.) pa• d• eonr,renco, •féeblu ~--;: ,,,~ . ,, l'.; ., 

1 •n 
1 ,,; poo.r «Il• talij;on• d'l011'· O"' <> ::: ... IIESS01rrs -::o =" ~; 

,:, ,;, "' .,; ColrletS ~~ !':= -;; ëi ,,; f'; •.. "' C. - "' "' "' C •.. .,, c:,: 
<i ~ê ~ ..,..,, ~., "'.., 

.• 1 • 
.,._ ,,:,C- ••• c::.. ~·- :::: -4:#- ., ~ d'ins11ettion pri11cip,ile. " E ~-§ ~ ~ E =- -==~ ë p. >-= ., _., ,n 

0 ·=·E 0 C -~ ~;;; E;; 'ö,;, ...,,_ 
" 2; '""'::: E -c .. _ E ~ :l.-: 8; ~~ >~ --::: r.::. v.~ 0 < "-:: 0 -,: 'ï: ·:: ..:: <>" u "' 0 ;;_ 

12E , 13 
Q...:: 

' 2 'l 4 5 6 7 s 9 10 t 1 ,.,,:;; 

1 1 1 1 
1 

1 
Anvers 7 14 ,l u 166 61 ·136 156 41 ,-i6 )) Il n 

Malines . 3 6 i 5 4l 55 103 37 à9 58 1) 1) 1) 

Bruxelles 12 24 3 24 335 17 199 326 9 50 » Il 1) 

Louvain. 7 14 5 '.U 78 40 U4 74 i5 38 )) )) l) 

Bruges ,( 2 i 2 26 8 61 26 )1 Il 4 1) Il 

Courtrai. )) )) )) )) 6 109 166 )) )) li 6 )) Il 

Alost. 2 ,{. 3 4 37 285 15.i 26 Il )) 6 n j 

Gand. 3 6 2 6 H8 Il 74 138 )) Il .l, JJ Il 

Charleroy 1-1 22 9 22 240 31 95 '227 2 5 1) Il Il 

~Ions. H 22 4 22 212 H 148 199 )) 2 )) Il 1) 

Tournai . 4 8 4 8 67 17 88 66 )) 2 )) Il )) 

llny . .l, 8 4· 8 77 9 74 72 1 118 )) )) )) 

1 

Liége 6 12 ,{. H 175 i 7i 169 i I H 2 ') 2 
1 

Hasselt . )) )) J) )) )) )) )) 1) n 1 » 9 Il 3 

Arlon 2 4 )) ,i, 32 13 50 18 1 4 !) 1) 7 

Marche . )) )) J) J) J) )) )) )) )) )) 11 If ,i. 

Dina111 3 6 4 6 39 23 47 12 )) » )) Il )) 

Namur 5 10 2 10 67 52 87 6-i i 1 ~ Il IJ 

81 . f62 50 1160 1. 7461735 t.697 

--- -- -- -- -- -- 
Le Boyaume . 1.610 110 235 51 )) 17 
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X. - Relevé statistique des conférences trimestrielle." 
d'institutrices gardiennrs qui ont eu li1•1, pendant l'année 1908. 

DÉSIGNATION 

des 

IIESSORTS 

J'inspcdion principale. 

iS0111br• dt1 lnslllutrlen pt· 
.; NOJIDRE NO,IIBRF; MOYEN NOMBRE MOYEN 4lune• •orn1ouna1e1, uop- 
i "' des des Institumees et sous- des Instüutriees et tte• •1 Prl•••• •\lb•ldlte, qui 
"' " fé · · 1 · • 1, 1 l • ODI a, btt aux c nffr,nu, ~ :;, con ren ces msututr ces 'jUI res- sous- ms ~tu r ces q 111 d'lnstltnlllces prlP1alres 11 
..: i:: ;; auxquelles sorussenr ou11: cercles ont prrs pari aux e'agtt d'ln11ttutrlcu gard en- 
g ~-~ ont assisté tic conférences. conférences 0,. exerçant leu,.. Concliono ~ .., §-; daos lu rfg!on, ou Il n'•xl•~ 

g:i 
O '-' cv l=======I ==========cl ==========I pa, de cooCererd:-e, 1p4clales 

::=: ~ ~ ~ t . X: rn ~;, pour eert., catfgorl• d'latti• ~ - -= 0 Z ~ ~ · ~ • ,;, ~ . tl.t tntrlcu 
-· ~ t·~ g g_ i g ~ i ~~ ~ ~ ~~•-===.=======,,.=.= 

CJ ..0 ,,.. ·- C. - ::s - ~ ~ = - ~ - ' '6 ô. .,. Q,.> 

v: ~ §' g ~ .§ e g. .:: •ü; e ê- ~~ -~ e ~ o en ~ ~ ~ ~ ·= ·.: •M = E "O ~ .Q 8 "O C. .c O C ,:: .::: -~ ::? ~ =- f 3 8 -..a ~ 8 < ~ 0::, < - ~..! 
~ 6 7 8 O 10 l' 1" E '3 '•l::, 

Anvers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Courtrai. 

Alost . 

Gand. 

Charleroy 

Mons. 

Tournai. 

Huy , 

Liège • 

Hasselt 

Arlon. - . 

Marche 

Dinant 

Namur 

Le Royaume 

7 

3 

7 

6 

12 1 24 

1 1 2 

" 1 J 

6 1 4 

3 1 6 

il 1 22 

11 I 22 

,~ 1 8 

/~ 1 8 

6 

2 

)) 

12 

4 

3 1 6 

5 1 10 

ï 

2 

6 

li 

5 I 21 

13 

t 1 2 

• 1 " 

2 1 4 

3 I 6 

9 I 21 

7 I 22 

4 1 8 

4 I 8 

6 

12 

4 

J) 

6 

10 

175 

338 

79 

172 

20 

39 

70 

65 

57 

18 

41 

26 1 8 

• 1 • 

40 I 300 

152 1 " 

243 I 34 

36 1 2 

67 I 10 

79 I IO 

34 

5 

23 

5H 

f 06 

146 

149 

{i5 

161 

74 

101 

24 

71 

75 

98 

27 

» 

47 

90 

165 I 50 I 52 

37 1 37 I 61 

331 

74 

26 

23 

128 

233 

77 

164 

36 

68 

fO 1315 

,. 

2 

) 1 ,i 

J 1 6 

"1 6 

• 1 4 

6 1 • 

1 ' J 

1 1 0 

20 1 • 

7 

3 

851162 I 641157 I 1.585167911 4-74 l 1-479 l126 lr51i 

2 

n 

9 

1) 

--■---·■--·1---■---t--1---•----l--t--1---1---c- 

40 

)) 

2 

5 

9 



( ~27 ) 

XI. - /Jibliotltèq1œs cantonales. - Les vieux livres et les vieilles revues ne 
présentant plus le mqindn intérêt pour le personnel enseignant out été 
remis à l'administration des domaines pow· ëtre détruits comme arehiues 
hors cl'usage. 

Braselle11, Ie 15 naar• t.9•8. 

MoNSIBUR L'INSPECTEUR PRINCIPAr., 

Des membres de l'inspection de l'enseignement primaire m'ont fait observer 
que les rayons des bibliothèques des conférences cantonales sont encombrés de 
vieux livres et de vieilles revues ne présentant plus Ic moindre intérêt pour les 
membres du personnel enseignant. 

Au lieu de doter ces institutions de nouvelles armoires, il sera plus avan­ 
tageux d'en éliminer tous les ouvrages qui, par leur âge ou leur nature, ne 
présentent plus aucun caractère d'utilité pratique : anciennes collections de 
revues, manuels classiques démodés, ouvrages d'agriculture, d'horticulture ou 
de sciences naturelles ayant perdu Loule valeur par suite de nouvelles décou­ 
vertes, etc., etc. 

Vous voudrez donc bien charger MM. les inspecteurs cantonaux sous vos 
ordres, de dresser, de concert avec les bibliothécaires, et sous votre contrôle 
efficace, la liste des documents e& ouvrages qui peu vent être remis à l'administ ra­ 
tion des domaines, pour être détruits comme archives hors d'usage. Cc travail 
devra être fait Ic plus consciencieusement cl le plus judicieusement possible avaut 
le 1er mai prochain. 

Ces listes seront dressées en triple expédition par bibliothèque cantonale 
et dûment signées. 

Le premier exemplaire devra m'être transmis pour approbation. Dès qu'il 
aura été renvoyé au bibliothécaire, celui-ci adressera Jes deux autres exemplaires 
à M. Ir. Receveur de l'enregistrement et des domaines, à Bruxelles, rue des Cen­ 
dres, n° 9 et fera connaitre en même Lemps ,'1 ce fonctionnaire le poids de l'envoi 
qui sera effectué le lendemain. 

L'un des doubles, revêtu de l'accusé de réception du receveur, est ensuite 
renvoyé au bibliothécaire expéditeur, lequel donne immédiatement avis de l'envoi 
el du poids de celui-ci à M. le Directeur de l'enregistrement el des domaines à 
Bruxelles, afin de contrôle. Le montant des frais d'emballage· et des timbres­ 
poste sera rcmbou rsé à l'ex pédilcur par Ic receveur des domaines, sur état détaillé, 
dûment acquitté. 

Afin d'éviter tout mécompte, je vous prie de recommander à M.M. les 
bibliothécaires, de se conformer scrupuleusement aux instructions suivantes du 
Département des finances : 

cc D'après un ordre de service du Département des Chemins de fer, du 
,> f6 août 1888, les archives hors d'usage envoyées au receveur des domaines, 
» rue des Cendres, 9, à Bruxelles, sont transportées en port en débet, et les 
» taxes réduites de öO 0/0 sont payées par le destinataire à l'expiration de chaque 
» trimestre. 

» Les expéditeurs doivent s'abstenir de faire des envois en port à payer irnmé- 
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» diatement, el ils ne peuvent adresser les colis ni franco, ni par exprès, nt_jMlr 
>> l'intermédiaire de messageries particulières. ., 

» Les frais de port et d'emballage doivent être réduits autant que-possible : 
» ! 0 Partout où il existe un service tie camionnage de l'État adjoint au chemin 

» de for! ce service peut être utilisé moyennant d'adresser au chef de station de 
» la localité une demande de prise à domicile; 

» 2·• Il est. en général, sans utilité d'acheter ou de faire confectionner des 
» caisses en bois pour renfermer fes archives; l'emploi de sacs est préférable : 
» on pourra s'en procurer au magasin domanial, sur demande. " 

L'ùwentaire retêtu de l'accusé d« réception du receveur des domaines sera 
tlépo:1é dans la bibliothèque comme annexe à îincentaire prescrit par 
l'article 27 du 1·ègleme11t génér~l du 29 décembre 190:2 el sertJira de décharge 
au bibliothécaire. Les listes portant mon approbation seront par vos soins 
réunies en farde el renvoyées à mon département après l'accomplissement de 
Ioules les formalités. 

Comme l'application de Ja mesure ei-dessus rendra inutile l'acquisition de eer~ 
tains objets mobiliers, je vous retourne, pour modification, _Je devis que vous 
m'avez adressé récemment. 
Je présume qu'une notable économie pourra être réalisée également en ce qui 

concerne l'impression des catalogues. 
Les sommes qui deviendront disponibles à la suite de la révision des devis 

seront consacrées à l'acquisition d'ouvrages traitant des grandes questions actuelle­ 
ment à l'ordre du jour. 

Ci-joint Je nombre voulu de copies de la présente circulaire, pour les inspec­ 
teurs cantonaux et les bibliothécaires de votre ressort. 

Le !J,Jinist'l·e, 
Baron DEscAMPS. 
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X 11. - Tabletn« · concernant les musées ties conférences canunudes. 

Années i906, 1907 et f908. 

~J~S fig-~ 
OtSIGHATIOII "~ .-cn- .... t~~ ~-8 ~~ë~ tÎ 

DF.S SltGES 0~; -; :r;; ~ :".:: O!l ~~= ',ttC:C: _ .•• 
~ -o t:- E e c c w;.= OBSERVATIONS. rmorts d'insptdion rn:s 11ustt:s. ~ï; - .., "' ~~;~= g.; CU -C.: C ed; !~ 

principale. ~.~ ;:: "-'~-= ê·i!~~ "i: ;.:::g -:;~ ;..:.=-. ,o~ca 
z z 

Anvers , Anvers, Contich. . l 30 22(1 1 i.95S 

l\lalincs. Malines, Turnhout . . 2 JO.i 630 

Bruxelles . Bruxelles, Hal, Vilvorile. H 21 385 

Louvaln Louvain, Wane. H 258 i9S 

Bruges. Hru{{CS, Ostende ï H 220 

Courtral Menin, Ypres 1 124 -1.631 

Alost Alost, Termonde 5 60 ti2 

Gand Gand, Ledeberg. 12 47 ï67 

Charleroy . Blnche, Ch:irleroy . -t59 Hi 4.-i;i3 

liions liions, Boussu . 56 !) 201 

Tournai Tournai, A1h )) !) {00 

Huy Huy , Seraing 2 223 1.u. 

Liège Liége, Yervlers , 16 301 636 

Hasselt. Hasselt, Tongres 6 t52 t07 

Arlon Adon, Florenville . i 47 -103 

:Marche. l\larche, Bastogne . 9 58 349 

Dinant . Dinant, ftf:iriembourg • Il 70 226 

Namur. Namur, Auvelais 9 38 82 

-- ---·~- 

Le Iloyaume ' 337 ·l .863 12 25'.! 

(-1) Instituteurs et sous-tnstltutcurs, lnstltutrlces et sous-instlnurlces des écoles communales, 
adoptées el privées s11 bsldièes. 
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XIII. - Relevé indiquant le nombre : a) des bibiiothèques cantonales, b) des 
ouvrngPs; c) des membres du. personnel enseiqnont qui, en 1906, en 1907 
et en 1908, out emprunté des oum·ag1-s appartenant à CPS bibliotlièques. 

DÉSIGNATION 

RESSORTS D'Il'ISPt:CTIOII PlllliCll>ALE. 

NOMBRE 

C, 

' ' •• 0 .,, __ 
c..- i:i.:: 
a: ..0 • :M~ 
b!:::J­ 
r:, ••••• .. ~.., 
>c:: :, ••• e­ 
o = <J 
"'~.c ~-- 

Anvers 

Malines 

Bruxelles. 

Louvain 

Bruges 

Cou rirai 

Alost • 

Gand. 

Chnrleroy. 

Mons. 

Tournai 

Huy 

Liége. 

Hasselt 

Arlon. 

Marche 

Dinant. 

N:1111ur 

Le Royaume 
( 1) Sllu.,lion QU 51 décembro 1908. 

8 

9 

i3 

H 

8 

8 

13 

u 

13 

11 

11 

H 

9 

12 

6 

9 

197 

6.75,l. 

7.723 

10.599 

9.583 

6.333 

7.030 

9.606 

9.657 

9.7,U 

8.633 

7 .877 

6.912 

10.621 

9.855 

5.601 

7.921 

4.602 

7.076 

7.550 

9.6,18 

13.-i-99 

13.206 

lL072 

8.!H4 

to. 961 

H. 229 

12 .161 

1 t .32-i 

9.999 

9.558 

13.996 

H .550 

7.802 

9.515 

6.315 

10.407 

-------, ----- 
146.127 1 185. 701 

-t.021 

3.387 

2.269 

3.056 

2.472 

2.8)33 

3.251 

2 322 

2.5i5 

2. 7-19 

3.572 

4.615 

t.915 

i .616 

i .615 

3.335 

f .427 

46.17,i. 

2-H 

5t3 

517 

7{7 

-136 

-126 

7H 

758 

6!6 

721 

-185 

362 

1.018 

237 

20.i 

247 

297 

390 

8.926 

(2; Lorsqu'un membre Ju corps enseignant Il cm111·1111lé iles ouvrages, h ,lilT~rcnlcs rcpris,·s, li ne compte, clans 
Je présent tablenu c111c pour une unité 
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XI V. - Examens spéciaux de capacité subis par le personnel enseiqiumt 
des écoles primaires en 1906, en 1907 el en 1908. 

!906 1907 1908 

DÉSIGNATION 1 è è i:: .., .., .., 
~ ~ ë 

ui ui ~ ui ui ui C, 
!IF. ~ M -~ )< !i •<V ;,,( . .., -œ t . .., t •IV Cl> 

1: a t::: a i:: 1::: a .: ;:... 
<.) ,0 •.. 

fil ,0 ... <.) •o ::, ,(1 L'EX.AMEN. ::, ·<'1 g '"' .,, -a 0 -a Cil 
Cil -a 0 "' .s i5 < VI = Q -~ i:i 
~ 

Q < i:: 'a .... ~ .., 4,1 .., 
"' <Il <Il 
.c:i ..Q ..Q < -< < 

1 

Diplômes d• "P'- ) instltutenrs 1 t )) )) 3 1 { 1 3 3 )) )) 

cité pour I'ensei- 
gnement du des- 
sin dans les éco- 
les normales. institutrices 2 2 )) )) 4 2 2 )) 3 5 )) » 

Certilicat de capa- lnsti 111 ten rs 5 4 )) t )) )) )) )) )) )) )) )) 

cité pour l'ensel- 
gnement du des- 
sin dans les êco- 
les primaires. inslltutrlces 1 IJ 1 )) Il )) )) )) )) IJ )) )) 

Certificat de capacité pour l'ensel- 
gnement des travaux manuels 
dans les écoles primaires de 
garçons . 27 u H 2 20 ·19 1 )) )) )) )) )) 

Certificat de capacité pour l'ensei- 
gnement de l'agriculture dans 

31 21 10 35 24 4 7 les écoles des localités rurales . )) )) )) )) )) 

Cerüflcat de capacité pour l'eusel- 
gnement de l'économie domes- 
tique et des travnux d11 ménage 

26 21 2 3 24 2 5 dans les écoles primaires )) )) )) )) 31 
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- 1. - 1'Jonta11t des pensions à seràr au 51 décembre t90ö, pm· les neuf caisses provinciales de ])1'éuoyance des iustüuteurs ruraux 
et pm· la caisse centrole de prél:oyance des instituteurs et professeurs urbains, extinctions survenues pendant les trois années 
qui ont suici celte date et nwntant des pensions restant à servir au 5{ décembre i 908. 

,\ 

E 

;.. 

i,: 

A 

E. 

A 

- 
CA:ISS:J<~ PROVIN CI ALJ:<J 

CAISSE 

de de de dt do de d, de 
TOTAUX. 

d".larm TOTAL. CEl'ITRAL6, 

PENSIONS. l\rabal Flaadre mideolalt Fbadr& ori,nla\e Ilaioaul Liite LimbGurg Lui~mbour.; ~amnr 

JI " ,; ~ :! i • 1 ~ g ,., " •. il - .. ~ .. 
ë MoncanL Jron1an1. "Ê ~J.ontnnl. )lontan1. 

.,, 
)lon1on1. 1 ~lontant. ~ .Uont&ntw 

_., 
)iottt.,nt. )lonl3n1. Alonlont. 

.:, 
)Jontont. Ê Jlonl:)nt. " s 

" 0 ö ë ö 0 ;; 0 0 0 

"' "' z z ,< z z ,< z z z 

Fr • Fr. Fr. Fr. Fr. Fr, Fr, Fr. Fr. Yr. F,. t·r. 

se r vl r au l" Ü\o- 
v,et !!10 •.•... - ~ , 2 601 34 2 so 30 1 361 " i 9~5 27 2 1, l'.!.3 4~ 1 708 ::?I 1 :?82 32 1 3f3 . , 9 3,090 08 20 7 .~51 96 ~5 12,791 . -15 ?n,14G t16 

xttncuons sur ve- 
DllU en l9Jti ..• 1 1~3 96 , . . . " .. . . " . . . .. . 3 1,167 43 • 1,351 30 1 411 . ~ J ,,h::? 39 

-- -- - - -- - -- - <- - -- -- 

servir au iu j an- 
vier 19 17. ,. ••• -! 417 38 2 80 30 i 361 . 1 923 27 ::? 1,121 .u 1 705 ::?I 1 :s1 3::? 1 3,3 . 6 l,~22 6!> 16 0,201 57 :?~ l:?,383 .. ~u 18J•8• 57 

(lin~tions su r-vë . 
nues en H> ;; ••• .. .. " . 1 » » " . " . . 1 262 32 " . ~ 404 to 3 e86 0? 3 l ,15~ . G 1,11;0 112 

-- ,_ - ---- -- - - -- ,__ -- - -- 
Htvir au ,., j an . 
,ier 19~ •••.. 1 417 38 1 s~ 30 1 361 . 1 923 27 :? 1, l:?3 ~4 1 70.'-l '!J . " 1 381 . -1 1,518 05 IJ 5,514 0~ n 11,099 » 31 l0,613 G5 

~lioctions surve- 
Due, tn lto·,~ .. l 417 38 . . . . . . . " " . . . . . . 2 6H 0~ 3 1,091 46 :? 47Z . 5 l ,~Gl 46 

-- <-- -- - --- -- - -- -- 1- - - -- 
"-trvir au 31 de- 
~•mhr• 190~4 •• . . 2 8~ 30 1 361 . 1 \123 27 2 l, IZ3 H l 70& :?1 . . 1 3b3 . 2 613 97 10 4,421 1~ Ill 10,627 . 29 î5,03U lO 

.--.. 
~ 
01 
O? 

,._,,, 
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J 1. - Pmsions accordées ci raison de leur dge et de leurs années de 

"5 
BIJIIÉE lllOYEli~E 

z 
0 cJÎ llf:~ ü.i ~ z z z SEI! VICES DES PENSJONNt'.S. -i: ~ .,.;: r. 

Cl 
CAT~~GOUIES. 

ll., ~ 0 
•C) 

U) 0 m 
i:I i::i:.i ;:;! z 

1 
"' 1· = Q i;.i l>:l <ol ••• 0 ~ c.., ,::. .... •... !: )?, ..:; i::.l -< (J} ... ~ .. ..., •.• 0 t::: ~ - IC - ,_ = ~ ~ ;,. "' r:> Q "'a. ••. 

1 

0 ;:: i;'. C ~ i;. p.. :air TOTAL. -. 0 

1 

0 ••• "' C :; ,;i;a 0 ~ ~ li! c.. ·~ ·,0 z 
Q ~ "' Q"' 0 .. ! 

1 
ana mois ans mols uns UIOÎS 1 ans mois au~ muis 

Instituteurs communaux . . . 05 58 7 3.:i 8 " ;:; 1 -i 3ï 3 

Institutrices communales • . 00 5:5 10 3:2 7 • 5 ~ 10 35 8 

Mailn:sses spéciales. 5 60 5 5:! 10 )) • .. J ~2 10 
Instituteurs adoptés. . !! 60 j ;a 7 • J • J 3, 7 

tOOG, 1 ustllull·ices adoptées ) ' » D • • )) » • • • l'l'OfeS~CUl'S d'écu les normales 
(hommes) cl 1l'écoles d'apptiea- 
lion » ) " • » » D • ) J t 

Professeurs d'écoles normales 
(lemmes) et d'écoles d'applica- 
lion .. ,-~ 0 28 H » J 8 5 37 ';! .......... ,) ,)/ 

Inspecteurs de I'enselguement pri- 
4 00 43 1 iua1re • . 8 41 7 1 G • )) -1 - - - - - - - - - - - 

Instituteurs C0llllllllllaux • 10.t 56 8 51 Il • 1 2 4 37 2 

lnslitulrices commuuules . 70 fjt) 11 32 11 • 5 2 3 35 7 

l\lailresses spéciales. . . î (lj 8 3:! 8 » J » » 32 8 

Instituteurs adoptés. . • • . , . » • , • . u 

1007 , Jnsütutrlces adoptées • 4 55 3 33 ) J )) . 5 33 5 
Professeurs d écoles uormales 

(hom nus) cl d'écoles d'applica- 
liOll. Il 58 8 33 5 , , 5 H 39 " Professeurs d'écoles normales 
(renunes) Cl d'1:colts d'applica- 
tion . . . . . . » )) D D , D ~ , " • ) 

Inspecteurs ile l'enseignement pri- 
inulre • (1)4 ti9 4 Si 5 » ) D ., 37 5 -1 - - - - - - - - - - - 

Instituteurs communaux • 106 56 ,. 3.t. » J t 2 6 36 7 . ,l 

iusütutrlces communales • 03 55 8 20 0 » 4 " fi 35 • 
Maitl'csses spéciales. . 4 02 6 34 10 D . ~ » 3,i iO 

lmlil11lc1t\'S adoptés. 2 Jï 4 3:! 7 J IJ ~ • -g 7 . .:,_ 

ilJOB • 111st itutrices adoptées . " . » J • • )) J J )J I> 

i'1·ofesse11l's u'écoles normales 
(nommes) et d'écoles d'apptica- ' 11Oll ... 3 59 3 37 9 D :5 , • 38 :?. 

Pt ot-sseurs d'écoles normales 
(temnu-s) el d'écoles d'applica- 

~~ 23 6 l~ 1 3ä lillll . 2 7 4 • 1 t 
lnspecteurs ile l'enseignement pri- 

5 ~ 54 34 1111111'!! 60 8 D " • • 8 

{ I) \' co111p1·is f iusp. clcur 1liol'é.,ai11. 
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serrtce a des membres du personnel ressortissant à l' enseiquvment primaire. 
_ _, - -· - - -- 

;,, •~ent• pen,.fonné" •yant étó i,l1tcé1t dan .• la po•Hlon de dl11ponlblllté 2 ;,: ''J. 
C ;;,: 

;,:; ~ OUUÉE DE l,A DISPONlllll,ITÉ ;.=,! f 11- 
> .-f! 
C (=J NO\IBllE 
:::;; r.::: --,: C: POtlR )1.11,ADI~;. l'OIJR Stll'rnt:ssio:-; n•~;JiPLOI, ::::, ...J ~ ;.,: - ~ :.:1 ,_, 
> ::::i 6 r. ,:, . 
Ls.l w "' 7, ö .,, ;;::: li! Q fr. ~ -1 

t> :::, .., =- Moyenne. ~laximum. Moyenne. Maximum. < ;.,: C ... ~ :: = :,:i ;::, C, "' ... "'. < :,; ::, = •... . .,, 

francs francs 

1 1 
ans mois ans I mnls 1 ans ll'IOÏS ans mois 

2850 185,j 7 7 ;; 6 U 1 18 , 22 » 

:Wit 165t 0 10 1 10 2 1l 17 1 2:! 1 

~6 lti9 • ' • • • , • • " J 

1751 1100 • • • . 1 • » • J )) 

~ • • • • • • • • • . » . 

' • . • • • " » • • ,, • 
3150 ~Oïï • 2 • • • • 20 8 21 Î 

-i660 ;;11:! 1 , 6 2 6 2 • • » • - - - - - - --- - 
2i0-i 17-li -i \,t ':l 2 5 3 li •• 2'.! Il 

•:W8.; lt►Oï Il 10 ~ tl t;-; 1 17 1 2~ t 

-i3-i ~?,il • ~ • • • • ' D • » 

• • • • 1 • • • )) » » • 
l61iO 1020 • 1 • • • ,, t s 1 8 

;$2~ :51~8 • 2 ' • ) • l'ï 7 11) l 

• • • • • • • • • li J • 
-l039 ':!t\60 • 9 D , J J • ) » D 

- - - - - - - - 
28:!0 182-i 8 15 1 ä J IO 17 7 25 7 

25.30 l::ifä 17 ~,i 1 10 .i, 5 10 2 2,l t 

1ï0 !08 • )) • > 1 J • ~ • )J 

tH8ï om; 1 • , ) • » 1 1 )) » 

• » • • ~ 1 » ~ 1) ) • » 

-1!5~0 3015 1 ) t 3 t 3 • » • » 

ä:Hï 21ï1 ':! t J 6 1 11 'M 2 2-l 2 

i,r;:5:; :5228 • J • » • 1 • )) ~ » 



Ill. - Pensions accordées du ehe] d'i11firmilés1 blessures ou accidents 

NO&JBRI-: oss PlfäSIO.NNÉS 
., AGV. 90UI\ 
g --- üi • ;; « .• 0 .. 0 ., .; 

" )10\"t::'I t tl, ,,. 0. ~ e .; 
"' -- .. .; o.. .., ~~ "' .,, .. .;, •Q CAÜ~GOHIES. ·;; ::: 2t ·;; " "'. "'·- ., 

"' - .. <>c:, ., = .,, e •.. tl- " C" .,, _ ,.., ·;;: ~ ~ 
-~ ..0 ... - - .. 0 e ...,._= -; a o;; :; ••.... e·;: -<> des "f "o E .,., "' ~ .;; ·.r.ê: -co .. :..._s -= ;; "' s -0 " "' - •.. 
" " .•.. - •... ä. 0 0,, .~: .,, 

"' 
- .. ..,,_ .,,-- - g W. ;~ .• .• =·Ö " .2 g .,., 

~ ""' 0 ., ö =-c " 0 •• ,gr- ! pnsiuo:s. " 
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IV. - Pensions accordées à des 111embrrs du personnel ressortissant à I'enseiqnemen! pri­ 

pension sur leur demande, 0111 
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1 1 
mois 1 ;111s 

1 
mois 1 

1 1 
1 

ans mois ans ans mois ;tl.S mois 

Instituteurs communaux D . , • .. . • • ' • • 
l11sli111ti-ic<•S co mmunales . 2 65 2 ')"' 6 • • • • • . _;:, 

1\1;,ifrrss,•s spéciales. . 2 61 10 ~u 5 J • • .. !4 5 
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(hommes) et d'écoles d'appll- 
cation . . • • 1 ' • • • • • • • Profc,, eurs d'écoles 1101 males 
(FPIIIIDCS) cl d'écoles d'appli- 
cation . 1 60 • 2;S ,1. · t • • • 2:5 -~ 1 nspecteurs d'e11seir,nc111P.nl pri- 

1 

main: ..•.. i 60 2 2~ 2 • ' , t ,,- 2 . . . _, 

--- - - - - --- - - - - - 
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(l) En vertu de l'art. 6 de la loi du 25 aout 1901. 
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maire, qui, ne comptant pas les trente années de services requises pour pouvoir obtenir une 
été mis tl' office à la retraite. 
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\'. -- Pensions accordées c11 exécution de îarticle 11 de la loi du 2;j uoût 19011 ri des niembrc« d11 persnnnel de /'('11.seig11emcnr. primai1'1' 
démissionnaires 71m· suite de l'rrpplicatiou de la loi du }'··· juillet. 18ï!J. 

-r, 
'-' -~ 
:,; 
< 

UTl~GOIIJES 

des 

AGE\TS ('l) 

r-;O~IBHE J>ES PEHSOI'ii'ŒS 

comptant au moins 5 ans 
de fonctions 

dans l'enseignement libre 
qui ont été pensionnées 

avant 
après 155 ans d'ùgc 

55 ans d'ùgc. en raison 
1 d'inûrmitès. 

1 1 4 

~ -~ ~ = ·: ·~ 
~ i == 
c.c - - -~ :.= :: ~--: 8 v: re :.; :::: 
- CJ ("': 0 
t ·= .:: -~ 
- u: ~ = 
:; Ç': ~ 

~ ~ -~~ c; 4= :::.."'-:::-= 

1n1 
TOTAL. 

(, 

AGE 

moyen 

<les 

pensionnés. 

OUHfJ~ 

moyenne 

des services 

dans 

l'enseignement 

communnl. 

s 

IIE\'E~t· 

moyen 

:iy:1111 

servi de hase 

au calcu! 

des pensions. 

n 

~IONTA;--;T DE LA PE:--lSJO:--;. 

Taux 

maximum. 

lil 

Taux 

minimum. 

li 

Taux 

moyen. 

t2 

Instituteurs laïc~,, 
. 1 I:11q11_es. ·Hl06.< lnsutuuices I relig1c11ses. i 

1 

! ---- ---- ---- ----- _I _ 

\ Instituteurs laïcs_ . ! 1 a ~ ?,~ 1 
' I . . l ,~IQLH:S. 1 )J J) J !,):) 1 

f90ï., usututrrces I religieuses. 4 1 )) )l 4 56 ! 
. --16-. - ! 

! 

, --- ----- ---- ----- i_ __ 

'908.) 
Instituteurs laies 
Instttuuices j 1:i,,qn~. · 

re igieuses. 

ï 
ï 
,'} 

Il, 

JI 
J) 

)) 

)J 

Il 

i 
i 
,{ 
--18-- 

Aos )lois. 

55 -I 
5;) 
55 

ï 
9 

,j 
·l 
2 

1 
6 
-i 

·l 
IJ 
J) 

)) 

)) 

)) 

2 
6 
4 
i2 

54 
:S5 
59 

4 
JI 
5 

:\JU 

,JO 
-10 
9 

!l 

10 
6 

11 

~lois. 

5 
n 

11 

8 
8 
)) 

5 
9 
G 

Fra.ne\, 

-1.189 
1,622 
l .'250 

uno 
·1. 3-i-9 
1. Ul'2 

1 .9lH 
1.068 
L5ï3 

1-~rnnc:s. 

3m .ws 
,HO 

231 
295 
3i3 

391 
248 
508 

Fr:\ncs 

liti 
185 
1i5 

iï5 
175 
:H3 

358 
1i5 
1i:'i 

,-... 
::.)e 
,ê>. 
Ml 

FrH,cS 

229 
~~9 
2i-t 

--~----,-------- --- s : 1 1---,--- 
8 ; 

218 
217 
309 

1 1-·--1 1 1 

1 

1 

374 
192 
327 

(1) Aucun instituteur appartenant :\ une congrégauon religieuse n'a été pensionné. 
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Vl. - Pensions des instituteurs adoptés. - Ju,tification des services admis­ 
sibles. - Point de cléparl du délai de six mois prévu ati pctrllgniplte 2 de 
l'article 7 de la loi du 2;"j août 1901. 

(Secr. gén. - Section des pensions, n" H96. 

~• réwrler 19061. 

~lo~suwa u GouvBRNEon, 

Le paragraphe 2 de I' article 7 cle la loi du 2~ août f 90 l prescrit crue I'institu­ 
teur adopté doit, pour les rendre admissibles en matière de pensions, j ustiller de 
ses services rendus -• dans les six mois de la date » de l'acte d'adoption ou de 
l'acte d'agréation, e' est-à-dire de la délibération par laquelle Ic Conseil com­ 
munal vote l'adoption, la rêadoptiou ou l'agréation, 

Celle disposition est nécessairement d'application chaque fois qu'il s'agit de ser­ 
vices effectivement rendus dans une école nynnt Ic caractère légal cl'« adoptée ,, • 
Mais Jes effets de l'adoption peuvent prendre cours à une date assez éloignée de 
celle de la délibération <tui la prononce, soit : 

f O Puree que le Gottvernemen! constatant que les conditions légales ne sont 
pas réunies, suspend les effets de ltt résolution ; ou 
2° Parce q,rn le Conseil communal les postpose à une date déterminé«. 
Dans ces deux cas, il n'y a pas, de services effectivement rendus dans une école 

adoptée pendant la période inlcrmédiairc, el, alors, se pose la question de 
savoir s'il est juste cl conforme à l'esprit tic la loi, de maintenir la rigueur du 
principe énoncé ci-dessus. 

La réponse, à mon avis, doit étrc négative. En effet, au primo, l'adoption est 
inexistante pendant la durée de la supensiou et, par cela, les services accomplis 
à l'école, dans l'intervalle, sont inadmissibles pour la pension. 

De même, au secundo, les services adoptés à justifier ne commenceront qu'à 
une date ultérieure. 

Or, en accordant un délai ile six mois il partir de la délibération du conseil 
communal portant adoption ou agréation, Ic législateur doit avoir voulu laisser 
aux instituteurs adoptés, pour accomplir les formalités qu'il prescrivait, un cer­ 
tain laps de temps après le commencement des services réclamant ces formalités. 
Et il ne parait pas juste de diminuer un délai, juge nécessaire, des jours pendant 
lesquels la fonction n'a pas son caractère de validité légale. 

Aussi, dans les deux éventualités dont il s'agit, est-il rationnel de reporter le 
71oint de dépor! de la période de six mois prévue à l'article 7 précité, au jour à 
partir duquel l'acte d'adoption ou l'acte d'agréation ;sort ses effets, date qui, sui­ 
vant le cas, est mentionnée dans l'acte ou fixée par Ic Gouvernement. 
Je vous saurais gré, Monsieur le Gouverneur, de bien vouloir informer de cc 

qui précède les administrations communales cl M .\1. les Inspecteurs de l'ensei­ 
gne~enl primaire de votre province et les inviter à faire connaitre ces instruc­ 
tions à ~B-1. les directeurs chefs d'écoles adoptées et à leurs subordonnés visés 
dans l'article 4 de la loi du 2~ aoùt 1901. 
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Vous m'ohligeriez, Momicur Ic Gouverneur, en me transmettant un numéro 
du Mémorial administratif dans lequel la présente se trouvera publiée. 

/.,e 1JI iuistre 1 
.J. DE T llOOZ. 

VII. - Le certifie«! de capacité po1trl'e11sl•i9neme11t du dessin et de let gymm,s­ 
tique est otlmissib!e dan,'> fo règlement tles pensions des instituteurs pri­ 
maires, (Circulaire à .MM. les Inspecteurs principaux. Secrétariat général, 
Section des pensions'. n° ~008.) 

Plusieurs demandes de révision de pensions m'ont été adressées par d'anciens 
instituteurs porteurs des cerlificals de capacité pour l'enseignement du dessin ou 
de la gymnastique et donL ils n'avaient pas fait état lors de leur admission à la 
retraite. Ils étaient alors dans la pensée qu'ils ne pouvaient se prévaloir de celle 
preuve de eapacité parce qu'il est de principe que pour qu'un membre du per­ 
sonnel puisse faire compter un diplôme spécial, il faut qu'il ait été régulèremcnl 
chargé par l'autorité compétente, avec jouissance d'un traitement, de faire Je 
cours correspondant à cc diplôme. 

La jurisprudence acl uelle autorise les instituteurs des écoles primaires à se 
prévaloir de leurs ccrtiflcats de capacité pour l'enseignement du dessin ou de la 
gymnastique alors mèrnc qu'ils ne touchent pas d'indemnité pour- faire ces cours. 

Celle exception se j usti fic, parce que Ic; lois sur l'enseignement primaire ont 
inscrit ces matières au nombre des branches obligatoires du programme des 
écoles primaires. 
Je vous prie'. Monsieur llnspccteur principal de vouloir bien charger ~Ut. les 

inspecteurs cantonaux de votre ressort de donner connaissance rk ce qui pr~ 
cède aux membres du personnel enseignant l1 la plus prochaine conférence. Les 
instilulr-urs en instance d'obtenir leur pension devront joindre à leur demande 
l'original ou une copie certifiée conforme par l\l. Ic Bourgmestre des certiticats 
prémenriounés dont ils seraient porteurs. 

le /Ui·1LÏ1;lni, 
J. HE TROOZ. 

Vlll. - Pensions. - lnstituteurs adoptés. - l/ca« d'agréation doit men­ 
tiouner; le cas échéant, l° que ses ef{ets sont rétroeti]« ; 2o que lei; i:acam:es 
ont retardé Eeutre« en [onctions de l'aqent agréé. (Sec. gén1 sect. des pen­ 
sions, n° j -I9c). 

Circulaire à ~Dl. les Couvcrueurs de province. 
18 1lV1•1J lfl07. 

MoNstEUR LE GouYERNEOU~ 

Plusieurs administrations communales procèdent incomplètement à l'agréa- 
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lion tardive des membres du personnel cnselgnannt de leurs écoles adoptées, 
belges diplômés ou dispensés de l'examen et n'appartenant pas à une commu­ 
nauté religieuse. Elles se bornent; en effet, à agrér-r la nomination lie ces agents, 
faite au cours d'un mois antérieur à celui de l'ugréation, en indiquant la date de 
la nomination mais sans mentionner dans le contexte de la délibératlou <JUC l'agréa­ 
lion a lieu avec effet au jour de l'entrée en fonctions des Intéressés, mention 
donl l'emploi est cependant prescrit par ma circulaire du 50 septembre 19021 

émargée section des pensions, n° 19c/ad. 
Invitées à me faire connaître les motifs pour lesquels lu clause formelle de 

rétroactivité ne figurait pas aux actes d'agréution qu'elles m'avaient transmis, 
certaines administrations locales m'ont répondu qu'en rappelant dans la délibé­ 
ration d'agréation Ja date de la nomination, l'intention du Conseil était bien de 
reporter à celle date les effets de l'agréation. 

Ces administrations perdent de vue que l'intention du Conseil de statuer rétroac­ 
nvemcnt n'existe, administrativement parlant, que lorsqu'elleest manifestement 
exprimée dans l'acte. Elles oublient qu'une délibération de l'espèce n'a d'e Ilet 
qu'à partir du premier jour du mois qui suil la date de la rèsulution , à moins 
qu'elle ne contienne une disposition formelle fixant fa une autre époque bien 
indiquée dans J'acte, le début des effets de celui-ci. 

Aussi,étant donné la rigueur de ces deux principes, les administrations locales 
qui, dans l'accomplissement de lu formalité de l'agréation tardive omettent d'ins­ 
crire dans le contexte de la délibération la mention formelle de la rétroactivité, 
exposent leurs agents à subir un préjudice dans l'admissibilité de leurs services 
en matière de pensions. En effet, sont considérés comme nuls e11 celle matière, 
notamment, tous Jes services rendus en vertu d'une commission octroyée après 
Ic 5f décembre 1901 et qui ont pris cours après celle date mais qui sont non 
agréés et partant non justifiés. 

Pour éviter ce dommage aux membres du personnel enseignant adopté, comme 
pour mettre fin à l'échange de correspondances que provoque, entre mon dépar­ 
tement cl diverses communes, l'omission de Ja clause de rétroactivité dans les 
actes d'agréation tardive, je vous saurais gré, Monsieur le Gouverneur, de bien 
vouloir inviter les autorités locales de votre province à se servir du modèle ci­ 
dessous pour statuer sur l'agréa lion des dits agents. 

» Le ·conseil, 
)) Vu 
)> Attendu que 
,, Considérant que d'après la lettre de M. 1. .. direct ... de l'école adoptée de , 

» en date du ... , la nomination deM ... : corn nm institut... adopté cul lieu Ic et 
>> l'entrée en Jonctions le .... 

n Décide 
n d'agréer a partir du ... ~ la nomination de M ... , en qualité de ... à l'école adoptée 
pour garçons (ou) filles de..; )> 

Les administrations communales mentionneront dans semblable résolution 
comme date du commencement des effets de l'agréation le jour de l'entrée en 
fonctions de l'intéressé. 
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Mais lorsque par suite iles vacances 011 parce que le mois commençait par un 
011 plusieurs jours fériés, il n'aura pas été possible au nouvel agent d'entrer en 
services le premier jour du mois, uien que la nomination fûL faite le mois précé­ 
dent, Ic Conseil aura soin d'ajouter i1 sa délibération la phrase : 

« M ... n'a pu entrer en fonctions avant Ic (date à indiquer}, parce que tous les 
jours antérieurs du mois étaien l des jours fériés ou dr. vacances. >> 

Vous ru'ohligcricz, Monsieur Ic Gouverneur, en me faisant parvenir un exem­ 
plaire du numéro du Mémorial administratif dans lequel vous aurez bien voulu 
foire publier ;,, extenso la présente circulaire en la signalant à leur attention. 

Le i1H11isfre: 
J. ])E TROOZ. 

--~- 

IX. - Pensions. - lnstinüeurs adoptés. - Forme de l'acte d'adoption ou 
de réudoption. servant de pièce_juslificative prévue au§ 2 de l'article 7 de la 
loi du 25 août 1901. - La convention d' adoptie» n'est valable que munie 
de l'approbation du conseil communal. (Sccrét. gén., dir. des pensions, 
n°H9c.) 

Circulaire à MM. les Gouverneurs de province. 

M0Ns1Eun rn GouvtrnNBmt, 

En vue de ln justification des services rendus par des instituteurs dans leurs 
écoles nouvellement adoptées ou réadoprées, certaines administrations commu­ 
nales délivrent à ces agents une copie <le la convention d'adoption ou de réadop­ 
lion où ils sont nominativement désignés, mais qui ne porte pas l'approbation 
du conseil. 

Transmise ainsi à la section des pensions de mon Département par les inté­ 
ressés, cette pièce est incomplète et son envoi manque Ic Lut visé. En effet, ce 
n'est que munie de la mention d'approbation du conseil que la convention inter­ 
venue entre Ic collège échevinal el les titulaires d'adoption devient acte soit 
d'adoption ou de réadoplion, soit d'agréntion, dont la production est requise de 
certains membres du personnel des écoles adoptées par le§ 2 de l'article 7 de la 
loi du 2~ août 1901. 

En présence des délais de forclusion qui résultentdes termes de la loi précitée, 
il est vivement désirable, il importe même que l'omission dont il s'agit ne soit 
pins commise par les autorités locales. 

A cette fin, je vous saurais gré, Monsieur Ic Gouverneur, de bien vouloir 
faire publier la présente au Mémorial administratif et inviter les administrations 
communales de votre province à en JH'Cndl'C bonne note, de manière qu'aucune 
<l'entre elles ne confonde plus désormais l'acte d'adoption ou de réadoption avec 
Ja convention proprement dite. 

A cc propos, quelques administrations locales reliraient utilement Ic passage 
de la circulaire ministérielle du -f cr octobre i89J relatif à la marche à suivre en ' 
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matière d'adoption d'écoles (:Jlo11iln11· belg,, du 9 octobre 189~~ p. 5820) et d'où 
il résulte que l'acte d'adoption ou de réadoptlon n'est en somme que la délibéra­ 
tion du conseil tlan« laquelle la convention d'adoption, dûment approuvée par 
Ic conseil, est textuellement reproduite. 

Vous m'obligeriez aussi, Monsieur le Gouverneur, en voulant bien comrnu­ 
niquer tout cc qui précède à 1\01. les inspecteurs prlncipaux de l'enseignement 
primaire ile votre province, pour instruction cl direction et avec prière de charger 
M.\I. les inspecteurs cantonaux d'en informer, au cours des inspections d'écoles, 
lBI. les titulaires d'adoption et Ic personnel enseignant de ces derniers. 
Je désirerais, Monsieur le Gouverneur 1 rccevoi r un numéro du Mémorial 

publiant la présente circulaire. 
Le ~finis ln, 

Baron 0ESCHIPS. 

X. - N'est pas fondé le re(w, d'un conseil commu ual d'accepter la démission 
d'un instuuteur admis à la retraite, parce q11e celui-ci a été nommé 
cl'of!ice. (Dépêche à M. Ic Gouverneur de la province de Namur. Secrét. gén. 
Direction des pensions, f" section, n° 900b.) 

$ tónicr 1908. 

MoNSIKUR I.E Gouvsnrœnn, 

J'ai pris connaissance de la délibération dont vous m'avez transmis-copie par 
voire le Ure du i 8 jan vier dernier, délibération par laquelle Ic conseil communal 
de B ... refuse d'accepter la démission de Mm• N ... et d'intervenir dans Ic paiement 
de sa pension. Cc collège se fonde sur ce que l'intéressée a été nommée d'office, 
contre le gré de l'administration communale. 
J'ai l'honneur de \'OUS foire savoir que.d'accord avec vous, je ne puis me rallier 

aux considérations émises par Ic conseil communal pour refuser la pension 
sollicitée par M0111 .N .... Celle-ci réunit les con di Lions requises pour êl re admise 
ù la retraite el il n'existe aucune raison de la maintenir dans la position de dis­ 
ponibilité. 

La démission, que celle institutrice a remise au conseil communal Ic 5 décembre 
dernier, pourra sortir ses effets au ·ter janvier ·1908, claie à laquelle sera fixée 
l'entrée en jouissance de sa pension. 

• Je vous prie d'en donner avis .i l'administration communale de B ... Je vous 
aviserai, en temps utile, de la quotité de pension mise à charge de celle localité . 
Au cas où Ic conseil communal refuserait de prévoir à son budget la somme pour 
y faire face, vous voudrez bien inviter la députation permanente à l'y inscrire 
d'office. En tout cas, la quotité de pension dont il s'agit sera retenue sur les sub­ 
sides scolaires de la commune. 

Le Ministre, 
Baron ÜRSCAMPS. 

-♦- 
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XI. - Direction ,1,,s Pensions. - ,1/9réatùms tardives des instituteurs 
adoptés t1ppelés au bénéfice tie la loi du 25 août 1901. - la clause de 
rët,·oacfi1Jité litt jour de l'entrée en [onctions est obligatoire, -Notammenr, 
le [aü que l'i11stitule11r aurait touché, aoant son ayréation un trnüement in/ë­ 
rieur cm taux léqal ; n' exempte pas le conseil de stipuler tians l'acte d'ugréci­ 
tion lu clause lie rétroaeiivité (Secrétariat général - Direction des pen­ 
sions - n° i02c). 

Dépêche it M. l'inspecteur principal de l'Enseignement primaire 
pom· le ressort de B. 

:l'J ré·nler 11t•8. 

i\foNSIEUlt 1.'fNSPKCTIWlt PJUNCIPAI. DU IIESF.Ol1T DE .•• 

Comme sui Ic à votre noie du 14 jan vier courant 11" ntO, faite en marge de la 
lcllrc tic M. l'inspecteur eautonnl de M., en date du ~6 décembre dernier, 
n° 7:j{L j'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'aux termes de la circulaire 
ministérielle du 50 septembre ·l!JOi, seet ion des Pensions, n° 19 </a,i, la délibéra­ 
tiou, par laquelle un conseil communal agrée tardivement un membre laïque, 
belge el diplèmé du personnel enseignant des écoles primaires adoptées, doit 
mentionner que les effets tic l'agréation prennent cours au jour de l'entrée en · 
fonctions de l'intéressé. Le conseil communal ne peul se soustraire à celle obli­ 
gation que s'il a des motifs sérieux ù faire valoir à mon département. 

Or, Ic fait que du f''r octobre t904 au 1er janvier 1907, la commune de· ... 
a payé à M11c D. comme sous-institutrice adoptée un ln;ilcmcnt inférieur au 
taux minimum légal, n'est pas une raison pour dispenser la commune de foire 
rétroagir au i •r octobre l 904-, les effets tic l'agréation de la prénommée entrée 
en fonctions à celle date. 

M. l'inspecteur cantonal n'est donc pas fondé à affirmer que celle agréation ne 
pom:ait se faire avant Je I cr janvier 1907. 
Il est :·1 remarquer, d'ailleurs, qu'en payant i1 M110 D. moins de 1,100 francs 

J>Ur an, de J 901" i1 i 907, la commune a dérogé au paragraphe ·1 de l'article l,f, de 
Ja loi scolaire. Aussi, mon département va-l il inviter l'autorité locale à ver­ 
ser à celle personne tous les arriérés qui lui sont dûs. 

Le /J/inistre, 
Baron DEsCAMP.s, 

••• 
XII. - Vu conseil communal ne peut accepter la démission d'un instituteur 

sm· le vu de la demande de pension fJUP. si cet agei,t ne remplit plus 
ses fonctions. - En dehor« de ce cas, l'intéressé ne peut être déclaré démis­ 
sionnaire sans qu•i[ ail formellement résigné son emploi. (Dépêche ù M. Ie 
Gouverneur de la Flandre Orientale, Secrétariat géuéral.Dlrection des pen­ 
sions, Y0 section, n° ~99t.'\) 

'.Il ntarit 1901!1. 

MoNsrnun u; Gouvt11N1rnR, 

J'ai l'honneur de répondre à votre lettre du 21 janvier dernier, relative à la 
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réclamation formulée par l'instituteur N., de B., contre Ja délibération du con­ 
seil communal acceptant sa démission. 
. . . . . . 

Avant d'examiner les considérations qui ont été émises pour cl contre Ic bien­ 
fondé de la réclamation de M.N.~ il est utile de rappeler que, par circulaire 
du 50 juin 1897 (Bulletin du minist. 1897, Il: p. 124), un de mes honorables 
prédécesseurs, attirant I'aûention des administrations provinciales cl commu­ 
nales et des instituteurs sur les formalités que ceux-ci ont à remplir lorsqu'ils 
désirent prendre leur retraite, spée fic que toute demande de pension doit être 
adressée, par l'intéressé, au Ministre. Une autre elrculairc, du même jour (Bul­ 
letin, p. 12~), invite les inspecteurs principaux '< à recommander aux institu­ 
teurs de ne pas se démettre de Jeurs fonctions avant qu'ils y soient invités par 
mon département ». 

En m'adressant directement sa requête de pension, M.N. s'est conformé à la 
prédite circulaire, dont il a suivi les indications en ce qui concerne la forme. On 
ne peut non plus lui faire un grief d'avoir introduit sa requête plusieurs mois 
avant l'époque à laquelle il se proposait de se démettre de son emploi. Les insti­ 
tuteurs n'ignorent pas que l'instruction cl les formalités de la liquidation des 
pensions sont parfois longues, et qu'il est prudent de présenter leur demande un 
certain temps avant la remise de leur démission. M. N. savait aussi que, pour 
qu'il pût résigner son emploi, il fallait qu'il y fût autorisé par mon administra­ 
tion. Et cette autorisation n'entraine pas la remise immédiate de la démission 
contre le gré de l'instituteur qui désire exercer, pendant quelque temps encore, 
ses fonctions, dont il s'acquitte convenablement. On ne peul lui contester le 
droit de con su lter ses intérêts et ses con vcnanccs. 

Aussi me paraît-il excessif de reprocher à M. N. de ne pas avoir faiL connaitre 
immédiatement ses intentions à l'administration communale. 

Celle-ci n'avait, en effet, aucune disposition à prendre aussi longtemps qu'elle ,- 
n'avait pas reçu la démission formelle de M. N. el que celui-ci continuait à 
vaquer à la direction de son école 

Ainsi que j'ai eu· l'honneur de vous le dire dans ma dépêche du 
25 .novembre dernier, mon administration a admis qu'un conseil communal peul 
accepter la démission d'un instituteur sur le vu de la demande de pension, mais 
seulement quand l'intéressé ne remplit plus ses fonctions. En dehors de ce cas, 
cl à moins decirconstances particulières, l'instituteur ne peut être déclaré démis­ 
sionnaire sans qu'il ait formellement résigné son emploi. 

La réclamation de M. N. me paraît donc fondée en fait et en droit. 

Je vous prie, M. le Gouverneur de vouloir bien donner communication du 
contenu de la présente à l'administration communale et à M. l'Inspccteur prin­ 
cipal, qui en informera l'instituteur N. 

Le Mù1i&tre, 
Baron DE~CA~tPs. 
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XIII. - Pensions. - Instituteurs ·adoptés. - Les augmentations de traitement 
résultmu de l'application des lois de 1899, ,1903, f 90/t- et 1906 sont admis­ 
sibles <1 à partir du ,ter juillet ·1908 ». (Sec. gén .• dir. des pens., 5e seet., 
n° 10/t-•;·), 

Dépêche à MM. les Bourgmestre el Echevins de ... 

MESSIEURS, 

Les chiffres relatifs à M. V., sous-instituteur adopté, ont été modifiés. Cet 
agent doit contribuer sur le pied de 1 )500 francs pendant les six premiers mois 
de cette année et de 1,700 francs pendant le second semestre, car antérieurement 
au jer juillet J908, Ic traitement admissible en matière de pensions est celui dont 
l'agent adopté aurait dû jouir si l'article Hi de la loi scolaire de -1895 n'avait pas 
été modifié pal' les lois de 1899, 1905, 190ft, et 1906. Au contraire, à partir 
du Ier juillet ·1008, en vertu de la jurisprudence nouvelle, les retenues et les pen­ 
sions se calculent sur le traitement Lel qu'il résulte des dites lois, votées de i 899 
à 1906. 

le Miuistre, 
Baron DEsCAMPS. 



XIV. - Recettes de la caisse des veuves et orphelins, des professeur« et instituteurs communaux, pendant les années 1906, 1907 et ~ 908 . 
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XV. - Dépenses de la caisse des vem:e.~ <'l orphelins des protesseur« et instituteurs commu11aux, pendant les annèes i90H, 1 H07 el f908. 
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XVI. - 1J/011vnnenl, pendant les a,mé,·s 1906, 1907 et 1908, tl1•s pensions 
accordée- avant le 1er ja11vie1· 18ï7, co11/orméme1rt attx statuts des ('aiss,·s 
de prévoym•ce dissoutes. 

Pensions de veuves. 

Al'iNt:ES. ~IOU\'EllE:ST DES PENSIO~S. 1 
Nombre. llonlant. 

Pensions à servir au t•• janvier . . . . 60 H. 729,22 
i906 . 

Pensions éteintes pendant l'année . . 5 9-i3,04 

1907. Pensions à servir an t•• janvier . . 55 ·J0.786, 18 

Pensions éteintes pendant l'année. . . 6 i.297,66 

1908. Pensions à servir au t•• janvier . . 49 9.-188,52 

Pensions éteintes pendant 1 'année. . 3 490,33 

Pensions restant à servir au i •• janvier i 909. 46 8.998,19 
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XVII. - /J/ouuemenl pendant fos années i906, !907 P-l t908 des pension« concédées 
des prof e1seiws el 

ACCROISSEMENTS PE~SJO~:s D'ORPHELINS. 
PENSIONS 

· il raison 
de d'enfants âçés MOUVEMENT DES PENSIONS. l'IO■IH 

VJIUVES. de moins de 18 ans. loatant. 

5011bre.1 Moalaal. Ko18'1t. 1 llo■lul. ,u::u. l •••tlw. 
-- 

l'~na. 1 l'~-- y,.__ 
Pens ions re tant à servir au ft• janvier 1906. -l.5(15 899 06; 531 20.165 !26 356 61 •• 63 

- accordées pendant l'année t 906 • 87 ·a see 5:5 2.16:! ':!7 .u 8.005 

-- --- 

Tol aux. t 3!)2 Oï3.3ï3 584 22 32, 255 30ï ïO -fä8 

Pensions éteintes pendant l'année 1006. . 53 ;;.uo-1 86 5.650 20 39 6.469 

-- 
Pensions restant à servir au t•• janvier 1007. i.350 930. 1711 ,t98 i8.6iï q-- 358 63 989 -.l-> • 
- accordées pendant l'année !007 • 01 82 ll3:? 08 2.ï06 4•• ~8 lf.280 

__ ., 

-- 
Totaux. u;;o 1.021.211 see ::!1.585 2:;s :506 7:!.269 

Pensions éteintes pendant l'année 1007. 62. H Oi.>i 91 =>.5,8 ;;1 :16 8 074 

--- 

Pensions restant à servir au ter janvier 1008. 1 368 9i7 .15-1 .m, l ï .8->ä 2!7 il-lO 6-1-.195 

- accordées pendant l'année tl.l08 . 9~ 82.SïO IOï J.i88 31} 80 t5.-'8l 

-- ----- --- 

Totaux. t ,iil3 1.000 024 582 2~.623 203 .,20 _ 79 6ï9 

Pensions éteintes pendant l'an~ée 1908. 06 50.~88 81 2.887 23 ,i?i tO.S-18 

-- --- --- 
Penslons restant au ter janvier 1009 1.1\97 1 009.i31l 501 10 rae '.UO 3715 60 ;;;;1 
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depuis le ter janoie« f 877, à charge de la caisse des veuves el orphelins 
instituteurs communaux, 
- - 

SOMMES PAYÉES TOTAL GÉNÉRAL 
11ar 1:. caisse des veuves el orphelins 

des professeurs et instituteurs PARTS l:ICOM6AIIT communaux 
dans les pensions 1,iquidérs sur les fonds NmlBRE 

d'autres caisses ue veuves, MONTANT à l'f:101, aux province, à la cuisse 

dt! pensions. et aux communes lies 

1 
du chef d'aûlllation uux 

Nombre. .\lonlant. caisses dissoutes. veuves tl orphelins. 

francs Francs Fr.a.ne,. i.·rnnc1. 

fäl ï0.60:3 '21 1 î;iï 1.051.558,21 40:? 574,72 618.ï8J,4!l 

17 2 542,21 1:51 88.005 21 ~ I0.058,72 68.9G6,-lfl 

- ------ 

243 73 2,1:; 42 1.888 1. ,-:m.5·'5.42 -i21.615,,U 7tï.U9,98 

8 ,1.125,82 81 48 458,82 21.765/24 26 675,58 

- 

231i GO.Oi0,60 1 807 1.090.!)H,60 500 850.20 691 .Oï4,40 

H S 212.H 130 96.250,.U t 7. 445.06 i8.i85,33 

-~-- .. --- --~---- 

~49, 72.292,01 l .llö7 1 187 1:,5,04 417 .i95,26 ï69.81SO,î8 

10 3 21i9,-i0 105 tlS.058,~9 ':!5.258,70 55.609,ïO 

- ------ 

239 6!).032,55 1.834 1 12li.~16,55 392 056,5!1 i:50 1':l9,90 

':fö t 535, 13 156 10ï.6ïï,15 21.106,!)8 86.570,15 

------ - 

2GI 7'5 t;67.68 1.900 1,255 803,68 413165,51 822,750. U 

H 4.530,27 101 68.055,27 U 806,,l8 43,186,79 

------ ·- ------ -- 

:!52 60.037,41 i .889 1.167 8.iO,,U 388.20î,06 77D,1H3.55 
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X VIII. - A voir de la caisse des t:euves et orphelins des professeurs 
el instituteurs communaux, en espècr•s et en capitaux. 

(51 décembre Hl08) 

Valèur VALEUR KUKCTIH;, 

NA.l Ul\fl: UE L'ACTIF. 
Cours de la rente,! 

Intérêts. 
nominale. - Montant. 

E•pèces en caisse • • • • 4' ., a • • • • • 518.2:0,0ï • 318.279.67 » 

üeue publique h· I(~~ 2 J/2 p c . .... :!.025.000 , 79,50 1.608 285 • 50.575 » 

Id. :5 p. c., 1" série . . • 17.25:5.100 » IH,00 16.373.191,90 1 
ld. id. 2• sérle ...• !) 985.100 » 94,925 9.476 4ä7,68 894.35,h 

Id id. 5• série. . . • 2.5i5.600 » !l4,i5 2 ,U0.381 » ~ 
·•------- 

Totaux •. ~2. lö3.0ï9,07 t 30.210 595,2~ O-U.929• 

XI.X. - Capitalisation: à la date du 31 déccmfn·e ·i 908, des pensions accordée» 
atum! le i ar janvier 1877 ~ en vertu des stalut« des caisses dissoutes. 

l"c118ions •ie veuves. 

NOMBRE l\IONTANT CAPITALISATION 
AG Il· 

des établie en tenant compie d'un lntérél de 3 p. c. 
au cle annuités de pensions 

veuves du même à payer 1 

51 déccmbre1908 aux veuves du même Taux du coéfûelent Valeur 
:1&e, â&e, de de, pensions à payer. 

capltalisntiou. 

61 1 123 » 10,91 1.3H,95 
05 4 820,!3- 9,52 7.807,64 
06 1 221,41 9, 17 2.050,33 
(li 2 Jii0,30 8,80 1.522,64 
08 2 2i8,55 8,24 2 29i,21i 
60 2 327 ,04 7,8ï 2 575,XO 
71 4- 1.019.0t 7,21) 7.647,36 
72 2 290,83 0,90 2 068,85 
ï:5 4 619,48 0,1'0 4.026,62 
74 i 387 • 6,30 2.458,10 
7:i 1 1;>4,08 5,l!O 907,1>5 
76 2 352,ï9 5,68 2.003,815 
ÏÎ 2 109 p tî,47 506,23 
78 '2 384,08 [:1,27 ·-2 02{, 10 
79 5 5!!3,83 4,84 2.8211,74 
80 3 342,96 4,63 1,58ï,!JO 
81 2 060, 11 4,41 2.911,09 
8·' 2 8ï0,15 4,41 3.863,82 4 

8:3 2 -i-09,85 4,20 1. ï21,37 
H,1- l 50 • 3,!18 Hl!) D 

86 2 G:20 ~ 3,5,l- 2.226,66 
1)() 1 170,tlB 2,86 4!!7,86 

,rn 8.908,iO 54.907,65 
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X V. - CnJJÏtnlisation des pensions. - Cl,aryes exclusives de la caisse des 
veuves el orphelins ties 7»·0( esseurs et instituteurs communaux dans les 
pensions 'concédées depui« le ·I ~r janvier t 877. 

AGE NOM IJI\E MONTANT CAPITALISATI0:'1 
ties établie en tenant compie d'un intérêt de 3 p.c. 

au Je annuité, de pensiuns 
ve,,ns du même à payer 

Taux du coefficient 31 décembre i908 aux veuves du mlmi: Valt'Ur âge. äge. de des pensions à payer. 
capital lsarlen 

1 ! 3 4 1 ~ 

!O 1 -166 • 20,84 9.711 ,44 
:;o 2 5.40 . 20,56 11.t0t,40 
31 2 621 , !0,36 12.843,56 - .• 7 2.11,iS • 211,n 33.309.3t .,_ 
33 ,s 2.00t,80 H>,Oi 41.7ï3,25 
3-J 2 ï02 , 10.66 13.801,32 
35 6 !.i8:! J 10,45 54.i09,90 
SIS 6 !.53i,20 19,!,i 48.719,3ö 
37 i !.863 , 18,92 31. 2115,80 
38 8 ,L0ll,75 18, 71 0l .808,84 
39 13 ï .089, 70 18.48 l31.0lï ,66 
40 10 3.6t4,i5 18,26 66.553, 14- 
41 tl 5.404,90 t7,9:Z 98 408,01 
42 1:; 5.573,90 17,68 0R.546,55 
43 H 0 •. 1;0.2:s 17.53 i.12.233,-ll « 21 H .-l0.&.61) ti,09 rn-4 9u.i,61 
,fl'.1 20 11.051,60 i6,72 194.816,26 
4-6 ~.u 9.113,65 16,46 150.010,118 
47 'l1 -tï .eas.ee f0,08 275.884,21 
48 20 10.611,6;5 15,69 106.406,79 
~9 31 15.133,65 1!5,42 233 360,88 
50 22 n.400,21 15,01 18i 560,hi 
51 +l 26.221.83 H,U 386.509,77 
52 ~;'S 16.2:fü,70 1.&,-i6 2;;-t..6'.M,9! 
53 31 21.077,16 U,03 295. 712,;fü 
5,4 ;;u 21. 157 , -13,U 200.61)7,18 
5-:S 37 21 .875,20 13.20 21)0.722,60 
56 3i l9.i53,26 12,119 2M.110,1.s, 
lSï 48 30.221.50 12.53 378.07!,89 
::IB 37 t8.308,48 12,2t 2!3.!H6,ä4 
!59 -43 ~8.340,to H,U 53':L713 ss 
60 5l · 35 51>6,äö tl,.H 380.309,81 
61 45 '.U.402,36 10,01 266.220,75 
62 38 · 20.4013.83 10,1S7 215 700,10 
63 45 20.035, H 10,23 207 .008,72 
6+ 5:! 23.222 07 !J,88 22fl.454 05 
O!S :w ti.6!3,70 9,ti2 t67. 7i7-62 
66 .,o H).O6,07 9,17 li8 320,-413 
67 5.& 18.558,98 8,80 !05.510•02 
68 55 ~H,107,05 8.24 t08.6,U ,93 
69 51 18.775,44 7,Si Uï.762•71 
70 ö6 I0.H8.42 7,6; 146 'fl38,28 
71 30 U.!Sïi,76 7,29 ree. 2it ,87 
7'1 30 14.7H .s; 6,90 !01.511'~0 
7:5 t! 6,80i,53 6,50 -i--U!l5.15 
7.i ;'55 12.824,:15 6,50 80.702,02 
i5 9- 7.Ul,!lt 5,89 42.065,91 _, 
ï6 l7 7.68:!,07 5,68 43.639,27 
77 IO i 414,tl 5,47 -40.555,18 
78 li 6. ï3LO; 5,27 5:l.488,55 
ï9 ~ 6.938,25 4,84 53 .58i ,13 
80 :1-l 5.850,06 4,65 27.127,45 
Bi Hi -i.627 , .{,41 20.40:'> 07 
8:! u 3. 533, 10 4,,U HL:581,36 
83 15 2.756,80 4,20 !l.5ï8,!J4 
1H 10 3 083,0!i 3,08 12 272,IJ3 
85 ö 407,65 3,76 l.87t. 16 
86 to 2.54ä,0I 3,!H 0 000 34 
87 6 2.215,28 3,öl 7 .352,;i8 
88 2 221,35 3,00 687,06 
80 4 60,-4!5 2,86 i98,63 
01 2 237,65 2,0ö 62!S,OI! 
92 2 247,55 2,63 6:l! ,06 

i.;w;; 607.811,3-i s.ots 50ll,40 
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2° ilccrohf111ement8 da chef d'earaaCs ea pea•l•n• d'erpbella#. 

AGE N08lBRE &IONTANT CAPITALISATION. 

tl'eufanls et dP.S Etablie en tenant compte d"un intérêt de 3 p..e. 
au annuités de pen1io11.s 

d'orphelins du à payer 
Tau:.. du coelJicient 31 décembre 1908 mëme ât:e aus r:nfants et or1>helins Val~ur 

dn même açe. cfe des pensions ä parer 
eapitalisatlen. 1 ~ 3 • s 

1° Charges prevenant <.l'afliJialion de père. 
li oins tl'un an. 1 2 1 8-1 t 1 ' O,iO 814,80 

40,,fü 11),05 406,:,2 
! ,1 180 • 1() 91 1.003,80 
;; i 4iH- t 10.i.J 5.198.16 
4 li 58U,80 10.-i0 6 10!.72 
~ tU !J52,2J 10.0:S 8 56-1,0i 
6 16 !Siï. 00 . l),!jf 5 -'98. i5 
7 q- t su.es S,80 1:; 33t .56 -·> 
8 26 t.266,bä 8,24 10 • .&38.84 
9 31 1.800 80 7,28 i3. li5,S-i 

,o 32 1 516, 10 6 DO 0.081 ,00 
11 so 2.33t,.&O 6,00 l-i.i98,23 
12 55 3 307,34 5 ,;i- li ..i:!9,08 .. , 
13 60 "· 21 !,füj "'·"' 18 5iï.i9 
H 00 ,i 036,68 3,i6 18.561 ,92 
i5 80 ll.613,95 2,86 18.0U,50 
S6 60 3.-160,50 1.93 6.618,ïi 
li 75 i>. HS:S, il-i 0.98 5 052.53 
22 (1) t 156, 15 2!;25 5.-lH,:H 
26 1 53 • !1 •• 8 i08,8-i 
!7 1 53, fO !I.!:! f.t~6,:!5 
28 1 ,3,70 ~1,05 919,01 
29 2 319,90 '20,84 7.'201,92 
34 1 18. 15 19,66 356,85 
5ï 1 90,80 18,9~ t. 717 ,9-i 
38 1 us.ss 18,ïl 2.685.82 
39 . -i0,!111 18,48 755.83 . 
40 i 403,20 18,26 i.56.?,43 
.&t 1 298,d:5 , t7,9:-! lS 351,81 
42 1 IOi,80 tï'68 2,0613 .70 
.u 1 :ss~,oo 17,00 0.0;i0,63 
46 1 ~ï,75 16.-16 cHl ,37 
-40 1 8U,i0 15,-l2 tUl62,6i 
51 t 182,50 U,i,i ~-687,10 
52 l ;,2~ U.-16 fOj.,8,j. 

53 ! 390,80 l-l,03 5.600.19 
86 ' 2 136.~:S 12,119 t.i69,80 
60 1 4.18 • 11,-H s.ur.es --- 

656 43. US,40 2,1 f00,70 

( IJ Les rnfantsou Ol'flhelins de plue de 18 ana sont des infirmes. 
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2° il.eerolssemeut du t1hefd'ellt'lnts et peoslens d'orphellll.8 {suite). 

AGE NOMBRE MONTANT CAPITALISATION 

d'enfant! et 
d1$ établle en tenant compie d'tm intérêt tie 3 p. c. 

au annuités de pensions 

51 clécembrei908 
d'orphelins tlu à payer 

Taux du coefficient 
même ârre. aux enfants et orphelins Valeur 

du même äge. de des penslcns à payer. 
1 2 3 

capitalisa lion. 
,4 5, 

20 Charges provenant d'affiliation de mère. 
t 1 ,U,8 , 1 10,01; -i.5,,2.40 

2 1 2 1 365 ·) 1 10,01 S.08:!. 15 

3 1 1 1 170 » 1 JO, ï.& 1.825,80 

" 1 5 1 820 l 1 10,40 8.5~8 • 

5 1 30 • 

1 

t0,01S 501,50 

6 8 788 ) O,!H ;.501,76 

7 12 1.1307 » 8,80 fä.001 ,60 

8 13 1.861 . s.~u t;;.550,36 

9 15 2.402 • 7,28 1 18.Ul,76 

10 10 t .578 , 6,00 t0.8!18,~0 

Il 16 t.94'2 t 6,00 lt.826,78 

12 19 2.9i9 t 5,27 15.699,33 

13 2) s 595,85 .t,.u 15.857,70 

H 31 4.492,35 3,76. 16.89{,'U 

H:i 19 2.0i0,40 2,86 8.49:i,34 

16 28 5 51li t 1,03 6,S!i!,31 

!i 32 5 693,90 0,98 1 :S.580,02 

22 (1) i -i00,80 t2 25 8.917,80 

G)· 1 343 • 22,09 1 .:Sï6 ,ir; ~,) 

20 1 21; ,n; 20,84 4.537,91 

3i 1 587,10 19,66 11.51:?,39 

56 1 .fä , 11,90 584,5S 

--- 
':238 ~i.196.HS 201.3~6, 7ï 

(1) Les enfant, ou orphelins de plus de 18 ans sont des lnürmes, 
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• ~0 ilccrol88emenb1 d11 chef d'e11fünfs et penslon8 d'orpbelln8. 

AGE NOI\IBRE MONTANT C!PITALJSA1'10N 

d'enfants et des établie en tenant compte d'un inlétél de 3 p.c. 
au annuités de pensions 

d'orphelins du à pa)'P.r 
Taux du coefficient 51 clécembrei908 aux enfants et orphelins Valeur 

même âge. uu mëme âge. de des p-nslons à payer. 
capitalisation. 

1 2 3 • 5 

Moins d'un an. ~ 8+ J) 9,70 814,80 
-t 'l .\93 • re.os +.95i.65 
2 6 5+5 • rn,9-t 5.9i5,95 
3 8 654 , 40,74 7.013,96 
4 fil f ,4l2 • 10.40 H.684,80 
5 n. 931 )) 40,05 9.356,65 
6 24 4 .367 D 9,52 ~3.013,M 
7 1 35 3.310 , 8,fl0 'l9.J9't > 
8 39 3.154 , 8.24 'lli.988,96 
9 47 ,i.315,15 7,28 Jl.4U,'l!I 
tO 43 2.!110,40 6,90 20.081,76 
H 5ti 4.3l6,i5 6.09 26.285,35 
42 'ili 6.4H,'20 5,27 23.801.83 
43 80 8.H4 J 4,41 35.î82,7-' 
l4· 400 9.5:s3 , 3,76 36.032,08 
H5 409 -10.0:-9,55 2,1!6 28.~56,H 
Hi 91 7.269,118 1,93 H.030,29 
n H5 11.75~,36 0,98 H .IH9,'l7 
22 (4) '.! li56 • 22,25 H.5% ) 

23 4 3i3 J 'l2.09 7.57ô,87 
26. 'l 41 rn 2i,48 882,83 
27 4 54 t 21, 21 LU5,34 
28 'l 59 » 'il ,03 ◄ .2+0,77 
'l9 + 6,1.7,05 20,84 43.+Bi,52 
34 .2 31,05 ◄9,66 610,44 
37 l 447 ·, ~8,9i 7.889,6' 
38 ◄ 339 B ◄8, if 6.3H.69 
39 2 ':!Jl,311 ~8,48 i.3'29,86 
40 1 703 . fR,'l6 ◄2.836,78 
4t i Gn » n.9i 11 .3211,44 
42 4 610 , ii,68 40.784,80 
H 2 L7H t 47,09 29.U0,99 
46 t 347 D -16,46 ö. 7H ,6'? 
49 l 1.338 » ◄IS,4-2 i0.63f,96 
rH i M7 D H,74 8.'Z10,18 
5! 1 336 D ~4,46 -LSISS,56 
113 2 ·1 .3'i9 " 14,03 4 9 .3i7 ,37 
ö6 3 986 " a,99 ◄'l.808,14 
57 i 264 )} n:,113 3.30î,92 
60 ◄ .448 D 1 l ,44 11,IH,68 
77 ◄ 252 » !S,47 1.a1s,a 
78 .f 337 D 5,'l7 l.7711,99 

902 89.467,89 ISM.409,06 
/ 

VIII. - RÉCAPITULATION. 

Montant de l'actif. 
lllonlanl du passif (11011 compris les pensions différées): 

t• Capitallsaüon des rwnsions accordèes avant le ter [an- 
vh!r 1877 . fr. 

2° Capitalisation des charges exelualves de la caisse dans les 
peuslons concédées depuis le t•• janvier 1877 

• fr. 30.il6.505,2ö 

5-Ul07,65 

8.461.085,87 
8,tH8. 991 ,~2' 

Excédent de l'arlif, abstracuon faite des pensions différées. , fr. 21,697.603, 73 

(1) Les enfants ou erphelins de plus de 18 ans sont drs infirmes. 
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XXI.-Cupitalisation des pensions totales coneédées depuis le Jer [anoier 1.877. 
1 ° Pen81ous de veu,·es. 

MOHANT CAl'ITALISATION 
AGI-: NO&IBRE établie en tenant compie d'un intérêt de 3 p.c. des 
Ill de veuves anuultés de pensions 

31 décembre llJOB du même âge. 
_à p ,yer aux veuves . Taux du coefficient Valeur 
du même â~e. ile capitallsatron. des pensions à payer. 

1 .. :J -i 6 

t9 1 -i66 • '?0,8-i o. 711 ,44 
30 ':! !HO • 20_;-iO H. 102,411 
St 2 621 f ':!0,36 12 .1143,513 - .. ï 2.6.iö '!O 17 55.309,31 i>- • 33 6 2.107 • 19,9i 42.076,79 
5-J 'J ;02 • tl! .6fl lö.801,32 
53 6 2 ï8:! • 19,•fö !jL 100,90 
36 6 1.1!-iï • 1\J,2-i 50.928,28 
37 7 2 811:> , 18,01 5~ 205,80 
38 8 5,038 • 1~.ït 9.i.:tt111,08 
39 1 => 7.228 • 18,.!8 1~3.575,4,t. 
40 to 3.0i7 ' IH,20 6ï.U2,02 
41 tl 5.514 • 17,9~ 98.810.88 
42 14 5.753 05 17,68 IOl.i29,84 
"3 15 (1.8i7,35 17 ,3.3 110 184,48 .u 21 11 848 • ·f7,0!) 202.482,32 
4ä :!I 12.181 ,30 . 16,ï-2 205,671,34 
46 Q- 0 6ï0.70 IU,46 1.'>9.170,72 _, 
47 3l t8.ï20.80 10.08 30• .tï6. 15 
48 26 11 850,35 1:j.69 185.931,09 
-'O 35 16.870,70 rn,u 260.146, 19 
50 24 iö î07.95 15,0t 207. 106,93 
51 48 ::l!Ul8,S0 14,74 435 6!5,74 
52 29 18 613,-H 14.46 26{}.295,58 
55 46 24.811.50 14,03 5.JS.105,35 1». 43 !5 ~80,45 13,74 351,-Œi,38 
55 ,U 27 .ess. 15 13,29 367.5!0,36 
56 411 :!5 7i5,ï0 12,09 334.176,84 
57 51 38 4;)1 ,40 12.53 481 5~5.H 
ä8 42 24.406 10 U,21 207 0118,48 
:,o 50 36 5~i>,ll0 11,74 429-518,47 
60 58 ,U. liï .56 11.41 50-l.063,68 
61 .fü 3l .î20 40 tO,IH 3.t.U 06.D,56 
62 -13 30.310,00 10.57 32•1.386, tt 
65 54 -lö.560.70 10,23 445 718,03 
6-i 05 39.765 62 9,88 392 884.33 
05 41 29.!13,65 fl •. ., 278 113,ïO ,.:i~ 
66 .19 36.395,56 0,17 533,7+7,2\I 
67 41 31.48B, 15 8,80 285,805,7!! 
68 w 40.423,2;'.i 8,24 407 2H ,58 
69 37 so. 723,35 7,87 241.702.76 
70 -16 35 701.25 7,67 273 828.119 
il 40 27.028,54 7,29 203.1)99,06 
72 57 "t8 066,41 6,90 H13 6tJ8, 23 
73 315 21.960,79 6,50' 142.803,6.J 
H 4'1 30 668,ïO 6,30 !03 212,81 
ï:S 30 tl!.:>61! 64 5.89 109 375,18 
ï6 20 fä.926,10 5,68 90,460.25 
iï :!6 22 015 .J3 5,47 1~0 ,j67,62 
ï8 21 17.109 » 5,27 90 .&80,65 
ïll 28 10.105.'25 .J,84 ;s.:m;,33 
80 20 10.0,i,73 4.65 ,4.,H6,7.J 
81 18 l1 .8.fö, H> -1,41 52 2t8,29 
8:2 17 O.ïs;;,05 4,41 4Ö 145, 90 
83 16 to.563 • 4 20 ,U.364,60 
8l 12 8.2ï8,40 5.08 32.0M~,03 
85 5 2.2,n p Ö;71l 8 433,68 
86 12 8 031,73 . ;;_tH 30.570,48 
Bi 8 o.oo., , 3.31 19 873.2t. 
88 3 1.2\ï,77 3,09 3.762,91 
89 5 1.8~0 " 2,86 5.205,20 
90 1 368 " 2,86 I.O:S2,48 
91 3 l.616,,ù 2,63 4,2/jt ,92 
02 2 1.:iHO . 2,03 3 618,18 
03 t 2ö0 ~ 2.40 :S66,40 
05 2 tii:!,20 1,93 1,010,,fü 
06 i H2,rn 1,70 100,61! 

1,6,UJ 1 078.372,~'2 11 127 .418,{l-l 
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XX Il. - Secours accordés à des instituteurs ou institutrices démissionnaires 
à lu suite de la loi scolaire du ter juillet 1879.' 

1 1 
.. .,. .. 1 1fff. 1 • •••• LlÎCS 

rROVJNc•.:s. 1 ou 1 51XK. 

1 i Monlanl ..; 

"'"''"'I t 
lfontant ~ 

des ~ IIILIC.IEUX. 1 des ë des 
0 0 

secours. ~ z secours z secours. 
1 1 t 1 3 1 4 ~ 6 1 8 9 

J Hommes . :! l .~88 1 1 1 ll-U 1 1 1 6.U. l .. ""' .... ,,.11. . Femmes . t J 1 • 1 • 1 • 1 • Anv.-rs 
Hommes 1 • 1 ~ 1 • 1 • 1 J 1 • Personnel rellcieux. j 
Femmes 1 _ï • 1 • 1 • 1 J 1 • 

Total .. 1 2 1.188 t 6.U 1 1 ou - - - 
J Hommes t 3011 i 1i00 

: 1 

300 Personnel civil. l '''"'"" ï 1 850 tl 1 250 1 050 Brabant . . 
Hommes 

: 1 
• 

1 ; 1 

J 1 1 1 • Personnel religieux. J 
Femmes 200 200 J 1 1 

-- -- 
Tolal . 1 9 2,350 7 1 750 01 1.350 - - - 

J Hommes 1 , J • n , 1 1 j Personnel ,MJ. 
Femmes 1 J 1 • 1 J 1 1 1 ) 1 • Flandre occidentale. · 

. Hommes 

1 
J • J J 1 • 1 » 

. 'Personnel religieux. J 
2 200 1 

IOO 1-• _~ Femmes 
-- 

Total 1 ! 200 1 !00 , • 

- - ·- 

Flandre orientale 

nommes • 
Personnel civil· J Femmes l Hommes 

Persennel religieux. J Femmes 

;; 390,30 

100 

1 200 

100 

--•----•--•----•--•---- 
TQtal • 4 1 499,301 • 2 300 

-1---1-1---1-1--- 

Hainaut • 

Hommes • 
Personnel civil. 1 Femmes • • I 

) nommes 
t Personnel religieux· j Femmes • 

2 

2 

:!00 

tOO 

500 3 000 

» 

600 

--•----1--1----1--1---- 
Total • • 800 3 000 3 600 
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f'IIOVINCE5. 

, • xres 

ou 

IIP.I.IGIEUl. 

% 

SUI. 

3 

••••• •••••• 
&loobnl 

des 
i .:: e 
0 

secours.l ;,:;. 
~ 5 

Montant 
des 

ë .a 
ê 
C 

sercmrs.1 z 
8 1 

Montant 
des 

secours. 
(> 

Liéce. 

Hommes 
P1•r3011ncl civil. 1 Femmés 

1 I Hommes •• ux . P,·r.,onnel reügie .. l Femml'5 

Tolal 

Ltn.hourg • 

Luxembourg, 

Namur 

Le Royaume. 

l HonunPs 
Personnel civil. l 

l Frmmes 

Hommes 
Personnel n:lig11:11x. ~ 

l Femmes 

! Hommes 
l'ersonncl civil. l 

l . Femmes 

Hommes 
Personnel religieux. l 

l Femmes 

• Personnel civil. ) 

l .,, .... ,, ""''""'· l 

1 

Personne) ,;,;1. 

1 Personnel ,eH.iw,., 

Total 

Tolal 

Hommes 

~·emm,s • 

Hommes 

Femmes 

Tolal 

l Ilommes 

1 Femmes 

Tolal 

Hommes 

Total 

Total 6énéral 

l 1 200 •I :5 

t I t I t 

• 1 • 1 • 

► 1 1 1 • 

--,----1--1----1--1---- 

-1----1-1----1-:---- 

, 

iuo •I s 

➔011 • 1 1 

• 1 ,. 

• 1 • 

t 1 1 

--•---- 
500 •I t 

-1----1-1----1-:---- 
66 1 •1 1 

• 1 • 

1 I 1 

100 •• , 

2 

-1---11-1---1-,--- 

2 

--1---1--1---1--1--- 

3 

760 • 

IOO , 

-1---1-1---1-1--- 
12 13 417,SOI 7 

8 1 I.ViiO •I 0 

20 15 307.öOI 13 

)) 

U IUOO •I 6 

0 IUOO »I 6 

20 I0.,97,301 10 

1 1-iO 

1 1-lO 

;;oo 

• 

» 

3110 

---1--1--- 

300 

660 

660 

100 

i 

~00 

5'0 

--,---- ,--,---- 

t 

t 

2 

300 

660 

660 

100 

200 

300 

;;.o.u 1 5 I ~.,o.i 
t.350 I 6 I U50 

-1---,-,---1-1--- 
1 1 • 1 J 

t.100 I 5 I 000 

--1----1--1----1--1---- 

i 100 

-1----1-11----1-11---- 
000 
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XXIII. - Tableau des secours accordés à d'a-nciens fostituteurs primaires, 
à leurs veu,:es, aux enfants ou orphélin» d'instituteurs primaires, à leun 
ascendants ou tous autres membres de leurs familles, à charge des budgets 
des années i906, i907 <t HJ08. 

Instituteurs . 

Veuves . 

Enfants au orphelins . 

Ascendants et autres membres. 

Totaux . 

1906. :1907. 1908. 

Nombre. , lllo111:mt. Nombre. , Montant. Nombre. ! ~lontant. 

113 16.971,76 108 16.075 IOO 15.475 

18.{. 24.-!25 Il ·194 :!6.000 180 2i.250 

34 4.450 )) 35 4. 625 31 .f.500 

9 950 ll 9 t.050 8 1.150 

-- 

340 46.796,76 346 47.750 3f9 45.375 



ANNEXES AU TITRE VI. 

---♦- 

1. -- Tableau détaille de l'emploi des fonds alloués pour l' instruction 
primaire, pendant l'année 1906, tant par l'État que par les provinces, les 
communes, eie., dressé en exécution de I'article 8, dernier alinéa, de la loi 
organique de l'enseignement primaire, 1884-1895. 

RÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour le service de l'instruction 
primaire, en i906, s'élève à fr. !>0.46~.708,50. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1° Encaisse ou.excédent des exercices antérieurs fr. . 
2° Rétributions scolaires . . . 
5° Fondations, donations et legs . 
4° Autres libéralités, 
~
0 Bureaux de bienfaisance 
6° Communes. 
7° Provinces 
81) État. . 

Total fr. 

475,601 ,69 
L754.75i,45 
!40.089,07 
64.608.69 

268.7~8.51 
24.360.98~,24 
2.,84. 757, 78 

20.91f>.229,09 

?i0.462. 708,50 

·---- .....•....•• •- 
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ÎABLBAO .t. - 1906. 

Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, 

INSPECTION DGS ECOLES SORM!LES 

CON,S8IL FRAIS 

RAPPORTS Inspecteurs, Inspectrice 0'1o■IIIISTRlTIOII, 

PROVINCES. •• et vérificateur. 
l■PIIEHIOlll1 

T!I.IElfN A 11X. 

' perf édiomment. 
llUISTIEll1 arc, 

TR41TEIIINTS. FRAIS DE VOY.t.OE, 

- Anvers .•••••••• , . • • • . . . 
Brabant •.••••..• • . • . . 

Flandre occidentale . • • . . • . . • • . 
frlandre orientale . . . . . . • • • . 
Hainaut ••••.••.••. • • • • . 

Liége , •.••. , •• , .• . • . .. . 
Limbourg ••••.•.... • . . . • 

I 

Luxembourg • • . . . . • . . . • . ' 
Namur ••••••••• .. . . • ' • 

Les diverses provinces. . . • • 6.480,85 5.999,62 J 22,430.04 6.7t8,ï0 

------ 

Tonux •••• fr. 6.480,85 :S.999,62 ) 22.450,04 0.7~8,70 

-.....------- - ~ ~- 
tl.{)99,62 29 140,31 
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à l'inspection et à la surveillance de l'enseignement primaire. - État. 

INSPECTION DES ECOLf:S PRIMAIRES. Fourniture ' 

d'lmprlmis · M(ISÉE 

Inspection civile, Inspection eccl6slastlque. et mlairt aalionl 

Délégués des d'a11tographles 
ln5pectrlces lnspecteu.n cllef5 du et TOTAi,. 

Inspecteurs principaux. Inspecteurs cantonaux. cultes protes• pour 
déléguées. diocésains- tant upolilions et Israélite, le service de 

lndcmnll& lnd,111ni1n lndcmoil& raus l'lnspecilon pédagogiques. 
Trailtmtals. 

c1uuell<1 pour I• NJUcllu pour I• <aturllo peur I• 
Tislto du kales TrailtmtDls. YÏSÎk du ëeel •• •lsili des tcolcs Trail111tnls. de roule el 

tl Cl ., 
de ~•}•s?r . scolaire. .:r;utHIKrrieu. Hlrt• ••nie.,,. aulrH .,,,,ictt~ 

H.249,94 4.800 • :H 300,09 8.365,30 3.:!00 ,. 11.000 t , • 60.813,33 

t0.009,9:! 4.800 , -13.000.7{ 18. i36, 10 3.200 • 15.~00 t J • 96.035,73 

i0.916,(lä 4.050 , !6.0p3,39 11.5n,40 3.087 ,:.s!S H 000 , , • 68,H59,00 

10.~0D,O-i 4,800 • 39. 1!4,76 15.881,20 2.534 ) H- 100 • • ) 86.940 ) 

ti .7.{0,80 6.436,♦5 62.216,8♦ 23.6i9,05 4.710,30 tï .aoo • , • 132.193,43 

9 1)99,96 ♦.980,60 37.683,53 15 761;55 3.1119,70 1-l.lOO J , t 81:i 73l,34 

6.000 • 2.400 » 15.600,08 6.000 ) L600 t 7.500 ~ t ) 37 i00,08 

11.-199,96 4,800 • 28.283, 19 f0.878,30 3. 168,20 f0.800 t • • 69.,129,65 

,, 

t2.62l,93 4.6i9,00 :!5. 025, 0-i f0.200,95 3.187,25 10.800 • t • 66.♦88,07 

• ) a) 1.999,92 a) 1.581,30 J . • 4.45-i,59 15.436,46 63.102,08 

f0l.tiil.:l9 41.i25,95 290,866,55 122.0ffü,05 27.887 , i13 700 J 4.454,59 t3.45tl,46 i66.896,70 

~ - -~ . .....,,,..,-----.,__. 

H3.26i .~4 U:!.521,00 113 700 

(a) Ces deux sommes s9 rapportent na traitement el 1111x frais de voyage de l'agent contróleur des projets de construclious seclatres. 
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TABLEAU B, t•t partie. (Yoir la suite aux pages 570 et ?S7t.) - 1 •••. 

fJépenses relatives à f ensei . 

ÉLEVES. FONDATIONS. AUTRES 
LIBiUUTts. 

Ré1riburlo11 ou pension, déduetion faite du BOURSES. BOURSES. maniant des bount5 dt 1011te mi111re (a). 
PROVINCES. . .. .. .• 

" " " li . . & . •. .: 
ÉtabliastmtnU Ê1•lllla,cmenu li ; s & - 

Total. l~ : :! ~.;;; .s 
del'Étot. = =- 

0 ~ =- 0 a,,,~. :; .g .0 • i-< =! .: :J ~ (,,1 = !! •;:.: -.., '<C -..: 

Anvers . . . . . . . . ai.'l66,33 85.'t73,90 H7.15-iO,'l3 • • . • ' • 

Brabant . . ••••.. !6 . .nl,,153 6'l.8'l3, 'l15 89.'l48,78 • , • • . . 
Flandre occidentale • 119,781,60 rn~.1501,U f85.'l87 • • • . • . • 

Flandre orientale . . • • iS.607,83 .sss.ess.se 3Sf .U6,63 • • . , • . 
Hainaut .••••••. 43.i'l3,'l0 426,'l67,60 469.190,80 • • . • . • 

Llége .•••.•••• 73.833,9-t 83.0i,9 ) H16.l:l8!,9f t.600 • ) 'l.600 • . • . 
Limbourg .. • , • ,i, .• • 615.613,30 65.6'3,30 • • • . • . 

Luxembourg . • • . • . 'l7.U'l , 615.066 ., 9!.308 , • . . . • • 

Namur .••.•.••. '7,627,011 U.4.7915,10 f9?.-h'l,-il5 • • , • • . 
. 

Lee diverses provinces. . . • • • • • 1 • • 

-- ·-- 
ÎOT4UX, •• fr, 339.010,45 1,08L24!1,65 1.U0.260,40 s.see • , 2,600 • , • , 

11) D'■pr~• let renseignements fournis par les ehflfs dea l!lablissemenl!. normaal, 
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qnement normal primaire. 

COllfàlUNES. 
1 

PROVINCES. 

~ ~ BOURSES ET SUBSIDES. BOURSES ET SU~IDES. 
.:!! ; FRAIS 

~ ~ de "- .. 
" Il t11blit1eœen11 lhobliHelllcnl• 

Total. É1obliueœen11 Ër1bliuem·en11 Total. Obtrrali,n. ..., :: premier 
-~ :! 

de lïitat. de 1'~'.111, a .., agrl,!1. llùllae■nl, tit . agr4fa. ,:; ~ .•. 

• • • , . • 9.000 ' 9.000 • 

• • n4.83t,80 474.83i,80 • i.4'7, t3 5.8111,lJ 9.998,56 
(b) 

. • • , " 1 13.500 • 43.ISOO J 

• • 4.600 • 4.600 • . • • . 

usoo t • • 'l,ISOO » • a,.oso . 70 • 3i,ilSO • 

• 600 » • 600 . t 'lö.200 . 1 tll.'!00 . 

• • • • . • 'l.300 • 'l.300 • 

• • • • • • • . 
• . • • • 653.!IO 'l.3U,50 3.000 . 
• • • • • • • • 

- 
UiOO , 600 , 06.434,80 4 79.1134,80 • 6t.080,63 33.067,93 97.US,IS6 

-~- ~- 

477.oa,,so 97. US,116 

(b) Somme: dépensée par ln ville de Bruullea pour se• deux écoles normnles 11gré.!ea (1'11ne pour 111.Ululeun, l'■we pour 
lnalltutrîces). 



( N70) 

1'ABLEAU R, 2• parlie. - 1906. (Voir la i •• partie aux pages ö68 et ?S69.) - 
Dépenses relatives à l'enseignement 

PROVINCES. 

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT ET DE MATÉRIEL. 
TRAITEHIIU l!T 5UIUN110ft5. BOURSES D'ÉTUDES. 

TRAITElllftTS 
de 

Flli.lS 
Loeau• diaponibilité 

à des 
de proleHeurs 

PmonneL el et 6 des premier Jnstituteura 

ma16riel. des 
il.abliaemenl établisse- 

ments 
nurmnux, 

1 

Klabliasementa , Ktabliisemnta 

de 

l'Htat. 
agréia. 

SUBSIDES 

aux 

écoles 

normales 

agréées. 

Anvers .••••••• . H.933,33 Vl20,96 ,3.749,88 4.031,201 i7.ISH,150I fl.364,!SO 

Urabanl •. . Ht .905,f.\ 24.666,10 48.ISU, 79 IS 387,50 f5.6'n, 15 1.\.6113,50 

Flandre occidentale •• • 47.049,60 2.i98,60 3.733,20 7.215,40 a.~46,40 9.400 , 

Ftandre orientale . • , . 64.U0,79 3.3158,06 8.331,17 3.692,40 29.308,JOI 2t.61S7,BO 

Hllinaut .•• , .•• . 87.2-l0,!16 5. 776,!50 2.275 • 8 Bt6,80 ◄6.438,401 9.964 » 

Llége •••.•• . 141.fH,61! 19. 796,13 3.008,28 n.,a!l,JQ ff.502 » 6.916,!SO . 
Limbourg •• , , , • . • ) • 9.365,t!O !S.U9,ll0 

Luxembourg • • 4fi.641.62 9 .f 'lil > U66,60 3,808 , rn .801 ,9ol rn.,a~ ) 

Namur ••• , .. , , • 7L663,98 9,686,81> 3.016,1!6 7,1100,40 47.099,◄D rn .◄ 30,IS0 

Le,~ diverses prov1n,·es. . 9,1192,20 3,468,05 > . • , 

ÎOTlUX, , , , fr, • 6!7 .591,87 80.3i6,ill H.823,48152.601 , IH6.828,9tillOO.OOO > 

-- --- 

7~'2.761,GO 299.429,9li 
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normal primaire. - État. 

; ~ .;~~ 
o ~ ~·- a ~i ~~ 3~~C> . mdauus g • ., .2 -;: " :: •• TOTAL TOTAL egNIIUL 
C"'tlli c,)- -!A~::s 

couas ,_ ~ ..:: ~ _g ~ re~ 
,.. -::Seo,.;::: :::., des 

JUR~·s 4111lilalt1n ~ .= ~ g -z ~ ·.:. ·;:: des . 
• ë; !! -= ., ë ~ ~ DEPENSF.S cr..CJ oQ wo..,· 

en~ -'-' <->ei1 - • 
normaux " ~ ;; ~ ~ g 1! ~ ~ DEPENSES relalim Observations. 

~ 3 ..0 ~ "j; 0 - - • 
• Jr. li •• :: ,. = "'.,,, "' :: a 1> iun•. • 111 • _ f ~ ;;; ., = c- ~ de 

. g ·-2 ., ~ ~ -~ ~ ~ l'enseignement 
1ph:1Ht1. laf • t; Ö :: ~ ~ ~ ~ .§1 t • . • 

ncu. -.. : c ,,'.l ~ a: -; :;: L ET• T. oormal pnm11re. 
1:g· S,;:., -o~-c 
-~- Qc:.J '-•-·=~ d ~ ; -:: .UJ::... 
:e - t.J 

, • U,6J6 • • L050 • 1.815 1 .f09.3i5,3i 235.885,60 

> , 33 OBS. • • 4.600 • t.59!,150 'Hï.9'.H-,'28 5•)!,016,l\l 

, • 8. J.•34 • 1.000 , 2 527,ISO 91S. 30,, 70 'l94 .09f, 70 

• • l'l.866 • • t.lSOO 1 2,680 • Hï.81-t,lt :i0O 8~0,95 

• • 30.i36 • • 'l.ïOO • 4.11117,ISO 467.7ti,76 373,855,116 

• , ?3.7;0 • • LIHIO , f.1115 t 221,6:?t,86 406.904,77 

3 5\0 • • 650 1 5.35~,50 U.357,!IO 92.300,80 

• , 8.0i6 • • f.'lliO , 6.061,90 f03.i11~,02 495 723,02 

• • 10.7;.i • • 950 • 3.370 • f37.t9l ,39 33~.613,8~ 

~2.t~9,46 ll.395,87 !,981,S~ 530,35 > , 53.427,58 53.i21,IS8 

H.159,46 H.395,87 t57.377,6~ 530,35 H,'700, 19.474,90 l.'l87.8!6,78 2.!187,370,U 
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T!DLIIAU ~. - 19ff. 

Dépenses relatives à l'établissement, à la eonstruetùm, à l'amélióration, à 
et de logements 

- 

FONDATIONS, AUTRES LIBtRlLITts BUREAUX: 
PROVJNCF.S. (Produic de ro•bol-~•, 

00ll4TIONS &T LEGII. eoascripliOfl■ DE BllNf41SANC&. 
,olon11ins, etc.) 

,\nvers. . . . . . ... . . ~ . " 

Brabant . . . . . . . H3.83 .. " " 

Flandre eecidcntale . . . . . . " "· 

Flandre orientale. . . . . . . . . . .. " " . 
' 

Hainaut •. . . . . .. . . . . 500 • H.034,80 " " 

Liège . . . .... .. • . » 

Limbourg. . . .. . . . . . . • . . . 

Luxembourg. . . . . . ~- " 
,, 

Namur. . . . . . . . . • ,, . 
Les diverses provinces. . . . .. . . " • 

ÎOTAUX- • • • fr. 613.83 • H,034,80 • l1 
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l'ameublement, etc., de maisons d'écoles primaires communales de toute nature - 
d'instituteurs. 

ET.t.'J·. 

SUIISIDl'.S 
COMMUNES. PROVINCES. SUBSIDES sur Ic tr1!.lll rxccplionntl TOTAL. Ju budrt el. 51Jr le erë- 

sur le crt!Jit ordinaire dil dt .llOO 0tlO alloué 
du budget. 1,11r b lui du 18 110111 

1907. M'>nittur, no!36. 

209 .16t ,45 • L86t ,to {36.076,07 547.398,62 

2.536.6{2 )) 400.000 • 28 30i,60 983.129,53 3.948.i56,96 

58,580.05 -1,.000 -l.495,08 9.059,34 60.934,47 

:l82.5i6,20 ~ 2 .662,15 26 .i89 » 2it.i67,35 

6ö7,8:tö,90 250.000 " 52.4U,09 6'2.530,84 :l.6:14 325,63 

277.50i " 94.355 " 4.803,45 59:1.974,87 968.434,32 

42 .1.63,58 rn.ooo li t:o9i,98 45.985,76 :l04 .244; -12 

67 !94,02 J2.4U • 5 106. 70 :14.1H3 )) 97.227,72 

229.f55,78 58.864,55 4.230,85 50.5-H ,59 542.790,88 

... . )) . » 

- 
4. 240. 397, 78 8i2.653,66 -t00.000,00 2 500 000 n 7 694.680,07 
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ÎAILEAU D. - 1906. --------- Dépenses relatives au service annuel ordinaire 

RÉPAR'l'ITION DES DÉPENSES PAR CATÉGO!I.IES D'ÉCOLES soaurns Pl\l~UIRES. 

ÉCOLES COMM0N.&u:s. ÉCOLE~ ADOPTÉES. BMC!ISSK fndalitu, 
PROVINCES. OG llilrihliou 

n:ciOBi'T DO:UTIO!IS 
Total. 

du " P&RSONNIL, IIA.T&l\111.. PIIISONl'IIL. lllTÉIIIJII., exerelees sco1..uau. 
antérieurs. UGS, · 

AoTcrs . . 2,612.601 . 411.357 » ~80.908 • 118 575 . 3.773,40 . 5:?.74~ • 14.680 • 1.481 • 

Brabant •• .... 5 156•447 • 1. 753. 248, 45 311.45~,% 63.379,22 6. 7M.5!9,62 89 350,53 l7 .119). 1~ 11.033,86 

Flandre occidentale. 1 053,0.lA,97 148 ?79,75 8~6.437 ,RI na.œs, !,8 2.202.276,51 22.119, 15 71.tl0.27 37.693,60 

Flandre ortentnle .• 1,8%4.417,31 3'il.ill~,45 1.0,6 224,111 191,862,05 3.440.942,50 41.338,W IIS.001 ,96 3.Sl3,22 

. 
Hainaut .•• .. 3 M?.420, rn 6M.685,95 175.5lZ,78 31.628,69 4.414,48'!,&7 27.:>,•0,44 31,273,30 ~5.1117,94 

Liége •. . 3,316.280 • , 616 336, 70 85,f,78 .• 16.201,21 4,044.3 5,91 54.510,113 16.008,9} 12.35t,~ 

Limbourg • ·. . . . 339.181 • 67. 760 • 403.841 . 72.105 • 883.587 • 2.300 • 5 i\13 • l.959 • 

Luxembourg, • • 978.747,~8 191.210,77 126.860 • 31.438,01 1.328.2&7 ,86 l!•.571,87 5.354,27 9.3:!5,51 

Namur •• .. 1.185 117,64 29i 970,01 157.52,,33 43,38?,70 1.680.998,68 24, 378,63 5.'.U6,8á 8.&79,26 

Lu dimau pmi11m . . . . . . • . . . 

- 
ÎOTAUX, .Ir , 20.059.220,05 4.0:i9.987,08 3. 754.375,65 68~.332, 76 28.561.915,54 3j4 M5,45 303.912,02 112.$53,4'.l 
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des éçoles primaires proprement dites communales el adoptées. 

ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPENSES. 

AUTRES ÉTAT. 

libéralités. BUREAUX ·-•i• • ., t•M.,.e: 
Total général. - SUBSIDES : ...• : = c., ~ •• ~ ~ 

(Produit dt de Communes. ProrinUI. SUBSIDES 
.e Î ;;- : ~!: ~ö E Total 

lombolu, eompltmcntoires i!-;;= ..•. i •;;~.:~ dos 1:r.:,13 -!:Sc.~· 
11<>useripllolis .Cl O;., .,_ 

bienfaisance. réglr.11eolaim. tl = :ii e · .!:;~-c.~ quarre eolonnes 
Tolonu ires, .!.;~~!! -~~~e~ préeédentes, 

tie.) ex1.r1ordinairc:1, =l~:·2-= ~~],t'i] .;: "l."2 •. !! : 

.. 

7.240_• S.880 • 2.331.427 ,fil 146.257,94 1 137 654 . 20.248 • 114.920,70 . 1.280 9?2,70 3.IH0.646, 25 

. 39.122,80 4.4?3. 703,84 270.300 " 1.082. U!I . 251 .649 • 171.673,56 10~ • 2.105,r.()3,56 6.968.114,83 

1.382 • 10.977,03 029.59i.51 ·105.954,30 OOl.540,06 42.6811 • 102.US,97 66,"7 1.016. 713,70 2.225.876, 15 

13.527,34 15.008,61 1.666.376,95 131,735 • 1.283. ll!O • 86,407 • ·118.213,3\1 . 1. 547 .800,39 3.535 676,57 

4.368.58 25.799,95 2.336. 706.40 168,3&5- • 1.381.498 • ~00.889 ., 229.024,03 3.569, 43 1.814.980,46 4.,35, 7011,07 

10.183,64 l6.'.U3,50 2.MI .34S,34 133,241,86 1. 139.061 . 78.501 • 210 389,22 2.218,87 1.430, III0,119 4.1115.030,36 

862 • 3?.233 • 341.475,84 21.000 , 364.016 • 31.668 • 76.'™l, 16 " 472.240, 111 8ij3,863 • 

. 2.548,05 652.425,17 21.389 • 422.760 . 48.964 • 152.558,72 99,99 624.382,71 l.3t5.~,58 

7 .416,80 B,487.~5 819.234,91 52.460 • 549,712 • 76.001 . 160.982,68 . 786.695,68 1. 710. ?09,58 

. . . . . . . . . . 

44.9ï8,36 164.295,99 16.002,Z94,á7 l.0~7.723,12 8,861.602,06 815.915 • l .395.8l7 ,43 6.074,96 11 109 .429,45 29. 139. 1a2,a9 
r~i (/1) 

--- --- 

' 11.109,429,45 

(a) La somme de fr. 8.86t.602,06 qui forme Ic total de la U• colonne intitulée • Étal. - Subsides réglementalres », se réparti! ainsi : 
Subsides affectés spéclnlement nu service des écoles primaires communales, . , . , • , • . . . • . • , • • • fr. fi.-l!l6.3;18,0li 
Subsides affectés spécialement nu service des écolos primaires adoptées , , . . . . • . • • , , • • , • • • . 2 3611.16&. • 

· Toini, • • , fr. 8.861 602,06 
/ó) Si l'on ajoute à la somme de fr. 29.1~9.732.39, qui représente lo montant total des dépenses comprises dans le présent tableau, celle de 

fr. 8!10.iiï8,97 rcnseignér dans le tableau E, et celle de fr_ 2.38~.11)1,30 qui n été affectée pnr les bureaux de bienfaisance, 1~, communes, les 
provinces el l'Etat. an soutien des écoles primaires privée! subsidiées (Voir Je; colonnes 2 à 6 d11 tableau GJ, 011 trouve quo les dépenses du 
service ordinaire dos écoles primaires communales, adoptées el adoptables, se sont élevées, en 1006, au chiffre global do fr. 52.HIS <i2\l,'ill. 
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TABLEAU E. - 1906. 

Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant 

ZNSBIGNY.MENT DES TRAVAUX MANU.ELS TRAlTEMENTS DES INTÉRIMAIRES 
dans les 

ÉCOLU PllllUIRl!S co■-uuus, ADOPTlfU qui ont remplacé 
tT ,.lfÉU n11S101tu PODa GAllÇOU. PH INSTITUTEURS ULAIIES r.o■■DNAUX ou ADOPTIÎI, 

PROVINCES. SOMMES PAYEES PAR 
.••• .,· •• :: .,_ 1 
O., • ••• CD O Q) 0 a <-> • - =' • 0 me• s:: •.• ►::s .5 ...w • .s: ~te-::,:;•;: .J • S > !i .,.. ::,-a ·-e""B-c e~o " ..a 
E f fli1 : ; ~ ê:;~~.!! E_~ ~ -&1 .: 
o c.. ~ '°e '2t -2) .: ~ g o ! :.... ~ (,.) ·- ,c, &:: ~... r, :1 :? : co œ 

- ,.... 'd" .! s::l, 

Aonre. . . . . . . , 1 • , , IS.619,IS0 tt.!IS9 , H ,!38,74 '23.427,'21 

Brabau& • • • • • 15.l39,47 + 732 , 9,6011 , 29.776,0 1 111.nl,96 30,-243,9130.826,ISa 76.rnl,.\3 

Flandreoccidentale • , 1 • , 3,088,93 7 . .\16,39 7.'203,.\IS 48.208,77 

Flandre orientale • t , 31111 , 3115 , !IS,31 2.rn1S,f8 8.0711,37 8.464 ,OIS 18.366,91 

Raiuaul. • • . . . . '2.6411 • 1,861 , !.068 a 6.1!7' • 3.0l7,73 9.7!9,46 411,668,0.\ 39.9llS,60 9S.3i0,83 

Ltége. • • . • • • . l.t?5 • t.396 , 'l.792 , 8,363 , , !IS.701,38 31 .,08,76 30.134,7! 77.'U7,86 

Limbourg...... 1 , • , , 684,113 f.369,06 4.780,76 3.834,35 

Luxembourg. . • • 4,100,t\3 3111 , 850 , 2.5ôlS,53 1 4.766,4! 3.IS3f,!i 2 357,72 7,656,0& 

Namur. • • • . • . 4.430 t , 369 1 t.,99 ~ 433199 2,177,38 H.Ol,69 6.9U,i6 21.077,tl~ 

Les diverses provinces 1 , 1 1 , , • » 1 

Tonux. fr. U.7ll9,70 8.30i , 16,039 • 49.43!,70 3,i87,03 56.607,U. 41S0.iU149 438.1113 » a,9.084,96 
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au service annuel ordinaire de l'enseigne-ment p1·imaire. 

•-ou,,:: ~ ~ : cr-"'- c..=:o 5. •• 0 - 
,.,, ::::~-~ •• 0 

TRAITEllENTS DE DISPONIBILITÉ ~ r.~ ~a: :,- ~ :, r '= ~2..:; ~ ~ li 
~.~~?] Col-~ 

D'INSTITUTEURS .PRl!IIAIRES COMMUl'UU X. 
..:: k ,.,, TOUL u - - :, ~ :;f " C" .e,: ,.. 

~~:§:; ::, - •.. 
14 : O ·- 0 Q f Uli 
~ ; "'C ,; "C ;8~ .2§.??.;!ë - <> 
.g=o•c.. "") .!! '!:I • =- c:: J,. c:: ;- 3 C.{; ë ~ ë !.~ GlÉll'ÉllAJ.. >t E •• ~ 

Communes Provinces. tta~. Tofal. ,.., = c.- e-; "" V O C 
c.. C, ·- f.o, ~ 11 C .~ ~;;~~; ~== :::,ë. 
]j ... ~-:, ~ ::J Z 3 ~ _;- :::; =- 4 ::..."O ~ "V >"U 
VJ 

L60!17i t.488,ISO 5.'7U,3!.1 8.833,59 1 '!0.266 J 5i.'U6,80 

36.9615,M -t8.48!,78 '3.016,0! 98.-i9i,36 • !1.3!.l!,ISO 'Ull.815,46 

H .838,IS3 8.469,B'l 48 i53,33 38.46t,68 • t3.90t,30 70.'t72,71S 

6.619,'?9 ,.issis,n H,71S7,ISO 'l3.0!l ,93 • U.04S,8ti 153.791,70 

20.933,36 H .090, 78 !3.384,t:S 111 .,os, '!9 t '!7.66i t f90.017,f'! 

18.019, 10 9.009,ISIS 49.88!!,H -l6.910,79 160 1 35.867,91 46S.1Si9,IS6 

3.'7tH,88 3.4'l8,ISIS 8.0î0,0f 45 'l60,4' > t 49.094,'79 

40,619,7! IS.7àll,88 U 0!7,88 30 • .\0J,48 > 1 40.6?5,09 

9.'l67,S8 6.!H,70 f0.H9,60 25.63!,tS • rn.976 • 61Lt81, 70 

> 1 1 ) , ) J 

149.688,06 68,lll!S, 70 456.t8?,tl8 3U-,U6, 74 460 t as.on,&, 890.578~97 
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TABLEAU F. - 1906. 
~- 

Dépenses ·relative., au service annuel ordinaire de, écoles 

llÉt>ARTlTION DES DÉPENSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES. 

ECOLES COIIIIIIUIIALE&, i:cou:s AIIOPTlh:1. 

PROVINCES. 
Total. 

PEkSO/INEL, M4Ttl~l&L. Pll6011IISL. ■uia•~L- 

1. Écelea 

Aove,,, 

Brabant. 

Flandre o:-i:i.J.-111nh,. 

Flandre ortenral.-. 

, llainaut , 

I.iége, • • 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur •• 

Les diverses provinces 

Touux, ••. fr. 

Aovers • 

Brabaut. 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale. 

Hainaut. 

l.iége .• 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur •• , 

Les diverses provinces • 

Tor.AUX, , •• tr. 
Écot.ss ouorE~NES. • , . fr, 

'l'or.wx oi;111i11,ux •• fr. 

376.9'!0 J 403 . .\98 • '5.38ï • 953 • 5'l6.'i58 J 

61S6.tl0,58 f+5.!97 • !5.9!0,50 5.693,?3 833.0?f,31 

IS5.IJ0,3ï 6.850,f3 99,4-01 • 6?5 , ~61.706,50 

173.9H .~o 36,97Vl-' ~86.803,38 6.i71,50 403.958,lil 

51!.958,5" a6.H-',f3 33.ne,H 3.'l51,97 675.483,78 

3M.Jij0 • 4H .330 • s.ss, • '206 • U'!.500 • 
7 tHO • 4.+60 • 49.490 • 609 • 29.199 • 

33.686,'l0 9 77.,80 43.425 li 3.864-,69 60.750,69 

40'! 497 , 23.838,26 '19.348,80 8,lrnS,28 464.259,3, 

• • • • •· 

'l.'!H.'l~l,09 565 464,56 .JIS8.C811,82 30.0i9,67 J.'19?,637,1,i 

11. Éeole• 

f52,8~î ) 2,704 • ,5,) • • 478.284 > 

30t.988,IS0 . 71S.6(•6,98 ) , 3î7.595,i8 

22.~H,50 +.655,02 45.ti73 , • '1,IViO,~t 

64 .sss.sr H.86t,61 13.îî5,'l:\ 459,ï5 90. 71i, 18 

476.323,35 39.71n,91 1.565 , 40,80 'll7 .68ï, 12 

'lîlS.,95 • 50.H9 • '1110 • so • 'liG.ISU • 
45.786 , 4.490 • 'l.983 . 150 , 23.309 • 
61S.27t,M 0.7119,89 ~.'l85 , 135.35 81.45f,74 

87.369,54 'lS.608,'!8 'l.lS!S6,Î0 578,93 419.113,45 

• • , • • 

( .409.670,96 'löî.893,îlS 38.787,95 4 0U,83 4. 407. !67,49 

2.'144.234,09 561S.464,156 458.488,82 30,0l9,67 3.i9i,637,H 

3.3113,805,05 823.clll~,34 '96,976,77 34.06~,50 ,.,o, 904,63 

a) r compris une somme de 26LIH7 francs, à litre da subsides réglcml!olalre.;, pour le servlce des écoles gardienne& adoptée, 
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gardiennes et des écoles d'adultes eommunales et adoptées. 

SOMMES ALLOUÉES POUR FAl&E FACE AUX DÉPENSES. 

Encai6se Fondations, ~UTR!Sj 

LIBÉULITÉS B11rt.aux 
ou Rétributions dollationg (produit 

EXCf:DEN'r 
tie de COX■llll'U. PIOVlll'CB!. ÉT.lT. Total. 

des el 
exercices arolaire&. tombolas, 

bienfaisanu. 
antérieurs. legs. souscriptions 

r1lo11t.1lres,etc~j 

cardleonca. 

20. 908 , • t ) 39.000 , 387.81'2 • J 82.605 J 530.325 J 

2!US28,ll0 9.766 ) lS.243,46 212 J 8.290., 660.8158,.f9 28.'i!OO ) H5.541. , 853.639,45 

3.266,0I 3.093 , 4. '267 ,ISO • 350 J 86 704-,93 8 94,1 • 60.892 ) t6.U'i04,U 

7.217,85 7.442,90 ) • 2.000 J '232.H6,57 J .f57.3U J 406 4'28,3? 

f IS. 23!,68 7.734,07 ·10.474,H 2 • .\.59,ISO 4,786 ' 42.\..551St86 ï6.HO , .f 93. 793 ' 68J!.H55,22 

, . rn, ) 450 ) ~ 745 , 400 , 350.690 J U.315 ) 76.855 • 450 649 , 
, H7 , 400 , !50 ) '2.376 , U IS!i4 J • H .80! 1 !9, f 9~ , 

IS.097,76 296 » ) , • 36.899,99 ) u.,sa ) 64. 776, 75 

3.310,65 IS34 , . 7ù0 ) 260 • 56 , .f02.069,'2t L81i0 > 58,SH ) f67.620,87 

, . , J - ) , , , J .> 

8î.7-i1S,45 
a) 

'l9.,H9,97 17.78!S,07 3.9'26,50 IS4.!IS8 • 2.296.!90,76 79.426 J 780 • .t36 , 3,348 997,îlS 

d'adulte•. 

a.1m 1 ) ' J } HS.726 ' ·) 48.f31S ) 200.383 J 

8,6'.4,tlO 1 , 65 » Lilf J 215.876,70 · IS0.662 • f37.87i ) iH-·. 363, tO 

t. 218,6• 1 ) » rno J 20,8i6,36 .f.Hi4 • 20 3t6 J 43.645 , 
f.262,ISt » ) » ISOO , 52 4t3,74 1 37.68:S • 91 .861,25 

3.987,62 .04,25 J io J L067 J 90.663,33 0.749 • 80. 783 J 219.394,20 

9.467 , !O , :oo ) 700 ) 907 , .f61UB4 " 3L082 J 81,026 " 289.0ö6 • 
) ) » • 3011 » H,730 ) J H.274 J 23.309 • 

7.373,ISS • » , , 39.821S1f6 J 43. 423 • · 90.321,74 

IÙ0\.,94 i .OOIS,09 20,X , 75 , 56.0i0,68 1.933 J 56,.\,51 1 Uf.329,71 
, , , , ) ~ , , • 

41.310,79 
b) 

1,129,34 no J 805 ) 4,665 , 801.2îlS,97 127,680 J tsrn. 111 , 1,493.663,40 

87.~-'5,HI 29.H9,9î n.1st1,0î 3.926 ISO ISL!!S8 J i.'i96. !90, 76 79.426 ) 780.136 • 3.3i8.997,W 

l29.0IS6,!~I 30.559,31 rn.50IS,Oî 4. 731 ,BO 58.923 » 3.097.!166,73 i07 006 L296,3f3 ) 4.8"1!,660,811 

I' compris une sommede tlS,917 franca, à titr e de subsldcs régtementaü es, pour le service des écoles d'adultes adoptées. 
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T.tlLB.lll G. - '1908. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, gardiennes 

, ÉCOL~S PRIMAIRES ADOPTABLF,S. 

PROVINCES. llDU!.ll!X 

de C0■11JIIIS, PBOVll'l'c1s. IIT.lT, Total. 
hienfaisance, 

Anvers 6.725 !4.!179,40 !151.376 ' !8!.980,40 . .. . . •. ........ J J J 

Brababt .•............. 't.497,90 · 7.76't J » H.6.838 ) '427.097 ,90 

Flandre occidentale ... ........... 8.~1s,rn t.200 • · 13.972 • 3l!.3't9 ) 3315'.677,19 

Flandre crtentale , • . . • , • . ... !,15!6,H · 3.010 , !8.987,65 !57.!IU. J !9!.047,87 

' 

Hainaut ........ . . .. ' ..... 898,88 15 170 · > , 449.743 J 4115. 9f:I ,88 

Liége ..•. ...... ... . . . 697 ) 2.4~4 t )• !i0.182 • !i3,!83 , 

Limbourg .' ••.•. . . . . . . . .. 3 684,!5 6.216 1 3 000 ) 69.61"2 J 8!,51!,+5 
" 

Lu1embourg • . • . • • . ' ' ...... 1.!!l ,158 3 802,37 10.455 ) 68 H!I ) 83,684,915 

Namur .. ... ~ . . . . ... 1540.215 8,706,50 U.ooo ~ 118. 676 ' 1111,92!, 75 

l.es diverses provinces. . • . . • . . • • • . 1 ) , J ), 

Tùuux .•.• rr. !0.243,47 45.!35,87 105.194,0II !.!14.345 t 2.3811. t 18,39 
(a) 

! 

(a) Cette tomme do 2.,,4.345 francs se ,uhdivlso alnii : 
Subsidei régl•ment■ircs , , • fr. 1,16S.S95 

compltime11taire1, • • 48.750 
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et d'adultes privées, non ac/optées, mais subventionnées par les pouvoirs publics. 

ÉCOLES GARDIE~~F.S Plll\'ÊES SUBSIDltES., JtCOl.ES D"AOUI.TES Plll\'~F.S SUBSIOlt!:ES. 

TOTAL 

C0lOll!N&S. rllOVl:ICES. &UT. Total. COYl!UliES. PllOVlliC~S ÉT.&T. Total. GÉNÉRAL 

2.825 • • 73.-538 > 76.263 , uo • ~ U.i60 ) H.6i0 • .\03 913,!0 

f8.t50 • • I0,i..4tlS • n~.s1:s • 8.318 • • 43 6315 • 51.9153 • 60f.9l!S,90 

300 . 6.5U ) 96.402 ) l03.'lt6 • 3W • , t5L821 ) t515.t4î ) 594-.0150, 19 

~.î!SO • • IH.i!9'! • lf6.6U ) 2815 ) • HS6.639 • Hrn.9n , IS61S.613,8', 

t.090 ) , 98 9n • 100.061 • 400 • ) 151S.2,i0 • 155.3.\0 . 61f .312,88 . 

'2 • .\34 , , .\0.388 • a.su f !16 • ) n.9i8 • f8.f64 , 33+.269 ) 

'l.'l.\6 . J 'llS,821 , 'l8.06î • .\92 ) ) 31,227 • 3t. 719 , H2.298,4lS 

1Sî3,33 • 20.lSSO • 21.1153,33 490 , • 2f,096 ) 24. 286 ) 4'!6.IU,28 

• 5.SH , 35 0?9 . 40.8î6 , J I .JîO ) f 9.6ï0 ) '2t.0i0 • 213.838,?r> 

• 1 J , , ~ , • l 

29.668,33 0.3îf • 609.9¼6 ) 651.985,33 {0.331 • 4.370 • 15H.lli'i! J lS56.2-'3 • 3.IS93.346,72 

' 
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Î.UILBAU B. -1906. -------------- 
Dépenses relatives aux encouraqemmts de toute 

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. AUTRES LIBÉRALITÉS 
(••ro,itJil dr 1umbol~-. .. -.vu,.-,;,,1io,,11 

Ynl51J1h»ârr.t. ~,.. l 
BUREAUX DE BIENFAISANCE 

Total 

,; 
ë 

•• !, . " ~ ., - ..• "., < ~ 
" e 
C •. 

TolaL 

- ~ 
- i: " ~ .. "" - " ~ .. .., " 

:: 
C .. 

Total . 

.lovers • .. . . . . . . . . . . 
1 

. 
Brabant .•••• . . . . . . . . . . . 
Flandre occidentale .• 1.030 • . U)30 . . . . . . . 
Flandre orienlale. • • 31i4.38 G" .30 935,88 . . . . . 

Hainaut ••. . . 373,00 100 • 413,1)11 40 • . 40 . 938,7;'.; '.!J.967. 10 2t. 905,s.; 

Llége •. ... . 3.?0S • 3.W3 • . 300 • 300 . . . . 
l.imbourg ••• 50 • 70 • 121'1 . 37 . . 37 . 260 . 100 • 300 . 
Luxembourg. • • • . . . . . . . l . . 

Namur •••• , • Î . . . 

1 

. . . . . . 
Les diverses provinces. . . . . . . . . . 

Touux ••. Ir , 1.817,U 3.9911,30 77 • 300 • 3i7 • J. 198, 75 24.067, IO 25.265,s; ! 
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nature donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES. 

Total. 

PROVINCES. 

., 
C 

"' E ., a, a 
E 
:::, 
0 
0 
C 
Lli 

ÉTAT, 

TOTAL 

GÉNÉRAL 
Observations. 

20.969 " 42.070 . 63,039 . . . 63.(39 " 

66 49) . 43 .32~ " 109 814 . . . 109.1!24 . 
1ô, 16ö,9~ . 26, 168,98 2.2.H . . 29.432,98 

40.24:i,2'.! 4.9i4 ,30 45.217,~2. . . 46.203,20 

91.500, 79 27 .425,35 120.926, 14 8.ISU,25 . 154.525,]0 

30,800 . 17. 77G . •18.576 . 17.610 . . 8<J.ö91 . 
3,542 . 263 . 3.805 " . . 4.32? . 
7 .352,30 l.597, 14 8.040,44 . . 8.949,44 

Jl ,376,f3 178 " 34.554,83 . > 34.554,fJ 

. . . . 26.897,61 26.897,61 

323.452, 12 I 137.608,79 I 461.060,111 1 28.0U,25 



TABLEAU 1. i••partie. 190G - (Voir la suite aux pages 586 et 1S87.) 

Récapitulation générale 

Direction 
<I ENSEIGNEMENT NORMAL PRIIIIAIRE. - TABLEAU B. 1uneill•nc~. 

Tableau A. 

PROVINCES. .; ,,; .; .,; .,; C :n ..., ., •• 0 ~ - C 0 
ÉTAT. ••• iii c::; 

Ë 
:::s C .f! > E-- E ·;: . ... -c, UI w C 0 ..., E Cl 

0 < .0 Cl à: IJ,. = t.) 

Anvers . . . . . . ... 60 813,33 117 .540,2~ . . . 9.000 • lll9.36S,l7 

Brabant •.•. .. 96,035,73 89.H8,78 . . li4.83i,80 9,998,56 227,934,28 

Flandre occidentale. .. .. 68. 159,99 l85.2/s7 " . . . 13,5'.)0 • 115.306,i0 

Flandre orientale. ... . .. . . . 8/l,040 » 35l.4a6,63 . . 1.600 • . 147 .BU,l! 

Hainaut . . . . . . . . l3?.193,43 169.490,80 . . 2.500 • 34.150 . 167.7U,76 

Liége , . . . . . . . . . . . . 85. 736,34 1~6.882,91 2.600 • . 600 • 26,200 • 221.611,86 

Limbourg .••.• . . . . . . . . ... 3ï .100,08 65.643,30 . . . 2.300 • 24.357,50 

Luxembourg .. • 1 •• . . . . . 69.429,6á 92.308 • . . . . !03.415102 

Namur . . . . . . . . . . ' . 66.488,07 192.422,45 . . . 3.000 • 137.191,39 

Les diverses provinces . . .. . . . .. 63.102,08 . . . . . 53.127,öB . 

ÎOTAUX, - , .Ir, 766.1196, 70 l ,t2U.260110 2.600 •; . 179.~34,80 97, 148,56 1.287 .8?6, 711 

1 
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des dépenses. 

CONSTIIUCTIOII D'tCOLES, ETC. SERVICE ANNUEL ORDlllAIRE 
Tableau C. des écoles primaires communales et adoptées. - Tableau D. 

~ i .. -~ Il) rJJ • ~:: = 1 : 0 ~ ~- C • IIO •• Z. fJJ ~ ~ 8 -,i cd 
.. .!: ~ : = -= ~ ...t ~ ~ ; ~ ! ~ ~ : ~ ~ ~ ~ ~ ~ ...: 
~ - ..C: :·;; ::, C OS - ::1 ~ ~ ::1 .,.. !.: t"" ~ g:: = :: ._. :t =- C lit - ·- e - - -= o---=- ,.__ .a "' .: -< ..• E-- I! - --c - e ·- ..,::1 
-~ ~ ~ ~] E ê .ui ~ ~ ~ !; ] ~ z t ~ ~ 5 f E t ~Lli 
~ ~ 1.. .:a O a. Cil - s= "4)- (4 o... 0 -< :9 = C> 0 ~ g- ~ ~ U ~ cc Q - :Ö 0 ~ = 

• • • 2fJ9.46l,4S • 137.937,17 :>l.748 • U.689 • 1.481 • 7.240 • 5.880 • 2.331.417,51 141!.257,9l 1.280.922,' 

113,83 • • :!.S31!.612 • 400.000 • J.OIIA31, 13 89.~0,51 27 .095,44 11.038,86 • 39.122,60 4.423. 703,84 270.300 • 2.105.503, 

• • • 38.380,0S 12.000 • I0.5M,42 22.119,75 71A39,27 37.691,69 1.;132 • 10.077,93 919.59S,5J 105.954,30 J.Oi6 713,' 

• • • 182.316,21> • 28.851, 15 41.338,02 115.051 ,06 3.843,22 13.627,34 15.003,61 1.666.376,95 132. 735 • t.M7 .800, 

500 • 11.0li,80 • 657.815,90 250.000 • 694.974,93 27,219,44 32,l73,30 25.977,9i 4.3611,68 26,799,95 2.336.706,40 168.~5 • 1.814.980, 

• • • 2i7.301 • Vl.35S • 596.178,3? M.519,03 26,968,03 12.354,9~ 10,181,64 26.243,50 2.501.348,34 133.211,88 1.430.190, 

• • • •2.163,38 15.000 • 47.080,7~ J,300 • 5.793 • 1.9;9 • 1162 • 32.233 • 341.475,81 27.000 • 472 2iO, 

• • • 67.194,0~ 12.414 • 17.619,70 30.671,87 5.354,27 9.325,51 ., 2.~ill,05 652.426,17 21,389 • 624,3~2, 

• • • 229.153,78 SS 864,6~ 54.772,44 7•.378,63 5.246,6~ 8.879,26 7.416,80 6.487,45 8111.234,91 52.460 • 786.695, 

••• If • "' • ,. If ., • ,. ••• 

------ ----- -----•---- --- --- -------- --- 

~13.6.3 11mt,80 b • 240.397,78 sn.631,66 a eoo ooo • -lH.litä,45 l03 912,02 112.553,43 u.1178,ae 164.295,99 16.002.201~1 1.on.m,11 11.109.429,i 

0 

Il 

6 

68 

5 
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TuLuo 1, 2• partie. 1908. - (Voir i•• partie aux pages 584 Cl ~85.) 

Récapitulation générale 

JOBJETS SPtCIAUJ SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ÉCOLES u ratlacbant :au •ervice annuel ordioaire de 
et d'adultes communales et ren,eignemeol prim2ire. -T2blea11 E. 

~ cr: PROVINCES. ;i: Cl) ai I! •• .,; :.: -~. 0 .. -Z en ~ >< •• • - .. ::g 0 C 
::a • ,,., ML 1- •• .; ::, • C .., -r. ~ = "' 0 - ~ = < w ~ . :ä ::, C B ...: = :f .<.! 0 :; = <-.-t!J E ..:; -<Q w E-- I! w -,; ·- > ~ O-o a.. Ill ;; C: .J! =:; E f 

...., u -'! ië ~ z ...• ;:) '41 z C: c; ..• < :2 ::, C C 0 
Q. :.: 1· 1-< .. ,,._ 0 

"' C> - (,) 
Q - :ë ·lol ~ ~ '. 

lnvers ....... . 12' •••• 1:t" 7 .118 • 31.211,08 24.430 ■ . . . 39.000 " 

Brabant .. . . .. . •. . 8?.6'3,67 33.336,76 106 830,0S 36.703 • 9.766 ■ 5.213,46 377 • 10.001 . 
Flandre occidentale . 10.254,92 Il. i~!l,75 39.259,08 4.474,65 3.093 ., t.267,150 . 450 • 

flandre or·ienlale. . . 1:),31 U.7~1,68 8.690,32 3?.32?,4I 8.680,311 7.02,90 " . 2.500 • 

Hainaut •.•.•.. 3.0?7 ,73 611 248,\0 l2.68l ,?4 95 061,7~ 19.2211,30 . 7 .838,~2 10.4,14, li 2.499,~0 2,&53 .. 

Liége. ........ . !1.1 602,86 26.109,~3 88.836,77 16.661 . 47U • 7()() • 1 4◄5 • 1.3~7 " 

Limbourg . . . . . . 5.130,0~ 4.111,08 ll.l50,77 . 117 • 100 • 250 n 2.681 . 
Luxcmbourr,. . . 15,552,49 7.837 . 17.135,60 .~.471,34 296 , . . . 
Namur ••.•••. -l.'13,99 21.B19,57 8 .522,08 34,389,06 9.115,59 1 .P.36,09 'i2.0 )> 260 • 131 ,. 

Les diverses provinces. . . . . . . . . . 

Touux ... fr, 3.487,03 291,892," 133.167, 14 459.032,55 129.056,24 30 559,31 18.SUó,07 4. 731 ,50 58,921 . 
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des dépenses. 

GARDIENNES 
adoptées. - Tableau F. 

SERVICE &IIIIUEl ORIJIIIAIRE 
des teole• primaire,, gardioooe• el 

d'~dultes priv6e1 t1JbsidièH. 
Tableau G. 

EIICOURAGEIEIITS, - TABLEAU H. 

.,; 
0 
C :s e; 
E 
0 
0 

.,; ., 
C ::s 
E 
E 
0 
0 

.,; 
Il> 
0 
C 

i •.. o. 

: 
C ,,. 
E 
E 
0 
0 

•• 8 
C 
> 
f o. 

536.MS • 

107.551 ,29 

130. 740 • 9.960 • I t4.879,.t0l369.on • 

78,86? • (262.015 •l!,49;,ool34.530. 

10.09; • 1 81.21, .1s 1~r..m(1.s20 •I 20,496 .(663.5~8 •I 1.010 • 

193,000 •l?.5W,22l5.015 •I 28 987,6$1529.0SS •I !13S,IJ6 

sis :Bl9, 19 1 fl<"l.86ll • l'.!74.&76 •I 6911,88(6,4no • 

51s.s14 • 1 45.3~7 • 11s1.s,i •J s111 .1:>.104 • 

603.95i • 1 473,o~ 

3211.468 • 1 3.:208 • 

1 097 .566,73 1 201.ooG •l •-m.m .110.1•:i..ntss.'.!35,iol tl9.03S,06l3.36S.833 >I 5.816,74 

:lil? • 

63.039 • 

100.824 •I • 

26 1611,1181 2. ?34 " 

.fS.:!17 .52 

40 • 1 2~.oo~.s:.1120.02s,u1 s.1811.?S 

a.576 •I 11.s10 • 

26.:!Sl . . 23.076 • 1.8114,45 !1 9S4 . 3.009 • IZ~.660 . 120 . 37 D :\60 . 3,BM •I . 1 . 
î6.725,15 . 65.606 • 1.22!,58 4.655,70 io.,5} • 109 791 . . . . 8.949,4i1 . 1 . 

168. 109,90 3.7~3 . 115.295 . 510,25 8.706,áV 31 217 • 173.375 . . . . 34.~4.113 . . 
. 1 . 1 . 1 . 1 . . . . . . . . 26.897,81 

------1-----1 ----1-.---1---1----1----,----,----•----•----•----•---- 

311 • 1 1~.2Gs,ss14s1.œo,9q '18.0?•,~r.1 2s.s91,61 
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1808 

Résumé des 

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

ENCAISSE 

Oil 

uwlcal des mrcices 
SDUrlea.u,. 

RtTIUBUTIO:'iS 

sc:01.,.1.•11.ss •. 

TJ.DLU.U &. Dépenses relatives à l'administration générale, l la direction, à l'inspec­ 
tion el à la surveiltance tie I'enseignement primaire . • • • • . . 

Tur.uu a. Dépense. relatives à l'enselgnemenl normal primairr, .••••••• 

TuLuu e, Dépenses relatives à la construction, à l'amélioralion, à l'ameuble­ 
ment. etc .• d~ maisons d'éeol-s primaires communales tie foute 
nature et tie logements d'instituteurs •..••••...• 

TUI.or.Au P. Dépenses· relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites communales et adoptées . • • • • • . • • . • 

Î.leLf:AU· E. Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant au service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire •.•.••.• 

TAetuo F. Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles ga1diennes el 
des écoles d'adultes communales ~t adoptées • • • • • • • • • • • 

TABUÁ11 G. Dépenses relatives au service annuel ordinaire dra écoles primaires, 
gardiennes el d'adultes privées, non adoptées, mais eubventlonnées 
par les pouvoirs publics. • • . • . . • . . . • . . • . . • . . 

T.ur.uu B. Dépenses relatives aux encouragements de toute nature donnés à 
l'enseignement primaire • • • . . • . . • • • • • • • • • • 

Toraux ••. fr. 

:;u :st5,45 

U9.056,2.l 

.us 60t,6!) 

t .420. 260, 10 

303 012,02 

50.559,31 

1.ï5-i.73f ,.JS 
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tableaux, 

Von,lalions, llUIŒAUX 

UONATIO:",S AUTRES 
Je COMMUNJsS. !'ltOYlNCgS. 1h'.vr. TO'l'.1.1,, 

et llhéralltés. 
bienfaisance. 

I.BGS. 

9 • • » , i66.896,70 766.896,70 

2.600 ) • J 179 55.i,80 07. US,56 L ~87 .826,ï8 2.087.370.U 

613,8;'; 11.03,l,80 » .i,2.i0.39ï ,78 84'!! .633,66 2 600 000 • 7.604.680,07 

112.[i53,43 ,U.Oi8,50 164.205,00 lfl .002. 21).l ,57 1.057. W5, 12 11.100 .,H0,,H:i 20.t50.73UO 

(al 
» 3.48ï 03 )) 20t, 802, 25 1;53.167, 14 .fäO 05!,t_i5 800,578,07 

18.505.07 4. 73t ,;;o 58.023 • 3.007 566,73 207 000 J l .200.3n ~ 4 8-12.660,Ki 

» , 20.243,47 85 255,20 119.035,05 3.368.8:i3 » 3.593.3.f6,72 

5.816,74 3ï7 • ss.ses.ss 4Gl.060,9I 28 02,f.,2:i 26.897,61 5i7 . .U2,36 

HO 080.07 GL608.GO 268.728.31 24.;';60.082.2.f. :U8,L737,78 ~o 91::; 220.00 50 462. 708,30 
(b) 

(a) Celle somme de fr. 1U87 .o~ représente Ic monlunl de l'intervention des Instltuteurs malades dnns les traitements accordés aux 
intérirnah-es qui les ont remplacés. 

/ (b) La pari de l'Étal dans les frais de l'enseignement prhnaire concernnut l'année 1906, n été Imputée sur Ic budget du 
déportement de l'intérieur el de l'Instruction publique, pour lcdll exercice cl sur les crédits supplémentaires alloués pur lu loi du 
! tl août f9U7, 



IL -- Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pom· Linstruetum 
primaire, pendant l'année 1907, tont pm· l'Jltal que par les procinees, les 
communes, ete., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi 
organique de l'ensei911ement primaire, 1884-1895. 

UÉSUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour Ic service de l'instruction 
primaire, en !907, s'élève ~• fr. !>5.029.290,94. 

Celte somme se répartit ainsi qu'il suit : • 
t• Encaisse ou excédent des exercices antérieurs fr. 
21) Rétributions scolaires . . 
5° •• "'ondations, donations et legs . . 
,i.0 Autres libéralités. 
~
0 Bureaux de bienfaisance 

6° Communes. 
7" Provinces . . 
8" État. 

Total fr. 

,f.4,l,~78,21 
l .7i5.156t,!SO 
{46.280,67 
71.679.,01 
t(i8 404.50 

26. 80 1. 17 6, t 4 
2.699.567~05 

20.877.245,08 

ä5.0'2~). 290J)4 

·- ..•.•..• ----- 
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T!DLl!AO .l. - 1907, ----~- 
Dépenses relatives ci îadministrotion générale, à la direction, 

PROVINCES. 

C01',SEIL 

•• 

ptrrrdioDDrmtnl. 

FRAIS 

••••w1osa, 

RAPPORTS 

Tl\11:NNAVX. 

IJSrt:t;JIO~ 0~ ECOLKS SO&lULES 

Inspecteurs, inspectrice 

et vérilicateur. 

1RAITEIIF;IITS I FRAIS DB \'OY&Gt:, 

Anvers .•••••••• , • • 

ltrabant ••••••••• 

Flandre occidentale • • • • • • 

1<1andrc orientale • . . • . • • 

llainaut • • • • • • • • • • • 

Liê&e ••••••• • • • • • 

Limbourg ••••••• , • 

Luxembourg •••••••• 

Namur ••••••••• 

Les diverses provinr.<'s. 

ronux ..•• fr. 

6A02, 16 

6.402, !H 

' 

5.999,8ï 

5.099,8ï 

9.SH,87 

!).311,8ï 

--------- ~ 
IS.Hl, -l 

21.909,tH 

21.000.s., 

6.686,ï5 

6.686,75 

~I! 6S6,5tl 
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a l'inspection el à la surveillance de l'enseùmement primaire. - État: 

.~ 

fNSPECTJON DES l1COLES P RI ~IA IRES. Fo11rnilurc 

d'imprimfs MUSÉI-: 

Inspection civile. Inspection eccll!slastique. et acobirt n3lioul 

Délégués des d'autographies 
Inspectrices 1 nspecteurs cnets des el TOTAi,. Inspecteurs principaux• Inspecteurs cantonaux. cultes pretes- pour 
déléguées. diocésains, tant 

npotiiim et israélite. Ic servtee de 
lntlt•rnnitt'J lml,•muflca tndt11111i1,, rn,us l'Inspection pédagogiques. C3~n,.llu po11 t 13 f:uudits pour la ('3~Ut'lle~ po11 r l:a î raitenents. Yi~ite th.·." ecolei Tr;1ilemenb. -wî,ih• 1l1•s éeoles Yi site de-. ~•C"olt•s Tnile1ntnb. d•! route el 

et " tl ,le $1:jnur. scolaire. au trex ~f' rY-ier~. :tutrr.5 !cnicN. :nitre~ ~rrvicr-s. 

10.0!.10,92 4.800 • :l1 ,i2:>,05 8.237 ) 3.200 • u.rno ) • • 11:LitH,97 

11. MIO,!:>:> 4.800 ) ,U.499.60 18.810,20 3.200 1 ti.-iOO ) • • 100.'.!IB,7:, 

10.!i0O )) -t.800 ) ~0.Gï,i,5ï 11.59-i,80 2.953,85 1-i 100 , • • i0 ,I0l,2:! 

10.91)0,98 4.800 • 38.i49,f3 15.8!ll,ï0 s.esa.so H tO0 • , Bi. l0~,:;1 

6.!Jil 30 
(a) 

t3t.005,67 IG.909,9:! 01 .21i2,5:i 23.:iï5, 10 4.iOG,80 li AOO , ► • 

0 !)00,96 4.800 • 30.1%,15 i;,i.000 J 3. Wï ,40 u..100 ) , , 8i. t2t,49 

G.000 » 2.JOO )) 13.nOO,OH s.sas.sn 1.600 J ï.500 t , J Si .S-¼5,58 

Il A99,!)6 .J.800 )) :!9.0ï4,86 1 t.861 ,80 3.200 , i0.800 ) • • 7 1. 2;;G , 6:! 

15 500 l) 3 .Gl8. 60 n.ooo,os IO. 0;,2, os 5.192,50 t0.800 , , • 6:i.005,'t> 

• » &) 1.999,!)2 li) 1 .oo;,40 • . • 2.Sï9,00 t5.U8,9:S 09.588,83 

----- .. 

101 .999,HO 41 819,00 soo. 011. 9, 122. 772,;iti 27.0i:i,05 120.:500 • 2.8ï9,09 15.UB,95 782.000,07 

----------· __ __,_____ 
- --~. 

H1Ull9.59 i2ö.Ö84,52 120 iiOO 

- 
(1<) Y comprls un li'nilcmcnl ,Ic di~ponibililc ile fr 'Li12,47 JJO,l'é 1l 1111 Inspecteur cantonal, 
(bJ Ces ,tcnx sommes se 1·a11po1·1i•111 au traitemcnr cl nux frais tic vuyngc de I'ngeut contrôleur des rrojcls de constructions scolaires, 
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TABLEAU B, 1re J!arlie. ( Voir la suite aux pages 596 et 597.) - 1907 . 
...• 

iïépenses relatioes à l' ensei 

ÉLÈVES. FONDATIONS. AUTRES 
I.IDiR.lLITKS. 

' Rétribution ou pension, déduction fuite du 
montant des bourses de toute nature (u}. BOURSES. BOURSES. 

PROVINCES. .• v. ~ .. 
~ . ~ ~ ~ ë 

l~1:1hlis~cmenh J~t:ib)lsncments E ~ E • t: " s • 
~-i! ; i <: -~·2 , ~ .5 Total. ... ., . ·- ~ 0 ••• L 0 de l'État. ·- .., agréés. ::0 i;., - "" ~ :,; u ~ Cl ~ "' 0 ., .., H c-,;: 

·i;: ·:.:.: .,;, -..:.: 

Anvers . . . . . . ~I G!Jl,35 86.9ï8 » HS.669,35 0 • " • f • 

Brabant •. • ♦ •• . . 25. 235,Sli 48.0H » î3.259,8li • • • " • • 

Flandre occidentate . Gl.163,2~ 12Ui55 • ISü .818, 25 . )> . • • • 

Flnndre orientale . . . '24.409,59 320.631 » 3~5.0~0,59 • B • • • • 

Hainaut ••••••• 5~.!JH ,, 413.5!i8 ' 466.M2 » . » . • • • 

Liège ••••••• . . ':"0.9!H ,53 !)~ ,311 » 163.302,58 2.ii00 " » 2.600 • . » . 
Limbourg .•. . . ... • li 1 .007, 40 61 007,~0 . " • • • . 
Luxembourg . • • • . '27 .189 ) 57. '270 8,L459 » » . Il » • • 

Narnur . . . . . .. \9.099,ïl 137.280 » 186.37!1,74 • • ~ • • • 

Les diverses provinces. . .. . • • • ' • • 

--- --- --- 

ÎOTAUJt, . . ( r. 3'd.7z4,37 1.on 7H,~ 0 l.385. i38, 77 ~-600 • ) 2.600 • , • • 

' 
u) l)'up,·ès lei 1'en,cir;11c1111·nts fournis pal' Ic~ chefs ties étahlisscments normaux. 
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911ement normal pnma,re. 

cosauses. PROVINCES. 

~ .. BOURSt:S ET SUBSIDES. BOURSES ET SUBSIDES. . !: r: FII.U.S ~ ';:'. 

de ~ ~ ~ " f11abli.ssc:mcntf Total. 
1'.:1obliuornonis f-~C3blissemen&s Total. Ob,emliuoa. -= !. t-~1al,l i11c-ment1 pr~mi,::r ~~ 

del"l\1.>1. de l'f:lot . 
.. .., •grtto. 1uw1 •••••• ,. eu. >gréés. ~ ~ 

• . • • . . 9.000 • 9.000 . 
. . nI.515,97 t1L515,9ï 1 7.H0,'.!8 i'.!.8i9 ,33 19.\)99,6! (b) 

. . . • Il . 13.B00 Il ~J.MO , 

. 2.350 # • 2.31SO • . . . . 
t.500 , . . '2.500 1 • 26.830 . ◄20 • 26.950 . 

. 5~0 • • 550 . J 30.960 . • J0.960 • 

. • . . • • 2.300 • ~.300 • 

D • . . • • • . 
. . . • • 6111 Il 2.J,s • 3.000 . 
• • . . • . • • 

--- 

i.500 , ~.900 • 1,.\-. 5t 5, 97 Vi9.9HS,97 . 6/S.562,28 40.147,33 rn5.709,6t 
- 

-------------· ------------- 
l7ï.lltl,97 10ö.709,6·1 

(bJ Somme dépensée por ln ville de Bruxelle1 pour se, deux éeoles normales agréées (l'une pour in1tltulcurs, l'1111tre pour 
inetilutriccsj. 
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TAotr.Au n, 2•purfie. - 1901'. (Vt>ir ln I"' partie aux pages 594 et ~95.) 
. ~ - 

Dépenses relatives à l'enseignement 
-- - 

nws ln:TABUSSF.Mf.NT F.T DE MATÊRIEL. 
TftllTf..fllJS n SCDYUTI0'5. BOURSES D"ÉTUDES. - 

ÉT.A.LISIIEMEIWTS :OE L'l:TA.T. SUBSIDES 

ta!IT~REllTS aux 
PROVINCES. dt l'IIA.IS disponibili1t klablisumenls écoles Loc:,11, 

• d,s KL1b)iuemeDls dt pror~,,i,ritrt ' rmoo1tl. •• er à des .,,. normales l•rt-mirr tn,,itutc-urs agrééa. m:u,,i,.J. do l'Kl31. agréées. ilùliut•r•I. IL>bliss,- 
n•ent< 

nnrm.2ia.1. 

An\·ers. • • • • • . • • 45 .358, !4 ~.2\7,13 3.M9,!18 4.34() . Hl.1H5 J i 1,459, 1 J 

ltrahanl .. , •••. • 115. :161 • 50 '!5.Hl,R9 rn.'î35,18 5.304 J Hi.1ï2 » l/i..870,9û 

l'l;111dre occideutale • . . .\5.811;, 13 2.198,60 5.Gï0,ï0 ï 8~8 1 1.3.~12 )) !1. 29~,35 

Flandre orientale . . . • 63.1H,5i 3.352,ll 5.599.9~ 3 (;30 » 30.033 J 21. 506,4-~ 

Hainaut . • • • • • • . 89.tU,~!l 5.7î5,,9 ~6ti,66 s.ro» • 15.486 J 9 69+,36 

l.iégc ••.. . . . . . H0.-~!l!,93 t8.3i0, fi 3.ùll8,:!S H.50I • H .331 • 6.9S8,-il 

Limbourg •••••• • . . ' • 9.'~96 1 15. 5:S3, 08 

Luxembourg • .... • 411 416.56 9.8!.~ ) l.413,85 3.986 , 15.'260 J -I0.400,!6 

Namur ••••.•.• . -;6. !105, is 9.88~,83 '2.fl6,51i 7.730 • rs. î9~ ) 10. '233,05 

I.e.,; diverses provinces. • l!.080,59 635.95 ) ~ • ) 

- 

Ton.ex ••.• rr. . 6:JG.71S,3t ï7.7!9,41 41.861,03 53.442 , 1415.899 " ·100 .000 » 

.. -· --·-··· - 

iliG.308,i!i i99 3-H » 
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normal primaire. - l!,'tal. 

couh'1m 
COt;RS 

JURYS 
1l'insfifolc-11r1 

norm:u1.1 ,c 

o'n.1•'-"· 
1 

d'inili- 
4pt-cbn (, 

lntrim. 

...:J ~ 

~ ~ ~ -; 
•I) :-- 

·.:; ë; 

;; 1 u 

TOTAL rom, cin:1:u. 
,les 

des 
11~:l't:-ïSF.S 

Df.1'•:NSF.S rtlalim 1 Ob.,en·atimu. 

,le à 

lrcnsci;;ncm~nl 
r,' Y.T., T. nonn~I prim1irr. 

• 1 . J!J.HO . . 1.050 . :!.31!1, îO 112.0!5,0ri '2.1!1.li!H,.\1 

~ 1 • 1:!i:i.-~n , • 1.r.00 • -~ $10 • 218.Wî,!H !l•J5 .f,S!. !li 

• 1 , 1 8.012 . • t.0ll0 , ;J îS2,50 !li .034 ,33 '2!l1,3:;'2,:i8 

1 • 11:5.08"2 . • t _5110 t .\.!152,!î0 I ~li,800, i!J l!li 101,08 

. 1 . ,1~.~so . . '2.'2(10 . 6.355 • 16S.W0, 10 JGi.15~,10 

1 t-L40i • • l.!1(10 , 2.Gi5 • '2~1.:!n,n 418.686,31 1 

1 
3 .~5~ • . 650 ) a.sao t 2î.S81,0S !li. ISS,4~ 

. 1 t 1 8.098 . . , • 250 1 !l.(ili,50 I0!l.'2!H,tî f9J .751, lî 

. 1 • 110. î8-i . . 950 . 6.100 . 141 •. \!J!J.n 330.Sî5,6ti 

·- 
~4.857,Gî 13.00~,851 > 2.1-hl,% • ~30 1 42.358,0f H.858,01 

--- --- ---- 

24 .S!iï,67 3.004,85 l!i8.i14 • '2.1 iS,95 11.îóO' l-~!1 . soa.se 1 t.305.068,H f2.!l78.732,7i 
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TAIILBAU C, - 1901. 

Dépenses relatives à l'établissement) à la construction, à l'amélioration, à 
et de logements 

•.. -- - •- .. ·- --·~ ' 

FON DATIONS, AUTRES LIBtRAllTÉS BUHF:AUX 
PHOVINCES. (h·oduit JC' lombol·••• 

llO:lóATIO:IS f.T LF.GS. ~ou,-i::,.ÎJJlhms 11i,: BIF.:IFAb>-SCE. 
'Pf}JOUt:..ir~·,., ete.j 

Anvers. . . . . . . . " .. li 

Brabant . . . . 108,5ï" " " 

Flandre oecidcnta le. . . " .. 

Flandre orientale . . . " " • 

Hainaut. . . . . . 10 505,59 " Il 

Liège . . . . . . . . " . " 

Limbourg. . . . > " • 

Luxembourg. . . . " " • 

Namur. . . . . . . . . • " . 
Les diverses provinces. . . . . . . " " > 

ÎOTAUX. . fr. 108.57 • 10.503,3!) > " 
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l'ameublement, etc., rie maisons d'écoles primaires communales de toute nature 
d' instituteurs. 

1 1 
ETAT. 

SUBSIDK', 
COMMUNES. PHOV!NCES. SUBSIOl>S sur Ic c1·é,lil exccptiouuul TOTAL. Ju budget ct,s111· li, eré- 

sui· Ic cré,lit ordinaire dit tic l.!100 OdO alloué 
du budget. 1,nr lu loi du l8 ooût 

t !107. Afmtil~ur, n° 236. 

928.52G,04- , 2.454,7:; 266.952,88 1.i97.873,67 

':2.581S.2fi6 )) f>00.000 Il 20 870,74 1.0:20.950,24 lt.127 .195,55 

58.805,90 12.000 " 58.555, 72 50.536,17 139.877 ,79 

247.988,92 Il 2 .7·10, 25 ·. 123 .108 )) 573 .807, 17 

783.iHi,10 250.00U Il 6.049,50 177.429,87 1. 227 .495,66 

-iï8 525 " 149.793 " 6.275,60 1.63 .241 ,1.3 797.852,75 

137.575,90 20.000 >) 1.SG'i-,18 52.771,15 192.209,21 

109 2Gl ,07 · 10 57ö • 2 7f2.6ü 92 ·641,65 223.990,37 

407.657,16 49.857,04 18.528,St 92.388,95 568.451,94 

" • » . )) 

5. 737. 315,09 1 .001,02.5.04 99.982 )) 2.000.000 Il 8.848.735,89 



( eoo J 
TABLEAU D. - '1901. -------- 

Dépenses relatives au serciee annuel ordinaire 

PROVINCES. 

Rf:l•AltTJTIO~ l)~;s )JF.l•F,;,(Sf:S l'AJ\ CATÉGorur-:s IJ"l~COJ.F.S 
l'I\IMAIRES. SO~Ji\lES 

tcou:.s COMIIIIINALE5. 

lUTl!l<IF.L. 

ÉCOLES AVOl''J"EC8. 

P&l:•ONl'II!.. IUT~:IIIF.L. 

Total. 

f,~CAl~SK 

1 

l rondalions, 
ou l\ilributionR 

•:xct.n1:1n OOl!ATIOi'fS 

,11•~ 

1 1 

,., 
exercices SCOLA.IRES. 

uutérieurs. LF.GS, 

A11Vt·rs .• . :!,';[,(, 8 ~:? . :=i90.!):">:! . MIO 9~7 . l:!O 2U!t . :1.Rr.~.115:, . li \191 . 14.!:9\ • 1 l ,!°,71 . 
llrahaol. . . . 5 álJ.6.ii? . 1. 1/;8,!f.ll.llö :u1.l;"1~/10 5'L 1:!!J.3;i ?.O:O.!Jnl,01 06. l~l ,41 2ï .9-i~.!19 10 061,~3 

Flandre occideutnle. 1 1:\0.l!!J~?; 11.7.k:J~1,:12 ~01.1186.10 120.Wl,~O 2.3fJ2.f,I l .r.!l 25.~:m . 7!,0~0/11 19.071,~6 

Fl,111.Jre orteurnte .. i.01:-, ris1 ,,-.1 :n~.tl;!,,41 1, 13·!.0l7.,á ~11,31~, 10 3.;ll.91!U2 4G,Glo8.S7 120.2s1,n 1 2,7?:?, :!2 

Ilainnut . •. . . :l.Gl:\, l.\t ,4; :o;.~s;,os 17,i.8!)3,S•l 31.~KS,71i 4,[,2!1.820,h8 3IJ,r,8fl,U6 31.lo4U, IG 25.8~2,(18 

Liége , • . . l.120 178 . r.ss. 9!n, 16 0:>.7oR . l(i,Gl,I ,OG 4. Hil .520, 11 llli.126,26 ~8.130,07 l~.119,63 

l.imhöurg , .. 3i'> 407 . 10.211") . ·120)ti5 " 1i .á6'.! . o.·,o o:u • nG . 4 43!1 " ~.332 . 
l.uxernboure •• . ~l8 147,81 19'J.674, J:, 110.2116,!18 a;,531,2u J.314.502,:?8 31.!ili8,811 s.ass.ee 9.~13,82 

Namur •• 1. ~:!'l ~!)1,~3 ~0:,.:,13.:iU nu.1111,r,s 40.S!ll.1!1 1 i27 33~,f,!) 28 28U0 5. ~34 ,;,2 5.120,47 

Lta dimse.i pro1inm . . . . • . . . 
------ 

ÎOTAl"J,. .r-. 1 '1.0l0.?,81,071 4.0:,1 .0Jr,,b5 I 3 !l01.lilU ,31 1 713.r,Ù,65_;; 1 29.00fi.r.61,78 1 f", 3,4 863,40 1 300.00G,77 1 111.166,01 
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des écoles primaires proprement dites communales el adoptées. 

Al.LOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÉPE~SES. 

AtTRF.S ÉTAT. 

libéralités. BURtAUX Par, .• cf.,. I'~••• 

- SUBSIDF.S ••••••• 0 Ci, M: 'f .:. Total général. 
-~i;: i --::;1oo.:,...:-:: Total ~Protl11i1 dt d, ton1munes. l'ro,imco. SUBSIDJ-:s -~ ~ ?l ~ tombolu. tolRplime-nbirc,. !~.:.i! ..:: e :e ~ ï:; ,lrs 

J•>uscril'llons r.t,::.. <4 hi,nfaiJam. r'tl•■ui~ i,,,. cl !:;:fi~. t; ==~-::," 11ualrl! colomtu YOlonL,ire,. lf~~!J --~~ -~ 
.c,.) c-,craor1Jin.:airo. ;l;{i~ prti.:1Mcn1t1 . 

-- ~ö·5~ .:l'ië;: 

~.429 . 5.!'8l . :?,3:!9,W,&i IW.l,0?,12 1 lflj) 001 . 111.SH . l?l.lit!l,19 . 1 310.~SO, 19 , 3.906.i83 . 
. 37.07?,28 -l.711.:lc;9,3i :?69.3i-l . 1.1??.?~l . 2::.7.411! . r;!U~:?,OS 100 . Z .150.2')7 .,OJ 7 302.0!>6,60 

1.150 . 11 71~,07 974.-lSS.86 107.~l,3~ 9?0.~0!J . .U.?&J • 108.•~1',,18 115,1,7 1,0;2. 111 .s~ !.303.7~3,39 

15.li~B,78 IS.8l?,~0 1.IISl.>16?,!I!) Ul.~!•7 . l.3'.?0.41-l . l\7.177 . 188.116-l,r.i; . U91.-1~5,6G 3. 783.915,61 

J.1"3.38 :?l;:!U,18 :?.,!03.?H 23· 17:,_o,,o . 1.3'.'7. 761 . WH.511.1 . 2l8.Gb9,76 3.'!97,:?! 1.S~fl.?66,98 4.56:?.251 ,56 

t1.7H,30 ~5.69'.!,51 2.5U.Sll,93 13,_215,~! 1. J!,:! ,Ui . r,. \11 . :?19.7!17,66 :?.5!Y.l,95 1.n2.:u1,s1 4,185,333,33 

327 . 3! 318 . m.~~l,?8 28.()1)() • 3ïl.OS9 • 31.91!> . ~2.!>1J,?:? . 4S'UI07,7t 951, l:!l . 
ZEIi . :?.,..ti7,18 67:?.6'.!1!,87 21. :s2 . 42,l.747 . 46.666 . 15-1.:255,78 9'J ,!19 tl20. 70S,77 1.370.185,24 

4.330, 1~ 9. iOll.78 836.!IS.\,6-l 53.137 . 551.:!fj."! . 77 .263 • 163.b:l(i,:\0 3.l,n 7U3.3~5,13 1. 736.071, rs 

. . . . . . . . . . 

-i6 613,61 IG6.872,)(J 16.7n2.9~7,111 1.0!1).Wl.:!ll !1 OW.4'7 . 8î!I ~51 . 1.1$!;.5:?'; . 6.1!>7 ,Hi Il :lil.720,16 30,181.471,j4 (o) (bJ 

--- 

l l.311. 720, 16 

fa) La somme ,Ic !J.020.-H7 frnncs qui forme Ic (olal de la {.ie colonne intitulée • Êl:tl. - Subsides réglcmc11laircs •, se répnrtlt ulnsi : 
~uh.\i,1.-s affcclè.< spéuinlcmcnt au service il,:s écoles primaires communulcs. . • . . • . • . fr. li,:i!J:!.420 
Subsides aflcctés spécialement au service iles écoles primai,•c,; adoptées • • . . . • • . • • , • • • • . • • . 2.428.0t7 • 

(li1 Si 1'011 ajoute il ln somme die fr. 30.18l.4ii.!H, •fUi rcnréscntc Ic montant total des ,lé11c11scs comprises dans Ic présent tnLlcou, celle ile 
fr. !lll!.48ï,i:i rwscig11é,• ,Ions Ic tableau E. et celle ,fr fr. ~U!/2.ï5,,0, <fui a été olTccléc ,,ar les hureanx ,I,· i,i,·11foi:':111cc, 1.-s eommunes, les 
provinces cl l'Etat, au soutien des écule, 1•ri111aircs f'l'Îl'.:c; suh,i,liècs 1011ir Ic, colonnes -:! it 1; ,h1 tableau G). 011 trouv-, <flic les dépcuscs du 
service ordinaire des écoles primaires eommuunlcs, adoptées cl adopta.bic,, se s0111 élevée~, eu 1907, nu chiffre global ,le fr. 33.!i~G.~\il,71. 

Total. , . • fr. 9.0~U.H7 • 
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TADLl!All E. -1•0,-. 

Dépenses relatioes à certains objets spéciaux se rattachant 

Y.NSY.IGl'Œ~IY.l'iT DES TRAVAUX )IA.l'iUY.LS TRAITEMENTS DES INTÉRIMAIRES 
duns les 

qui 0111 rcm1,lacé r.r.ous r101uRr.5 roa•u~uis, 4ooniu 
ET ,aJYÉ[S StllSIDIÜi ,01111 c.11ço,s. DU USTITl!lfl!IS lULJDrS COIIUSAVll ou .aoonis. 

PROVINCES. 

1 
SO)IMV.S t'A Yf:l::S PAR 

•• 
,_. 

• . .. 1 . .. ö "' "' .. .. - 0 

Ë :, f ~_3,; = •.. :.. = .., ~ 0 .. ~i~ :, s 0 ï.=;5i ..i E ~ f:l C ~ ~ :: ... s! = .. 
$: P" ·;:. ~ t:::, - ~É: ... '- - C 

.._ ,::Ô c-; 
0 0 <> 0 ö C. c.. -0::: - ë - ~-;= :-=~ ... (J - -~ .e ~ 0 ;, - - 

Anvers. - ...... , • .. • ' 6.î58.~ 13.516,lS 13.713,~8 J3.9as,'lo 

Brabant . . ... Hi.435,73 5.167 1 10.563 ) 32.rn5,13 3.360,iO 10.H:!,ô"t ~6.966,03 26.991,01 67.H0,0î 

Flandre occidenrale • ) ' 1 , l.0H ,61 8,958,37 lLOî-i,05 21.080,03 

Flandre orientale , , 310 , 3.\0 , 71 ,93 3.0ti,41 11.809,39 12.132, 15 't1,H0,8!1 

Hainaut .•..... '.!.255,93 1 .7S5 • 2.n9 • 6.'H9,!l3 ~.oot.JI 9.08î,6G 56.iH,18 31.Ht,38 fOl .415,53 

Ltége .•.. · •.••. J.!1!16 • 1 .lSO • t.36.j • 7.400 , ' 10.319,08 t6 M3,8S t9. 235, 15 66.098, t 1 

Limbourg ••.. .. , , • j, , 733,52 1.467,04 1.527,49 3.728,05 

Luxembourg. 1.36-i • 315 , 83i- , 2.513 • , f.213,76 2.U7,52 3 667,,3 7.309,01 

Namur .•••... l.601 ,45 • 512 • 2.HJ,~5 t. 0-Vi ,87 3.0U,62 19.~69,14 8,361,Sî 31. 701 ,51• 

Les diverses provinces ) • • ) • • , • ' 
--- 

ÎOTAUX. fr. t!S. 213, t 1 S.Hî , 46.80~ • 150.46'2-H 9.482,IH i8.332,IS3 167.t'J:!,03 13•.914,32 359.901,39 
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au service annuel ordinaire de l'enseignement pnmaire. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ 

D
1
INSTITUTEUI\S PRIAIAIRES CO~IMUliAUX. 

Communes. Proviuces. État. 'l'olal. 

TOTAL 

4 .-02'2,.\0 932,40 3.675,10 5.529,!lO 1 • 1 22.366 ) 1 61.ss-t,rn 

38 .679, 1-i -19.339,57 ,rn. 735 ,•3 ~06.753,8,1. 1 • 1 23.769,65 1 'l30.f29,'l!) 

n.n1,3o 8.269,89 rn.662,03 rn.rn3,27 • H.3t'.?,H 75,5f0,42 

5,189,01 3.871,·15 10. 78f ,tl! 20.Hf ,28 J ·13. 538,92 6·1.461,09 

20.080,,1.4- 10.597,83 !!6.819,60 57.497,87 1 • 1 30.900 1 1 f96.0.\3,33 

◄9.369,86 9.684,93 ':20.859,73 49.914,152 • 38.849,46 ◄61.962,09 

2.896,38 :!.810,28 ö.SU,47 .l.5'21,fJ ) ) .5.249,18 

9.~80,77 1 ,1.,823,06 1 H ~52,◄8 1 !5,1556,01 t ) 35.378,02 

8.2!5,41 1 5.810,87 9.073,38 23. f 09,66 D n:0,11 • 7,1..869,6f 

) 1 • J ) J J J 

H7,514,7f 66.439,98 l/56,772,79 340,4-27,,l.8 f61.696,f!S 9U.487 ,f3 



TABLEAU F. - 1907. 
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Dépenses relatives au service annuel ordinau-e des écoles 

Réi'Al\TITION DES Dl\l'ElliSES PAR CA"l'ÉGOI\IES D'Écou~s. 

ÉCOLES COMMUNALE&. ÉCOLES .Il DOPTÉt;8, 

PROVINCES. 

Total. 
"~;11s011rŒ1.. IIA'ft'.;1111:L. P&RSOIIIHI.. l.tn:11.H:L. 

1. Écoles 

Alll'Cb 

IJrahanl. 

Flandre orcideutale. 

Flandre orienta le. 

Iluiuaut . 

l.iége ••• 

Limbourg. 

Luxembourg. 

Namur ••.• 

Les diverses proviucos 

To rsux •••. fr. 

Auver~ • 

Ilrabant . 

Flandre occidentale. 

Flundro orientale .• 

llainaut , , 

t.iége .• 

Limbourg . 

Luxemhourp. 

Namur , .• 

Les diverses provinces 

To r sux , .Ir, 

lieu I.E~ G~lll>lli~1'1-:S- . fr. 

38'U!J3 ) ~0J.1,98 • til ,>lGî • f.053 1 528.5H , 
6ö5.î75,67 rn4.899,9S 30.8î0,î5 6.799,8·1 848.3~6,2f 
M.1H,l6 !1.200,25 98.??ö,62 300 } ·1.63.390,03 

184.'236,82 3?,f9.\.05 f9·1 .0.15,67 5.5~4,70 418 001,2-1- 
53/i.3~7,46 fJ0.6~3,2~ 30.565,4~ 3.10S,54- 698.6.U, 72 

331.S63 » H6.!ll3 " 5.b74 " 232 • .i.'S.t.58'2 . 
7.987 • f .4-90 • 20.017 • 1.019 , 30.1523 • 

33.630,îll 40 579,!){ O.4f8 » 3.838,16 61.46ti ,85 
f0ü.6ó5 , 21.640,94- 31.Hi,93 8,812,58 168.260,-15 . " • . • 

2.'l92.092,86 BS6 059,40 4n •. s7ö,411 30.697,79 3,38l .72ö,50 

11, Écoles 

132.29ï » 23 368 J 1.37? » • HS7.0l2 , 
352.975,55 75.3H,77 600 » D -128.917,32 
21.936 » 4.702,56 45. 133 » ) 41.774,56 
62.60'2,35 H.063,H H.068,50 IH,90 90.849, 16 

188.957,32 4l .9fi8,14 f .515 ) 210,22 232.611<l,6S 
2%.H2 » M.93! )) ) • 283.M6 • 
15.014 , 4.:3H . 2.790 " 87 • 2~.203 • 
65.29!),[13 15 ai~,62 -1.375 ) !02.90 8~. 120,~5 
89.0rn,SG tG.:!91,0S 2.4l8,'50 ti~!,,57 HS.311,01 

" . ) • • 

1. f56.'.!41 ,01 260.323,58 30.307 J f 039,59 L456.9H,18 
'2. 'l92. O!J\?, 86 586 059,40 4~2.875,45 30.697,î9 3.381.725,50 

3.HS.333,87 srn.3~~.ox 512. l s·~,45 3L 73î .as -L8JS tiJti,68 

(ui r comp, is lllll' sum.ue lie 2;S.î58 Iruucs, à titre dil subside; règlementairas, pour le service des écotes gardiennes adoptées, 
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9ardiennes et des écoles d'adultes communales et adoptée». 

sosmzs ALLOUÉES POUi\ t'All\E FACE AUX DÉPENS"S • 

Encaiue Fondations, .tllTRE$ 

LIBt:ULITts Burt.ani 
011 Ritribnlions 

d9113ÛODI (produit 
EXC~DElS'T 

de tie co■•Ul'IIS. PROVl!tCIS. f;T.lT. Total. 
d« et 

exercices r<olaires. tombolas, 
bienfaiianu. 

11ntéricur.1. legs. sous~rlptions 
,t1:t1u1,11, ltt~J 

gardienne•. 

lit J J t ) 39.000 t 4-15.68i J , 8L681 J 539.776 t 

li.055,~3 t0.186 , H .f90.li6 2n ) 5.590 J 68?">.û:J:!,68 27.450 1 H!l.-\43 , 878.759,37 

2.7\8,6'2 3.384-,50 L267,50 65 , 350. J 87 962 , 9 000 • 61.458 J 166.170,6'2 

-i.Oï4,0'2 6. 757 ,SS , J 2.050 ) 2t7.282,86 , 163.H9 J us 34-8, 76 
' 

21.-11>!,î!) 6.996,09 H.319,96 2.'l89,50 L8!6 1 436.4-!H,t9 25.880 » 198 6ï6 , 707.90~,53 

S.059 ' 460 J t 745 J 4-00 ' 3~9.605 , i 5.105 • 78.604 • 4-62 978 , 
J rno ' J50 J , 2.U6 J 111 570 ) J 12 .077 » 30. 523 , 

4.518,f; 3n J J J . 38.13l,40 J 2i.094 , 65.088,87 

~-Uî,26 396 J , • tiO • 106.922,92 L650 ' 60.360 , 170. 606, 18 

J J , J J J J J J 

59.5116,39 
a) 

28.6!?,4-7 2-i.H7,9! 3 311 ,50 51.69! . 2.396.W!,05 79.085 J 802.M2 J 3.4\5. 455,33 

d'adultes. 

299 ' , J , J I07.4:!1S , ) 50.1!3 , HS7. 847 , 
S,491,39 50 ) 1 400 • •. 55'2 , 232.649,71 51.05 , 138.1170 » 43:U88,W 

1.095,!5 , , J ~00 J 20.60~,47 1 .154 J 20 525 J 43.478,n 

1.4\6,'26 p ) t60 ,, 500 ) 51 650, 74- J 38.·104 » 9t .861 » 

7.006,62 104,25 300 J J LO,O J !01 .328,35 43.387 1 82.019 » 235. 192,22 

9.736 ) io ) 700 1 600 , 953 J ,170.698 » 30.966 J 78.880 )) 292.573 • 
J J 1 , 305 • 7.910 ) 3.000 , 10.988 » 22.203 • 

S.013,09 !O . • , , 38.715,~3 , 43.960 • 90.728,62 

I.0110,&I 280,'!4 1 , 85 1 59.579,51 t.830 , 116.794 J H9.6f9,56 
, , • , • J , J • 

b) 
3i.!58,42 494,49 1.000 J 4 .lGO J 4.542 ) 'i90.IS61,3f 01,1112 1 1H9.963 J i.486.391,22 

5!1.556,39 28.6U,li7 2L127,92 3.311,50 51.69! J 2,396.MB,05 79.08ts J 802.1\12 • 3.H/S.l:15,33 

96.'iH,81 29.H6,96 26.l!î,92 +.471,50 tl6,23i )) 3.186.809,36 210 597 »' 1 .322,4'/5 J 4.93L5-'5,55 

(b) Y compris une somme de 25. 735 francs, à titre de subsides réglemcnlaircs,; pour le service des écoles d'adultes adoptées. 
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ÎULB.lll G, - 1901'. 

/)épenses 'relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, gardiennes 

ÉCOLKS PRIMAIRES ADOPTABLES. 

PROVINCES. BUH.lll:l 

dt cosaoHs. HO\'ll'ICIS. 11'.lT. Total. 
bienfaisance. 

An,ers .......•........ • . 'i71S. t 6.6'i5 t 26.970,04 260.1195 ) 294.765,04 

Brabaot . . • . • . . • . . . . . . . .. '!.569,7i 8.639 t ) 431.9H • 449.119,ïi 

Flandre occidentale •.... \. .••...• 9.689,93 L!OO , -14.U~ } 325. 7H • 350.î82,93 

Flaodre orientale. • . • • • • . . ... !.39!,'.!I 9.3fl ) 28.987,M 26U~5ï , 305.!47,";6 

Hainaut . . . . • • . • . • . . •..... 906,'.!i 6.7!8 li } 467 .299 , 47".933,!~ 

Liége . . . . . . . • • • . · . , . · ..• 676 t 4.49!1 , • !8'.!.4!H • !87.363 , 

Limbourg .••••..••......•. 3.548,85 7.821 t 3.000 • 70.327 ) 6\.696,85 

Lu1embonrg • . • . . . • . , . . . . .. . . Lt74,77 4 ISH,72 10.625 , 69.918 l 86.'.!IS9,49 

Namur •..••.•..•••.•.••.• 537.";i- H.4'5,25 !3.500 • Hi.403 l 1159.585,99 

Les dlverees provinces. . • • • • • • . • . . , , • • • 

ÎOT.1.UX, • • .rr. !l .'i67,48 61.208,97 t09.'t34-,MI 2.300.543 , !.492.75i,H 
(a} 

(a) Ct·lle somme cl., ,.3oo.5~3 fr1nc1 •• 1uWivl1e afn•i : 
Sub,ide, réglemeataircJ , fr. 2,251,793 

romplt'mtntaires. ~ • ,~8t75o 
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el d'adultes privées, non adoptées, mais subventionnées par les pouvoirs publics. 

ÉCO!..ES GARDIENNES PRIVÉES SUBSIDIÉES. , JlCOLES »·ADULTES PlllVtES SUBSJDleES. 
TOTAL 

CO!IIMUNBS. PROVll'Cl!S. ÉTAT. Total. COHJIUNES. PII.OVJNCES. ÉT.lT. Total. Gblia.1L 

!.2f7 J J 76.089 J 78.3()6 ) 595 • • 48.SU 1 ,i9.U7 • -I-H.508,0-1- 

rn.aoo • ) f09.673 • HS.973 ) 8.893 ) • 4ts.t89 , n.OS! ) 63i.ni,;, 

300 ~ 6.213 J 401.0-13 ) 107.5?6. • 320 J • ltiî.i23 J i6:t. 7'3 ) 6'tf.0M,93 

8.93l,80 • 120.899 • 129.833,80 't.686.0i • 467.840 , lî0.526,0~ 605.607,60 

i.381,25 ) 100 835 • I0?.'2i6,21S wo • J ISS.279 • 118.319 . 635.528,~9 

3.698 ) ) 43. rso ~ 47.448 » 200 • J rn.M3 • rn.7-iJ • 35-1-.Mi ) 

2.227 D » 26.7i7 • 28.9H • 465 J J 32.HB • 3!.583 J 416.'UJ,!!5 

428,40 • 2LISt7 • 21 .9-1-IS,40 40 • • 21.027 J '!t.067 J t'i9.271 ,89 

• 6 090 ) 36.ISOI " 42.591 ) • 1.4-30 ) 20.900 , 2'i.330 • HL506,99 

, J • • • • • • • 

38.4-86,45 H.303 J 637.02,1. J 687.Sf3,41S f3.2!l9,04 ~.IJO • 576. t61 J 590.890,0-i 3,771.i!S7,t,J 
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T.ULBAU B. - '190'1. 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. 
AUTRES LIBÉRALITÉS 

(Produit de toJPboras, 1ou,c,ip1io1u 
.-otont1iru. ete ,} 

BUREAUX DE BIENFAISANCE 

Total. Total. Total. 

!overs . . . . . . . . . . 
1 

. 
Brabant. . . . . . . . . . 
Flandre occidentale. . 1.030 ., . 1.030 . . . . . . 
Flandre orieulale,' . 377,92 621,30 999,22 . . . . . . 
Hainaut. . 733,15 106 . 839, 15 40 . 69S . 1S8 . 1.036 . 22.131,32 23.170,32 

Liége. • 3.616 . 8.616 . . . . . . . 
Limbourg. . 601! . 185 . 794 . 20 . 50 . iO . 260 . 100 . 360 . 
Luxembourg. . . . . . . . . . . . 
Namur . . . . . n . . . . . 
Les diverses provinces. . . . . . . . . . 

TOT AUX, , .Ir , 2.,50,07 7. 276,37 60 • 748 • 808 • 1.196 ., 2'.?. 234,3~ 23.53Q,3? 
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naiur« donnés à l'enseignement primaire. 

COMMUNES, PROVINCES. ÉTAT, 

Total. 

TOTAL 

GÉNÉRAL 
Observations. 

37.607 . 39.0JS . 76.645 . . . 76.6\á " 

68.1~1 . 44.UiO . 112.411 . . . 112.411 l> 

23.09~,70 437 . :?3.535,79 2.297 . ,26.86?,79 

43.169, 77 5,597 ,27 48.767,04 . . ~9.760,W 

Ul0.356,07 29 551,47 129.907,54 13. 79t " 168.449,01 

31.88t . .2.450 . 74.l20 • 21.166 • . 99. 702 . 
3.550 . 514 . 4.061 . . . 5.288 . 
6.3~6,05 1.944,07 8.300,12 . . 8.300, 12 

31.175,11 178 . 33.353, li . > 33.353,ll 

. . . . 42.083,57 42.083,57 

3" J!i' i9 1 163. 975,81 1 511.303,60 1 37.857 • 42.083,57 1 622,8U0,86 
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T.uuAu 1. 1•• partie. 1907. - (Voir la suite au1 pages 612 el 613.) 
..._ 

Récapitulation générale 

Direction 
el EIISEIBIIEIEIIT IIORlll PRIMAIRE. - TABLEAU B. ,uneill■n~,. 

TallwrA. 

PROVINCES. .,; •• .,; •• •• C ,n ~ Il> •• 0 ~ C •• i ÉT.AT. •• • /:G f :2 C :,. E- e ·;: ..•. .,,. ~ ...., e e w iü r: -< § 0 0 (.;J Q. LL. 

Ao.-ers ••..•.• . . . •. . . . . 62.781,97 118.6611,35 . . . 9.000 • 112.026,06 

Brabant ••••.••.•••••••• ,oo.u8,7~ 73.259,16 . . 174.1115,97 19.999,61 138.207,53 

Flandre occidentale. . . . ....... 70.404,22 1&6.~18,26 . . . 13,500 • 97 .034,33 

Flandre orienl.ale. •. . . . . . . . .• . . 87.195,31 US.040,59 . . 2.350 • . 146.800,,9 

Hainaut ...•••. ..... . . . . 131.003,117 166.502 • . . 2.!500 • 26.900 • IOS.200,10 

Liége. . • . . . . . • . • . . ♦ •• 87.122,49 163.302,118 2.600 • . 550 • 30.960 • 221.173, 73 

Limbourg . • • • • • • • . • • • ... 37.:SU,&8 61.007 ,(0 . . . 2.300 • 27 .881,08 

Luxembourg. • . . . . . . . . . . . . 71.236,62 ~.,59 • . . . . 109.292, 17 

Namur • . . . . . . . . .... " 65.093,23 186.3'19,74 .. . . 3.000 • 141.•95,9? 

L'8 diverses provinces . . • . • . . 69.5811,83 . . . . . 42.858,01 

ÎOTAUX, . • . fr. 7112.000,67 1.386.438,77 2.600 • . 179.915,97 106.709,61 l.305 068,42 
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des dépenses. 

COIISTffUCTlOII D'tCOLES, ETC. 
Tableau C • 

. = . . ~ --=:,c 
~: 

·1 ~ 
•• 0 

== ~ 

: .. ::, 
E 
E 
0 
0 

•• C> u 
C > 0 .. 
Q. 

SERVICE lllUEL ORDIUIIIE 
des lcoles primaires communales et adopliiu. - Tableau D. 

•• i 
::a 
E 
E 
tl 

"" •• Q 
C > e 
D. 

103,J/ 

9?8.526,IU 

• ,i.~.2'16 •I soo.ooo • 11.011.8211,1181 G6.1:u,u1:?J.9$8991 10.981,63 

58 . .llœ,901 12 .000 • 

2\7 .988,9? 

il78.5.?J •I ut. 793 • 

13; .573,g()I ro.ooo • 

109.:?61,071 19.375 • 

407.~7,161 49 f57,0i 

:z,;&.3~7,&.'.ll 1u•J1 •I 14.004 •I 1.:m •I 9.,:?9 •1 S.1183 •12,399.253,1!9l1SO.YD?,1211.3t0.5S9,19 

37 .012,231,.111 309,341289,lSJ •I?, IS9.?07,0S 

&.I.Cm,891 %l 238 •112.030,0tJ 39.071,'?&) 1.150 •) 11.745,07) 97,.488,98)107.~,3-IJl.11'7?.777,ts 

12s.s1s,z51 ,o.1148,&7) 1:i1ua1 ,??I 2.111,221 15.&.11,1s1 1s.m,11011 .ffl.M2,ll!ll 133.Mr •I' .5.94.456,M 

• 11V!03,3'1I • 1 783 713.101 250.000 • 1 18l.479,11l 30,580,tal 31.449,18I 26.l!0:?,08I J.&13,38I 26,:?U,7811,4()).144,:?11176.000 •l'-816.288,98 

169.516, 7Jltl)I. l?&,281 28. 139,071 l?.199,63I 11. 74',JOI ?5, 69?,SI 12 514.833,931139. 2711,SJI 1.452.321,81 

34.11",31 216 •I ,.u11 •I ,.33? • 

9S lSt,301 31.668,801 5.381,IIOJ 9,213,8:? 

m ., 31.318 .1 39:1.461,2111 2~.000 •I 4115 161,12 

361 ., 2.•n,,sl &12.112B,s11 21.152 •I 11211.168,11 

110.911,1,1 21.2&1,101 s.23',~21 s. tts,,11 ,.330,tSI 9.1011,,sl 836.~.•nl sa.ut •I 793.395,13 

--1---1-•----1----,----1----1---1---1----1----1---- 

1 11os.J1 1 ,o.303,391 • 1s.n1.s,s,œ11.001.025,ot 1uw.es1 ■1m.s&3,40l309.co1, n1111.166,011 ,s.&13,stp&e.sn.~116.76U37,8111.ot1.m,u111 m.120,us 
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TABLEAU 1, 2'°'8 partie. 1907. - (Voir t•• partie aux pages 6to el 6H.} 

Récapitulation générale 

PROVINCES. 

OBJETS SPtcllUl 
se rattachant au rervice annuel ordinaire de 

l'enseignement primaire. -T11blea11 E. 

SERVICE ANIUEL ORDINAIRE DES tCOLES 
et d'adultes communales et 

... .,; ..; •.. 0 Cl> 

1 B 
:::1 C <> "' :::1 C ~ E > ...• E 0 ~ •.. 0 0. -= 0 

"' il: 

-~ 1 
::: .. l'J) .: •• •• :, •• .S? - c,: ~= til :i 'ë =- ~ 0 

g : !:l f-- ar 
si; 0 ;;;;, ~ 

u •• .. "'-0 < :ê 
-A a 
" 

Anvers .. lt • • • ~ . "-533,83 7 .690,61 39.Ml,511 1 710 •• 1 . 1 . 1 . 1 39.000 • 

Brabant. ... 3.360,40 82.0Sll,90 34.629,19 110.058,80 2S.5t6,6? 10.?3& • 11.190,46 1 612 • 1 7.1%2 • 

Flandre oceidentale • 21.129,67 12.31;,50 ,2.083,:ll J su.si 3.~,50 1.:?JJ7,60 1 . 1 450 • 

Flandre orientale. 71,93 li.598,40 6.808,~1 35.891,lO 5,521),28 6.157,>18 1 . 1 2!.'> • 1 ?.á50 • 

Hainaut •.•. 5.002,31 78.550,55 21.470,4!1 91 .019,98 28.46:J,41 1 .1no,:u 1 Il .619,96 1 2.2~9,50 1 Z •. 8P3 ,t 

Llége . . . .. . 49.-169,74 21 164,01 9l .306,J4 17.79:, • 500 • 1 70t) •• 1 3t5 -1 1.351 • 

Limbourg . 4.363,42 1 3.~43,80 1 7.341,96 1 • 1 100 • 1 350 • 1 . 1 2. 731 . 
Luxernhourg , . 13.072,29 6.351 ,82 1 IS.9;3,91 1 l~.SSI ,S~ 1 36! • 1 . 1 . 1 . 
Namur ••.•••. l.0!7,87 29.098 • 8.833,49 

"~'·" 1 
2.2i8,07 1 67G,24 1 . 1 . 1 135 • 

Les ù iverses provinces. . . . . 1 . 1 . 1 . 1 . 

ÎOr.1.Ull: ••• fr, 9.462,SI 1 309.899,85 j 1~2.919,SI j 470.185,~61 96.714,SI j 29.116,96 j lá.127,ln 4 411,50 1 58,2.ll • 
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des dépenses. 
-- -- ---·---- - ··- -- ... --·-·---- -- ... 

GARDIENNES SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 
ENCOURAGEMENTS. - TABLEAU H. des écoles primaires, gardiennes et adoptl!es. - Tableau F. d'adultes privêeuubsidiècs. 

'l ableau G. 

1 

··- 
..; ..; ..; (T, ..; ..; ... .,; ~ <> .; "9z ,n .; ~ 0 ., 

"' p ,:: Cl) "' g~ ., C<l~ ;;;, C "' CD ,:: 0 
~ ::1 .g .!I C 0 ai < or C <.> ,.l ::, C ::, C ~~ï:~ a:;= ~~·i 

1 

:0 C .:! E ·:;:: E ·;; •w E-< E E > E 0 LU = .t! E 0 gz ..a 0'<1> ~ 'ë E 0 
"" 

p C .. 0 .. 
Cl "' 0 ... =o < ,g C ••• 0 a. (.) CL, 0 a. (.) 

1 
:ëi A :a 

l 
1 

523.1119 . . 134.804 . ~75 . 9.437 • 10.970,04 385.826 . . . . 16.64;\ . . . 
918.282,39 78.6?~ . 260.013 • :!.569,74 36.832 • " 59!.'i72 • . . . 112.U t . . . 
IOB.500,47 10.IM . 81.983 • U.6119,H.l 1.8~0 • 20,365 • 58~_ 177 . 1,030 . . . 23,536, 7\/ 2.297 . . 
2<.18. 933,60 . 101.:!:!3 • 1.39~.21 20 9ll,84 28. 007,2~ ~53. 2!J6 . 999t!! . . 48. 767 ,OI . . 
5"0 782,54 fi9.267 . "!80.69; . 906,24 A.~09,25 . 6'.!IU13 .. 839,lf, 738 . :!:t.170,?5 129.~07,51 13. 791 . . 
530.303 . 46.071 . 157 .484 » 676 • 8.1193 . . 345. 785 . 3.616 . . . 7~.320 . 21. 7611 . . 
23.480 . 3.000 . 23.065 ,, :1.51811\5 I0.513 • 3. 000 ,. 129.19~ . 79~ . 70 . 360 . 4,064 . . . 
76,849,113 . 66.054 , 1.)71,77 5.013,12 10.62~ • 112 462 . . . . 11.300,12 . . 

166.50:!,43 3.480 . 117.15,l 537,74 11,145,25 33 o~o • 178,804 • . . . 33.353,11 . . 
. . . . . . . . . . . . 42.083,57 

·--- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

3. IH6.809,30 210.597 • l.13!.U) • z1.-s7,4d 111.tll.16 122.907,59 3.613,728 • 7.278,37 8'18 . 23.530,32 ~11.303,60 37 .857 . 4:?.083,S7 
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1907 

Résuméf des 

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

Y.:-.CACSSI<: 

ou 

médeut ,Jes mrcim 
antt:rieun. 

l\l~TRl~UTIO'.'/S 

!iCOl,AIRE~, 

T,u:1,v.,u: ,,. JJ(:pc:nsPs rrl:1fü·cs à l'administration flP.n(:ral", à la direction, il I'lnspee­ 
t ion et à la surveillance de l'r.nSPti;ncm,·nl pritnalre ....• 

T.u:uu; f:. l>,~,,!•n~r.s rr.l;itivrs ~ l:i ennsrrucrion , /1 l'amétior.ulon , à I'arnruhln- 
111r11I. f'lc .. cl,· mnisons il'écoli-s primaires communales cle toute 
nature t'l 1lr. 101:ements d'Instituleurs • . .••....•• 

TABl,EA11 D. 01:pr.nses rr.blivr.s au snrvicr: annuel orilinaircr iles écoles primaires 
1lroprr.mrnt 11ilr.s communales r.t adoplér.s . • . • . . . .• 

T.u11.f:A1: 1;;. l)épr•n~r.s rrl:dives À certains ohjnls ~p,1r:ia11x sr. ruttaclmnt ;111 sr.rvi,:r: 
annuel ordinnire de l'ensclgncment primaire • 

T,u:u:w I•'. l}épr:11scs relatives an srnkc a111111cl ordinaire des écoles gardiennes et 
iles écoles 1\'adultrs c1111rn11111alcs et :-uloplécs • . • . • • •• 

TA1:1.u1, G. J){,rP11sr.s n,lativr.s au service annuel ordinaire rll'S émies primaires, 
1rar1li!'unc, cl rl'a1lnltes privées, 111111 adoptées, mais subventionnées 
p~r les pouvoirs puhlics. • . . . . . • . . . . . . • . • 

l 01.r ,H; Il. 1>1i11r.11ses rr-lnti ves aux encouragements de toute nature «Ion nés à 
l'e11sr.ir,11rm1•nl primaire • • • . • • . • • • • , •••••• 

TOTAUX . fr. 

3-H.8ll:5,40 

» 

OH.iH,81 

1 .i,8!;,,t:58,77 

300.006,ïi 

20.116,DG 

441 578, 211 t .i2~.5G2,~0 
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tableaux. 

ron,l~IÎQQS, 
111:lŒAl!X 

IU)SATIOS!, AliTRY.S . ,,. COlUIUSt-:S. 1>1con:-.c~;s. É·r.n . Tf>T,U,. ~I lihi:r;iiil,:$. : 

hi~of:iisanc~. 
l.f.C~. 

1 
1 1 
1 

1 . • 1 • ,82.000,(iï i8~.000,6i 

2.600 • • • no orn,n, 105.iO!l,OI 1.:'>05 0011,.H 2.0i8.731 i7 

108,3ï l()_:;07,,;;9 1 ;;_ ;:;; .~,1:,,11!1 1. OOI. O:?:i.O ~ 2 00!) !)82 • 8.818. -;3;,,8!) 

111 166,01 ,llLf.15,IH 1110. i-,2, ,;o Hi. ïtH.!J;;; ,81 1 O!lR. 291, 'i8 11.:5-il .r.n, rn 30. 181 ..tiUa 

(al 
1 fU82 !il • ;;on. sou, irn 12:?.0HUil -liO Hl:-i,20 !ll2.-i8i,13 

:fü.12i .O::! 4.-iil,:it) !,6.23l 1 s.1sG fülH ,:rn 210 ;i!)j ' 1 .7':!2 .. {ï;i • 4 es UH(l, :;:; 

, • :!i.ïGï ,-IB u2 oo~ •. rn 122 !IGï .so s.srs. i28 » ;; . 'n 1 4:ii, [i3 

;.2ï8,3ï Sos • 2:;,,;;;0,:-;! su 1>03.110 :jï 8;')ï » -12.os:-;,,;, 622.8G0,8!l 

14G 280.fiï il .Gi'!J.01 268.40.,. M 1 "·HOI. 170.1-1 ::! G'.l!L3Gï ,03 20 8ïï 213,0R :i3. 020. ~fl0,94 
(b) 

(a\ Ccllr somme ,Ic fr. !Us2.51 rcprc'.sr.1111! Ir. monlanl ,Ic l'inlcncnlion des inslirutcurs malndes dnns les traitements accordés aux 
inlr'tlmnfre; c111i fes out remplacés, 

(6) L~ part ,J,, l'li1JL duns les fr:iis dr- l'cnseiguement primaire conecrnnut l'au née rn07, n été Imputée sur Ic l,111lgN du 
d,'pnrtcrncnt des scicnees cl ,Ir., arts , pon,· lc,lil cxcrclre, d sur 1~sc1·è,li1, supplémcutnircs «Iloués parla loi du l!i 111ai 19118. 
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III. - Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloues pour l'fo1tr11ction 
primaire, pendant l'année 1908., tant par l'État que par les prooinees, les 
communes, ete., dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi 
organique de l'enseignement primaire, 1884-1895. 

RESUMÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique pour Ic service de l'instruction 
primaire, en 1908, s'élève à fr. f>f.715.876,45. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

1° Encaisse ou excédent des exercices antérieurs fr. 
2° Rétributions scolaires • . 
5° Fondations, donations et legs. 
4° Autres libéralités, . • . 
?>0 Bureaux de bienfaisance . 
6° Communes. 
7° Provinces . . 
8° État. 

Total fr. 

-451 .229,5ä 
! .694.598,54 
168.926,47 
66.909,86 

~54.416,57_ 
26.096.461,5:5 
2 .66-1-.822~87 
20.556.7t 1,62 

!H .7H'>.876,45 

---- 
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T.\DLllAU ,1, - 1008, , _ 

Dépenses relatives à l'administration générale, â la direction, 

issrgcrro8 ogg t:coLgs sonms 

CONSEIL FRAIS 

RAPPORTS Inspecteurs, inspectrice 0
1
.tO-IJIISTllATION', 

PROVINCES. Ut 

et vérlllcateur. 
1Nr1tléSSIOH, 

TRIENNAUX. perf cctionnfment. 
REGISTRtS, f.TC. 

TRUTE!JBNTS. FRAIS DB VOY~GF,, 

Anvers .....•..•••• .. . . • . 
llrahanl • • • • • • • • • . . • . 
Flandre occidentale • • . . . . . . » . 
f/lan1lrc orientale • . .. . . . . • . • 

Hainaut • . . . . . . . . . . . . . . . 
Lil!J~C , • , , , , , , , , , , ' " . . . 
Limbourg •••• ...... ., . . . . 
Luxembourg ••..••••• " . • » 

Namur •••••• ... . . . • » • 

Les diverses provinces .••.. 6.-i89,8I 5. 083, 11 )) 21.98!) ,84 0.581,65 

TOTAUX, , .. fr. 6.480,81 tUJ83,tt )} 21.IJ0!),8.j. 6.581,05 

_ _____,,,,..,-----...., - ~- .. - 
f:i.083, 11 28 -~81 ,,1.0 
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à l'inspection el à la surveillance de l'enseiqnement primaire. - É'Lal. 

- 
INSPECTION DES ÉCOLES PnIMAIRES. Fourniture 

d'imprimés l\lUSÉI•: 

Inspection civile. inspection ecclésiastique. et mlaire n~lioPal 

Oéf ég'ués des d'autographies 
Inspectrices Inspecteurs chefs des et TOTAL. 

Inspecteurs principaux- lnspecleurs cantonaux. cultes protes- pour 
déléguées. diocésains. tant c1posilio11s et Israélite. Ic service de 

Indemnités J m.l,~mni14!1 lndr.rnnit~, }'HAIS l'inspection pédagogiques. uautl lu p<>•:r 1, eesuelles pour fa e:uuclles pour I:, Trniltmtall. wisitc dt;$ éeeles foitemtnb. ,i.sitc des école, Yi.si.te dn écoles Traitements. de roule et •• el tl de séjour. scolaire . :ur:trcs serrtees. :autres ser,iees~ outres services. 

10.n!)0,92 -i.800 • 20 350,0i 8.~5-i • 3.~00 • H.100 1 , • OJ . 703, 9G 

12.000 • 4.800 t ,i;i.8t-l,.l2 18.8G6,GO ;;.200 • tï.,iOO » • )) 102.001 ,02 

1 t.II00.0-! -i.800 1 ~ï .ti!l5,3>: 11.060, 20 ':!. i7ü,45 1.1.:m; ' ' • 72,;iOl ,07 

tl . .&00,0i -i.800 • 38.4Ull,83 t ;;_ 8!f6, ïO 2.63':l,80 H 100 • )) » 87.42!),;50 

1 :- . U!lfl, !JO 6.8!>7 .20 60.liOO,lH ':!,i.610,30 -1.800 )) li.400 • • ,, 135.276,iiO 

(a) 
8U 0:51, !j6 l':?.,itl:S,30 -L H8':!, ee 3!.l.600,00 t.U>ïl,80 5. IPti,20 H- tOU • » • 

G.l':!5.0i 2.-iOO » U.400, I::! 1.LOOO » I .GOU J) 7 .!iUO ' ,; )) 58.0:H:i,Jll 

1 t. :.iOO ,03 -L8UO » '.:W.5!1\1.02 Il .UDU,60 5.151,li.J. 10.800 • ,, • rs.ssr. 10 

13.3i;j,Q2 3.8\17,35 b)fü IUU.97 !l.45;i,-l0 3.102,60 10 800 » • • üG.000,31 

• • c) 2. IOO • ,:) 1 . ï!J!J, 70 • " . 2.Ki~.18 13.iï:?,.f:! lil. ;,:il!, ï 1 

·----- - --- .. -~---- ·----- 

IO:l.083.31 41 830,75 1U;i .11:iï , 7G l:H.700,50 27. 7.18,üD !::"!0.;iï5 • ':l 8:ï~,18 1::; .. ,ï':!,-k! 785 56!l,81 - 

----- -----------.....----...-.. -- 

, __ 
Ull.920.0fi rnJ.7(17 .os t2v 5i5 

~ 

(11j Y comprrs un lrailcmcnl ile dispoulhililé de fr ':l.118~,511, payé /1 1111 iuspnetcnr pri111:ipal. 
(b1 Y compris 1111 lruitcment ,Ic ifis1,011ihifi1ë ,f., fr. t.ï~!l,!!6, p,n·,, ii 1,11 inspecteur cuutuunl . 
t) Ces deux sommes se 1·u11pork11I au traitement cl uu~ frub etc' voyage de l'a15c11l contrôleur des projets lie constructions scoluircs. 
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TABLEAU B, (••part~. (Voir la suite aux pages 6~2 et 623.) -1908. 

Dépenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. FONDATIONS. AUTRES 
1,IBIRUITRS. 

Rl!lril,ution ou pensien, déduction faite du 
BOURSES. BOURSES. moutamdes bourse, de route nature (u). 

PROVINCES. .. ~ .• i . "€ i= ë 
É1abliastme11u É1,bl1aun,e11ts E ; i: • ë; ë . 

Total. : .. ~ : :! .;!i ::~ !Î ..s 
del'tu1. -~ ~ .!:! •.• Q 0 •,;rtu. - ... ~ -: ~~ :ä ~ .Q •• E"4 .'2 • E"I .!! ~ . .!! .., ., -~ ~.., "' ~~ 

An\'ers • • C, • ~ • • • 33 J:H,86 85.593 • HS.9~4,86 . ' . • • • 

Brabant •.•••••• !5.093,tO 45.097 ' î0.~!M,rn , • • • • • 

Flandre occldentale • • • 61.562 , tU.29i,50 185.8!S6,50 . • . . • • 

fl1111dre orientale .••• i'!.43~,60 3U.3l1 ;;5 3-iö.74-7,31; • 1 . • • D 

Ilainaut . • • • . • • . 50.3i8, 12 410.568 , 160.9W,t2 . . . • .. • 

Liégo •••••• , , , 69.998,18 79.3?3 , 1~9.3tl,rn ~uoo , 200 , 2.600 • . » . 
Limbourg .•.•.••. • ti8.08l • 68 084 » • • • . • . 
Luxembourg . . • . • . !5.75'> , 60.106,75 85.861,75 .. . » » • n 

N,mur .••. , . , • , 5'!.083,66 132.Hi • 18-L401S,66 • • • • D • 

Les diverses provinces . • . • . 0 • . 1 • . 
- 

--- --- -- 
ÎOTAUl ••• fr. 3i0.607,5t 1 .Oî9 700 • f.Jï0.30ï ,5't ·t.400 • 200 > ~.600 . 1 • ' 

a) D'aprb lea renseignements Iournts par Ici chers des élablisscmenl~ normaux. 
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qnement normal primaire. 

COMMUNES. PROVINCf:S. 

:; !i I BOURSES ET SUBSIDES. 
·= " ~ .: ~ C: 
"" ., ~ e ; j I É1ahlit1~01r111, 1 ►'.1oblin,111,11h 

,E j de l'Ebl, ■srUf. ., 

Total. 

rn.us 
de 

pr,mirr I Éublinc-nu 1 1-;ublis.kmtlOU 

llaMintM■t. ff<. J~ l'Et.u. •1••i•. 

BOURSES ET SliBSIDE.5. 

Total. Olsmilieq. 

• 1 • 1 , , . • 9.000 • 9.000 • 

. 1 . 1 181 675,î7 t81.675, 77 , 7.137,3tJ f~.S60,96 20.998,3:! 
(b) 

. 1 . . J . . 13.500 . f3.500 • 

• 2.350 ,, . 'l.350 . • • . . 
~.500 , • • 2.500 • • t••.660 • t40 , f6.800 . 

• 1 000 • 50 , 0:.SO . t 35.100 . . 36.100 • 

• 1 • . . 
1 

. . 2.6t5 • 2.025 • 

• 1 • • • • • • . 
• • . • . 805 • 2.195 • 3.000 • 

. • . . • . . . 
--- --- 

t.500 , ~-95() • t81. 72'5, 77 
"'·"'·" 1 . 59.70~,36 41.320,961 1~1.023,3! 

-~~ -~- 
484.6711,'77 fOl .O:U,32 

{6) Somme dépen,éc por la ville de Bru1ellu pour ae1 deur écoles normales ni;réées {('une pour hulllnleur1, l'aalrc pour 
lru11lu1rices), 
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TABLEAU n, 2• partie. - 1908. (Voi,· la t •• partie aux pages 620 et 62L) 
- -~ --·- 

Dépenses relatives ci l' enseiqnement 

PROVINCES. 

FRAIS D't::TAlll.lSSE,rn~T rr DE MATÉRU-:1.. 
TnAITUl~/ITS tT SCBVlftTIO,s. 

:&TABLl8SEM&NT5 DE 1.'i:T.&T, 

BOURSES D't.'TUDES. 

Fl<AIS 

élabliJScmcnl. 

l'moiwêl. ., 
&uatlricl. 

ln1t;1utturs 
dts 

tt2bliut- 

U•.trn,:tlj\, 

1'Êl1l. 

SUBSIDES 

aux 
Je 

JbpoDól,ili,~ 1 &tab!iW11tnli ! . 1 écoles 
; Ju Ebr.rwr111ul. 

p,ofcSH'Url 
., • Jo ••• 1 normales 

agréées. 

Anvors .•••••.• • 45.90î,4i 3.Hti,85 3.H!l,88 -U535.50 47.7ti1 » 11.581,38 

llrabant . . • • . . . • H9.76~,-\tl 26.4ti9,51 rn.6'26,38 5.öî6.50 -lti.065,50 15.084,39 

Flandre occidentale •. . 45.491,33 1.67i ,97 5.696,40 7-988 1 t3.ti53 .. 9.HS0,72 

Flandre orionlalo • • • . 66.'260,1'2 3.370,05 4.155,52 3 433,M 31.156 • il .fWl,3~ 

Ilainaut . . ••••• • 87.'265,49 5.776,~6 ~ .-\6'2,49 7.475 • n.l)Jö,50 9.484,3~ 

Liége • • • . • ••. . 03.089,99 rn.~2+,18 'l.'l!l),ï8 f3.388,M 10.885,5'> 6.958,36 

Limbourg •••• , . • . • t.659,96 ~ 1 9.9i~ J 5.766,86 

Luxembourg • , . . • . .\-5.81>8,30 !l.3!4.90 i. o·~:; ) 3.885 J 15.~68,'.fü 4 0.056, !ü 

Namur ••••...• 77.'l64,61 9.386,8á '2.H6,56 8.5î5,50 45.587,ISO 10.3i5,3i 

Les diverses provinces. . t 352,30 ' . • 1 

ÎOTAllX. , •• fr. 630.904,74 ?'7.998,87 39.41'2,97 j!H.857.ISO ltH.084,'zGIIOO.OOO 1 

-----=---- .. 
?l!l.013,58 'z98.9H,75 
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normal primaire. - État. 

JURYS 

COURS 

norm11u1 

spéeiaur; 

contmcu 

d'instiluleurs 

et 

d'insti- 

tutrices. 

TOTAL 

tics 

DÉPENSES 

de 

L't~TAT. 

TOTAf, GRNKRAL 
des 

DÉPENSES 

relatim 
à 

l'cnselgncment 

normal primaire. 

Observaüons. 

• 1 • 24.:120 
• 1 

. 1 i .050 ·12.837,501 ·114.-\59,551 242. 38-i ,41 

, 1 » 35.858 • • L600 • 5.'2'20 » 2-\.2. 2ti4,ï4 5lö,i'28,93 

• 1 l 1 8.06'2 • " i.OllO J 2.835 » 95.554,42 2!)4,910,92 

. 1 » 113,394 . • 1.500 J , •• 132,50 14-8.9Vi,OI 498. 0-1-1,36 

. 1 • 131,816 • . 2,200 . 6.!130 " i66. 2,\.6, 08 3-i6.462,20 

. 1 ) 124.722 • • i.500 J 4.340 )) 225.329,31 413.000,49 

1 3.726 ., . 1 650 »I 8 .4BO » 1 30. 2'23,82 iQ0.93'2,82 

. 1 ) 1 8.184 • 1 1 L250 ,1 8.6t0 » 1 104,361, 71 190 1!23,46 

. 1 • 110.858 • I . 950 • 5.730 Il 140,844.39 328.250,05 

27.64-2,rn ps.:iss,'t.\.l J 14,985,80 , 561 25 61.929 ,69 61 .929,69 

2î. H2, ◄0 j28.388, 241 i6o.sio • I·\.. 985,801 t -1. 700 , 11r1. 646, 25 1 i.aao. rn,, n lt. 99U!Gl, 33 
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TABLEAU t:. - 1908. 

Dépenses relatives à l'établissement, à la construction, à l'amélioration, à 
et de logements 

- --- 

FONDATIONS, AUTRES LIBÉRALITÉS l.lUHEAUX 
PROVINCES. (Produit Je tumbolns, 

DONATIIJNS ET UGS. so1ucri1>tion1 llB DIKNF.llSANCE. 
volontaires, ctc.) 

Anvers. . . . . . . . . " " li 

Brabant . . . . . . . . 108,57 " li 

Flandre occidentale . . . . n " " 

Flandre orientale. . . . . . n " " 

Ilainaut, • . . . . . . . . . . . 8.999,69 10.303,39 11 100 " 

Liège . . . . . . . . . . . . . . . Il .. " 

Limbourg. . . . . . . . . . . . • .. " 

Luxembourg. . . . . . . . . . . " " " 

Namur. . . . . . . . . . . . • " n 

Les diverses provinces. . . . . . . .. " • 

TOTAUX. . fr. 9,108.06, 10.503,59 • 100 Il 
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l'ameublement, ete., de maisons d'écoles primaires eommunales de toute nature 
d'instituteurs. 

1 
.ET.&T. 

SU!ISIDllS 
COMAIUNF..S. PROVINCES. suesmss sur le cré,li1 exeeptionuel TOTAL. 

sur le cri,111 ordinaire J~ 1.000 01)0 ,te francs 
du budget. prévu au budget. 

-iï9.ï07,57 • 5.638,50 l) 183.545,87 

2.206-.227 JI 500.000 ,. 8 679,-t.0 469.054,57 5 182. 01.8, 84 

5j5.49ï,94 12.000 . 1.449,35 20.798,53 557.745,62 

266. -i56, 79 •• 5.4ï5,40 74.849 tl 3-U. 761, 19 

625.659,16 246.692 " 57.001,08 !55.762,33 1.082 497 ,Gä 

218.95-i- n 81 .71·6 ,. 5.882,50 121 .021 .. 495.563,50 

96.4ïï,48 25.000 1) 5.22'5,40 45.439,96 170,142 ,84 

180 505,12 1i.771 • fä 275 92 44·401 11 257 .nH,04 

7>23.968,25 611.200,-19 5.572,i5 88.694,0f 476.234,60 

.. • li lt }} 

4.4:17. 211,31 943,369.19 99 .999 Il i.000.<;00 .. 6 480.090,95 
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TABLEAU D. - 1908. ------------ 
Dépenses relatioes au. seroiee annuel ordinaire 

PROVINCES. 

Hil'AR'l'ITIO:-- J>t:s nil'ENSES PAR GA'rÉGOl\lES l)"ÉCOLF.$ 
l'R 1 )IA IR ss. souass 

ÉCOLES COMDHlNALi:5. 

1 

PIIUIOICl'fKL. 1 KAT!llllt~. 

1 

ÉCOLES ADOPTÉES. 

tllftSOJUlllL. IIATÉI\IU. 

Total. 

ESl'füSK 

1 
l '4adatim, 

"U Cilrihiim 
uctDK;IT DO!U.TIO:'IS 

1ll'!S 

1 1 
~t 

exereiees StOLAII\U. 

antérieurs, L~GS. 

Anvers .•. .. 2.m~ 8li .:l!I J~9.~:n,u f,f)~ .~,lU,::K J:?'.? ;:-.1. ,.1 1 :J. 'ir.l.3~;).51 1 ,,s :l'i.'t • 1 .,.tss • 1 2.!.'!,q • 

llrahanl •••••• 5 .8.12AM/••i l .1f.9.H!IO.~G :,30_r,i;1 ,r.5 ,.,.,.....1 1A!l6.:1l5,:H 1 11lf1.im1,1s 1 30_9;4,3; 1 Il .005,!'JJ 

Flandre occidentale. 1.ll!U~l,40 149.fo:S,!l:I !1:19.213,!!-I IIR.!11'?,GII ~.l:?1 .llm.?'.i 1 :!9J)'J:,1t1 1 r,i.r.~s,11-:; 1 37.673,?0 

Flandre orientale •• s.nas r,w.r.o :110.uiq,n 1.11? !IIK,49 215.alll,13 3,7G'i.13'J.,fi 53. llf.,f\S 1 J-i.17i, ;.i 5.7U.1_.'?2 

llainaut , ••••• 3.1:\?, U\2,li~ ;?o.oos,w Hlfl.(,Jt),:'>? 31,,f,l",.'l,,,(I 4.G;;.l:JO.ä7 '.!'J.1:?0,f17 l0.503.112 35.963,1(• 

Liége ••••• 3.!,15.557 . 711.75-8,li iO.U\7 • 17.001,46 4.321.¼r.,r,3 71.l!i!l,S; 1 !8.:tB~,51 1 12.a:;z,96 

Limbourg •.••• 1 391 9·,1; • 1 72.14~ • 1 4-10.00:; • 1 i9.00S • 1 981.~03 • 1 I.Oik • 1 5JIAA • 1 3.1!7 • 

Luxembourg •••• 1 !l'JI 1,3,, 18 1 201.56î,~6 1 1!6.60'.i • 1 3~.ow.:io 1 l .l:,5. î26,~4 1 llUlllS,'J2 ( 5,092,r.3 1 9.2SS,9'J 

Namur •• 

1 

1.2:10 Oïo,41; "'·'"·" 1 n,1.311,15 I 4~.131, 18 

1 

1.iW ssc.os 1 2.SllS.49 ( 4.r,55~66 1 9.126,49 

l,e1 dimtea pminm . . . . 1 . . 1 . 1 . 1 . 

Torxrx .. fr. :?l.:',i3.60'i,G8 4.10~.592,27 4 OIO. 7!1:l,~3 291. 700,:18 1 127.119,09 
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des écoles primaires propremeni dites communales cl adoptées. 

,\LLOUl~ES POUR FAIHE FACE AUX Dl~PENSES. 

AUTRF.S ÉTAT. 

libéralités. llUBEAIJX Pnrt• J ••• a•1u •• 1 
T ofal général. - !;UIISIOES ••~.,a ~i-.~.!~ Total (Produit de ,1, Communes. Provinces. SUBSIDES ·~-! ~: i -~ È il~ tcmbctas, <'ntupl,~,nt'nl:-.În•ii !~.;_;! ''"" - = c::. u sou<eriJ1tlons "" :> •••• bitnfaiiance. ri ~l•mt.nl.1 ir,,. d iîl!it ~!lill ,,,,:,1r~ colon,,,., enlunta i res , 

,10,) cstrttnr1lln:1irc,. prjt!'i,ltnrri. 

"Cl ~C> If •• 0 

8,/1~17 .. 5.~2, .. 1.:!6~,!171,21 t!'.(i.197 ~'.!() l IR:'") -HIO ,. :!~.:!.~S . l:l:!.295J ;.::; . 1.lt•;.O'!l. ;5 :l.&58.040,lr, 

. ~6 3'.lfl,81 4)l7;!,4:!fl,fl0 :\O?.f,0:! .. 1. 71>),;°)•I.\ . 2Yi.~~·!I, . l!):!3}!)0~!)i" UlO . 2.111.12$,97 7.,.œ.,fl'J,TG 

U:iO .. 11 ,/i7i, 1i l. 002 .Gll7 .al 108, 26G,~~ o:u;.so1 . 45.~21 . 114,:,~l,fil f,H/i7 l.fl96.:JIIU0 !.3:'"t6.4'!'J.,9, 

12.041,47 , ,~.2';13, "15 l.(fl4.1!)<.),IO IMUr.2 . 1.:u2.m:1 . R~. 7:17 . 211:1.uo,10 . 1.64?.0IO,ôO 3JU:,.9!i,Ul 

2.~•~o,:i2 27 .38l.W 2.!i'l.l.80.j 2!l 1;.;,000 . l.421.081 " 207.!i-17 .. ~50.002,SO :l.463,S~ 1 .:i-'lt.!l'J.1,77 ,l.,C..7.,12,19 

]J.419,30 ~5.829 . 2.000.1ï0,3i 13i.U91,,\9 1.174.IJ:l:J . 7!). '163 . 2~0.5GH,46 3.IW,79 1.407.IS0,~5 -l.:l!Jl.!iJ9,IO 

697 . 32 3:i-1 . -10\1. 245, nr. 28.000 . 382.Hï . 34.1'8 . ~7.318,114 . 50:J.!lO:l,91 9Sl,3il . 
. 2,6/ll,69 6%.384,11) 22.H4 " 42fi.98~ . :,, .'200 . lâi .:i97. ;7 09,09 r,-l5.AA5.,76 1.33.'V,15,8!1 

t.218,58 7 .:JSr..uG 8j0.0l~,2U fi3.SG7 " r>ri3.!)fi9 " 77.9i8 . 162.~36,41 41,66 so.1.:n,01 l. 7Jii.5~9,6i 

.. . . . . . . . . . 

41.123.67 167 .09S,3t 17 .0ï7 .919,08,, 1, l l,~.432,41 9 W7 .!l.i8 " sr,:r.s!lö . l.:J~0.4f:8 92 6.lm,!J!l 11 61!J.21:i,9I :'0,Sll~. 9;4, 71 
(n) 

1 

(6) 

- - . 

11.61\l.215,91 

(a; l.o somme de !l.;.!Oï .9:iS Iranns ljllÎ forme Ic total de ln 14• eu Ion ne intlluléc " Ét:it. - Subsides réglcmcnlnirc, •• se répartit ainsi : 
~uhsicl,•s nfîcct~, spcelnlcmcn; au service des écoles primaires cornmunalcs. . • . , . . . . . • • . • • . fr. îi.6!l9.03i 
Subsides affectés spécialement nu se1·vic:1• des-écoles prhnnircs adoptées • • . . • • • • • • . . 2 508.9:H • 

/ln Si lon ajonlc à la •nrnmc di! fr. 30.)lllt.nïi,71 r1ui 1·c11ré,cntc Ic: mo11l;1111 tol;1I ile.< 1lèl)e11sr.s comprises 1h111s I,· 1•réscnl tableau, celle dr. 
fr. !l:l0.:t96,41 rr11s.-ig11<'c- dans Ic lnhl,·.111 E. et celle ,k fr. 2.!iG:i.31\72 <(Ui n ,•h: nfli,clèc par Ios bureaux ,Ir hlcnfoi,ancc, l,·s communes, les 
provinces cl l'Elal. nu souucn cl,·s ér.nlc, pruuairus prh•,'cs sub-idiéc« (Voir Ic- colouucs '.! i1 li <111 lahlcnn <i), 011 11·011v,i 1111c 11!.< dcr,cn~e:; du 
service ordinaire dr., ,•r.olc, p1·i11111irc, commuunlcs, 11,10111,,,,, cl ndoptahlns, se .sont ,!lev,;,,,, en t!l08, nu chi!Trc global ,Ic rr. :;s.290.ä!H,8,. 

Toini. • (r. 9.!07.958 • 
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TADLl!AU E. - 1008 

Dépenses relatives à certains objets spéciaux se rattachant 

PROVIMCES. 

11.NSi:WN~:blKi'iT PY.S TRAVAUX MANUR!,S 

dons les 
~(;Ill.ES PRIUIOES co••11~Au:s, •noPT~tS 
n ri11v,,r.s suosm,(v.3 roun c,nçon. 

TRAIUMENTS DES INTÉRIMAIRES 
qui ont remplacé 

nzs 1~6TITUTl!IIRS IUI.ADf:S COJIIIUIUI/X OU lPOPTÉS. 

•• V 
Cl ::, 
E 
E 
0 '-..) 

.,; .., 
(.> 
C .: 
~ 
C. 

SOMMES .PAYEES PAR 

Anvera. 

Bruhaut •.•••. l19.'l0!,3GIG ö'iO »jt0.4!11 •l3G.203,3GI 4.3,i2,93l If .425,73l3'l.437,33l35.682,G3l 83.S88,6! 

Flandrù occidentale 

Flandre orientale . , 

» 

337 t 337 , 

llaiuaut .••.•.. 1 2.830 ,12.8~7 ,12.832 »I 8.489 »I 4 •. 606,Bl10.6H,96l60.988,92l37.320,34IH3.IS58,3b 

Ltége , • • • • • • • 1 3. 658 » Il • ! t 8 , 12. 436 » 1 7. 3 t 2 , 

Limbourg •• • • • • 

Luxcmhourg. • .•• 1 4 .370,851 3115 •I 797 •I 2.4~2,85 

Namur .•••... 1 4 ,747,85 

Les diverses provlnces 

6.807, 78jt3.GHS,Mlf3.6'l4,t61 3-L047 ,50 

4.300,96( 9,985,891 8,530,451 2!.817,J(i 

67,281 2.632,45l43.586,93ltf.07f,74I 27.358,tO 

8.472,s9J2a.111,21(24.ots~,2a1 55.744,oa 

77i,44I ~.ts48,88I 4.339,401 a.66'l,?j 

4.590,78( 3.184,5GI 3.480,47( 7.952,81 

563 »I 2.2S0,8öl ~ -302,SOI 2.921,9lj 7.H6,62I 8,039,'l3l 49.H0,56 

» 

Tomrx • fr. 128. 779,0GlfO, 930 •1 IÎ .41i6 • l5i. t6ö,06lt0 ,319 ,Hj49.ts69 ,30l465.708
1
90jU2.842,65(368.4J9,99 
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au service annuel ordinaire de l'enseignement primaire. 

THAITln!ENTS DE DISPO~IBILITÉ 
D'l~STITUTEURS PRlllAIRES COll:IIUNAUX. 

Communes. Provinces. Ëtat, Total. 

TOTAL 

GÉNl:R AL, 

:!.653,:!9 LlS83,65 -\.659,68 8.891:l,IJ'2 • ~2.416 J 63 362, 12 

U.J0S,35 !1.978,49 -H.819,5-\. ~ 10.lOli,38 • '20.965,46 '251,':!'23 ,82 

rn.091>,01 6.527,97 46.558,76 33.18~, ,4 J 1L413,93 70 . .\.13,97 

6.9S?,U "· f94, 19 9.5S5,63 20 itôl, 96 J 13.+70,75 61.927,81 

~8.110,t0 H.377 • !0.6f7,03 IS0.10\,'3 > .30 .ree J 202.'21H, 78 

!3.\38,53 H .919,\0 '2L06.\ ,04 !)9.42t,97 • 37.509 , 159.987 1 

'!.579,ôi !.J!l0,'2~ 4.ï85,30 9 555,'21 , , H.'217,93 

6.899,31 4.833,85 10 869,îl U.60:!11!7 , , 33.038,!S3 

8.tH ,♦5 1 5.493,~6 9.!!88,33 '1'2.893,0{ 

1 

, 48. '289 » 6:l.873,45 

, 1 ) J ' 1 > J 

1'22.181,15 î0.098,05 337. 5:!7, '!'2 157 .164,14 9~0.'296,41 



( 650 } 
Î>AJU.EAU F. - 1908. 

Dépenses relatives au seruiee annuel ordinaire des écoles 

RÉPAlnlTION DES DÉPE!'lSES PAR CATÉGORIES D'ÉCOLES. 

ÉCOLES COMlllVl'f&I.E!I. i:cou::s &IIOPTÊES. 

PROVINCES. 
Total. 

l'ERSO~NF.L. IIAT!;llll!L, PHIIOlll'lltL. •nlia1F.L. . 

1. Écoles 

Anvers 

Brabant .• 

Flandre occidentale. 

Flandre orlenlale , 

Ilainaut. 

Liége, • • 

Limbourg. 

Luxembourg. 

l'-iamur ••.• 

Les diverses provinces 

Touux •••• fr. 

Auvers ••• 

UrJhaut. 

Flandre occidontale. 

Flandre orientale. 

Hainaut •• 

Litige. • 

Limbsurg , 

Luxembourg •• 

Namur ••• 

Les diverses provinces • 

Toraux, • .Ir , 

Écou;s GAI\OIEl'INES, •• fr. 

TOTAUX O.:NEI\AUX. • • fr. 

3îî.708 , 73.060 • 5ï.5n • ~ .530 , 509.890 » 

688.458,60 481. 308,St Ji.391,50 9.035,48 913.-19-i,39 

55.1)93,66 8.973,40 rno.of6,'l5 600 , -t6LG83,31 

184-1>36,85 ,\O.'l65.53 rn1 •. n!,06 '.!I .961,85 4-~4. 486, 29 

ISH.818,73 H2.422,î8 -H.H7,in 5.860,92 1'23.5110,'lti 

338.M~ 1 426 . .\-U . -L 734 . ':!35 • 470.261 • 
8.681 • Ló45 . 20.297 • 1.020 • 31 .64.3 • 

3.i.î.\lS,03 9 695,-iS U.9'25 ~ 4.303,7'2 6'2.fi69,'l3 

rn4.349 66 'l'l.068,~~ 33.96~,S6 8,840,36 rn9.'232,10 

" . . . • 

'l.335.239,53 595.883,!2 50Lî90,!SO 53.396,33 3.489.300,58 

Il. Écoles 

29î.28, • 37.023 ' L300 • & 336.GOî » 

329.7-if,0-i 89.273,-1-1 600 ' ' -U9.6H,45 

24.721 , 4.893,49 43.033 • 97 ,50 4-'2.744,99 

67.037,64 l6.'l07,8!J i3.2ff " 200,ïO 96.65:,23 

rn.1.62-1, 10 45.498,81 2.315 4;; 28fl,.l-3 24,2.724,79 

234.279 • 56.151 " , • 290.430 • 
rn.S05 • 4 . .H9 • 2.685 " 80 , 2~.999 n 

66.,Uî ,97 15 867,05 .f.360 , H9.90 83.i64,92 

98.688,33 28.479,47 ö.351,90 ,t .HS9,05 .f'.!1$.678,75 

• • , . . 
1.320.1598,08 29î.823,12 39.856 3ä 1 943,58 4.660.221,13 

2.335.239,53 595 .. 883, 22 Mi.790,50 53.396,33 3.489,309,li8 

3.61.S!l.837,61 893.706,34 5H.6-i6,85 55.339,91 5,H9.1130,11 

(a) Y compris une somme de 297.749 francs, à titre de subsides ri,glemt!nlaire;, pour le servioe des écoles gardiennes adopter 
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9a1'cliennes et des écoles d' adultes communales et adoptées. 

so~orns AI.I.OUl~~:s POIJr. FArnV. FACr: AUX n?:r1-:~st•:s. 

Enca.im P ondalions1 
ADTIIES 

1,IBf.R.ll,ITF.S Burt:mx 
ou l:élributions donationP. (pro,luil 

Excf;of;N'r 
,Ic ,le COJUll!IIIIS. PI\OH!!Ct.S. F.TU. Total. 

des et sœlaires. tombolas. exercices bienfai,ance. 
nntérieurs. leg~. souscriptions 

••ltislalrts.,t,.J 

gardiennes. 

2,H , • • 1 1 .• 23..rns , 1 8'l.H7 • 513.IU • 
u .. os5,70 10.U.'• ' H.rnO.l6 '.!00 , 5.590 ) ,!3.0li,1'2 27.f.9!) • l'.!UH • !H0.369,28 

2.986,9,\ 3i8,50 ,t .200 • 67.M 350 ) !lO. !fi2,55 9. 131 . r,1,1;;9 1 tliS.055,\9 

3.445,36 5.477,·lti ' ~ !)() J i .9ï5 • :?ti:>.lH,.~5 1 no.i51 • H7 OSIJ,97 

H.675,1)9 6.913,9:; l1 .261, '21 1.li39,50 -f .sm ' 4Î5.tii6,'.!•l ·ts.SSO 1 20:1 86tl • ,,H .rn.es 
î.983 • 421l 1 J 1.3\5 1 ,\00 ) 3î:l. 225 • l 5. 2 Il J î8.8ï0 ,. in fä!l , 

» tö • 350 • , 2.316 1 rn nrs • • f 2. 254 • '.31.tii:l • 
4.026,06 359 D • l'.!6,66 . 39.t-i-S,81 , 2~.3,1.i ) 61;.13.;,53 

6H ,98 236 ) • • 1;0 • -105.6ï6,82 '2.565 > 62.00S 1 171.147,80 

) p ' • ) , ) • 1 

~) 
4-S.Olll,rn 2~. 21,8 ,64 '24. oor ,67 3 568,66 l!!.55î • 2.517.301,!'15 so .. \86 , Sfä.5:!.! ) 3.535. jfi;J,05 

d'adultes. 

397 b ) , 1 1 317.837 ' • 5L76ï,, 373 OOI • 
W,î-l9,56 50 ) • 535 » f.,i9'2 • 228.336,3!1 51.2!)3 • ◄3!l.7!5 , 4n.,ao,!ls 

~ .007 ,48 , • J 400 , 20.!lïî,2ï ~.15.i • tu 83u ) +3.068,75 

t,!S02,9î " • 160 " 500 • 55. 91-~,53 • ~0.3'20 • 98.397,50 

-L774-,31 72 ) ~ 250 ) ·1.09î , ftO.H-3,82 ,I.-L611 p 82. '2913 ) 2H.2-H,13 

·l f .9l6 ) ' 700 ~ 600 , !)!)3 ) 1î3.S,'.I " 31.6:!7 ) 79.772 • '2!l!U49 . 
) ) » • 305 . H .028 ) 60,I. • H.06'2 ) 22.999 . 

s.rns,Bo . " • 1 41 .23.\,.n • .\-'2.2î0 ,. !li .692,93 

28!,57 ) • , fO • 69.◄14,î•~ 1,998 1 57 .sis J t2!l.2î7,31 

• ) " ) ) ) , ) . 
b) 

38.818,~9 1 ~.., • îOO , l .545 1 4.49î , t .0:!8.427,tïl 131,'28; , 527,91,I. t l,733.310,57 

48.01,5, 13 2-L!68,64 'H.001,0î J.5ü8,6ti 12.557 , 2. 51Î.3011 !15 li0.,}:i6 • 825.;;:H • 3.5311.îf,3,05 

86.863,52 2,LJD0,6\ 2-L ~Ol ,6î !LI 13,6ti lî.054- )) 3. 5HS. ,~ll, 1 ;3 t If 'iî3 • 1.3:;,J,,Hll , 5. 26!l,07.J,li2 

(b) Y compris une somme de 20. 2:s!lfrancs, à Litre de suhsul-s rcglerncntalres, pour 111 service tks ccoles d'adultes adoptees. 
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TABLEAU G, - '1908. 

Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires, 9ardien11es 

ËCOU:S PIUMAIRES ADOPTABLES. 

PROVINCES. BOIIKA.IJl 

,le co•■t1111s. tllO\'l!ICIS, IT.LT. Total. 
hienfaiaance. 

Anvers ...... ; ...... ,. ..... 275 ) 6.625 ) !9 .. \9i J !H.9~0 > 309.3?3 , 

Brabant . . . . . . . . . . . . . . . .. '2.:37i,6i 6.860 ) , rnU8f) , 41;4, ïH,6i 

Flandre occidentale • . . . . . • • . • . . • 9.'ï69,08 1.3150 ) t4.65i , 335 566 • 3 ·1 .'.139,08 

Flandre orientale. . . • • • • . . . ... !.UI ,66 $.877,30 !8.987.55 !H.O~ï ) 312 .333,51 

Hainaut .•...•.•... ,. . . . . ~ .. 380,6~ 5.839,70 , -\Si .î39 ) 493.959,3! 

Liége . . • . . • . • • • . . . • . . •.• 1.IISO • !.45:'I ) 1 !87.!18 ) !90.8!3 ., 

Limbourg .•••••.••....•.•• 3 583,46 7.49! • 6 000 ) 73.499 , 90.?SH,46 

Luxembourg • • • . . • . . . . ...... 1,178,6i 3 741,78 10.750 ) 'i3 HS • 88.818,.U 

Namur ... ... ........ . ... 318.':"8 J.94-?,51 !~.500 • H3.66ï ,: fö3.H8,29 

l.es ulveraes proviocee. . • . . • . . ... 1 ' 1 ' ) 

Tuu.ux .... rr, !I .~71,88 47.183,29 115.385,~5 !.3,;1.2î3 J !.56:s.3,a,n 
(a) 

(a) Ceue somme cle ,.381.173 francs ,e 111l"livi,e alnu 
SoLsitles rëglcmentaire~ • fr. :i.332 !i,3 .• 

complémentaires 1,8 7:ïo • 
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et d'adultes privées) non adoptées) mais subventionnées par les pouooir« publics. 

-· 

ÉCOJ.ES GARDIEN;1.ES Plll\'tES SUBSIDIÉES., tCOI.ES D'ADULTE~ PHIVÉES SUBSIDl~ES. 

TOTAL 

COllllGN!S. PIIOVll'ICES, ÉT.I.T, Totaf. COlUIUi\ES. rnOVINCt:8 RTAT. Total. GÉI-ÉRAL 

! . îl7 , , 78.557 J !10 7i4 ) 5!15 • • 54.9i9 , ifö.5H • .\45 6\1 n 

• , Il t.411 • 111.\lf J 150 D • 48. î95 • 48.9-15 D 6t5.070,64 

300 . 6 .160 ) 104.1:>7 1 110.617 • :ito » D 170.:128 , 1;0.648 , 6i'2.!M,08 

9.905 • • 123.:12!) )) 133.'23\. . 1.:1n.2s )) nti.985 , lî7.3'28,'2S 6t2.89ä,i9 

f .6+5 , D 103 !96 » 104.941 » IOO l> J 60. 168 » 60.î68 » 659.168,3~ 

î.686 , , -i3 .595 I> AG ~81 • 'l00 )) 1 '21.'lti0 D 21 .460 • 358.56\. , 

3.061 ,, • 2.~.150 , 31.'i!ll • 833 , '2 .. 1!l6 37.006 t 40. :!35 D rn-2.0~0.~6 

I63,3i J tl .950 • '2!. fi.f 3,31 40 , . '21,878 D '21.918 ) 133.149, 76 

• 8 657 ) 37 696 Il ~6.353 J » 1.~so , '2L1157 , '24.637 • UL4t8,i9 

, ) • , • J • , • 

'- 

iù.~iï,3\. f.\ .817 , Gl.1'2.141 , 687.'235,31 3.531 ,'t8 .\.1 ~6 » 643.'226 , 6'20.983.'lS 3.8î3.53!,3i 
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T.'61.EAU D. - '1908. ------------ 
Dépenses relatives aux eneouraqements de toute 

PROVINCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. 
AUTRES LIBÉRALITÉS 

{l~ro1luil d~ 1011,l,c,tt,._, ,-uuscriptio,,a 
<tolorll:,Îrc!t. etr.) 

BUREAUX DE BIENFAISANCE 

Total Total. Total. 

Auvers •••••.• 

llrïJhaul. • • • • . . 

F!a,u!rc orcldeutate .• 

Fl,111drn orientale ..• 

Hainaut •••.• • • 

Liége , 

Limhourg , 

Luxembourg. . • • . 

Namur 

Les diverses provinces. 

TOTAl!X •• fr. 

UllO • 

507, 15 

27 " 

l .92f.,h~ 

6~1.:1u 

se.so 

hl) Il 

1 o:rn .. 

!ii:~.65 

1()7 • 

~o • 

10 • 

IO " 

40 

10 • 

50 • 

2.U060:\ 125.693,IO l 2U00,15 

:!!)3 ,, 100 • 3Q3 • 

~.89~ 0:, 1 2:,,70:1,10 1 28.69!,15 
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nature donuë« à l' ensei9unne11t primaire. 

COMMUNES, PROVINCES. ÉTAT. 

Total. 

"' ë .. 
E .. "" ~ E g 
0 
C: 

"' 

Observations. 

61.28? . . lil :!li? • 1 . 1 . 1 61.?8? ·• 

7? 756 . \1\.467 . 1:?I ?!3 • 1 . 1 . 1 -~· '.!'.!~, • 

'.!3Jr!I,:?:! 't.J:iS6,1U) :?3 II07 ,6? . 

1 

. 

1 
2't.tJ3i ,G! 

. ft.316,4? 1 5.6!i9t:?S 4S.!J7:>,;o . . t'.I 9:;0,JO 

lfllJ>W,7:? 3:, álU,26 137 .u:,~,tJ8 9 69:>,05 . 1 '"·'"'·" 
27.74l . l3.G69 • -$1 410 " 1$.5-54 . . ,YJ 66, • 

J.5W . 265 . 3.!IU . . 1 . 1 4.3ái . 

6.18'.l,!,% 1.65'>,.05 8.245,G!J 1 . 1 1 8 :?$5~MJ 

39.58~,05, 2'3 • J~.s,;1,CY., 1 . 1 > 1 39.ll!;;,05 

39. lï0,37 1 3\1. 170 37 

:11~ s~!l,o; 1 110.s~;,w 1 4'.lo. 115 o, 1 ~s.:!1'.1,os 
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TABLEAU 1. 1•• partie. ~908 - (Voir la suite aux pages 638 el 659.) 

---------------- Récapitulation générale 

Dlreclion 
•• EHSEIGIUIEIIT IIORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. su"elllenc,. 

Tablta■ A. 

PROVINCES. ,.; .,; .,; ..; .. C ,r. ..•. •• •• 0 ~ C: g 
ÉTAT. •• ïii c:: f ::::, 1! > !- E > ...., -0 E w îi.i C :::, ..•. 0 

0 ~ .Q 0 à: u, = (.) 

Anvers ..... . . . . . . . . . . . 61.7o:l,96 118.924,86 . . . lll.000 • 114.45!1,56 

Brabant •.•. .......... 102.0'Jl,O? ;o 190, 10 . . ISl.615,77 :!11.008,3? :?4?.Wi.7~ 

Flandre occidentale. ......... 72.501,0ï 185.856,50 . . . ll.51JO • 95,554,!1 

Flandre orientale. . . . . ~ . " . . 87 .4:?9,30 346.7U,35 . . ~.350 , . 1.,e,944,01 

Hainaut ...• , • ... . . .. 133.:?76,50 llîO 916,12 . . :?.5'JO • 16.800 • l66,?i6,ll-'I 

Liégé, . . . . . . . . . . . . .. 8~.1132,50 140 311,18 :?.GQtJ • . 6;o • 35.100 • Z?.5.329,31 

Limbourg .• , .. . . . . ... . .. 311.025, 16 63,084 • . . . 2.625 • 30.221,82 

Luxembourg. . . " . ,. . .. . .. 72.851,19 8!;.861,7'1 . . . . 101 361, 71 

Namur . .... . . . . . .. 66.900t34 l1'4.40ó,06 . . . 3.000 • Ull.!144,39 

Lss diverses provinces . . . . . . . 6U58,71 . . . . . f,1.919,60 

ÎOTAUX. .•. fr. 7K5.369,81 r .~70.!!01 ,S2 :!:.fi0O • . JS7, 175,i7 IOl .0~3,32 1.s10 151,n 
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des dépenses. 
·~ - 

CONSTRUCTION D'ÉCOLES, ETC. SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 
Tableau C. des écoles primaires communales et adoptées. - Tableau O. 

. ~ 
~ • ~ ~ • .!:! ut ?' ù . .;re :,:: C "'> ~ ~ ~,.,; C • GIii ••.• %. • ~ ~ (,) fi) a:,; 

ê. .E ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 2 ? ~ ~ ~ ~ ~ ::, = ~ 8 
~ 7 ..!:: g 'ë; :::J. C ~ - ::, ~ ~ ~ •= :.;:: ;,. ::-: c:; = ;°': "' ~ :, ,:: °œ ; ., ·- ""'':= E ·- .- ~ o ~ ._ .a ~ .z:. < - ~ aS :; "'::I ·- E .,_ - ·~ = :! ~-~ E ~ •LU ~ ~ ~ :f: g i Z ti ~ ~ 5 ~ E f •W 
~~ .._ ..:2 0 '- :.:.: c:,;:; ~ oo ::....c <~ a., 0 o,_ 
~- ; ~ c., C. ~ cc Q - :0 c., 
:.w .. ~ 

• • • 170.ï07,~1 • 3,638.30 5S 38"1 • 12.lflg , 2.483 • 8,4~7 • 5.329 • 2.2€8.~7-1,21 IW.107,!0 1.3\6 023,75 

I0.{,31 • • 2.2'1~.2~7 • 5U0.000 ·• 4,7,7J:l,'17 1110,878,18 30.974,37 II.IJIJ5,5J • 36 399,1'1 4.87:i \10,~0 :IO?,f~J2 • 1.211 1?8,91 

, • , 321.497.91, 12.000 ,, ,2·! 247,6' 29.992,t,7 68.65B,O:, 37Ji73,20 1.450 • li 477,ii 1.002.607,B' to8 266,3? 1.(l!/6.304,30 

• n , 265.431i.79 • 78.324,40 53.Jlr.,85 11,\.177,54 5,i!H,22 12.041,47 18.276,75 1.811.l!t!l,IO 130.31.i~ • l,64?.010,10 

4,tlt,Gl 10 303,39 IOO 623 639,16 2'o6.6G2 , 192 71,3,'il W.120,07 30 503,82 :;5.963,711 2.910,32 27 381,26 2.524.ROá,2S 176,0<JO • I.S-11.99~,;7 

, • • 218.9;4 " 81.706 • 114.91)3,30 71.199,% !8.381,51 12.6~2,06 11.419,30 25.829 • 2,60),270,34 135.9!13,~9 1.497.189,~5 

'" ,. • ; nn.477,48 25.ooo H 4s.6r,5_31; 1.01s • á.0f6 " :1.121 • 5~11 ,, 3:!.354 ~ -Ul'J.:?45,06 11, ooo ., 503.903,94 

,, • ., 180.303,12 l7.7il • 59.676,92 18.f.8µ,92 5.092,,3 9.ZSS,09 ., 2.661,G'• 695.38\,IO 22.1-H • 6-)5.885,76 

• ., 3~3.968 2:i 60.200,19 !12.06fi,16 2.505.4!1 4,6;5,66 9.126,49 4.21~,58 7.386,06 850 012,29 53 867 • SOl,775,07 

)' Il a Ill • J) Ill Il J) 1\ • F' lol 9 

--- --- - ---- -----•---- ---- ---- ---- ---- ---- 

1,lùS,OG 10.303,39 l00 4.417.211,31 913.369,19 1.0!19.999 , 3ij~.365.83 W9.7t0,38 127.119,mJ 41.123,67 lfi7.09S,'.!4 17.0fJ7.910,08 t.llU3t,II 11,61!!,?l:i,<II 
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TADI.F.AU 1, 2me partie. 1908. - (Voir la 1,e partie aux pages 636 et 637.) ------...-------- 
Récapitulation générale 

- 
OBJETS SPÉCIAUX SERVICE ANNUEL ORDINAIRE ors ÉCOLES 

se rattoc~anl au 8Cr~icc_ annuc! ordinaire do et d'adultes communales et 
l'euseignemera prunmre. -1 ableau E. 

~ ~ 
PROVINCES. i .,; .,; ... -~ . ~ . _ ~ .,; :-: g 

5 Go> a> ~ 1--t~ ""' : ~ 0 rf) "'G.) ;:;i C 
~ C (.) .• , .,, ,;... : r' ,:i:; Ö - Il; ,::: < CU 

1; è -~ ~ :;, g ~J ; 3 ~ ~ ~ ~ ~ f ~ ~ -~ 
- :;> -~ u (1 ,... - ;.;;)'-4J - - 

"> § ~ ;,:. ~ ; a: 3 ,.ë ~ M < .Q .::, ~ .!: c.., a.. - j o t en ;;;..;. Q - i::: :ë 
~ r.,: 

Anvers • • • 10.210,s·, 6.1u1,43 ,o.ü!IU,84 848 • , • • • 

Brnhanl. 4.3t!,!J3 uuH~,04 Ji1,uH.22 111.!l::,s,03 2t,.~15,:m 10.1is1 •• 11.1uo,41; 7l5 • 1.os2 • 

Flandl-c ocvldeutale ,. 2-i.os1,!10 to.szs.us :m,;01,11, :i uu4,1i2 37K,51l 1.~uu ,, li7,60 r.:.o • 

1"l,rndrc crieutale. 01.~s 20.51,u,01 6.82i;,3; 3l.4G5,11 1i.ut~,:i3 5.477,16 ,. aso • 2,471, • 

Hainaut , , 4.li00,13 lll,!119,32 24,816,UG 00.66U,37 10.149,40 6 085,U>I 11.261,21 1.869,~0 2.913 ., 

Liér,e. • • 60 313,74 21 609,911 88.06\27 19.899 • 425 ,, 100 , t 945 , 1.39:s ,, 

Limbourg • 4.12s.,,s 2,uH,v8 6.124,?0 • 45 • aso ,, • 2 os1 • 

Luxembourg , • • ,, ll.4:•l,i1 6.739,03 14.Sfl,l8 12,21-i,56 359 " • l2ij,6G • 

Namur , • • 1.301,80 10.!175,!12 S.415,17 36.179,50 s~t,55 23r,,, ,, • Go" 

Les diverses provluces. • • • • ., • • • • 

To rrux . .Ir , lll,:!1!1,1\ 316.Gü:J,ll 130.597,35 002,710,81 8i.H;3_;~ 24 ,3UO,li4 2L701,m 5.ll3,61i 17.051 • 
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des dépenses. 

-- .. --· -- . --·- - .. --· . ..... .,. .. --~- . - ,, - . -- ····- - ... - .. ·- ·--- -- -·· - ---- 
GARDIEN Il ES SERVICE ANNUEL ORDINAIRE 

des <fcolo• primaires, gardiennes et ENCOURAGEMENTS. -- TABLEAU H. 
adoptées. - Tableau F. d'adultes privées subsillièet 

1ablea11 G. 

1 
1 

. .. 

..; ô .,; v. o; ..; .,; % u •• ...-z If) ui ~ <J .,; 
0 0 ::, C ••• 0 g~ til l&l~ ;:, C "' C, 
C u < as C u ï;i ~~-~ C (> = C iii •.• c.Ul = C ~~~s 1= f 

1 

,. C ni E > w ;;""=äi E > .ûj - ol E > w E 0 ::, ë E 0 gz M ~ "<D 3 C e 0 
0 .. = "' 0 .. ""-o -< él 0:: ••• 0 .. 
0 Q.. <.> Q, <.> ~ 

'.i:i A :ë 

1 
1 
1 

7.U.'?.f? . . IU.:ZSi . 2:5 . 9.H1 • 19.(~t Il 4t>6.41ä . . . . 61.'.!ll? • . . 

!>'lll.3113,~I 78.~? . 21;1.a ·s • !.Jj.i,6' 7.010 • . 6l5.G8fi . . . . 121.'.!~3 . " . 
Il 1. ?3~ ,S? I'>.™ . 81.51/0 ., ~ 7(>9~08 l .9i0 • 2'1,!;14 • 6IO 051 . 1.0~0 . . 1 . :?8 807,62 " . 

1 

321 .0~6,!1& . tll. 171 • :1.,.s1.œ 21) 1'!5,~tl 28. !.i31,5!, ~71.J)I . 961 . . . 48. 975, 70 . . 

!>656'.!0,02 70.i91 . '!ll!l.l1;1 . 380,6? 7.M>-1,70 . 651.~113 . 573,6!, 40 " 28.'.?~9.I!", 137 .U59,D8 ll.6!15,05 . 

~17.CW • 46.1138 . 15S.61? • 1.150 • ~.3U . . 3$1.073 • 2.)03 . . . 41.410 . 15~554 . . 
:n.Gl6 . f,04 . 2l,l16 • l.!>83,46 11.3116 • 8 3911 • 1:\3.6,5 . 107 . 10 . ;193 . 3.R4~ . . . 

80.-ll,3,24 . IH.616 , 1.178,M 4 :!-i5tl:? IO. 750 • 116 075 . . . . 8.245,fi!) . . 

IH.791,56 4.~3 . 119.860 . 318,711 3.ui2,1;1 3S 937 • 184.2?0 . . . . 3~.867,05 . . 

. . . . . . . . . . . . 39.170,37 . 
--- --- --- ---- ---- ---- ---- ---- ---- 

;i_5;5_-;z~,. ,.1 
~·· · ï1:1 • l.l~l.1,1 • ZI. ,·1,!16 71,1).\1.91 134.3"8,~~ l.r.46.ülO > 5 391,1;5 51 . 2K.60~,15 4~0.715 U\ '.!5.'..!fttl10.) 3~.1711,37 
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1908 

Résumé des 

DÉSIGNATION DES TABLEAUX. 

ESCAISSF.: 

ou 

ucidn! du mrcim 
an.U,leun~ 

RRTIUBUTlOXS 

TULl.lt Jl. Dépenses rd;1tives à I'administratlnn cénêralP, à la direction, à l'Inspee­ 
lion et à la 1111rvrillanc1'. 1k l'rnsrlc11em1•nl primaire • • . • . •. 

TJB1.uo a Dépenses relnlins à l'enseignemrnt normal r11imairP.. • . . . • •• 

T.tllLBAI! «:. Dé11~11ses relatives à la construeuon, à l'amélioration, à t'am-uble­ 
ment, etc .• d,~ maisons tl'écoks primaires communales rie toute 
nature el de logements d'inslilnleurs . . . . • . . . . . ..• 

T ABuau o. Dépenses relatives au servi<P. annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites communales el a1loptée.s . • • • . . . . • 

T.tBLB.U: E. Oépemes relatives à certains objets ~péciaux se r;,Uaehanl au service 
annuel ordinaire de l'enseignement primaire. . . . . . 

TABLUU •·· Dépenses relatives au servlce annuel ordinalre iles écoles gardiennes et 
des écoles d'adultes communales t·t adoptées • 

TABt.Ur c. Iïëpenses relatives au service annuel ordinaire df& écoh-s primaires, 
1;ardienncs el d'adultes privées , non adoptées, mais eubvenüonnées 
par les pou mirs publics. • . . . . • . . . . . • 

Tu1.F.AU u. l)épen~es relatives aux encouragements ile toute nature donnés à 
l'e11seii:11em1•11t primaire • . • . • • . • . • • • • • 

TOTAUX •.. fr. 

5(H.:56ti,83 

86.863,52 

,151 2:29,3:S 

r.are. 307 ,52 

~!!19.700,5!1 

2-i.:500,64 

1 . 60-1.:598, 1iJ 
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tableaux. 

l'onilations, IIUllRAIJX 
IJONATIO:"IS /o.UTltl(S 

,1. CO)IMU~J-:S. l-'ROVINCl1S, ~'UT. TOT.U .. 
et lihèraltés. 

hienfaisancc. 
l.t:G5. 

1 

1 

t . • t • ill:,.3G!J,81 78 i,360,81 

2.60ù ' • ' Hli.li:i,7ï 101.0~3,32 1,3;;0 157, 7! '.!.OOl.21i,i 33 

9, l08,06 10,303,:59 l00 > ,i.-Ui.211,7il !).1:5. 360, 19 1 0!)9 900 • 0.-180.090,95 

n1 119,UO 41.12:5,67 Hl7 .098,3-i iï ,OOï. 919,08 1 l18.B2,41 t 1.610,'.?15,91 30.804.0H, 7\ 

(a) .. f0.319 U 1 3ld.6'l0,II tso. i;o;. ;;s -102 7I0,8I M0.206,-U 

2-1.701 67 5.113,CO li .06i 1 3 .5-15. 729, 13 211. 7i3 ) 1 -~5:5 . .f-18 • 5 :!69.0i3,G2 

) • 21.471,88 J 71 0-il ,91 löL3i8,55 3. 6-16. 6-iO • 3.87;'; 53i,3,i 

5.397 ,G1i 5(1 » 28,692,15 -i90. il;5 . 0-1 2;; 7H9,05 3!). 170,37 589.27-t,26 

168 920.-17 06.909.86 ,,,.,,. ,, 1 ''·°''·'''·'' 2.6114.822,87 20 336.ïtl,62 51 713.876,-43 
1 (b) 

(a) Celte somme de fr. 10.519. U repré-cntu Ic 111011tanl de l'inturvcution des Instituteurs malades dans Ic, lroilcmcnl5 accordés aux 
Intérlruah-cs qui les ont rcmplncés 

(bi Ln part de l'I/1,\l dons les frais de l'enseignement prlm:iit·r. concernant l'année 190.{, a été Imputée sur le budgr.l du 
département tics seleuecs cl des arrs , pour lc,llt exercice. 
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H6. Personnel enseignant . 

cxr.v: 
CXI.Vll 

ib. 
H7. Traitements . ib. 
HS. Si111alio11 de l'enselgncmeut (rèsumè des rapports des inspecteurs]. ib. 

CIL\PJTHE \'. - oeuvnrs n'foucA1'toN socu r.s. 
HO. Protecuon. - Tempèrance. - Prévoyance. 

,\. Protection des animaux; des 11lanlatio11s et iles édifices publics. 

150. 1. Statlstlque . 
ll. Appréciation des Inspecteurs 

CXI.Vlll 

CXI.IX 

ib. 

. B. 1'e11111énrnce. 

Socrsrés scor .. ,mf$ nE TrnrÉRMiCE • 

15·1. Stntlstique . 
152. Appréciation des résultais obtenus 
15H. Distribution de calendriers el de brochures autialcoollques . 

CL 

CI.I 
ib. 

C. l'révoyance. 

15.,.. Mouvement de l'épargne scolaire . 
155. Appréciation des résultats obtenus 

Cl,11 
ib. 

IL MUTUAI.ITt:S SCOI.AHIES. 

156. Mo11Ycmcn1 des 11111111:ililés scolaires . . • r.r.11 
H,7. Hécompenses honerlflques aux instituteurs ,111i font de la propagande en 

faveur de la mutuallté , cuv 
158. Appréciation des résultats obtenus ib. 

CHA PITHE V 1. - JlTAT l)g L'ENSf%;\E;\H.NT l'RIMAIIIE, 

Hm. Itèsumè des rapports des chefs des cultes sur l'état de l'enseignement 
religleux dans les écoles normales primaires et les écoles primaires 
soumises :1 l'inspecllon de l'fünt .. . . . ib. 

-J 60. Hésumé des rapports des inspecteurs civils. - Instruction et éducation. cLx11 
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CHAPITRE \ïl. - SEll\"ICE ,'\HU€J. Oltl)ll,,\IRI-:. 

tGI. Interventlon de l'El:il dam; les (r:1is du serrlee annuel ordinaire de l'in- 
struction primaire . . • . • . . . • • . • . • . • • c,.xxu

1 
162. lmervention des provinces dans les frais du service annuel ordinaire ile 

l'instruetton primaire . 
163. Budgets et compies scolatres. - Lil111id:1tion des subsides, cie. 
16-i. Itemhenrsement, au moren de retenues sur lessubsidesscolalres d'avances 

faites :une communes par Ic Gouvernement et par les caisses de pensions 
de veuves et d'orphelins . . . . . . 

165. Intervention des bureaux de bienfaisance dans les fr:iis de l'enseignement 
primaire . . • . . ib. 

166. Intervention de l'F.tat dans les frais des cours s11écia111 de travaux manuels 
organisés dans les écoles primaires pour garço11c; . • ib. 

Hli. Allocation de subsides spéciaux aux communes 11111 appellent à des 
emplois dans leurs écoles primaires, iles instituteurs jenlssnnt 11'1m trai- 
tement de disponibilité. . c1.n1x 

108. Intervention de l'Etat dans les frais du service annuel ordinaire des écoles 

Cl.XXVII 

ib. 

Cl.XXVIII 

gardiennes et des écoles d'adultes . . . . . . . . • • • • ib. 

CHA PITUE y Il 1. - OlUETS DJ\'ERS, 

169. Fondauons d'instruction primaire . • • • r.uxx 
i70. Ecoles ressortissant au Ministère de la Justice . ci.xxxr 
nl. Degré d'tnstruction des jeunes gens appelés :111 tirage au sort pour le 

service militaire. ib. 
i i2. lnstrueuon des hommes tncorporès dans l'armêe. 

hommes congédiés . 
1 ia. J~nfan1s arriérés Cl anormaur 
17,i. Ac,111isition du drapeau national . 

Instruction des 
cs.xxxn 

Cl.XXXIII 

CLXJIXI\' 

nr;. Education elvique, - Le saint aux drapeaux de l'armée et de la gardr.- 
eivique • ib. 

17G. Hccneil de chants patriotiques pour les écoles. - Couconrs poétique et 
musical . r.1.xXX\' 

-1. 7i. Il n;iène scolaire. - Licenciement des écoles en cas ùe maladiestransmis- 
sibles. • ib. 

178. Boites de secours . • CLXXXVII 

1i!l. 111struclions pratiques pour prévenir les maladies trnusmisslales et 
combattre leur propagauon. . crxxxvru 

180. llygiène scolaire. - ltèadmlsslon des élèves 1111i ont été atteints de 
rougeole. - Certiûcat médical à produire 

·181. l.es d:111w~rs ile la rue. - !langcrs physiques. - Accidents d'automobiles. 
ï.tXXXIX 

ib. 
182. Les dangr,rs de la me. - Dangers 111or:111x • cxc 
183. Ne p:is afficher sur les murs des écoles des réclames pour des ouvrages 

de moralité douteuse cxct 
18-i. Acq11isilion 1\l dlstrilnuion d'objets classiques . exen 
18::i. Yisire du Palais de la Nation pat· des lnstltuteurs, accompagnés de leurs 

élèves CXCII! 

·l 8G. Affr:rnchissemr.nl des envois postaux. - Place du timbre . ib. 
187. Destrucuon, par les élèves (garçons) des écoles prlmalres, d'insectes nui- 

slhles i, l'agric11lt11re. - Suppression des primes allouées par Ic Gon- 
vcrncment • 

-188. Musée scolaire national 
CXCV! 

ClCVII 

Coxcouus Si'l::c1.u. f.N Af.l\lCUl,lllllE l'OUR U'.S ÉGOU:s l\'r u:s rxsrrrnrsuns PIIIMAIRF.S. 

18!1. Organlsauon • 
1 Dl}. Inlerprètation du n•glemcnl . 

ib. 
CXCVlll 
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1.91. Distribution de livres d'ngrtcuuure aux lauréats qui, faute de fonds, n'ont 
pu obtenir une prime en argent • • cxc,,c 

192. Ilecommnndatlons faites aux Instituteurs pour 1111'ils rendent l'enseigne- 
ment agricole de 1•l11s en plus pratique. . • cc 

Hl3. Conférences des agronomes de l'Etat d:111s les réunions pèdagogiques des 
lnstiuueurs . ib. 

Jurys cantonaux. 

1 !H. Composition. - Attrib111 ions. - Procédure cc, 

J111'y s11périe111·. 

195. Composition 
1.!IG. Attrihntions 
197. Dépenses 
198. Bésultats . 

CCII 

ib. 
ib. 

Cf.Ill 

199. Appréciation du j111•y supérieur, des jnl'ys enmonaux et des inspecteurs 
scolaires sur l'utilité et les rèsultats des concours en agriculture. il,. 

200. Les écoles primaires aux concours ré¾(ioo:iux agricoles. cc1v 

TITRE JV. MÖY~~NS DE PERFECTIONNEMENT. 

CIIAPITHE PHEMŒll. CONFl~IŒNCliS 1)1,:s INS'lTfUTl-:UHS Kl' tH:s 

INSTITUTHICl~S. 

201. Organisation . ccvu 
202. Statlstlques. • ib. 
203. Textes des programmes cc~111 
204. La quesuon de l'expansion ècouomlque belge et Ic programme des 

conférences . . • ib. 
205. Un instltuteur d'école moyenne peut-il assister aux conférences? • • • ccx 
206. Staustlque des conférences. • • ib. 
207. Appréciation des Inspecteurs scolaires s111· ln tenue des confèrences et 

sur les travaux rédigés en vue de ces réunlons ib. 

llmuornsoces CANTONAi.ES, 

208. Srausuque . . f.CXI 

200. ltccolcment triennal oblli;atoirc des ouvrages composant les hlbliothèques 
c:1111011alcs • • ib. 

210. A11précialio11 des Inspecteurs scolaires sur les bibliothèques cantonales. ccxu 

Cou,ECTIO~S SCIENTIFIQUES ou MliS~F,S SCOl.,\11\f.S caxroxvux. 

2H. Staustlque . . ib. 
212. Appréciations des inspecteurs scolaires sur les collccuons sclemiûqucs 

011 musées scolaires cantonaux • c1:x111 
213. Examens spéciaux de capacitè subis par Ic personnel enseignant des 

écoles primaires en '.l.006, 1.907 et 1003 ib. 

'J' I' [' l) j ' "\T . . .\ '.., • - PENSIONS ET SECOURS. 

CHAPITRE PBE.Wllm. - l'ENSIONS IIBS l'llOJIESSEUllS irr INSTll'U­ 

TEUUS COMllUNAUX. 

214. Pensions de professeurs et insütuteurs ducs par les anciennes caisses 
de prévoyance . 

2Hi. Pensions de professeurs et d'instituteurs com111111i:111x • 
C(!XV 

CCXVI 
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CHAPITHE 11. - cxrsss DES VEUVES ET OUPHl~LINS DES PllOFES­ 

ssuns ET INSTITUTEUHS co,1MUN.\ ux. 

216. Statuts de la caisse . 
217. Conseil de la Caisse. 
218. Nombre des partlclpnnts à la caisse. 
2i9. Pensions accordées il des veuves, enfants 011 orphelins 
220. l\louvemelll des pensions 
22f. Capitalisation des pensions restant il servir . 
222. Situation de la caisse au 31 décembre Hl08. 

CCXVIII 

ib. 
ccxrx 
cc:i:.x 

CCUIJI 

ccxxrv 
ib. 

CHAPJTRE UI. ' SECOUllS A 1) ANCH;NS lNSl'lTUTEUUS~ A DES 

HUV ES ET A DES OIIPJIIH.INS n'INSTITUTEllllS. 

SUPPtÉllE~T DE I'l~NSIO.\'S. 

223. Secours accordés :i des Instituteurs ou institutrices démissionnaires, 
il la suite de la loi scolaire du 1 •·r juillet 1879 ccuv 

224. Secours accordés /1 d'anciens instituteurs primaires, :\ leurs veuves, aux 
orphellns ou enfants d'Instluuenrs primaires, il leurs descendants ou 
tous :11111·es membres, il charge des budgets des années Hl06-1907-t908. ib. 

TITHE VI. - Dl~PENSES. - EMPLOI DES FONDS. . CCXXVJI 
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TABU~AUX STATIS11QU~:s ET AUl'HES PIÈCIŒ JUSTIF[CATIVl~S 

A:XXEXES AU TITHE r~r. - 1>1111-:CTION ET SUHVEILL\:-iCI•:. 

·1. IJE L'INSPECTION scot.xmu, 

,\. - Inspection civile. 

1. Coordinauon des dlsposlrlons de la loi du 15 septeuihre 1895 avec celles de la loi 
du 20 septembre t884 qui restent en vigueur 3 ù 14 

II. Tableau indlqunnt la composition du personnel de l'inspection prlnclpale des 
écoles primaires, n la date du 31 décembre -ID0S -16 et 17 

III. Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 
adoptées et privées subsidiées faites par les inspecteurs principaux et les 
Inspecteurs cantonaux pendant l'année 1906. ·18 i1 23 

IV. Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 
adoptées et privées subsidiècs faites par les inspecteurs principuux et les 
inspecteurs cantonaux, pendant l'année 1907 . • 24 à 29 

V. Tableau des visites d'écoles primaires, gardiennes et d'adultes, communales, 
adoptées et privées subsidiées faites par les inspecteurs prlnclpaux et les 
iuspecteurs cantonaux, pendant l'année 1908 30 à 35 

Vl. Tableau indiquant la composltlon du personnel de Pinspection cantonale. - 
Situation il la date du 31 décembre Hl08. 36 à 43 

VII. Ccrlificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement pri- 
maire. - Examen des aspirants. - Rapport à Monsieur Ic Ministre tic l'In- 
térieur et de l'instruction publique par le président du jury ,M, et ,!5 

VII 1. Mchives de l'inspection scolaire. - Remise il l'administration des domaines des 
archives hors d'usage, - Circulaire i, MM. les inspecteurs principaux de 
l'enseignement primaire . 45 et 4G 

IX. Inspection scolaire. - Itapports sommaires sur la visite des classes. - Obser­ 
vations. - Dépêche mlulstèrielle adressée à un inspecteur cantonal et co111- 
muniquèe, pour information et dlrection, à MM. les inspecteurs principaux 
et cantonaux de l'enseignement primaire 46 et 4 7 

X. Plainte à charge d'un inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. - lnoh- 
servauon des prescriptions de l'autorité supérieure. - Dépèchc ministérielle 
adressée à MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire . 48 

Xl. l~tat nominatif des darnes déléguées pour inspecter l'enselgncment du travall :i 
l'aiguille dans les écoles prlmaires de filles et les écoles primaires mlxtes. ·- 
Situation au 3J décembre -1908 . 150 et 151 

XI 1. Tableau des visites d'écoles et de classes primaires de filles Cl d'écoles primaires 
mixtes {écoles communales. adoptées et privées subsidiées), faites par les 
Inspectrices déléguées, pendant l'année -1906 52 à 54 

XIII. Tableäu des' vlsites d'écoles prlmnires de filles et d'écoles primaires mixtes 
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! écoles communales. adoptèes et privées subsidièes}, faites par les inspectrices 
1léli-g11écs, pendant l'année iOOï. , 55 i1 5ï 

XI\'. Tableau des visites d'écoles prlmalres de filles et d'écoles prlmaires mixtes 
(i·colc'> eounnuuales, adoptées et privées subsidièes), faites p:11' les inspectrices 
1lélég11ées, 11c111l:ml l'a1111è1~ 1!)08 • 58 à 60 

IL - l1aspeclio11 ei:clésilrslique. 

X V. Tableau i111li1p1:111t la composition tin personnel de l'inspection de l'enseignement 
religieus dans les écoles primaires et tians les écoles normales publiques, - 
Si111a1ion :1 la date du 31 décembre 1908. 62 i, 65 

X \'I. ltelevè des visites d'écoles et de classes primaires co11111111nales, adoptèes et 
prirùcs snbsutiêes, Iaites 11:ir les inspeetenrs diocésains principaux, pendant 
les :11111é1:s 1!)06, 1907, 1908 . • 66 CL 67 

X VII. Uclc,·é des visites d'écoles et de classes prlmalres commuuales, adoptées et 
privées subsidiées, faîtes par les inspecteurs diocèsains, pendant les années 
1906, 190i, i !)08 . 68 Cl 69 

XVIII. Hclc,·é des visites d'ècoles et ile classes gnnlicnncs co1111111111alcs, adoptées et 
privècs subsidiées, faites par les i11spt?CIC11rs diocésains principaux , pendant 
les :11111éesl906, 190ï, 1908 . 70 et 7l 

XIX. l\clcré iles ,·lsitcs d'ècoles et tic classes ganliennes com1111111:1lcs, adoptées cl 
privèes subsulièes, faites par les iuspeeteurs diocésains, pc111la111 les années 
-HJ0G, 190ï, '1!)08 . 72 et ï3 

XX. Liste: 11) des 111:11111cls classiques pour l'euselgnement dans les écoles prtmaitcs, 
les sections prèpuratoires des écoles moyennes, les écoles d'adultes et les 
écoles normales; b) lies livres destinés aux bibllorhèques et aux distributions 
de prix ; c) tics 011vr:iges destinés :111x bibliethèques ties écoles normales et 
aux hiblio1hè1111cs des conférences cantonales ; <i) des moyens matériels 
,1 · enseignemcu t 

ANNEXES All TITHE Il. - 1h,,111.1ss1rnt-:Yr n'R:--.sw,Ng.\rnNT No1rnu 
l'IIŒ.\1111~. - t-:XA.UliS l>INS'J'lï'UTIWIIS (AHT. H l)E I.,\ 1,01). 

1. Tnblcau i11di1prnnl Ic nombre des élèves, ainsi que Ic nombre et le montant des 
bourses accordées dans les divers ètahlisscmcnrs normaux d'Instluueurs , 

11. Tableau iudiqnant Ic nombre des élèves, ainsi que Ic nombre cl Ic montant des 
bourses aceordècs dans les divers ètablissemcuts uorruaux d'insututrices . ·112 il 1 l 7 

lil. Itclevè des diplômes dèlivrès tians les écoles normales primaires en 1906, en 
f!J0i Cl en 190S H8ctH9 

IV. huerprètaüon des articles 3ï cl 40 du règlement d'ordre intérieur des écoles 
normales prlmnlros de l'l::1at . 120 

\'. üissertatlons pèdagogiqucs cil 3• et en ,te année d'ètudes . • 120 ct12 l 
YI. Lectures recommandées pour initier les élèves à la connaissance des grands 

maitres ile l'èducatlon. • . 121 cl 122 

106 il 111 

\'Il. Euselgnement de l'écriture . . 122ct123 
\'111. tlabor:11io11 du règlement horaire des écoles normales. - Travail personnel. - 

1:;1111.lc de la psychologie infontllc. . ·123 à 125 
IX. Modillcations i, apporter dans l'cuseignemcnt de la gymuasüque . . 125 el 120 
X. ltcvlsion on barème des trultcments des insütuteurs et des lnstltutrices des 

écoles d'application annexées aux écoles normales primaires de l'lttat. i27 
XI. Supplèmcnt de traltcment aux membres du personnel chargés, dans les écoles 

normnles d'Institntcurs, du cours de formes géométriques et de travaux 
111:11111cls. • t 28 

XII. Liste des membres 1111 personnel :id111i11istr:ilif et enseignant tics écoles ncnnales 
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primaires de 1·~:1:11, ainsl que iles écoles d'applicMion y annexèes. - Sitt1:i1io11 
à la date tin 3{ décembre 1!)08 . 130 i, ·153 

Xlll. Liste des membres du personne! des écoles et des sections normales primaires 
ile l'État 1111i 0111 été mis en disponibilité pour iles causes diverses. Situatinn i, 
la date du 31 décembre 1908 • • • -15.t el 155 

ANNEXES AU 'ITl'RE 11I. - l~TAIIJ.ISSF.UEHS l)·l~STllUCTION l'ltnlAIIŒ. 

i. INSTAl.1.ATIOi'IS St:01..\IIIF.S. 

Locaux des écoles primaires el i;:irdienncs communales. - l.ogemcnl des 
membres tin personnel enseignnnt. Jardins d'instltuteurs. - Situation an 
31 décembre 1908. . 158 cl 159 

Il. Belevè numèrique indi,111:1111 les locnux d'écoles primaires et gardiennes suppri­ 
mées, restés ln propriété des communes et ,111i sont ah:uulonnés ou affectés à 
l'enseignement adopté, privé subsidiè, emièrement libre 011 à 10111 autre ns:,ge. 
- Situation au 31 décembre -1908 . 160 

Ill. Nombre, étendue et capacité des classes dans les écoles primaires communales 
dont les locaux appartiennent :1111 communes. - Suuntlon au 31 décem- 
bre 1908 . 162 et 163 

IV. Nombre, étendue et capaeuè des classes dans les écoles gardiennes communnlcs 
dont les locaux appartiennent aux cennnunes. - Situntion an 3l décem- 
bre f908 . 1Gi et 165 

V. État du mobilier et de l'outillage dldaetique des écoles primaires communales. 
- Situation an 31 décembre -1908 . . 166 et 167 

Vl. 1::1at du mobilier et de l'ontlllage didactique des écoles gnrdicnncs co11111111nnles. 
Situation au 3 t décembre -1908. ( Relevé récapitula tir.). 168 

'2, ÉCOLES GAIIDIF.NNES, 

VII. Relevé indlquant : a) le nombre des écoles et ties classes gardiennes cemmunales, 
adoptées et privées subsidiées; bJ le nombre des membres du personnel 
enseignant; c) la population scolaire :111 30 juin 1906; ,l) la population 
scolaire au 3i décembre 1906. . -lï0 itl75 

VIII. Relevé indi1111:1111: a) le nombre ties écoles et des classes gardiennes couunuunles, 
adoptées et privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel 
enseignant ; c) la population scolaire au 30 juin 1907; d) la population 
scolaire au 31 décembre -1907. -176 i, 18 l 

IX. Helevé indiquant: a) le nombre des écoles et des classes ganlieunes communales, 
adoptées el privées subsldiècs ; b) le nombre des membres du personnel 
enseiguant ; c) la population scolaire au 30 juin -l908; cl) la population 
suolaire au 31 décembre f908. ·18~ i, 187 

X. Relevé des traitements, y compris le casuel (ludcmnirè du chef de l'instruction 
gratuite et rétribution des élèves payants), des institutrices et des sous­ 
lnstltutriees des écoles gardiennes communales. - Situation au 31 décem- 
bre :l!'.108 . • • • • 188 

XI. Nombre des élèves inscrits, pendant l'année scolaire 1007--1008, dans les écoles 
gardiennes communales, adoptées el privées subsidiées. - Durée de la 
fréquentation . • . 18!) ;i.1!:Jt 

.). f:cou:s l'IIIAI.\IIIF.l- f.OMIIUNALf.S. 

A. - Otganisation. 

XII. Hclevé indlquant . a) le nombre des écoles primaires communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre des mem ures du personnel enseignant; 
c) la population scolaire au 30 juin -190ù; d) la population scolaire au ~I dé- 
cembre H.106 . -i9-i à t99 



XIII. l\elevé indiquant : a) le nombre des écoles pruuatres enmmunales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire au 30 juin i907; d) la population scolaire au 31 dé- 
cem bre 1907 . . 200 à 20:, 

XIV. Relevè Indiquant: a) le nombre des écoles primaires eonnuunntes, adoptêes et 
privées subsidlèes ; b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire au 30 juin 1908; d) l:1 populntion scolaire an 31 dé- 
cembre 1908 . . 206 i1 2ll 

X V. Relevé nominatif des communes dépourvues de toute école prlmaire (communale 
ou adoptée avec dispense), c111i 0111 été autorisées. par arrërê royal, i, se réunir 
it d'autres couuuunes pour fonder et entreteuir une école primaire.e-- Situation 
:u1 31 décembre 1908 . . 213 i1215 

X\'l. Helcvé nominatif des communes dispensées, par arrêté royal, de l'obligation 
d'établir une école communale ou de maintenir l'unique ou la derntère école 
communale. - Situation au 3-1 décembre 1908. 216 á 222 

X \'Il. Tableau indiquant les adoptions et les rèadopuons d'écoles primaires libres 
effectuées pendant les années -1906, 1907 et J. 908 . 2~H- et 225 

X \'Ill. Tableau indiquant les adoptions et les rèadoptions d'écoles gardiennes lihres 
effectuées pendant les années ·1906, Hl07 et i908 . . 22G et 227 

XlX. Tableau indlquant Jes adoptions et les rèadoptlous d'écoles d'adultes libres 
ellectuécs pendant les années 100G, 1!)07 et -1908 . . 228 et 229 

XX. Ilelevè starlstlque de l'enseignement de la religion et de la morale dans les écoles 
primaires communales, adoptées cl prlvèes subsidiées. Situation au 31 dèeem- 
bre i 908 . . 230 :1 235 

B. - Personnel cnuig11ant. 

XXI. Helevè des nomiuatlons définitives de membres du personnel enseignant des 
écoles primaires faites par les communes, dans Ic cours de la période triennale. 
(Années 1!106, f 907 et 1908. ). . 236 el 237 

XXII. Nombre des nomiuauons à titre définitif ou :i titre provisoire de membres du 
personnel enseignant des écoles primaires faites, par les conseils commu- 
naux, dans le cours de la période triennale. (Années 1906, 1907 et 1908.) ~38 

XXIII. Itelcvé des démissions de membres du personnel enseignant des écoles pri- 
maires communales, données dans le courant de la période triennale. Causes 
diverses qui ont motivé ces démissions. (Années 1906, -1907 et 1908. ). . 240 et 2.tt 

XXIV. Relevè numérique des cumuls exercés: a) par des Instituteurs et sous-instltuteurs 
communaux ; b) par des Instituteurs et sous-instituteurs adoptés et privés 
subsidiés. - Situation au 31 décembre 1008 . 2-i.2 

XX\'. Tableau indiquant les suspensions, les mises en disponibilité par mesure d'ordre 
et les révocations de membres du personnel enseignant des écoles gardiennes, 
primaires et d'adultes communales, ainsi CJIIC les motifs c111i y ont donné lieu. 
(Années 1906, 1907 Cl 1908.). . 2·H Cl 2Mi 

XX \'J. Belevé des traitements, y compris Ic ëasuel (Indemnité du chef de l'tnstruction 
gratuite et rétributions des élèves payants), des membres du personnel ensei- 
gnant des écoles primaires communales. - Situation au 31 décembre 1908. 2,\6 et 247 

XXVI 1. l\elevé des traiteurcnts, )' compris le casuel [lndemnuès du chef de l'instruction 
gratuite el rétribution des élèves payants) des membres du personnel ensei- 
gn:ml des écoles primalres adoptées. - Situation au 31 décembre 1.908 . . 2-18 el 2-HI 

XX. \'UI. Relevé indlquant, à la date du 3f décembre 1908, ·1• te nombre des instituteurs 
et des institutrices d'écoles communales placés dans la position de disponi­ 
bilité: <t) pour cause de suppression d'emploi; b) pour cause de maladie; 
c) dans l'intérêt du service; cl) par mesure d'ordre; 2° le montant des traite­ 
iucnts d'attente alloués à ces instituteurs et à ces lnstltutrlces ; 3·· le montant 
de la pari d'intervention de l'l~taL dans ces traltements . 250 

XXIX. ücïevé iudlquant Ic 110111brc des élèves des i•', 2<, 3• et 4· degrés des écoles 
prlmalrcs communales, adoptées et privées subsidiées. - Situation au 
31 décembre 1908 . 252 i, 25ï 
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XXX. Relevè mdlquanr, classés par :lge, les enfants (garçons et filles) qui fréquentent 
notamment les écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées. 
- Situation au 3 l dêcembre t 908 ::'!58 à 263 

X XX l. Nombre des élèves inscrits pendant l'année 1907-1908, dans les écoles primaires, 
communales, adoptées et privées subsidiées. - Durée de la fréquentation '264 à 2-17 

XXXII. L'\omhre des élèves des écoles primaires communales, adoptées et privées subsi- 
diées, qui ont quitté définitivement l'école à la suite d'études complètes ou 
d'études incomplètes . 268 i1 2ï3 

XXXIH. 'llclc\'é Indlquunt, par ressort d'inspection prtncipalc, 1° les écoles primaires 
co1111111111ales, adoptées et privées subsidiées dans lesquelles la langue mater­ 
nelle est Ie français, le flamand, l'allemand ; 2v les écoles dans lesquelles on 
enseigne une seconde langue pendant les heures de classe; 3° les écoles dans 
lesquelles des cours de langues accessoires sont donnés en dehors des heures 
de classe. - Situation au 3! décembre -1908 27.1, à 276 

XXXIV, ltelevé des écoles primaires où l'enseignement amlnlcoolique est do1111é confor- 
mément aux prescriptions de Ia circulaire mlntstèrlelle du 2 avril 1908. - 
Situation au 3-1 décembre f908 . 277 à 279 

XXXV. Production, importation et consommation de l'alcool en Belgique. - Situation 
des années 1890 i1 1908 280et281 

XXX \'l. Helevè indiquant le nombre: a) des écoles primaires de garçons et des écoles 
primaires mixtes où l'on enseigne obligatolrernent (art. 4, § 1 c,· de la loi) les 
notions d'agriculture (écoles communales, adoptées et privées subsidiées); 
b) des instituteurs chargés de dcnner cet enseignement dans les dites écoles. 
- Situation au 31 décembre 1908 282et 28H 

XXX VII. Cours spéciaux de travaux manuels pour garçons (branche facultative} dans les 
écoles primaires communales, adoptées et privées subsidiées. - Situation au 
31 décembre 1908. 284 

XXX VI 11. Relevé nominatif <les communes 011 l'enselgnement des travaux manuels pour 
garçons fait l'objet d'un cours spécial. - Situation au 31. décembre i908. 285 

XXXI X. Ilelevé des écoles primaires communales, adoptées 011 privées subsidiées 011 

l'on enseigne occasionnellement, mais habituellement et d'une manière salis- 
f.,isante, des· matières non obligatoires. - Situation au 31 décembre -1908 . 286ct 288 

XL. Helevé des écoles primaires à programme développé (écoles communales, adop­ 
tées et privées subsidiées) où l'on enseigne des matières non obligatoires: 
Extensions prévues par l'article .1, § 2 de la loi sur l'Instruction primaire 
(1884--1895). - Situation au 31 décembre 1908 290 à 295 

XLI. ltelevè nominatif des communes possédant une ou plusieurs écoles prlmaires 
supérieures (écoles comprenant le 4• degré ou degré complémentaire). 
Situation au 31 décembre ·1!.108 . . 296 à 299 

XLII. Relevê indiquant: a) le nombre des ècoles-d'adultes communales, adoptées et 
privées suhsidtèes ; b) le nombre des membres du personnel enseignant; 
c) la population scolaire. - Situation au 31 décembre 1906 . . 300 ù 305 

XLIII. Relevé indiquant : (t) le nombre des écoles d'adultes communales, adoptées et 
privées subsidiées; b) le nombre des membres d11 personnel enseignant; 
c) la population scolaire. - Situation au 31 décembre -1907 . 306 à 311 

XLIV. Ilelevé indiquant: a) le nombre des écoles et des classes d'adultes communales, 
adoptées et privées subsidiées; b) le nombre des membres du personnel 
enseignant; c) la population scolaire. - Situation an 31 décembre -Hl08. 312 à 317 

XI. Y. Helevè des traitements, y compris le casuel (indemnité du' chef de l'instruotion 
gratuite et rétribution des élèves payants), des 111e111brcs du personnel eusel- ,, · 
gnant des écoles d'adultes communales. - Situation au 31 décembre 1908 3-18 

;.i. OEUVHES L>'f;l)UCATlON SOCIALE. 

XLVI. Sociétés scolaires de tempérance. Écoles primaires et écoles d'adultes. - Situa- 
tion au 31 décembre 1908. 320et321 
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X!.\"11. Stollsli11ue de l'épargne dans les ècoles gardiennes. - Situation au 81 dêcem- 
bre -1908 322à 327 

:XL\'111. Statistique de l'épargne dans les écoles primaires. - Situation au 3f décem- 
bre 1908 • 3?Z8 à 333 

XLI X. Staüstlque de l'épargne dans les écoles d'adultes. - Situation nu 31 décem- 
lire 1908 . 334 à 339 

L. Stntisüque des mutualités scolaires. Écoles primaires et d'adultes. - Situation 
au 31 décemûrc1908 . • 340 à 3-1-5 

(3. SEIIVICR ANNURL OBDINAIIIR. 

IJ. Changement de personnel d'une école privée subsidiée. - Conditions d'indigé­ 
nat à observer. - Demande de naturalisation. Effet. (Dép. à l'inspecteur 
principal de l'enseignement prlmalre à Marche.) . 3.1.6 

LIL La question rle savoir si le dlrecteur, étranger mais dlplômè en Belgique, placé 
à la tête d'une école prnuaire privée subsidiée de plus de cinq classes, peut 
réclamer Ic bènèûce de l'article 8 du règlement général du 20 septembre 
·1898, doit être résolue en fait. [Dépêche à l'inspecteur principal de Namur.) 346 

LIii. L'autorité ndministratlve ne peut contraindre un directeur d'école privée subsi- 
diée à payer le traitement réclamé par un sons-instituteur. (Dépêche an 
Gouverneur de ia Flandre ortentale) . • 34 7 

LIV. i\lesurcs i1 prendre pour éviter le chômage d'une école 011 d'une classe, en cas de 
maladie de l'Iustituteur. (Ctrcu]. aux gouverneurs de provtnce.) . 348 

LY. Communication de la circulaire qui précède, aux divers membres de l'Inspec- 
tion scolaire. (Circul. aux inspecteurs principaux de l'enseignement primaire.) 340 

L \'I. Les frais de l'instruction primaire sont d'intérêt général et doivent être supportés 
par les com1111111es. lis ne peuvent être laissés à la charge des sections, surtout 
lorsque les ressources particulières de celles-ci sont insuffisantes. (Dépêche 
à 1\1. Ic Gouverneur de la province de Luxembourg.]. • 350 

LVII. Liquidation de subsides scolaires provisoires. - Formation des états collectifs. 
(Circulaire aux gouverneurs de province.] . 3ö l 

L \'Ill. Les états de réparti lion de subsides scolnires doivent être fournis eu triple expé- 
dition. {Circulaire aux gouverneurs de provlnce .] 3:H, 

LIX. Arrêté royal déléguant an Ministrn des Sciences et des Arts la faculté d'allouer, 
dans certaines limites, des subsides, indemnités, etc., et confirmant des délé- 
gations antérieures concernant le service de l'enseignement primaire. 35.i 

LX. Les admlnistratinns puhllqnes doivent, aussi bien que les particuliers, demander 
en temps utile le payement de leurs créances à charge de l'Etat. (Circulaire 
aux Gouverneurs <ln proviuce.) , • 355 

LXI. Ecoles d'adultes. - Durée d'adoption. (Depêche à M. le Couverneur de la 
Flandre ortcntnle.}. 356 

LXII. Le membre du clergé paroissial chargé exclusivement du cours de religion ne 
fait pas partie du personnel euseiguant proprement dit. (Dépêche à l'inspec- 
teur pnncipal de l'enselguement primaire à Alost. 1 • 357 

LXUI. Suppression d'école d'adultes desservie par un instituteur comptant pins de 
25 années de service. - Conséquences flnanolères. (Dépêche au Gouverneur 
du Limbourg) . • 35'1 

7. OB.IETS UlVEBS. 

LXIV. Tableau indi11nant Ic 110111!,re el la population des écoles prlmaires ressortissant 
au Jlinistère de la Justice. - Siluation au 31 dêceurbrc ·Hl08 . 358 à 365 
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LX V. Dcg"é d'lnslrnctlon des jeunes gens appelés au tirage au sort pour le service 
militaire en i9{t6, t907 cl i908 . • ;U,6et367 

LX \l. Concours en :t~ric11U11re pour les écoles el les instituteurs primaires. - árrétè 
ministèrle] du 3 oetobre -1906. - Modification du réglcmcnl • :368 

LX \'ll. P:trlicipation des ècoles de filles au concours en agric11h11re • 36!) 

LX\'111. Enseignement primaire. - Les agronomes de l'État donneront désormais des 
conférences sur l'agricnltnrc dans les rèunions pédagogi,{11es des instituteurs . 370 

I.XIX. Concours en :1gric11h11re. - lnterprèration du règlement. 370 

LXX. Concours en :1gricult11rc. - lastrueuon pour les jurys eantonaux. 372 

AN~EXES AU TITBE IV. - llO\"ENS DE PF.IU-f-:t:110NNE1H:NT. 

1. Programmes des confèrences : et) d'instimteurs primalres ; b) d'Instiuurlces 
primaires; c) d'insütutrices d'écoles gardiennes: (Années rnO!i- HJ07-1908) . :J7:j it :; l l 

li. Relevé s1a1is1i1111e des conférences trimvstrlelles d'instiuueurs primaires, <111i ont 
eu lien pendant l'aunèe 1006. . 512ct513 

Ill. Hclc,·é sl.'llisti1111e lies conférences trimestrielles d'Insuuucnrs primaires, ,111i ont 
eu lieu pendant l'année i007. 5U-et515 

I\'. Helcvé statistlque des conférences trimestrlelles 1l'ins~1111curs primnires, r111i ont 
eu lieu pendant l'année 1908. . 5l6ct517 

\'. Relevé s1a1isti,111c des eonfèrences trimestrielles d'institutrices primaires, qui ont 
eu lieu pendant l'année HJ06. . 5l8ct5t9 

Vl. Relevé staustique ties conférences trimestrielles d'lnstlturrlces primaires, qui ont 
eu lieu pendant l'année Hl07 • • , ::i20 et 52 l 

Vil. Relevé statistique des coufèrcuces trimestrielles d'insututrlces prhunlres, qui ont 
eu lieu pendmu l'année -l908. 522et523 

VIII. llelevé statlstique des conférences trhncstrielles d'institutrices gardiennes, 1111i 

ont co lieu pendant l'année 190(L 52 t 
IX. Relevé statistlqne des conférences trimestrielles d'institutrices gardiennes, ,p,i 

ont c11 lieu pendant l'annèe Hl07. • 525 

X. Helevê statistique des conférences trlmestrielles d'instluurtees gardiennes, «tui 
ont eu lieu pendant l'année HJ0S , 526 

XI. Bibliothèr111cs cantonales. - Les vieux livres et les vieilles revues mi présentant 
plus Ic moindre iutèrèr pour Ic personnel enseignant ont èré remis :', l'adrni- 
nistratien des domaines pour être détruits connue arcnives hors d'usage . 527 cl 528 

XII. Tableau concernant les musées des conférences cantonales. - Années ·H/06, 
iO0ï cl i908 . 529 

XII[. Bclevè indiquant Ic nombre: a) des bibliothèques cantonales; b) des ouvrages; 
c; des membres du personnel ensetgnant '(Ili, en ·Hl06, en -1907 et c11 1908, 
ont emprunté cles ourr:iges appartenant à ces bibliothèques 530 

Xl\'. Examens spéciaux ile capacité subis par Ic personnel enseignant des écoles pri- 
maires en 1906, en HJ07 et cn 1908. 531 

..\""E\l~S AU TlTHg V. - l'E:'iSIONS ET SEC:OUIIS. 

J. M,,n1:rnt des pcm;ions :'i servir a11 ;JI dècemhre 1 !JO:'i, par les neuf caisses provin­ 
ciales tic prévoyance ,les instltutcurs ruraux et par la caisse centrale de 
prèvuyance des instituteurs cl professeurs urbains, extinctions s11nc1111es 

pwdant les trois années ']lli ont suivi celle date et montant des pensions 
restant à servir au 31 décembre H/08 S3t5 
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ll. Pensions accordées à raison de leur áge et de leurs années de service à des 

membres du personnel ressortlssant il l'enseignement primaire • 536ct :5:li 
lil. Pensions accordées du cher d'inllrmités, blessures ou accidents â des membres 

du personnel ressortlssant à l'enseignement primaire . . 538e1539 
IV. Pensions accordées à des membres dn personnel ressortlssant à renseignement 

primaire, 'tui, ne comptant pas les trente années de services requises pour 
pouvoir obtenir 1111c pension sur leur demande, ont été mis d'office á la retraite. ;;{Oei !Hl 

V. Pensions accordées en exécution de l'article H de la loi du 25 aotit 1901, á des 
membres du personnel de l'enseignement primaire dèmtsslonnaires par suite 
de l'application de la loi du -ftr juillet 1879 . 5-i2 

Vl. Pensions des insüuueurs adoptes. - J11stifica1io11 des serrtees admissibles. - 
Point de départ du dèlni de six mois prévus :111 paragra11he '! de l'article 7 de 
la loi tlu 2:i août 190l. 5iact5-U 

'11. Le certificat de capaeitè puur l'enseignement d11 dessin et de la gymnastit111e C5t 
admissible dans Ic règlement des pensions des Instituteurs primaires. (Circu- 
laire ;t àlM. les Inspecteurs pl'incipanx ;jH 

\'lil, Pensions. - Instituteurs adoptés. - L'acre d'agrèation doit mentionner, le cas 
échéant, 1° que ses effets sont rètroaeüfs ; 2° 1111e les vacances ont retardé 
l'entrée en fonctions de l'agent agréé. 5-U-i, 5i6 

IX. Pensions. - Instluueurs adoptés. - Forme de l'acte d'adoptien ou de rèadop­ 
rion servant de pièce jusuûcauve prévue :111 § 2 de l'article 7 de la loi du 
25 août 190i. - La couvcntion d'adoption n'est valable que munie de l'appro- 
bation du conseil communal . 5,l6et5iï 

X. N'est pas fondé le refus d'un conseil communal d'accepter la démission d'un 
lnstituteur admis ;1 la retraite, parce 1p1e celui-ci a été no111111é d'office. 
(Dèpéche :1 ~l. le Gouverneur de la provinee de Namur). 5-i-7 

XI. Dlrectlon des Pensions. - Agréations tardives des instituteurs adoptés appelés 
au hèuèflce de la loi du 25 aotil HlOl. - La clause de rétroactivité an jour de 
l'entrée en fonctions est ohliga1oire. - Notamment, le foil que l'instituteur 
aurait touché, avant son agrèauon, un traitement inférieur au taux lègal, 
n'exempte pas le conseil de stipuler dans l'acte d'agrèarion la clause de 
rétroactivité. 5-iS 

XII. Un conseil eommunal ne pent accepter la démission d'un instituteur sur le vu 
de la demande de pension que si cet agent ne remplit plus ses fonctions. - 
En dehors de cc cas, l'intéressé ne peut étre déclaré dèmlssiunnnire sans 1111'il 
ait formellement résigné son emploi. {Dépêche à M. le l;o,n·crncur de la 
Flandre Ortenrale.). . . :jJSet 5.l-9 

XIII. Pensions. - Instituteurs adoptés. - Les augmentations de traitement résultant 
de l 'application des lois de ·1899, 1903. 190-i et 1906 sont admlssibles u à partir 
du -t•r juillet 1908 1, 

XI V. Hee eues de la caisse des veuves et orphelins, des professeurs et instituteurs 
co1111111111aux, pendant les années -i!}06, 1907 et -1908 

X V. Dépenses de la caisse des veuves et orphelins, des professeurs et instituteurs 
co11111111naux, pendant les années 1906, 1907 et 1!)08 

550 

551 

XVI. Mourement, pendant les années HJ06, 1907 et 1908, des pensions accordées 
avant le 1er janvier 1877, conformément aux statuts des caisses de prèvoyance 
dissoutes 1553 

X \'Il. Mouvement pendant les années 1!)06, 1!J07 et 1908 des pensions concédées 
depuis le ter janvier 1877, à charge de la caisse des veuves et orphelins des 
professeurs et iustltuteurs co1111111111aux • • 554et555 

XVIII. Avoir de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et Instituteurs com- 
1111111a11x, en espèces cl en capitaux. (31 décembre 1008.) . 556 

XIX. Capitalisation, i, la date du 31 décembre 1908, des pensions accordées avant le 
-t•r janvier t877, en vertu des statuts des caisses dissoutes. 556 
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XX. Capitalisation des pensions. - Charges exclusives de la caisse des veuves et 
orphelins des professeurs et instituteurs eonununaux tians les pensions concé­ 
dées depuis Ic 1 ,,. jan vier -1877 

XXI. Capitalisation des penslons lol ales concédées depuis lef'' janvier 1877 . 
XXU. Secours accordés à des instituteurs 011 Instlnurlces démissionnaires à la suite 

lie la loi scolaire du l" juillet 1879 . 
XXIII. Tableau des secours accordés á d'anciens instituteurs prhuaires, à leurs veuves. 

aux enfants 01I orphelins d'Iustituteurs primaires, i1 leurs ascendants ou tons 
autres membres de leurs famllles, à charge des budgets ties années 1906, 1907 
Cl 1908 . 56-i 

557 il 560 
56t 

562 ;\ 563 

AXNEXES AU TJTHE Vl. - l)(WENSES. - IŒl'I.01 DES FOXDS. 

I. Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'lnstruction primaire, pen­ 
dant l'annèe 1906, tant par l'i•'.tat què par les provinces, les coIII11I11ncs, etc., 
dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi organlque de 
l'enseignement primaire, ·1884-1895. 565 à 589 

IL Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primalre , pen­ 
dant l'année H'07, tant par l'Etat 111Ic par les provinces, les co1111111111cs, etc., 
dressé en exécurlon de l'article 8, dernier alinéa, de la loi organique de 
l'enseignement prlmaire, i88--i--1895. 59t à 615 

Ill. Tableau détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'iustruction primaire, pen­ 
dant l'année HIOB, tant par l'Etat <1I1e par les provinces, les co1111111111es, etc., 
dressé en exécution de l'article 8, dernier alinéa, de la loi org:miqnc de 
l'enseignement primaire, -1884-1895 . 6lï il !Hl 


